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ANNO REGNI

V ICI ORIE,
Britanniarum Regin,

TRICESIMO-PRIMO ET TRICESIMO-SECUNDO.

Au Parlement commenc6 et tenu à Westminster, le premier jour de Février,
Anno Domini 1866, dans la vingt-neuvième année du règne de Notre Souve-
raine Dame VICTORIA, par la grâce de Dieu Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi

Et continué ensuite par diverses Prorogations jusqu'au dix-neuvième jour de
Novembre, 1867 ; étant la TROISIÈME SESSION du DIX-NEUVIÈME
PARLEMENT du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

OTTAWA:
IMPRIMi PAR MALCOLM CAMERON,

IMPRIMEUR DES LOIS DE SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

1809.





ANNO TRICESIMO-PRIMO ET TRICESIMO-SECUNDO

VICTORIÆ REGINE..

CAP. CV.

Acte pour permettre à Sa Majesté d'accepter, à certaines
conditions, la cession des terre?, priviléges et droits du
" Gouverneur et de la compagnie d'aventuriers d'Angle-
terre faisant la -traite à la Baie d'Budson," et puur
admettre ce territoire dans la, Puissance du Carada,

[31 Juillet 168.]

CONSIDÊRANT que, par lettres-patentes accordées par feu citaturn de la
,charte de laSa Majesté le Roi Charles Deux, dans la vingt-deuxième annéecoopegnie de

de son règne, certaines personnes y désignées ont été constituées la Bai- d'ilud-
en corporation sous le nom de " Gouverneur et compagnie d'aven- son, 22 ch.2.
turiers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d'ffudson," et qu'il
a été accordé ou que l'intention a été d'accorder par ces lettres
certaines terres et territoires, le droit de gouvernement et autres
droits, priviléges, libertés, franchises, pouvoirs et autorité aux dits
gouyerneur et compagnie dans les possessions de Sa Majesté dans
l'Amérique du Nord;

Et considérant que, par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, il est, entre autres choses, statué qu'il sera loisible à
Sa Majesté, de l'avis du très-honorable conseil privé de Sa Majesté,
sur la présentation d'une adresse des Chambres du Parlement du
Canada, d'admettre dans l'Union la Terre de Bupert et le territoire
du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de.ces possessions, aux termes
et conditions exprimés dans l'adresse, et que, Sa Majesté jugera
convenable d'approuver, conformément au dit acte;

Et considérant que, pour mettre à effet les dispositions du dit citation de
Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et unir la Terre .t de cea

de Rupert avec la dite Puissance, comme il est dit ci-haut, aux con-
ditions que Sa Majesté croira devoir approuver, il est à propos

que



0 Compagnie de la Baie d'ludson.

que les dites terres, territoires, droits, priviléges, libertés, franchises,
pouvoirs et autorité, en tant qu'ils ont été légalement accordés à
la dite compagnie, soient cédés -à Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés
entre Sa Majesté et les dits gouverneur et compagnie tel que ci-
dessous mentionné

A ces causes, qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté
la Reine, de l'avis et du consentement des Lords spirituels et
temporels et des Communes, en ce présent Parlement assemblés,
et par leur autorité, ce qui suit

Titre ar=. 1. Le présent acte pourra être cité comme ' " Acte de la Terre
de )Rupcrt, 1868."

Ruert" dé . Pour les fins du présent acte, l'expression " Terre de
nie. Bupert" désignera toutes les terres et territoires que les dits gou-

verneur et compagnie possèdent ou prétendent posséder.

Sa Majesté au- 3. Il sera loisible aux dits gouverneur et compagnie de céder à
torisée à c
cepter ae- Sa Majesté, et il sera loisible à Sa Majesté, par tout instrument
sioun i certai- sous son seing manuel et cachet, d'accepter la cession de toutes ou
nus conditions. le quelqu'une des terres, territoires, droits,. priviléges, libertés,

franchises, pouvoirs et autorité quelconques, accordés ou que
l'intention a été d'accorder par les lettres-patentes susdites aux
<lits gouverneur et compagnie dans la Terre de Bupert, aux termes
et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté et les dits gou-
verneur et compagnie ; pourvu, cependant, que cette cession ne
soit acceptée par Sa Majesté qu'après que les termes et conditions
auxquels la Terre de Rupert sera admise dans la Puissance du
Canada, auront été approuvés par Sa Majesté et exprimés dans
une adresse des deux chambres du parlement du Canada à Sa
Majesté, conformément à la cent quarante-sixième section de
J'Acte de l'Amérique Britannique du .Nord, 1867; et que les dites
cession et acceptation soient nulles et de nul effet, à moins que,
dans le délai d'un mois à compter de la date de l'acceptation, Sa
Majesté, par un ordre en conseil en vertu des dispositions de l'acte
en dernier lieu cité, n'admette la Terre de Rupert dans la
Puissance; et pourvu, en outre, que par ces conditions il ne soit
pas imposé de charge sur le fonds consolidé du Royaume-Uni.

Extinction des 4. Lors de l'acceptation par Sa Majesté de cette cession, tous les
doi agnil droits de gouvernement et de propriété, et tous autres privilé-

ges, libertés, franchises, pouvoirs et autorité quelconques accordés
ou que l'intention a été d'accorder par les dites lettres-patentes
aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre de 'Rupert, et
qui auront été ainsi cédés, cesseront absolument d'exister.; mais
rien dans le présent acte n'empêchera les dits gouverneur et com-
pagnie de continuer à faire la traite et le commerce dans la Terre
de Rupert ou ailleurs.

31-32 T10T.Cap. 105.



1868. Compagnie de la Baie d'Rudson. Cap. 105. V

41. Par tout ordre ou tous ordres en conseil, comme il est dit ci- Sa MaJest6
haut, et sur adresses des deux chambres du parlement du Canada, d'.'trr. de
il sera loisible à Sa Majesté de déclarer que la Terre de Rupert, Rupert dans
à compter de la date y mentionnée, sera admise dans la Puissance l'union.
du Canada et en fera partie; et sur ce, il sera loisible au parle-
ment du Canada, à compter de cette date, de faire, ordonner et
établir sur la terre et le territoire ainsi admis comme susdit,
toutes les lois, institutions et ordonnances, et de constituer les
tribunaux et de nommer les officiers, nécessaires au maintien de la
paix et de l'ordre et au bon gouvernement des sujets de Sa Majesté
et autres personnes résidantes; mais jusqu'à ce que le parlement du
Canada en ordonne autrement, tous les pouvoirs, autorité et juri-
diction des divers tribunaux actuellement établis dans la Terre Juridiction des
de Rupert, et de leurs différents officiers, et de tous magistrats 'ul" au ao-
et juges de paix actuellement en exercice dans le pays, continue- nu6e.
ront à y avoir pleine vigueur.





ANNO TRICESIMO-PRIMO ET TRICESIMO-SECUNDO.

VICTORIÆ REGINÆE.

CAP. CXXIX.

Acte à l'effet d'amender la loi relative à l'enregistrement
des Navires dans les Possessions Britanniques.

[81 Juillet 1808.]

Q U'IL soit décrété par Sa Très Excellente Majesté la Rtcine,
de l'avis et du consentement des Lords spirituels et tempo-

rels et des Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par
leur autorité, ce qui suit:-

1. Le Gouverneur ou fonctionnaire dûment chargé d'adminis- n r eorra tre
trer le gouvernement d'une possession britannique, pourra au acord, aans
besoin, avec l'approbation de l'un des principaux secrCtaires res certificats
d'Etat de Sa Majesté, faire des règlements, portant que sur d'en -
demande d'enregistrement, dans cette possession, d'un navire În" ' e

n'excédant pas soixante tonneaux de port, conformément à tiàns.
l'Acte de la Marine Marchande de 1854, le régistrateur
pourra accorder, au lieu d'un certificat d'enregistrement, tel
que voulu par 'le dit acte, un certificat d'enregistrement limité
à1 six mois à compter du jour qu'il sera accordé, ou pour une plus
longue durée ; et tous certificats d'enregistrement, accordés en
vertu de tels réglements, seront dans la forme et seront valables
aux conditions prescrites par ces réglements.

2. Nonobstant toute disposition de l'Acte de la Marine Mar- Tuutnavire
chande de 1854 ou de quelqu'autre acte, tout navire auquel est ayn te1
accordé un certificat, conformément à de tels réglements, sera rtpüt ere-
réputé navire britannique enregistré, pendant la d.urée de tel etd.
certificat et.par rapport à toute chose faite ou omise pendant ce
temps.

3.



viii Cap. 129. Marine Marctande Coloniale.

Les gouver- 3. Le Gouverneur de toute possession britannique à l'extérieur
muspourront -nommer des pourra au besoin nommer des personnes compétentes pour être

inspecteurs. inspecteurs, qui auront et exerceront dans la possession tous les
pouvoirs, par rapport à l'inspection des logements des équipages,
que la neuvième section de l'Acte sur la Marine Marchande de
1867, confère aux inspecteurs du Bureau du commerce dans le
Royaume-Uni.

Leprésent ne 4. Le présent ne fera qu'un seul acte avec l'Acte de la Marine
fera qu'un acte
avec lacte de Marchande de 1854 et les actes qui amendent ce dernier.
1854.
Titre abrégé. ,'Ï. Le présent acte pourra être cité sous le titre de l'Acte de la

Marine Marchande Coloniale, 1868.

31-32 VIcT.



STATUTS DU CANADA
PASSÉS DANS LA SESSION TENUE EN LA

TRENTE-ET-UNIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ

LA REINE VICTORIA,

ÉTANT LA PREMIÈRE SESSION DU PREMIER PARLEMENT DU CANADA

Commencée et tenue à Ottawa le sixième jour de Novembre, et ajournée le
vingt-et-unième jour de Décembre1867, au douzième jour de Mars suivant.

ACTES R SERV ÉS.

SON EXCELLENCE

LE TRES-HONORABLE CHARLES STANLEY, VICONTE KONCK,

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

OTTAWA:
IMPRIM2 PAR MALCOLM CAMERON,

IMPRIMEUR DES LOIS DE SA TRiS-EXCELLENTE M3JEST:g LA 1EINE.

Anno Domini, 1869.





ANNO TRICESIMO-PRIMO

VICTORIA REGINA.

CAP. XCIV.
Acte concernant le traité entre Sa Majesté et les Etats-

Unis d'Amérique pour l'arrestation et l'extradition de
certains délinquants.

[Réeervé pour la signiication du plaisir de Sa Majesté le 22 Mai, 186S; Sanctionné par
S. majesité en C5onseil le 19 Jain, 1865 ; Snction proclamée par Son Excellence le
Gouverneur- Général le s Aot,-1868.]

C ONSIDERANT que par le dixième article d'un traité conclu Préambtle.
entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, et signé à

Washington, le neuvième jour d'août de l'année mil huit cent Citation da

quarante-deux, et ratifié de part et d'autre à Londres, le trentième a.eli;,°*u.
jour d'octobre de la même année, il a été convenu que Sa Majesté la 9 août 1842
et les Etats-Unis livreraient à la justice, sur réquisition réciproque
faite par eux, ou par leurs ministres, officiers ou autorités respec-
tivement, toutes les personnes qui, accusées du crime de meurtre,
ou d'assaut avec intention de meurtre, ou de piraterie, ou d'incendie,
ou de vol (robbery), ou de faux,, ou d'émission de papier contrefait,
commis dans la juridiction de l'une ou l'autre des hautes parties
contractantes, chercheraient un refuge ou seraient trouvées sur les
territoires de l'autre, pourvu que cela n'eût lieu seulement que sur
telle preuve de criminalité qui, d'après les lois du lieu où le fugitif
ou prévenu serait trouvé, put justifier son arrestation et empri-
sonnement pour subir son procès, si l'offense ou le crime y eût été
commis ; et que les juges et autres magistrats respectifs des deux.
gouvernements auraient plein pouvoir, juridiction, et autorité
d'émettre, sur plainte p'ortée sous serment, un mandat (warrant)
pour l'arrestation du fugitif ou du prévenu, de mariière à pouvoir
le traduire devant tels juges ou autres magistrats respectivement,
aux'fins d'entendre et prendre en considération la preuve de
criminalité; et que, si cette preuve paraissait suffisante pour
soutenir l'accusation, il serait du devoir du juge ou magistrat saisi

1



Traité d'Extradition.

de l'instruction de l'affaire de certifier le fait à l'autorité exécutive
compétente, aux fins de faire émettre un mandat pour l'extradition
du fugitif, et que les frais d'arrestation et d'extradition seraient à
la charge de la partie faisant la réquisition et recevant le fugitif ;

Et considérant qu'il a été de plus convenu par le onzième article
du dit traité, que le dixième article ci-dessus cité ne demeurerait
en force que jusqu'à signification par l'une ou l'autre des hautes
parties contractantes de son désir d'en arrêter l'effet et pas plus
longtemps ;

Citation de Et considérant que certaines dispositions de l'acte passé par lel'acte Inp., E6
et 7 Vict., cb. parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans
76. la session tenue dans les sixième et septième années du règne de

Sa Majesté, pour donner effet au traité susdit, et intitulé: Acte
pour donner effet à un traité entre Sa Majesté et les Etats- Unis
d'Amérique, pour l'arrestation de certains délinquants, ont présenté
des inconvénients dans la pratique en Canada, et plus particulière-
ment la disposition qui exige qu'avant d'arrêter le prévenu il sera
émis un mandat sous le seing et le sceau de la personne adminis-
trant le gouvernement, constatant qu'une réquisition a été faite
par l'autorité des Etats-Unis pour l'extradition du prévenu comme
susdit, et enjoignant à tous juges de paix et autres magistrats et
officiers de justice d'agir en conséquence. dans leur juridiction
respective, et d'aider à arrêter le prévenu, et à l'emprisonner pour
être livré à la justice suivant les dispositions du dit traité, vu
que par suite du délai occasionné par la miso à effet de cette
disposition, le prévenu pourrait avoir le temps d'éluder toute
poursuite ;

Et considérant que par la cinquième section du dit acte, il est
statué que si, en vertu d'une loi ou ordonnance passée subsé-
quemment par la législature locale d'une colonie ou possession
britannique, il est adopté des dispositions pour donner plein effet
dans telle colonie ou possession aux objets prévus dans le dit acte,
en y substituant d'autrês dispositions législatives, alors Sa Majesté
pourra, de l'avis de son conseil privé (si Sa Majesté en conseil le
juge à propos), suspendre l'opération du dit acte "du parlement
impérial dans telle colonie ou possession, tant que les dispositions
qui y sont substituées continueront d'y être en force, mais pas
plus longtemps;

Et considérant qu'il est expédient d'établir des dispositions dans
le but de donner plein effet aux objets des dits acte et traité dans
toute l'étendue de la Puissance du Canada en substituant d'autres
dispositions à celles contenues dans le dit acte impérial: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Arrestation de 1. Sur plainte sous serment, ou affirmation (dans le cas où
"°s"e aO- l'a.firmation peut être légalement acceptée au lieu du sermentaccusan

Cap. 9A. 31 V102.



1868. Traité d'Lztradition. Cap. 94. xiii

accusant une personne, trouvée dans les limites du Canada, d'avoir crimes commis
commis dans la juridiction des Etats-Unis d'Amérique l'un des auxE-.
crimes énumérés ou prévus par le dit traité, il sera loisible à tout
juge d'une des cours supérieures de Sa Majesté en Canada, ou
à tout juge d'une cour de comté en Canada, ou à tout recorder
d'une cité en Canada, ou à tout magistrat de police ou magistrat
stipendiaire en Canada, ou à tout juge des sessions de la paix
dans la province de Québec, ou à tout inspecteur et surintendant
de police autorisé à agir comme juge de paix dans la province de
Québec, ou à tout commissaire nommé à cette fin, sous le grand
sceau, par le gouverneur, qui est par le présent autorisé à faire telle
nomination, en vertu de laquelle tout commissaire aura, pour les
fins du présent acte, tous les pouvoirs d'un juge de l'une des cours
supérieures de Sa Majesté,-d'émettre son mandat (warrant) pour
l'arrestation du prévenu, aux fins de le traduire devant tel juge,
commissaire ou autre officier ; et lorsque le prévenu aura été amené
devant lui en vertu du mandat susdit, il sera loisible à tel juge,
commissaire ou autre officier d'interroger sous serment toute per-
sonne ou toutes personnes touchant la vérité de telle accusation ; et
sur telle preuve qui, suivant les lois de. la province dans laquelle elle
a été arrêtée, serait de nature àjustifier l'arrestation et l'incarcéra-
tion, pour subir son procès, de la personne ainsi accusée, si le crime
dont elle est ainsi accusée y eût été commis, il sera loisible à tel
juge, commissaire ou autre officier de lancer son mandat pour l'in-
carcération de la personne ainsi accusée dans la prison qu'il
appartient, pour y rester jusqu'à ce que l'extradition ait en lieu,
conformément aux stipulations du dit traité, ou jusqu'à ce qu'elle
ait été libérée selon la loi; et le juge, commissaire ou autre officier
transmettra ou délivrera là-dessus, sans délai, au gouverneur, une
copie de tous les témoignages pris devant lui, afin que, sur la copie des t6-
demande des Etats-Unis, il puisse être émis un mandat pour l'ex- gages -3 transmise au
tradition du prévenu, conformément au dit traité. gouverneur.

2. Dans tous cas de plainte, comme il est dit ci-haut, et d'au- Certaines co-
dition sur le rapport du mandat d'arrestation (warrant), des copies °le de ,,'
des dépositions sur lesquelles le mandat, primitif aété obtenu dans comme preuve,
les Etats-Unis, certifiées sous le seing de la personne ou des per-
sonnes qui auront décerné tel mandat, et attestées sous serment
par la personne qui les produira comme de vraies copies des dépo-
sitions originales, pourront être reçues comme preuve de la crimi-
nalité de la personne ainsi arrêtée.

3. Il sera loisible au gouverneur en tout temps, mais pas moins Le gouverneur
de sept jours après l'emprisonnement d'un prévenu, conformément °rl'ex
aux dispositions de la première section, sur réquisition faite, comme tion du pré-
il est dit ci-haut,.par les Etats-Unis, par mandat (warrant) sous "" 'Prèssept jours
ses seing et sceau, d'ordonner que la personne ainsi emprisonnée d'emprisonne-
soit livrée à la personne ou aux personnes autorisées à la recevoir ment

de la part et au nom des dits Etats-Unis, pour subir son procès
pour le crime dont elle est accusée; et telle personne sera livrée en
conséquence ; et la personne ou les personnes autorisées, comme il

est



est dit ci-haut, pourront détenir le prdrenu sous leur garde et le
conduire jusqu'au territoire des Etats-Unis susdits, conformément
au dit traité ; et si l'accusé s'échappe de la garde de la personne
à laquelle il est confié, ou à laquelle il a été livré comme susdit,
il pourra de nouveau être arrêté de la même manière que toute
personne accusée d'un crime contre les lois de la province, dans
laquelle l'évasion a lieu, peut être arrêtée de nouveau après son
évasion.

le gouverneur 4. Si en quelque temps que ce soit, après tel emprisonnement
discrétion, or. comme susdit, le gouverneur juge que la personne ainsi emprison-
donner l'élar- née ne doit pas être livrée comme susdit, le gouverneur pourragissement du madteigt
Prisoni"r. par mandat sous ses seing et sceau ordonner l'élargissement de telle

personne ainsi emprisonnée.

Le prévens ne 5. Si une personne emprisonnée conformément aux dispositionsrestera pas (l
plus de deux du présent acte et (u traité susdit, pour être livrée plus tard, sur
mois en prison. réquisition comme il est dit ci-haut, n'est point livrée conformé-

ment à telle réquisition, et conduite hors du Canada, dans les deux
mois après son emprisonnement, en sus du temps requis pour
transporter le prisonnier, par les moyens les plus expéditifs, de la
prison où il est déteuu, hors du Canada, un ou plusieurs juges des
cours supérieures de Sa Majesté en Canada, ayant pouvoir
d'accorder un bref d'hiabeas corpus, pourront, sur demande à lui ou
à eux faite par la personne ainsi emprisonnée ou en son nom et
sur preuve à lui ou à eux fournie qu'avis suffisant de l'intention
le faire cette demande a été donné au Secrétaire d'Etat du Canada,

ordonner l'élargissement de la personne ainsi emprisonnée, à moins
que cause suffisante ne soit montrée aux dits juge ou juges pour
refuser tel élargissement.

Duréo de G. Le présent acte restera en force tant que le dixième articlel'acte. du dit traité sera en vigueur, et pas plus longtemps.

Abrogation. 7., Le quatre-vingt-neuviOème chapitre des Statuts Refondus de
la ci-devant province du Canada, et l'acte de la législature de cette
même province passé en la vingt-quatrième année du règne de Sa
Majesté, chapitre six, sont remplacés par le présent acte et
abrogés, sauf à l'égard des procédures commencées sous leur
autorité, ou l'autorité de l'un ou l'autre de ces actes, avant la

Proedures passation du présent, lesquelles procédures seront continuées et
pendantes. menées à terme sous la même autorité comme si le présent acte

n'eût pas été pass6.

OTTAWA :-Imprimé par MaLcoLm CAMERoN, Imprimeur des
Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

v Oap. 9 4.
$1Ýrd.



ANNO TRICESIMO-PRIMO

VICTORIÆE REGINÆ,

CAP. .XCV.

Acte pour -venir en aide à Josephli Frederiek Whiteaves.

(Rleri6 pour la signification du plaisir de Sa ajesté le 22 Mai,1868; Sanctionnépmr Sa
Mje eonseil le 1 Juillet, 1868 ; Sanction proclamée par Son Zkeellende le
Gouverneur-G~néral le 26 Septembre, 1868.]

['ONSIDERANT que Joseph Frederick Whiteaves, do la cité Préambule.
de Montréal, écuier, conservateur du musée de la Société

d'histoire naturelle de Montréal, représente humblement par sa xxW...
pétition que, le dix-huit juin, mil huit cent soixante-trois, il a
contracté mariage avec Julia Wolfe; qu'ils ont vécu et cohabité
ensemble, comme mari et femme, jusque vers le sept mars, mil
huit cent soixante-six; qu'alors il a découvert que depuis une
année elle menait une vie irrégulière et commettait l'adultère avec
une certaine personne dénommée dans l'instruction ; qu'aussitOt
la dite Julia Wolf a quitté la maison du dit Joseph Frederick
Whiteaves et a toujours vécu depuis séparée de lui ; que la dite
Julia Wolff a, par sa conduite, rompu de son côté le lien de ma-
riage; que le dit Joseph Frederick Whiteaves a pris des mesures
pour établir judiciairement le commerce d'adultère de la dite Julia
Wolff, et est prêt à prouver les allégations exprimées dans sa
pétition ; et qu'en conséquence il demande humblement que non
dit mariage soit dissous pour pouvoir se remarier, et qu'il lui soit
fait justice de toute autre manière qui peut paraître convenable;
et considérant que le dit Joseph Frederick Whiteaves a obtenu,
contre la dite Julia Wolff, un jugement établissant l'adultère ci-
dessus dit, et qu'il convient de faire droit à la demande contenue
dans la dite pétition : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Qommunes du
Canada, décrète ce qui suit:-.

1.



Joseph Frederick Whiteaves.

Mariage et 1. Le mariage contracté entre le dit Joseph Frederick White-
iaga annls. aves et Julia Wolff, son épouse, est et sera de ce moment nul et

de nul effet à toutes fins et intentions quelconques, ainsi que le
contrat de mariage fait entre le dit Joseph Frederick Whiteaves
et Julia Wolff, par devant S. J. Glackmeyer et son confrère,
notaires, le dix-sept juin, mil huit cent soixante-trois.

Whiteaves 2. Le dit Joseph Frderick Whiteaves pourra, en tout temps
pourra se re-
marier. ci-après, contracter mariage et se marier avec toute autre femme

qu'il pourrait légalement épouser si le dit mariage annulé n'avait
pas été célébré.

Les enfants 3. Dans le cas où le dit Joseph Frederick Whiteaves se rema-
nés de tea. rierait avec une personne ou des personnes avec qui il eût puautre mariage
déclarés légi- légalement contracter mariage s'il n'avait pas épousé la dite Julia
times. Wolff, et qu'il lui naîtrait des enfants, ces enfants ainsi nés de lui

seront, et ils sont par le présent acte déclarés être légitimes, à
toutes fins et intentions; et leurs droits à tous et chacun, et les
droits de leurs héritiers respectifs, quant à leur habilité à hériter,
avoir, posséder et transmettre toute espèce de biens, meubles et
immeubles, de quelque nature et sorte que ce soit, de toute per-
sonne ou personnes quelconques, seront et demeureront ce qu'ils
auraient été, à toutes fins et intentions, s'il n'eût jamais été con-
tracté de mariage entre les dits Joseph Frederick Whiteaves et
Julia Wolff.

OTTAWA :-Imprimé par MALcotM CAMERON, Imprimeur des
Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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STATUTS DU. CANADA
PASSÉS DANS LA SESSION TENUE DANS LES

TRENTE-DEUXIÈME ET TRENTE-TROISIÈME ANNÉES DU

RÈGNE DE SA MAJESTÉ

LA REINE VICTORIA,

ÉTANT LA SECONDE SESSION DU PREMIER PARLEMENT DU CANADA,

Commencée et tenue à Ottawa le Quinzième jour d'Avril 1869, et ajournée par
prorogation le Vingt-deuxième jour de Juin, dans la même année.

SON EXCELLENCE

LE TRES-HONORABLE SIR JOHN YOUNO
GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

OTTAWA.
IMPRIMÉS PAR MALCOUL CAMERON,

IMPnIMua DES Lo1 DE SA TEtS-EXoZLLENiTE MAJ£STk .u REINE.

Ann~o Domini, 1869,





ANNO TRICESIMO-SECUNDO ET TRIOESIMO-TERTIO.

VICTORIÆE REGINÆ.

*C -AP. .

Acte pour accorder à SaMajesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du Service
Public.pour les années fiscales expirant respectivement
Sle trentième jour de juin inil huit cent soixante-et-neuf,
et leitrentième jourde. juininiil huit cent soixante-et-dix;
et pour d'autres objets relatifs: au Service Public.

[Sanctionné le 22 JUin, 1869.]

TRàs-GRAcI.SUsE SoUvERAIIE:

C ONSIDÉRANT que par des mcssages de Son Excellence Sir Préambule.
John Young, Gouverneur Général de la Puissance du Canada,

et, par lesbudgets qui les accompagnent, il appert que les sommes
ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faireface à certaines
dépenses du service public de la Puissance auxquelles il n'est pas
autement pourvu, pouiles années fiscales expirant respectivement
le trentième jour de..juin mil huit cent soixante-et-neuf et le
trentième jour dejuin inil huit cent soixarhtc7àdix, et pour d'autres
objets liés, au service.public :.plåise ernconséquenaee Votre Majesté
qu'il,soit statgé,et qu'il soit statué pat Sa Très-Excellente Majesté
la Reine, par e de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des. Communes du. anada, que:-

1. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada il $380,904.12
sera et, pourraAtre appliqué.une somme n'excédant pas en tout ,l"és pour
trois cent quatre vingt mille neuf cent quatre piastres et douze fonde consoii-
centins, pour s venir aux diverses dépenses du.service -public* de dé du revenu,ï ý , , , ýý',, - ý ý .'.ý 'du Canada.,la ausance,u prenier our de juillet de 'année de Notre
iSeigncurn i huit cent ,soixante-et-huiv au retième jour .de juin
de l'année de Notre Seigneur\ mil ,liuit -cent suixante-et-neuf,
auxquelles il n'est pas autrementpurvu, et, ¢numérées. dans 3a
cédule au présent.acte annexée é, bpo, ob nonés
dans la mnie cédule.e

-Sur pt à même le fods consolidé devnu du nad il $14,20oM.
SC pourra e py ùpiq un som. n 'exc "as ppiqués pour

çtop q m,.torz miÎ s cieux cen inq eize p res et meme fonds.

soixante-



soixante-et-huit centins, pour subvenir aux diverses dépenses du
service public de la Puissance, du premier jour de juillet de
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-neuf au
trentièmnîe jour de juin de l'année de Notre Seigneur mil huit cent
soixante-et-dix, auxquelles il n'est pas autreiment pourvu, et
énumérées dans la cédule au présent acte annexée, et pour les
autres objets énoncés dans la même cédule.

Prévement 3. Le Gouverneur en Conseil pourra autoriser le prélèvementde $1,460,0OO
autorisé pour d'une somme d'argent n'excédant pas trois cent mille louis sterling,
la Bie d'"lud- ou un million quatre cent soixante mille piastres, par voie d'emprunt,soli.

sous la garantie du gouvernement du Royame-Uni, aux fins de faire
face à une pareille somme payable sur le fonds consolidé de revenu,
à la Compagnie de la Baie d'Hudson, tel que déterminé par la
convention conclue avec cette compagnie, et soumise au Parlement
du Canada, avec d'autres documents sur le même sujet, par Son
Excellence le Gouverneur Général, le dix-septième jour de mai de
la présente année, et incorporée dans l'adresse à Sa Très-Gracieuse
Majesté adoptée par le Sénat et la Chambre des Communes du
Canada; et cet emprunt pourra être prélevé en argent courant ou
sterling, aux termes, pour la période, en la forme, au taux d'intérêt
et avec le fonds d'amortissement, et laux conditions que le gouver-
neur en Conseil pourra juger le plus convenable, avec l'approbation
des commissaires de la trésorerie de Sa Majesté; et cet emprunt,
intérêt et fonds d'amortissement, constituera une charge sur le
fonds consolidé de revenu du Canada.

Autre emprunt i. Le Gouverneur en Conseil pourra autoriser le prélèvement,dû $1,460,000
pour autres dé- par voie d'emprunt, d'une autre somme n'excédant pas en tout trois
penses dépon- cent mille louis sterling, ou un million quatre cent soixante mille

t dit tcr piastres, sur le crédit de la Puissance du Canada, aux fins d'ouvrir
une voie de communication avec les territoires du Nord-Ouest et
d'établir ces territoires et y administrer le gouvernement; et cet
emprunt pourra être prélevé en argent courant ou sterling, aux
termes, pour la période, en la forme, au taux d'intérêt, avec le
fonds d'amortissement et aux conditions que, le Gouverneur en
Conseil pourra trouver le plus convenable ; et cet emprunt consti-
tuera une charge sur le fonds consolidé de revenu du Canada.

Pouvoir d'ein- 4. Et considérant qu'il appert par les comptes publics de la
frn er sl Puissance soumis au Parlement durant la présente session, que
dé du revenu le trentième jour de jui1% mil huit cent soixante-et-huit, il restait
du Canada. encore à emprunter et négocier, sur les sommes que le Gouverneur

en Conseil avait alors, en vertu de différents actes, l'autorité de
faire prélever par voie d'emprunt sur le crédit du fonis consolidé
de revenu du Canada, la somme de huit millions trois cent quatre-
vingt mille neuf cent yingt-cinq piastres et cinquante-cinq centins,
à part la balance de l'emprunt autorisé pour le chemin de fer
Intercolonial, l'emprunt pour certains travaux de fortifications,
l'émission d'effets de la Puissance aux compagnies d'assurance en
vertu de l'acte passé à cet égard, et la balance non émise du montant
des billets de la Puissance devant être émis en vertu dés actes

passés
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passés à cet effet; et considérant que depuis le jour en dernier lieu
mentionné, et jusqu'à venir à l'époque de la passation du présent
acte, des débentures de la Puissance, ou pour lesquelles la Puissance
était responsable, ont été rachetées au montant de un million cinq
cent soixante-et-treize mille six cents piastres, faisant en tout LI
somme de neuf millions neut cent cinquante-quatre mille cinq cent
vingt-cinq piastres et cinquante-cinq centins, pour laquelle des
débentures pourraient être légalement émises ; et considérant qu'il
est désirable que le pouvoir d'émettre ces débentures soit infirmé et
révoqué, et qu'au lieu d'émettre ces débentures le Gouverneur en
Conseil soit autorisé à prélever par voie d'emprunt sur le crédit du
fonds consolidé de revenu une somme n'excédant pas sept millions de
piastres en sus des emprunts spéciaux et des émissions ci-dessus
mentionnés: à ces causes, il est déclaré et décrété que le Gouver-
neur en Conseil pourra autoriser le prélèvement de la dite somme Montant total
de sept millions de piastres ainsi que les emprunts spéciaux et les d Préèv-ment de cer-
émissions mentionnés dans la présente section, et les emprunts tains emprunts
mentionnés dans les sections précédentes du présent acte, en telles e-sPiaureI
sommes soit en argent courant ou en sterling, qu'il trouvera le plus qu'à $7,ooo,-
avantageux, et en recourant à quelqu'un des moyens suivants, 000- Comment
ou partie à l'un ou partie à l'autre ou à d'autres de ces moyens,
savoir: par l'émission, ou par l'émission et la vente d'effets de la
Puissance ou de débentures, ou de billéts ou bons du trésor, ou par
l'octroi d'annuités à terme ; et ces effets publics seront en telle
forme et déclarés payables pour telles sommes et porteront tel taux
d'intérêt et seront rachetables aux époques, respectivement, que
le Gouverneur en Conseil jugera à propos de prescrire; et il pourra
être établi telles dispositions pour la création d'un fonds d'amortisse-
ment pour le remboursement de ces emprunts et pour l'administra-
tion de ce fonds que le Gouverneur Général en Conseil jugera à
propos, sujet toujours, en ce qui concerne l'emprunt mentionné dans
la section trois, A l'approbation des commissaires de la trésorerie
de Sa Majesté; et toutes sommes d'argent ainsi prélevées formeront
partie du fonds consolidé de revenu du Canada sur lequel les sommes
mentionnées dans les sections précédentes et dans les dites cédules
sont déclarées payables comme il est dit ci-haut.

6. Pourvu toujours que si en aucun temps le Gouverneur en Le gouvbrneur
Conseil juge à propos de modifier la forme de toute partie de la pourra
dette actuelle consolidée en substituant une classe d'effets publics à fier la forme.
une autre, la restriction quant à la somme totale ci-dessus de sept
millions de piastres, qui, aux termes de la section précédente, ne doit
pas être excédée dans l'année fiscale expirant le trente juin mil
huit cent soixante-et-dix, n'empêchera point l'émission de nouveaux
effets publics à la place des anciens qui aurontété retirés ou
rachetés, pourvu que ni le capital de la dette ni l'int4rêt annuel ne
soient par là augmentés.

7. Un compte détaillé des sommes prélevées sous l'autorité du compte dé-
présent acte sera soumis à la Chambre des Communes du Canada taillé.
dans le cours des quinze premiers jours de la prochaine session du
Parlement. CÊDULE

B9ubsides. cap. 1. 5
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CÉDULE.

SOMMEs accordées à Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale
expirant le 30 juin 1870, et objets pour lesquels elles sont accordées

SERVICE. . Montant. Total,

GOUVERNEMENT CIVIL.

Traitements du personnel des différents départements à Ottawa,
savoir:-

Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Gênéral.
Le Département du Conseil Privé ..................
Le Département de la Justice......................
Le Département de la Milice et de la Défense... . . .. .
Le Département du Secrétaire d'Etat ...............
Le Département du Secrétaire d'Etat ponr les Pro-

vinees.......................................
Le Département du Receveur-Général ... ... .. .. .
Le Département des Finances.-Division de la Compta-

bilit. ...... ... .......................
D)o do de l'Andition. ..

$ ets.

8,955 0ù
10,550 00
7,000 00

15)000 0)
25,290 00

5,200 o
15,850 00

12,650 00
19.200 0

$ et.

Le Département des Douanes .................... 3400
Le Département du Revenu de l'intérieur... ..... 3,350 0
Le Département des Travauxî Puiblics. .. ... .... .. .. .
Le Département des Postes................... . 7
Le Département de l'Agriculture.................16,950 0
Le Département de la Marine et des Pêcheries........ 250
Dépenses continge:tes des Départements...........216500 0

Pour faire face à tout excédant possible de la somme moyenne
affectée aux traitements votés, nécessaire pour couvrir les
sommes payables à chaqueindividu, après la réorganisation
définitive du service civil, ou si l'organisation nécessitei
une augmentation du personnel on d'autres changements. 40ODO 00

539e985 0no
Les Bureaux de la Puissance, à la Nouvelle-Ecosse.......... 11,000O)

Do d1o an Nonveau-Brunswick.. .. 00...

Total polir le )' <ouvernenent Civi)............. 654i985,200

AD311-TSTItATION DE LA JUSTICE.

Allocation pour lrùircndsb, Ontario ................. l3jOLOO
Allocation pour les' circuits, Québec........... . 13,000 00
Allocation pour les circuits, oueeEos.......4000 
.&llocation pouir 'les circuits,: Noulveau-Bruinswicki.......4000 00Ir

uge S rs Ï57,650 00

Frais de route des jues Couli de comité, Ontarl.....780O
Frais de route des juges, district d'Algma .............. 2100 00
Divers..................I 0,0O0

Total ..................... ............ 55,985 O

A repo.te ................... .613,000 00

Allcaio purle crcit, ouell-Eose.... .... D400 0

,



Cap. 1. 7

CÉDULE--suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report................... ............ 606,985 00

POLICE.

Police de la Puissance.. ........................ 20,000 00
Police de rade, Montréal.., .......... ................ 11,628 00
Police de rade, Québec ............ ................... i, 812 00

Total.......................... ............ 43440 00

PENITENCIERS. j
Pénitencier, Kingston, Ontario ............. ........ 119,387 00
Asile des criminels aliénés, do ..................... .55,699 00
Pénitencie., Halifar, Nouvelle.Ecosse ................... 16,000 ()

do St. Jean, Nouveau-Brunswick................ 41180 0 0
Directeurs des pénitenciers ............................ . . 9,000 0)

Totil...... ............. ............ 241,266 00

LEGISLATION.

Sénat.

Traitements et dépenses contingentes du Sénat............45,6318I

Chambre des Communes.

Traitements et dépenses. contingentes d'après l'estimation du
greffier ............................................ .79,265 00

Traitements et dépenses contingentes, d'après l'estimation du
sergent-d'armes..................................... 38,868 75

Gratifcation aux employés renvoyés du service à la fin de la
session de 1867-8...................... . 1,450 00

Dépenses diverses.

Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie .1,000 00
Credit pour la bibliothèque du Parlement. ................ 6000 00
Impressions diverses ............................ 21000 00
Impression et reliure des statuts ............... 2......0..... 000 00
Impressions, papier à imprimer et reliure...... .......... 40,000 00
Commission pour lassimilation des lois des provinces ....... 20,000 (.0
Refonte des lois criminelles.. 2,000 00
Chemin de fer dia St. Laurent et de 1'Ottawa, deux trains'

spéciaux quotidiens durant la session du parlement (estimés à)1 2,400 00

Total ........... 258,617 93

A reporter...................11,150,308 93

MTJ~DLE
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OÉDULE.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report...............................1,150,308 93

EXPLORATION GEOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Observatoires.

Observatoire de Québee..........................2,400 00
Do Toronto.. .................... 4,80eO 0
Do Xingston........................... 500 00
Do Montréal ........................... 500 0
Do Halifax ............................ 750 00
Do Nouveau-Brunswick.................. 750 00

Total- 9e700 0

ARTS, AGIZCIJLTURE ET STATISTIQUES.

Traitements et dépenses contingentes du bureau des statistique
d'Haifax .... .... .... 3,810 00

Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la Nouvelle-Ecosse. v 1)58<) 00j
Statistiques de naissances, mariages et~ sépultures........... 710 00

Total........................ ............... 6,100 00

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Traitements des agents et employés de l'immigrations........ ,710 q
Inspection médicale, port de Québec .................... 2,6G00 00
Quarantaine, Grosse-le ............................. 11,000 0O

Do St. Jean, N.-B....... ................... 3,900 00J
Do Halifax.. N.-E.. ........................ 4,806 00

Dépenses contingentes en Europe ........................ 7,O10 00
Do en Canada.......................... 4.000 00

Transport et aide aux immigrants . ................... 5,000 00
Pour faire face aux dépenses possibles de l'immigration. l1,000 00

Total .................................. 55270

HOPITAUX. DE LA MARINE.

Hôpitaux de la marine et des émigrés, Qué.c....... 17,500 00
Hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse,

et secours aux marins malades et indigents aux divers 
ports de la Puissace, et aux marins naufragé ......... 17,000 00

Total...............................- 34,27 00

PENSIONS.

Samui Wallel cidevant greffier, chambre d'assemblée ...... 1 00 00

Hôpitagné der amrie oue4-rnwiketNueleEcse

pr d messagenrc, e ...... 7-, 00

Sreporter. ..................... .. 472

CÉDIJ[LE
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OÉDULE.-Suite.

SERVICE.

Cap. 1.

Montant. j
______________________ I - l

Report...............J

PENSIONS.-&uite.

John Bright, messager, chambre d'assemblée... ........
Mme. Antrobus.................. ...........
P. Bouchard, pour blessures reçues............. .- ..---.

NOUVELLEs PENSIONS DE MILICIENS.

Mme. Caroline McEachern, et 4enfants........ ......
Jane Lakey...........................................
Rhoda Smith.......................................
Janet Alderson...............................
Margaret McKenzie....................................
Mary Aun Richey, et 2 enfants................ ....
Mary Morrison ...................

Louise Prud'homme, et deux enfants......................
Virginie Charron, et 4 enfants...... ...............
Paul M. Robins..... ..........................
Chs. T. Bell.................................. .........
Alex. Oliphant........ ........................
Chas. Lugeden...... ..........................
Jno. W hite................ ............. .......... ...
Thos. Charters........................................I
Samuel McCrag....................... ...............
Charles T. Robertson..... ......... ............
Percy G. Routh..................................... ..
Richard S. King.. .......................
George A. McK"enzie...................................
Edward Hilder.. ................
Fergus Scholfield......... .....................
John Bradley ................. . ......

Richard Penticost............ ..................
John Coté..........................................
George Elliot..........................
James Bryan .................................
Jacob Stubbs .......................
Mary Connor.................................
Mary Hodgins et 3 enfants..... .................
John Martin..................................
A. E. Marchand......................................
A. W . Stevenson.................................. ....
J. Thorburn..... ......................... .........
P. T. Worthington.............. ...............
J. H. Elliot..................................
George Prentice.... ...........................

INDEMNITÎ AUX PENsIoNNAIREs.

Au lieu de terres.... ............................

Total.

$ ets. $ ets.
472 00 1,2558,78 93

o ""

292 0
146 00
110 00
110 0

80 00
336 00
80 00

130 00
150 00
146 0U

73 00
109 50

91 25
109 50

91 25
109 50
110 00
400 00
400 00
73 00

146 00
73 00

109 50
91 25

109 50
73 00

109 50
73 00

110 00
191 00
110 00
110 00
110 00
159 00
378 00.
130 00
490 00

(9,000 0
T Al.o..................... 16,072 75

A reporter........... ..... .... .. J1,271,95168



10 Cap. li 92-3 VIct

CÉDtTLfl.-Szdte.

Solde pour la

Ecoles milita
Munitions
Uniformes...
Approvisionn
Arsenaux pub

garde-ma
P éclairag

Solde des exe
rattacha

Dépenses con
autremer

Uniformes .
Solde des exe
Cibles......
Salles d'exer

Casernement.
Inspection mn
Dépenses pou
Canonnières.

TR

Chemin de fe
Chemin de f
Cheminî de fi

Pour travaux

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ Cts.
Report................................ 1,271,951 68

MILICE.

OnRDNAIRE.

division militaire et l'état-major de district.. 45725 00
do majors de brigade..... 25,000 
do instructeurs ... ....... 40,000 O.

ires. .. .............................. 80 00 00
......................................... .O
........................................... 65,000 O0
ements militaires..... ................... 4500 0
lics et soin des armes, y compris la paie des;
gasins, gardiens, et le loyer, le combustible et
e des arsenaux publics ...... 50000

rcices, frais de campement et autres dépenses se
nt à l'instruction et à l'exercice de la milice..... 312000 O
tingentes et service général auxquels il n'est pas
t pourvu, y compris l'assistance aux réunions des

onsde carabiniers et les musiques des corps effectifsI 50,000 O0

iENoUYELLEMENT DE CnEDm'S. 742,725 O0

.............................. 40,000 00
reices et frais de campement. . 8,000 00

.. . ......... .................. 5,000 00

25,000 00

1ci et chamups dle tir...........825,000 O0
108,000 00

SiMr-VICHu EXTRA ORD INAIR.E.

...... 6 5,00 00l w 0

.....ir ........ .............. 2607 (x)d0es causés aux armes 5 000 00
........................ 52 01 47607 00

Total ......................... ...........27985032

~AVAUX ET EDIFICES PTJBLICS.

C . xS . D -Ext DE LA PUISSANCE.

iitercolonial............ . .. ...... .. 2000,00000
r d'Halifax, Pietou et Windsor, N.-E .........5030000 O
.r Europée et Nord Américain, N.-B.......... 21,85 00

de construction etc................ ....... 198100 O3

A reporter................... 2358,685 00 2170283 68

CÉDULÉ'
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CÊDtJLE.-2wite.

SERVICE. Montant.

$ cts.
Report................... 2,358,685 00

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.--Suite.

TaAvAUx PunLIcs.

Havres, jetées etc. (renouvellement de, crédit)........... 50,000 00
Chemins et ponts.*.-.................................. .6,00000
Glissoires et estacades .................................. 15,000 00
Arpentages et inspections................................ 15,000 O
Arbitrages et adjudications .. .. ..................... 10.000 00
Dépenses diverses auxquelles il n'est pas autrement pourvu.... 10,000 00

EDIFIcEs PUnICS.

Einfces publies, généralement.....................
Loyers, réparations et entretien des édifices publics........

SUBvFNTIONs AUX CHEMINs DR FER, IMPUTABLES AUX
PaovxlcPs.

Chemin de fer de Windsor et Annapolis, Nouvelle-Ecosse. ...
Prolongement Ouest du chemin de fer Europ. et N. A., N.-B..
Prolongèment Est do do ( do...
Embranchement du chemin de fer de Frédérictôn, do...

do do Woodstock, do...

Total......................

SERVICE SUR MER ET A L'INTERIEUR PAR PAQUE-
BOTS ET STEAMERS.

STEAMERS DU LA PUIssANcE.

Entretien des steamers, Québec......................
do steamers "Druid," Halifax.....................

REMORQUAGE, HAUT ST. LATRENT.

Entre Montréal et Kingston ...........................

SUBvENTIONs.

138,500 00
82,500 00

233,000 00
445,000 00
85,000 00

102,500 00
65,200 00

...........

33,000 00
22,000 00

12,000 O0

Moitié payable à la ligne Inman, entre Halifax et Cork..:.... 39,541 00
Communication à la vapeur entre Québec et les Provinces

Maritimes...........:..................... 15,000 00
Communication à la vapeur entre l'île du. Prince Edouard,.

Pictou et les autres ports de la Nouvelle.Ecosse....... ... 3,00 O0
Communication à la vapeur entre Windsor, St. Jean, Digby et

Annapolis ........................ ............ 4,006 00
Communication par paquebot. entre' Pictou et les Iles de la

Madeleine....... ...... ......... ....... 400 00
Communication'à la -vapeur entre leNouveau.Brunswick et lIle,

d..0000

Total ................... ...........

A reporter.................. ............

'

Total.

$ ts.
2,170,283 68

3,616,385 O

$129,941 00

5,91É,609 68

CI DUL
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CÉDULE.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets $ ets.
Report.... .......................... ,916,609 68

PHARES ET SERVICE COTIER.

MAISON DE LA TRINITÉ QUÉBEC.

Traitements des officiers et dépenses contingentes.$13,170 (10
Salaires et allocation aux gardiens de phares.... 11,997 O0 |
Entretien des phares ...................... 18,433 00
Divers..................................... '175 00

MAISON DE LA TRINITÉ, MONTRÉAL, - 43,775 00

Traitements des officiers et dépenses contingentes.$ 4,650 00
Traitements des gardiens de phares............. 4,000 0
Entretien et reconstruction de phares......... 10,000 00
Vapeur Richelieu............... .... 3,900 00

22,550 (00
TRAITEMENTS DES GARDIENS ET ENTRETIEN DES PHARES NON

COMPRIS DANS LES ESTIMATIONS POUR LA MAISON DE LA
TR1NITL-.

Traitements et allocations................$58,430 00
Entretien ........................... 61,719 00

- 120,149 OC
Construction de nouveaux phares ....... ............. .. 400 0
Etablissement de secours à l'Ile de Sable ....... .. $6,00

do do à l'île aux Phoques .. ..... 200

Enlèvement des débris du " Preciosa" du chenal du St. Laurent. 3,000 00

RENoUVELLEMENT DES CREDITS POUR LA CONSTRUCTION DE
PRARES.

Ontario et Québec.... ...... $1,600 00
Nouvelle-Ecosse......................... .1,000 00
Nouveau-Brunswick. ........ ............ 11,450 00

14,050 00

Total.................... .................. 214,124 00

PECHERIES.

Entretien et réparations de la goëlette "La Canadienne ". 10.000 00
Traitements et déboursés des officiers des pêcheries et garde.

pêche:
Ontario.................................$5,000 00
Québec. .............................. 6,500 00
Nouveau-Brunswick.................. 5,000 00
Nouvelle-Ecosse........................ 5,000 00

21,50e 00

A reporter.................. 31,500 00 6,130,733 68

CÉDULE
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CÉDULE.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. $ cts.
Report.................31,500 00 6,130,733 68

PECHERIES.-Suite.

Passes-migratoires et bancs d'huîtres.................... 5,000 00
Sommes additionnelles pour la protection des pêcheries...... .3,200 00

Total........................... 39,700 00

INSPECTION ET MESURAGE DES BOIS DE
CONTRUCTION.

Traitements et dépenses contingentes du bureau des inspecteurs-
mesureurs de bois........... ... ............ 65,000 00

INSPECTION DES CHEMINS DE FER ET BATEA.UX
A VAPEUR.

Chemins de fer--Traitements etdépenses contingentes........ 1,650 00
Bateaux à vapeur- do 7,400 00

Total...................................... 9,050 00

RACHAT DES DROITS SEIGNEURIAUX .

Dépenses de la commission seigneuriale.. . ................... 6000

SAUVAGES.

Nouvelles annuités aux Sauvages, Ontario.................. 4400 00
Allocation annuelle aux Sauvages, Québec........... 4000

do Nouvelle-Ecosse......... .2,300 0
du Nouveau-Brunswick........2,200

Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes,
Ontarjo et Québec............... .................. 11100 OU

Total................. ........... 10,400 OU

DEPENSES DIVERS ES.

Annonces et abonnement à la Gazette Officielle.......... 000 00
Portdela do ............. 1,20000
Impressions diverses.................................... 5,000 0
Dépenses imprévues: devant être faites en vertu d'un ordre en

conseil, et un compte détaillé en étant soumis au parlement
dans les premiers 15 jours de la prochaine session .. 75,000

A reporter ............. )..200 6.26083 68

OCÊDULE
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CÉDULE.-Buite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report................... 89,200 00 6,260,883 68

DEPENSES DIVERSES.-Suite. I
Bureau du préposé à l'engagement des matelots, Québec. 1,200 00
Dépenses à faire pour connaître l'heure exacte à Ottawa et

faire tirer le coup de canon de midi...... .. ..... . 400 00

Total................................. 90,800 00

PERCEPTION DU REVENU.

Traitenents et dépenses contingentes aux différents ports,
savoir:

Dans la province de Québec ......... 167,990 00
do Ontaro.........157,580 00
do Nouvelle-Ecosse.... 52,280 00
do Nouveau-Brunswick. 58,550 ou

436,400 00

Traitements et dépenses contingentes des inspecteurs des ports. 10,000 00
Commutation au lieu d'une remise de droits sur les articles

importés pour l'usage de l'armée; de la marine et pour
l'ordinaire des officiers,-devant être établie par ordre
en conseil....................................... 50,000 00 -

Somne additionnelle pour faire face à la dépense probable occa.
sionnée par la réorganisation du service ................. .20,000 00

Total....... . ............... 516,400 O0

Excisu.

Traitements de: officiers du service de l'extérieur et des inspec.
teurs de l'Excise ................................... 003, 073:00

Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port,
meubles, etc....................................... 27,100 00

Dépenses imprévues ............................ .. .... ,200 

Total....................136,273 00

PosTEs.

Service postal d'Ontario et Québec:
Chemin de fer Grand Trone. .... ...... 167,000_90

A reporter...................167,000 00 '7004,356 68

CÉDULE
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CÉDULE.-Suite.

Cap. 1

SERVICE, Montant. Total.

Report.............. .

PERCEPTION DU REVENU.-Suite.

PosTEs.-Surit.

Chemia de fer Grand Occidental .
Autres chemins de fer .........................
Service parsteamer ...........................
Service de la malle par voie de mer................
Port remi' à l'armée et à la marine..............
Traitements des officiers du service extérieur...... .
Service postal ordinaire..........................
Divers................................ .....

Service postal de la Nouvelle-Ecosse ...............
Do Nouveau-Brunswick ...................

Total............... ... ......t
TRAVAUX PUBLICS.

ENTRFEN, REPARXrNs ET PERErToN.

Ontario et Québec................................
Nouvelle-Ecosse........................................
Nouveau-Brunswick ............. ...........-........
Perception des droits de glissoire et, d'estacade .............

TVotai.. ..................

IMENUS RlEVENUS .......................................

Timbres...................................

reporter...................

$ cis. S cts.
167,000 00 7,004,356 68

45,000 00
40,000 00
40,000 00
10,000 0o
6,000 00

95,000 00
215,000 00
27,000 00

645,000 00
.80,000 00
75,000 001

...........

393,4.10 00
.372,000 00
140,000 0!1

11,03-5 00)

. . . .. .. .. . . ..

.. .... . ... .. .

800,000 0<0

017,3-15 0<)

70,640 00

CÉDULE

1869.
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02lDULE.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report ........................ ............ 8739341 68

PENITENCIERS, ETC.

Gratification au préfet du pénitencier de Kingston, lors de sal
résignation-par ordre eu conseil..................... 5,200 00

HrÔPITAL DE LA MARINE. l

Contribution pour venir en aide aux marins et aux matelots
malades à l'hôpital de Ste. Catherines ........................... 500 00

TRAVAux PuBmIcS.'

Chemin de fer Intercolonial ............. ........... 2,500,000 00
Pour ouvrir une voie de communication avec les territoires du

Nord-Ouest, pour y établir un gouvernement et pourvoir à
l'établissement des ces territoires.. . ............ 1 ,460,000 00

- -3 ,960,000 0
PHARES ET SERVICE CÔTIER.

Pour reconstruire un phare à Rondeau .................. 2,000 00
Pour construire un phare à Byng Inlet, Baie Georgienne _... 700 00
Construction d'un sifflet d'alarme, Iles aux Phoques ........ 3,200 00

PECERIES. O

Pour l'encouragement de la production artificielle du poisson. ........... 2,000 00

EMIGRATION.
Autre budget de dépenses. ........................... .......... 8000 00

PERCEPTION DES DROITS DE DoUANE.

Montant omis pour.le service extérieur au port d'Halifax.... ........... 20,000 00

DIVERs.*

Pour l'acquisition de la Terre de Rupert ................... 1,460,000 00
Octroi spécial à la veuve Perry, dont le mari a perdu la 'vie

au service public..... ............................. 500 00
Pour faire face aux réclamations des représentants du Dr.

Hogan, tué sur un chemin de fer dans la Nouvelle.Ecosse.j 2,775 00
Pour permettre au gouvernement de faire face à certaines.

réclamations en litige de la ville de Ste. Catherines, en
rapport avec des avances faites durant l'invasion fénienne
en 1866 .......................................... 800 00

1,464,05 00
Total........................ ..... 14,205,016 68

CÉDULE
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CÉDU L.--Si~

SOMMES accordées & Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale
expirant le 30 juin 1869, et objets pour lesquels elles sont votées :

SERVICE. Montant. Total.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Divers................ .... .......................... 3,000 00

INSPECTION DES PENITENCIERS ET DES PRISONS.
Pénitencier de Kingston, entretien, sommme additionnelle... 20,(00 00
Asile de Rockwood, somme additionnelle, capital et construc-

tion........................................ 6,700 00
Pénitencier, Nouveau-Brunswick, y compris les arrérages avant

le 1er juillet 1867, et l'entretien des prisonniers locaux... 20,000 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.
Bureau de la Statistique, Nouvelle-Ecosse, somme additionelle ............. 0,590 00

,«IrnIGATION ET QUARANTAI[E.
Agences additionnelles, par ordre en conseil du 28janvier. ............ 2,7Ô0 00

TRAVAUx PUBtICS.
Chemin du fort Garry, par ordre en conseil du 21 septembre

1868, et du 9 avr1 1869......................... 15,739 79
Dépense additionielle pour do ...... .. .. ........ 1.486 67
T. Begly, par ordre en conseil du 12 novembre 1868........ 14 000 00
Chemin de fer Intercolonial............................. 88,000 00

129,226 46SERv10E SUR NER. ET A L'INTERIEUR, PAR STEAMEaS. 1

Réparation du steamer Druid................ ... . .. 3,372 00
PHARES ET SERVICE CÔTIER.

Bouées et balises, Nouveau-Brunswick.... .......... ..............- 1,000 00

DIVERS. I
Coût d'une médaille commémorative de la Confédération..... ... %....- 2,000 00

GOUVERNEMENT CIVIL.
Traitements de certains sous-chefs et du secrétaire du bureau de

la trésorerie dont partie des traitements a été jusqu' ce
Jone portée au compte de services séparés, et au lieu de
ces paiements sépares ................ ................. - - 3,703 00

PERCEPTION DU REVENU PROvENANT DES TRAVAUX PUBLICs.
Entretien du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, somme addi-1

tionnelle .................. ................ 30,0 00
Do du Nouveau Brunswick............ .- 10,0 00

DIPARTEMENT DEs PosTES.
Sommes additionnelles..'.................s., 1500 00 5,00

1555,000 00

Balance de crédits rapportés, voir Comptes Publics,
partie II, page 67, à être votés de nouveau.

Construction du chemin de fer de Pictou et Truro..... 65,000 00
Installation de casernes, balance....................... 8,000 00
.Service de la milice, Nouvelle-Ecosse, jusqu'à octobre-....... 32,145 01

Do Nouveau-Brunswick do ......... _25,470 65
130,615 66

Total- ............. :........ ........ 380,904 12

2 CAP.



CAP. Il.

Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Prénmbule. ONSIDÉRANT qu'il appert par le message de Son Excel-
lence le Gouverneur-Générai, et le rapport d'un comité du

Conseil Privé de la Reine pour le Canada, approuvé par Son
Excellence le vingt-cinquième jour de janvier dernier, ainsi que
par d'autres documents accompagnant ce message, qu'il est juste
et opportun d'augmenter les sommes payables à la province de la
Nouvelle-Ecosse, sous l'autorité de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867 : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :

Detto de la .1. La Nouvelle-Ecosse sera responsable envers le Canada de
Nouvelle-
Ecosse, etc. l'excédant (s'il en est) de sa dette publique si, lors de l'Union, elle

dépassait neuf millions cent quatre-vingt-six mille, sept cent
cinquante-six piastres, et tenue au paiement de l'intérêt de cet
excédant seulement, et elle aura droit à l'intérêt de tout montant
par lequel sa dette publique se trouverait alors réduite à un chiffre
moindre que cette somme, comme si cette dernière était mentionnée
dans les sections cent quatorze et cent seize de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867, au lieu de huit millions de
piastres.

Subvention 2. La Nouvelle-Ecosse recevra du Canada, durant une période
annuelle, etc. de dix ans à compter du premier jour de juillet, mil huit cent

soixante-et-sept, une subvention de quatre-vingt-deux mille, six
cent quatre-vingt-dix-huit piastres par année, en sus de toutes
autres sommes payables à cette province en vertu de l'Acte de
l'Àmérique Britannique du Nord, 1867 ; et cette subvention sera

comment à l'avenir payée semi-annuellement et d'avance, à compter du
payable. premier jour de juillet mil huit cent soixante-et-neuf, les arrérages,

à venir au jour en dernier lieu mentionné, en étant capitalisés, en
tout ou en partie, selon que le gouverneur en conseil pourra le
prescrire, et l'intérit provenant de la partie capitalisée étant
acquitté jusqu'à l'expiration des dix années, époque à laquelle la
somme principale sera payée.

Coût do 1'édi- 3. A compter de la date de l'achèvement du nouvel édificefice provincial, provincial, la Nouvelle-Ecosse sera responsable envers le Canada
du paiement de l'intérêt, au taux de cinq pour cent par année, sur
le coût de cet édifice, jusqu'à ce qu'il ait été livré à la Puissance.

Cours mon& 4. Toutes les sommes mentionnées dans le présent acte devronttaire. être du cours monétaire de la ci-devant province du Canada, et
elles seront acquittées sur le fonds consolidé du revenu du
Canada et constitueront une charge sur ce fonds.

Cap. 2. Nouvelle-Ecosse. 32-83 VICT.



5. Les subventions et sommes accordées par le présent acte et Sabventio'n,
par l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, libéreront à O°-

toujours le Canada de toutes réclamations de la part de la Nou-
velle-Ecosse.

CAP. III.

Acte concernant le gouvernement provisoire de la Terre
de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest après que ces
territoires auront été unis au Canada.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il est probable qu'il plaira àt Sa Majesté Prambue.
la Reine, conformément ù "l'Acte del'Amérique Britanniqe

du Nord, 1867," d'admettre la Terre de Rupert et le Territoire
du Nord-Ouest dans l'union ou la Puissance du Canada, avant la
prochaine session du parlement canadien ; et considérant qu'il
importe d'adopter, en vue du transfert de ces territoires des
autorités locales, au gouvernement du Canada, des mesures desti-
nées à entrer en vigueur à l'époque qui sera fixée par la Reine
pour leur admission dans l'union, et d'établir des dispositions
provisoires pour le gouvernement civil de ces territoires jusqu'à
ce que des arrangements d'une nature plus permanente puissent
être arrêtés par le gouvernement et la législature du Canada:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

'Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Après avoir été admis dans l'union comme il est dit ci-haut, Nom des Ter-
ces territoires seront dénommés " Territoires du Nord-Ouest." ritoires.

2. Il sera loisible au gouverneur, par tout ordre ou tous ordres Lieutenant-
qu'il pourra de temps à autre décerner, de l'avis du Conseil Privé, ,"eneUrp
sous les conditions et restrictions qui lui paraîtront convenables,
de conférer à l'officier qu'il pourra de temps à autre nommer lieu-
tenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, le pouvoir et ses pouvoirs.
l'autorité d'établir des dispositions pour l'administration de la
justice dans ces territoires, et généralement de faire, décréter et
établir les lois, institutions et ordonnances qui pourront être néces-
saires pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement des sujets
de Sa Majesté et autres qui les habitent ; pourvu que ces ordres Provia.
en conseil et les lois et ordonnances qui seront ainsi décrétées,
comme il est dit ci-haut, soient soumis aux deux chambres du par-
lement aussitôt que possible après leur promulgation respective.

3. Le lieutenant-gouverneur administrera le gouvernement con- Adini.tra-
formément aux instructions qui lui seront de temps à autre trans- t°o-
mise par ordre en conseil.

T erre de Ruper. Cap. 2, 3. 191869.



Conseil. 4. Le gouverneur pourra, du consentement du conseil privé,
constituer et nommer par mandat sous son seing manuel, un conseil
composé de pas plus de quinze ni de moins de sept personnes, pour
aider le lieutenant-gouverneur dans l'administration des affaires,
avec les pouvoirs qui pourront de temps à autre lui être conférés
par ordre en conseil.

Lois actuelles. 5. Toutes les lois en force dans la Terre de Rupert et le Ter-
ritoire du Nord-Ouest à l'époque de leur admission dans l'union, en
tant qu'elles ne seront pas contraires à "l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867," aux termes et conditions d'admission
approuvés par la reine en vertu de la 146e section de cet acte, et
au présent acte,-resteront en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient
modifiées par le parlement du Canada ou par le lieutenant-gouver-
neur sous l'autorité du présent acte.

Officiers pu- 6. Tous les officiers et fonctionnaires publics en exercice dans
bies. la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest lors de leur

admission dans l'union, sauf l'officier ou fonctionnaire public à la
tête de l'administration des affaires, seront continués dans leurs
charges comme officiers et fonctionnaires publics des Territoires du
Nord-Ouest, avec les mêmes attributions et pouvoirs que ci-devant,
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par le lieutenant-gou-
verneur en vertu du présent acte.

Durèe du pré- 7. Le présent acte restera en force jusqu'à lafin de la pro-
chame session du parlement.

CAP. IV.

Acte concernant le Département des Finances.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. QA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
0-de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

Département, I. Il y aura un département du service civil du Canada dénommé,Conunent conssea ou
titué. l le Département des Finances," qui sera placé sous la présidence

du ministre des finances en exercice, nommé par le gouverneur par
commission sous le grand sceau de la Puissance ; et ce ministre
restera en charge durant bon plaisir et aura la direction et le
contrôle le ce département.

Ses devoirs. 2. Le département des finances aura la surveillance, le contrôle
et la direction de toutes les affaires relatives aux finances et aux
comptes publics, revenus et dépenses de la Puissance, qui ne sont
pas, ou en tant qu'elles ne sont pas, par la loi ou par ordre du
gouverneur en conseil, transférées à d'autres départements du
service civil, et remplira tous autres devoirs qui pourront de temps
à autre lui être assignés par le gouverneur en conseil.

20 Cap. 3, 4. Terre de Bipert. 32-83 VICT.



Département des Finances.

3. L'auditeur-général et le sous-inspecteur-général seront les Bureau d'au-
officiers du département des finances, et le bureau d'audition (tel diti°"
que la loi le prescrit) remplira ses fonctions sous la surveillance et
le contrôle du ministre des finances, et tous les officiers et commis
du. département des finances rempliront les devoirs qui leur sont
ou pourront Ôtre assignés par la loi ou par ordre du gouverneur
en) conseil, ou par le ministre des finances ; et le ministre des
finances, avec l'approbation du gouverneur en conseil, pourra, au
besoin, prescrire les arrangements qu'il jugera à propos quant à Autres arran-
la distribution ou à la réunion des différents devoirs et fonctions °ure"au
incotnbant aux diverses brahches de ce département, ou quant à
la fusion de ces branches ou de quelques unes de ces branches.

4. Il y aura un bureau dénommé le " Bureau de la Trésorerie" Bureau dola
qui sera composé du ministre des finances, du receveur-général, Trésorerie, eto.
du ministre des douanes et du ministre du revenu de l'intérieur,
et qui agira à titre de comité du conseil privé de la Reine pour le
Canada dans toutes les affaires du ressort des finances, du revenu
et des dépenses ou des comptes publics, qui pourront lui être
renvoyées par le conseil, ou sur lesquelles le bureau pourra juger
nécessaire d'attirer l'attention du conseil ; et il aura le pouvoir
d'exiger de tout département, bureau ou officier public, ou de toute
autre personne ou partie tenue par la loi de les fournir au gouver-
nement, tous comptes, rapports, états, documents, ou renseigne-
ments qu'il pourra juger nécessaires à l'accomplissement de ses
devoirs ; et le bureau aura un secrétaire qui sera nommé de temps sear6taire.
à autre par le gouverneur, durant bon plaisir, et par l'intermédiaire
duquel le bureau se mettra en communication avec tout départe-
ment ou officier public, ou toute autre personne ou partie ; et ce
secrétaire pourra ou non, selon que le gouverneur le jugera à a
propos, occuper une autre charge dans le service civil.

5. Est par le présent abrogée toute partie d'aucun acte ou loi Abrogation,
qui peut être incompatible avec le présent ou qui établit, à l'égard et°.
de matières prévues par le présent, des dispositions autres que
celles qui y sont décrétées.

CAP. V.

Acte concernant le Service Postal Océanique.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT que sous l'autorité d'un ordre en conseil, en Prambule.
date du dix-huitième jour de mars, .mil huit cent soixante-et-

neuf, un contrat provisoire a été passé par et entre Hugh Allan,
écuier, de la première part, et le Maître-Général des Postes de
cette Puissance, de la deuxième part, pour l'établissement d'une
ligne de paquebots océaniques, à certains termes et a certaines
conditions y énoncés ; et considérant qu'il. est stipulé dans ce
,contrat qu'il w sera exécutoire qu'après avoirété sanctionné et contrat.

certifié
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certifié par le Parlement du Canada à sa prochaine session et non
autrement; et considérant qu'il est expédient de le sanctionner
et ratifier à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Contrat ratifié. 1. Le dit contrat ainsi que toutes les matières et choses y
énoncées sont par le présent acte sanctionnés et ratifiés et déclarés
valides pour toutes les fins et intentions quelconques.

CAP. VI.

Acte pourvoyant à l'émancipation graduelle des Sauvages,
à la meilleure administration des affaires des Sauvages,
et à l'extension des dispositions de l'acte trente-et-un
Victoria, chapitre quarante-deux.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambale. AJ MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
O de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Ce qui consti- 1. Dans les townships ou autres étendues de terre réservées
teion laios- pour les Sauvages en Canada, et subdivisées en lots à la suite
time. d'arpentages, nul Sauvage ou nulle personne se prétendant

Sauvage ou allié par mariage à quelque famille Sauvage, ne sera
réputé avoir la légitime possession d'une terre dans ces townships
ou étendues, à moins.qu'il n'ait obtenu le droit de l'occuper par
ordre du surintendant-général des affaires des Sauvages; et toute
personne qui prendra possession de quelqu'une de ces terres, sera
considérée comme n'en ayant pas la possession légitime, et pourra
en être sommairement évincé, à moins que dans les six mois (le la
passation du présent acte, il ne lui ait été concédé un permis
d'occupation (location title) par le surintendant-général des
affaires des Sauvages ou par tout oflicier ou personne à ce délégué
ou autorisé par le surintendant ; mais la concession d'un permis
d'occupation n'aura pas l'effet de rendre transférable, ou saisis-
sable par voie de procédures judiciaires, la terre couverte par
ce titre.

ction. 2. Quiconque sera passible de l'éviction sommaire mentionnée
dans la section précédente, pourra ètre expulsé de la terre dont il
aura pris possession, de la manière prévue par la dix-huitième
section de l'acte passé en la trente-unième année du règne de Sa
Majesté, chapitre quarante-deux, relativement aux personnes
autres que les Sauvages ou ceux mariés à des Sauvages, qui
s'établissent sur les terres y énumérées sans la permission du
secrétaire d'Etat; et cette dernière section, ainsi que les dix-
neuvième, vingtième et vingt-unième sections du même acte s'éten-
dront° et s'appliqueront aux personnes passibles de l'éviction
sommaire sous l'autorité du présent acte, aussi amplement, à tous

égards,
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égards, qu'à celles passibles de l'expulsion en vertu de l'acte plus
haut mentionné.

3. Quiconque vendra, troquera, échangera ou donnera des Vente de li-

liqueurs spiritueuses d'aucune espèce à un Sauvage, soit homme, queurs aux
femme ou enfant, ou lui en procurera ou lui en fera obtenir prohibée;
ou ouvrira et tiendra, ou fera ouvrir et tenir, sur des terres réser- pénai.

vées pour les Sauvages, une auberge, maison ou un édifice pour y
vendre ou débiter des liqueurs spiritueuses ou enivrantes, sera,
sur conviction en la manière prescrite par la douzième section de
l'acte trente-et-un Victoria, chapitre quarante-deux, ci-haut cité,
passible de l'amende y mentionnée; et à défaut de paiement de Emprisonne.
l'amende, ou de toute amende imposée par la douzième section du ment à défaut
même acte, tout delinquant pourra être envoyé en prison sur
l'ordre du juge de paix saisi de l'affaire, pour un terme de pas
plus de trois mois ou jusqu'à paiement de l'amende; et le
commandant de tout bateau-à vapeur ou autre vaisseau ou bàtiment,
du bord ou à bord duquel des liqueurs spiritueuses ou autres liqueurs
enivrantes auront été ou pourront être vendues ou cédées à tout
Sauvage, homme, femme ou enfant, sera passible de la même
amende.

4. Lors de la distribution d'annuités, intérêts ou rentes entre Distribution
les membres d'une nation, tribu ou peuplade de Sauvages, nulle et. annus;
personne ayant moins d'un quart de sang sauvage et née après la
passation du présent acte, n'aura droit de partager dans ces
annnuités, intérêts ou rentes, après qu'un certificat à cet effet
aura été donné par le ou les chefs de la tribu ou peuplade en
conseil assemblés et approuvé par le surintendant-général des
affaires des Sauvages.

5. Nul Sauvage ou nulle personne de sang sauvage qui sera Exclusion des

convaincu d'un crime punissable parl'incarcération au pénitencier cancus (e
ou autre lieu de détention, ne pourra, pendant la durée de son erimes.
emprisonnement, partager dans les annuités, intérêts ou rentes
payables à sa nation, tribu ou peuplade ; et lorsqu'un Sauvage Comment les
sera convaincu d'un crime punissable par l'emprisonnement dans frais doivent

le pénitencier ou autre lieu de détention, les frais de justice
encourus pour procurer sa conviction et faire exécuter la sentence
prononcée pourront être payés par le surintendant-général des
affaires des Sauvages, à même toute annuité ou tous intérêts
afférant à ce Sauvage ou i sa peuplade ou tribu, selon le cas.

6. La quinzième section de la trente-unième Victoria, chapitre Proviso ajouté
quarante-deux, est amendée en y ajoutant le proviso suivant: au ., c.42,
" mais toute femme Sauvage qui se mariera à un autre qduun
Sauvage, cessera d'être une Sauvage dans le sens du présent acte,
et les enfants issus de ce mariage ne seront pas non plus considérés
comme Sauvages dans le sens du présent acte ; pourvu aussi que Quant aux
toute femme Sauvage qui se mariera à un Sauvage d'une autre fammo Ban-

vages se
nation, tribu ou peuplade cessera d'être membre. de. -la nation, mariant à
tribu ou peuplade à laquelle elle appartenaitju que là, et deviendra d

membre
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membre de la nation, tribu ou peuplade à laquelle appartient son
mari et les enfants issus de ce mariage seront membres de la
tribu de leur père seulement."

Pouvoir <u 7. Le surintendant-général des affaires des Sauvages aura le
gérér"l pouvoir de suspendre le paiement des annuités ou intérêts afférant

de désertion. ' un Sauvage, après s'être pleinement convaincu que ce dernier
s'est rendu coupable d'avoir abandonné sa femme ou ses enfants,
et il pourra en appliquer le montant au soutien de la femme ou
des enfants ainsi abandonnés.

Quant aux S. Le surintendant-général des affaires des Sauvages pourra,-
nfeelss5Lcx. dans les cas où les personnes malades, infirmes, âgées et néces-

siteuses ne sont pas soutenues par la nation, tribu ou peuplade
à laquelle elles appartiennent,-prendre sur les fonds affectés à
chaque nation, tribu ou peuplade une somme suflisante pour
secourir ces personnes.

lies biens des 9. Survenant le décès d'un Sauvage occupant, en vertu d'un
Saaes permis, quelque lot ou morceau de terre, les droits et intérêts
leurs enfants, qu'il pourra y avoir passeront, conjointement avec ses biens et
pourleur n° effets, à ses enfants, à condition par eux de pourvoir au soutien deseulemnt. leur mère, si elle vit; et ces enfants n'auront que des droits

viagers dans ce lot qui ne sera ni transférable ni saisissable par
voie de procédures judiciaires ; mais si un Sauvage- décède sans
laisser d'enfants, le lot ou morceau de terre, ainsi que les biens
et effets en question, retourneront à la couronne pour le bénéfice
de la nation, tribu ou peuplade de Sauvages, après qu'il aura, au
préalable, été pourvu au soutien de la veuve (s'il en est) du
Sauvage décédé.

Election des 10. Le gouverneur pourra ordonner que les chefs de toute
chefs, nation, tribu ou peuplade de Sauvages seront élus par les membres

du sexe masculin de chaque bourgade sauvage, ayant atteint
l'âge de vingt-et-un ans révolus, aux teimps et lieu et de la manière
que le surintendant-général des affaires des Sauvages pourra
prescrire; et ils seront en ce cas élus pour trois ans, à moins
d'être démis par le gouverneur pour malhonnêteté, intempérance
ou immoralité, et ils seront dans la proportion d'un chef et deux

Proviso quant chefs subalternes, pour chaque deux cents àmes ; mais toute
aux chefs à vie, tribu comptant trente membres pourra avoir un chef; pourvu

toujours, que tous les chefs à vie continueront d'agir comme tels
jusqu'à leur décès ou résignation, ou jusqu'à ce qu'ils soient
démis par le gouverneur pour malhonnêteté, intempérance ou
immoralité.

Leurs devoirs 11. Le chef ou les chefs de toute nation, tribu ou peuplade de
quant au. Sauva' seront tenus de faire mettre et maintenir en bon état les

chemins, ponts, fossés et clôtures dans les limites de leur réserve,
conformément aux instructions qu'ils recevront de temps à autre
du surintendant-général des affaires des Sauvages; et lorsque, de
l'avis du surintendanit-général des affaires des Sauvages, ils ane

aeron~t
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seront pas mis ou maintenus en bon état, il pourra faire faire les
travaux aux frais de la nation, tribu ou peuplade de Sauvages, ou
de tout Sauvage en particulier qui se trouvera en défaut, selon le
cas, et ordonner que le coût en soit payé sur ses annuités ou
autrement.

12. Le chef ou les chefs de toute nation, tribu ou peuplade de RègIements
Sauvages pourront faire, sujets à ratification par le gouverneur en qu'ils feront.

conseil, des règlements relatifs aux objets suivants :-

1. A la salubrité publique;

2. Au maintien de l'ordre et du décorum dans les assemblées
de la tribu réunie en conseil général, ou en d'autres occasions;

3. A la répression de l'intempérance et de l'immoralité

4. Aux mesures à prendre pour empêcher les bestiaux de
commettre des dég^ts sur la propriété d'autrui;

5. A l'entretien des chemins, ponts, fossés et clôtures;

6. A la construction et réparation des maisons d'école, salles de
conseil et autres édifices publics appartenant aux Sauvages;

7. A l'établissement de fourrières et à la nomination de
gardiens de fourrières.

13. Le gouverneur-général en conseil pourra, sur le rapport Droits viagers
du surintendant-général des affaires des Sauvages, ordonner n ,ertaees
l'émission de lettres-patentes concédant à tout Sauvage qui, à
raison du degré de civilis tion qu'il aura atteint et de la réputa-
tion d'intégrité et de sobriété dont il jouit, semblera mériter de
devenir propriétaire de terre, un droit viager dans la terre qui lui
a été ou pourra lui être assignée dans la réserve appartenant à la
nation, tribu ou peuplade dont il est membre ; et, en pareil cas, ce
Sauvage aura la faculté de la transmettre par testament àt aucun
de ses enfants, et s'il meurt intestat quant il ces terres, elles
passeront à ces enfants, suivant les lois de la partie de la Puis-
sance du Canada dans laquelle elles sont situées, et les enfants
auxquels telle terre est ainsi léguée ou passera, en jouiront en
pleine propriété.

14. Si un sauvageémancipé possédant quelque terre en vertu Où retournera
des treizième et seizième sections du présent acte, vieut à nMourir ia.as
sans laisser d'enfants, cette terre retournera à la couronne pour le d'enfants.

bénéfice de la nation, tribu ou'peuplade à laquelle lui, son pore
ou sa mère appartenait'; mais s'il laisse une veuve, elle aura, au
lieu du douaire auquel elle n'aura pas droit, la terre en question,
sa vie durant, ýou jusqu'à ce qu'elle convole on secondes noces;
inais lQrsqu'elle décèdêra ou convolera ei secondes noces, la terre

retournera
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retournera à la couronne pour le bénéfice de la nation, tribu ou
peuplade à laquelle lui, son père ou sa mère appartenait.

Quanxt aux U4. La femme ou les filles non-mariées d'un Sauvage décédé
filesiau qui, en conséquence de l'opération des treizième et seizième
mariées. sections du présent acte, pourraient être privées de tous les béné-

fices provenant de la terre du mari ou du père, auront, lors de la
distribution périodique des annuités et intérêts ou autres revenus
afférant à la nation, tribu ou peuplade du mari ou du père, et tant
qu'elles continueront à résider sur la réserve appartenant à la
nation, tribu ou peuplade et qu'elles resteront en viduité ou
non-mariées, droit de recevoir deux parts de ces annuités et
intérêts au lieu d'une.

Devoirs des 16. Chaque Sauvage devra, avant l'émission des lettres-patentes
cernae mentionnées dans la treizième section du présent acte, déclarer au
l'émancipa- surintendant-général des affaires des Sauvages, les nom et
tion prénom sous lesquels il désire être émancipé et connu par la suite;

et après avoir reçu les lettres-patentes, sous ces nom et prénom, il
sera considéré comme émancipé, et il sera dès lors connu sous ces
nom et prénom, et sa femme et ses enfants mineurs non-mariés
seront considérés comme émancipés; et à compter de la date de

Emancipation ces lettres-patentes, les dispositions de tout acte ou loi établissant
des Sauvages. une distinction entre les droits et obligations légitimes des Sauvages

et ceux des autres sujets de Sa Majesté, cesseront de s'appliquer
au Sauvage, ainsi qu'à sa femme et à ses enfants mineurs déclarés
émancipés comme il est dit ci-haut, lesquels ne seront plus réputés
des Sauvages dans le sens des lois relatives aux Sauvages, sauf en
ce qui se rattache à leur droit de partager dans les annuités,,
intérêts et rentes afférant à la nation, tribu ou peuplade à laquelle
ils appartenaient, et sauf aussi que les douzième, treizième et
quatorzième sections de l'acte trente-et-un Victoria, chapitre
quarante-deux, et la onzième section du présent acte, s'applique-
ront à tel Sauvage ainsi qu'à sa femme et à ses enfants.

ConcesoiOn de 17. Lors de la concession de terres en vertu d'un permis
terres, etc. d'occupation, et de l'émission de lettres-patentes conférant la

propriété de terres aux Sauvages, la quantité de terre occupée ou
devant être occupée en vertu d'un permis ou cédé par lettres-
patentes, devra être, sauf dans les cas spéciaux communiqués, par
rapport, au gouverneur en conseil, dans la même proportion, autant
que possible, quant à la quantité totale de terre contenue dans la
réserve, que l'est le nc:mbre de personnes auxquelles ces terres
sont concédées en vertu de permis d'occupation ou de lettres-
patentes, par rapport au nombre total de chefs de famille de la
nation, tribu ou peuplade de Sauvages, et de membres du sexe
masculin de la même nation, tribu ou peuplade n'étant pas chefs
de famille, mais àgés de plus de quatorze ans, dans la réserve.

Tuter aux 18. Si un Sauvage émancipé en vertu du présent acte laisse en
neurs d'un mourant un enfant âgé de moins de vingt-et-un ans, le surin-

tendant-
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tendant-général des affaires des Sauvages nommera un tuteur Ou Sauvage
gardien (selon le cas) à cet enfant, pour administrer sa propriété décédé.

et ses droits, jusqu'à ce qu'il ait atteint l'age de vingt-et-un ans;
et la veuve de ce Sauvage, si elle est en même temps mère de cet
enfant, recevra la part de ce dernier dans le produit des biens du
Sauvage durant la minorité de l'enfant, et aura droit de résider
sur la terre laissée par ce Sauvage, tant que, de l'avis du surin-
tendant-général, elle vivra respectablement.

19. Tout Sauvage qui se représentera faussement comme sauvages qe
émancipé en vertu du présent acte, et qui ne le sera pas en réalité, repr'cnta
sera passible, sur conviction devant un juge de paix, de l'incarcé- comme éman-
ration pour un terme de pas plus de trois mois. cipés.

20. Les terres qui, dans les réserves affectées aux Sauvages, Terres des

seront transmises à un Sauvage émancipé par lettres-patentes, ne sauvages
> affrancbîs,

pourront pas, tant que les droits viagers de ce Sauvage continue- exemptes do
ront d'exister, être saisies à la suite de procédures judiciaires, ni la aie.
non plus être hypothéquées, vendues, échangées, transférées, louées
ou cédées de toute autre manière.

21. Les Sauvages non-émancipés auront le droit d'intenter des Recours que
actions pour le recouvrement de leurs créances, ou pour la répara- peuvent

tion des torts qui pourront leur être infligés, ou pour contraindre Sauvages.
à l'exécution des obligations contractées avec eux.

22. Le sous-secrétaire d'Etat sera, sous le secrétaire d'Etat Devoir dit

du Canada, chargé de l'exécution des devoirs offleiels attribués au 1" . a
secrétaire d'Etat par le dit acte, et du contrôle et de la direction
des officiers, commis et serviteurs du département, et il exercera
tous les autres pouvoirs et devoirs que le gouverneur en conseil
pourra lui assigner.

23. Le chapitre neuf des Statuts Refondus du Canada est A broation du

par le présent abrogé. u .S.

24. Le présent acte sera interprété comme no faisant qu'un 31 V., o. 42.

seul et même acte avec l'acte trente-et-un Victoria, chapitre
quarante-deux.

CAP. VII.

Acte concernant la charge d'Imprimeur de la Reine et les
impressions publiques.

(Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

'A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.

de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le gouverneur pourra, par commission sous le grand sceau'Nominatiou.
du Canada, nommer un imprimeur de la Reine pour la Puissance

du
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Imprimeur de la Reine.

du Canada, lequel remplira cette charge durant bon plaisir, et
recevra pour ses services un salaire n'excédant pas deux mille

Salaire. piastres par année, et ainsi au pro rata pour toute période plus
courte ou plus longue, au lieu de tous autres honoraires ou émo-
luments quelconques.

Devoirs, etc. 2. Il sera du devoir de l'imprimeur de la Reine d'imprimer et
publier, ou de faire imprimer et publier pour le gouvernement,
sous sa direction, la Gazette Officielle de la Puissance, qui sera
dénommée la " Gazette du Canada," les statuts du Canada, et
tous tels autres rapports, formules, documents et autres papiers
officiels et ministériels, qu'il sera requis d'imprimer et publier, ou
de faire imprimer et publier, par le gouverneur en conseil ou sous
son autorité ; et il remplira tous les autres devoirs qui lui seront
de temps à autre assignés par ordre en conseil ; et tout ce qui
sera publié sous sa, direction, en vertu du présent acte, sera censé
avoir été imprimé par lui.

Gaetto du 3. Toutes proclamations émises par le gouverneur ou sousCanada, l'autorité du gouverneur en conseil, et tous avis, annonces et
documents officiels relatifs à la Puissance du Canada, ou aux
matières sous le contrôle du parlement de la Puissance du Canada,
et exigeant publication, seront publiés dans la Gazette du Canada,
à moins que la loi ne prescrive quelque autre mode de publication.

Fera foi des 4. Toutes copies de proclamations et d'avis, annonces et docu-
orinaux, ments officiels et autres, imprimées dans la Gazette du Canada,

feront foi primdfacie des originaux et de leur contenu.

Pouvoir$ du e. Le gouverneur on conseil pourra, de temps à autre, prescrire
°"a"àrnar la forme, le mode et les conditions de publication de la Gazette du

Uazette. Canada, et désigner les corps publics, officiers et personnes aux-
quels elle sera adressée gratuitement, et en établir le prix d'abon-
nement, et les frais à payer pour la publication des avis, annonces
et documents faite à l'instance d'autres parties que le gouverne-
ment ; et toutes sommes exigibles pour les frais de publication en
dernier lieu mentionnés seront payées d'avance à l'imprimeur de
la Reine, et il en rendra compte et les remettra au receveur-
général de telle manière que le gouverneur en conseil prescrira,
et elles formeront partie du fonds consolidé de revenu du Canada.

etpressons, 6. L'impression, la reliure et les autres ouvrages de même
1 'entreprise. nature devant être faits sous la direction de l'imprimeur de la

Reine, seront, excepté tel que ci-dessous mentionné, exécutés en
vertu de contrats passés sous l'autorité du gouverneur en conseil,
en la forme et pour la période qu'il prescrira, et après tel avis
public, à l'effet de demander des 'soumissions, qu'il jugera conve-
nable ; et les plus basses soumissions reçues des personnes dont
l'habilité,.les ressources et les cautions pour la parfaite eàécution.
du contrat paraîtront suffisantes au' gouverneur en conseil, seront
acceptées.
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7. Le gouverneur pourra, de temps à autre, par ordres en Exception.
conseil, et pour des raisons énoncées dans ces ordres, faire faire
des impressions et reliures pour le service public sans soumissions;
et ces ordres en conseil et les dépenses encourues sous leur autorité
seront soumis au parlement à sa session alors prochaine.

S. Les dépenses encourues en vertu des 'dispositions du présent Paiement des

acte, seront acquittées sur les deniers qui pourront être affectés " dpenses.

cette fin par le parlement, et il en sera rendu compte de la même
manière que des autres deniers employés au service public.

9. Cet acte deviendra exécutoire le premier jour d'octobre mil commandant
huit cent soixante-et-neuf. de l'acte.

CAP. VIII.

Acte pour amender le chapitre trente-trois de la trente-
unième Victoria, et pour établir de nouvelles disposi-
tions au sujet des salaires et allocations pour frais de
voyage accordés aux juges.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient que les allocations pour Pramu!e.'
frais de voyage des juges des cours supérieures de la Puis-

sance, soient fixées par statut au lieu de l'être par ordre en con
seil, tel que prescrit par l'acte de la dernière session, trente-et-
un Victoria, chapitre trente-trois: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

I. L'échelle suivante d'allocations pour les circuits sera l'échelle Allocations de
adoptée pour les juges ci-dessous mentionnés: circunits.

Dans la province d'Ontario,- Ontario.

A chacun des juges de toute cour supérieure de loi ou d'équité,
cent piastres pour chaque fois qu'il tiendra une cour pour
entendre des causes dans tout comté quelconque, excepté celui
d'York et la cité de Toronto.

Dans la province de Québec,- Québec.

A chacun des juges de la cour du Banc de la Reine, pour
chaqueterme (en appel et au criminel) auquel il assistera, ailleurs
qu'au lieu de sa résidence, cent piastres.

A chacun des juges de la dite cour du Ban de la Reine,
lorsqu'il assisteraà toute autre.cour, pour chaque jourqu'il sera
absent du lieu de sa résidence, six piastres.
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A chacun des juges de la cour supérieure, lorsqu'il assistera à
toute autre cour, pour chaque jour qu'il sera absent du lieu de
sa résidence, six piastres, sauf que tout juge de la cour supé-
rieure, requis d'assister à la cour du Banc de la Reine, siégeant
en appel, pendant un terme complet, recevra la même allocation
qu'un juge de la cour du Banc de la Reine remplissant le même
devoir ; mais cette disposition ne s'appliquera pas à la présence
d'un juge de la cour supérieure à la cour du Banc de la Reine,
siégeant en appel, pour une partie seulement d'un terme, ou pour
disposer de causes déjà entendues.

Et dans les deux derniers cas trois jours d'absence au moins
seront toujours payés.

Nouvelle- Dans la province de la Nouvelle-Ecosse,-
Ecosse.

A chacun des juges de la cour suprême de cette province, et
au juge de la cour d'équité, cent piastres pour chaque fois qu'ils
tiendront une cour pour entendre des causes (pourvu que ce ne
soit pas un ajournement de la cour) dans tout comté, excepté
le comté d'Halifax.

Nouveau- Dans la province du Nouveau-Brunswick,-
Blrunswici<.

A chacun des juges de la cour suprême de cette province, cent
piastres pour chaque fois qu'il tiendra une cour pour entendre
des causes (pourvu que ce ne soit pas un ajournement de la
cour) dans tout comté, excepté le comté d'York.

Comment la La demande du paiement de cette allocation sera accompagnée
f"anit sera d'un certificat du juge qui la fera, indiquant le nombre -de jours

pour lesquels il a droit de réclamer cette allocation.

Date de la 2. L'échelle précédente d'allocations entrera en vigueur
tion. compter du vingt-deux mai, mil huit cent soixante-et-huit, jour

de la passation du dit acte, trente-et-un Victoria, chapitre trente-
trois.

Allocations 3. Tout juge de toute cour supérieure de la province d'On-aux juges m i a s om o eaftlaei
à la retraite. tario, mis à la retraite, qui est nommé ou qui sera à l'avenir

nommé juge-président de la cour de pourvoi pour erreur et
d'appel pour cette province, et qui aura droit, en vertu du dit
acte, trente-et-un Victoria, chapitre. trente-trois, à une pension
de retraite des deux tiers du salaire attaché à la charge qu'il
occupait lors de sa résignation, aura droit, tant qu'il continuera
d'occuper la charge de juge-président, de recevoir une allocation
additionnelle égale à un tiers de son salaire.

Exemption. 4. Les salaires et pensions de retraite des juges sont par le
présent déclarés libres de toutes taxes et déductions quelconques
imposées en T-ertu de tout acte du parlement du Canada.
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95. Et considérant qu'il est expédient de fixer définitivement Salaires des
les salaires des juges de comté dans les provinces d'Ontario et du ju," et.e
Nouveau-Brunswick, au lieu d'en laisser la fixation au gouver-
neur en conseil, d'après une certaine échelle tel que prescrit par
le dit acte, trente-et-un Victoria, chapitre trente-trois ; à ces
causes, excepté dans le comté d'York, dans la province d'Ontario,
et le comté de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick,
le salaire de chaque juge de comté qui sera à l'avenir nommé,
sera de deux mille piastres par année, plus deux cent piastres
pour les frais de voyage ; et le salaire de tout juge de comté
majntenant en charge et recevant un moindre salaire, sera élevé
à la dite somme avec la même allocation ; et dans chacun des dits
comtés d'York, Ontario, et de St. Jean, Nouveau-Brunswick, le
salaire du juge de comté qui sera à l'avenir nommé, sera de deux
mille quatre cents piastres, plus deux cents piastres pour frais
de voyage; et le salaire du présent juge de la cour de comté du
comté de St. Jean sera celui en dernier lieu mentionné, le
salaire du présent juge de la cour de comté du dit comté d'York
restant tel qu'il est aujourd'hui.

6. Et considérant qu'il est expédient, d'accord avec l'acte de Juge adition-
la législature de Québec, déclarant l'opportunité de nommer un "e'"e do'l
juge additionnel de la cour supérieure pour le Bas-Canada, qui Québec.
devra résider dans le district de Montréal, de pourvoir au paie-
ment du salaire de ce juge, à ces causes, le salaire de ce juge sera
au taux de quatre mille piastres par année.

7. Une allocation au taux de six cents piastres par année sera Allocation au

payée au juge de la cour de vice-amirauté pour la province de la j"gedel°°"
Nouvelle-Ecosse, et une allocation semblable au juge de la même raut6, etc.
cour pour la province du Nouveau-Brunswick.

8. Toutes sommes mentionnées dans les sections précédentes sommesaccor-
sont par le présent accordées à Sa Majesté pour les fins y énon- a es payables

cées, et seront payables sur les deniers formant partie du fonds formant partie
consolidé de revenu du Canada. du anada.

9. Est par le présent abrogée toute partie du dit acte, trente- Actes incom-
et-un Victoria, chapitre trente-trois, qui est incompatible avec les P es abro
dispositions qui précèdent.

CAP. IX.

Acte relatif à certains fonds d'honoraires dans la province
d'Ontario.

(Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

S A MAJESTÉ, par et de l'avis et du con'sentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

IL
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Honoraires, 1. Les honoraires, droits et énoluments reçus par les greffiers de
reçus par e la couronne et leurs députés, et par le greffier de la procédure, dans

la province d'Ontario, ou pour leur compte, et qui, en vertu du
chapitre dix des statuts refondus pour le Haut-Canada, sections
vingt-neuf, quarante et quarante-et-un, faisaient partie du fonds
consolidé de revenu de la ci-devant province du Canada, seront et
seront censés avoir été, à compter du premier jour de juillet, mil
huit cent soixante-sept, transférés à la province d'Ontario ; et
toutes les sommes reçues après le dit jour pour les timbres au
moyen desquels, en vertu de l'acte de la même ci-devant province,
vingt-sept, vingt-huit Victoria, chapitre cinq, les dits honoraires,
droits et émoluments sont payables, seront (déduction faite (les
dépenses) payées à la dite province.

Nonoraires 2. Les honoraires payables au fonds d'honoraires général de la
ta a,o.. province d'Ontario, en vertu des statuts refondus pour le Haut-

raire génraI Canada, chapitre quinze, sections trente et cinquante-neuf,-
®t"- chapitre seize, section soixante-sept,-chapitre dix-neuf, section

cinquante-trois,-et qui sont perçus et dont il doit être rendu compte
en vertu des dispositions du chapitre vingt des dits statuts refondus,
et qui sont payés au moyen de timbres en vertu du dit acte vingt-
sept, vingt-huit Victoria, chapitre cinq, sont et seront censés avoir
été, depuis le premier jour de juillet mil huit cent soixante-et-sept,
transférés à la province d'Ontario ; et toutes les sommes reçues
après le dit jour pour les timbres au moyen desquels, en vertu
(le l'acte en dernier lieu mentionné, les dits honoraires, droits et
émoluments sont payables, seront (déduction faite des dépenses)
payées à la dite province.

CAP. X.

Acte relatif à l'immigration et aux immigrants.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la juridiction concurrente que la 95e
cJsection de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
attribue au Canada et aux provinces, doit s'exercer comme suit,
en conformité d'une convention arrêtée entre les différents gouver-
nements intéressés : le gouvernement canadien entretiendra un
bureau d'immigration à Londres, en Angleterre, et pourra avoir
d'autres bureaux dans le* Royaume-Uni s'il le croit convenable ;
le gouvernement canadien entretiendra une agence d'immigration
sur le continent d'Europe, et pourra avoir d'autres agences de
cette sorte, s'il le croit convenable ; le gouvernement canadien
entretiendra des établissements de quarantaine à Halifax, à Saint-
Jean (Nouveau-Brunswick) et à la Grosse-Ile ; le gouvernement
canadien entretiendra des bureaux d'immigration à Québec, à
Montréal, à Kingston, à Toronto, à Hamilton, à Ottawa, à
iHalifax, à Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) et en tous autres lieux
où il les pourra croire nécessaires; les gouvernements provinciaux

devront
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devront arrter la ligne de conduite qu'ils se proposent de tenir
au sujet de l'établissement de la colonisation des terres incultes,
en tant qu'elle peut avoir trait à l'immigration, et établir, en
Europe et ailleurs, s'ils le jugent à propos, des agents qui seront
dûment accrédités par le gouvernement canadien, et aussi des
agents dans leurs provinces respectives ; ils devront aussi fournir
toutes les données et tous les documents qui auront rapport à
l'immigration et à la colonisation de leurs terres inoccupées, et les
transmettre au département de l'agriculture ou aux agents cana-
diens en Europe ; le gouverneur en conseil, à la demande d'un ou
plusieurs gouvernements provinciaux ou sans une telle demande,
pourra convoquer de temps en temps, au ministère de l'agriculture,
des conférences de délégués des gouvernements du Canada et des
provinces ; les agents d'immigration canadiens seront tenus d'em-
ployer de la manière qui leur sera indiquée toute somme d'argent
que leur confiera un gouvernement local dans le but de procurer
des aliments, des vêtements, des moyens de transport ou autre
assistance aux immigrants ayant l'intention de s'établir sur le
territoire de la province qui fournira cette somme d'argent : à ces.
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. Des bureaux d'immigration seront entretènus à Londres, en Bureaux d'im-
Angleterre, et ailleurs dans le Royaume-Uni, selon que le gouver- mron.
neur en conseil pourra de temps à autre le croire convenable, ainsi
qu'à Québec, Montréal, Kingston, Toronto, Hamilton, Ottawa,
Halifax, St. Jean (Nouveau-Brunswick), et ailleurs en Canada,
selon que le gouverneur en conseil pourra de temps à autre le croire
convenable ; et il sera entretenu, sur le continent d'Europe, une
agence d'immigration ou un aussi grand nombre d'agences d'immi-
gration que le gouverneur en conseil pourra de temps à autre juger
convenable; et des établissements de quarantaine seront entretenus Quarantaine.
à Halifax, St. Jean (Nouveau-Brunswick) et à la Grosse-Ie ; et les
agents d'immigration canadiens seront tenus d'employer de la
manière qui leur sera indiquée toute somme d'argent que leur
confiera un gouvernement local dans le but de procurer des
aliments, des vêtements, des moyens de transport ou autre assis-
tance aux immigrants ayant l'intention de s'établir sur le terri-
toire de la province qui fournira cette somme d'argent.

DROIT PAYABLE SUR LES IMMIGRANTS.

2. Il sera levé, prélevé et perçu un droit payable de la manière Droit payable,
ci-dessous prescrite par le commandant de tout navire, à son arrivée,"
dans un port canadien, lorsqu'il viendra d'un port quelconque du
Royaume-Uni ou de quelque autre partie de l'Europe, et aura à
son bord des passagers ou des immigrants de ces lieux'; ete droit
sera d'une piastre par passager ou immigrant 4-gd de plus d'un an,
qui se sera embarqué à un port quelconque du Royaume-Uniavec
l'autorisation du gouvernement de Sa Majestó, constatée par le
certificat d'un des préposéà de la douane de Sa Majesté du port où
ce navire aura pris son çongé,-ou à cel e autre port d'J&ope,
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avec l'autorisation du gouvernement du pays auquel ce port appar-
tiendra, constatée par le certificat de l'autorité compétente du
port ;-et ce droit sera d'une piastre et cinquante centins par
chaque passager ou immigrant qui aura pris passage sur le navire
sans cette autorisation:

Comment 2. Ce droit sera payé par le commandant du navire, ou parpayé. quelque personne pour lui, au 'percepteur des douanes du port
canadien où se fera la première déclaration du navire à l'entrée,
et en même temps que se fera cette première déclaration,
laquelle énoncera le nombre des passagers embarqués à bord du
navire ; et nulle telle déclaration ne sera réputée valablement faite
et n'aura d'effet légal que lorsque ces droits auront été ainsi payés ;
mais les enfants au-dessous d'un an ne devront pas être comptés
au nombre des passagers;

aO madaess 3. Toute traite, ordre ou autre document, fait ou signé par une
saiat, etc. personne du Royaume-Uni, dument autorisée à cette fin par le

gouvernement de Sa Majesté, et adressé au commissaire général
de Sa Majesté, ou à quelque autre officier du commissariat en
Canada, et autorisant le paiement entre les mains du percepteur
des douanes du droit qui, sans cela, serait exigible du commandant
du navire, pour le nombre d'immigrants, quel qu'il soit, qu'il y
aura sur le navire,-sera accepté par le percepteur en paiement
du droit à acquitter pour ces immigrants ; et la somme exprimée
dans l'ordre sera ensuite reçue par le percepteur, pour être versée
et employée de la même manière que les autres deniers prélevés
sous l'empire du présent acte;

EePtion- 4. Rien de contenu dans la présente section ne sera censé auto-
riser l'imposition, le prélèvement ou la perception ou le paiement
d'une taxe ou d'un droit à l'égard de tout passager ou immigrant
à bord d'un navire entré dans un port quelconque de la Puissance,
à part ceux qui doivent être débarqués en Canada.

I1MMIGRANTS.-PROPORTION ENTRE LE NOMBRE DES PASSAGERS ET
LES DIMENSIONS DU NAVIRE.

Proportion des 3. Lorsqu'un navire d'un port ou lieu quelconque du continent
pamsagers, etc. d'Europe, ou de quelque autre port ou lieu situé hors des posses-

sions de Sa NI ajesté viendra en Canada, si le nombre des passagers
à bord excède ou a excédé à un moment quelconque du voyage la
proportion d'un passager adulte par chaque étendue de douze pieds
francs en superficie sur le premier pont ou tillac, réservé pour
l'usage des passagers et non occupé par des provisions ou des effets
autres que ceux qui composent le bagage parliculier des passa-
gers,-ou si le nombre des personnes sur le navire, (y compris le
commandant, l'équipage et les passagers de cabines, s'il y en a,)

vEnalité. excède ou a excédé à un moment quelconque du voyage la pro-
portion d'une personne par chaque deux tonneaux de la capacité
du navire, jaugée d'aprés le mode usité pour constater le tonnage

ales
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des navires britanniques,-le commandant du navire encourra une Pour contra-
amende de huit piastres au moins et de vingt piastres au plus pour vetio.

chaque passager ou personne de surcroît :

2. Pour les fins de la présente section, toute personne de l'age Adulte.
de quatorze ans ou au-dessus sera réputée adulte ; et deux per-
sonnes au-dessus d'un an et au-dessous de quatorze ans, seront
comptées et passeront pour un adulte.

IMMIGRANTS.--OBLIGATIONS DES COMMANDANTS DES NAVIRES QUI
LEs AMIÈNENT.•

4. Et attendu que les commandants de navires ont coutume de Recit.
prendre à bord des passagers après que les navires ont leur congé
et ont été visités par l'officier compétent du port de partance, et
sans délivrer de listes des passagers du surcroît à quelque officier
auquel la loi prescrit de remettre ces listes, il est ordonné, dans le
but d'empêcher et de punir une telle coutume, que, pour chaque
passager non compris dans la liste des passagers d'un navire faisant
voile d'un port des possessions de Sa Majesté, qui aura été remise
au percepteur des douanes du port de partance, ou au port dans
lequel ce passager de surcroît a été pris à bord, ou au port auquel
le navire a touché après l'embarquement de ce passagr,-le com- Pdnalitupour
mandant du navire aura à payer, en sus du droit exigible comme pas ainls en.,
susdit, et en même temps et sous les mêmes peines, au percepteur la liste.
des douanes du port canadien où le navire fera sa première décla-
ration à l'entrée, la somme de huit piastres par chaque passager
ainsi embarqué comme susdit et non compris dans les listes.

5. Le commandant d'un navire, à son arrivée dans un port en Liste certifl6e
Canada, ne permettra à aucun passager de débarquer avant qu'il doit ftre don-

soit remis au percepteur des douanes port une liste certifiée et
fidèle des passagers, en la forme ci-après énoncée, ni avant que le
percepteur des douanes ait certifié que cette. liste est exacte et
qu'il ait délivaS au commandant un certificat de cette exactitude,
ainsi qu'une permission de laisser débarquer ses passagers, et un
reçu des droits payables par lui sous l'empire du présent acte,-
à peine d'une amende de vingt piastres au moins et de cent piastres renauit.
au plus; que le dit commandant du navire aura à payer par chaque
passager qui quittera son bord en contravention aux dispositions
du présent acte:

2. Cette liste énoncera le nom de chaque chef de famille qui'a ce que la liste
pris passage sur le navire, s'a profession ou son métier, le pays contienara.
d'où il vient, le lieu de sa destination et le nombre des personnes
aduites'et d'es enfants de sa famille qui sont sur le navire, ainsi
que le nom de toute personne qui ne fait .oint partie d'une famille,
avec les mêmes détails quant 'à son pays, à son état et à sa deàti-
nation.

6. Bien dans le présent acte n'empêchera le commandaiit d'un Entree etc.
navire de permettre aux passagers qui le lui demander-nt de

3 quitter
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quitter son bord, avant l'arrivée du navire à son dernier port de
destination; mais, en ce cas, les noms de ces passagers devront
être indiqués dans le manifeste sur la liste d'immigrants faite lors
du départ du navire du Royaume-Uni ou de toute autre partie de
l'Europe comme susdit, et seront constatés par les signatures des
passagers sortant ainsi du navire ; et si le nombre des passagers
à bord, lorsque le navire arrivera à son dernier port de destination,

renauié. ne correspond pas au nombre énoncé dans le manifeste, déduction
faite du nombre de passagers débarqués comme ci-dessus dit, le
commandant du navire encourra une amende de vingt piastres par
chaque passager qui ne se trouvera pas à son bord ou dont le
débarquement n'aura pas été consigné dans le manifeste.

Devoir du 7. Tout pilote qui, ayant été chargé de la direction d'un navire
p'ot. portant des passagers, sait que quelques-uns d'entre eux ont eula,

permission de débarquer en violation des dispositions du présent
acte, et qui, dans les vingt-quatre heures après l'arrivée du navire
dans le havre où le pilote s'est engagé .de le conduire, n'informe
point le percepteur des douanes du port de la permission qu'un ou

Pénalité. plusieurs passagers ont eu de sortir ainsi du navire, sera passible
d'une amende n'excédant pas cinq piastres par tout passager à
l'égard duquel il manquera volontairement de donner ce rensei-
gnement.

RAPPORT DU COMMANDANT.

Le mnatre S. Le commandant d'un navire à passagers devra, dans lesvadonner un.
état des passa- vingt-quatre heures de l'arrivée de ce navire à son dernier port de
gers. destination et avant d'être admis à faire sa déclaration à l'entrée,

délivrer au percepteur des douanes du port où il fait sa déclaration
un rapport correct dans la forme de la cédule A du présent acte,
de tous les passagers qui étaient à bord lorsque ce navire est parti
du port ou de l'endroit où il a pris son congé ou d'où il a fait voile
pour le Canada, et un état véridique contenant les autres rensei-
gnements mentionnés dans cette formule, à peine d'une amende de.

Pénalité. vingt piastres par chaque jour pendant lequel il négligera de déli-
vrer cette liste, après l'expiration des vingt-quatre heures, et de
huit piastres par chaque passager dont le nom aura été omis de
la liste.

Autres d6tails. 9. Outre les détails qui devront être ainsi mentionnés dans la
liste des passagers que doit remettre à chaque voyage le comman-
dant d'un navire à passagers arrivant dans un port du Canada au
percepteur des douanes de ce port, le commandant fera au percep-
teur un rapport par écrit du nom et de l'age de tous les passagers
pour ce voyage qui seraient aliénés, idiots, sourds ou muets, aveu-
gles ou infirmes, et mentionnera aussi s'ils sont accompagnés de
parents en état de les soutenir:

Pénalit6pour 2. Et si un commandant de navire omet de donner les détails
contravention, ci-dessus indiqués, ou en donne de faux sur quelque point, il

encourra
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encourra une amende de pas moins de vingt piastres et de pas
plus de cent piastres par chaque passager à l'égard duquel aura eu
lieu l'omission ou aura été fait le faux rapport ; et l'armateur ou
les armateurs du navire seront aussi conjointement et solidaire-
ment responsables de cette amende.

10. Le rapport contiendra en outre le nom, l'âge et le dernier Rapport con-
domicile de toute personne décédée pendant la traversée, et mon- cernant le .

paasagors dE-
tionnera si ce passager était accompagné de parents ou autres cédée.
personnes autorisés à recueillir les deniers et effets laissés par ce
passager ainsi que leurs noms ; et s'il ne se trouvait ni parents ni
autres personnes qui fussent autorisés à les recueillir, alors le
rapport désignera avec précision la quantité et la nature des objets
(que ce soit de l'argent ou d'autres choses) laissés par ce passager; nisposition de
et le commandant du navire les remettra et en rendra scrupuleu- a prpriét.

sement compte au percepteur des douanes du port où se fera la
déclaration du navire à l'entrée:

2. Le percepteur des douanes donnera alors au commandant un Percepteurs
reçu pour l'argent et les effets que lui aura remis le commandant, donnera des
lequel reçu contiendra la description précise de la nature ou de la reçuo.
quantité de ces objets ; et tout commandant.de navire qui négli-
gera ou refusera de faire ce rapport ou de remettre cet argent et Prnaité.
ces effets, ou d'en rendre compte, comme l'exige la présente section,
sera passible d'une amende de pas moingde vingt piastres et de
pas plus de mille piastres pour chaque cas de négligence ou de
refus.

DEVOIRS SPECIAUX DES OFFICIERS DE QUARANTAINE.

Il. Aussit8t après qu'un navire à passagers aura jeté l'ancre à Devoirs dei
un établissement de quarantaine, le médecin surintendant, confor- ° n°
mément aux dispositions de " l'Acte de la Quarantaine et de la
Salubrité, de mil huit cent soixante-et-huit," constatera l'état
sanitaire des passagers ; et, à cet effet, le médecin surintendant,
ou une autre personne compétente désignée à cette fin, pourra aller
à bord et faire la visite du navire, etexaminer la liste des passa-
gers, le certificat de santé, le manifeste, le journal et les autres
papiers du bord, et en faire des extraits si c'est nécessaire:

2. Si, après examen, il se trouve parmi les passagers quelque Examen de
aliéné, idiot, sourd-muet, aveugle on infirme n'appartenant pas à lunatics, etc.
une famille d'immigrants, pouvant vraisemblablement, dans l'opi-
nion du médecin surintendant, rester à charge au public d'une
manière permanente, le médecin surintendant fera immédiatement
un rapport 'officiel de ce fait au percepteur des douanes du port où
doit se faire la première déclaration à l'entrée du* navire, lequel
percepteur, en sus de la taxe payable pour les passagers généra-
lement, exigera du commandant, excepté dans les cas où les dispo-
sitions ci-dessous dispensent de le faire; qu'il- consente, conjoin- Procéds, sub-
tement et solidairement avec deux suffisantes cautions, une obliga- " "° •

tion envers Sa Majesté pour la somme de trois cents piastres par
chaque
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chaque passager ainsi rapporté spéciaiement, à la condition de
rendre indemne et mettre à couvert le gouvernement du Canada ou
de quelque province ou quelque municipalité, village, cité, ville,cautions. comté ou institution de charité en Canada, de toute dépense ou
charge à supporter, pendant les trois années qui suivront l'exé-
cution de l'obligation, pour le soutien de tout tel passager;

cautions. 3. Les cautions établiront devant le percepteur et à sa satis-
faction, et lui prouveront sous serment ou affirmation (qu'il pourra
faire prêter) qu'elles résident en Canada et qu'elles possèdent
chacune des biens jusqu'à concurrence du double de la peine pécu-
niaire stipulée, en sus de toutes leurs dettes et obligations person-
nelles et réelles ;

Obtion du 4. Le commandant du navire aura l'option.de consentir cettemaitre, etc. obligation conjointement et solidairement avec de suflisantes
cautions, comme susdit, ou de payer au percepteur des douanes,
qui autrement pourrait exiger cette obligation, la somme qui sera
fixée à cette fin, par les instructions du gouvernement du Canada,
comme juste, équitable et suffisante pour mettre le Canada ou
quelque province, municipalité, village, ville, cité, comté ou insti-
tution de charité en Canada, à couvert du risque des frais à
encourir pour le soin et le soutien de ces passagers pendant les
trois années suivantes;

Exemption 5. Et le percepteur des douanes pourra exempter le commandant
de consentir cette obligation ou de payer cette somme si le médecin
surintendant de l'établissement de quarantaine établit par un
certificat (qu'il est autorisé à donner) que le passager, au sujet
duquel l'obligation ou la somme sera demandée, est devenu aliéné,
idiot, sourd-muet, aveugle ou infirme par quelque cause qui n'exis-
tait point ou ne pouvait être discernée lorsque le navire a fait voile
du port où le*passager s'est embarqué.

Arrangements 12. L'agent compétent d'immigration pourra, du consentement
pour ramener,
etc. du ministre de l'agriculture, prendre des arrangements avec le

commandant, l'armateur ou l'affréteur du navire qui aura apporté
l'aliéné, l'idiot, le sourd-muet, l'aveugle ou l'infirme au sujet
duquel une obligation aura été donnée ou une somme aura été payée,
ou avec le commandant, l'armateur ou l'affréteur de quelque autre
navire pour ramener cette personne au port d'où elle s'est embar-
quée pour le, Canada:

Argent payé, 2. L'argent payé pour tenir lied de l'obligation ou par suite de
t' l'inaccomplissement de la condition stipulée, ou ce qu'il en faudra,

pourra être employé au repatriement de la personne au sujet de
laquelle il aura été payé ; et lorsque cette personne aura ainsi été
repatriée, l'obligation ainsi donnée pourra être annulée, ou l'argent
payé au lieu de l'obligation (déduction faite du prix du passage)
pourra être remis, sur réception par l'agent d'immigration d'un
certificat de l'officier en chef d'émigration ou du consul britan-

nique
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nique du lieu, constatant que l'aliéné, l'idiot, le sourd-muet,
l'aveugle ou l'infirme est arrivé sain et sauf au port d'où il a été
embarqué, ou sur preuve satisfaisante donnée à l'agent d'immi-
gration que cette personne est décédée pendant le voyage sans
qu'il y ait eu de la faute de l'a5mateur, du commandant, ou de
quelqu'un de l'équipage du navire.

13. Si quelque passager au sujet duquel il a été donné une Proc5durs en
obligation comme susdit devient, dans les trois ans de l'exécution crtain eau.

de cette obligation, îà charge au Canada, ou à quelque province,
municipalité, village, ville, cité, comté ou institution de charité du
Canada, la dépense encourue pour la subsistance et l'entretien de
ce passager sera acquittée sur les deniers reçus en vertu de cette
obligation, jusqu'à concurrence de l'amende y stipulée ou de telle
partie de cette amende qu'il faudra pour acquitter cette dépense.

14. Si le commandant d'un navire à bord duquel a été trans- Pénalité pour
porté un passager qui a été l'objet d'un rapport spécial, comme ,"gfie****
susdit, néglige ou refuse d'exécuter cette obligation, ou de payer
la somme qu'il est libre de payer pour en tenir lieu, après que ce
navire aura été déclaré au percepteur des douanes, il encourra une
amende de. quatre cents piastres, et il ne sera pas délivré à ce
navire .de congé de retour avant que cette obligation ait été exé-
cutée ou la somme payée, ni avant que l'amende ait été acquittée
avec tous les frais de poursuite encourus pour en opérer le recou-
vrement.

15. Après que cette obligation aura été exécutée, le percepteur comment cette
des douanes la transmettra au receveur-général du Canada, qui la obligation

gardera en dépôt pendant la période de trois années à compter de sera exécutée.
son exécution, ou jusqu'à ce que le paiement de l'amende y men-
tionnée (si elle a été encourue) ait été opéré

2. Afin de constater la nécessité de faire payer cette amende, Nécessit6 de
les agents d'immigration, sur la représentation qui leur sera faite faire pyer
dans leurs circonscriptions respectives en Canada, constateront le
droit d'indemnité auquel donne lieu le soutien de tout passager
qui aura fait l'objet d'un rapport spécial, et ils feront rapport sur
le sujet au gouverneur par. l'intermédiaire du ministre d'agricul-
ture, et. ce rapport sera final et définitif, et fera.preuve des faits y
énoncés;

3. Et le recouvrement de cette amende ou de telle-partie-qui Recouvrement
suffira pour défrayer la dépense encourue pour le soutien d'un de l'amende et

comment.
passager à l'égard duquel l'obligation a été consentie comme
susdit, sera poursuivi par voie d'action ou de'dénonciation, au
nom de Sa Majesté, devant toute cour du Canada-ayant juridiction
en matière civile, jusq'au montant porté dans l'actir ou dénon-
ciation.

IMMIGRANTS
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IMMIGRANTS NÉCESSITEUX.

Immigrants 16. Le gouverneur pourra, chaque fois que cette mesure sera
n"C"ssiteux. nécessaire, faire défense par une proclamation de débarquer des

immigrants nécessiteux ou indigents dans les ports ou quelqu'un
des ports du Canada, tant que le commandant du navire sur lequel
ces immigrants sont embarqués n'aura pas versé entre les mains
d'un agent canadien d'immigration la somme d'argent nécessaire
pour procurer temporairement aux dits immigrants la subsistance
et le moyen de se rendre au lieu de leur destination ; et pour le
temps que les immigrants nécessiteux auront à passer à bord du
navire, par suite de cette défense, le gouverneu pourra faire assi-
gner un lieu convenable d'ancrage à ce navire, le faire visiter et
inspecter par le médecin surintendant ou le médecin visiteur du
port ou de l'établissement de quarantaine, et faire prendre sur le
navire les mesures nécessaires pour empêcher qu'il ne se déclare
ou ne se propage des maladies parmi les passagers du navire et la
population à terre.

DIsPOSITIONS POUR LA SEcURITÉ DES PASSAGERS.

Dispositions 17. Tout passager d'un navire, à son arrivée dans le port ou le
iti des havre où le commandant du navire s'est obligé de le transporter,

gars. aura le ýdroit de rester et de laisser son bagage à bord du navire
durant quarante-huit heures, après l'arrivée ou port ou au havre ;
et tout commandant de navire qui aura contraint un passager de
débarquer avant l'expiration de ce délai de quarante-huit heures,
sera passible d'une amende n'excédant pas vingt piastres par
chaque passager qu'il aura ainsi contraint de sortir de son navire :

Pénatite. et le commandant du navire ne pourra non plus faire enlever,
avant l'expiration des quarante-huit heures, les lits ou emménage-
ments à l'usage de ses passagers, à peine d'une semblable amende,
à moins qu'il n'en ait eu la permission par écrit du médecin surin-
tendant de la quarantaine qu'il appartiendra.

Baggago dos 1g. Le commandant de navire qui aura des passagers à sonpassagers. bord les débarquera, ainsi que leur bagage, sans qu'il en coûte
rien à ces passagers, aux lieux publics et ordinaires de débarque-
ment, dans le port d'arrivée (en se conformant aux ordres qu'il
pourra recevoir des autorités du port), et à des heures raison-
nables, mais non avant six heures du matin ni après quatre heures
de l'après-midi ; et le navire, pour le débarquement des passagers
et du bagage, sera mouillé- dans un lieu convenable et sûr, ou
amarré à tel quai que les autorités du port pourront désigner à
cette fin.

Lieux de d6- 19. Le gouverneur en conseil pourra au besoin déterminer, par
une proclamation, le lieu où seront débarqués les immigrantslet
passagers arrivant à quelque port en Canada, autres que ceuxqui
pourront se trouver spécialement exceptés par la proclamation.;
et il pourra, par et dans sa proclamation, porter tels règlements

u'i
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qu'il croira convenables, pour la police du lieu ainsi choisi et pour
la protection des immigrants qui y débarqueront; cette proclama-
tion, après avoir été publiée deux fois dans la Gazette du Canada,
à six jours au moins d'intervalle, aura force de loi et sera exécu-
toire jusqu'à révocation par une proclamation ultérieure à meme
fin, et publiée comme ci-haut ; et le gouverneur pourra faire pour-.
voir le lieu ainsi choisi d'abris et logements convenables pour les
immigrants, en attendant qu'ils soient expédiés pour leur desti-
nation ; toute contravention à une telle proclamation, ou à quelque
règlement y contenu, sera réputée une violation du présent acte :

2. Le commandant de tout navire arrivé dans un port du Réglements
Canada, et ayant à son bord des immigrants ou passagers auxquels débarquament
s'appliquera quelque proclamation alors en vigueur, sera tenu de des passagers.
les débarquer, avec leur bagage, sans qu'il ne leur en coûte rien,
au lieu ainsi désigné, à des heures raisonnables, mais non avant
six heures du matin ni après quatre heures de l'après-midi; et le
navire, pour le débarquement des immigrants et passagers et de
leur bagage, sera soit amarré au quai du lieu désigné pour le
débarquement, soit mouillé dans le port; les commandants 'des
navires ainsi mouillés devront dûment débarquer durant les heures
susdites, au moyen d'un bateau à vapeur ou autre allége conve-
nable, les passagers au quai désigné et non ailleurs, à peine d'une Penaité.
amende de quarante piastres pour toute contravention aux dispo-
sitions de la présente section ou de la précédente.

20. Et afin d'assurer aux immigrants étrangers qui viennent Observations
en Canada l'observation à leur égard des lois de leurs pays d'ori- des lois, etc.
gine durant la traversée, si, dans le voyage d'un navire amenant
des passagers on immigrants d'un port quelconque situé hors du
Royaume-Uni à un des ports du Canada, le commandant ou
quelque homme de l'équipage de ce navire se rend coupable de
quelque infraction aux lois en vigueur dans le pays où est situé ce
port étranger, en ce qui regarde les obligations du commandant
ou de l'équipage envers les passagers sur le navire,-ou si dans le
voyage le commandant d'un navire commet une infraction au
contrat de passage qui aura été fait entre un passager ou un
immigrant et le commandant, l'armateur ou l'affréteur du navire,
ou une personne agissant pour lui,-le commandant ou homme de
l'équipage sera passible pour cette offense d'une amende de vingt
piastres au moins et de cent piastres au plus, sans préjudice de
tout autre recours que la loi accorde à la partie plaignante.

21. Sous l'empire du présent acte, la loi d'un pays étranger Preuve com-
pourra être prouvée par le témoignage d'un consul du pays d'où ment faite.

le navire aura fait voile.; et le contrat du passage fait par un
immigrant sur un navire partant d'un port européen. situé hors du
Royaume-Uni, pourra toujours etre prouvé par lé témoignage des
parties à ce contrat.

22. A moins d'avoir obtenu, au préalable, du maire de la cité Logements et
ou de la municipalité du Canada dans laquelle il résidera une routs des im-

licencemigrs.
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licence qui l'y autorise, nul ne devra, en quelque port ou lieu que
ce soit du Canada, moyennant salaire, récompense ou profit, ou
dans l'espérance d'une de ces choses, conduire ni solliciter un
immigrant ou lui recommander, soit de vive voix, soit au moyen
d'affiches, de placards ou de quelque autre manière, d'aller à un
propriétaire ou à un affréteur de bateau à vapeur, à une compa-
gnie de chemin de fer, ou chez un logeur, un hôtellier ou autre
personne, pour quelque chose que ce soit, se rattachant aux pré-
paratifs ou aux arrangements que cet immigrant fera pour son
transport à sa destination dernière en Canada ou aux Etats-Unis
d'Amérique, ou à quelque point de leur territoire,-ni ne donnera
ou ne s'ingérera de donner des renseignements, de vive voix, par
imprimé ou autrement, ni ne l'aidera à parvenir à sa destination,
ni ne fera de quelque manière que ce soit métier d'inscrire des
passagers ou de percevoir de l'argent pour leur transport à l'inté-
rieur ou le transport de leurs bagages; et quiconque le fera sans
avoir d'abord obtenu licence sera puni, chaque fois qu'il en. sera
convaincu, d'une amende de cinquante piastres au moins

Licence, com- 2. Le maire pourra accorder cette licence à la personne quiment obtenue. produira une recommandation de l'agent officiel d'immigration le
plus voisin du lieu où la licence est accordée, laquelle recomman-
dation portera que le titulaire est une personne qui mérite
d'obtenir une licence,-en par elle donnant au maire une obliga-
tion suffisante, avec deux cautions solvables, jusqu'à concurrence
de la somme pénale de trois cents piastres en garantie de sa bonne
conduite; la licence ne sera que pour une année seulement à
compter de sa date; et le porteur de la licence aura à payer à la
corporation de la cité ou municipalité telle somme que fixeront le
maire et le conseil et qui ne pourra excéder cent piastres.

Liste des prix, 23. Dans les cités, villes, villages ou lieux. quelconques
*'' auxquels le gouverneur déclarera, par proclamation insérée dans

la Gazette du Canada, que la présente section doit s'appliquer,
tout aubergiste, hôtellier ou personne tenant maison de pension,
ou qui recevra un immigrant dans sa maison, en qualité de pen-
sionnaire ou locataire, dans les trois mois -à compter de l'arrivée
de l'immigrant, sera tenu de faire afficher d'une manière visible
dans les salles publiques et les corridors de sa maison, et de faire
imprimer sur des cartes d'affaires, la liste des prix que les immi-
grants auront à payer par jour et par semaine, pour la nourriture
ou le logement, ou pour ces deux objets, ainsi 'que pour chacun
des repas séparément ; et cette carte énoncera le nom de la per-
sonne qui tient la maison, le nom de la ruer où celle-ci est située,
et le numéro qu'elle portera dans cette rue,:

P6nait6 pour 2.: Tout aubergiste, hôtelier ou personne tenant maison de
contravenion, pension qui aura manqué ou refusé d'afficher une liste des prix,

ou d'avoir des cartes d'affaires,-ou qui aura demandé ou reçu,
ou permis ou souffert qu'il fût exigé ou reçu, soit pour la nourri-
ture, le logement, ou des repas il sa maison, une somMe plus forte

que
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que le prix ou le taux affiché ou imprimé sur cartes comme susdit,
-ou qui aura nsanqué, aussitôt qu'un immigrant sera entré dans
la maison comme pensionnaire ou -pour y prendre quelques repas,
de lui remettre une de ces cartes imprimées,-encourra, s'il est
convaincu d'une de ces contraventions, la déchéance de sa licence ,
et une amende qui ne pourra ôtre moindre que cinq piastres ni
cxcéder vingt piastres;

3. Nulle personne tenant maison de pension, hôtel ou auberge, Droitsds
n'aura de privilége sur les effets de l'immigrant,'à l'égard de tout pension qnant
montant réclamé pour pension ou logement, au-delà de la somme au migrés.
de cinq piastres; et quiconque détient les effets d'un imingrant,
après que lui aura été offerte la somme de cinq piastres: oit telle
autre moindre somme réellement due pour pension ou logement,
-sur conviction du fait, sera passible d'une amende de cinq
piastres au moins et de vingt piastres au plus, outre la valeur
des effets ainsi détenus, s'ils ne sont incontinent rendus, et un
mandat pourra tre décerné pour la recherche de ces effets.

RECOUVREMENT DES DROITS 'ET DIS AMENDES.

24. Les droits ou amendes imposés sous l'empire du présent Recouvrement
acte constitueront un privilége spécial sur le navire pour lequel doi a
ces droits seront exigibles et à l'égard duquel le commandant
aura encouru ces amendes; ils pourront ûtre perçus-w et recouvrés
par voie de saisie et vente du navire, de ses agrès, apparaux et
ustensiles, au moyen d'un mandat ou ordre des juges de paix ou
de la cour devant laquelle le recouvrement de ces droits ou amendes
aura été poursuivi-et adjugé ; et ils seront payés de préférence à
tous autres priviléges ou hypothèques, sauf les gages des matelots.

25. Toutes poursuites en recouvrement d'amendes intentées en PoursuUes On
-;ertu de la vingt-troisième section du présent acte, pourront l'dre en
au lieu même ou se trouvera alors le contrevenant, devant. tout
magistrat y ayant juridiction, à la diligence de tout agent d'immi-
gration de Sa Majesté en Canada ; et les amendes recouvrées en
vertu de cette section seront versées dans la caisse du receveur-
général et formeront partie du fonds consolidé de revenu du
Canada:-

27 1e, magistrat imposant lamende pourra, à s. discrétion, Magistrat peut
accorder une partie de cette amende à. la personne lésée par' suite 0 etc.
de linfraction de la loi ou de la violation de contrat qui ferale, e
sujet 'de la plainte,-condamner aux dépens la' patie 'ônteve-
nante, comme dans les cas ordinaires de procédure sommaire, et
prononcer lemprisonenement, pour' une durée qui ne pourra pas
excéder trois mois lequel emprisonnement cessera paiîpaiment
de lamende encourue en vertede"Ia' section susdite

26. Sauf les amendes mentionnées dans la secti dcédente P6nita Boue

toutes celles imposées par le présent acte ou par quelque régle- a
ment
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ment fait par le gouverneur en conseil en vertu du présent acte,
si elles n'excèdent pas quatre-vingts piastres, seront poursuivies
par les percepteurs des douanes ou les agents d'immigration, et
recouvrées, avec les frais, sur le serment d'un témoin digne de foi
autre que le poursuivant, d'une manière sommaire, devant deux
juges de paix ; et ces juges de paix pourront envoyer le contreve-
nant en la prison commune jusqu'àa ce que l'amende et les frais
soient payés ; et les amendes, au-dessus de quatre-vingts piastres,
pourront être recouvrées par la voie civile, par les mêmes officiers,
sur preuve semblable, devant une cour compétente:

Disposiions 2. Moitié de l'amende appartiendra à Sa Majesté, Ses Héritiersdes Pénalités. et Successeurs, et sera versée dans la caisse du receveur-général
pour former partie du revenu consolidé du Canada ; et l'autre
moitié appartiendra au poursuivant;

Excédant qua- 8. Mais toute contravention aux dispositions du présent acte ourante piastres, règlementèetc. d tout glement fait sous leur autorité, et à l'égard de laquelle
iltera imposé par le présent acte ou par tout tel règlement une
amende excédant quarante piastres, sera un délit, punissable
d'amende ou d'emprisonnement, ou des deux peines, à la discrétion
de la cour devant laquelle le contrevenant sera déclaré coupable.

Sommations à 27. Sur plainte portée devant un juge de paix, dans une cour
être émises- du ressort de.deux juges de paix, comme ci-haut, le juge de paix

décernera une sommation, enjoignant à la partie contre laquelle
il est porté plainte ,d'avoir à comparaître aux jour, heure et lieu
énoncés dans la sommation ; et toute sommation sera signifiée à la
partie contrevenante ou inculpée, ou laissée à son domicile ou siège
d'affaires, ou à bord. du navire auquel elle appartiendra :

Procédures, . 2. Soit que la partie contre laquelle il est porté plainte compa-etc. raisse ou fasse défaut, deux ou plus de deux juges de paix pour-
ront procéder sommairement, qu'il y ait ou non une dénonciation
par écrit ; et sur la preuve de la contravention ou des sujets de la
plainte, soit par la confession de la partie contre laquelle il est
porté plainte, soit par le serment d'au moins un témoin digne de
foi, autre que le poursuivant (et ces juges de paix pourront faire
prêter ce serment) ils pourront déclarer,coupable le contrevenant,
et à la suite de cette conviction ordonner à la partie délinquante
ou contre laquelle il a été porté plainte de payer l'amende imposée
par le présent acte ou par quelque règlement comme susdit, selon
la nature de l'offense, et, en outre, les frais qui ont été occasionnés
par la dénonciation ou la plainte

Sn es denies 3. Si,.immédiatement après cet ordre, les deniers qu'il prescrit
payés, . 'de payer. ne le sont pas, ils pourront être. prélevés, avec les frais
tant comment de saisie et vente, par voie de saisie et vente -des meubles et. effets
pr6évé. de la partie condamnée à payer ces deniers, le surplus, s'il y en a,

devant être remis à la partie, à sa demande; et les juges de paix
pourront lancer leur mandat en conséquence, et ordonner, en outre,

que

d Cùap. 10.b 32-33 VICr.



immigration et immigrante.

que la partie sera détenue sous bonne garde jusqu'à ce qu'il puisse
être convenablement fait rapport de l'exécution du mandat de
saisie, à moins que la'partie ne fournisse caution, à la satisfaction
des juges de paix, de se présenter devant eux au jour fixé pour
le rapport, lequel jour ne pourra pas être plus de trois jours
après la réception du cautionnement;

4. Mais s'il appert aux juges de paix, par les aveux de la partie Procédures à
ou autrement, qu'il n'y a pas suffisamment de meubles et effets u
saisissables pour pouvoir recouvrer les deniers dont le paiement
est ainsi ordonné, ils pourront alors, s'ils le jugent à propoà,
s'abstenir de lancer leur mandat de saisie ou si le mandat a été
décerné, et que sur le rapport de la saisie, les juges de paix, ou
deux on plus do deux de ces juges, sont convaincus de l'insuffi-
sance des Meubles et effets saisissables comme susdit, alors les
juges de paix ordonneront par mandat de conduire en prison la
partie condamnée à payer les deniers et frais susdits, pour y être
détenue, sans pouvoir être admise à caution, pendant un terme
n'excédant pas trois mois, à moins que les deniers et frais dont le
paiement est ordonné, ainsi que les frais de saisie et vente ci-
dessus, ne soient payés et acquittés plus tot; mais l'emprisonne-
ment du commandant d'un navire ne fera pas cesser le privilége
ou la responsabilité auxquels le présent acte soumet le navire.

QS. Nulle condamnation ou procédure autorisée par les quatre conaamnauen
sections précédentes ne sera invalidée pour cause d'informalité, "erocdure,
ni ne pourra être évoquée par voie d'appel ou de certiorari, ni
autrement, à une des cours supérieures de record de Sa Majesté en
Canada ; et nul mandat d'emprisonnement ne sera réputé non
avenu pour cause d'informalité, pourvu qu'il y soit allégué que la
partie a été convaincue, et qu'il y ait une bonne et valable convic-
tion à l'appui de cette allégation.

PRÉLEVEMENT ET EMPLOI DES DENIERS.

29. Les dépenses occasionnées par la mise à exécution des Prélevcment
dispositions du présent acte, ou encourues sous l'empire de ces denis.
dispositions, seront acquittées sur les fonds que le parlement
pourra accorder de temps en temps- pour y subvenir, ainsi que
pour donner aux immigrants des secours et des avis, assister les
nécessiteux, les faire visiter et soulager, leur procurer les soins
des médecins et enfin pourvoir, de toute manière àÏ ce qui se
rattache à l'immigration, conformément aux subyentions parle
mentaires etaux ordres du gouverneur-général touchant 1'emploi
de ces fonds.

30. Les deniers prélevés sous l'autorité du présent acte sernt Pt ons.
versés par le percepteur des douanes qui les aura reçus entre les d
mains du receveur-général, et formeront partie du fonds consolidé
4u revenu du Canada.

NTE WRÉTA

cap. 10. 46



INTERPRÉTATION.

Inepréta- 31. Dans le présent acte, à moins qu'il n'y ait quelque chose"°on dans le contexte qui s'oppose à telle signification, le mot " com-
commandant. mandant " s'entendra de toute personne chargée du comman-
Navire. dement d'un navire ; le mot " navire," de toute espèce de

bâtiment, vaisseau ou embarcation qui transporte des passagers ;
Passagers. le mot " passagers " s'appliquera à tous voyageurs, comme à tous

immigrants, qui' d'ordinaire et communément sont connus et
désignés sous le nom de passagers, mais ne comprendra point les
troupes ni les prisonniers militaires, non plus que leurs familles
qui seront emmenés sur des transports ou aux frais du gouver-
nement impérial.

Commence- 32. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de
ment de jacte. janvier 1870; et à compter de ce jour, les actes et parties d'actes

qui suivent seront abrogés, savoir :-

Actes abrogés, Les parties non encore abrogées du chapitre quarante des statuts
Can., eap, 40. refondus de la ci-devant province du Canada, intitulé: "Acte

concernant les Emigrés et la Quarantaine:"

Can. 25 Viet., L'acte passé par la législature de la ci-devant province du Canada,
chap. s dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre

huitième, " pour amender l'acte concernant les Emigrés et la
Quarantaine :"

Can. 27, 2S L'acte passé par la législature de la ci-devant province du
Viet., Cbap.16. Canada, dans la session tenue en les vingt-septième et vingt-

huitième années du règne de Sa Majesté, chapitre seize, "pour
amender l'acte concernant les Emigrés et la Quarantaine :"

N.-B. 24 Viet. L'acte passé par la législature de la province du Nouveau-
chap. 4. Brunswick, dans la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté,

chapitre quatre, "relatif aux passagers qui 'arrivent en cette
province:"

Exceptiona. Sauf en ce qui concerne les offenses commises ou· les obli-
gations contractées en vertu de quelqu'un de ces actes avant
le jour ci-dessus fixé, à l'égard desquelles contraventions et obli-
gations, ainsi que de toutes procedures y relatives, ces actes
resteront en vigueur ; et toute disposition ou prescription des autres
actes ou lois en vigueur dans quelque partie du Canada avarit la
mise en vigueur du présent acte, qui sera incompatible avec le
présent acte ou statuera différemment sur les matières réglées
par cet acte, sera aussi abrogée le et après le dit jour.

Titre abrogé. .33. Pour citer le présent acte, il suffira de l'appeler " l'Ate
d'Immigratioù, 1869."

CÉDULE
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CAP. xi.
Acte concernant les Brevets d'Invention.

[auctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. iA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

BURIEAU DES BREVETs.

Le ministre de 1. Au ministère de l'agriculture sera attaché un bureau appelé
l'agri"ulture Bureau des Brevets; et le Ministre de l'agriculture en exercice

aissairo dos sera Commissaire des brevets d'invention; et le Commissaire recevra
vetis d'in. toutes demandes, taxes, papiers, pièces et modèles pour des brevets,

fera les actes et choses ordonnés ci-après concernant la concession
et la délivrance des brevets pour des inventions, découvertes et
perfectionnements nouveaux et utiles, et aura la charge et garde
des livres, archives, papiers, modèles, machines et autres choses
appartenant au bureau.

Sceau du bu- 2. Le Commissaire fera faire un sceau pour les fins du présent
rau des be acte, et pourra faire apposer ce sceau aux lettres patentes et

foi, autres instruments et expéditions émanés du bureau des brevets,
et les tribunau'x, les juges et toutes autres personnes quelconques,
devront prendre connaissance des empreintes de ce sceau et y
ajouter foi de même qu'on ajoute foi au grand sceau, et devront
aussi prendre connaissance de toutes expéditions ou extraits déli-
vrés conformes, sous le sceau du bureau, aux pièces déposées à ce
bureau, et y ajouter foi, sans autre preuve et sans production des
origmnaux.

Le commis- 3. Le Commissaire pourra au besoin, avec l'approbation du Gou-
saire fera de verneur en conseil, établir les règles et règlements et prescrire les

formules qui lui paraîtront nécessaires ou opportuns, pour les fins
du présent acte ; et il en sera donné avis dans la Gazette du

Avis, etc. Canada ; et toutes pièces, faites conformément à ces règlements
et formules et reçues par le Commissaire, seront réputées valables
quant aux formalités du bureau des brevets.

Asistant- 4. L'Assistant au ministère de l'agriculture sera assistant com-
des revts8 missaire des brevets d'invention, et le Gouverneur pourra nommer
d'invention. au besoin, tous commis, et employés subordonnés nécessaires pour

les fins du présent acte, lesquels occuperont leurs charges durant
bon plaisir

Rapport an- 5. Le Commissaire fera faire, chaque année, et déposer devant
se e, lit le parlement un exposé des opérations du bureau, sous l'empire du

présent acte, et publiera dans la Gazette du Canada, de temps en
temps, mais au moins une fois dans l'année, une liste des brevets
accordés; et il pourra, wveç l'gsentinient 4 gouverneur en conseil,

faire
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faire imprimer les spécifications et les dessins qui offriront de
l'intérêt, ou les parties essentielles de ces spécifications et dessins,
pour en faire la distribution ou les mettre en vente.

DES PERSONNES QUI PEUVENT SE FAIRE BREVETER.

6. Quiconque aura résidé depuis une année au moins en Canada Les résidents
quant il fera sa demande, et qui aura inventé ou découvert quelque pourront pren-
art, machine, procédé ou composition de matière, nouveau et utile, dre brevets
ou quelque perfectionnement nouveau et utile à un art, machine, pour leurs in-

procédé ou composition de matière, lequel n'était pas en usage ni -
connu par d'autres avant qu'il en fit l'invention ou découverte, ou
ne sera pas, lors de la demande du brevet, dans le domaine public
ou en vente dans quelqu'une des provinces du Canada, du consen-
tement ou par la tolérance de l'auteur de l'invention ou découverte,
pourra, en présentant à Icette fin une demande au Commissaire et
en remplissant les autres formalités voulues par le présent acte,
obtenir un brevet lui conférant le droit exclusif d'exploiter sa
découverte ou son invention; et le brevet sera revêtu du sceau
du bureau des brevets et de la signature du Commissaire, ou,
de la signature d'un autre membre du conseil privé'; et il vaudra
et profitera au titulaire et à ses héritiers, cessionnaires ou autres
représentants légaux pendant la durée expriiée 'au dit brevet ;
mais il ne sera pas concédé de brevets pour des inventions ou décou-
vertes ayant pour objet des choses illicites, ni pour des découvertes
purement scientifiques ou des théorèmes abstraits.

7. Le véritable et premier auteur d'une invention ou découverte Il8 pourront
ne sera pas privé du droit de prendre un brevet pour son invention prendre brevet

p pour une in-
ou sa découverte parce qu'il aura, avant de déposer sa demande, vention qu'-is
pris un brevet pour la même inyention dans un autre pays, dans auront 1151)1 - fait breveterà
les six mois immédiatement antérieurs au jour où il fera le de6jt '6tranger.
de sa spécification et de ses dessins conformément au présent acte.

8. Le brevet pourra être accordé à toute personne à qui l'auteur Lavant.euse
de l'invention ou découverte ayant droit, en vefitu de la sixième de l'inventeur

pourraprendre
clause, d'obtenir un brevet, aura cédé ou légué le droit de prendre brevet.
ce brevet et le droit exclusif de propriété de l'invention bu décou-
verte en Canada, ou, s'il n'y a pas eu de cession ni de legs, à l'ex-
écuteur testaientaiie où administri-teur de l'auteur décédé ou à
tout autre représentant légal.

9. .Quicônqixe aura.résidé depuis une année an moins en Canada vedeper-
quand il fera sa demande, et qui aura inventé oü décuvéit un U eennoment.
perfectionnement,& une invention ou 'décovèrte 'brevetée, pourra
obtenir un brevet de peifectionéneent; mais il Ùauraipoint parlà
le droit de vendre'oul 'Uploiterl'invention'ou décoûerte primitive
et, réciproquementle titulir&du biet pimitif ne pourra ñ vnre
ni exploiter leperfectionnemfent ainsi bre eté.

10. Dans les cas de demandes faites conjointementle brevet Demandea de1 brevetsfite,sera délivré au nom de fous les imjpétra its; -et toute cession faite pa pluieurs
Ap ar
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personnes con- par un des impétrants ou breveté à un autre d'entre eux devra étre
joiaement. enregistrée conformément à la manière dont sont enregistrées les

autres cessions.

CONDITIONS ET FORMALITES-

Dtelaratiore 11. Tout requérant, avant de pouvoir obteuir un brevet, fera
le requrant. Une déclaration sous serment ou lorsque la loi lui permet d'affirmer

au lieu de faire serment, une affirmation portant qu'il croit vraiment
être, ou croit que celui dont il est le cessionnaire ou le représentant
est, ou a été, le véritable auteur de l'invention ou découverte pour
laquelle il sollicite le brevet, et qu'il a résidé, ou que la personne
dont il est le cessionnaire ou le représentant a résidé en Canada,
pendant une année immédiatement avant la demande; et dans le cas
de décès de l'auteur de l'invention ou découverte, pendant une année
immédiatement avant ce décès; cette déclaration sous serment ou
affirmation pourra se faire, en Canada, devant un juge de paix ;
mais si le requérant n'est pas alors en Canada, elle pourra se faire
devant tout ministre plénipotentiaire, chargé d'affaires, consul ou
agent consulaire, investi d'une commission par le gouvernement
du Royaume-Uni, ou devant tout juge du pays où se trouvera dans
le temps le requérant.

Le requérant 12. Le requérant, pour toutes les fins du présent acte, élira
fera élection
de domicile, domicile dans un lieu certain et connu, en Canada, et désignera ce

lieu dans sa demande ainsi que le lieu ou les lieux en Canada dans
lesquels il aura résidé, ou, si sa demande est faite à titre de cession-
naire ou de représentant, dans lesquels aura résidé la personne dont
il est le cessionnaire ou le représentant, pendant l'année de rési-
dence voulue par le présent acte, ainsi que la durée de cette rési-
dence à chacun de ces lieux.

Teneur, etc., 13. Le requérant insérera dans sa demande le titre ou le nom,
sdei0 iev l'objet et une courte description de son invention ou découverte,

et énoncera clairement tous les faits nécessaires dans l'intention
du présent acte pour lui donner droit de prendre un brevet ; et il
transmettra en double, avec la demande, une spécification écrite,
décrivant son invention ou découverte en termes suffisamment
précis, clairs et exacts pour qu'elle puisse être distinguée de toute
autre invention applicable aux mêmes fins.

Spécification 14. La spécification décrira d'une manière exacte et complète leedesns. mode ou les modes d'application qu'a en vue le requérant,-et
énoncera clairement et distinctement les procédés et choses qu'il
prétend être nouvelles et dont il réclame la propriété et l'exploi-
tation exclusives;-elle portera la date du jour et du lieu où elle
sera faite, et sera signée par le requérant et par deux témoins ;
dans le cas d'une machine, la spécification expliquera pleinement
le principe, et les différentes manières dont le requérant entend
l'appliquer ,ou l'exploiter ;-dans le cas d'une machine ou dans,
tout autre cQ oi, pour l'intelligence de l'inyentgn ou découverte,
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on pourra se servir de dessins, le requérant devra fournir en deux
exemplaires, avec sa demande, des dessins représentant intelligi-
blement toutes les parties de l'invention ou découverte; et chaque
dessin portera le nom de l'auteur de l'invention ou découverte avec
des indications écrites se référant à la spécification, et sera revêtu
du certificat du requérant, attestant que c'est là le dessin auquel
renvoie la spécification ;-mais k Commissaire pourra exiger un
plus grand nombre de dessins qu'il n'est mentionné ci-haut, ou
dispenser de quelqu'un d'eux, selon qu'il le jugera à propos ;-
un double de la spécification et des dessins, lorsqu'il y aura des
dessins, sera annexé aubrevet, dont il formera partie essentielle, et
l'autre double restera en dép8t au bureau des brevets.

1.9. Le requérant, lorsque la chose sera possible, fournira au Modèaes.
Commissaire à moins qu'il n'en soit particulièrement dispensé pour
quelque bonne cause, un modèle, sur une échelle convenable, fone-
tionnant bien et représentant dans de justes proportions les diffé-
rentes parties de l'invention ou découverte; il remettra au Com
missaire des échantillons des ingrédients,et de la composition de
matière, sufisant pour faire l'expérimentation, lorsque l'invention
aura pour objet une composition de matière ; pourvu que les ingré-
dients et la composition ne soient pas des substances explosibles ou
dangereuses; autrement ils ne devront être déposés qu'à la demande
spéciale du Commissaire et avec toutes les précautions prescrites
par lui.

TENEUR, DURÉE, REMISE, RE-EMISSION DES BREVETS, ET DESAVEUX.

16. Tout brevet délivré sous l'empire du présent acte énoncera Teneur du
brièvement la substance de la demande, et le titre ou le nom et brevet.

une courte description de l'invention ou découverte, en renvoyant
pour plus de détails à la spécification,--et conférera au titulaire,
ses cessionnaires et représentants légaux, ou administrateurs, selon
le cas, pour le terme qui y sera mentionné, les droits, privilége et
liberté exclusifs de faire, construire et employer et de vendre à
d'autres pour leur usage, la chose inventée ou découverte ;-et con-
tiendra la condition que le brevet est susceptible de contestation
devant les tribunaux compétents.

17. Les brevets d'invention ou de découverte délivrés par le Dure des bre-
bureau des brevets seront valables cinq ans durant ; mais, à ou "
avant l'expiration des cinq ans, le possesseur pourra obtenir
une prolongation de durée de son brevet de cinq autres années;
et après celle-ci, une nouvelle prolonga;tio- de mnme lide;et
l'arrêté de prolongationde brevet que delivreraleburéaidës brevets,
se-a rendu dans la forme qui pourra tre prescrite detemps à'autre
et fait en double ; et l'un des'doublës deïmeurera aux archivès' et
sera dûment enregistré, etl'autreétant r tudu sceaä du bureau
des brevets et de la signature 'du Commissaire, ou, en 'l'absence, du
Oommissaire, de la signature 4q a!tr 'conseiller rié,r sera
annexé et ge rófèrera au brevet

4* 18,



Brevet, etc., 18. Tout tel brevet et tout arrêté de prolongation de brevet,
latiro avant d'etre signé par le Commissaire ou par quelqu'autre membre

du Conseil Privé et revêtu du sceau susdit, sera examiné par le
ministre de la justice qui, s'il le trouve conforme à la loi, donnera
un certificat de ce fait et le dit brevet ou arrêté pourra alors être
signé et scellé, et après avoir été dûment enregistré, profitera au
titulaire et lui sera délivré.

Dans les cas 19. Lorsqu'un brevet sera jugé défectueux ou ineflicace par
commisa ire suite de l'insußisance de la description ou spécification ou de ce que
peut faire dé- le breveté y réclamera plus qu'il n'aura le droit de réclamer à

re titre d'inventeur, s'il appert que la faute a été commise par inad-
vertance, accident ou erreur et sans intention de frauder ou de
tromper, le Commissaire, sur la remise du brevet, et après le
paiement de la taxe supplémentaire ci-après ordonnée, pourra faire
concéder au breveté, pour son invention ou découverte, un nouveau
brevet, conforme à une description et spécification rectifiée que
devra faire le breveté, pour la totalité ou partie de ce qui restera
à courir de la période de cinq ans pour laquelle le brevet primitif
aura ou pourra avoir été accordé comme il est dit ci-haut; si le
breveté primitif décède ou transporte son brevet, tous ses droits
passeront à -son cessionnaire ou représentant légal; le nouveau
brevet, ainsi que la *description et spécification rectifiée, aura en
loi, dans l'instruction de toute action intentée pour quelque cause
survenue subséquemment, le même effet que si la description et
spécification avait été déposée au bureau des brevets, en la forme
ainsi corrigée, antérieurement à l'émission du brevet primitif.

Le brevet6 20. Pareillement, lorsque par erreur, accident ou inadvertance,peut former
déay°u. et sans aucune intention de frauder ou de tromper le publie, un

breveté a donné trop d'étendue à sa spécification, en y réclamant
plus que la chose dont lui ou son auteur est le premier inventeur,
ou lorsque, dans sa spécification, il se sera représenté ou aura
représenté son auteur comme étant le premier inventeur d'une
partie essentielle de l'inivention ou découverte breyetée, sans en
être, lui ou son auteur, le premier inventeur et sans avoir légale-
ment droit a ce tit re- le breveté pourra, en payant le droit ci-après
établi, faire un désaveu de tout ce qu'il n'entendra pas réclamer
comme sien en vertu du brevet ou de la cession du brevet ; l'acte de
désaveu se fera par écrit, en double, et sera attesté de la manière
ci-dessus prescrite ,pour le brevet ; l'un des duplicatas sera déposé
et mis aux aihive's au bureau du 'Commissaire et l'autre sera
annexé, et, par une note de renvoi, incorporé au breve près
quoi l'acte de dsaveu sera censé faire partie de la spécification
,prunitive; ce désaveu n'aura, d'effet sur aucune action pendante
à ue où il sera foré, i f en ce qui pourra regarder le fait
de ence ou de Xetard méxcusable à le déposer; sile breveté
pim f vif r à déc4der u cède son brevet, la faculté qu'il avait
passera à ces cessionnaires ou représentants légaux respectivement,
chacun desquels pourra faire le désaveu ; le brevet, après, le
désaveu, sera réputé bon et valable quant,à la, partie de l'invention

ou
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ou découverte qui appartiendra véritablementé l'auteur du désaveu
et que ce dernier n'aura pas désavouée ; pourvu qu'elle soit une
partie essentielle de l'invention ou découverte et qu'elle soit bien
distinguée des autres parties réclamées sans droit'; et l'auteur du
désaveu aura droit en conséquence d'agir en justice pour la partie
qui lui appartiendra.

CESSION ET CONTREFAÇON DES BREVETS,

21. Le gouvernement du Canada pourra toujours faire usage de le gouverne.

toute invention ou découverte brevetée, en payant au breveté lare usage de
somme qui, au rapport du Commissaire, sera une coinpensation toute inven-
raisonnable de l'usage de l'invention. tion brevetée.

22. Tout brevet d'invention ou de découverte une fois émis, Les brevets

sera légalement cessible soit totalement ou partiellement, au n°YcDsIblea. Les
d'un instrument par écrit ; mais l'acte de cession, ainsi que toute cessions doi-
concession et transport du droit exclusif d'exploiter et de concéder «tét"reeu-

à d'autres le droit d'exploiter l'invention ou découverte brevetée
dans l'étendue du Canada, ou dans l'étendue d'une ou de plusieurs
des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, ou dans quelque partieque ce soit des dites
provinces ou du Canada, devra être enregistré au bureau du
Commissaire ; et toute cession de brevet sera réputée nulle, pour
et contre tout cessionnaire subséquent, à moins que linstrumént
n'ait été ainsi enregistré avant qu'on enregistre le titre du nouveau
cessionnaire.

23. Quiconque, sans avoir cu le consentement par écrit du Amende pour
breveté, fera, construira ou mettra en pratique une chose quel° v dr
conque pour laquelle un brevet d'invention ou de découverte aura vetb.
été pris sous l'empire du présent acte, ou se procurera cette chose
d'une personne non autorisée par le breveté à la confectionner
ou à en faire usage, et en fera usage, sera, pour cet acte, passible
SP'égard du breveté d'une action en dommages-int6rêts, et le

jugement sera exécuté, et les dommages et frais adjugés seront
recouvrés, dans la forme suivie dans les autres cas au4tribünal ou
l'action sera portée.

24. Il pourra être porté une action pour contrefaçon de brevet Aotien pour
devant tout tribunal ayant juridiction jusqu'à concurrence des> °I tien de
dommages-intérêts réclamés et siégeant dans la province où la
contrefaçon sera représentée avoir été commise, et Se trouvant,
des tribunaux qui auront une telle juridiction dans cette province
celui dont le siége sera le plus près du lieu de résidence ou
d'affaire du défendeur ; et ce tribunal prononcera, et adjugera les
dépens ; dans toute action pour contrefaçon de brevet, le tribunal,
s'il siége, ou un de ses juges en chambre, si le tribunal n'est pas
en session, pourra, sur requête soit du demandeur, soit' du défendeur,
rendre tel ordre d'injonction, interdisant à la partie adverse Fusage,
la manufacture ou la vente de la' chose brevetée et portant uné
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peine en cas de transgression du dit ordre, ou rendre tel ordre
d'inspection, ou de production de compte, et tel ordre concernant
ces choses et les procédures dans la cause, que le tribunal ou le
juge croira justes; mais on pourra interjeter appel de cet ordre,
dans les circonstances et au tribunal où se porteront les appels
des jugements et ordres du tribunal qui aura décerné cet ordre.

°r"r'pu 25. Lorsque le demandeur ne peut maintenir son action, par ce
crétion. que sa spécification et sa réclamation comprennent plus que la

chose dont il est le premier inventeur, et qu'il apparaît que le
défendeur a viglé le droit du demandeur en exploitant quelque
partie de l'invention ou découverte véritablement et justement
décrite et réclamée comme nouvelle, le tribunal peut user de sa
discrétion, et rendre jugement en conséquence.

n a 26. Le défendeur, dans toute telle action, pourra plaider
spécialement en défense tout fait ou défaut qui, par le présent
acte ou par la loi, entraîne la nullité du brevet ; et le tribunal
prendra connaissance de ce plaidoyer spécial et des faits qui s'y
rapporteront, et prononcera en conséquence.

NULLITÉ, CONTESTATION ET DECHÉANCE DES BREVETS.

Annulation 27. Le brevet sera nul, si la requête ou la déclaration de
des brevets l'impétrant contient quelque allégation importante qui soit fausse,
as. ou si la spécification et les dessins contiennent plus ou moins qu'il

ne sera nécessaire pour atteindre le but dans lequel on les fera,
cette addition ou cette omission étant faite volontairement dans
l'intention d'induire en erreur ; mais s'il appert au tribunal que
cette omission ou. cette' addition est simplement une erreur invo-
lontaire, et qu'il soit prouvé que le breveté a droit au reste de
son brevet pro tanto, le tribunal rendra jugement suivant les faits
et prononcera sur les frais, et le brevet sera réputé valable pour
cette partie de l'invention décrite; et le breveté fournira au bureau
des brevets deux copies de ce jugement, dont l'une sera enre-
gistrée et gardée en dépôt au bureau, et l'autre sera annexée et
par une note de renvoi, incorporée au brevet.

Conditions 28. Tout brevet concédé en vertu du présent acte, le sera sous
d'ecploiation la condition exprimée que ce brevet et tous les droits et privilégesen Canada.

qu'il confère seront périmés et que ce brevet sera nul et de nul
effet, à l'expiration de trois années à compter de sa date, si le
breveté n'a pas commencé et n'a pas ensuite continué à mettre en
exploitation en Canada l'invention ou découverte brevetée, de
manière à permettre à toute personne qui désire faire usage de la
chose inventée de se la procurer ou de la faire faire àun prix raison-
nable à une manufacture ou établissement à ce destiné, en Canada,
-et que ce brevet sera nul si, au bout de dix-huit mois après
qu'il aura été concédé, le breveté ou son cessionnaire pour la
totalité ou partie de son intérêt dans le brevet, importe ou fait
importer en Canada l'invention ou découverte brevetée.

29.
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29. Quiconque voudra contester un brevet émis sous l'autorité Procédure
du présent acte, pourra obtenir une copie scellée et certifiée du ° breet
brevet, de la requête, de la déclaration, des dessins et de la spéci-
fication y relatifs et pourra les faire déposer au bureau du proto-
notaire ou greffier de la Cour Supérieure en la province de Québec,
ou de la Cour du Banc de la Reine ou des plaids communs en la
province d'Ontario, ou de la Cour Suprême en la province de la
Nouvelle-Ecosse, ou de la Cour du Banc de la Reine en la province
du Nouveau-Brunswick, suivant l'élection de domicile du breveté ;
lesquelles cours prononceront sur l'affaire et sur les frais ; le
brevet et les documents en question seront alors réputés pièces de
dépôt dans cette cour, en sorte qu'on puisse faire émettre, sous
le sceau de la cour, un bref de 8cire facias, fondé sur ces pièces,
aux fins de faire révoquer le brevet pour cause légale comme susdit,
si après les procédures prises sur le bref en conformité de l'in-
tention du présent acte, le brevet est déclaré nul.

30. Le certificat du jugement d'annulation d'un brevet, sera, APPel.
à la réquisition de la personne qui le présentera pour servir de
pièce de dépôt au bureau des brevets, consigné en marge dle
l'inscription du brevet au bureau du Commissaire; après quoi, le
brevet sera nul et sera réputé avoir été nul et de nul effet, à moins
que le jugement ne soit cassé en appel comme il est prévu ci-aprés.

31. Le jugement d'annulation d'un brevet sera sujet à appel à Inscription
tout tribunal ayant juridiction en appel dans les autres cas sur le duugement
tribunal qui aura rendu le jugement. d'annulation.

BREVETS EMIS sOUS LES ANCIENNES LOIS.

32. Tous brevets émis en vertu de quelque acte de la législa- Brevets ac-

ture de la ci-devant province du Canada, ou de la Nouvelle- e"uelsrt
Ecosse, ou du Nouveau-Brunswiik, et tous brevets émis pour les
provinces d'Ontario et de Québec en vertu de l'acte de la ci-devant
province du Canada, à venir à la date de la mise en vigueur
du présent acte, resteront en vigueur pendant la même durée, dans
la même étendue territoriale, de même que si l'acte en vertu
duquel ils ont été émis n'était pas abrogé ; mais ils seront sujets
aux dispositions du présent acte, tant qu'elles pourront s'y appliquer:

2. Et, sur la demande du breveté dénommé en tout tel brevet, Demando du

le dit breveté étant l'auteur de l'invention ou découverte de la brevet6, etc.
chose qui fera l'objet du brevet, et sujet britannique ou résidant
d'une province du Canada, depuis plus d'une année, le Commis-
saire, lorsque l'objet breveté ne sera connu, en usage ou, du
consentement du breveté, en vente, dans aucune des autres
provinces du Canada, pourra émettre, après paiement des taxes
exigibles, un brevet en vertu du présent acte afin d'étendre l'effet
du brevet provincial à tout le territoire du Canada, sauf les dispo-
sitions de la dix-septième clause ; mais nul brevet- ainsi émis ne Proviso.
comprendra plus que le reste de la durée exprimée au dit brevet
provincial.

33.
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Archives des 33. Les archives des bureaux de brevets de la ci-devant province
orauvies du Canada, des provinces d'Ontario et de Québec, de la Nouvelle-

transmises au :Ecosse et du Nouveau-Brunswick, seront remises par -les officierscommissaire. préposés à leur garde au Commisaire des brevets d'invention ou
de découverte, pour former partie des archives du bureau des
brevets, aux fins du présent acte.

TARIF DES DROITS.

Tarif des 34. Les demandes pour l'un des objets ci-dessous ne seront
dt reçues qu'après paiement des droits suivants au Commissaire,

savoir :

Demande de brevet pour cinq ans.................. $20 00

Demande de prolongation de 5 ù; 10 ans....... 20 00

Demande de prolongation de 10 à 15 ans......... 20 00

Dépôt d'un caveat......................... 5 00

Demande d'enregistrement d'un jugement pro
tanto ................................................ 4 00

Demande d'enregistrement d'une cession ......... 2 00

Demande d'addition de désaveu à un brevet..... 4 00

Demande d'expédition de brevet, y compris la
spécification........................ 4 00

Sur demande de ré-émission de brevet, après
remise, et sur demande d'extension d'un .
brevet à tout le Canada, le droit sera, pour
chaque année à courir de la durée du dit
brevet, de........................................ 4 00

Les copies officielles des documents qui ne sont pas mentionnés
ci-dessus, seront délivrées aux prix suivants:

La première ou l'unique page d'une copie con-
forme ....................................... $ 0 50

Pour chaque cent mots en sus (les fractions au-
dessous de cinquante non comptées, et celles
au-dessus de cinquante comptées pour cent) 0 25

'Copies de 3e. Les personnes qui demanderont des copies de dessins auront
dessins. à payer la somme que le Commissaire jugera raisonnable pour le

temps et à le travail que mettra à l'exécution de ces dessins
l'officier du département ou la personne employée à ce service.

36.
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36. Ces droits seront pour solde de tous services exécutés Droits seront
sous l'empire du présent acte, dans chaque cas, par le Commissaire P: "oI,"e° d
ou les personnes attachées au bureau des brevets.

37. Tous les droits reçus sous l'autorité du présent acte seront Droits remis

remis au Receveur-Général et formeront partie du fonds consolidé Uner-
du revenu du Canada, excepté les sommes qui pourront être
payées pour des copies des dessins lorsque celles-ci seront faites
par des personnes non salariées par le bureau des brevets.

38. Personne ne sera exempt du paiement de ces droits; et nombourse-
aucun droit, une fois payé, ne sera remboursé iL la personne qui roi
l'aura payé, à moins-

1. Que l'invention ne soit pas susceptible d'être brevetée;

2. Que la demande ne soit retirée;

Et dans chaque cas de ce genre le Commissaire pourra rembourser
la moitié du droit qui aura été payé;

Et dans le cas de retrait, il faudra une nouvelle requête pour Proviso,
faire revivre la réclamation, comme si rien n'avait en lieu.

DISPOSITIONS DIVERSES.

39. Quiconque, ayant l'intention de demander un brevet, n'a Dp8t des
pas encore parfait son invention ou découverte, et craint qu'on ne
s'empare de son idée, peut déposer au bureau des brevets une
description de cette invention ou découverte telle qu'ele est alors,
avec ou sans plans, à son choix; et le Commissaire après avoir
reçu le droit ci-dessus prescrit verra à ce que ce document soit
conservé et tenu secret; mais on en délivrera copie à la réquisition
de l'inventeur. ou d'un tribunal' judiciaire ; le document cessera
d'être secret lorsque l'inventeur obtiendra un brevet ; ce document
sera désigné sous le nom de " Caveat;" pourvu toujours que
si quelqu'autre personne fait pour une invention ou découverte une
demande de brevet à laquelle un caveat porte obstacle en quoi que
ce soit, le Commissaire devra aussitôt en enyoyer par la poste
un avis à la personne qui aura déposé le dit caveat, et elle devra,
dans les trois mois du jour de la mise à la poste de l'avis, en cas
qu'elle veuille se prévaloir du caveat, présenter une pétition et
remplir les autres formalités nécessaires pour' les demiandes de
brevet ; et si le Commissaire est d'avis qu'il y a concours de
demandes, on procédera en tous points de la même manière que lo
prescrit le présent acte pour' l 'as de demandes concurrentes;
mais si la personne qui aura déposé un caveàt n'a pas dans le
quatre ans du jour de ce dépôt, formulé une demandede brevet -
caveat deviendra nul. La commis.

enire peut re-
40. Le Couïmissaire puët refuser d'adorder un brevét dàne a

les cas suivants: brevet.
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1. Lorsqu'il est d'opinion que l'invention ou découverte alléguée
n'est pas brevetable d'après la loi;

2. Lorsqu'il appert que l'invention ou découverte est déjà dans
le domaine public, avec le consentement ou par la tolérance de
l'inventeur;

3. Lorsqu'il appert que l'invention ou découverte a été décrite
dans un livre ou autre publication imprimée avant la date de la
demande, ou qu'elle est de quelque manière dans le domaine public;

4. Lorsqu'il appert .que l'invention ou découverte a déjà été
brevetée, excepté cependant, lorsque le cas tombe sous la septième
clause du présent acte, ou est de ceux où le Commissaire a des
doutes sur la question de savoir si c'est le breveté ou le requérant
qui est l'inventeur primitif.

Le commis- 41. Lorsque le Commissaire aura objection d'accorder un
sairo doit cn- brevet, il en notifiera le requérant et exposera les raisons de sestutinicluer sesp
objections au objections d'une manière suffisamment détaillée pour .permettre au
requérant. requérant d'yrépondre, s'il le peut.

Le requérant 42. Tout requérant qui n'a pas réussi à obtenir un brevet par
a" goauerner suite des objections du Commissaire, pourra en tout temps, dans
en conseil. les six mois après qu'avis en aura été adressé à lui ou à son agent,

appeler de la décision du Commissaire au Gouverneur en conseil.

Arbitrage, si 43, Dans le cas de demandes concurrentes de brevets, ces
asetrs doen- demandes seront soumises à l'arbitrage de trois personnes compé-

curremment tentes, dont une sera choisie par chacun des requérants, et la
un brevet. troisième par le Commissaire ou son assistant, ou la personne

nommée pour remplir les devoirs de cette charge;-et la décision
ou sentence des dits arbitres ou de deux d'entre eux, remise au
Commissaire par écrit et signée par eux, ou par deux d'entre eux,
sera finale pour ce qu'il sera de la concession du brevet:

Si les parties 2. Si l'un ou l'autre des requérants refuse ou fait défaut de
ne s'entendent choisir un arbitre, lorsqu'il en sera requis par le Commissaire, le
mssae coi- brevet sera émis en faveur de la partie adverse; et, lorsqu'il y
r les ari- aura plus. de deux demandes concurrentes, et que les requérants

ne s'entendront pas pour nommer trois arbitres, le Commissaire,
ou son assistant, ou la personne nommée pour remplir les devoirs
de cette charge, pourra nommer les trois arbitres.

Le publie 44. Le public pourra prendre connaissance, au bureau des
pourr ponn. brevets, sous les règlements qui seront passés à cette fin, de toutes
sance des do- spécifications, dessins, modèles, désaveux, jugements et autres
cuments. documents, excepté des caveat.

Erreur de co- 495. Les erreurs qui pourraient se glisser dans la rédaction ou
l'expédition d'un instrument émané du bureau des brevets ne seront

point
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point censées l'invalider; mais, lorsqu'il s'en découvrira, on pourra
les faire corriger sous l'autorité du Commissaire.

46. Si un brevet est détruit ou perdu, le breveté en payant Brevets per-
les droits ci-dessus prescrits pour les expéditions de documents, du o, du
pourra en faire émettre un autre de même teneur, date et effet.

47. Les brevets d'invention n'iront point jusqu'ù empêcher TJsage des dé-
l'usage d'une invention ou découverte à bord d'un navire étranger, cuertesà
lorsqu'on ne fera point usage de l'invention pour fabriquêter des res étrangers.
effets destinés à être vendus en Canada ou à en re-exportés.

48. Toute personne qui, avant l'émission d'un brevet, achète, Le brevetne
construit ou acquiert une invention ou découverte pour laquelle portera pas rt-
le brevet est pris sous l'empire du présent acte, a droit d'exploiter de l'acheteur
et de vendre. à d'autres, l'art, la machine, le procédé, ou la quia acquisantérieure-
composition de matière brevetée, qu'elle a ainsi achetée, construite ment à son
ou acquise avant l'émission du dit brevet, sans être responsable émission
envers le breveté ou ses représentants pour ce faire; mais le
brevet n'est pas réputé invalide à l'égard d'autres personnes, l.
raison de l'achat, de la construction, de l'acquisition ou de l'usage
de l'invention ou découverte par la personne en premier lieu
mentionnée, ou par ceux à qui elle peut l'avoir vendue, à moins
que cette invention ou découverte n'ait été achetée, construite,
acquise ou en usage depuis plus d'une année, lors de la demande
du brevet.

49. Tout titulaire de brevet fera frapper ou graver sur chaque :es articles
article breveté vendu ou offert en vente par lui, l'année d'où brevetés se.

datera le brevet relatif à l'article, de cette manière " Breveté 1869" rot marqués.

ou selon le cas; et tout titulaire qui vendra ou offrira en vente un
article breveté non ainsi marqué, sera passible d'une amende de
pas plus de cent piastres, et, à défaut de paiement de cette amende,
d'un emprisonnement de pas plus de deux mois.

50. Quiconque écrit, peint, imprime, moule, coule, taille, grave, contrefaçen
frappe ou marque d'autre manière sur un objet fabriqué ou vendu de la marque
par lui, et qu'il n'est pas autorisé par brevet à fabriquer ou du titulaire,

vendre exclusivement, le nom ou l'imitation du nom du titulaire
du brevet. exclusivement autorisé à fabriquer ou à vendre cet
objet, sans le consentement du titulaire,-ou qui, sans le consen-
tement du titulaire,, écrit, peint, imprime, moule, coule, taille,
grave, frappe ou marque sur un. objet qui n'a pas acheté du
titulaire, les mots "Brevet," " Lettres Patentes," " Brevet. de
la Keine," "'Breveté," ou toute expression comportant le même
sens, dans le but de contrefaire ou d'imiter la marque du titulaire,
ou de tromper le public et de lui faire croire que l'objet dont il
s'agit a été fabriqué ou vendu du consentement du breveté, sera
réputé avoir commis un délit, et, sur conviction, sera condamné à
l'amende ou à l'emprisonnement ou aux, deux peines à la fois,
à la discrétion du tribunal qui portera le jugement; mais l'amende

ne



Punition. ne devra pas étre de plus de deux cents piastres, ni l'emprison-
nement de plus de trois mois.

Fause ins- 51. Quiconque fera ou fera, faire de propos délibéré une fausse
cription sera
n délit. inscription dans un livre ou registre, ou une copie fausse ou falsifiée

d'un document relatif aux fins du présent acte, ou qui produira ou
présentera un pareil document faux ou falsifié en connaissance de
cause, sera coupable de délit et sera puni d'amende ou d'empri-
sonnement en conséquence.

Actes abroges. 52. Le chapitre trente-quatre des Statuts Refondus de la ci-
devant province du Canada concernant les patentes ou brevets
d'invention; la chapitre cent dix-sept des Statuts Revisés de la
Nouvelle-Ecosse, troisième série ; le chapitre cent dix-huit des
Statuts Revisés du Nouveau-Brunswick--ét out acte qui amende
quelqu'un de ces chapitres ou tout autre acté,. sont par le présent
abrogés, en tant qu'ils peuvent être incompatibles avec le présent
acte, ou contenir des dispositions sur quelque matière réglée par le
présent acte, sans préjudice des droits acquis et des pénalités
encourues ou des obligations nées sous ces lois ou quelqu'une
d'elles, avant que le présent acte eût force d'exécution.

Titre abrGgé. 53. En citant le présent acte, il suffira de dire "l'Acte des
brevets de 1869."

Miise en vi- a4. Le présent acte sera exécutoire à partir du premier jour
de juillet 1869.

CAP. XII.

Acte du Canada relatif aux Clauses des Compagnies par
actions.

[Sanctionné le .2 Juin, 1869.]

Préambule. i A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
s de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Titres. 1. Le présent acte pourra être cité sous le titre " d'Acte du
Canada relatif aux Clauses des compagnies par actions, 1869."

.Tnterpr6ta- 2. Dans le présent acte, comme dans l'acte spécial, les expres-
ti°n. sions suivantes auront le sens quileur est ci-après attribué, à moins

qu'il n'y ait, dans le sujet ou le contexte, quelque chose qui y
répugne:

Acta spécial. 1. L'expression " l'acte spécial " qui se rencontre dans le
présent, doit s'entendre de tout acte constituant une compagnie a
laquelle le présent est applicable et avec lequel acte le présent est
incorporé, ainsi qu'il y ait pourvu ci-après,-et la même expression
doit s'entendre aussi de tous actes amendant le dit acte ;
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2. L'expression "la compagnie" désigne la compagnie constituée compagnie.
en corporation par l'acte spécial ;

l. L'expression "entreprise" s'entend de l'ensemble des travaux Entrepiise.
et des opérations de toutes sortes, que la compagnie est autorisée
à entreprendre et à faire;

4. Les expressions " immeuble" et " terre" s'entendent de Immeuble.
toute propriété immobilière, maison avec dépendances, terrain,
tênement et héritage de quelque tenure que ce soit :

5. L'expression " actionnaire" désigne tout souscripteur ou ^ctionnaire.
porteur d'actions de la compagnie, et s'étend et s'applique à tout
représentant personnel de l'actionnaire.

à. Les dispositions du présent acte s'appliqueront là toute aroeido
compagnie par actions qui sera incorporée à l'avenir par un acte éenta t
spécial du parlement du Canada, pour quelqu'un des objets soumis
a l'autorité législative du parlement du Canada, excepté les
compagnies pour la construction et l'exploitation des chemins de
fer, ou le commerce de banque et l'émission de la monnaie de
papier, ou le commerce d'assurance; et, en tant que les dites dispo-
sitions seront applicables à l'entreprise, et ne seront pas expres-
sément changées ou exceptées par l'acte spécial, elles seront
incorporées avec celui-ci et en feront partie, de manière à ce que
le tout ne forme qu'un seule acte.

4. Poui' excepter de cette incorporation avec l'acte spécial Pour nxePter
quelqu'une des dispositions du présent, il suffira de déclarer dans porat.n.
l'acte spécial que les clauses ou les paragraphes du présent acte
qu'on aura l'intention d'excepter (en les indiquant par leurs
numéros) ne seront point incorporés avec le dit acte spécial, lequel
alors devra s'interpréter en conséquence.

5. Toute compagnie constituée par un acte spécial, formera une rouvoire de la
corporation, sous le nom déclaré au dit acte, et pourra acquérir, compagUie.

posséder, aliéner et transférer quelque immeuble que ce soit,
nécessaire à l'exécution de son entreprise ; et elle sera investie de
tous les pouvoirs, priviléges et immunités nécessaires pour remplir
les intentions et les vues du présent acte comme de l'acte spécial,.
et qui sont ordinaires à une telle corporation, ou exprimés ou
compris dans l'acte d'interprétation.

6. L'exercice 'des pouvoirs:'conférés a' la compagnie par l'acte morce aB
spécial, sera assujéti aux dispositions et aux restrictions qui sont pouvoirs.
contenues au présent acte, excepté seulement à celles dont l'acte
spécial exclut formellement Cincorporation avec seis propres'dispo-
itions.

7. Les affaires dela onipagnie seront administrées par un Directeurs.

bureau de Épas moins detrois, ni de plus de neuf directeurs.
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Directeurs S. Les personnes désignées comme directeurs dans l'acte spécial,
provisoires. seront les directeurs de la compagnie, jusqu'à ce qu'elles soient

remplacées par d'autres dûment nommées en leur lieu et place.

Qualiication 9. iulle personne ne sera ensuite élue ou nommée directeur, à
des direuicux, moins qu'elle ne soit actionnaire, possédant (les actions absolument

en son propre rom, et qu'elle ne doive pas d'arrérage de versements
sur ces actions ; et la majorité les directeurs subséquents de la
compagnie, sera en tout temps, composée de personnes résidant
en Canada, et sujets de Sa Majesté de naissance ou par naturali-
sation.

Directeurs 10. Les directeurs subséquents de la compagnie seront élus parsubséquents. les actionnaires, réunis en assemblée générale de la compagnie, il
l'époque, de la manière, et pour le terme, n'excédant pas deux ans,
que l'acte spécial, ou (à défaut d'icelui) les règlements de la
compagnie, pourront prescrire.

IL. A défaut seulement d'autres dispositions expresses à cet
égard, dans l'acte spécial ou les règlements <le la compagnie

meetions. 1. L'élection devra avoir lieu annuellement, tous les membres
du bureau se retirant, mais étant ré-éligibles (s'ils ont d'ailleurs
les qualités requises) ;

Avis. 2. Avis <le la date et (lu lieu où se tiendront les assemblées
générales de la compagnie, sera donné au moins dix jours avant
ces assemblées, dans quelque journal publié à l'endroit ou le plus
près de l'endroit où la compagnie aura son bureau ou principal
siége d'affaires.

Votes. 3. A toute assemblée générale de la compagnie, chaque action-
naire aura droit à autant de votes qu'il possèdera d'actions (le la
compagnie, et il pourra voter par procuration ;

Scrutin. 4. Les élections des directeurs se feront au scrutin

Vacances. 5. Les vacances qui surviendront dans le bureau de direction
pourront être remplies, pour le reste du terme, par le bureau, qui
fera choix d'actionnaires de la compagnie, possédant les qualités
requises

Prsidents et 6. Les directeurs éliront, de temps à autre, parmi eux, un
officiers. président de la compagnie, et nommeront et pourront destituer, à

volonté, tous autres efliciers d'icelle.

Faute d'élec- 12. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite, ou
"ion n'a pas d'effet au temps voulu, la compagnie ne sera pas dissoute

par là ; mais l'élection pourra avoir lieu à une assemblée générale
de la compagnie dûment convoquée à cette fin ; et les directeurs
sortant continueront de restr en charge jusqu'à l'élection de
leurs successculrs,

13.
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13. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir en Pouvoirs dos:
toutes choses pour administrer les affaires de la compagnie, et directeur.

pourront passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute
espèce do contrat que la loi permet à la compagnie de passer; et,
de temps à autre, ils pourront faire des règlements, qui ne seront RègIements.
pas contraires à la loi, ni à l'acte spécial de la compagnie, ni au
présent acte, pour régler la répartition du capital, les demandes
de versements, le paiement des actions, l'émission et l'enregistre-
ment des certificats d'actions, la confiscation à défaut de paiement,
la. disposition des actions confisquées et de leur produit, le transfert
des actions, la déclaration et le paiement des dividendes, le nombre
des directeurs, la durée de leur charge, le montant d'actions qu'ils
devront posséder pour être directeurs, la nomination, les fonctions,
les devoirs et la destitution de tous agents, officiers et serviteurs Officiers.
de la compagnie, le cautionnement qu'ils devront fournir à la
compagnie, leur rémunération et celle des directeurs, si ceux-ci en
ont une, la date et le lieu des assemblées annuelles de la compagnie, Assembues.
la convocation des assemblées régulières et spéciales du bureau des
directeurs et de la compagnie, le quorum, les conditions exigées
des fondés de procuration, la manière de procéder en toute chose Amendes.
à ces assemblées, l'imposition et le recouvrement des amendes et
les confiscations susceptibles d'être déterminées par un règlement,

et l'admninistration sous tous autres rapports des affaires de la
compagnie ; et de temps à autre, ils pourront révoquer, amender
ou remettre en vigueur ces règlements ; mais chacun de ces changement
règlements, et toute révocation, tout amendement ou toute remise des rêglo.
en vigueur d'un règlement, à moins d'être confirmés dans l'inter- Ments.
valle par une assemblée générale de la ,compagnie dûment
convoquée à cette fin, n'auront force d'exécution que jusqu'à la
prochaine assemblée annuelle de la compagnie, et à défaut de
confirmation par l'assemblée, ils cesseront alors seulement d'ûtre
en vigueur ; pourvu toujours qu'un quart en valeur des actionnaires Proviso.
de la compagnie ait le droit, en tout temps, de convoquer une
assemblée spéciale, pour la transaction des affaires indiquées dans
la demande et l'avis par écrit qu'il pourra envoyer à cet effet.

14. La copie de tout règlement de la compagnie, scellée de son Preuve 4'q
sceau, et apparemment signée par un officier de la compagnie, sera "'glceu".

reçue, comme preuve primafacie d'un tel règlement, dans toutes
cours de loi ou d'équité en Canada.

15. Les actions de la compagnie seront réputées meubles et Actions relbe-
seront transférables de la manière seulement, et sujettes à toutes tées meubles.
conditions et restrictions, qui seront prescrites par le présent acte
ou par l'acte spécial ou par les règlements de la compagnie.

16. Si l'acte spéeial ne renferme pas d'autre disposition expresse comment les
à cet effet, les actions de la compagnie seront réparties quand et acin seront

comme les directeurs, par règlement ou autrement, pourront
l'ordonner.

17,

Olauseb des compagnies.



Venements, 17. Les directeurs de la compagnie pourront demander aux
°aae. actionnaires respectifs de payer toutes sommes qu'ils auront sous-

crites, aux époques, aux lieux, et en tels versements que pres-
criront ou autoriseront l'acte spécial ou le présent acte ou les
règlements de la compagnie ; et un intérêt, au taux de six pour
cent par année, sera exigible sur le montant arriéré et courra à
compter du jour fixé pour le versement.

Appels, mnon- I. Le montant qui, au moyen d'un ou plusieurs appels, sera
tnt demande. demandé et exigible dans l'année qui suivra l'incorporation de la

compagnie, ne devra pas être de moins de dix pour cent du montant
des actions réparties ; et, pour toute année subséquente, il sera
demandé et exigé de la même manière une nouvelle somme d'au
moins dix pour cent, jusqu'à ce que tout le montant des actions
soit versé.

Paiement des 19. La compagnie pourra contraindre au paiement de tous
versements. versements et de l'intérêt par voie d'action devant une cour de

justice compétente ; et dans l'action, il ne sera pas nécessaire
d'alléguer les faits spéciaux ; mais il suffira de déclarer que le
défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, en indiquant le
nombre d'actions, et qu'il est endetté de la somme d'argent à
laquelle s'élèvent les versements arriérés sur une ou plusieurs
demandes de versement pour une ou plusieurs actions, en indiquant
le nombre de ces demandes de versements et le montant de chacune,
par suite de quoi la compagnie a un droit d'action en vertu du
présent acte ; et un certificat portant le sceau de la compagnie et
apparemment signé par un de ses officiers, àt l'effet d'établir que le
défendeur est un actionnaire, que cette demande ou ces demandes
ont été faites, et que telle somme est due par lui et à payer sur
ces versements,-sera reçu par toute cour de loi et d'équité comme
preuve primflfacie à cet effet.

Faute de fairo 20. Si, après la demande ou l'avis prescrit par l'acte spécial ou
a°vers'"ent, les règlements do la compagnie, quelque versement demandé sur

une action ou sur des actions, n'est pas fait dans le temps fixé par
l'acte spécial ou par ces règlements, les directeurs pourront à leur
discrétion par un vote à cette fin, consigné dans leurs minutes
avec les faits qui l'ont motivé, confisquer sommairement toute
action sur laquelle telle versement n'aura pas été fait ; et cette
action deviendra ensuite la propriété de la compagnie, qui pourra
en disposer selon qu'elle ordonnera soit par un règlement ou
autrement.

Actions nou 21. Aucune action ne pourra être transférée à moins que les
transf6rablus,tde n
etc. versements demandés sur cette action n'aient été faits en entier,

ou qu'elle n'ait été confisquée pour cause de non versement.

Arrérages des 22. Aucun actionnaire devant quelques arrérages de versements
actennaes. n'aura le droit de voter à une assemblée de la compagnie.

23.
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23. La compagnie devra faire tenir par le secrétaire, ou par Livres com-
quelqu'autre officier spécialement chargé de ce devoir, un livre ou'"e""t"nu'
des livres où devront être exactement consignés ;-

1. Les noms, par ordre alphabétique, de toutes les personnes
qui sont ou ont été actioinaires ;

2. L'adresse et la profession de toute telle personne, pendant
qu'elle est actionnaire ;

3. Le nombre d'actions possédées par chaque actionnaire;

4. Les versements faits et ceux à faire, respectivement, sur les
actions de chaque actionnaire;

5. Tous transferts d'actions, dans l'ordre qu'ils sont présentés
à la compagnie pour être inscrits, avec la date et les autres par-
ticularités de chaque transfert, et la date de son inscription ; et-

6. Les noms, adresses et professions de ceux qui sont ou ont
été directeurs de la compagnie, avec la mention du jour où ils
sont devenus, ou ont cessé d'être directeurs.

24. Les directeurs pourront refuser l'inscription dans ces livres Pouvoirs des
de tout transfert d'actions dont le montant n'aura pas sété payé directeurs.
intégralement ; et lorsque dans un de ces livres il sera fait une
inscription d'un transfert d'actions qui ne seront pas intégralement
payées, à, une personne qui paraîtra ne pas avoir des moyens
suffisants, les directeurs seront conjointement et solidairement
responsables envers les créanciers de la compagnie, de la même
manière et jusqu'au même degré que l'aurait été l'actionnaire
faisant le transfert si l'inscription n'avait pas eu lieu ; mais si
quelque directeur, lorsque l'inscription sera permise, consigne
immédiatement, ou si quelque directeur alcrs absent, consigne
dans les vingt-quatre heures après qu'il aura été informé du fait
et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des minutes du
bur2au des directeurs, son protêt contre la dite inscription et
insère ce protêt, dans les huit jours, dans, au moins un journal
publié à l'endroit ou le plus près de l'endroit où la compagnie
aura son bureau ou principal siège d'affaires, le dit directeur pourra
par làjet non autrement, se décharger de cette responsabilité.

25. Les transferts d'actions, effectués autrement que par vente Transfertd'ac-
forcée, n'auront, avant que l'inscription en soit dûment faite dans t°o'
tel livre ou livres, aucun effet quelconque, excepté celui de cons-
tater les droits respectifs des parties et de rendre les cessionnaires
responsables ad interim, conjointement et solidairement avec les
cédants, envers la compagnie et ses créanciers.

26. Les dimanches et jours de fêtes exceptés, les dits livres Examen des
pourront être examinés tous les jours, durant les heures ordinaires "vre".

5 d'affaires,
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d'affaires, par les actionnaires et les créanciers de la compagnie,
ainsi que par leurs représentants personnels, au bureau ou prin-
cipal siége d'affaires de la compagnie ; et tout tel actionnaire,
créancier ou représentant pourra faire des extraits des dits livres.

Livres feront 27. Ces livres feront preuve przntifacie des faits qui y seront°''' exprimés, en toute action ou procédure intentée contre la, compa-
gnie ou un actionnaire.

Pénalité pour 2S. Tout directeur, officier ou serviteur de la compagnie qui,ausse inscrip- scieminent, fera ou aidera à faire une fausse inscription dans un
de ces livres, ou qui refusera ou négligera d'y faire toute
inscription nécessaire, ou qui refusera de le montrer ou de per-
iettre qu'il soit examiné et qu'il en soit fait des extraits, sera
coupable de délit et, sur conviction, sera puni en conséquence.

Manque de 29. Toute compagnie manquant le tenir accessibles les ditstenir les livres sudt'dot
accessibls. livres comme susdit, perdra ses droits de corporation.

Compagni, 30. La compagnie . ne sera obligée de veiller à l'exécution
as Ô e a- d'aucun fidéicommis, exprès, implicite ou résultant de l'interpré-

d'aucun fidéi- tation, par rapport à des actions ; et le reçu de l'actionnaire au
commis, etc. nom duquel l'action sera inscrite dans les livres de la compagnie,

sera pour elle une quittance valable et efficace de tout dividende
ou argent payable à l'égard de telles actions, qu'un avis de tel
fidéicommis ait été ou non donné à la compagnie; et la compagnie
ne sera pas tenue de veiller à l'emploi de l'argent payé sur un
tel reçu.

Contrat, etc. 31. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait, et
toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tous billets
promissoires et chèques faits, tirés ou endossés au nom de la-
compagnie, par un agent, officier ou serviteur quelconque de la
compagnie, dans l'exercice ordinaire des pouvoirs qui lui seront
conférés comme tel en vertu des règlements de la compagnie,
seront obligatoires pour elle ; et, en aucun cas, il ne sera néces-
saire d'apposer le sceau de la compagnie aux dits contrat,
convention, engagement, marché, lettre de change, billet ou chèque,
ou de prouver qu'ils ont été faits, tirés, acceptés ou endossés,
selon le cas, conformément à quelque règlement, vote ou ordre

.Anuno res- spócial ; et la personne agissant ainsi comme agent, officier ou
pnv*sabut serviteur de la compagnie, ne sera à ce titre personnellement

tiers. assujettie à aucune responsabilité quelconque envers les tiers ;
Proviso. mais rien dans la présente clause ne sera censé autoriser la com-

pagnie à émettre aucun billet payable au porteur ou aucun billet
promissoire destiné à circuler comme la monnaie ou comme le
billet de banque, ou à faire le commerce de banque ou d'assurance.

C, npagnio ne 32. La compagnie n'emploiera aucune partie de ses fonds à.
é*at asare l'achat d'actions d'une autre corporation, à moins que cet achat

ne soit spécialement autorisé par l'acte spécial, ainsi que par
l'acte constitutif de la dite autre corporation. 33,
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33. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions soit payé, Besponsabilit6
chaque actionnaire sera individuellement responsable envers les Dafre.
créanciers de la compagnie d'une somme égale à celle qui restera
à payer sur ses actions ; mais il ne pourra être poursuivi pour
cette somme par aucun créancier avant qu'il ait été constaté par
le rapport d'une saisie-exécution contre la compagnie, que le
produit de l'exécution a été totalement ou partiellement insuffisant;
et le montant dû sur la saisie-exécution sera, avec les frais, la
somme à recouvrer de tel actionnaire.

34. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme tels Montant
réputés responsables d'aucun acte, défaut ou obligation de la neme.
compagnie, ni d'aucun engagement, réclamation, paiement, perte,
dommage, transaction, matière ou chose quelconque relative ou
se rattachant à la compagnie, au-delà du montant de leurs actions
respectives dans le capital de cette compagnie.

35. Nulle persoiine possédant des actions de la compagnie Fidéicommia-
comme exécuteur, administrateur, curateur, tuteur, gardien ouaies, etc.
fidéicommissaire, ne sera personnellement responsable comme
actionnaire ; mais les biens et sommes de deniers se trouvant en
sa possession seront responsables de la mêIme manière et au même
degré que le testateur ou l'intestat, ou le mineur, le pupille ou la
personne interdite, ou la personne intéressée dans tels biens
tenus en fidéicommis, le seraient, s'ils vivaient et étaient en état
d'agir et possédaient ces actions en leur propre nom ; et nulle
personne nantie d'actions à titre de garantie collatérale ne sera
,personnellement sujette à une telle responsabilité ; mais la per-
sonne donnant ces actions en garantie en sera considérée comme
le porteur, et sera en conséquence responsable comme actionnaire.

36. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, ffleuteurs,
gardien ou fidéicommissaire, représentera les actions dont il aura 'Z°omment
la possession à toutes les assemblées de la compagnie, et pourra voter.
voter en conséquence comme un actionnaire ; et toute personne
qui donnera ses actions en garantie, pourra néanmoins les repré-
senter à toutes telles assemblées, et voter en conséquence comme
actionnaire.

37. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Berponsabilité
quelque dividende, lorsque la compagnie est insolvable, ou quelque de. directeurs.
dividende dont le paiement rend la compagnie insolvable, ou
diminue, son fonds social, ils seront conjointement et solidairement
responsables, tant envers la compagnie qu'envers ses actionnaires
et ses créanciers, de toutes les dettes alors existantes de la
compagnie, et de toutes celles qui seront contractées ensuite
pendant qu'ils seront en charge respectivement ; mais, si quelque comment évi.
directeur présent, lorsqu'un tel dividende sera déclaré, inscrit t*l1°•
immédiatement, ou si quelque directeur alors absent, inscrit, dans
les vingt-quatre heures après qu'il aura été informé que ce divi-

dde été déclaré, et qu'il sera en état de le faire, sur le rpgistre
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des minutes du bureau des directeurs, son protêt contre le dit
dividende, et publie ce protêt dans les huit jours qui suivront,
dans au moins un journal publié à l'endroit ou le plus prêt de
l'endroit oà la compagnie aura son bureau ou principal siége
d'affaires, le dit directeur pourra par là, et non autrement, se
décharger de cette responsabilité.

Aucun prêt ne 38. Nul prêt ne sera fait par la compagnie à aucun actionnaire;
cera fai a la et s'il en est fait, tous les directeurs et autres officiers de la

compagnie qui l'auront fait ou qui y auront consenti de quelque
maniére, seront conjointement et solidairement responsables-

mrecteurs res- envers la compagnie, jusqu'à concurrence du montant de tel prêt,
Ponsables. et aussi envers les tiers jusqu'à concurrence de tel prêt, avec

l'intérêt légal,-de toutes dettes de la compagnie contractées
depuis l'époque de ce prêt jusqu'à son remboursement.

contrats com.- 39. Les directeurs le la compagnie seront conjointement et
ment faits. solidairement responsables de tout contrat ou engagement par

écrit de la compagnie dans lequel les mots "limité," ou " respon-
sabilité limitée," ne seront pas lisiblement écrits ou imprimés,
après le nom de la compagnie là où il se rencontrera pour la
première fois.

Responsnbilité 40. Les directeurs de la compagnie seront conjointement et
des dircctmr solidairement responsables envers les journaliers, serviteurs etenvers lesjnur-
naliers, etc. apprentis de la compagnie, de toutes dettes n'excédant pas une

année de gages, dus pour services rendus à la compagnie pendant
Proviso. l'administration des dits directeurs respectifs ; mais nul directeur

ne pourra être poursuivi pour telle dette à moins que la compagnie
ne l'ait été, dans le cours d'une année après que la dette est
devenue due, ni à moins que tel directeur ne soit poursuivi dans
le coûrs d'une année à compter du jour qu'il a cessé d'être
directeur, ni avant qu'il n'ait été constaté par le rapport d'une
saisie-exécution cintre la compagnie que le produit de l'exécution
a été totalement ou partiellement insuffisant; et le montant dû sur
l'exécution sera le montant recouvrable, avec les frais, contre les
directeurs,

Signifieation 41. La signification de toute espèce de sommation ou bref à la
do sommation. compagn'e, pourra être faite en en laissant copie au bureau ou

principal siége d'affaires de la compagnie, entre les mains d'une
personne raisonnable en ayant la garde, ou ailleurs, entre les mains
du président ou du secrétaire ; ou, si la compagnie n'a pas de
bureau ou siége d'affaires connu, ou n'a pas de président ou de
secrétaire connu, alors, sur rapport régulier de ce fait, la cour
ordonnera la publication de tel avis qu'elle jugera à propos à cet
égard, pendant au moins un mois, dans au moins un journal ; et
telle publication sera réputée une signification régulièrement faite
à la compagnie.

42.
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42. Il sci-a peiis à la eoimpâghid d'intentet toute espèce de Poutrsuites.

poursuite contre un de ses actionnaires, et réciproquement ; et
tout actionnaire, qui ne sera pas partie à telles poursuites, pourra
être entendu comme témoin.

43. La compagnie sera sujette aux autres et nouvelles dispo- Nouvelles dis-
sitions que le parlement pourra croire expédient de décréter dans positions.

la suite.

44. La compagnie sera sujette aux dispositions de tout acte sujette aux

général de la présente session ou des sessions futures, pour liquider t,t a.,W gé-
les compagnies par actions. néral.

CAP. XIII.

Acte relatif aux compagnies par actions constituées en
corporations par lettres patentes.

(sanctionné le 22 Juin, 1869.1

i A MAJE STÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
(3de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre d'Acte du Titre abrégé.

Canada sur les compagnies par actions constituées par lettres
patentes, le mil huit cent soixante-et-neuf.

2. Dans le présent acte, comme dans toutes lettres patentes et signification

lettres patentes supplémentaires émises sous son empire, les d .certains
expressions suivantes auront le sens qui leur est ci-après attribué,
à moins qu'il n'y ait dans le sujet ou le contexte quelque chose qui
y répugne:

1. L'expression "lettres patentes" signifie les lettres patentes "Lettres pa.
qui constituent une compagnie en corporation pour tout objet que "tes."

le présent âcte a en vue;

2. L'exprésâion "lettres patentes supplémentaires" désigne "Lettrespa-
toutes lettres patentes accordées soit pour augmenter soit pour " °,"j,"P16-
diminuer le capital d'une telle compagnie;

3. L'expression "la compagnie" désigne la compagnie, ainsi " La compa-
constituée en corporation par lettres patentes; g'

4. L'expression " entreprise" s'entend de l'ensemble des "Entreprise."
travaux et des opérations de toutes sortes que la compagnie est
autorisée à faire ;

5. Les expressions "immeuble" et "terre" s'entendent de tout " Immeuble,
bien immobilier quelconque ; terre."
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"Action- 6. L'expression " actionnaire" désigne tout souscripteur ou
naiM. porteur d'actions de la compagnie, et s'étend et s'applique à tout

représentant personnel de l'actionnaire.

Des compa. 3. Le gouverneur en conseil pourra, au moyen de lettres
stre autorisées patentes revêtues du grand sceau, accorder une charte à tout
par lettres nombre de personne, non inférieur à cinq, lorsque les dites
patentes. personnes en feront la demande ; cette charte constituera les

requérants et toutes autres personnes qui pourront devenir ection-
naires de la compagnie créée par elle, en corporation et corps
politique, pour quelqu'un des objets soumis à l'autorité législative
du Parlement du Canada, excepté la construction et l'exploitation
des chemins de fer ou le commerce de banque et l'émission de la
monnaie de papier, ou le commerce d'assurance.

da donner 4. Les personnes qui demandent de telles lettres patentes
sette du Ca- doivent donner avis à l'avance, pendant un mois au moins, dans la
nada. Gazette du Canada, de leur intention d'en faire la demande, en

énonçant dans cet avis :

1. Le nom social qu'on se propose de donner à la compagnie,
lequel ne doit pas être celui d'une autre compagnie connue,
incorporée ou non incorporée, ni un nom susceptible d'être
confondu déloyalement avec celui-ci, ou inadmissible pour quelque
cause d'intérêt public

2. L'objet pour lequel l'incorporation est demandée;

3. Le lieu ou les lieux du Canada, où les opérations doivent se
faire, avec mention spéciale, s'il y a deux ou plusieurs lieux, de
l'un d'eux comme principal sidge d'afaires de la compagnie

4. Le chiffre du capital social ;

5. Le nombre des actions et le montant de chaque action;

Noms des re- 6. Les noms en toutes lettres, ainsi que l'adresse et la professionquérants et q
le premiers de chacun des réquérants, avec mention spéciale des noms d'au
directeurs. moins trois et de neuf au plus d'entre eux, qui doivent être les

premiers directeurs de la compagnie, et dont il faudra que la
majorité réside en Canada et soit composée de sujets de Sa
Majesté, de naissance ou naturalisés.

Demande de .. En tout temps mais pas plus d'un mois après la dernièrelettres paten-
tes. insertion du dit avis, les requérants pourront présenter au gouver-

neur général, par l'intermédiaire du secrétaire d'Etat du Canada,
une pétition portant demande de telles lettres patentes

contenu de la 2. Cette pétition devra exposer tous les faits énoncés danspétition. l'avis, et de plus, le montant des actions prises par chacun des
requérants, le montant payé par lui sur ses actions et la manière
dont il l'a payé et dont la compagnie en a la possession; 3.

32-33 Vher.70 Ca p. 13.
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3. Le montant total des actions ainsi prises devra former la Montant total
moitié au moins de la totalité du capital social ; des actions.

4. Le total de la somme ainsi payée sur les dites actions devra Total de la
être d'au moins dix pour cent du montant de ces actions, ou de somme.
cinq pour cent de la totalité du capital ; à moins que celui-ci
n'excède cinq cent mille piastres, auquel cas il faudra que le
montant total payé sur l'excédant soit d'au moins deux pour cent
du montant du dit excédant ;

5. Le montant versé devra avoir été porté au crédit de la Immeubs.
compagnie ou de ses syndics, et figurer à ce même crédit à une ou
plusieurs banques du Canada, à moins que l'objet que la compagnie
se propose ne soit de nature à exiger d'elle qu'elle possède des
immeubles, auquel cas la moitié seulement du total des versements
sera censée versée, à condition d'être placée bona fide en immeubles
propres au dit objet, mis dûment en la possession des syndics de
la compagnie et ayant amplement la valeur requise, en sus et
indépendamment de toutes charges qui peuvent les affecter ;

6. La pétition pourra demander l'insertion dans les lettres Lettres paten.
patentes de toute disposition qui d'ailleurs, sous l'empire du tes, etc.
présent acte, pourrait être insérée dans les règlements de la
compagnie après son incorporation.

6. Préalablement à l'émission des lettres patentes, les requérants conditions
devront prouver, à la satisfaction du secrétaire d'Etat, ou de tel pr6liminains.
autre fonctionnaire qui sera chargé par un ordre du gouverneur
en conseil de faire rapport, que leur avis et leur pétition sont
suffisants, que les faits qui y sont exposés sont vrais et suffisants
et, en outre, que les requérants, et plus particulièrement les
directeurs provisoires y dénommés, possèdent des moyens connus,
suffisants pour justifier la demande :

2. Et à cette fin, le secrétaire d'Etat ou tel autre fonctionnaire, Secrétaifr
pourra recevoir et garder en dépôt tout témoignage nécessaire, d'Etat,
rendu par écrit sous serment ou affirmation, et faire prêter tout
serment ou affirmation nécessaire.

7. Les lettres patentes énonceront, comme étant ainsi prouvées, Teneur des
toutes les données essentielles de l'avis et de la pétition. lettres paten.

8. Le Secrétaire d'Etat donnera aussitôt avis de la concession Avis do l'C-
des lettres patentes dans la Gazette du Canada, en la forme du paten.
modèle A annexé au présent acte ; après quoi, à partir de la date tes.
des lettres patentes, les personnes qui y seront dénommées et leurs
successeurs, seront constitués en corporation et corps politique
sous le nom en icelles exprimé.

9«. Toute compagnie, ainsi incorporée, pourra acquérir, posséder, Pouvoirs.des
aliéner et transférer quelque immeuble que ce soit, nécessaire à °°,6 es

l'exécution

1869. Cap. 13. 71
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l'exécution de son entreprise, et sera incontinent saisie de tous
les droits, réels et personnels, possédés jusque là par elle ou pour
elle par fidéicommis institué en vue de son incorporation,-et de
tous les pouvoirs, priviléges et immunités nécessaires à l'exé-
cution de son entreprise, comme si la compagnie était autorisée
par un acte spécial du parlement, la constituant sous le dit nom
en corporation ou corps politique, et comprenant toutes les dispo-
sitions du présent acte et des lettres patentes.

Augmentation 10. Les directeurs de la compagnie, s'ils le jugent à propos,
captal so- après mais non avant que la totalité du capital social aura été

versé, pourront faire un règlement à l'effet d'élever le dit capital
à tout montant quelconque qu'ils considèreront comme nécessaire
pour que la compagnie puisse dûment remplir ses vues

Règlement à 2. Ce règlement énoncera le nombre et la valeur des actions du
Cet elTet. capital nouveau ; et pourra prescrire la manière de les répartir;

et, s'il ne fixe pas de mode de répartition, les directeurs seront
réputés investis du contrôle absolu de la dite répartition.

Diminution 11. Les directeurs de la compagnie, s'ils le jugent à propos,
du eapital. pourront faire un règlement à l'effet de réduire le capital social à

tout montant quelconque qu'ils considèreront comme convenable
et suffisant pour permettre lit la compagnie d'exécuter son entre-
prise

Règlement à 2. Ce règlement énoncera lo nombre et la valeur des actions du
cet effet. capital, tel que réduit, ainsi que la répartition, ou la règle ou les

règles d'après lesquelles elle s'effectuera.

Approbation 12. Mais aucun règlement portant augmentation ou diminution
pu lem tn du fonds social, n'aura de force et d'effet, qu'après avoir été
naires et sa approuvé par le vote d'au moins les deux tiers en valeur des
confirmation actionnaires, à une assemblée générale de la compagnie, dûmentpar lettrem
patentes. convoquée pour prononcer-sur le dit règlement,-et qu'après avoir

été confirmé par lettres patentes supplémentaires.

Demande de 13. En tout temps, mais pas plus de six mois après l'appro-lettres paten-d
tes supplé- bation du règlement, les directeurs pourront présenter . au
mentairea. gouverneur, par l'intermédiaire du secrétaire d'Etat, une pétition

demandant l'émission de lettres patentes supplémentaires à l'effet
de confirmer le dit règlement:

Les règle- 2. A cette pétition, ils devront joindre le règlement ; et ils
ienta -eront devront prouver, à la satisfaction du secrétaire d'Etat, ou de teljoints àt la de-

mande, autre fonctionnaire qui sera chargé par un ordre du gouverneur
en conseil de faire rapport, que le dit règlement a été dûment
rendu et approuvé, et que l'augmentation ou la diminution du
capital portée en icelui a le caractère de la bonne foi;
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3. Et à cette fin, le secrétaire d'Etat ou tel autre fonctionnaire Pouvoirs de la
pourra recevoir et garder en dépt, tout témoignage nécessaire, p°rsonno char-gé efaîre
rendu par écrit sous serment ou affirmation, et faire prêter tout rapport.
serment ou affirmation nécessaire.

14. Sur preuve ainsi dûment faite, le gouverneur en conseil Délivranco

pourra accorder des lettres patentes supplémentaires sous le grand d,, lettres pa-
sceau ; et le secrétaire d'Etat en donnera aussitôt avis dans la mentnires, et
Gazette du Canada, en la forme du modèle 1B annexé au présent leurs effets.
acte ; après quoi, à partir de la date des lettres patentes supplé-
mentaires, le capital de la compagnie sera et restera élevé, ou
réduit, selon le cas, au montant, de là manière, et moyennant les
conditions exprimés au dit règlement ; et les dispositions du présent
acte s'appliqueront à la totalité du capital, tel qu'élevé ou réduit,
de la même manière (autant que faire se pourra) que si chacune
des fractions de capital avait formé partie du fonds primitif de
la compagnie.

195. L'exercice des pouvoirs confiés à la compagnie par les La compaanie
lettres patentes ou par les lettres patentes supplémentaires à elle asujCtie aua présent aete.
accordées, sera assujéti aux dispositions et aux restrictions que
contient le présent acte.

16. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Conseil de di-

bureau de pas moins de trois, ni de plus de neuf directeurs. rection.

17. Les personnes désignées comme directeurs dans les lettres Direteurs
patentes, seront les directeurs de la compagnie, jusqu'à-ce qu'elles provsoires.

soient remplacées par d'autres dûment nommées en leurs lieu et
place.

18. Nulle personne ne sera ensuite élue ou nommée directeur, à conditions
moins qu'elle ne soit actionnaire, possédant des actions absolument d'6ligibilitè.

en son propre nom, et qu'elle ne doive pas d'arrérage de verse-
ments sur ces actions ;, et la majorité des directeurs subséquents
de la compagnie sera, en tout temps, composée de personnes
résidant en Canada, et sujets de Sa Majesté de naissance ou par
naturalisation.

19. Les directeurs subséquents de la compagnie seront élùs par Directeurs
les actionnaires, réunis en assemblée générale de la compagnie, à subs6quents.

l'époque, de la manière, et pour le terme, n'excédant pas deux
ans, que les lettres patentes, ou (à défiut d'icelles) les règlenients
de la compagnie, pourront prescrire.

20. A défaut seulement d'autres dispositions expresses à cet Mode d'élec.

égard, dans les lettres patentes ou les règlements dela compagnie:- t° '

1. L'élection devra avoir lieu annuellement, tous les membres
du bureau se retirant, mais étant ré-éligibles (s'ils ont d'ailleurs
les qualités requises)
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2. Avis de la date et du lieu où se tiendront les assemblées
générales de la compagnie, sera donné au moins dix jours avant
ces assemblées, dans quelque journal publié à l'endroit ou le plus
près de l'endroit où la compagnie aura son bureau ou principal
siége d'affaires;

3. A toute assemblée générale de la compagnie, chaque action-
naire aura droit à autant de votes qu'il possèdera d'actions de la
compagnie, et il pourra voter par procuration;

4. Les élections des dirècteurs se feront au scrutin

Vacances. 5. Les vacances qui surviendront dans le bureau de direction
pourront être remplies, pour le reste du terme, par le bureau, qui
fera choix d'actionnaires de la compagnie, possédant les qualités
requises ;

Présidents. 6. Les directeurs éliront, do temps à ate, parmi eux, un
président de la compagnie, et nommeront et pourront destituer, à
volonté, tous autres officiers d'icelle.

Défaut d'élec- 21. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite, oution. n'a pas d'effet au temps voulu, la compagnie ne sera pas dissoute
par là ; mais l'élection pourra avoir lieu à une assemblée générale
de la compagnie dûment convoqué à cette fin ; et les directeurs
sortant continueront de rester en charge jusqu'à l'élection de
leurs successeurs.

Pouvoirs des 22. Lês directeurs de la compagnie auront plein pouvoir endirecteurs. toutes choses pour administrer les affaires de la compagnie, et
pourront passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute
espèce de contrat que la loi permet à la compagnie de passer ; et,

Règlements, de 'temps à autres, ils pourront faire des règlements, qui ne serontet pour queulesaursq
ufin.r pas contraires à la loi, ni aux lettres patentes de la compagnie,

ni au présent acte, pour régler la répartition du capital, les
demandes de versements, le paiement des actions, l'émission et
l'enregistrement des certificats d'actions, la confiscation à défaut

de paiement, la disposition des actions confisquées et de leur
produit, le transfert des actions, la déclaration et le paiement des
dividendes, le nombre des directeurs, la durée de leur charge, le
montant d'actions qu'ils devront posséder pour être directeurs, la
nomination, les fonctions, les devoirs et la destitution de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionnement
qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémunération et celle
des directeurs,·si ceux-ci en ont une, la date et le lieu des assem-
blées annuelles de la compagnie, la convocation des assemblées
régulières et spéciales du bureau des directeurs et de la compagnie,
le quorum, les conditions exigées des fondés de procuration, la
manière de. procéder en toute chose à ces assemblées, l'imposition
et le recouvrement des amendes et des confiscations susceptibles
d'être déterminées par un règlement, et l'administration sous tous

autres
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autres rapports des affaires de la compagnie ; et de temps à autre,
ils pourront révoquer, amender ou remettre en vigueur ces règle-
ments ; mais chacun de ces règlements, et toute révocation, tout Les règle-

ýI mentsdernamendement ou toute remise en vigueur d'un règlement, a moins être approu-
d'être confirmés dans l'intervalle par une assemblée générale de vas.
la compagnie dûment convoquée à cette fin, n'auront force
d'exécution que jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la
compagnie, et à défaut de confirmation par l'assemblée, ils cesseront
alors seulement d'être en vigueur ; pourvu toujours qu'un quart convocationZD des asàembléesen valeur des actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout sp"cia es
temps, de convoquer une assemblée spéciale, pour la transaction
des affaires indiquées dans la demande et l'avis par écrit qu'il
pourra envoyer à cet effet.

23. La copie de tout règlement de la compagnie, scellée de Preuve des
son sceau, et apparemment signée par un officier de la compagnie, rglement.

sera reçue, comme preuve prinaZ facie d'un tel règlement, dans
toutes cours de loi ou d'équité en Canada.

24. Les actions de la compagnie seront réputées meubles, et Transfert des
seront transférables de la manière seulement, et sujettes à toutes actions.
conditions et restrictions, qui seront prescrites par le présent acte
ou par les lettres patentes ou par les règlements de la compagnie.

25. Si les lettres patentes ne renferment pas d'autre disposition Répartition du

expresse à cet effet, les actions de la compagnie seront réparties 5osia1.

quand et comme les directeurs, par règlements ou autrement,
pourront l'ordonner.

26. Les directeurs de la compagnie pourront demander aux Demandes de

actionnaires respectifs de payer toutes sommes qu'ils auront versements.

souscrites, aux époques, aux lieux, et en tels versements que
prescriront ou autoriseront les lettres patentes, ou le présent acte
ou les règlements de la compagnie ; et un intérêt, au taux de six
pour cent par année, sera exigible sur le montant arriéré et courra
à compter du jour fixé pour le versement.

27. Le montant qui, au moyen d'un ou plusieurs appels, sera Quantité des
demandé et exigible dans l'année qui suivra l'incorporation de la versements

compagnie, ne devra pas être de moins de dix pour cent du montant
des actions réparties ; et, pour toute année subséquente, il sera
demandé et exigé de la même manière une nouvelle somme d'au
moins cinq pour cent, jusqu'à ce que tout le montant des actions
soit versé.

2S. La compagnie pourra contraindre au paiement de tous Recouvrement
versements et de l'intérêt par voie d'action devant une cour de *t,.8"
justice compétente ; et dans l'action, il ne sera pas nécessaire
d'alléguer les faits spéciaux ; mais il suffira de déclarer que le
défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, en indiquant le
nombre d'actions, et qu'il est endetté de la somme d'argent à

laquelle
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laquelle s'élèvent les versements. arriérés sur une ou plusieurs
demandes de versement pour une ou plusieurs actions, en indiquint
le nombre de ces demandes de versement et le montant de chacune,
par suite de quoi la compagnie a un droit d'action en vertu du
présent acte ; et un certificat portant le sceau de la compagnie et
apparemment signé par un de ses officiers, ù l'effet d'établir que
le défendeur est un actionnaire, que cette demande ou ces demandes
ont été faites, et que telle somme est due par lui et à payer sur
ces versenents,-sera reçu par toute cour de loi et d'équité comme
preuve prima fancie à cet effet.

pour noscaaie- 29. Si après la demande ou l'avis prescrit par les lettres
mont . patentes ou les règlements de la compagnie, quelque versement

demandé sur une action ou sur des actions, n'est pas fait dans le
temps fixé ià cet effet par ces lettres patentes ou par ces règlements,
les directeurs pourront .à leur discrétion par un vote à cette fin,
consigné dans leurs minutes avec les faits qui l'ont motivé,
confisquer sommairement toute action sur laquelle tel versement
n'aura pas été fait ; et cette action'deviendra ensuite la propriété
de la compagnie, qui pourra en disposer selon qu'elle ordonnera
soit par un règlement ou autrement.

Verseents 20. Aucune action ne pourra être transférée à moins que les
avatle versements demandés sur cette action n'aient été faits en entier,

transfert des ou qu'elle n'ait été confisquée pour cause de non versement.
actions.

Actionnaire , 1. Aucun actionnaire devant quelques arrérages de versements
arrifr6s no
pourrontvoter. n 'aura le droit de voter à une assemblée de la compagnie.

Cerlains l'e:4 .22. La compagnie devra faire tenir par le secrétaire, ou parseront teltus. quelqu'autre officier spécialement chargé de ce devoir, un livre ou
des livres où devront êtro exactement consignés

1. La copie des lettres patentes incorporant la compagnie, de
toutes lettres patentes supplémentaires portant augmentation ou
diminution du 'capital social, et de tous les règlements de la
compagnie ;

2. Les noms, par ordre alphabétique, de toutes les personnes
qui sont ou ont été actionnaires ;

3. L'adresse et la profession de toute telle personne, pendant
qu'elle est actionnaire ;

4. Le nombre d'actions possédées par chaque actionnaire;

5. Les versements faits et ceux a faire, respectivement, sur les
actions de chaque actionnaire ;

6. Tous transferts d'actions, dans l'ordre qu'ils sont présentés
à la compagnie pour être inscrits, avec la date et les autres parti-
cularités de chaque transfert, et la date de son inscription'; et-

7.
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7. Les noms, adresses et professions de ceux qui sont ou ont
été directeurs de la compaguie, avec la mention du jour où ils
sont devenus, ou ont cessé d'être directeurs.

33. Les directeurs pourront refuser l'inscription dans ces livres Directeurs
de tout transfert d'actions dont le montant n'aura pas été payé "'fieron
intégralement ; et lorsque dans un de ces livres il sera fait une de tra'nsterts

inscription d'un transfert d'actions qui ne seront pas intégralement d'at)ns dans

payées, à une personne qui paraîtra ne pas avoir des moyens
suffisants, les directeurs seront conjointement et solidairement
responsables envers les créanciers de la compagnie, de la même
manière et jusqu'au même degré que l'aurait été l'actionnaire
faisant le transfert si l'inscription n'avait pas eu lieu; mais si
quelque directeur, lorsque l'inscription sera permise, consigne
immédiatement, ou si quelque directeur alors absent, consigne dans
les vingt-quatre heures après qu'il aura été informé du fait et qu'il
sera on état de le faire, sur le registre des minutes du bureau des
directeurs, son protêt contre la dite inscription et insère ce protêt,
dans les huit jours, dans au moins un journal publié à l'endroit ou
le plus près de l'endroit où la compagnie aura son bureau ou
principal siège d'affaires, le dit directeur pourra par là, et non
autrement, se décharger de cette responsabilité.

34. Les transferts d'actions, effectués autrement que par vente LIM transferts

forcée, n'auront, avant que l'inscription en soit dûment faite dans "" qu'apra
tel livre ou livres, aucun effet quelconque, excepté celui de cons- leur inscrip-
tater les droits respectifs des parties et de rendre les cessionnaires tion.
responsables ad zn1erimi conjointement et solidairement avec leb
cédants, envers la compagnie et ses créanciers.

3J. Les dimanches et jours de fêtes exceptés, les dits livres Livres ouverts

pourront être examinés tous les jours, durant les heures ordinaires au, actio>fl

d'affaires, par les actionnaires et les créanciers de la compagnie, anciers.
ainsi que par leurs représentants personnels, au bureau ou principal
siége d'affaires de la compagnie; et tout tel actionnaire, créancier
ou représentant p9urra faire des extraits des dits livres.

36. Ces livres feront preuve prima facie des faits qui .y seront Lzs livres
exprimés, en toute action ou procédure intentée contre la compagnie feront foi.

ou un actionnaire.

37. Tout direeteur, officier ou serviteur de la compagnie qui, rausses ins-
sciemment, fera ou aidera à faire une fausse inscription. dans un criptions.

de ces livres, ou qui refusera ou négligera d'y faire toute inscription
nécessaire, ou qui refusera de le montrer ou de permettre qu'il
soit examiné et qu'il en soit fait des extraits, sera coupable de
délit et, sur conviction, sera puni en conséquence ; et il pourra
être, en outre, poursuivi en dommages-itérêts à raison des pertes
ou du tort que pourra en avoir éprouvé tout intéressé.

3S. Toute compagnie manquant de tenir accessibles les dits Déchéance.
livres comme susdit, perdra ses droits de corporation.

39.
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Exécution des 39. La compagnie ne sera obligée de veiller à l'exécution
ûéeonunis. d'aucun fidéicommis, exprès, implicite ou résultant de 'interpré-

tation, par rapport à des actions ; et le reçu de l'actionnaire au
nom duquel l'action sera inscrite dans les livres de la compagnie,
sera pour elle une quittance valable et efficace de tout dividende
ou argent payable à l'égard de telles actions, qu'un avis de tel
fidéicommis ait été ou non donné à la compagnie ; et la compagnie
ne sera pas tenue de veiller à Pemploi de l'argent payé sur un
tel reçu.

Contrats, etc., 40. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait, et
obligaioires ,edsé, tu ilt
pour °. con- toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tous billets
pagnie. promissoires et chèques faits, tirés ou endossés au nom de la

compagnie, par un agent, officier ou serviteur quelconque de la
compagnie, dans l'exercice ordinaire des pouvoirs qui lui seront
conférés comme tel en vertu des règlements de la compagnie,
seront obligatoires pour elle ; et, en aucun cas, il ne sera néces-
saire d'apposer le sceau de la compagnie aux dits contrat,
convention, engagement, marché, lettre de change, billet ou chèque,
ou de prouver qu'ils ont été faits, tirés, acceptés ou endossés,
selon le cas, conformément à quelque règlement, vote ou ordre
spécial ; et la personne agissant ainsi comme agent, ôfficier ou
serviteur de la compagnie, ne sera à ce titre personnellement
assujettie à aucune responsabilité quelconque envers les tiers ;

Pr bil- mais rien dans la présente clause ne sera censé autoriser la
lets debanque. compagnie à émettre aucun billet payable au porteur ou aucun

billet promissoire destiné à circuler comme la monnaie ou comme
le billet de banque, ou à faire le commerce de banque ou d'assu-
rance.

Défense d'a- 41. La compagnie n'emploiera aucune partie de ses fonds à
actions d'au. l'achat d'actions d'une autre corporation.
tres compa-
gnies.
Responsahilit6 49. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions soit payé,
des actionnai- chaque actionnaire sera individuellement responsable envers les

-o. créanciers de la compagnie d'une somme égale à celle qui restera
à payer sur ces actions ; mais il ne pourra être poursuivi pour
cette somme par aucun créancier avant qu'il ait été constaté par
le rapport d'une saisie-exécution contre la compagnie, que le
produit de l'exécution a été totalement ou partiellement insuffisant;
et le montant dû sur la saisie-exécution sera, avec les frais, la
somme à recouvrer de tel actionnaire.

Responsabilité Z3. Les actionnaires le la compagnie ne seront comme tels
d 's actionnai- réputés responsables d'aucun acte, défaut ou obligation de la

compagnie, ni d'aucun engagement, réclamation, paiement, perte,
dommage, transaction, matière ou chose quelconque relative ou se
rattachant à la compagnie, au-delà du montant de Jeurs actions
respectives dans le capital 4e çctto çQlppagnie.

44 ,
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44. Nulle personne possédant des actions de la compagnie Actions Poss6-
comme exécuteur, administrateur, curateur, tuteur, gardien ou tuteurE, etc.
fidéicommissaire, ne sera personnellement rcsponsable comme
actionnaire ; mais les biens et sommes de deniers se trouvant en
sa possession seront responsables de la même manière et au même
degré que le testateur ou l'intestat, ou le mineur, le pupille ou la
personne interdite, ou la personne intéressée dans tels biens tenus
en fidéicommis, le seraient, s'ils vivaient et étaient en état d'agir
et possédaient ces actions en leur propre nom ; et nulle personne
nantie d'actions à titre de garantie collatérale ne sera personnel-
lement sujette à une telle responsabilité ; mais la personne donnant
ces actions en garantie en sera considérée comme le porteur, et
sera en conséquence responsable comme actionnaire.

45. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, gardien votes zur telles

ou fidéicommissaire, représentera les actions dont il aura la actons.

possession à toutes les assemblées de la compagnie, et pourra voter
en conséquence comme un actionnaire ; et toute personne qui
donnera ses actions en garantie, pourra néanmoins les représenter
à toutes telles assemblées, et voter en conséquence comme action-
naire.

46. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient quelque ualité en
dividende, lorsque la compagnie est insolvable, ou quelque divi- e
dende dont le paiement rend la compagnie insolvable, ou diminue dendes quana
son fonds social, ils seront conjointement et solidairement respon- e n a
sables, tant envers la compagnie qu'envers ses actionnaires et ses etc.
créanciers, de toutes les dettes alors existantes de la compagnie,
et de toutes celles qui seront contractées ensuite pendant qu'ils
seront en charge respectivement ; mais, si quelque directeur °iret es
présent, lorsqu'un tel dividende sera déclaré, inscrit immédia- pourront se
tement, ou si quelque directeur alors absent, inscrit, dans les décharger de

vingt-quatre heures après qu'il aura été informé que ce dividende °tesonsa-
a été déclaré, et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des
minutes du bureau des directeurs, son protêt contre le dit divi-
dende, et publie ce protêt dans les huit jours qui suivront, dans
au moins un journal publié à l'endroit ou le plus près de l'endroit
où la compagnie aura son bureau ou principal siége d'affaires, le
dit directeur pourra par là, et non autrement, se décharger de
cette responsabilité.

47. Nul prêt ne sera fait par la compagnie à* aucun action- Ptnalit6 en
naire ; et s'il en est fait, tous les directeurs et autres officiers de "dret a
la compagnie qui l'auront fait ou qui y auront consenti de quelque actionnaires.
manière, seront conjointement et solidairement responsables-
envers la compagnie, jusqu'à concurrence du montant de tel prêt,
et aussi envers les tiers jusqu'à concurrence de tel prêt, avec
l'intérêt légal,-de toutes dettes de la compagnie contractées
depuis l'époque de ce prêt jusqu'à son remboursement.

4~
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Responsabilité 4S. Les directeurs de la compagnie seront conjointement et

ment e~e sera solidairement *responsables de tout contrat ou engagement par
exprimée dans écrit de la compagnie dans lequel les mots " limité," ou "respon-
les actes. sabilité limitée," ne seront pas lisiblement écrits ou imprimés,

après le nom de la compagnie là où il se rencontrera pour la
première fois.

Responsbilité 49. Les directeurs de la compagnie seront conjointement et
de",i eurs solidairement responsables envers les journaliers, serviteurs et

.oiurrNu, apprentis de la compagnie, de toutes dettes n'excédant par une
pa.. '10 année <le gages, dus pour services rendus à la compagnie pendant

l'administration des dits directeurs repectifs; mais nul directeur
ne pourra être poursuivi peur telle lette à moins que la compagnie
ne l'ait été, dans le cours d'une année après que la dette est devenue

iue, ni à moins que tel directeur ne soit poursuivi dans le cours
d'une année à compter <lu jour qu'il a cessé d'être directeur, ni
avant qu'il n'ait été constaté par le rapport d'une saisie-exécution
contre la compagnie que le produit de l'exécution a été totalement
ou partiellement insuffisant; et le montant dû sur l'exécution sera
le montant recouvrable, avec les frais, contre les directeurs.

Comment su 50>. La signification de toute espèce de sommation ou bref à la
ton compagnie, pourra être faite en en laissant copie, au bureau ou

principal siége d'affaires de la compagnie, entre les mains d'une
personne raisonnable en ayant la garde, ou ailleurs, entre les mains
du président ou du secrétaire; ou, si la compagnie n'a pas de
bureau ou siége d'affaires connu, ou n'a pas de président ou de
secrétaire connu, alors, sur rapport régulier de ce fait, la cour
ordonnera la publication de tel avis qu'elle jugera à propos à cet
égard, pendant au moins un mois, dans au moins un journal; et
telle publication sera réputée une signification régulièrement
faite à la compagnie.

Actious enre ;51. Il sera permis à la compagnie d'intenter toute espèce de
la ° poursuite contre un de ses actionnaires, et réciproquement ; et
naires. tout actionnaire, qui ne sera pas partie à telles poursuites, pourra

être entendu comme témoin.

Comment on 5% Dans les actions ou autres procédures légales, il ne sera
""e 4°ncor- pas nécessaire d'énoncer le mode d'incorporation de là, compagnie
poration d'une autrement que par la mention de son nom de corporation, telle que
aniss eces constituée par lettre-patentes, ou par lettres patentes et lettres

judiciaires. patentes supplémentaires, suivant le cas, sous l'empire du présent
acte; et l'avis insérée dans la Gazette du Canada de l'émission de
ces lettres fera preuve prima facie de toutes les choses déclarées
au dit avis; et lors de la production des lettres patentes ou des
lettres patentes supplémentaires elles-mêmes ou d'une ampliation
ou expédition sous le grand sceau, la présomption sera que l'avis
a été donné; et excepté seulement dans les procédures par scire
facias ou autres instituées pour les contester directemennt, les
lettres patentes ou les lettres patentes supplémentaires elles-mêmes,

ou
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ou toute ampliation ou expédition d'icelles, tevétu du grand sceau,
feront preuve concluante de tous faits et choses y énoncées.

53. La compagnie encourra la déchéance de sa charte par le Déchéance par
non-usage pendant trois années consécutives, ou faute de com- "°o-"s°-
mencer réellement ses opérations dans le délai de trois années du
jour où elle lui sera accordée; et une déclaration de déchéance
faite par acte du parlement ne sera pas regardée comme une
infraction de la dite charte.

54. La compagnie sera sujette aux autres et nouvelles disposi- Législation

tions que le parlement pourra croire expédient de décréter dans la ultérieure.

suite.

55. Le gouverneur en conseil pourra toujours fixer, modifier et Droits pour
règler le tarif des taxes exigibles lors de la demande de lettres ® P4°"
patentes et de lettres patentes supplémentaires, sous l'empire du
présent acte,-désigner le département ou les départements par
lesquels seront délivrées les dites lettres,-et prescrire les forma-
lités, et les formules d'inscription à observer relativement à ces
lettres et tout ce qui, d'ailleurs, sera nécessaire pour remplir les
intentions du présent acte

2. Ces droits pourront varier-eu égard à la nature des com-
pagnies, 'au chiffre du capital et autres circonstances-d'après
toute règle quelconque qu'on pourra juger nécessaire d'établir;

3. Dans aucun département on ne procédera à l'émission de
lettres patentes ou lettres patentes supplémentaires, sous l'empire
du présent acte, qu'après que la -totalité des droits exigibles aura
été dûment payée.

56. L'acte chapitre soixante-et-trois des Statuts Refondus du Actes réva-
Canada, intitulé: "Acte concernant les compagnies à fonds social qa.
pour les manufactures, les mines, la. mécanique ou la chimie ou iii.
autres objets, pour la construction d'hôtels ou de bains publics.,
pour l'exploitation de sources salines ou minérales ou l'exploitation
des p&ches," l'acte chapitre trente-et-un des statuts de la ci-devant
province du Canada, passé dans la vingt-troisième année du règne
de Sa Majesté, et intitulé: " Acte relatif à l'incorporation judiciaire canada, 23
des compagnies à fonds social pour certaines fins,"-et l'acte Vict., ch. 31.
chapitre vingt-trois des statuts de la dite ci-devant province, passé
dans la session tenue dans les vingt-septième et vingt-huitième
années du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour autoriser Canada, 27-28

la concession de chartes d'incorporation à des compagnies pour V-ct., eh. 23.

l'exploitation des manufactures, mines et pour d'autres fins," et
tous les actes qui étendent ou amendent ces actes ou quelqu'un
d'eux et les clauses depuis une, inclusivement, à sept, inclusive-
ment, et les clauses dix, onze, douze: et treize du-chapitre soixante-
et-sept des Statuts Refondus du Canada, intitulé: "Acte concer- Stat. Ref.,
nant les compagnies de télégraphe électrique,"sont par le présent can., ch. 6?.

(i abrogés
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abrogés en tant qu'il s'agit de la formation ou incorporation future,
sous l'empire de leurs dispositions, de quelque compagnie que ce
soit dont l'incorporation est soumise au contrôle du Parlement du
Canada:

compagnies 2. Mais toute telle compagnie ci-devant incorporée en vertu de
existantes. quelqu'un des dits actes, demeurera ainsi incorporée ; et leur

dispositions, en ce qui concerne ces compagnies, ne seront en rien
affectées par le présent acte;

Demandes 8. Et l'on pourra procéder sur toute demande d'incorporation,
riora d'une compagnie dont l'incorporation est soumise au contrôle du

parlement du Canada-faite sous l'empire du dit acte passé dans
la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté ou du dit acte
chapitre vingt-trois des actes passés dans la session tenue dans la
vingt-septième et vingt-huitième années du règne de Sa Majesté,-
et pendante lors de la passation du présent acte ; et l'on pourra
obtenir en vertu des dits actes une incorporation par décret
judiciaire ou par lettres-patentes, (suivant le cas) comme si le
présent acte n'eût pas été passé.

Actes concer- .7. La compagnie sera sujette aux dispositions de tout acte
nanties liqui- général de la présente session ou des sessions futures, pour liquiderdations. les compagnies par actions.

MODÈLE A.

Avis public est par le présent donné qu'en vertu de l'acte du
Canada sur les compagnies par actions constituées par lettres
patentes, 1869, il a été émis des lettres patentes sous le grand
sceau du Canada, en, date du jour de "incorporant
(mentionnez ici le nom, l'adresse et l'état de chaque sociétaire nommé
dans les lettres patentes), dans le but de (énoncer ici l'entreprise
de la compagnie telle que décrite dans les lettres pat;ntes) sous le
nom de (mentionnez ici le noin de la compagnie comme il se trouve
dans les lettres patentes) avec un fonds social en tout de

piastres, divisé en actions de piastres
chacune.

Du bureau du secrétaire d'Etat du Canada ce jour de
A. B.

Secrétaire.

MODÈLE B.

Avis public est par le présent donné qu'en vertu de l'acte du
Canada sur les, compagnies par actions constitués par lettres
patentes, 1869, il a été ce jourd'hui émis des lettres patentes

supplémentaires,

3,9-33 VroT.82 Cap. 13.



Compagnies-Lettres Patente8.

supplémentaires, sous le grand sceau du Canada, enidate de
jour de , portant augmentation (ou diminution

selon le cas), du montant total du capital de (exprimer ici le nom
de la compagnie) de piastres à
piastres.

Du bureau du secrétaire d'Etat du Canada, ce
jour d

A. B.
Secrétaire.

CAP. XIV.

Acte pour amender le soixante-et-septième chapitre des
Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant
les compagnies de télégraphe électrique."

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender le soixante-et- Préambule.
septième chapitre des statuts refondus du Canada, intitulé:

"Acte concernant les compagnies de télégraphe électrique," de
manière à autoriser les compagnies de télégraphe incorporées sous
l'autorité de cet acte, à modifier la route ou les routes suivies par
leurs lignes de télégraphe, lorsque la chose pourra être jugée à
propos: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Toute compagnie de télégraphe électrique, incorporée sous Comment pou-
l'autorité du soixante-septième chapitre des statuts refondus du l°roue de
Canada, pourra, lorsque pour des causes physiques la chose sera
nécessaire, dévier de la route particulière désignée dans le certi-
ficat prescrit par le dit acte ; pourvu toujours que les directeurs
de la compagnie fassent au préalable, sous leurs seings et le sceau
de la compagnie, dans -la même forme que l'original et en se
conformant aux mêmes exigences que celles prescrites à cet égard,
un certificat amendé, désignant les déviations substituées à toute
partie de la route ou des routes mentionnées dans le premier
certificat, et ce certificat ainsi amendé sera reconnu par-devant
un notaire, et l'original ou une copie certifiée par ce notaire sera
déposé au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada, et la cinquième
section du dit acte s'appliquera au certificat ainsi amendé aussi
bien qu'au premier certificat.

CAP.
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CAP. XV.

Acte pour éviter la nécessité de grossoyet les Documents
Publics sur parchemin.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. OUR éviter les inconvénients et les dépenses qu'entraîne laP pratique de grossoyer les documents publics sur parchemin :
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

nn rpas I. Il ne sera pas nécessaire de grossoyer sur parchemin aucune
grossoyer 8ar commission ou autre document public sous le grand sceau du
parchemin les Canada, ou sous le sceau privé du gouverneur-général, ou des
documents lettres-patentes de la Puissance ou aucun bref, acte, ou autrepublics, etc document public de la dite Puissance, signé, scellé ou exécuté

après la passation du présent acte, ou aucune partie de ces docu-
ments ; mais ces documents étant écrits ou imprimés en tout ou
en partie sur papier, seront aussi valides sous tous les rapports,
que s'ils eussent été écrits ou imprimés sur parchemin, nonobstant
toute loi, usage ou coutume à ce contraire ; mais rien dans le
présent acte ne sera interprété de manière à déclarer qu'il était
nécessaire, pour la validité des documents de cette nature, signés,
scellés ou exécutés avant la passation du présent acte, que ces
documents fussent, en tout ou en partie, grossoyés sur parchemin.

CAP. XVI.

Acte concernant la Faillite.

[Sanctionné le 22 Jiin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il importe d'amender et refondre les actes
J concernant la banqueroute et la faillite -dans les diverses

provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Bruiswick et de la
Nouvelle-Ecosse, et d'assimiler les lois sur ces matières dans les
diverses provinces de la Puissance: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Comment ap- 1. Le présent acte ne s'applique qu'aux commerçants.
plicable.

DES CESSIONs VOLONTAIRES.

cessions vo- 2. Tout débiteur incapable de faire honneur à ses engagements,lotaires. et désirant faire une cession de ses biens, et tout débiteur requis
de faire une cession, en la manière plus bas prescrite, fera une
cession de ses biens et effets à tout syndic d'office, résidant dans
le comté ou lieu où le failli a son domicile, ou s'il ne s'y trouve

pas
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pas de syndic d'office, à un syndic d'office du comté ou lieu le plus
voisin du domicile du failli dans lequel un, syndic d'office a été
nommé ; et le syndic d'office auquel cette cession est faite sera
dénommé le syndic provisoire ; et immédiatenient après que lui Assenbiée des
aura été exécuté l'acte de cession, il convoquera au siége des créaneiers.

affaires du failli une assemblée des créanciers du failli, pour
procéder à la nomination d'un syndic, et ce dans un délai de pas
plus de trois semaines de l'exécution de l'acte de cession.

3. Cette assemblée sera convoquée par annonce (Formule A), Assemblée
et antérieurement à l'assemblée le syndic provisoire préparera, cont co -
et produira à l'assemblée, des états indiquant la situation des céet.
affaires 'au failli, et particulièrement un bilan (Formule B), con- Ce que doivent
tenant les noms et domiciles de tous ses créanciers, et le montant c°nten"r®"
dû à chacun, distinguant entre ces montants ceux dont le paiement montants dus,

est réellement échu, ou auquel il est directement tenu, et ceux au etc.
paiement desquels il n'est tenu qu'indirectement, comme endosseur,
caution, ou autrement, et non échus à la date de l'assemblée, ainsi
que les particularités relatives à tout effet négociable revêtu de
son nom et dont les porteurs seront inconnus au syndic pro-
visoire,-le montant dû à chaque créancier, ainsi que toute
obligation éventuelle, en donnant la description,-et, un état
indiquant le montant et la nature de tout l'actif du failli, y compris
l'inventaire de ses biens et effets ; et le failli aidera à préparer Le failli aidera
ces états et le bilan sus-mentionné; et il devra assister à l'as- as ces
semblée aux fins d'être interrogé sous serment au sujet du contenu
de ces états, ainsi que de ses livres de compte et de ses biens et
effets généralement: et il produira à cette assemblée une décla-
ration sous serment énonçant si ces états ainsi que le bilan sont,
exacts ou non, et s'ils sont inexacts, en quoi ils le sont; et le
syndic provisoire produira aussi à cette, assemblée les livres de
compte du failli, et tous autres documents et pièces justificatives,
s'il en est requis par un créancier.

4. Dix jours, au moins, avant le jour fixé pour cette assemblée, Avis -1 chaque
le syndic provisoire transmettra, par -a malle, à chacun des cr6ancier.
créanciers du failli, en tant qu'il pourra alors les connaître, un
avis de l'assemblée accompagné d'une liste contenant les noms de
tous les créanciers ayant des réclamations directes et aussi de
tous les créanciers ayant des réclamations indirectes, échéant avant
l'assemblée, s'élevant à cent piastres chacune, ainsi que le montant
apparemment dû à .chacun d'eux, et le montant, total de celles
au-dessous de cent piastres.

5. A cette assemblée, les ,créanciers qui auront établi:leurs Nommation
réclamations de la.manière ci-dessous prescrite ,par la cent vingt- d'un syndio.
deuxième sectione pourront nommerun.-syndic 'aux biens du failli; Irrégularité.
et nulle irrégularité ou négligence dans des-procédures antérieures
Ala nomination d'un syndic n'aura l'effet de vicier cette nomination,
qu'elle, soit faite à la- suite d'une cession volontaire ou d'une liqui-
dation forcée.
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S'il n'est pas 6. S'il n'est pas nommé de syndic à cette assemblée, ou à
nomé de
"yicf. 4°aucun ajournement de l'assemblée, ou si le syndic nommé refuse

d'agir, ou s'il n'assiste pas de créanciers à cette assemblée, le
rroviso. syndic provisoire sera le syndic des biens du failli ; mais si un

syndic est nommé à cette assemblée, il sera dès lors le syndic de
ces biens, et le syndic provisoire livrera immédiatement entre ses
mains tous les biens du failli, ainsi que tous les états, documents
et papiers préparés par tel syndic provisoire, et à moins qu'il ne
soit lui-même nommé syndic, il fera immédiatement un transport
L ce syndic de tous les biens et effets du failli.

Acte de ces-, 7. L'acte de cession pourra être exécuté suivant la formule O,sion, etc.016
ré par 1e'sÇn et le transport opéré par le syndic provisoire, d'après la formule
die provisoire. D, ou toute autre formule équivalente respectivement ; et si ces

actes sont exécutés en quelque partie du Canada autre que la
province de Québec, ils le seront en duplicata ; et une copie de
la liste des créanciers produite à la première assemblée des
créanciers sera annexée à l'acte de transport ; et il ne sera pas
nécessaire de faire dans l'un ou l'autre de ces actes la description
particulière ou de donner le détail des biens ou effets cédés ; et
tout nombre d'expéditions de ces actes requis par le syndic, et
tous actes ou garanties ultérieurs ou autres requis par le syndic,
seront exécutés par le failli ou par le syndic provisoire, selon le
cas, à la demande du syndic, soit au temps de l'exécution de ces
actes ou instruments, soit après, et il ne sera pas nécessaire d'an-
nexer à ces expéditions la liste des créanciers.

Si le sy.ndic S. Si le syndic provisoire manque ou néglige d'exécuter tel
provisoire dansDnquretc. transport dans les vingt-quatre heures après la nomination d'un

syndic à cette assemblée, il sera, à la discrétion du juge, passible.
de l'emprisonnement pour un terme de pas plus d'un mois; et cet
emprisonnement pourra être ordoné par le juge, à la demande de
la personne ainsi nommée syndic ou de tout créancier, appuyée
d'afridavits à la satisfaction du juge ; et il ne sera pas permis au
syndic provisoire de produire de réponse ou plaidoyer à l'encontre
de telle demande, soit au fond, soit à la forme, de quelque manière
que ce soit, avant d'avoir exécuté et remis le transport au syndic,
et de lui avoir aussi livré tous les biens et effets du failli, ainsi que
tous livres, actes, pièces justificatives et documents s'y rattachant.

Proctdés du 9. Si par élection ou par défaut d'élection le syndic provisoire
syndic provi- devient syndic, sa nomination sera établie, si elle résulte desoire en cas
d'6lection ou l'élection, par acte (formule DP) énonçant le fait et signé par le
par dcfaut d'6- président ainsi que par un ou plusieurs des créanciers présents àl 'ction. l'assemblée qui l'a nommé, et authentiqué par son propre affidavit ;

et si elle résulte du défaut d'élection, par acte énonçant le fait et
signé et reconnu sous serment par lui-même devant le juge, qui
aura le pouvoir de l'interroger spécialement sur le contenu de l'acte,
et qui n'acceptera pas son serment s'il a raison de douter de-la

D6pt de vérité des faits énoncés dans tel acte ; et l'acte établissant sa
l'acte. nomination sera déposé au greffe de la cour avec l'acte de cession;

et
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et une copie de cet acte, certifié par le greffier ou protonotaire de
la cour où il est déposé, et revêtue du sceau de la cour, aura la
même valeur pour toutes les ffns que le transport ci-desus men-
tionné, et à cet effet sera annexée à l'acte de cession ou, dans la
province de Québec, à la copie de l'acte de cession, et enregistrée
en même temps.

10. La cession sera censée transporter et transférer au syndic Coque sera

provisoire en premier lieu, les livres de compte du failli, toutes les porter la ces-
pièces justificatives, comptes, lettres et autres papiers et documents Sion.
relatifs à ses affaires, tous les deniers et effets négociables, actions,
bons et autres valeurs, ainsi que tous les- immeubles du failli et tous
les intérêts qu'il peut y avoir, soit en pleine propriété ou autrement,
et aussi tous ses biens personnels, et ses propriétés, mobilières et
immobilières, créances, actif et effets qu'il possède ou auxquels il
pourra avoir droit en aucun temps avant d'obtenir sa décharge en
vertu du présent acte, excepté seulement ceux qui sont exempts
de saisie et vente par exécution, en vertu des différents statuts
faits et passés à cet égard ; et si un syndic est subséquemment
nommé,-ou si, à défaut d'élection, le syndic provisoire devient
syndic,-ce syndic serarevêtu des mêmes droits, quant à la masse de
ces bi'ens et effets, dont était revêtu antérieurement le syndic provi-
soire en vertu du présent acte ; mais nul créancier ayant en gage
quelques-uns des effets du failli, ou nulle autre personne en ayant
la possession avec privilége, ne sera privé de la possession de ces
effets avant paiement du montant légalement exigible comme
créance privilégiée sur ces effets, sauf dans le cas ci-dessous prévu
où le détenteur du gage ou la partie en possession ferait valoir
sa réclamation contre les biens du failli, et fixerait une valeur au
gage qu'il possède ; mais en tout temps avant l'échéance de Pro¿igogages
quelque avance faite sur le gage d'effets du failli, ou dans les fami.
quinze jours après, le syndic aura droit de vendre ces effets comme
il peut vendre les autres effets du failli ; et alors si le prix est
suffisant pour couvrir l'avance avec les intérêts et frais légitimes,
le détenteur du gage exécutera la vente et livrera les effets vendus
en conséquence et en recevra le prix, mais non autrement.

11. Immédiatement après l'exécution du transport, le syndic, Duplicata de
s'il est nommé dans quelque partie du Canada autre que la pro- l'acte de ces-

vince de Québec, déposera un des duplicata de l'acte de cession
et du transport ; et si c'est dans la province de Québec, il dépo-
sera des copies authentiques de chacun de ces actes au greffe. de
la cour qu'il 'appartient ;- ei dans l'un ou l'autre cas, la liste des
créanciers devra accompagner les actes ainsi déposés.

12. Si le failli possède des immeubles, l'acte de cession ainsi Enregistre-
que le transport y annexé, si tel transport est requis et exécuté, Od"
ou, si ces immeubles sont dans la province de Québec, des copies de transport.
authentiques de ces actes, pourront être enregistrés dans le bure'au
d'enregistrement de la'division ou du comté d'enregisrement dans"
les limites duquel ces immeubles adn situés'; et l'enregistrement,

subséquemment
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subséquemment fait de tout acte d'aucune espèce exécuté par le
failli, ou qui autrement aurait pu engager ses immeubles, n'aura
ni force ni effet à l'égard de ces immeubles ; et si ces immeubles
sont situés dans quelque partie du Canada autre que la province
de Québec, et que des actes de cession et de transport soient exé-
cutés dans la province de Québec, par-devant notaires, copies de
ces actes certifiées par le notaire ou autre officier public déposi-
taire des minutes, poujront être enregistrées sans autre preuve
de leur exécution et sans sommaire ; et un certificat de cet enre-
gistrement pourra être inscrit au dos de ces copies ; et si la pro-
priété est dans la province de Québec, et que les actes de cession
et de transport soient exécutés dans une autre partie de la Puis-
sance, ils pourront être enregistrés en entier, de la manière ordi-
naire ; mais il ne sera pas nécessaire d'enregistrer la liste des
créanciers annexée au transport, ou de la mentionner en aucune
manière dans l'enregistrement.

Débiteur de- 13. Un débiteur est réputé en faillite et ses biens deviennent
vouiant sujet à .
la liquidation sujets à la liquidation forcée
forcée.

(a) S'il quitte ou est immédiatement sur le point do q1itter
quelqu'une des provinces du Canada dans l'intention de frauder
quelque créancier, ou d'éluder ou retarder le recours de quelque
créancier, ou de ne pas être arrêté ou assigné en justice ; ou si,
étant hors de quelqu'une des provinces du Canada, il en reste
absent dans une semblable intention; ou s'il se cache dans les
limites du Canada avec la même intention;

(b) Ou s'il cache ou est immédiatement sur le point de cacher
quelque partie de ses biens et effets dans l'intention (le frauder
ses créanciers, ou d'éluder ou retarder leur recours à tous' ou à
quelqu'un d'entre eux ;

(c) Ou s'il cède, enlève, ou vend, ou est sur le point de céder
ou cherche à céder, enlever ou vendre quelques-uns de ses :biens
dans l'intention de frauder, tromper ou retarder ses créanciers ou
quelqu'un d'entre eux ;

(d) Ou si, dans cette intention, il a permis que ses deniers,
biens, effets, terres ou propriétés fussent saisis, vendus ou exé-
cutés en vertu d'un ordre ou exécution: pouvant être mis à effet
où le débiteur réside ou: a des propriétés,. basé. sur une, demande
de sa nature prouvable en vertu du présent acte, et pour une
somme excédant deux cents piastres, et si cet ordre est en force et
non annulé par le paiement ou d'aucune manière prévue par la
loi;

(e) Ou s'il a été virtuellement emprisonné ou tenu de demeurer
dans les limites de la prison pour plus de trente jours dans une
action civile fondée sur un contrat pour la somme de deux cents
piastres ou plus, et s'il est encore emprisonné ou dans les limites

de
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cde la prison ; ou si, dans le cas de tel emprisonnement, il s'est
échappé de prison, ou de la garde, ou est sorti des limites

(f) Ou s'il néglige ou refuse volontairement de comparaître en
vertu de quelque règle ou ordre exigeant sa comparution, pour
être interrogé quant à ses dettes en vertu de tout statut ou loi à
cet égard ;

(g) Ou s'il refuse ou néglige volontairement d'obéir ou de se
comforner à toute règle ou à tout ordre décerné pour le paiement
(le ses dettes ou d'aucune partie de ses.dettes ;

(h) Ou s'il refuse ou néglige volontairement d'obéir ou de se
conformer à l'ordre ou décret de la cour de chancellerie, ou de
quelqu'un des juges de cette cour pour le paiement de deniers

(i) Ou s'il a fait un abandon ou une cession générale de ses
biens au bénéfice de ses créanciers, autrement que de la manière
prescrite par le présent acte ; ou si, étant incapable de faire hon-
neur à ses engagements en entier, il vend ou transporte la totalité
ou la.principale partie de son fonds de commerce ou de son actif,
sans le consentement de ses créanciers ou sans acquitter leurs
créances;

(j) Ou s'il n'acquitte point le montant d'une exécution émise
contre lui en vertu de laquelle quelque partie de ses biens mobi-
liers ou immobiliers sont saisis, vendus ou exécutés, avant les
quatre jours qui précèdent l'époque fixée par le shérif on officier
pour en opérer la vente, ou dans les quinze jours de la saisie,
sujet néanmoins aux droits privilégiés du créancier saisissant pour
les frais de l'exécution, ainsi qu'à son droit aux frais lu jugement
à la suite duquel l'exécution a émané, lesquels constitueront ou
non un privilége sur les effets saisis, conformément à la loi exis-
tante avant la passation du présent acte dans la province dans
laquelle l'exécution aura émané.

14., Si un débiteur cesse de faire honneur à ses engagements si un débiteur
généralement, à leur échéance, un de ses créanciers ou plus, dont cesse'de faire
les créances s'élèveront en tout à plus de cinq cents piastres, ags"nt.
pourra lui faireune demande (formule E), soit personnellement
dans le comté ou district judiciaire où le failli tient le siége prin-
cipal de ses affaires, soit à son domicile à quelque personne raison-
nable de sa famille ou à son service, le requérant de faire une
cession de ses biens.et effets au bénéfice de ses créanciers.

15. Si le débiteur auquel est faite cette demande prétend qu'elle Si le débiteur

n'a pas. été faite, conformément au,*présent. acte,-ou que les ,redq la

créances de ce ou de ces créanciers ne s'élèvent pas à cinq cents pas été faite.
piastres,-ou qu'elles ont été obtenues en tout ou en partie afin de
permettre à.ce ou à ces créanciers d'instituer des procédures en
vertu du'présent acte,-ou que la cessation de paiement par ce

débiteur
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débiteur n'était que temporaire, et qu'elle n'a pas eu lieu frau-
duleusement ou avec intention frauduleuse, ou en conséquence de
ce que l'actif de ce débiteur ne lui permettait pas de faire honneur
à ses engagements, il pourra, après avis à ce ou ces créanciers,
mais seulement dans les cinq jours qui suivront cette demande,
présenter une requête au juge demandant qu'aucunes procédures
ultérieures en vertu du présent acte ne soient prises sur cette
demande; et, après avoir ouï les parties et la preuve qui pourra
lui être offerte, le juge pourra octroyer les conclusions de la requête,
après quoi cette demande n'aura plus ni force ni effet ; et la
requête pourra ltre accordée avec ou sans frais contre l'une ou
l'autre partie ; mais s'il appert au juge que cette demande a été
faite sans motifs raisonnables, et seulement comme moyen de forcer
le débiteur à payer sous le prétexte de procéder en vertu du présent
acte, il pourra condamner les créanciers qui la feront à payer
triples frais.

Si , la date (e 16. Si à la date de telle demande, le débiteur est absent de la
tledemande,

ledébiteur et province où la signification en a été faite, une motion en son nom
absent. pourra, dans le cours des cinq jours ci-haut mentionnés, être

faite au juge, après avis régulier donné aux cré.neiers,, aux
fins d'obtenir une prolongation du délai fixé pour opérer une
cession; après quoi, si le débiteur n'est pas revenu dans telle
province, le juge pourra décerner un ordre à l'effet de prolonger
le délai, et fixer celui pendant lequel la cession devra être faite;
mais le juge pourra refuser cette prolongation de délai s'il lui est
démontré à sa satisfaction qu'elle pourrait préjudicier aux intérêts
des créanciers.

Si la requête 17. Si la requête est rejetée ou si, lorsque cette requête est
cet rejetéo. pendante, le débiteur continue son commerce, ou procède à la

réalisation de son actif, ou si aucune requête n'est présentée dans
le temps prescrit, et que le failli néglige durant le même temps de
faire une cession de ses biens et effets au bénéfice de ses créanciers
tel que prescrit par la seconde section du présent acte, ses biens
deviendront sujets à la liquidation forcée.

Acte ou omis- 1S. Mais nul acte ou omission ne justifiera aucune procédure à
Sion. l'effet de mettre les biens d'un failli en liquidation forcée, à moins

que des procédures ne soient instituées en vertu du présent acte à
cet égard, dans les trois mois qui suivront immédiatement l'acte
ou omission sur lequel on s'appuie pour y soumettre ces biens, ni
après qu'un bref de saisie-arrêt en liquidation forcée aura émanée
et tant qu'il restera en vigueur, ni après qu'une cession volontaire
aura été faite, ou qu'un syndic aura été nommé en vertu du présent
acte.

Affidavit dans 19. Dans la province de Québec, un affidavit pourra être fait
la province de un créancier pour une somme de pas moins de deux centsQuébec, corn- Par depsminnedu
ment fait. piastres, ou par le commis ou autre agent dûment autorisé du

créancier, exposant les particularits de sa créance, l'insolvabilité
de
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de la personne endettée envers lui, et tout fait qui, en vertu du
présent acte, assujettit les biens de ce' débiteur à la liquidation
forcée (formule F); et après que cet affidavit aura été déposé au Bref de saisie-
bureau du protonotaire du district dans lequel le failli a le siége ans
principal de ses affaires, il émanera un bref de saisie-arrêt (formule
G) contre les biens et effets du failli, addressé au shérif du district
dans lequel ce bref émanera, requérant le shérif de saisir et arrêter
Jes biens et effets du failli, et de le sommer de comparaître devant
la cour pour répondre à la damande ; et ce bref sera sujet, autant
que possible, aux règles de procédure de la cour dans les actions
ordinaires, quant à son émission, sa signification, son rapport et à
toutes les procédures ultérieures devant la cour ou un juge.

20. Dans les provinces d'Ontario, du Nouveau-Brunswick ou A alidavits dans
les autres pro-de la Nouvelle-Ecosse, si un créancier par affidavit fait par lui ou v s -

un autre individu (formule F), démontre i la satisfaction du juge ment faito.
qu'il est créancier du failli pour une somme de pas moins de deux
cents piastres, et prouve aussi par les affidavits de deux personnes
dignes de foi des faits et circonstances propres à convaincre le juge
que le débiteur est insolvable suivant l'intention du présent acte,
et que ses biens sont devenus sujets à laliquidation forcée, le juge
pourra ordonner qu'il émane un bref de saisie-arrêt (formule G) Bref de saisie-

contre les biens et effets du failli, adressé au shérif du comté dans arrt
lequel ce bref émanera, requérant le shérif de saisir et arrêter les
biens et effets du failli, et de le sommer de comparaître devant la
cour pour répondre à la demande; et ce bref sera sujet, autant que
possible, aux règles de procédure de la cour dans les actions
ordinaires, quant à son émission, son rapport et à toutes les pro-
cédures ultérieures devant la cour ou un juge.

21. Si le défendeur dans une poursuite en liquidation forcée n'a Signification
pas de domicile dans aucune province du Canada, ou quitte la da bref de

province où il a son domicile, ou reste en dehors de cette province,
ou se cache dans cette province, la signification du bref de saisie-
arrêt émis contre lui en vertu du présent acte, pourra lui être
valablement faite de toute manière que le juge pourra prescrire,
sur demande à lui adressée à cet effet; et dans les procédures en
liquidation forcée, des brefs concurrents de saisie-arrêt pourront
être émis à la réquisition du demandeur, et adressés au shérifs de
districts ou comté de toute partie du Canada, autres que le district
ou comté dans lequel ces procédures se poursuivent.

22. Les brefs de saisie-arrêt dans les procédures en liquidation erfs de saisie-

forcée pourront être rapportables après l'expiration de trois jours "rêt uand.
de leurs signification, si le défendeur est domicilié en Canada à pas
plus de quinze milles du lieu où doit être fait le rapport, ou si le
défendeur n'y a pas de domicile, avec un jour en sus pour chaque
quinze milles additionnels entre ce domicile, si c'est en Canada,
et le lieu où doit être fait le rapport; et immédiatement après
l'émission d'un bref de saisie-arrêt en vertu du présent acte, le
shérif en donnera avis par annonce (formule H.)
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Sh(rif sera un 23. Pour toutes les fins de ce bref de saisie-arrêt et relative-
officier de la
° d' l ment à tous ses devoirs à cet égard, le shérif sera un officier de la
bref a émané. cour d'où le bref a émané, et comme tel soumis à sa juridiction

sommaire ; et en vertu de ce bref le shérif, par lui-même ou par
un agent ou messager qu'il nommera à cette fin, dont l'autorité
sera établie par une copie du bref à lui adressée sous son nom et
désignation, et certifié sous la signature du shérif, saisira et arrêtera
tous les biens et effets du failli dans les limites du comté ou district#
pour lequel ce shérif est nommé, y compris ses livres de compte,
deniers et valeurs, et tous ses papiers de bureau ou d'affaires,
documents et pièces justificatives de toutes sortes, et remettra avec
le bref un procès-verbal sous serment de ses opérations à cet égard
énoncées en termes généraux.

Le shérif aura 24. Si le shérif ou l'oflicier chargé du bref de saisie-arrêt ne
oitr peut obtenir accès à l'intérieur de la maison, du magasin, de

l'entrepôt ou autres lieux appartenant au défendeur nommé dans
le bref, -à raison de ce qu'ils seraient fermés à clé, barrés ou
condamnés, le shérif ou officier aura le droit de les ouvrir forcément.

OÙ le shérif 25. Si dans le comté ou district où se trouve le siége principal
devr' placer des affaires du débiteur des s i'office ont été nommés pour
erets saisis. les fins du présent acte, le shérif placera les biens et effets saisis

sous la garde de l'un de ces syndics d'office, qui en sera le gardien
en vertu de ce bref; mais, dans le cas contraire, il nommera
comme gardien quelque personne compétente et responsable qui
consentira à agir comme tel; et la personne ainsi mise en posses-
sion sera tenue de remplir tous les devoirs ci-dessus assignés au
syndic provisoire, sauf en ce qui se rattache à la convocation d'une
assemblée des créanciers pour nommer un syndic.

Quand uno 26. Excepté dans le cas où il aura été présenté une requête, tel
requête pourra

"tre présentée que prescrit par la quinzième section du présent acte, le prétendu
par le failli. failli pourra présenter une requête au juge, en aucun temps, dans

les trois jours qui suivront le rapport du bref, mais pas plus tard;
et dans cette requête il pourra demander l'annulation de là saisie-
arrêt faite en vertu de ce bref, sur le principe que ses biens ne

sont pas assujétis à la liquidation forcée, ou, si le bref de saisie-
arrêt a*émané contre un débiteur à raison de sa négligence d'ac-
quitter le montant porté au bref d'exécution contre lui tel que
ci-haut prescrit, alors sur ce principe, et aussi sur le principe que
telle négligence a été causée par une gêne temporaire, et non par
fraude ou intention frauduleuse, ni par le fait que l'actif de ce
débiteur n'était pas suflisant pour faire face à ses engagements ;
et de cette requête le juge prendra connaissance et la décidera
d'une panière sommaire, et conformément aux témoignages
produits, devant lui à cette égard; mais on ne pourra contester les
procédures en liquidation forcée, ni quant à la forme, ni quant au
fond, autrement que par requête sommaire, de la manière, sur les
principes, et dans les délais ci-dessus prescrits.

27.
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27. Immédiatement après l'expiration des trois jours .qui Assemblée des

suivront le rapport du bref, s'il n'est présenté aucune requête afin *mrannt ea
d'annuler ou suspendre les procédures, ou, lors du prononcé du pelêe.
jugement sur la requête afin d'annuler, si elle est déboutée, ou
immédiatement après le rapport du bref, si le failli y consent, le
juge, sur motion du demandeur ou de tout créancier alléguant dans
telle motion qu'il intervient pour la poursuite de la cause, ordon-
nera qu'une assemblée des créanciers ait lieu aux temps et lieu
indiqués dans cet ordre et après avis régulier par voie d'annonce,
aux fins de nommer un syndic ; et le gardien remplira les devoirs
imposés au syndic provisoire par la quatrième section du présent
acte.

28. Aux temps et lieu indiqués, le juge ou le protonotaire ou Qui pr6sidera.
greffier de la cour où se poursuivent les procédures, présidera, et
les créanciers auront le droit de nommer un syndic aux biens et Nommation
effets du failli, et l'officier qui présidera dressera et signera un d'un syndic.

acte de cette nomination qui sera déposé parmi les archives de la
cour ; mais si aucun créancier n'est présent il telle assemblée,
l'officier qui présidera aura le pouvoir de l'ajourner.

29. Après la nomination du syndic, le gardien lui livrera Transport des
incontinent les biens et effets sous sa garde ; et par le fait de sa b°en'
nomination, tous les biens et effets mobiliers ou immobiliers (lu
failli, tels qu'ils se trouvaient lors de l'émission du bref, et qui
pourront lui échoir en vertu de tout titre quelconque jusqu'à
l'époque où il obtiendra sa décharge conformément au présent
acte, et qu'ils soient ou non saisie en vertu du bref de saisie-arrêt,
seront transférés au syndic, de la même manière, au même degré
et sous les mêmes exceptions que s'il eût été dûment- nommé
syndic à tel failli en vertu d'une cession volontaire de ses biens et
effets par le failli à un syndic provisoire, et que si ces biens et
effets lui eussent été transportés de la manière ci-dessus prescrite.

30. Une copie ou expédition authentique, signée par l'officier Preuve de l'on-
de la cour qu'il appartient, de l'acte de nomination d'un syndic, resistrement.
pourra être enregistrée au long dans tout bureau d'enregistrement,
sans qu'il soit nécessaire de prouver la signaturede l'officier et sans
sommaire ; et. cet enregistrement aura le même effet, quant aux
immeubles. du failli et sous tous autres rapports, que l'enregis-
trement, en vertu du présent acte, d'un acte de cession accom-
pagné du transport.

31.L a chambre de commercede toute loc'alité, ou le conseil de Nomination de
cette chambre de commerce, devra,dans les trois mois de: a 'date om.et-, etc,
à laquelle le présént acte éitr'era envigueur, et ensuite; de temps
à autre, dans les trois mois- après que surviendra quelque vacance
par décès, résignation -qudénission de 4uel4ue syndic d'ofce,
nommer dans le comté ou district ôù se trouve cette chambre de

ommnerce, ou dans tout'comté oùZdistrict- adjacent duns lequel il
n'y a pas de'chàinbre -de'commerce, un nombre quelconque de

personnes,
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personnes,-mais pas moins d'un syndic d'office pour chacun de
ces comtés, et pas moins de trois syndics d'office dans chaque
district de la province de Québec,-pour être syndic d'office pour
les fins du présent acte, et, lors de cette nomination, déclarer quel
sera le cautionnement exigé pour l'accomplissement régulier des
devoirs de chacun de ces syndics avant leur entrée en fonctions;
et copie de la résolution par laquelle ces syndics sont nommés,
certifiée par le secrétaire de la chambre, sera transmise au proto-
notaire ou greffier de la cour dans le district ou comté où résident

aur y ces syndics respectivement ; et cette copie fera foi primafacie de
chambre de la nommation d'un syndic d'office; mais cette nomination pourra
commnerce. tre faite par le juge, dans tout district ou comté dans lequel ou

adjacent auquel il n'existe pas de chambre de commerce, et aussi
dans tout district ou comté dans lequel ou adjacent auquel il existe
une chambre de commérce, mais dans lequel la chambre de com-
merce aura manqué de faire telle nomination dans le délai susdit;
et dans ce cas le juge certifiera cette nomination sous sa signature,

cautionne- et déposera ce certificat au greffe de la cour qu'il préside ; et le
cautionnement que le juge fixera dans l'acte de nomination sera

ete., d'un syn- donné par tel syndic d'office; et la chambre de commerce ou
die. le jucge qui aura nommé un syndic d'office, ou le juge ayant juri-

diction au domicile de tel syndic d'office, pourra le démettre sur
requête à cet effet dûment signifiée au syndic d'office, et après tel
avis et pour telles causes que la chambre ou le juge pourra consi-
dérer suffisants; mais cette démission n'aura pas l'effet d'enlever
au syndic d'office la charge de syndic à toute faillite à laquelle il

nic act- aura été antérieurement nommé ; et tous les syndics d'office
ment en char- occupant actuellement cette charge sont par le présent maintenus
ge continués. dans leurs fonctions, mais sujets à toutes les dispositions pres-

crites par le présent acte relativement aux syndics d'office.

Cautionne- 39. Ce cautionnement sera reçu au nom officiel du président
m"ednte de la chambre de commerce ou du juge, pour le bénéfice des
cr£ancioes. créanciers de tout individu dont les biens sont ou pourront par la

suite être en voie de liquidation en vertu du présent acte ; et dans
le cas où un syndic d'office manquerait de remplir ses devoirs, son
cautionnement pourra être exigé et réalisé par le syndic des biens
souffrant de tel défaut, alors ou ultérieurement nommé, lequel
pourra recouvrer en son propre nom comme syndic le montant de

Proviso: ce cautionnement; mais ce cautionnement n'aura pas l'effet d'en-
anciers. pècher les créanciers d'un failli d'exiger qu'il soit donné caution

à leur bénéfice tel que ci-dessous prescrit; mais dans ce cas le
cautionnement reçu au nom du président de la chambre de
commerce ou du juge sera considéré comme un supplément au
cautionnement ainsi requis, et ne pourra etre réalisé qu'après
discussion de tel cautionnement; et lorsque le cautionnement ainsi
donné expirera, le syndic d'office ne pourra pas être nommé syndic
provisoire ou gardien, jusqu'à ce qu'il ait fourni un nouveau
cautionnement à la satisfaction du fonctionnaire chargé de le

Cclamation recevoir; et si, dans le cas de tel défaut, il se trouve que les
uonnement. syndics de plus d'un failli aient des réclamations contre le

cautionnement,
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cautionnement, le montant total réclamé, n'excédant pas.le
montant du cautionnement, sera payable à celui des syndics de ces
biens qui sera nommé par le président de la chambre de commerce
ou le juge, par un instrument par écrit à cet effet; et il pourra être
réclamé et recouvré par ce syndic après que copie de l'acte de
cette nomination aura été remise à la caution, qui sera libérée en
opérant ce paiement; et ensuite le syndic ainsi nommé distribuera
le montant ainsi reçu entre les réclamants, y compris ceux de la
faillite qu'il représentera lui-même, dans le prochain bordereau
des dividendes, et ce montant sera sujet à contestation comme
tous les autres items de ce bordereau; et il percevra, à l'égard du
montant ainsi reçu et distribué, une commission d'un demi pour
cent sur ce montant et pas plus.

33. Le syndic provisoire ou le gardien aura le droit, en son Procdure afin
propre nom, et en sa qualité de syndic provisoire ou de gardien, d° conserver.
selon le cas, d'instituer toute procédure afin de conserver, ou toute
autre procédure qui pourra être nécessaire pour la protection des
biens, pourvu qu'il ait d'abord obtenu l'autorisation du juge pour
ce faire.

34. A la première assemblée des créanciers qui aura lieu pour Des inspec-
procéder à la nomination d'un syndic, à la suite d'une cession teurs pourront
volontaire ou d'une liquidation forcée, ou à toute assemblée subsé- par les crean-
quente, les créanciers pourront nommer un ou plusieurs inspec- eiers.
teurs parmi eux, ou autrement, dont les services pourront être
gratuits ou rétribués selon que les créanciers le décideront à cette
assemblée, et qui surveilleront et dirigeront le syndic dans l'accom-
plissement de ses devoirs on vertu du présent acte, jusqu'à la pro-
chaine assemblée des créanciers ; et si leur nomination n'est pas Leurs devoirs.
alors, ou à une assemblée subséquente, révoquée, ils continueront
à remplir cette charge jusqu'à la liquidation définitive de la fail-
lite ; et à cette assemblée, et aux assemblées subséquente tenues Lieu où de-
de temps à autre, les créanciers pourront désigner par résolution, vront se tenir
la cité, ville ou autre localité où devront se tenir ensuite les assem-
blées des créanciers, après quoi.nulle assemblée tenue ailleurs ne
sera valide ; et lorsque, en vertu du présent acte, le consentement, Les inspec-
l'autorisation ou les instructions des créanciers sont requis pour t,,e en-
permettre au syndic d'accomplir certains actes, ou adopter certaines anciers.
mesures, le consentement, la sanction, l'autorisation ou les instruc-
tions unanimes des inspecteurs, s'il y en a, formulés par un écrit
signé par eux et remis au syndic, seront réputés être le consente-
ment, la sanction, l'autorisation ou les instructions des créanciers
à cet égard, sauf et excepté le cas de la vente projetée de tous
les biens du failli, tel que ci-dessous prescrit,-sujet toujours,
cependant, à révision par les créanciers à toute assemblée tenue
à cet effet.

3.5. Si, à cette assemblée, le failli fait une offre de composition, Dans le cas
et que cette oiffre soit acceptée par les créanciers, ils pourront c' offre de
décerner l'ordre qu'ils jugeront à propos, soit pour suspendre la

vente
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vente des biens, ainsi que toutes procédures à cet effet, pendant
le délai fixé par l'assemblée, ou pour tout autre objet.

DES SYNDICS.

Avis par an- 36. Immédiatement après avoir été nommé, le syndic en don-
nonce. nera avis par annonce (formule I).

Assembl6e des 37. Le syndic convoquera des assemblées des créanciers toutes
créanciers. les fois qu'il en sera requis par écrit par les inspecteurs, ou par

cinq créanciers, spécifiant dans cet écrit le but de l'assemblée
demandée, et se rendant responsables des frais de convocation de
cette assemblée,-ou lorsqu'il sera requis de ce faire par le juge,
sur la demande d'un créancier, dont il aura reçu avis, ou toutes
les fois qu'il aura besoin de recevoir des instructions des créan-
ciers ; et dans les avis convoquant des assemblées, il devra en
spécifier succinctement le but.

Syndic sera 3S. Le syndic sera assujéti aux règles, ordres et instructions,
assujéti aux
règles, et dc- non contraires à la loi ou aux dispositions du présent acte, qui
vra alposer seront établies par les créanciers pour sa gouverne ; et jusqu'à ce
ses et . qu'il reçoivent des instructions à cet égard de la part des créan-
la banque, etc. q'lrçietdsisrcin àctéadd aýatdscén

ciers, s'il y a une banque ou un comptoir de banque dans l'endroit
ou le comté dans lequel le failli tient le siège de ses afiaires, -on
dans un rayon de quinze milles de cet endroit, il déposera à

Intéret. intérêt chaque semaine, au bénéfice de la masse, tous les deniers
qu'il aura reçue, à la banque ou au comptoir de banque de la
localité ou le plus près de la localité où le failli tient le siège de
ses affaires ; mais il ne déposera pas de deniers appartenant à
une faillite en son propre nom dans aucune banque, sous peine de
démission par le juge sur la requête sommaire d'un créancier ; et
l'intérêt reçue sur les dépôts appartiendra à la masse, et sera,
distribué de la même manière et sera sujet aux mêmes droits et
privilèges que le capital duquel cet intérêt provient ; et si le
syndic omet, dans quelque compte ou bordereau de dividende fait
subséquemment à quelque dépôt dans une banque, de tenir compte
de l'intérêt en provenant ou de le diviser, il paiera à la masse à
laquelle appartient cet intérêt une somme égale au triple du mon-
tant de cet intérêt, et il pourra être contraint de le faire par le
juge sur requête sommaire et par l'emprisonnement comme pour
mépris de. cour ; et à chaque assemblée des inspecteurs ou des
créanciers, le syndic produira un livret de banque indiquant le
nom sous lequel le compte de banque de la faillite est tenu à cette
banque, et toutes les transactions avec cëtte banque à l'égard de
ce-compte ; mention sera faite de la production de ce livret dans
le procès-verbal de l'assemblée, sans- quoi il sera présumé -que ce
livret n'y a pas été produit.

Syndics, et. 39. Le syndic provisoire, le syndic ou:legardien, selon le cas,
tiendront un
registre. assistera à toutes les assemblées des créanciers, dont il dressera

et conservera les procès-verbaux, qu'il signera et fera signer et
certifier
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certifier par le président, ou par trois créanciers présents.à
l'assemblée ; et le syndic tiendra aussi un registre exact, en dupli-
cata, de tous ses actes et de la réception de tous papiers et docu-
ments qui lui auront été signifiés ou transmis, et de toutes les
réclamations faites à lui ou devant lui; et il y inscrira en premier
lieu les procès-verbaux de toutes les assemblées des créanciers
tenues avant ou lors de sa nomination, tels qu'ils lui auront été
remis ; l'un de ces duplicata restera au greffe du protonotaire ou
du greffier de la cour, et sera dressé et parfait par le syndic
chaque mois sur le duplicata qu'il aura en sa possession ; et aussi,
s'il en est requis, et indépendamment du cautionnement ci-dessus
exigé, le syndic fournira une autre caution, en la manière qui Autrecaution.
sera prescrite par une résolution des créanciers, et il devra se
conformer aux instructions à cet égard, et à l'égard de tous chan-
gements, modifications ou ajoutés qui y seront faits, et qui lui
seront subséquemment transmises par de semblables résolutions
et, dans chacun de. ces cas, l'obligation ou acte de cautionnement Formule du
sera reçu en faveur des créanciers, sous le nom de " Créanciers "cutlne-
de A. B., failli, en vertu de l'acte de la faillite de 1869," et sera
déposé au greffe de la cour; et dans le cas de défaut par le syndic
au nom duquel il sera donné, tout syndic qui sera subséquemment
nommé à la même faillite pourra pour3uivre sur ce cautionnement,
en son propre nom comme syndic; et il sera du devoir du syndic,
à l'assemblée par laquelle il sera.nommé, s'il est présent, ou s'il
n'est pas prés2nt,.alors à la prochaine assemblée des créanciers,
de soumettre à l'asssemblée la ques,tion du cautionnement qu'il
devra fournir.

40. Tous.les pouvoirs conférés à un failli, et que ce dernier Pouvoirs du
aurait pu légalement exercer à son propre bénéfice, seront trans- syndie.
férés au syndic et exercés par lui de la même manière et avec le
même résultat qu ils auraient pu avoir lorsque le failli en était
revêtu et qu'il pouvait les exercer ; mais nuls pouvoirs conférés au Exception.
failli et nulles propriétés ou effets possédés par lui en, fidéicommis
,ouautrement pour le bénéfice d'autres personnes, ne seront
transférés. au syndic. en vertu du présent acte.

41. le syndic liquidera les affaires du failli par la vente judi- sydale liaui-
cieuse detoutes actions .de banque et autres, et de tous les biens du failli.
mobiliers lui-appartenant, et par la perception de toutes ses
créances ; mais sous tous ces rapports il devra suivre les instruc-
tions des créanciers, qui lui seront données en la manière prescrite
par le présent acte ; mais rien de contenu dans le présent acte
n'empêchera le syndic de vendre la totalité des biens et effets du
failli, mobiliers et. immobiliers, en un seul lot, soit pour une somme
déterminée, soit à tant dans la piastre sur le .passif du failli, et à
tels autres.termes et conditions quant au paiement du.prix de vente,
au paiement, ou à l'acceptation et au paiement par l'acquéreur
des hypothèques ou dettes hypothécaire, et au paiement des
dettes privilégiées, qui pourront être jugés avantageux ; ces condi-
gions,, cependant,. dans le cas d'hypothèques'. ou réclamations

7 hypothécaires
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hypothécaires ou privilégiées, ne devront pas diminuer la garantie
des créanciers 'qui en sont détenteurs ni prolonger les termes de
paiement arrêtés par eux, sans leur consentement exprès ; mais
cette vente et tous les termes et conditions de la vente et qui

^ s'y rattachent, devront d'abord être approuvés à une assemblée
des créanciers ; et cette assemblée pourra être tenue en tout

Proviso. temps après la nomination d'un syndic, pourvu qu'avis par voie
d'annonce, tel que prescrit par le présent acte, en ait été donné
par le syndic, le syndic provisoire ou le gardien, selon le cas.

Droit du syn- 42. Le syndic aura, en son nom et qualité comme tel, le droit
dre,tc pours"i~ exclusif de poursuivre le recouvrement de toutes les créances dues

le failli. au failli ou réclamées par lui, de toute espèce et nature quel-
conque ; de faire annuler les arrangements, actes et instruments
faits en fraude des créanciers, et de recouvrer tous les deniers
que l'on prétendra avoir été payé en fraude des créanciers, et de
prendre, soit comme demandeur ou défendeur, toutes les mesures
que le failli aurait pu prendre pour le bénéfice de la masse, ou
que tout créancier aurait pu prendre pour le bénéfice des créan-
ciers en général ; et il pourra intervenir et représenter le failli
dans toutes poursuites ou procédures instituées par ou contre lui,
pendantes lors de sa nomination, et, sur sa demande, il pourra y

Si le syndic faire insérer son nom à la place de celui du failli ; et si, après la
fait remettro nomination d'un syndic, et avant qu'il n'ait obtenu sa décharge

en vertu du présent acte, le failli fait émettre quelque bref ou
institue ou continue quelque procédure d'une nature quelconque,
il donnera à la partie adverse tel cautionnement pour les frais qui
sera prescrit par la cour devant laquelle cette poursuite ou procé-
dure est pendante, avant que cette partie ne soit tenue de com-
paraître ou plaider ou d'adopter toute autre procédure ultérieure
dans la cause.

Associé deve- 43. Si un associé dans une compagnie ou société de commerce
insolva- non incorporée devient insolvable dans le sens du présent acte, ethie, qu'un syndic soit nommé aux biens du failli, cette société de

commerce sera par la-même réputée dissoute ; et le syndic aura
tous les droits d'action et recours contre les autres associés de
cette compagnie ou société, qu'un associé pourrait avoir ou exercer
en loi ou en équité contre ses co-associés après la dissolution de la
société ; et il pourra se prévaloir de ces droits d'action et recours
comme si cette société ou compagnié eût expiré par le laps du
temps.

Vente aux en- 44. Après avoir opéré avec diligence la perception des
chères de cré- créances, si le syndic trouve qu'il.en reste encore dont la percep-ances, dont la .to eat oées uiecp
perception tion serait plus onéreuse qu'avantageuse à la masse, il pourra en
serait trop faire rapport aux créanciers, et, avec leur consentement, il pourra

obtenir un ordre du juge pour les vendre aux enchères publiques
après les annonces que pourra exiger tel ordre ; et, pendant la
publication de ces annonces, le syndic dressera une liste des
créances à vendre, à laquelle le public pourra avoir accès à son

bureau,
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bureau, ainsi qu'à tous les documents et pièces justificatives de
ces créances ; inais toutes les créances se montant à plus de cent Proviso.
piastres seront vendues séparément, excepté tel qu'il est par le
présent autrement prescrit.

45. Si, en aucun temps, quelque créancier du failli désire faire Droit d'un
instituer quelque procédure qui, à son avis, serait avantageuse à cé-n i ed b
la masse, et si le syndic à ce autorisé par les créanciers ou les un orare à
inspecteurs refuse ou néglige d'instituer telle procédure après refet (l rau-
avoir été requis de ce faire, ce créancier aura le droit d'obtenir uer les
un ordre du juge à l'effet de l'autoriser à instituer telle procédure dures.
au nom du syndic, mais à ses propres frais et risques, aux termes
et conditions quant à l'indemnité du syndic que le juge pourra
prescrire, après quoi tous les avantages résultant de telle procé-
dure reviendront exclusivement au créancier qui l'a instituée pour
son bénéfice et celui de tous autres créanciers qui se seront joints
à lui pour faire instituer la procédure&; mais si, avant que tel
ordre soit accordé, le syndic fait savoir au juge qu'il est prêt à
instituer telle procédure pour le bénéfice des créanciers, il sera
décerné un ordre prescrivant le délai pendant :lequel il devra
l'instituer, et, en ce cas, les avantages résultant de la procédure
reviendront à la masse.

46. La personne qui achètera une créance du syndic pourra Droit (e la

en poursuivre le recouvrement en son propre nom,, aussi efficace- personne qui

ment que le failli l'aurait pu faire et que le syndia est par le pré- Crannce.
sent autorisé à le faire ; et un acte de vente (formule K) signé
et à elle délivré par le syndic, fera foiprinz facie de cet achat,
sans qu'il soit besoin de prouver la signature du syndic ; et nulle
garantie, excepté quant à la bonne foi du syndic, ne sera créée
par cette vente et transport, pas même la garantie que la créance
est due.

47. Le syndic pourra vendre les immeubles du failli, mais seu- Le syndic
lement après en avoir annoncé la vente pendant une période de po°," vendre,lemet apès e annncéles immeubles
deux mois, et de la même manière que celle prescrite pour l'an- du failli.
nonce des ventes d'immeubles -par le shérif, dans le district ou
l'endroit où ces immeubles sont situés, et le syndic pourra l'an-
noncer davantage s'il le juge à propos; mais la durée des annonces
pourra être restreinte à pas moins d'un mois par les créanciers
avec l'approbation de'juge, mais, dans la province de Québec, la
durée n'en pourra âtre restreinte à moins du consentement des
créanciers hypotbécaires de ces immeubles, s'il en est ; et si, de
l'avis du syndic, le prix offert pour un immeuble à une vente
publique dûmeat annoncée comme susdit, est trop bas, il pourra
le retirer et le vendre plus tard, conformément aux instructions
qu'il recevra des créanciers.

48. Toutes les ventes d'immeubles ainifaites par le syndic Efret de la
confèreront aux acquéreurs tous les droits légaux et équitables vente des !m-

du failli à ces immeubles, et auront à tous égards le même effet,
quant
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quant aux hypothèques ou priviléges dont ils seront alors grevés,
que si elles eussent été faites par un shérif dans la province dans
laquelle ces immeubles sont situés, en vertu d'un bref d'exécution
émis en la manière ordinaire, mais pas d'autre effet, plus grand
ou moindre, que n'ont les ventes ainsi faites par le shérif ; et le
titre conféré par cette vente aura la même validité qu'un titre créé
par une vente du shérif ; et l'acte de vente que le syndic exécu-

Formule. tera (formule L) aura précisément le même effet que celui du
shérif dans la province où les immeubles sont situés ; mais il
pourra accorder le crédit qu'il jugera à propos, et qui sera
approuvé par les créanciers, pour toute partie du prix d'acquisi-
tion, sauf que, dans la province de Québec, nul crédit ne sera
accordé pour 'aucune partie du prix d'acquisition revenant à un
créancier hypothécaire ou privilégié, sans le consentement de tel
créancier ; et le syndic aura droit de réserver une hypothèque
spéciale dans l'acte de vente, comme garantie du paiement de la
partie du prix d'acquisition non payée ; et cet acte pourra être
exécuté devant témoins ou par-devant notaires, selon que l'exige
la loi du lieu où est situé l'immeuble vendu.

Vente à Qué- 49. Dans la province de Québec, cette vente pourra etre faite
certaine sujette à toutes charges et hypothèques que la loi de cette pro-
eharge. vince permet de laisser subsister sur les immeubles, lorsqu'ils'sont

vendus par le shérif, et sujette aussi à toutes -autres charges et
hypothèques dont le paiement n'est pas échu à la date de la vente,
l'époque de leur paiement n'étant pas cependant prolongée ýpar
les conditions de la vente,-et sujette aussi à toutes autres éharges
et hypothèques qui pourront être consenties par éciit'par 'les

Folle enehère. détenteurs ou créancier% hypothécaires; et un ordre pour revendre
à la folle enchère pourra être obtenu du juge par le syndic, 'sur
requête sommaire ; et cette revente pourra avoir lieu après la
publication des mêmes avis et annonces, et avec le même effet et
les mêmes conséquences pour le fol enchérisseur et tous autres, et
au moyen des mêmes procédure, que celles prescrites dans les
cas ordinaires de vente à la folle enchère, dans tous les points
essentiels, et, autant que possible, d'une manière conforme au

certificat du présent acte ; et aussitôt que les immeubles -auront été vendus
r6gimtrateur. par le syndic, il se procurera du régistrteurde la division 'd'enre-

gistrement dans laquelle ces immeubles qont situés, un- certificat
des charges hypothécaires dont ces immeuales sont grevés et eme-
gistrés jusqu'à la date de l'émission du 'bef de saiskiarrêt, ou
de l'exécution de l'acte de cession par lequel les bieins'du'failli ont
été placés sous l'opération du présent acte, telon le cas; et ce
certificat contiendra tous les faits et détails requis dans le certi-
ficat du régistrateur obtenu par le shérif subséquemment à l'adju-
dication d'un immeuble conformément aux dispositions du code de
procédure, et sera fait par le régistrateur de la même manière 'et

Dispositions moyennant la même rétribution ; et les dispositions du code de
duode de ~procédure, relatives à la collocation des créanciers hypothécairesprocédure. et Privilégiés, à la nécessité et au dépôt des > opositins afin 'de

conserver, et aux frais sur ces 'procédures, s'y appliqueront en
vertu
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vertu du présent acte autant que la nature du cas pourra le per-
mettre'; et la collocation et la distribution des deniers provenant
de cette vente, seront faites dans le bordereau des dividendes de
la même manière, quant à toutes les parties essentielles, que la
collocation et la distribution des deniers provenant d'une vente ordre de la
d'immeubles sont faites dans la cour qu'il appartient dans les cas dia niuton
ordinaires, excepté en autant qu'elles pourraient être incompa-
tibles avec les dispositions du présent acte.

O. Tout syndic provisoire, gardien et syndic, sera assujéti à syndic provi-
la juiidiction sommaire de la cour ou du juge, de la même manière '°° .
et au même degré que les officiers ordinaires de la cour sont sujets ridàction d.la.

à sa juridiction ; et il pourra même être contraint de remplir ses
devoirs respectifs; et tous les recours dans le but de recouvrer
une créance, un privilége, une hypothèque, ou un droit de pro-
priété sur des effets ou propriétés entre les mains, ou en la pos-
session ou sous la garde du syndic, pourront être exercés sur un
ordre du juge à la suite d'une requête sommaire en vacance, ou
d'une ordonnance de la cour pendant le terme, et non par pour-
suite, saisie, opposition, saisie-arrêt ou autre procédure d'aucune
nature quelconque ; et le syndic pourra être contraint d'obéir à
cet ordre par le juge ou la cour sou peine d'emprisonnement,
comme pour mépris de cour ou désobéissance à la cour, ou il
pourra être démis, à la discrétion de la cour ou du juge.

51. Le syndic pourra etre démis, soit à la volonté des créan- Syndic pourra
ciers ou sur sa propre résignation, à la suite d'une résolution 8tre d6mis.

passée par les créanciers présents ou représentés à une assemblée
dûment convoquée dans ce but ; et si le syndic décède ou est
démis, ils auront le droit de nommer un autre syndic, soit à
l'assemblée à laquelle il aura été démis, soit à toute autre convo- Provi.
quée à cet effet ; mais le syndic ainsi démis restera, néanmoins,
sujet à la juridiction sommaire de la cour et de tout juge de la
cour jusqu'à ce qu'il ait pleinement rendu compte de ses actes et
de sa gestion pendant qu'il était syndic.

.452. La rémunération du syndic provisoire, gardien et syndic, Rmunration
respectivement, sera fixée par les créanciers à leur première vt*Cio pro.
assemblée ou à toute autre assemblée convoquée à cet effet; mais
si elle n'est pas ainsi fixée avant la déclaration du dividende final,
elle sera portée au bordereau des dividendes, pour le syndic pro-
visoire ou le gardien, à ù taux que le syndic jugera raisonnable,
et pour le syndic, à un taux n'excédant pas cinq pour cent des
recettes en eaisse, et sera sujette à contestation par toute partie
intéressée sur le principe qu'elle est insuffisante ou qu'elle excède
la valeur' des services rendus, comme tout autre item du bordereau
des dividendes; mais aucune somme d'argent n'y 'sera portée
comme rémunération du syndic à moins que la question de cette
rémunération 'n'ait été préalablement soumise à l'assemblée dçs
créanciers autorisée à la décider.

43,
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Survenant le 53. Survenant le décès d'un syndic, les biens du failli no pas-
décs du seront pas à ses héritiers ou à ses représentants, mais ils seront
dic, disposi- eotpsàsshrteso ssrpéetns asissrn
tions des transférés à tout syndic que les créanciers nommeront pour le

bi"ns- remplacer ; et -dans le cas où la charge de syndic deviendrait
vacante pour une cause quelconque, les biens seront placés sous
le contrôle du juge, jusqu'à ce qu'un nouveau syndic soit nommé.

Compte final 54. Après la déclaration d'un dividende final, oi si, après
et déehargo avoir fait toute diligence possible, le syndic n'a. pu réaliser dedu syndic, dettes actives pour en faire le partage, le syndic pourra préparer

son compte final, et demander par requête au juge d'être libéré
de la charge de syndic, après avoir donné avis de cette requête
au failli et aux inspecteurs, s'il en a été nommé, ou aux créan-
ciers, au moyen de circulaires, s'il n'est pas nommé d'inspecteurs ;
et il produira et déposera avec sa requête un certificat de banque
constatant le dépôt des dividendes non réclamés, ou de toute balance
entre ses mains, et un état indiquant la valeur nominale et estimée
de l'actif du failli,-le montant des réclamations établies, les
divisant en réclamations ordinaires, privilégiées et hypothécaires,-
le montant des dividendes ou de la composition payé aux créan-
ciers ordinaires des biens, et la totalité des frais encourus pour
leur liquidation ; sur qubi le juge, après avoir fait vérifier ce
compte par les inspecteurs ou par quelque créancier ou créanciers
désignés par lui à cet effet, et avoir entendu les parties, pourra
refuser ou accorder avec ou sans conditions les conclusions de la
requûte.

DES DIVIDENDEs.

Comptes et 5@. A l'expiration du délai d'un mois à compter de la .pre-
états des syn- mière publication de l'avis annonçant la nomination d'un syndic,

ou le plus tôt qu'il sera possible après, et ensuite, de temps en
temps, à des intervalles de pas plus de trois mois, le syndic pré-
parera et tiendra constamment à la disposition des créanciers
des comptes-rendus et états de ses opérations comme syndic, et
de la situation de la masse, et, à de pareils intervalles, il prépa-
rera des dividendes des biens du failli.

Quelles dette e 56. Toutes dettes dues et payables par le failli à la date de
prendront l'exécution d'un acte de cession, ou lors de l'émission d'un brefrang. de saisie-arrêt sous l'e présent acte, ainsi que toutes dettes dues,

mais non encore échues, sujettes à une réduction d'intérêt, pren-
dront rang contre les biens du failli ; et toute personne étant
alors, comme caution ou autrement, responsable de quelque dette
du failli, qui paiera subséquemment cette dette, prendra ensuite
la place du créancier primitif, si ce créancier a prouvé. son droit
à cette dette, ou s'il ne l'a pas prouvé, elle aura droit de le
prouver et de prendre rang comme créancier des biens pour cette
dette, de la même manière et au même effet que ce créancier
aurait pu le faire.
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57. Si un créancier du failli fonde sa réclamation sur un con- n6clamation
trat dépendant d'une condition ou d'un évènement qui n'arrivera n eontrat,
pas avant la déclaration du premier dividende, un dividende sera
réservé sur le montant de cette réclamation conditionnelle ou
éventuelle, jusqu'à ce que la condition ou l'évènement soit arrivé;
mais s'il paraît au juge que cette réserve retardera probablement
le règlement des affaires pendant un laps de temps trop prolongé,
il pourra, à moins que l'estimation de la valeur de cette réserve .
ne soit arrêtée entre le réclamant et le syndic, ordonner au syndic
de rendre une sentence sur la valeur de cette réclamation éven-
tuelle;ou conditionnelle ; et alors le syndic rendra sa sentence
après avoir fait la même investigation, de la même manière et
sujet au même appel que ci-dessous prescrit à l'égard des sen-
tences rendues dans le cas de réclamations et dividendes con-
testés, et pour les appels de ces sentences ; et dans chaque sem-
blable cas la valeur ainsi établie ou convenue prendra rang comme
dette payable absolument.

58. Dans la préparation des bordereaux des dividendes, il Rang et privi-
devra être tenu compte des rang et privilége de chaque créancier, lodacran-
lesquels rang et privilége, quel que soit le titre légal sur lequel
ils soient fondés, ne seront point modifiés par les dispositions du
présent acte ; mais aucun dividende ne sera accordé ou payé à
un créancier dont la réclamation est garantie sur les biens du
failli, jusqu'à ce que le montant d'après lequel il prend rang,
comme créancier sur les biens à l'égard des dividendes en prove-
nant, ait été établi en la manière ci-dessous prescrite; et ce mon-
tant sera le montant qu'il sera censé représenter lorsqu'il votera
aux assemblées de créanciers, et lorsque sera constatée la propor-
tion des créanciers chaque fois qu'en vertu du présent acte cette
proportion doit être constatée.

59. Nul droit ou privilége ne sera créé sur les biens mobiliers saisie après la
ou immobiliers du failli pour le montant de toute dette garantie nomination du

par jugement ou de l'intérêt sur cette dette, par l'émission ou la efde o
remise au shérif d'un bref d'exécution, ou par la vente ou saisie
en vertu de ce bref des effets ou biens du failli, si, avant paiement
au demandeur des deniers réellement prélevés en~vertu de ce bref,
il a été fait cession des biens du débiteur à un syndic provisoire,
ou s'ils ont été mis en liquidation forcée en vertu du présent acte;
mais la présente disposition ne préjudiciera à aucun droit ou pri-
vilége acquis avant la passation du présent acte, ni à aucun privi-
lége pour les frais, garanti au demandeur par la loi de la province
dans laquelle le bref a été émis, à raison de l'émission, de la
remise, du prélèvement ou de la saisie comme ci-haut.

60. Si un créancier possède des garanties du failli ou sur ses Créanciers
biens, ou s'il y a plus d'un failli responsable comme associé, et p°sséat des

que le créancier possède des garanties ou l'obligation de l'un garanties,

d'entre eux comme sûreté d'une dette de la société, il spécifiera
la nature et le montant de ces garantis Q de cette obligation

dans
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dans sa réclamation, et en donnera dans cette réclamation, sous
Leurs droits, serment, la valeur spécifique ; et le syndic, d'après l'autorisation

des créanciers, pourra ou permettre que le créancier prenne rang
pour cette obligation, ou que le créancier retienne la propriété ou
les effets constituant ces garanties ou sur lesquels elles reposent,
à telle valeur spécifiée, ou exiger de ce créancier un transport de
cette obligation, ou un transport et cession de ces >garanties, pro-
priétés ou effets, à une avance de dix pour cent sur telle valeur
spécifiée, qui sera payée par lui sur les biens du failli aussitôt qu'il
aura réalié ces garanties, ce qu'il sera tenu de faire avec toute
la diligence ordinaire ; et dans l'un ou l'autre de ces cas, la diffé-
rence entre la valeur à laquelle l'obligation ou les garanties sont
retenues ou assumées et le montant de la réclamation de ce créan-
cier, sera le montant d'après lequel il prendra rang et votera comme
susdit ; et si un créancier possède une réclamation basée sur des
papiers négociables à l'égard desquels le failli n'est qu'indirecte-
ment ou subsidiairement responsable, et qui n'est pas échue ou
exigible, ce créancier sera censé posr,éder des garanties dans le
sens de la présente section, et il fixera une valeur à l'obligation
de la partie en premier lieu responsable à cet égard, comme étant
sa sûreté pour le paiement de telle obligation ; mais après l'éché-
ance de telle obligation et dans le cas de non-paiement, il aura le
droit d'amender sa réclamation ou de traiter cette obligation
comme n'étant pas garantie.

Garantie sur 61. Mais si les garanties consistent en une hypothèque sur desde. immneubles
ou vaisseaux. immeubles, ou sur des navires ou vaisseaux, les biens hypothéqués

ne seront cédés et délivrés au créancier que sujets à toutes hypo-
thèques et priviléges antérieurs sur ces biens, prenant rang et
priorité avant sa réclamation, et en par lui s'obligeant et s'enga-
geant à acquitter toutes ces hypothèques et privil6ges antérieurs
et à en grever les biens hypothéqués, de la même manière et au
même degré qu'ils l'étaient auparavant, après quoiles détenteurs de
ces hypothèques et privilèges antérieurs n'auront plus aucun autre
recours ou réclamation à exercer contre les biens du failli; et s'il
éxiste des hypothèques ou piiviléges sur ces biens subséquents à
ceux de ce créancier, il r'obtiendra la propriété de ces biens que
du consentement des créaniciers subséquemment garantis, ou sur
le dépôt de leurs réclamations déclarant que leur garantie sur ces
biens n'a aucune valeur, ou en leur payant la valeur qu'ils y met-
tront, ou eh donnant caution au syndic à l'effet quü les biens de
la faillite ne sëronit pas troùblas en raisoi de ces hypothèques ou
privilèges.

Production 02. Sur la production d'une réclamation garantie, accompagnée
d'une r°Iaiýa- d'une évaluation de la garantie, il sera du devoir du syndiction garantie.

d'obtenir l'autorisation des inspecteurs ou des créanciers, à leur
premiire assemblée subséquente, à l'effet qu'ils consentent
à ce que le créancier retienne la garantie ou qu'il en fasse
la cession et livraison; et si une assemblée des inspecteurs ou des
créanciers a lieu, et qu'il ne soit rien décidé à l'égard des

démarches
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démarches à prendre au sujet de cette garantie, le syndic aura le
pouvoir d'agir à sa discrétion et sans délai.

63. Le montant dû à un créancier sur chaque item séparé de Rang des dir-
sa réclamation, au temps de l'exécution- d'un acte de cession ou férentm items
de l'émission d'un bref de saisie-arrêt, selon le cas, et qui restera tions du cr6-
dû à l'époque où cette réclamation devra être prouvée, formera ancier.
partie du montant pour lequel il prendra rang sur les biens du
failli, jusqu'à ce que cet item de sa réclamation soit payé en
entier, excepté dans les cas où déduction sera faite des produits
ou de la valeur de la garantie en la manière ci-dessus prescrite ;
mais nulle réclamation ou partie de réclamation ne pourra prendre
rang plus d'une fois contre les biens, que cette réclamation devant
ainsi prendre rang soit faite par la même personne ou par des
personnes différentes ; et le syndic pourra en tout temps exiger Serment eri-
de tout créancier un serment supplémentaire déclarant quelle gible.
seuime, s'il en est, il a reçu en paiement de quelque partie de la
créance qu'il réclame, subséquemraënt à la production de cette
réôlamatior, avec mention des particularités de ce paiement ; et
si un ctéàfrier refûse de produire ou prêter ce serment devant le
syndic dans un espace de temps raisonnable après qu'il en aura
été requis, il ie seëa pàs colloqué dans le bordereau des divi-
dendes.

64. Si le failli a contracté des dettes, et individuellement, et si le faimti à
comme membre d'une société, ou comme membre de deux sociétés ontractG des

detscomme
différentes, les réclamations contre lui prendront rang, en premier membre d'une
lien sur los biens au sujet desquels les dettes que ces réclamations société.
représentent ont été contractées, et sur les autres biens seulement
après que toutes les créances sur ces derniers biens auront été
entièrement payées.

65. Les créanciers, ou la proportion d'entre eux autorisée à Pension da
accorder une décharge au débiteur, en vertu du présent acte, fil
pourront accorder au failli, comme pension, toute somme d'argent
ou toute propriété qu'ils jugeront convenable ; et toute pension
ainsi faite sera inscrite dans le bordereau des dividendes, et ser'a
sujette à contestation comme tout autre item de collocation, mais
seulement sur allégation de fraude ou supercherie pour l'obtenir,
ou de défaut de consentement de la part d'une proportion suffi-
sante des créanciers.

06. Nuls frais encourus dans des poursuites -intentées contre Frais encou-
failli après que l'avis de la cession ou de l'émission d'un bref de ras.

saisie-arrêt en liquidation forcée a été dûment donné suivant les
dispositions du présent acte, ne prendront rang, sur les biens du
failli ; mais tous les frais pouvant entrer en taxe, encourus dans
des poursuites dirigées contre lui jusqu'à cette époque, seront
ajoùtés à la demande pour le recouvrement de laquelle ces procé-
dures auront en lieu, et prendront rang sur les biens comme s'ils
formaient partie de la dette primitive.

07.
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Privilége des 67. Les commis et autres personnes employés par le failli à ses
commis, etc., affaires ou dans son commerce seront colloqués sur le bordereaupour gages. des dividendes, par privilége spécial, pour tous arrérages de salaire

ou gages dus et non acquittés à l'époque de l'exécution d'un acte
de cession ou de l'émission d'un bref de saisie-arrêt en vertu du
présent acte, n'excédant pas quatre mois de ces arrérages; mais
ce montant privilégié pourra être augmenté par ordre des cré-
anciers.

Bordereau des 68. Aussitôt qu'un bordereau des dividendes aura été préparé,dividendes. avis (formule M) en sera donné par annonce, et après l'expiration
d'un jour juridique à partir de la dernière publication de cet avis,
tous les dividendes auxquels il n'aura pas été fait d'opposition
pendant ce délai seront payés.

Dettes du failli 69. S'il paraît au syndic, d'après l'examen des livres du failli
pour lesquelles
il n"a pas é ou autrement, que le failli a des créanciers qui n'ont pas pris les
filé de récla- mesures nécessaires pour leur donner droit d'être colloqués, il sera
mations. de son devoir de réserver des dividendes pour ces créanciers

suivant la nature des réclamations, et de les notifier de cette
réserve ; cet avertissement pourra se faire au moyen de la poste
par lettre adressée au-domicile des créanciers, en autant que le
syndic pourra le constater ; et si ces créanciers ne produisent
point leurs créances et ne demandent pas ces dividendes avant la
déclaration du dernier dividende sur les biens, les dividendes
réservés pour eux feront'partie de ce dernier dividende.

Réclamations 70. S'il est fait en aucun temps opposition à quelque récla-
aux les il mation, ou s'il est fait opposition à quelque dividende pendant ce
jection, com- délai d'un jour, et si quelque contestation s'élève entre les cré-

ent détermi- anciers du failli, ou entre ce derDieri et quelque créancier, quant
au montant de la réclamation d'un créancier, ou quant au rang
ou privilége de la créance d'un créancier, sur le bordereau des
dividendes, le syndic procèdera alors comme il est ci-dessous
prescrit :-il devra entendre et interroger les parties et leurs
témoins sous serment,-(serment que le syndic a, par le présent,
pouvoir d'administrer,)-et il devra prendre par écrit des notes
exactes des témoignages de vive voix rendus devant lui, et exa-
miner et vérifier les états qui lui seront soumis, d'après les livres
et comptes du failli, et d'après les témoignages, pièces justificatives
et états qui pourront lui être fournis, et il rendra à cet égard,
ainsi qu'à l'égard des frais de la contestation, ,une sentence qui
sera déposée en cour et sera finale, à moins qu'appel n'en soit
interjeté dans les trois jours après qu'elle aura été communiquée
aux parties contestantes.

syndic n'ad- 71. Le syndic ne recevra ni n'admettra aucune opposition à
mettra aucune une réclamation, bordereau des dividendes ou collocation, à moins

que cette opposition ne soit déposée devant lui par écrit, exposant
distinctement les motifs de cette opposition, ainsi que la preuve
de la signification au prólable d'une. c'opie de l'opposition au

réclamant ;
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réclamant; et le réclamant aura ensuitetroisjours pour y répondre;
mais ce délai pourra cependant être prolongé par le syndic, et
l'opposant aura le même délai pour y répondre ; et après contes-
tation liée sur cette opposition, le syndic fixera un jour pour
entendre les témoignages et procédera ensuite à l'audition de
l'affaire de jour en jour, à moins qu'il ne l'ordonne autrement,
jusqu'au prononcé de sa sentence sur la contestation.

72. Il sera du devoir des inspecteurs et du syndic, sous leur Devoir des

contrôle, d'examiner les réclamations remises au syndic, et d'ob- ispecteur.
tenir des renseignements quant à leur exactitude ; et lorsqu'ils
jugeront à propos que quelque réclamation, dividende ou collo-
cation soit ctntesté, ils pourront en ordonner la contestation aux
dépens de la masse ; et cette contestation pourra être faite en leur
nom ou au nom de quelque créancier y consentant.

73. La sentence du syndic, quant aux frais, pourra être rendue Sentence du
exécutoire de la même manière qu'un jugement ordinaire de la Y°di,, quat
cour, par un ordre du juge sur demande de la partie à qui les frais aux fraü.
sont accordés, après en avoir notifié la partie adverse ; et les
créanciers pourront, par résolution, ordonner que les frais de la
contestation de toute réclamation ou dividende soient· acquittés
sur la masse, et décerner cet ordre avant, pendant ou après la
contestation.

74. Si, lors de l'émission d'un bref de saisie-arrêt ou de l'exé- Si des immen-
cution d'un acte de cession, certains immeubles du failli sont sous saiio. -
saisie, ou en voie d'être vendus par exécution ou autre ordre de
toute cour compétente, cette vente pourra être opérée par l'officier
qui en est chargé,-à moins qu'elle ne soit suspendue par le juge
à la demande du gardien, syndic provisoire ou syndic pour cause
valable, et après avis donné au demandeur, réservant à la partie
poursuivant la vente son droit privilégié sur les produits de toute
vente subséquente pour les frais qu'elle aurait eu droit de se faire
payer par privilége sur les produits de la vente de ces immeubles
au cas où elle aurait été faite en vertu de ce bref ou ordre ; mais
si la vente a lieu, les deniers en provenant seront payés au syndic
pour être distribués selon le rang et la priorité des réclamants, et
l'officier chargé de l'exécution fera rapport de ces deniers au
syndic, et les lui remettra ; et le rapport qu'il fera à la cour
qui aura émis le. bref énonçant ce qu'il aura ainsi fait sera un
rapport valable et suffisant de ce bref, en ce qui concerne les
deniers ainsi remis.

75. Tous dividendes non réclamés à l'époque de la libération Dividendes
di syndic seront laissés à la banque où ils sont déposés, pendant 'o r6ciWasB.

trois ans, et si alors ils ne sont'pas réclamés ils seront payés par
cette banque, avec l'intérêt en provenant, au gouvernement du
Canada ; et si ensuite ils sont régulièrement réclamés, ils seront
versés entre les mains des personnes y ayant droit, avec intérêt au
taux de quatre pour cent par année à dater de l'époque à laquelle
ils seront tenus entre les mains du gouvernement. 76,
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Balance des 76. S'il reste une balance des biens du failli ou des produits
biens du failli. de ces biens, après le parfait paiement de toutes dettes dues parle

failli, cette balance sera remboursée au failli sur sa demande à
cette fin, dûment notifiée aux créanciers, par annonce, et accordée
par le juge.

DES BAUX.

Propriété 77. Si le failli possède, en vertu d'un bail, une propriété ayant
ayant une va- une valeur plus élevée que le montant du loyer payable en vertu
élevée que le du bail, le syndic en fera rapport au juge, donnant son estimation
montant du de la valeur des droits et intérêts dans la propriété louée en sus
en er pyable du loyer ; et alors le juge pourra ordonner la vente des droits du
bail. failli aux lieux loués, après tel avis public de cette vente qu'il

jugera à propos ; et à l'époque et au lieu fixés, le bail sera vendu
aux conditions, quant à la garantie à fournir au locateur, que le
juge pourra exiger ; et cette vente sera sujette au paiement du
loyer et à toutes les conditions et clauses contenues au bail ; et
ces conditions et clauses obligeront le locateur et l'acquéreur,
comme si ce dernier avait été lui-même locataire et partie au bail
avec le locateur.

Baux, autres 78. Si le failli possède, en vertu d'un bail pour plus de l'année
ca"' courante d'après les termes du bail à l'époque de la faillite, une

propriété qui n'est pas sujette aux dispositions de la dernière
section ci-dessus, ou à l'égard de laquelle le juge n'a pas ordonné
la vente ainsi qu'il y est statué, ou qui n'est pas vendue en vertu
de cet ordre, les créanciers décideront à toute assemblée qu'ils
pourront tenir plus d'un mois avant l'expiration du terme annuel
du bail courant à l'époque de cette assemblée, si la propriété ainsi
louée doit être retenue au profit de la masse, jusqu'à la fin seule-
ment du terme annuel alors courant, ou, si les conditions du bail
le permettent, jusqu'à la fin du terme annuel alors suivant, et
leur décision sera finale.

Résolution 79. A partir de l'époque à laquelle la propriété louée doit être
°ti.e au lo- retenue au profit de la masse, le bail sera annulé et sans effet pour

l'avenir ; et aussitôt que la résolution des créanciers relative à la
question de retenir la propriété sera passée, cette résolution sera
notifiée au locateur, et si ce dernier prétend qu'il éprouvera des
dommages par l'expiration du bail en vertu de cette décision, il
pourra faire une réclamation pour ces dommages, en en spécifiant
lé montant sous serment, de la même manière que pour les récla-
mations ordinaires contre les biens ; et le syndic devra de suite
prononcer une sentence sur la réclamation, de la même manière et
après la même investigation et avec le même droit d'appel qu'il
est statué dans le cas de réclamations ou de dividendes con-
testés.

Dommages, 80. En faisant cette réclamation, et dans toute sentence à ce
comment esti- sujet, la mesure des dommages sera la différence entre la valeur

des
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des lieux loués au moment de l'expiration du bail en vertu -de la
résolution des créanciers, et le loyer que le failli était convenu par
le bail de payer durant le temps de ce bail ; et les chances de louer
ou de ne pas louer de nouveau les lieux pour le même loyer
n'entréô't pas dans l'estimation des dommages; et s'il est finale-
ment accordé des dommages au locateur, il sera colloqué pour ce
montant sur les biens comme un créancier ordinaire.

81. Le privilége du locateur pour le loyer, dans les provinces Privil6ge du
d'Ontario, du Nouveau-Brunswick ou de la Nouvelle-Ecosse, est °oer.
limité aux arrérages de loyer dus pendant l'année précédant
immédiatement l'exécution d'un acte de cession ou l'émission d'un
bref de saisie-arrèt en vertu du présent acte, selon le cas, et à
compter de cette date tant que le syndic retiendra les lieux loués.

DE L'APPEL.

82. Il y ata appel au juge de la sentence d'un syndic, rendue Appel au juge
de la sentencen irertu du présënt acte, lequel appel se fera par requête som- d'un, yndie.

maire dont avis sera dûment donné à la partie adverse et au
syndic, dans les trois jours à compter de celui auquel la sentence
est signifiée à la partie lésée, et elle sera présentée incontinent
après l'expiration du délai prescrit pour l'avis de présentation ;
et le syndic se rendra devant le juge à l'époque et au lieu indiqués
par l'avis et produira devant lui tous témoignages, notes de
témoignages, livres ou extraits certifiés des livres, documents,
pièces justificatives et papiers ayant trait à la matière en litige,
et, sur ce, le juge pourra confirmer cette sentence, ou la modifier,
ou la renvoyer au syndic pour entendre de nouveaux témoignages,
par tel ordre qui sera conforme aux fins de la justice ; et pendant
l'interjection de tout appel, le syndic réservera un dividende égal
au montant du dividende réclamé.

83. Si quelqu'une. des parties à un appel, ou à une contesta- Appel d'un
tien,.matière ou chose, à Tégard duquel le juge a décerné un ordre °"dea*.
ou jugement final, se croit lésée par cet ordre ou jugement, elle
pourra, dans la province de Québec, en demander la révision ou
en appeler de la même manière que de tout jugement final de la
cour superieure, à la cour du banc de la Reine, en sa juridiction
d'appel'; dans la province d'Ontario, elle pourra en appeler à
l'une ou l'autre des 'cours supérieures de droit commun, ou à la
cour de chancellerie, "ou à l'un des juges de ces cours ; dans la
province du:Nôvéau-Bï-unswick, à la cour suprême du Nouveau-
B3runswick, ou à l'un des juges de cette cour; et dans la province
de la'Nouvélle-Eosse, à la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse
ou à' l'un".'des juges de'cette cour ; cependant, tout appel fait à Appel pourra
n seul jige dans les provinces d'Ontario, du Nouveau-Brunswick 8te renvoyé.
oiïde la Nouvelle-Ecosse pourra, à la discrétion de celui-ci> être
'érnvoy,'sûir 'production d'un factum, à la décision de toute la
Co Ur,-et àx conditions¢et aux termes qu'il croira nécesaires et
justes.
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Conditions de S4. Cet appel ne sera pas permis à moins que--dans les cinql'appel. jours de la date de l'ordre ou du jugement rendu, ou du jour où,
dans la province de Québec, le délai pour en demander la révision
expire si nulle motion en révision n'est faite-la partie désirant
appeler ne fasse signifier à la partie adverse et au syndic une
requête en appel énonçant la procédure devant le juge et la déci-
sion du juge à cet égard, et concluant à ce qu'elle soit revisée,
avec avis du jour où cette requête sera présentée, et aussi, à moins
que dans le même délai de cinq jours elle ne produise devant le

Cautions- juge deux cautions suffisantes, comme garantie qu'elle poursuivra
effectivement l'appel et qu'ello paiera les frais encourus par
l'intimé pour cet appel.

Si la partie 85. Si la partie appelante ne présente pas sa requête le jour
peante pa fixé pour cette fin, la cour, ou le juge choisi pour entendre l'appel,
sa requête. selon le cas, ordonnera que le dossier soit remis à l'officier où à

la personne devant en avoir la garde, et l'intimé pourra, le jour
suivant, ou tout autre jour du même terme, produire devant la
cour, ou dans un délai de six jours ensuite devant le juge, la
copie de la requête à lui signifiée et faire adjuger les frais contre
l'appelant.

DE LA FRAUDE ET DES PREFÉRENCES FRAUDULEUSES.

Contrats à, 86. Tous contrats ou transports à titre gratuit, ou contrats ou
e gatu, transports sans considération, ou moyennant une considération

purement nominale, relativement à des propriétés mobilières ou
immobilières, faits par un débiteur devenant subséquemment
insolvable, avec ou à une personne quelconque, étant ou non son
créancier, dans les trois mois précédant immédiatement la date de
la cession ou de l'émission du bref de saisie en liquidation forcée ;
et tous contrats de nature à léser, embarrasser ou retarder les
créanciers, faits par un débiteur incapable de remplir ses engage-
ments et devenant subséquemment insolvable, avec une personne
connaissant cette insolvabilité, ou ayant raison probable de croire
que cette insolvabilité existe, ou après que son insolvabilité sera
publique et notoire, que cette personne soit on non son créancier,
sont présumés faits avec l'intention de frauder ses créanciers.

Contrat ou 87. Tout contrat ou transport onéreux relatif à des biens mo-
transport ont'- biliers ou immobiliers par lequel les créanciers sont lésés* ou

retardés, passé entre un débiteur incapable de remplir ses enga-
gements et une personne iignorant son incapacité, que cette per-
sonne soit ou non son créancier, et avant que telle incapacité soit
deyenue publique et notoire, mais dans les trente jours précédant
immédiatement l'exécution d'un acte de cession ou l'émission d'un
bref de saisie, en vertu du présent acte, est susceptible d'être
annulé et peut l'être par toute cour ayant juridiction compétente,
à telles conditions pour mettre la personne à l'abri dès pertes
ou des obligations résultant de ce contrat, que la cour pourra -
prescrire.

88.
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88. TÌous contrats ou transports exécutés et tous actes accom- contrats exf-

plis par un débiteur relativement à des biens mobiliers ou immo- tei'oanr&u
biliers, avec Yintention frauduleuse d'embarrasser ou retarder ses duleuse.
créanoiers dans leur recours contre lui, ou dans l'intention de
frauder ses créanciers, ou quelqu'un d'eux, et ainsi faits et accom-
plis dans cette intention à la connaissance de la partie qui con-
tracte ou agit avec le débiteur, que cette personne soit ou non son
créancier, et ayant l'effet d'embarrasser ou retarder les créanciers
dans leurs recours, ou de les léser, ou d'en léser quelqu'un, sont
prohibés, et sont nuls et de nul effet, bien que ces contrats,
transports ou actes aient été exécutés en considération ou en vue
du mariage.

89. Dans le cas de vente, dépôt, engagement ou transport d'une Paiement pré
propriété mobilière ou immobilière fait par une personne en vue de etc.
la faillite,, comme garantie de paiement à un créancier ; ou si des
biens mobiliers ou immobiliers, marchandises, effets ou valeurs
sont donnés en paiement par cette personne à un créancier, à la
suite de quoi ce créancier obtient ou obtiendra une injuste préfé-
rence sur les autres créanciers, telle vente, tel dépôt, engagement,
transport ou paiement est nul et de nul effet, et ce qui en fait le
sujet pourra être recouvré au bénéfice de la masse par le syndic,
dans toute cour ayant juridiction en pareil cas ; et si ces actes si les actes ont
ont été faits dans les trente jours avant l'exécution de l'acte de é faits dans
cession, ou l'émission du bref de saisie en vertu du présent acte, avant l'exru-
ils seront présumés l'avoir été en vue de la failliie. °t cesacte

90. Tout paiement fait dans les trente jours précédant immé- Paiements
diatement l'exécution d'un acte de cession ou l'émission d'un fais enrcort-
bref de saisie en vertu du présent acte, par un débiteur incapable tances par un
de remplir en entier ses engagements, à une personne connaissant débiteur nus.

cette incapacité ou ayant des raisons probables de croire à son
existence, est nul, et le montant payé peut être recouvré par
action intentée devant une cour compétente, pour le bénéfice de
la masse ; mais si des valeurs sont cédées en considération de tel
paiement, ces valeurs, ou le montant de ces valeurs, seront resti-
tuées au créancier avant que le remboursement du paiement puisse
être demandé.

91. Tout transport d'une dette due par le failli, fait dans les Transport,
trente jours qui précèdent immédiatement l'exécution d'un acte due par le
de cession, ou l'émission d'un bref de saisie sous le présent acte, failli, etc.
ou en aucun temps après, à un débiteur connaissant ou ayant des
raisons prob'bles de croire que le failli est incapable de faire
honneur àses engagements, ou fait en vue de sa faillite, dans le
but de mettre le débiteur en état d'offrir en compensation la dette
ainsi transportée, est nul et de nul effet à l'égard des biens du
failli ; et la dette due aux biens du failli ne sera en rien com-
pensée ou modifiée par une réclamation ainsi acquise ; mais
l'acquéreur pourra prendre rang contre les biens aux lieu et place
du créancier primitif.

92.
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Achats d'effets 92. Toute personne qui achète des effets à crédit, ou qui
àL Trdit se

sactant°a- obtient des avances d'argent, se sachant ou croyant incapable de
pale de faire faire honneur à ses engagements, et:cachant ce fait à la personne
honneur , es devenant ainsi son créancier, dans l'intention de frauder cette

personne, ou qui sous tout faux prétexte obtient crédit pour le
paiement de quelque avance ou prêt d'argent, ou du prix ou d'une
partie du prix de certains efets ou marchandises, dans l'intention
de frauder la personne devenant ainsi son créancier, et qui n'aura,
pas ensuite payé la dette ou les dettes ainsi encourues, sera réputée-
coupable de fraude, et passible de l'emprisonnement pour le temps
que la cour pourra ordonner, n'excédant pas deux années, à moins

Si cette dette que la dette ou les frais ne soient plus tôt acquittés ; et si cette
est contractée dette ou ces dettes sont contractées par une société en nom col-
ci6iu ~ lectif, !alors chaque membre de la société. qui aura eu connaissance

du fait que cette dette ou ces dettes -ont été contractées, et de
l'intention de les contracter, sera également 'passible de la même

Proviso. peine ; pourvu toujours, que dans l'action ou poursuite intentée
pour le recouvrement de cette dette ou de ces. dettes, le défendeur
soit accusé de fraude et en soit déclaré coupable par le, jugement
qui sera rendu dans cette action oupoursuite.

Allégation de 93, Soit que le défendeur comparaisse et:plaide dans :aucun
la fraude de- de ces cas, ou fasse défaut, le demandeur sera tenu de prouver
vée.e prou- l'allégation de fraude, et sur cette preuve, si c'est un:procès par

jury, le juge saisi de l'action ou poursuite devra, .aussitôt après le
verdict de fraude rendu contre le défendeur (si tel est le verdict
rendu), ou, si ce n'est pas un procès par jury, alors immédiatement

Terine d'em- après le prononcé du jugement, fixer le terme d'enprisonnement
prisonnement. que le défendeur devra subir, et il ordonnera sans délai que le

défendeur soit immédiatement -mis sous bonne.garde et emprisonné
Proviso. en conséquence ; cependant,- ce jugement n'empêchera en rien le

recours ordinaire pour la révision du jugement ou d'aucune des
procédures de la cause.

DE LA COMPOSITION ET DE LA DgCHARGE.

Acte de com- 94. Un acte de composition et de décharge exécuté par la
positin etdo majorité numérique de ceux des créanciers d'un failli qui sont
comment ex- respectivement créanciers de sommes de cent piastres et au-dessus,
tenté, etc. et qui représentent au moins les trois quarts en valeur des dettes

d'un failli, devant être estimées lorsque sera constatée cette pro-
portion, aura le même effet à l'égard du reste des créanciers et
sera aussi également obligatoire pour lui et eux que¢e'ils y étaient
parties ; et tel acte pourra être invoqué et mis à exécution en
vertu du présent, bien qu'il ait été fait. avant, pendant ou après
les procédures prises à la suite d'une cession, ou pour la liqui-
dation forcée des biens du failli, sauf les exceptions contenues
dans la section cent du présent acte.

forme et effet 95. Cet acte de composition et décharge pourra être ainsi fait,
de teloside soit moyennant une composition payable comptant, ou à des
etc. termea
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termes de crédit, ou partie comptant et partie à crédit ; et le
paiement de cette composition pourra 6tre ou non garanti suivant
la olonté des créanciers qui la signent ; et la décharge contenue
en cet acte pourra être absolue ou conditionnelle, la, condition
étant que la composition soit payée ; et cet acte pourra contenir
des instructions au syndic à l'égard de la manière de procéder et
disposer des biens et effets du failli, subséquemment au dépôt de
tel acte entre ses mains, lesquelles instructions seront suivies par
le syndic ; mais si cette décharge est accordée à condition que la 6Chbare,
composition soit payée, et si l'acte de composition et la décharge "ot.
qu'il contient cesse d'avoir effet, le syndic reprendra immédiate-
ment possession de tous les biens et effets du failli dans l'état et
condition où ils se trouveront: alors ; mais les créanciers ayant
des réclamations qui étaient prouvables avant l'exécution.de cet
acte de composition ne prendront. pas rang ni ne voteront, ni ne
seront comptés comme créanciers concurremment avec ceux qui
ont acquis des réclamations subséquentes à son exécution, pour
une plus forte somme que la balance de la composition restant à
payer ;. mais après que ces créanciers subséquents auront reçu
des 'dividendes à concurrence de leurs réclamations, alors tels
créanciers primitifs auront le droit de prendre rang pour toute
la balance de leurs réclamations primitives restant à payer, et ils
seront comptés, pour toutes les fins pour lesquelles il est néces-
saire de constater la proportion des créanciers, comme créanciers
pour le montant intégral de la balance en dernier lieu mentionnée.

96. La rétrocession par le syndic au failli, ou à toute personne Rétrocesson
én son nom, de quelque partie de ses biens et efets, soit meubles a"å °
ou immeubles, si elle est conforme aux termes d'un acte de com- effet.
position et de décharge, aura le même effet (sauf s'il est autre-
ment stipulé par les conditions de cet acte de composition ou de
rétrocession) que si ces biens avaient été vendus par le syndic »en
la manière ordinaire, et après toutes les procédures préliminaires,
avis et formalités par le présent requis pour telle vente ; et si cet S'il est eOu-
acte de composition et décharge est contesté, et que pendant la testë
contestation quelque paiement ou versement à compte de la com-
position devient dû aux termes de tel acte, le paiement en sera
différé jusqu'à l'expiration de; dix jours à dater du jugement final
rendu sur la contestation, et si des procédures en -révision ou appel
sont commencées, alors jusqu'à l'expiration de dix jours du pro-
noncé du jugement en révision ou en appel, Auivant le cas, et il
ne sera pas nécessaire que l'acte de rétrocession contienne une
description plus ample ou plus:spéciale des biens et effets rétro-
cédés que celle qu'il est prescrit de donner dans l'acte de cession,.
et il pourra être enregistré de la m àme manière et avec le même

97. Si le failli obtient un acte de composition et de décharge »evoirs du
dûment exécuté, comme il est dit ci-dessus, et le dépose entre lesy° a
mains du syndic, le syndic fera immédiatement éonnaître ce dépôt de composi-
par la publication d'un avis ; et si opposition à cette composition *tiol

8 et
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et décharge n'est pas faite par un créancier dans les trois jours
juridiques qui suivront la dernière publication de l'avis, en pro-
duisant entre les mains du syndic une déclaration écrite par
laquelle il s'oppose à cette composition et décharge, le syndic
agira sur cet acte de composition et décharge selon sa teneur ;
mais si opposition y est faite dans la même période, ou si, ayant
été faite, elle n'est pas retirée, alors il s'abstiendra d'agir sur tel
acte jusqu'à ce qu'il ait été ratifié en la manière ci-dessous
prescrite.

Effet par écrit OS. -Le consentement par écrit de la proportion susdite desde la Propor-
tion des cré- créanciers à la décharge d'un débiteur, après une cession ou après
anciers à l que ses biens ont été mis en liquidation forcée, le libère et le
débiteur. décharge entièrement de toutes les obligations quelconques (hors

celles ci-dessous spécialement exceptées) existant contre lui et
prouvables contre ses biens, qui sont mentionnées ou énoncéss
dans l'état de ses affaires soumis à la première assemblées de ses
créanciers, ou dans la liste supplémentaire de ses créanciers
fournie par le failli avant sa décharge, et en temps utile pour
permettre aux créanciers y désignés d'obtenir les mêmes divi-
dendes que les autres créanciers contre ses biens, ou qui sont
indiquées dans toute réclamation subséquemment fournie au
syndic, que ces obligations soient ou ne soient pas exigibles lors
de sa faillite, et que la responsabilité de ces obligations soit

Porteur d'ef directe ou indirecte ; et si le porteur de quelque effet négociable
es."n°oca est inconnu au failli, l'insertion des particularités relatives à cet.

effet négociable dans l'état des affaires ou la liste supplémentaire,
accompagnée de la déclaration que le porteur lui est inconnu;
fera tomber la dette représentée par cet effet négociable et le
porteur de cet effet sous l'opération de la présente section.

Décharge sans 99. La décharge sans composition en vertu du présent acte,
composition. approuvée par quelque créancier ou non, n'opérera pas de change-

ment relativement à la responsabilité d'une personne responsable
en sous-ordre à tel créancier des dettes du failli, soit comme tireur
ou endosseur d'effet négociable, ou comme garant, caution ou
autrement, ni d'aucun associé ou autre personne responsable à tel
créancier conjointement ou individuellement avec le failli pour
quelque dette,-ni n'affectera non plus les hypothèques, privi-
léges ou garanties collatérales possédés par tel créancier comme
sureté d'une dette ainsi déchargée.

Décharge 100. Une décharge effectuée en vertu du présent acte ne
effectuée en '
vertu du pré- S apphiquera pas, sans le consentement exprès du créancier, à
sent acte. aucune dette pour le recouvrement de laquelle le débiteur peut

être emprisonné en vertu du présent acte, ni à aucune dette due
comme dommages pour assaut ou torts malicieux causés à la per-
sonne, séduction, libelle, .injures verbales, ou arrestation iali-
cieuse, ou pour le soutien d'un père ou mère, épouse ou enfant,
ou comme pénalité par quelque offense pour laquelle le failli a 'été
condamné, à moins que le créancier ne produise ou présente sa

réclamation
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réclamation à cet égard ; et aucune décharge ne s'appliquera sans
ce consentement à aucune dette comme balance de compte due
par le failli comme syndic, tuteur, curateur, fidéicommissaire,
exécuteur ou administrateur en vertu d'un testament, ou en vertu
de l'ordonnance d'une cour, ou comme officier public,-et ni les
dettes auxquelles une décharge en vertu du présent acte ne peut
s'appliquer, ni aucunes dettes privilégiées, ni les créanciers de ces
dettes ne seront portés en ligne de compte en constatant si une
proportion suffisante des créanciers du failli a fait ou approuvé
quelque acte, matière ou chose en vertu du présent acte ; mais le
créancier d'une dette due comme balance de compte par le failli
comme syndic, tuteur, curateur, fidéicommissaire, exécuteur, admi-
nistrateur ou officier public, pourra réclamer et accepter sur les
biens un dividende sur cette dette sans être pour cela en aucune
manière affecté par la décharge obtenue par le failli.

101. Un failli qui a obtenu un consentement à sa décharge, ou consentement
l'exécution d'un acte de composition et décharge dans le sens du à la décharge

et àL quellesprésent acte, pourra déposer au greffe de la cour le consentement conzitions.
ou l'acte de composition et décharge, et pourra alors donner avis
(formule N) de cette production et de son intention de s'adresser
par requête à la cour, dans les provinces de Québec ou de la
Nouvelle-Ecosse, ou au juge, dans les provinces d'Ontario ou du
Nouveau-Branswick, à un jour désigné dans cet avis (ce qui ne.
sera pas, cependant, avant le jour où un dividende pourra être
déclaré en vertu du présent acte) pour obtenir la ratification de la
décharge ainsi effectuée ; et cet avis sera publié dans la Gazette
Officielle pendant un mois, et pendant le même espace de temps,
si la demande doit être faite dans la province d'Ontario, du
Nouveau-Brunswick ou de la Nouvelle-Esosse, dans un journal, et
si la demande est faite dans-la province de Québec, dans un journal
publié en français, et dans un journal publié en anglais, dans la
localité ou le plus près possible de la localité où réside le failli; Créanoiera,
et lors de la présentation de cette requête, tout créancier du failli etc', P°"o
ou son syndic, sur l'autorisation des créanciers, pourra compa- tion pour
raître et contester la ratification pour cause de fraude ou de pré- fraude.
férence frauduleuse dans le sens du présent acte, ou pour cause
de fraude ou menée' en obtenant le consentement des -créanciers à
la décharge, ou-l'exécution par eux de l'acte de composition et
décharge, selon le cas, ou à raison de l'insuffisance en nombre ou
en valeur des créanciers l'acceptant ou l'exécutant, ou de la
détention et du recèlement frauduleux par le failli d'une partie de
ses biens ou effets, ou du subterfuge, de la prévarication ou du faux
serment du failli lors de son interrogatoire concernant ses biens et
effets, ou parce que le failli n'a pas, tenu de livres montrant ses
recettes et ses déboursés au comptant, et tous autres livres de
compte tenus d'ordinaire dans son .négoce, ou,,parce que ,ayant
tenu ces livres, il a refusé de les produire et de les remettre entre
les mains du syndic, ou pour défaut volontaire de se ,soumettre à
quelque disposition du présentacte ou d'obéir, à,quelque ordre de
la cour,,ou du juge; et si. quelqu'une de ces raisons.est prouvée, la

8* confirmation
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confirmation de sa décharge sera refusée, et cette décharge sera
Proviso: omis- mise de côté et annulée ; mais dans les provinces d'Ontario et de
certin e. Québec, l'omission de tenir ces livres avant la mise en vigueur de

l'acte de faillite de mil huit cent soixante-et-quatre, et dans les
provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, cette
omission antérieurement à la mise en vigueur du présent acte, ne
sera pas une raison suffisante pour contester la confirmation de la

Pourvu quant décharge d'un failli ; et pourvu de plus que tout acte de la part du
'ac du failli pouvant être réputé fraude ou préférence frauduleuse dans lefailli puv ailipréué o

6tre réputé sens de l'acte de faillite de mil huit cent soixante-et-quatre, ou du
fraude on pré- présent, mais qui n'aurait pas constitué une fraude si le dit acte

ou le présent n'eût pas été passé, ne sera pas une raison pour
contester la ratification de la décharge d'un failli, si tel acte a été
accompli par le failli, dans la province d'Ontario ou Québec, avant
la mise en vigueur de l'acte de faillite de mil huit cent soixante-
et-quatre, ôu, dans la province de la Nouvelle Ecosse ou du
Nouveau-Brunswick, avant la mise en vigueur du présent.

Si le failli ne 102. Si le failli ne dépose pas en cour ce consentement ou cetdépo'se ce con-
sentemenL ou acte de composition et décharge, selon le cas, et ne donne pas avis
cet acte de de sa demande en ratification de cette décharge sous un mois de la
,°omosice date où elle a été effectuée en vertù du présent acte, et ne procède
tain temps, pas conformément à cet avis, tout créancier pour une somme de
créancier plus de deux cents piastres pourra faire signifier au failli un avispourra lifaire
signifier par par écrit le requérant de déposer en cour le consentement ou
Erit. l'acte de composition et décharge, suivant le cas, et pourra sur ce

donner un mois d'avis au failli (formule 0), de son intention de
s'adresser par requête à la cour ou au juge ayant autorité en vertu
du présent acte de ratifier cette décharge, à un jour indiqué dans
l'avis, pour faire annuler cette décharge ; et au jour indiqu6 il
pourra présenter une requête à la cour ou au juge, en conformité
de cet avis, dans laquelle, il énoncera :les raisons au soutien de
telle demande, lesquelles raisons pourront être celles par lesquelles
on peut s'opposer à la ratification d'une décharge ; et sur cette
requête si le failli n'a pas, au moins une semaine avant le jour où
il doit la présenter, produit.au greffe de, la cour le consentement
ou. acte en vertu duquel la décharge a ëu lieu, cette décharge sera
ánnulée sans autre enquête, excëpté quant à la signification, à lui
faite de l'avis. d'en opérer le dépôt; mais si ce consentement ou
acte a été produit en la manière susdite,.ou si sur demande spéciale
il est permis au failli de la: produire ultérieurement, 'et s'il Je
produit, la cour ou le juge,. suivánt.lk cas, procèdeÉa comme sur
une demande en ratification de décharge.

Pouvoir de lae l3 La coui ou k jüge, àéln lé cas, après audition de 'l
àdemaë à l'ëffet de ratifiéi 'là dééhaige des objections qui yaprès l'audi- Mü

tion de la de- soit faitès, et de là péiï-ve à l'âpui, aurfle pouvoir de décerliér
mande à l'effet unordre soit'þour ratifieïr, áöit pur annuler cette décharge selonde ratifier la
d6charge. l'.-fprd e l preuve produite ; mais Èi' cette preuve était inu§ffi-

stité -ùpò établir ;a;üdne des r'aîsiis ci-dessus énunié-ées emm.e
raisons ialîdé por conteter la ratification, -mais déinontrait

néanmoins
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néanmoins que le failli a été coupable d'inconduite dans la gestion
de ses affaires, par extravagance dans ses dépenses, incurie dans
ses endossements ou cautionnements pour d'autres, en continuant
indûment son commerce lorsqu'il savait qu'il était insolvable,
contractant des' dettes, sans espoir raisonnable de pouvoir les
payer, (la preuve duquel espoir raisonnable retombera sur lui, si
ces dettes ont été contractées dans les trente jours d'une cession,
ou de l'émission d'un bref de saisie),-ou de négligence dans la
tenue de ces livres et comptes ; ou si ces faits sont allégués à la
suite de quelque contestation demandant la suspension de la
décharge du failli, ou sa; classification dans la seconde classe, la
cour ou' le juge pourra, sur ce, ordonner la suspension de l'opé-
raionl de la décharge du failli pour une période n'excédant pas
cinq ans, ou pourra déclarer la décha-ge comme étant de la
seconde classe, ou les deux, 'à la-discrétion de la cour ou du juge.

194. Jusqu'à ce que la cour ou le juge, selon le cas, ait ratifié D6-harge
la décharge, le fardeau de la preuve de la perfection de la décharge °°mment p-
en vertu des dispositions du présent'acte retombera sur le failli ;
mais sa ratification, si elle n'est pas infirmée en appel, rendra la
décharge par là même ratifiée, finale et décisive ; ,et une 'copie
authentique du jugement de ratification sera une preuve suffisante
tant de la décharge même que de sa ratification.

105. Si, après l'expiration d'un an à dater d'une cession faite Ratificationi.
en vertu du présent acte,' ou' 'à dater de l'émission d'un bref de la dashàrse
saisie, selon le cas,> le failli n'a pas obtenu de la proportion voulu e enue.
de ses créanciers un 'consentement à sa' décharge, bu l'exécution
d'un acte de 'composition tet 'ddýharge, il poIura demandef par
requête, 'à la cour ou au juge ayant pouvoir en vertu du présent
acte, de ratifier "a" dééharge' si elle a étacceptée, que sa déharge
lui soit accordée,' dônnant 'd'abord avis' de ette demandé (for-
mule P) pendant un mois, en la manière ci-dessus prescrite quant
aux avis de demande en ratification de décharge.

106. Lors de la présentation de cette demande, tout créancier Procdé sur
du failli; ou le syndic autorisé :par lés créanciers, pourra compa- e p de
raître et s'opposer à l'octroi 'dé cette dééharge, pour tout motif la cour odïa
pour lequel la confirmation d'une décharge peut' être opposée en juge.
vertu du 'présent acte; et pourra demander la suspension ou la
la classification de la-décharge, ou, les duï; et que- telle demande
soit contestée ou non, le fiilli sera' teniù' de.prou.ver'qu'il ie'st en
tous points conform'é gauxidispositions du présent acte ; et il devra
se soumettre ,à V6ut'ordre -que 'la cour -ou:le juge, "sur' ou sans
motioniàéèt'effet,spouia décerner aux:fins:derlé fire interroger
au sujet de :ses:bièns 'et effets et de Sa"gestión'de'ses affaires en
général, et au sujet de'tout et chaque' -détail y relatif; etla cour
ou leijuge pourraaiùsi exiger du syndic'Un rapport ipar écrit' sur
la gestion du failli et l'état de ses livres et affaires.avant et lors
de safaillite; et sur :cela cour ou lé juge,'selon le cas, après avoir
entendu le .failli et les 'opposants, Ïil en est, amsi que tous

témoignages
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témoignages qui pourront être fournis, pourra décerner un ordre
accordant la décharge du failli ou la refusant ; ou, de la même
manière et sous les mêmes circonstances que celles où la décharge
pourrait être suspendue ou classifiée, tel que ci-dessus prescrit, sur
demande en ratification, il pourra être décerné un ordre pour la
suspendre pour un semblable laps de temps, ou pour la déclarer
de seconde classe, ou les deux.

Décharge, sa 107. En tout temps avant jugement sur demande à l'effet
coassiea° d'obtenir une décharge, les créanciers ou la même proportion
conde classe, d'entre eux nécessaire pour lier les autres créanciers, par un con-
à la demna°,.d sentement à une décharge, pourront produire devant la cour ou ledes c juge devant lequel cette demande est pendante, une déclaration

par écrit, alléguant qu'ils désirent que la décharge du failli (si elle
est accordée) soit suspendue pour une période mentionnée dans
leur déclaration, n'excédant pas cinq ans, ou qu'elle soit rangée
dans la seconde classe, ou les deux ; et, sur ce, si la cour ou le juge
est d'avis qu'il n'est pas prouvé que le failli a fait ou omis quelque
chose dont la commission ou l'omission pourrait le priver du droit
d'obtenir sa décharge en vertu du présent acte (mais non autre-
ment), et est en conséquence d'avis de lui accorder sa décharge,
le juge déclarera cette opinion et lui accordera alors sa décharge,
mais la suspendra ainsi qu'il en sera requis par la déclaration des
créanciers.

Décharge ob- 108. Tout consentement à une décharge ou composition, et
raue.ar toute ratification d'une décharge ou composition, obtenu par fraude

ou au moyen de préférences frauduleuses, ou au moyen du consen-
tement d'un créancier obtenu par le paiement ou la promesse de
paiement à ce créancier d'une valeur quelconque, ou par quelque
moyen ou pratique frauduleuse quelconque tendant à éluder la
véritable intention des dispositions du présent acte à cet égard,
sera nul et de nul effet.

INTERROGATOIRE DU PAILLI ET AUTRES.

Interrogatoire 109. Immédiatement après l'expiration de la période d'un mois
commant. à compter de la première insertion de l'annonce donnant avis de

la nominatian d'un syndic, il y aura une assemblée des créanciers
dûment convoquée par annonce à l'effet d'interroger publiquement
le failli, qui sera sommé d'assister à cette assemblée ; et à cette
assemblée le failli pourra être interrogé sur serment 'prêté devant
le syndic, par ou au nom de tout créancier. présent, à son tour;
et l'interrogatoire du failli sera pris par écrit, par le syndic et
signé par le failli ; et toutes questions posées au failli à cette
assemblée et auxquelles il fera une réponse évasive, ou auxquelles
il refusera de répondre, seront aussi mises par écrit lors de-tel
interrogatoire, avec les-réponses faites par le failli à ces questions;
et le failli signera cet interrogatoire, ou. s'il refuse d: le signer,
son refus sera inscrit au bas de l'interrogatoire, avec:les motifs de
son refus (s'il en est) donnés par lui ; et cet ,interrogatoire ;sera
attesté par le syndic et déposé au greffe de la cour. 110
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110. Le failli pourra aussi être interrogé sous serment, de Autreinterro-
temps à autre, relativement à ses biens et effets, devant le juge, f.dli u
par le syndic ou par un créancier quelconque, sur un ordre du
juge obtenu sans avis au failli, sur requête alléguant des raisons
suffisantes pour l'émission de cet ordre ; et il pourra aussi être
interrogé de la même manière sur signification d'un subpæna, émis
comme à l'ordinaire sans cet ordre, dans tôus les cas où un bref
de saisie a été émis contre ses biens et effets; et ce subpæena
pourra être obtenu par le demandeur ou par tout créancier inter-
venant dans l'action à1, cet effet, ou par le syndic, en tout temps
après le rapport du bref de saisie.

111. Le failli pourra aussi être interrogé sur sa requête pour Déecharge;
obtenir sa décharge ou la ratification de cette décharge, ou sur la °"
requête de tout créancier afin de faire annuler une décharge, ou
sur toute requête faite par lui. dans le cours des procédures pour
la liquidation forcée de ses biens.

112. Toute autre personne que l'on croit en possession de D'autres per-
renseignements à l'égard des biens ou effets du failli pourra aussi """P',
être interrogée de temps à autre sous serment, devant le juge, minés sur l'or-
quant à ces biens ou effets, sur un ordre dujuge à cet égard, ordre dre du juge.
que le juge pourra accorder sur requête alléguant des raisons
valables en faveur de l'émission de l'ordre, sans avis au failli ou à
la personne devant être ainsi interrogée.

113. Le failli assistera à toutes les assemblées de ses créanciers, Le failli assis-
lorsqu'il sera sommé de le faire par le syndic, et répondra à toutes ter aux as-semblées des
les questions qui pourront lui être faites à ces assemblées, touchant créanciers.
ses affaires et ses biens et effets ; et pour toute et chàque vacation
il recevra telle somme qui pourra être fixée à cette assemblée,
n'étant pas moins d'une piastre.

114. S'il appert au juge, par requête faite sous serment par le Interrogatoire
syndic, qu'il existe une cause probable pour ce faire, le juge ° 'éPluse ou
pourra ordonner que l'épouse ou le mari du failli, selon le cas,
soit interrogé touchant la réception, l'usage, la détention ou le
,recèlement par ou au nom du failli, ou par ou au nom de la
personne ainsi interrogée, ou toute autre personne, d'aucuns des
biens ou effets du failli.

DE LA PROCEDURE EN GÉNÉRAL.

115. Tous actes de cession, de transport, de composition et de Formules des
rétrocession serontý exécutés de la manière dont les actes le sont u eto.°-
odinairement dans la province où ces actes seront respectivement
datés ; et si ces actes sont exécutés dans quelque partie du Canada
autre que la province de Québec, en la forme y usitée pour l'exé-
cutioòndes. actes; ;ils auront la même force et le même effet dans la
province de Québec que s'ils eussent été exécutés dans cette
province par-devant un notaire ; et si ces actes sont exécutés dans

cette
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cette province par-devant un notaire, ils auront la même force et
le même effet dans toute autre partie de la Puissance que s'ils
eussent été exécutés conformément aux lois en vigueur dans telle
autre province ; et des copies de ces actes, certifiées comme ci-
haut, feront devant toute cour et à toutes fins foi prima facie de
l'exécution et du contenu des originaux de ces actes respective-
ment, sans qu'il soit nécessaire de produire les originaux.

Dettes actives 116. L'opération des sections dix et vingt-neuf du présent acte
du faini, etC. s'étend à toute les dettes actives du failli, quelles qu'en soient la

nature et l'espèce, bien qu'alors sous saisie en vertu d'un bref
ordinaire de saisie ou d'un bref d'exécution, tant qu'elles ne
seront pas vendues par le shérif ou son officier, sous l'autorité du

lroriso dit bref ; mais dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
ra n prace Nouveau-Brunswick la présente section ne s'appliquera à aucun

et quant aux bref d'exécution entre les mains du shérif à l'époque de la misefrais. en-vigueur du présent acte; etles droits et priviléges du créancier
saisissant à l'égard de ses frais à la suite de ce bref seront les
mêmes qu'avant la passation du présent acte dans la province dans
laquelle ce bref aura été émis.

Avis des as- 1l7. Les avis des assemblées des créanciers et tous les autres
semnblées, .
comment don. avis qui, aux termes du présent acte, doivent être publiés par
nés. annonces sans indication spéciale de la nature de tel avis, seront

ainsi donnés en les faisant publier pendant deux semaines dans la
Gazette Officielle, et de plus, dans la province de Québec, pendant
deux semaines dans un journal anglais et dans un journal français,
chaque fois qu'ils paraîtront, et dans les provinces d'Ontario, du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, dans un journal
anglais publié dans ou le plus près de la localité où le failli a le
siége principal de ses affaires ; et dans tous les cas, à moins que
le contraire ne soit prescrit par le présent acte, le syndic ou la
personne donnant cet avis en adressera aussi à tous créanciers et à
tous représentants des créanciers étrangers en Canada, et les expé-
diera par la poste, francs de port, à l'époque de l'insertion de la
première annonce.

Questions dis- I1S. Toutes les questions discutées aux assemblées des créan-
cuebes des ciers seront décidées par la majorité numérique de tous les créan-
créanciers, ciers pour des sommes de cent piastres et plus, présents ou repré-
comment dé- sentés à ces assemblées, et représentant aussi la majorité en valeur
cidées. de ces créanciers, à moins que le contraire ne soit spécialement

prescrit par le présent acte ; mais si la majorité numérique ne
s'accorde pas avec la majorité en valeur, les opinions de chaque
catégorie de créanciers seront incorporées dans.des résolutions,
et ces résolutions, accompagnées d'un état des votes pris en cette
occasion, seront renvoyées au juge qui décidera entre les parties.

Questions 19. Si, pour une cause quelconque, il devient nécessaire de
quant au om- constater la proportion des créanciers d'un failli qui ot voté à
cbremment une assemblée ou concouru à un acte ou document, et s'il appert
décidés. que

120 Cap. 16. Acte concernant la Faillite. 32-33 VIcT.



Acte concernant la Faillite.

que la totalité des créanciers ayant des réclamations à exercer
contre un failli pour des sommes de cent piastres et plus, ne repré-
sente pas en valeur la proportion des obligations du failli devant
être établie à cet efet, et nécessaire pour valider ce vote, acte ou
document, cette proportion pourra être parfaite par les votes ou
l'assentiment des créanciers possédant des réclamations de moins
de cent piastres.

120. Chaque fois qu'une assemblée de créanciers ne peut être Assomblées;
tenue, ou qu'une demande ne peut être faite qu'après l'expiration dolai.
d'un délai y fixé, avis de cette assemblée ou demande pourra être
donné pendant ce délai.

121. Si la première assemblée des créanciers qui a lieu à l'ex- ce qui peut
piration de la période d'un mois à compter do l'avis de la nomi- ê f
nation d'un syndic, est convoquée pour le règlement des affaires semblée sang
de la faillite, généralement, et que ce fait soit indiqué dans les avis.
avis convoquant cette assemblée, toutes les matières et choses A
l'égard desquelles les créanciers pourront voter, adopter des réso-
lutions ou donner des ordres, ou qu'ils pourront régler en vertu du
présent acte, pourront être votées, adoptées, ordonnées ou réglées
à cette assemblée, sans qu'il en ait été spécialement fait mention
dans les avis convoquant cette assemblée, nonobstant toute chose
à ce contraire contenue dans le présent acte, en tenant compte
cependant des proportions des créanciers exigées 'par le présent
acte pour tout vote, résolution, ordre ou règlement.

12. Les réclamations des créanciers (formule Q) seront fournies Réclamations
au syndic ou syndic provisoire, selon le cas, par écrit, et elles des crnc7ierq
seront attestées sous serment, prêté en Canada devant le syndic nies.
ou devant tout juge, commissaire chargé de recevoir des affidavits,
ou devant tout juge de paix, et hors du Canada, devant tout juge
d'une cour de record, tout commissaire chargé, de recevoir les affi-
davits nommé par un tribunal canadien, ou devant le principal
officier municipal d'une ville ou d'une cité, -ou devant tout consul
ou vice-consul britannique, ou devant toute personne autorisée par
quelque loi du Canada ou d'mune des provinces à recevoir des
affidayits devant servir dans toute partie du Canada.

123. Tout affidavit devant être donné sous serment dans les Devant qui
procédures en matière de faillite, pourra l'être par-devant tout O"," °a a
commissaire chargé de recevoir les affidavits,. nommé par quel-
qu'une :des cours de loiou déquité dans, l'une des: pomvinces,:ou
.par-devantun juge ayantjuridiction civile dans l'une des provinces,;
et cet affidavit pourra être fait spar la partie intéressée, ou par son
ag en son nom ayant connaissance -personnelle des sujets y
contenus.

124 Les statuts relatifs à la compensation s'appliqueront à statuts relatifs
toutes xéclamations en .matière de faillite, ainsiqi'à toute ppur- , lao°n
suite intentée par un syndic pour 'le recouvrement de dettes dues
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au failli, de la même manière et au même degré que si le failli
était lui-même demandeur ou défendeur, selon le cas, sauf que
toute demande en compensation sera sujette aux dispositions du
présent acte concernant la fraude et les préférences frauduleuses.

Signification 125. Il suffira d'un jour franc d'avis pour toute requête, motion,
erta do cet ordre ou règle, si la partie notifiée est domiciliée dans les quinze

milles de l'endroit où les procédures doivent être prises, et il sera
accordé un jour de plus pour chaque quinze milles additionnels de
distance entre la localité où se fait la signification et celle où les
procédures sont prises ; et la sigrification de cet avis sera faite en
la manière prescrite pour les significations de même nature dans la
province où la signification se fera.

commissions 126. Le juge aura le même pouvoir et la même autorité à
pour l'interro- ' e 'mipu
gatoiro des ' égard de l'émission et de l'exécution des commissions pour
témoins. l'interrogatoire de témoins, que possèdent les cours ordinaires de

record dans la province où les procédures se poursuivent ; et il
pourra aussi, sur requête de l'une ou l'autre des parties à une
contestation devant un syndic, ordonner l'émission de semblables
commissions par la voie du syndic.

Subpoenas. 127. Dans toute procédure ou contestation en matière de fail-
lite, la cour ou le juge, ou le syndic, selon le cas, pourra ordonner
l'émission d'un bref de subpæna ad testificandum, ou de supona
duces tecum, dans le but de faire comparaître des témoins dans les
limites du Canada.

R.gies de pro- 12S. Les règles, brefs de subpæna, ordres et mandats émis par
c6dure, etc. un juge, une cour ou un syndic dans quelque matière ou procédure

se rapportant au présent acte, pourront être valablement signifiés
dans toute localité du Canada à la partie qui y est concernée ; et
la signification de ces pièces, ou de quelqu'une d'entre elles,
pourra être valablement faite en la manière actuellement prescrite
pour de semblables significations dans la province où se fera la
signification ; et la personne chargée d'opérer la signification
devra en faire rapport sous serment, ou, si ý c'est un shérif ou
huissier dans la province de Québec, il pourra faire ce rapport
sous son serment d'office.

Désobéissance 129. Dans le cas où une personne à qui aura été signifié un
aux brefs et bref de subpæna ou ordre de comparution pour subir un interro-proo6-dure,
comment pu- gatoire ne comparaît pas, conformément à ce bref ou ordre, la
niasable. cour ou le juge sur l'ordre duquel ou dans les limites de la juri-

diction territoriale duquel ce bref ou ordre a émané, pourra- sur
preuve faite de la signification et du défaut, si la personne ainsi
assignée est domiciliée dans les limites de la province où ce bref ou
ordre a émané, contraindre cette personne de comparaître et
rendre témoignage, et la punir pour n'avoir pas comparu et rendu
témoignage, de la même manière que si cette personne avai été
assignée comme témoin devant cette cour ou juge dans une action

ordinaire ;
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ordinaire; et si la personne ainsi assignée et faisant défaut est
domiciliée en dehors des limites de la province où ce bref ou
ordre a émané, la cour ou le juge pourra transmettre un certificat
du défaut à toute cour supérieure de loi ou d'équité de Sa Majesté,
dans cette partie du Canada où réside la personne ainsi assignée ; Preuve du dé-
et la cour à laquelle ce certificat est transmis procèdera aussitôt faut
contre la personne qui aura ainsi fait défaut et la punira de la
même manière qu'elle aurait pu le faire si cette personne eût
négligé ou refusé de comparaître sur signification d'un bref de
subpæna ou de tout autre ordre semblable émané de la cour en
dernier lieu mentionnée ; et ce certificat de défaut signé par la
cour, le juge ou le syndic devant lequel on a fait défaut de com-
paraître, et copies du bref, de l'ordre et rapport de la signification
certifiées par le greffier de la cour d'où a émané l'ordre de trans-
mission, feront, primafacie, foi de ce bref ou ordre, de la signifi-
cation, du rapport, ainsi que du défaut.

130. Nul certificat de défaut ne sera ainsi transmis, et nulle Dépenses:
personne ne sera punie pour négligence ou refus de comparaître témoins.

pour être interrogée conformément à ce subpæna ou autre ordre
semblable, à moins qu'il ne soit établi devant la cour ou le juge
qui ordonne la transmission, et aussi devant la cour qui reçoit le
certificat, qu'une somme de deniers raisonnable et suffisante, selon
le montant, par jour et par mille, alloué aux témoins par la loi et
la pratique des cours supérieures de loi dans la juridiction des-
quelles cette personne a été trouvée, pour payer les frais de route,
aller et retour, et de comparution pour rendre témoignage, a été
offerte à cette personne lors de la signification du subpona ou
autre ordre semblable.

131. Les formules annexées au présent acte ou autres formules Formules an-
équivalentes seront employées pour les procédures à l'égard nexées au
desquelles ces formules sont prescrites ; et dans chaque contes-
tation d'une réclamation, collocation ou dividende, ou d'une
requête pour obtenir une décharge ou pour ratifier ou annuler une
décharge, les faits sur lesquels la partie contqstante s'appuie seront
énoncés en détail, avec les particularités du temps, du lieu et des
circonstances, et il ne sera pas permis de faire la preuve d'aucun
fait qui n'est pas ainsi allégu6; mais dans toute requête, demande, Requêtes etc.
motion, contestation ou autre procédure en vertu du présent_ acte,
les parties pourront relater les faits sur lesquels elles s'appuient,
en termes simples et concis, à l'interprétation desquels s'appli-
queront les règles suivies dans les affaires ordinaires de la viee

132. Nul plaidoyer ou exception alléguant ou invoquant uae Décharge on
décharge oü un òertificat'de dedecharge btenu en vertude lali mde ies d
banqueroute oa d faillit d'aucun pays quelconque en dehors des Canada.
liaàies du Caada, he sera une défense validé ou fin de noneé-
voir àaücun'e¢action intente'devant une cour de Juridiction com-
pétente du Canada pour le recouvrement d'une dette 6n obligation
qui aura été contractée dans ces limites.

133.
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Amendements 133. Les règles de procédure, quant aux amendements de plai-
aux plai- doyers, -en force à tout endroit où des procédures en vertu dudoyerq. présent acte sont prises, s'appliqueront à toutes les procédures en

vertu du présent ; et toute cour, juge ou syndic devant lequel
seront prises des procédures, aura le pouvoir et l'autorité d'ap-
pliquer, quant aux amendements, les règles appropriées aux procé-
dures ainsi pendantes devant lui ; et aucun plaidoyer ou aucune
procédure ne sera nul pour cause d'irrégularité ou défaut qui peut
être amendé en vertu des règles et de la pratique de la cour.

Décès du 134. Le décès du failli survenant dans le cours des procédures
flli, disposi- la suite d'une cession volontaire ou d'une liquidation forcée ne

modifiera par ces procédures ni ne retardera la liquidation de ses
biens ; et ses héritiers ou autres représentants légitimes pourront
continuer les procédures en son nom pour obtenir une décharge,

Héritiers, etc. ou la ratification d'une décharge, ou les deux ; et les dispositions
cjments u du présent acte s'appliqueront aux héritiers, administrateurs ou

autres représentants légitimes d'une personne décédée qui, si elle
vivait, serait sujette à ses dispositions, mais seulement en leur
qualité d'héritiers, administrateurs ou représentants, sans qu'ils
soient tenus responsables des dettes du défunt au-delà de ce qu'ils
l'auraient été si le présent acte n'eût pas été passé.

Frais; et sur 135. Les frais des procédures en faillite jusqu'à l'avis de laquelle pro-
priété char- nomination du syndic inclusivement, seront privilégiés et auront
geable. le premier rang sur l'actif du failli ; les déboursés nécessaires

pour opérer la liquidation des biens du failli prendront rang
ensuite sur la propriété grevée d'hypothèques ou priviléges et sur
les biens non grevés de la faillite respectivement, dans telles
proportions qui pourront être justifiées par la nature de ces
déboursés et leur relation avec la propriété grevée ou non grevée,
suivant le cas ; et la rémunération du failli et les frais du juge-
ment de ratification de la décharge du failli ou de la décharge, si
la cour l'accorde directement, et les frais de la décharge dus au
syndic, après avoir été d'abord taxés par le juge d'après le tarif,
ou s'il n'y a pas de tarif, d'après le taux ordinaire pour les procé-
dures non contestées de même nature, et après avis donné' aux
inspecteurs, ou à trois créanciers au moins, seront payés de la
mêie manière comme étant la dernière charge privilégiée sur ces
biens.

Dispositions 136. Le juge aura le pouvoir, lorsqu'il lui sera démontré sous
quant auxt serment qu'il existe une cause spéciale pour ce fairé, d'ordonnertres adressées sretq'lséil ardo
au failli par la que le maître de poste de l'endroit où réside le failli remettre au
poste. ~eyndi les'lettres qui seront adressées au failli et qui seront reçues

à ce bureau de poste, et. d'autoriser le syndic à ouvrir ces lettres
en présence du protonotaire ou du 'greffier de la cour dont le juge
fait partie ; et si ces lettres ont rapport aux affaires de la faillite,
le syndic les a-dera, en en donnant cependant communication au
failli, sur sa demandée; et si elles n'ont pas rapport aux affaires .de
la faillite, elles seront recacletées, endossées comme ayant été

ouvertes

cap. 16. 32-33 VIcT.



Acte concernat la Paillite.

ouvertes par le syndic, et remises à la poste ; et un mémoire par
écrit de ce qù'aura fait le failli à l'égard de ces lettres sera
diessé et signé par lui et par le'protonotaire ou greffier, et déposé
en cour.

137. Si le juge a une réclamâtion contre les biens d'un failli; neelamation
il sëra ipso facto inhabile à agir comme juge dans aucune matière d," 'un
sè rattachant à cette réclamation ; et dans ce cas, le jüge compé- faim.
tent à agir en maatière de faillite, résidant, dans quelqu'un des
cointés voisins de celui où se trouve le siège Principal des affaies
du failli, et qui n'est pas inhabile à agir en vertu de la présente
section, sera le juge qui aura juridiction dans cëtte affaire, aùx liéü
et place du juge ainsi déclaré incapable d'agir,; et si le syndic
d'unë faillite a une réclamation contrë le failli, commie dréaicier,
ou s'il est colloqué pour quelques frais ou rémunération, ou s'il
est l'agent, le produreur ou le repr'ésentant d'un réclamant on+tïé
le failli, il ne pourra ni entenidre, ni juger, ni décider aucëüe
contestation relative à sa propre téclamationü collooation ou à
la réclamation de la personne qu'il représente, ou à quelque divi-
dende, ni aucune contestation ou question soulevée par lui ou par
la personne qu'il représente ; mais dans ce cas cette contestation
sera décidée par le juge, sujet à appel, tel qu'il est. ci-dessus
prescrit ; et s'il est déposé devant le juge ou le syndic, selon le
cas, une déclaration alléguant son inhabileté à agir en vertu de la
présente section, le juge ou le syndic sera tenu, dans les. vingt-
quatre heures qui suivront, de déclarer sous sa signature, par un
écrit déposé entre les mains du syndic, si ce juge ou syndid est
ainsi inhabile ou non, et s'il ne le fait pas, il sera définitivement
réputé inhabile à agir ;, et la validité ou l'exactitude de cette
déclaration pourra être contestée, dans le cas du juge, par requête
sommmaire présentée au juge qui serait habile à agir aux lieu et
place du juge prétendu inhabile, et dans le, cas du syndic, ar
requête présentée au juge.

13S. Dans la province de Québec, des règles de prati4de rela- Rnglesde'pra-
tivës aux procédures sous l'autoritédu présent acte deaiit la our tique relatives

ou le juge, et des tarifs d'honoraires pour les officiers de la our .res
et pour les avocats et proúëurs conduisant cés pr-cédures, seiont
faits aussitêt après la passatioi du présent acte, et révoqués ou
amendés lorsque nécessaire, et ils seront 'promulgués vertu de
la même autorité et de la même manière que les règles de pratique
et les tarifs. d'hQnoraires de 'la coùr supérieure; et ils s'apli-
queront de la .Iême ;manière. et -auaônt Je mênue effet, quant aux
procédures en vertu duqprésent acte, que les règles de pratique* et
tarifs d'honoraires de la cour supérieure relativement auxprocé-
dures devant cette cour.; et les:mémoires de' frais pour les procé-
dures enyertu dupréâent acte pourtòt être taxés et recouvrés de la
mrme manière qu'ils peuvent l'être actuellement dans la cour supé-
rieifre ; mais jusqu'à:ce que ces règles de pratique et ces tarifs dho- Pro$do'
noraires aient été faits, leàsrègles de 'pratique et tarifs d'honoraires
en:matière de faillitermaintenant en:force dans ladite'province,
cañtinuerorit et resteront en force et vigueur. 139,
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Et dans les 139, Dans la province d'Ontario, les juges des cours supé-
Sprovin- rieures de droit commun et -de la cour de chancellerie, ou cinq

d'entre eux, au nombre desquels se trouvera le juge en chef de la
province d'Ontario, ou le chancelier ou le juge en chef des plaids
communs,-dans la province du Nouveau-Brunswick, les juges de
la cour suprême du Nouveau-Brunswick, ou la majorité d'entre
eux,-et dans la province de la Nouvelle-Ecosse, les juges de
la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse, ou la majorité d'entre
eux,-feront immédiatement, rédigeront et établiront telles for-
mules, règles et règlements, qui seront suivis et observés dans
les dites provinces respectivement, dans les procédures en faillite
en vertu du présent acte, et fixeront et règleront les frais, hono-
raires et dépens, qui seront on pourront être taxés ou payés dans
toutes ces procédures aux procureurs, solliciteurs, conseils, officiers
de justice, ou exigés par eux, soit pour l'officier ou pour la
couronne comme honoraires formant partie du fonds des hono-
raires ou autrement, et par les shérifs, syndics ou autres personnes
qu'il pourra être nécessaire d'indemniser.

Enregistre- 140. Dans la province de Québec, tout commerçant ayant
trat de ma- exécuté un contrat de mariage avec sa femme par lequel il donne
rage, etc. ou promet de donner ou de payer ou de faire payer quelque droit,

chose ou somme d'argent, fera enregistrer ce contrat de mariage,
s'il n'est pas déjà enregistré, dans les trois mois de la date de son
exécution; et toute personne non engagée dans le commerce,
mais qui s'y engagera ensuite, et qui aura un tel contrat de
mariage avec sa femme, le fera enregistrer comme il est dit ci-haut
(s'il ne l'a pas été déjà) dans les trente jours de celui où elle s'est

e"regtel ainsi engagée dans*le commerce ; et à défaut de tel enregistre-
ment. ment, il ne sera pas permis à la femme de se prévaloir des clauses

de ce contrat à l'égard de toute réclamation contre les biens du
failli pour tout bénéfice à elle conféré ou qui lui est assuré par sa

Proviso- teneur ; et elle ne sera pas non plus, à raison des dispositions de
ce contrat, privée d'aucun bénéfice ou droit sur les biens de son
mari, auquel, en l'absence de tel contrat, elle aurait eu légalement
droit ; mais la présente section sera censée n'être que la conti-
nuation du second paragraphe de la douzième section de l'acte de
faillite de mil huit cent soixante-et-quatre, et ne libèrera aucune
personne des conséquences de toute négligence dans l'observation
des dispositions du dit paragraphe.

Certains mots 141. Les mots " tout syndic d'office," employés dans la secondede lit 29 Vict.,
cap. is, iite.- section de l'acte vingt-neuf Victoria, chapitre dix-huit, sont par le
prêtés. présent déclarés avoir signifié et signifier tout syndic d'office quel-

conque, et serônt interprétés comme s'ils étaient suivis des mots
"résidant -ou nommé dans toute partie de:la proviñce du Canada ;"
mais cette déclaration ne modifiera aucune contestation antérieure-
ment décidée ou maintenant pendante, relativement à la validité
d'une cession antérieurement faite à un syndic d'office, résidant
dans un comté ou district différent de celui dans lequel le domicile
ou le siége des affaires du failli était situé à l'époque de cette
cession. -142.
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142. Les mots " par-devant noeires" ou " par-devant un certains mots
notaire" signifieront qu'un acte a été exécuté sous forme notariée d c * i
conformément aux lois de la province de Québec:; les mots " le
juge" signifieront, dans la province de Québec, un juge de la cour
supérieure de la province de Québec ayant juridiction au domicile
du failli,-dans les provinces d'Ontario et du Nouveau-Brunswick,
un juge de la cour de comté du comté ou union de comtés dans
lequel les procédures se poursuivent,-et dans la province de li
Nouvelle-Ecosse, un juge de la cour de vérification,-excepté dans
les causes instruites dans la cité d'Halifax, dans lequel cas ils
signifieront un juge de la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse ; et
les mots "la cour" signifieront, dans la province de Québec, la
dite cour supérieure, et; dans les provinces d'Ontario et du
Nouveau-Brunswick, la cour de comté, et dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse, à moins
que la chose ne soit autrement exprimée, ou à moins que le con-
texte n'exige évidemment une interprétation différente.

143. Le mot " jour" signifiera un jour juridique; les mots Autres mots
"Gazette Officielle" signifieront la gazette qui sert dans chaque interprétés.
province de moyen officiel de communication entre le lieutenant- "Gazette o0m-
gouverneur et le peuple ; le mot " créancier" sera réputé signifier ciene.".
toute personne envers laquelle le failli a des engagements, soit Creancier.
directement ou subsidiairement, et soit comme principal ou caution,
et qui aura prouvé sa réclamation contre les biens d'un failli de la
manière prescrite par le présent acte ; mais nulle procédure,
décharge ou composition prise ou consentie avant la passation du
présent acte, et non actuellement contestée et en litige sur le
principe qu'un créancier votant à ce sujet ou y étant partie n'a
pas prouvé sa réclamation, ne sera réputée nulle à raison de ce
que ce créancier n'aurait pas préalablement prouvé sa réclamation
comme il est dit ci-haut, quoique ce créancier ou les réclamations
qu'il représente soient nécessaires pour former la proportion
requise pour rendre valide, en vertu du présent acte, la procédure,
décharge ou composition en questioni ; le mot'" colloqué" signifiera «conoque."
porté ou placé sur le bordereau des dividendes pour quelque divi-
dende ou somme d'argent ;' et toutes les dispositions du présent Application
acte seront censées s'appliquer aux compagnies et sociétés de an So a

commerce non incorporées ; et le bureau principal ou le siège des ciCtés de com-.
affaires de ces compagnies et sociétés de commerce non-incorpordes merce.
sera leur domicile ou siège d'affaires, selon le cas, pour les fins du
présent acte ; et 'les mots "chambre de commerce," employés dans chambre de
le dit acte, sont par le présent décldrés avoir. signifié et dans le commerce
présent acte signifieront toute corporatioi' de, personnes exer ant
ouvertement les fonctions ordnaires d'une chambre decommerce,
qu'elle soit incorporée ou non,

144. Après l'expiration d'un an compter de la nomination Limitation des
d'un syndic, nulle action ou procédure ne sera. intentée ou dom- procédures.

mencée pour faire mettre de côté quelque acte ou procédure anté-
rieure à cette nomination, ou la nomination elle-même ; et nulle

telle
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telle nomination ni les procgdures antérieures ne pourront être
attaquées, ni leur validité contestée par aucun plaidoyer dans
aucune action ou procédure ; mais après l'expiration de cette
période, à l'égard de toutes personnes ne la contestant pas anté-
rieurement, et jusqu'à ce qu'elle soit mise de côté par la décision
d'une cour de loi ou d'équité, sur contestation antérieure, cette
nomination et les procédures antérieures seront définitivement
présumées valides et suffisantes.

DE L'EMPRISONNEMENT POUR DETTES.

Débiteur déte- 145. Tout débiteur détenu dans une prison ou dans les limites
nue"an une d'une prison à la suite d'une action civile, et qui a effectué la

s'adresser au cession mentionnée dans la deuxième section du présent acté, ou
juge. contre lequel des procédures en liquidation forcée peuvent avoir

dté intentées sous l'autorité du présent acte, pourra en tout temps
après l'assemblée des créanciers mentionnée dans la troisième
section du présent acte, ou la nomination d'un syndic en vertu du
présent acte, par requête au juge du comté ou district dans lequel
il est domicilié ou dans lequel peut se trouver la prison où il est
détenu, demander d'être libéré de l'emprisonnement ou détention

Procé*de. résultant de telle action ; sur quoi le juge pourra décerner un
ordre par écrit enjoignant au shérif ou geôlier d'amener le débi-
teur par-devant lui pour subir un interrogatoire aux temps et lieu,
dans le comté ou district qu'il jugera à propos ; et le shérif ou
geôlier devra se conformer strictement à tel ordre, et ne sera pas
passible d'être poursuivi pour le fait que le débiteur s'évaderait en
conséquence de cet ordre, où qu'il s'évadërait de sa garde, à moins
que telle évasion n'ait lieu' par son défaut ou sa négligence:

Examen du 2. Conformément à tel or'dre, le débiteur ainsi détenu et tout
débiteur et témùoin sommé de cëmparaître et rendre témoignage lors de l'intertout témoin.

rogatoire en question, pourront être interrogés sous serment par-
devant le juge aux temps et lieu indiqués dans l'ordre ; et si à la
suite de tel interrogatoire il appert au juge que le débiteur a lon<
fjde fait une cession de la manière prescrite Par la dixième séction
du présent acte, et ne s'est pas rendu coupable de eession, recel
ou détention frauduleuse de ses biens ou de quelque partie de ses
biens, ou de ses livres et comptes, ou de quelque partie essentiÔlle
d'iceux, ou n'a pas de toute autre manière contrevenu aux dispo-

Le jugo pourra sitions du présent acte, le juge devra, par ordre écrit, libérer le
libérer lo d6- débiteur de la détention ou de l'emprisonnement, et sur production

de l'ordre au shérif ou geôlier le débiteur sera sans délai élargi
sans l'obligation de payer de frais de prison ; pourvu toujours que
tel ordre ne sera pas décerné dans une cause à noins qu'il n'ayL2
paraisse à la satisfaction du juge qu'un avis de sept jours au moiris
des temps et lieu où se fera l'interrogatoire a été préalablement
donné au demandeur' en la cause, ou à son procureur ainsi q'au
syndic 'pour le temps.
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3. Le procès-verbal de l'interrogatoire mentionné dans la pré- Procès-verbal
sente section sera déposé au bureau du greffier de la cour qui a de, 'itroa-
émis l'ordre, et une copie en sera remise au syndic ; et si pendant posE.
l'interrogatoire, ou avant qu'un ordre soit décerné, le syndic
d'office ou le syndic nommé, ou le créancier, ouw quelqu'un des
créanciers à l'instance desquels il sera détenu fait unaflidavit à
l'effet qu'il a lieu de croire que le débiteur n'a pas fait une décla-
ration complète des faits lors de l'interrogatoire, le juge pourra
permettre l'ajournement de tel interrogatoire -àpas moins de sept
ni de plus de quatorze jours, à moins-que les parties ne conviennent
d'un jour plus rapproché.

4. Après avoir été ainsi élargi, et dans le cas -d'arrestation Dans le cas
subséquente dans toute action civile comme il est dit ci-haut fondée d'a station

sur des causes antérieures à la cession ou. aux procédures en liqui-
dation forcée, le débiteur pourra, pendant la poursuite des procé-
dures ultérieures contre lui en vertu du présent acte, être sans
délai libéré de la détention ou de l'emprisonnement dans telle
action, sur demande adréssée à tout juge et en produisant le
premier ordre d'élargissement ; pourvu que rien de contenu dans Proviso.
la présente section ne s'étendra à l'emprisonnement ·du débiteur
en vertu de quelqu'une des dispositions du présent' acte.

OFFENSES ET PÉNALITES.

146. Chaque syndic provisoire à qui il est fait une cession en Syndies, etc.,
vertu du présent acte, chaque gardien nommé en vertu d'un bref '°",ten er-
de saisie en liquidation forcée, et chaque syndic nommé en vertu
des dispositions du présent acte, est un agent dans le sens de la
soixante-seizième section et des sections suivantes deFActe concer-
nant le larcin et les autres offenses de meme -&nature ;.et 'chaque
disposition du présent acte, ou résolutiort des créanciersotouchant
les devoirs d'un syndic provisoire, gardien ou syndic, sera réputée
une instruction par écrit, dans le sens de la soixante-seizième
section susdite-; et dans un acte d'acusation contre un syndic
provisoire,, gardien ou syndic, en vertu de quelqu'une des dites
sections, le droit de propriété à toute somme de deniers, garantie,
objet ou chose, pourra être attribué " aux créanciers du failli (le
nommant) en vertu de l'acte de faillite de mil huit cent soixante-
neuf," ou à tout syndic subséquemment nommé, en sa qualité de
syndic.

147., A dater de la mise en vigueur du présent acte, tout failli Certains acte
qui fera ou commettra quelqu'un des actes, ou choses suivantes, seront consi-
avec l'intention de fruder ou d'éluder les droits de ses créanciers, d6rl-s comme
sera coupable d'un délit, et il sera passible, à a discrétion de la de
cour devant laquelle il sera convaincu, d'être puni par emprisonne-
,ment pour une période-de pasplus de trois ans, ou de subir toute
autrepunition plus sévère imposée par quelque statut existant pour
telle offence:
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Faute d'une Si, lors de son interrogatoire, il ne fait pas une déclaration
déêc1aration eniretfdlaue
entièret entière et fidèle au meilleur de sa connaissance et croyance de

S tous ses biens meubles et immeubles, y compris ses droits et
créances, et comment, et à qui, et moyennant quelle considération
et quand il s'en est départi, ou les a cédés ou transportés, en tout
ou en partie, excepté telle partie qu'il aura au préalable réellement
et de bonne foi vendue ou dont il aura disposé dans le cours
ordinaire de son négoce ou commerce, si tel est le cas, ou qu'il a
employé aux dépenses ordinaires de sa famille ; ou s'il ne livre
pas ait syndic toute partie de ses biens- qui se trouve en sa posses-
sien ou sous sa garde ou son contrôle (excepté la partie exempte
de saisie, comme il est ci-dessus prescrit), ainsi que tous les livres
de compte, papiers et tous écrits en sa possession ou sous sa garde
ou sor contrôle, relatifs à ses biens et affaires;

Eèv n Si, dans les trente jours qui précèdent l'exécution d'un acte de
etc., tics Iie. cession, ou l'émission d'un bref de saisie en vertu du présent acte,

le failli, avec l'intention de frauder ses créanciers, enlève, cache
ou détourne quelque partie de ses biens, de la valeur de cinquante
piastres ou plus

Personno nu Si, dans le cas où quelqu'un, à sa connaissance ou croyance,
°i"2"" aurait établi une fatisse créance contre ses biens, il n'en donne pas

fansse créance. avis à son syndic dans le cours d'un mois après que le fait sera
venu à sa connaissance;

Intention de Si, avec l'intention de frauder, il omet volontairement et
frauder. frauduleusement dans son bilan des biens ou effets quelconques;

Cacher l'état Si, dans le but de cacher l'état de ses affaires, ou de fruster les
d"s ftf-Lires. fins du présent acte ou de quelque partie du présent acte, il cache,

empêche ou retarde la production de quelque livre, titre, papier
ou écrit relatif à ses biens ou affaires

Falsifier les Si, dans le but de cacher l'état de ses affaires ou de frustrer les
fins du présent acte ou quelque partie du présent acte, il cède,
cache, détruit, change, tronque ou falsific, ou fait cacher, détruire,
changer, tronquer ou falsifier quelque livre, papier, écrit, garantie,
ou document relatif à ses biens, négoce, transactions ou affaires,
ou fait ou fait faire quelque entrée ou état faux ou frauduleux ou
quelque omission dans quelque livre, papier, document ou écrit
relatif à, ses biens ou fires;

Rendre compte S'il a, lors de son interrogatoire en aucun temps, ou à quelque
e5pertes eti- assemblée de ses créanciers tenue en vertu duprésent acte, essayé

de rendre eompte de ses biens par des pertes ou dépenses fictives;

Dispositions Si, dans les trois mois précédant immédiatement l'exécution
quanit 4auscosii
biens non- d'un acte de cession, ou l'émission d'un bref de saisie en liquidation
payes. forcée, il met en gage, vend ou cède, autrement que dans le cours

ordinaire do son commerce, quelques propriétés, marchandises ou
effets
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effets dont le prix ne sera pas payé par lui dans le cours de ces
trois mois.

14S. Toutes les offenses punissables en vertu du présent acte offenses, corn-
seront instruites comme les autres offenses du même degré peuvent ment punissa-
l'être dans la province où elles sont commises, sauf que le jury
choisi pour les instruire sera un jury spécial, et pour obtenir ce
jury, l'officier poursuivant devra et il est autorisé à prendre les
procédures qui sont nécessaires au civil pour obtenir un tel jury.

149. Si le créancier d'un failli prend ou reçoit, directement ou Créancier re-
indirectement du failli quelque paiement, don, gratification ou mat paie-mnporla
préférence, ou quelque promesse de paiement,ý don, gratification ou décharge, etc.
préférence, comme considération ou engagement pour le faire
consentir à sa décharge ou pour lui faire exécuter un acte de
composition et de décharge en sa faveur; ou si quelque créancier
prend sciemment rang contre les biens du failli pour une somme
de deniers qui ne lui est. pas due par le failli ou par la masse, ce
créancier encourra une amende égale à trois fois la valeur du
paiement, don, gratification ou préférence ainsi pris, reçu ou
promis,-ou à trois fois la somme pour laquelle il s'est ainsi
irrégulièrement porté créancier, selon le cas,-laquelle amende
pourra atre recouvrée par le syndic au bénefice de la masse par
action devant toute cour compétente, et après recouvrement sera
distribuée comme formant partie de l'actif ordinaire des biens de
la faillite.

150. Si, après l'émission d'un bref de saisie arrêt en matière Punition aile
de faillite, ou l'exécution d'un acte de cession, selon le cas, le failli retient

y Gu reçoit quel-
failli retient on reçoit quelque partie de ses biens ou effets, *ou de que partie de
ses deniers, valeurs, papiers relatifs à ses affaires, documents, livres sesbins-
de compte, titres de créances, ou quelque somme d'argent à lui
appartenant ou due, et retient et refuse de rendre à son syndic,
sans droit ligitime, telle partie de ses biens ou effets, ou de ses
deniers, valeur, papiers relatifs à ses affaires, documents, livres
de compte, titres de créances, ou somme d'argent, le syndic pourra
s'adresser au juge par requête sommaire, après en avoir régulière-
ment notifié le failli, pour obtenir un ordre aux fins de se faire
délivrer les effets, documents ou deniers ainsi retenus; et à défaut
de telle livraison, conformément à tout ordre décerné par le juge
à la suite de cette 'demande, le failli pourra être incarcéré dans la
prison commune pour un terme de pas plus d'une année, selon que
le juge pourra l'ordonner.

151. Les actes de cession et de transport, ou, dans la province certains doen-
de Québec, des copies authentiques de ces actes, ou une copie ,ents feront
dfiment authentiquée de l'acte'de nomination d'un syndic, où une

copie de l'acte de nominationdu syndic provisoire, lorsqu'il devient
syndic, "ertifiée par le greffier ou protonotaire de la cour où
est déposé 1acte, sous le sceau de cette cour, selon le mode d'après
lequel le syndic est déclaré avoir été nommé, feront fOipri ütfacie,

9* devant
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devant tous les tribunaux, soit civils, soit criinels, de cette nomi-
nation, ainsi que de la régularité de toutes les procédures adoptées
lors de la nomination et antérieurement.

Contribution 152. Un pour cent sur tous deniers provenant de la vente faite
consudion et par un syndic, en vertu du présént acte, de toute propriété

.iejur immobilière, dans la province de Québec, sera retenu par le syndic
Québc. sur ces deniers, lequel en fera la remise au shérif du district, ou

de l'un ou de l'autre des comtés de Gaspé ou de Bonaventure,
selon le cas, où la propriété immobilière vendue sera située, pour
former partie du fonds de construction et de jurés de ce 'district
ou comté.

Gouverneuren 153. Le gouverneur en conseil aura tous les pouvoirs, pour
certnsl ua imposer une taxe ou un droit sur les procédures en vertu du présent
voirs. acte, qui sont conférés au gouverneur en conseil par les trente-

deuxième et trente-troisième sections du chapitre cent neuf des
statuts refondus-'pour le Bas-Canada, et par l'acte intitulé : Acte
pour pourvoir à la construction et réparation de maisons de justice
etprisons dans certain. enroits duJBas-Canada. (12 Viot., eh. 112.)

ACTES AEROQhiS.

Acte de faillite 154. L'acte de faillite de mil huit cent soixante-quatre et1'acte
,ace en- qui l'amende, passé par le parlement de la ci-devant province du
dant abroré, Canada en la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté, sont
P ru®es par le présent abrogés, excepté à l'égard des procédures déjà
etc. 'commencées et actuellement pendantes, en vertu de ces 'actes, et

à l'égard de tous contrats, actes, matières et choses exécutés et
accomplis avant la mise en force. du présent acte, auxquels ces
actes ou les dispositions de ces actes•,appliqueraient s'ils n'étaient
pas ainsi abrogés,et spécialement. ceux qui sont contraires- aux
dispositions des dits actes relatives- àla fraude et aux préférence3
frauduleuses, et à l'enregistrement des contrats de mariage dans
la province de Québec; et à l'égard de tous ces contrats, actes,
matières et choses, les dispositions des dits actes resteront en force
et-sefont suivies de la même manière que si le présent acte n'avait

Proviso: jamais été passé'; mais en cequi concerne la procédure seulement,
Les dispoBl- les dispositions du présent -acte remplaceront à l'avenir- celles,'destdons, du Pré-
sent acte rem- dits actes à l'égard même de eàusesa.déjà-commencées et pendantes;
peorunt r et tous cautionnements consentis nuvertu des idits actes continue-
deauru." ront de valoir et pourront être mis à exécution à l'égard de toutes

matières et choses tombant sous leur opération, soit avante'soit
après la mise en. force, du présent acte, et spécialementtous
cautionnements ci-devant"fornis-parles syndics d'ôilcè iòÀotinue-;
ront de valoiit et 'aù'ont le mêuiè'éffet que s'ils avaièn'étéfunii
en'erta du .présent acte ; et tous autres actes e' C ies 'd?'tes
actuelleiêent en forè dans quélgfii'une des dites pr.oihà,eÀ s 4ui
sont "ntraires'auxdispositions du présent acte sont ussi" i le1
présent abrogés.

Cap. 16. 32-3%cT.



Acte oggsgnant Jla]aillite. Ca 6 3~
165. Le présent acte sera conuý -sous. le nom de " l'Acte de Titre abr6gé

Faillite de mil huit cent soixante-et-neuf," et il entrera en vigueur ,
le premier jour de septembre prochain et cessera d'être en vigueur
à l'expiration de quatre années à compter de cette date, sauf à
l'égard des procédures alors pendantes,

FORMULE A.

ACTE DE FAILLITE DE 1869.

Dans l'affaire de failli
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les créanciers sont

notifiérde se réunir - dars le
jour de à (huit) heures afin de recevoir
un état de ses affaires, et de nommer un syndic. (Date) et domicile
du syndic provisoire.)

(Signature-.)
Sndicprovioire'ou gardien.

(ce qui suit doit ttre-ajouté-auv-avis expédiés par laposte.}

Les créanciers, dont les réclamations directes et indirectes de,
cent piastres chacune et plus écherront avant l'assemblée, sont
ceux dont les noms suivent: (noms des créanciers et montant d&)
et le montant collectit des réclamations au-dessous de-cent piastres
est de $

(Date.)
(8ignature.)

Syndic.provisoire
ougiardien..

FORMULE a
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FORMULE 13.

ACTE DE FAILLITE DE 1869.

Dans l'affaire de A: B., failli.
Liste des créanciers.

1. Obligations directes.

82-83 YIT.

Nom. Domicile. Nature de la dette Montant. Total.

i ______________________________________________ I _______________________

__ ________ ____ t [_ _ I
2. Obligations indirectes qui écherront avant le jour fixé pour la

première assemblée des créanciers.

Nom. Domicile. Nature de la dette. Montant.

3. Obligations indirectes qui écherront après le jour fixé pour la

première assemblée des créanciers.

Nom. Domicile. Nature de la dette. Montant.

4. Effets négociables dont les porteurs sont inconnus.

Nom Individus
Date. du tenus envers

faiseur, le failli.
Quand dû. Montant.

FORMULE C.
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FORMULE C.

ACTE DE FAILLITE iD 1869.

Cette cession faite entre de la première
part, et de la seconde part,

fait foi
(ou)

Ce jour de
par-devant les notaires soussignés
sont comparus
de la première part, et
de la seconde part, lesquelles parties ont déclaré par-devant nous,
notaires

Qu'en vertu des dispositions de " l'Acte de Faillite de mil
huit cent soixante-et-neuf," la dite partie de la première part
étant en faillite, a volontairement cédé et par le présent cède
volontairement à la dite partie de la seconde part, à ce consentant
par les présentes comme syndic en vertu du dit acte, et pour les
fins qui y sont prescrites, tous ses biens et effets, meubles et
immeubles,.de toute nature et espèce quelconque.

- Pour les avoir et posséder, la partie de la seconde part, comme
syndic provisoire, pour les fins et en vertu de l'acte susdit.

En foi de quoi, etc.
(ou)

Fait et passé, etc.

FORMULE D.

- ACTE DE FAILLITE DE 1869.

Dans l'affaire de A. B., Failli.

Le présent transport fait en vertu des dispositions de l'acte ci-
dessus, !entre '0. D., syndic provisoire aux biens du dit failli, de
la Première part, et E. F., de la seconde part,
fait foi

Que, attendu que par une résolution des créanciers du failli
dûment adoptée à une assemblée des créanciers régulièrement
convoquée et tenue, à le jour de , la
dite partie de la seconde part a été dûment nommée syndic aux
biens du dit failli ; or, maintenant, ces présentes font foi que la
dite partie de la première part, en sa, dite ,qualité, fait, par le
présent, à la partie de la seconde part remise des biens et effets
du failli conformement aux dispositions du dit acte et pour les fins
y prescrites.

En foi de quoi, etc.
(Cette formule pourra étreadaptée, dan# laprovince de Québec, a

la formule notariée qui y est maintenant suive.>

FOeUiULE
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FORMULE D D.

ACTE DE PAILLITE DE 1869.

Dans l'affaire de , Failli.
Le présent acte fait foi qu'une assemblée des créanciers du

failli ayant été dûment convoquée par annonce pour être tenue à
dans à heure , ce

jour, aux fins de nommer un syndic aux biens du failli, cette
assemblée a dûment eu lieu, et y a été dûment
élu syndic ; (ou qu'aucune nomination de syndic n'a été faite à
cette assemblée, ou qu'aucune assemblée n'a en lieu vu qu'aucun
créancier n'y a assisté, ou que la nomination de

comme syndic faite à la dite assemblée a été sans
effet par suite de son refus d'accepter la charge,) qu'en consé-
quence le dit (le syndic provisoire) est devenu syndic
aux dits biens.

Lieu , date
Signature du président et des créanciers

, ou du syndic provisoire.

Le dit (syndic provisoire) étant dûment assermenté, dépose et
dit que la déclaration ci-dessus contient la vérité, et a signé.
Assermenté devant moi, à

ce
Juge

FORMULE E.

ACTE DE FAILLITE DE 1869.

A (nom domicile et qualitéd
du failli.)

Vous êtes par le présent requis, savoir : par A. B., créancier
pour la somme de $ (décrivez d'une manière sommaire la
nature de la dette), et par C. D., créancier, etc., de faire une
cession de vos biens ou effets en vertu de l'acte ci-dessus, au. bén-
fice de vos créanciers.

Lieu date
(Signature du créancier ou des créanciers.)

FORMULE F.

ACTE 1»E FAILLITE DE 1869.

CANADA,
Province de

District de
A. B. (nom, domicil, et qualité.)

Demandeur.,,

1306 Cap. 16.. 32-33 VICT;ie-



Acte concernant la Faillite.

C. D. (nom, domicile et qualité.)
Défendeur.

Je, A. B.---(nom, domicile et qualité), étant dûment
assermenté, dépose et dit:

1. Je suis le demandeur en cette cause (ou l'un des demandeurs,
ou le commis, ou l'agent .du demandeur en, cette. cause.a.dûment
autorisé à cet effet):

2. Le défendeur est endetté envers le demandeur (ou selon le
cas) en la somme de piastres, cours actuel, pour
(indiquez brièvement et clairement la nature de la dette.)

3. Au meilleur de ma connaissance et croyance, le défendeur
est insolvable, suivant l'intention de l'Acte de Faillite de mil huit
cent soixante-et-neuf, et s'est exposé à voir placer ses biens et
effets en liquidation forcée, en vertu du dit acte; et les raisons
qui me le font croire sont les suivantes : (relatez brièvement les
faits quifont croire à la faillite 4u débiteur et d'après lesquels il
est devenu nécessaire de mettre les biens du failli en liquidation
forcée.)

Et j'ai signé, (ou je déclare ne pouvoir signer,)
ce jour d 18Ü .)

(et si le déposant ne peut signer,
ajoutez-l'affidavit ci-dessus ayant
d'abord été lu par moi au déposant.) J

FORMULE.G.

ACTE DE ;AILLiTEpE 1869.

CÂNDA, VICTORIA, parla grdee de- ieu, Reine
PROVINCE DE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-

District de tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.
Au shérif de notre district (ou comté) de

No. SALUT:
Nous vous commandons à l'instance de

de saisir les biens et effets, deniers et valeurs;, pièces-justificatives
et tous les papiers et documents de bureau et d'àfaires, de toute
espèce et nature quelconque appartenant à

s'ils sont trouvés dans (nom du district ou
autre juridiction territoriale,) et après les avoir saisis, deles mettre
en sûreté, garder et détenir sous vos soins et votre surveillance
jusqu'à ce que la saisie, qui sera. ainsi faite en vertu de ce bref,
soit levée d'après la loi.

Nous

Cap,., 16.,1,1869.,
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Nous vous commandons aussi de sommer le dit
de se trouver et comparaître par-devant nous, en notre cour

pour à , dans le comté
(ou district) de , le jour d

pour là et alors faire valoir les raisons, s'il en a, pour lesquelles
ses biens ne devraient pas être mis en liquidation en vertu de
l'acte de faillite de mil huit cent soixante-et-neuf, et de plus, pour
accomplir et recevoir l'ordre qui, dans notre dite cour, par-devant
nous sera donné à cet égard ; et là et alors, vous certifierez devant
nous la manière dont vous aurez exécuté ce bref, ainsi que les
procédures par vous prises, et chacune d'elles, et ayez aussi là et
alors le présent bref.

EN FOI DE QUOI nous avons fait apposer le sceau de notre dite
cour aux présentes, à susdit, ce jour d
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
dans la année de notre règne.

FORM1!LE H.

- ACTE DE FAILLITE DE 1869.

A. B.,
Demandeur,

vs.
0. D., Défendeur.

Un bref de saisie a émané en cette cause.
(Plae date.)

(Sinat'ure,)
Shérif.

FORMULE I.

ACTE DE FAILLITE DE 186Q.

Dans l'affaire de
A. B., (ou A. B. et Cie.,)

Failli.
Je, soussigné, (nom et domicile) ai été nommé syndic dans cette

affaire. Les créanciers sont requis de produire leurs réclamations
devant moi dans le cours d'un mois.

(Place date.)
(&gnature,)

Syndic.

FORMULE
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FORMULE K.

ACTE DE FAILLITE DE 1869.

Dans l'affaire de A. B., failli.
En considération de la somme de $ dont quittance, C.
D., syndic du failli, en cette qualité par le présent vend et cède
à E. F., à ce consentant, toute réclamation du failli contre G. H.,
de (désigner le débiteur,) avec les titres de créance et les sûretés
s'y rattachant, mais sans garantie d'aucune espèce ou nature
quelconque.

C. D., Syndic.
E. F.

FORMULE L.

Le présent acte, fait en vertu des dispositions de l'Acte de
Faillite de 1869, le jour d
etc., entre A. B., de etc., en sa capacité de syndic
aux biens et effets de failli, en vertu d'un acte de cession
exécuté le jour d à dans
et d'un transport exécuté le jour d à
dans , (ou en vertu d'un ordre du juge décerné à
le jour d ,) d'une part; et C. D., de , etc.,
d'autre part, fait foi: Que lui, le dit A. B., en sa dite qualité, a fait
annoncer la vente des immeubles ci-dessous mentionnés en la
manière requise par la loi, et a adjugé (ou et les a offerts- en
vente conformément à telle annonce, mais les a retirés de la vente
à raison de l'insuffisance de l'enchère, et a depuis, par l'autorité
des créanciers, convenu de les vendre) et par les présentes,
transporte, cède, vend et confirme au dit C. D., ses hoirs et
ayant-cause à toujours, tout (dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse
et le Nouveau-Brunswick, insérez " tous les droits et intérêts du
failli dans ") le certain lot de terre, etc., (insérez ici une description
de lapropriété vendue): Pour l'avoir et posséder avec ses dépen-
dances, le dit 0. D., ses hoirs et ayant-cause à toujours. La dite
vente est ainsi, faite pour et en considération de la somme de
$ e comptant payée par le dit 0. D. au dit A. B., dont quit-
tance est par le présent donnée (ou dont le dit C. D. a payé au dit A.
B. la somme de dont quittance est par le ;présent
donnée,) et la balance ou somme de $ le dit C. D. promet,
par le présent, payer au dit A. B., en sa dite qualité, comime
suit, savoir :-(indiquez ici les termes de paiement)-le tout avec
intérêt payable et comme garantie;des
paiements. à faire comme susdit, le dit .0. D., par le présent,
engage, et hypothèque spécialement en faveur du dit A. B. en sa
dite qualité, le lot de terre et dépendances vendus par le présent.
En foi de quoi, etc.
Signé, scellé et délivré A. B. [L. S.]

C. D. [L. S.]
en présence de

E.FF.
FORMULE
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(FORMULE M.)

ACTE eDE -FAILLITE -DE- 1869. -

Dans l'affaire de.
A. B. (ou A. B.,et Cie)

Failli.

Un bordereau des dividendes a été préparé,et restera', .0uvere
aux oppositions jusqu'au jour,. d
après lequel les dividendes seront payés.

(Place.) . (date.)
Signature du Syndic.

(FORMULE N.)

ACTE DE FAILLITE !DE 1869.

CANADA, Dans la cour (nom de la cour.)
PROVINCE DE Dans l'affaire de A. B. (ou A. B. et Cie.)

District (ou comté) de 1 Failli.
Le soussigné a déposé au grefle de cette cour un consentement

de ces créanciers à sa décharge (ou un acte de composition et de
décharge exécuté par ces créanciers,) et le
jour d prochain, il s'adressera à la dite cour (ou au
juge de la dite cour; selon le •cas) pour obtenir une ratification de
la décharge par là effectuée.

(Place date.)
(Signature du failli, ou de son procureur adlitem.)

FORMULE O.

ACTE. DE FAILLITE DE: 1869.

CAXaA,«ý-
PROVINCE. DE Dans la (nom de la cour)
District (ou comté de Dans l'affaire de A. B.,

Au dit Failli. Failli.s -
Soyez. informé que le créancier. soussigné vous requiert par le

présent de déposer au greffe de cette cour le consentement de-'vos
créanciers, (ou de l'acte de composition et décharge .exécaté par
eux) en vertu duquel. vous demandez d'être déchargé sous-le dit
acte; et que le jour d prochain, a dix heures
de l'avant-midi, ou aussitôt que conseil pourra être entendu, le
soussigné,s'adressera à la dite couri (ou au juge de la cour,, selon
le cas) iourd'annulation de cette décharge.

(Place date.)
(Signature du créancier ou de son procureur ad litem.)

FORMULE
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FORMULE P.

ACTE DE EAILLITE D1 1869.

CANADA, Dans la (nom de la cour)
PROVINCE DE Dans l'afaire de A. B. (ou
District (ou comté) de A. B. et Cie., Failli.)

Le jour d prochain, le soussigné
demandera à la dite cour (ou au juge de la dite cour, suivant le
cas) sa décharge en vertu du dit acte.

(Place date.)
(Signature du failli ou de son procureuradlitem.)

FORMULE Q.

AOTIE DE FAILLIT] DB R1869.

En l'affaire de

A. B.,
Failli, et

C. D).,
~Réclamxant.

Je, C. D. de , étant dûment assermenté dans
dépose et dis:

1. Je suis le réclamant (ou l'agent dûment autorisé du réclamant
à cet: égard, et j'ai- une -connaissance personnelle- de ,'affaire
énoncée ci-dessus, ou suis membre de la société de
réclamant' en l'afaire, et la dite société est composée de moi-
même et de E. F. de

2- Le-failli est' endetté à moi (ou au réclamant) en la'Wmme
de piastres, pour (ici énoncez la nature:et les particularités
de la réclamation. et aà cette f l'on pourra. envoyerauz comptes
ou documents annexés.

. Je (ou le réclamant) n'ai pas de garantîe pour la réclaation,
(ou je ou le réclamant) spossède les garanties suivantes, et -nulle
autre, pour la réclamation, savoir: (énoncez iee particularités de
la garantie.)

Au meilleur de ma connaissance et croyancelangarantie est de
larvaleur de ~-piastres.

Assermenté devant moi à Et aisagné.
~ce jour de
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Ofense8-Territoire.

CAP. XVII.

Acte pour faire disparaître les doutes auxquels donnent
lieu certaines lois du Canada, en ce qui concerne les
offenses qui ne sont pas entièrement commises sur son
territoire.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
S de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Certains mots 1. Les mots " ou bors des limites," dans la deuxième ligne de
la deuxième clause du chapitre soixante-et-neuf des statuts du

cap. 69,31 Canada, passé dans la trente-unième année du règne de Sa
vict., abrog6s' Majesté, et les mêmes mots dans les sixième et septième lignes de

la cinquième clause du dit acte, et toutes autres expressions du dit
chapitre par lesquelles il est assumé droit de juridiction sur les
offenses qui ne sont pas entièrement commises en Canada,-sont
supprimés.

Partie de la 2. Tout ce qui, dans la huitième clause du chapitre soixante-
elaiaae S. caqui
72, 1 Viet' et-douze des statuts de la même année, a rapport aux félonies qui

n'auront pas été entièrement commises sur lo territoire du Canada,
et aux complices de telles félonies, est par le présent révoqué.

CAP. XVIII.

Acte concernant les offenses relatives aux Monnaies.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il importe d'assimiler, amender et refondre
les lois statutaires des différentes provinces de Québec,

Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, au sujet
des offenses relatives aux monnaies, et ainsi refondues, de les
rendre applicables à tout le Canada : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :

InterFr6ta- 1. Dans l'interprétation et pour les fins du présent acte, l'ex-
Monnaie d'or pression " monnaie d'or ou d'argent ayant cours" comprendra
un Wargent l'or ou l'argent frappé à aucune des Monnaies de Sa Majesté, ou
ayantco"", la monnaie d'or ou d'argent de tout prince, état ou pays étranger

ou autre monnaie ayant cours légal, en vertu de toute proclamation
ou autrement, en Canada ou dans toute autre partie des possessions

3fonnaie de de Sa Majesté ; et l'expression " monnaie de cuivre ayant cours"
cuivre ayant comprendra toute monnaie de cuivre et toute monnaie de bronze

ou métal mélangé frappée à aucune des Monnaies de Sa Majesté,
ou ayant cours légal, en vertu de toute proclamation ou autrement,

en
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en Canada ou dans toute autre partie des possessions de Sa
Majesté ; et l'expression " monnaie fausse ou contrefaite, ressem- Monnaie

[P fausse ou cou-blant ou destinée en apparence % ressembler à la monnaie d'or ou refaite.
d'argent ayant cours, ou à passer comme telle" ou autre expression
de même nature, comprendra toute monnaie ayant cours qui aura
été dorée, argentée, lavée, colorée ou recouverte ou altérée, d'une
façon quelconque de manière à ressembler ou à être en
apparence destinée à ressembler à quelque monnaie ayant monnaie
cours d'une dénomination plus élevée ou à passer comme ayant coura.
telle ; et l'expression " monnaie ayant cours" comprendra toute
monnaie frappée à aucune des Monnaies de Sa Majesté, ou ayant
cours légal, en vertu de toute proclamation ou autrement, en
Canada ou dans toute autre partie des possessions de Sa Majesté,
et faite d'or, d'argent, de cuivre, bronze ou métal mélangé ; et
lorsque le fait qu'u'ne personne a quelqu'article en sa garde ou Ce que com-
possession sera mentionné dans le présent acte, cette mention prendra avoir
comprendra non seulement le fait qu'elle l'a elle-même en sa sion -
garde ou possession personnelle, mais aussi le fait de l'avoir
sciemment et de propos délibéré en la garde ou possession d'une
autre personne, et aussi le fait de l'avoir sciemment et de propos
délibéré dans quelque maison d'habitation ou autre édifice, loge-
ment, appartement, champ ou autre lieu ouvert ou enclos à elle
appartenant ou par elle occupé ou non, et que tel article ait ainsi
été obtenu pour son propre usage ou bénéfice, ou pour celui d'une
autre personne.

2. Quiconque fabrique ou contrefait faussement quelque monnaie Contrereiro de
ressemblant ou apparemment destinée à ressembler à de la monnaied'or ou d'ar-
d'or ou d'argent ayant cours ou à passer comme telle, est coupable gent.
de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier
pour la vie ou pour un terme de pas moins de deux ans, ou dans
toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de
deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou sans réclusion
solitaire.

3. Quiconque recouvre d'or ou d'argent ou de quelque liquide accouvrirae
ou substance de nature à produire la couleur ou l'apparence de 'or on d'ar-
l'or ou( de l'argent, ou par tous moyens que ce soit lave, recouvre, gent, etc.,

' 1 b-e substance dOit colore quelque monnaie ressemblant ou destinée en apparence à °ature pro-
ressembler à quelque monnaie d'or ou d'argent ayant cours, ou à duire la cou-
passer comme telle,-ou dore ou argente, ou avec quelque liquide leurde l'or ou
ou substances de nature à produire la couleur ou l'apparence de
l'or ou de l'argent, ou par tous moyens. quelconques, lave, recouvre
ou colore une pièce d'argent ou de cuivre, ou d'or ou d'argent
inférieur, ou de tout métal ou mélange de métaux respectivement,
de dimensions et forme à pouvoir être frappée, et avec l'intention
qu'elle soit frappée comme monnaie fausse et cntrefaite res-
semblant ou destinée on apparence à ressemb>ler à ile la, monnaie
d'or ou d'argent ayant cour, ou à passer c.mme telle,-ou dore
ou avec quelque liquide ou substance de naturetproduire la
couleur et l'apparence de l'or, ou par tous moyens que ce soit,
lave, recouvre ou colore quelquemonnaie d'argent ayant cours,-

ou



Ofenses relatives aux Monnaies. 32-33 VIT.

Changer de la ou lime ou de toute manière altère cette monnaie, avec l'intention
monn"ie '- de la faire ressembler à de la monnaie d'or ayant cours légal, ou

de la faire passer comme telle,-ou dore ou argente, ou avec
quelque liquide ou substance de nature à produire la couleur ou
l'apparence de l'or ou de l'argent, ou par tous moyens que ce soit
lave, recouvre ou colore quelque monnaie de cuivre,-ou lime ou
de toute manière altère cette monnaie avec l'intention de la faire
ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent ayant cours, ou de la
faire passer comme telle, est coupable de félonie, et sera passible
de l'incarcération au pénitencier pour la vie ou pour un terme de
pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ousans réclusion solitaire.

Affaiblir quel- 4. Quiconque affaiblit, déprécie ou diminue de poids quelque
que monnaie do 'ret cus
d'or ou d'ar- monnaie d'or ou d'argent ayant cours, avec l'intention de faire
gent, etc. passer la monnaie ainsi affaiblie, dépréciée ou diminuée de poids

comme de la monnaie d'or ou d'argent ayant cours, est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération au pénitencier pour
un terme de pas plus de quatorze ans et de pas moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Possesion 5. Quiconque a illégalement en sa garde ou possession des
illégale de
limailles, limailles ou rognures, ou des lingots d'or ou d'argent, ou de l'or
rognurea ou ou de l'argent pulvérisé, dissous, ou autrement provenant de l'affai-
linots md.r blissement, dépréciation ou diminution de poids de quelque
g, monnaie d'or ou d'argent ayant cours, sachant d'où ils proviennent,

est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération au péni-
tencier pour un terme de pas plus de sept ans, et de pas moins de
deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un
terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec
ou sans réclusion solitaire.

Acheter ou 6. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuvevedede la pev
monnaie con- sera à la charge de l'accusé) achète, vend, reçoit, paie ou met en
trefaite. circulation, ou offre d'acheter, vendre, recevoir, payer ou mettre en

- circulation quelque monnaie fausse ou contrefaite, ressemblant ou
en apparence destinée il ressembler à de la monnaie d'or ou
d'argent ayant cours, ou à passer comme telle, à ou pour une
valeur moins élevée que celle qu'elle représente, ou qu'elle était
en apparence destinée à représenter, est coupable de félonie, et
sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie ou
pour un terme de pas moins de deux ans, ou dans toute autre
prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire ;

ce qu'il suffira et dans toute acte d'accusation au sujet de telle offense mentionnée
por preuve. ci-haut dans la présente section, il suffira d'alléguer que l'accusé

a acheté, véndu, reçu, payé ou mis en circulation, ou offert
d'acheter, vendre, reoevoir, payer ou mettre en circulation, la

monumie
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monnaie fausse ou contrefaite, à on pour une valeur moindre
que celle qu'elle représente, ou qu'elle était en apparence destinée
à représenter, sans alléguer à et pour quelle valeur elle a été
achetée, vendue, reçue, payée ou mise en circulation, Cu que l'on
a offert de l'acheter, vendre, recevoir, payer ou mettre en
circulation.

7. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve Importation
sera à la charge de l'accusé) importe ou reçoit en Canada quelque do"rfaie
monnaie fausse ou contrefaite, ressemblant ou en apparence .
destinée à ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent ayant
cours, ou à passer comme telle, sachant quelle est fausse ou con-
trefaite, est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération
au pènitenoier pour la vie ou pour un terme de pas moins de deux
ans, Ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réchIiió solitaire.

8. Quiconque, sans autorité ou eïcuse légitime (dont la preuve L'exportation
sera à la charge de l'accusé) exporte ou met à bord d'un navire, fau mnnaie
vaisseau ou bateau, ou sur train de chemin de fer, ou une voiture
ou véhicule de toute espèce, dans le but de l'exporter du Canada,
quelque monnaie fausse ou contrefaite, ressemblant ou en apparence
destinée à ressembler à de la monnaie ayant cours, ou à de la
monnaie de quelque prince, pays ou état étranger, ou à passer
comme telle, sachant qu'elle est fausse ou contrefaite, est coupable
de délit, et Sera passible de l'incarcération dans toute prison ou
lieu dé détention autre qu'un pénitencier pour un terme de moins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

9. Quiconque offre, émet ou met en circulation quelque monnaie Mettre en cir-
fausse ou contrefaite, ressemblant ou destinée en apparence à eUiation de la
ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent ayant cours, ou à fausse.
passer comme telle, sachant qu'elle est fausse ou contrefaite, est
coupable de délit, et sera passible de l'incaicération au pénitencier
pour un-terme de pas plus de quatorze ans et de pas moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

10. Quiconque offre, émet ou met en circulation, comme monnaie Mettre en cir-
ayant cours, quelque monnaie d'or, ou d'argent d'un poids moindre °ul°,"o
que son poids légal, sachant que telle monnaie a été affaiblie, naie, quelque s
dépréciée ou diminuée de poids autrementque par l'usure ordinaire, monnaie d'or
est coupable de délit, et sera passible del'incacéî•atiön dans toute oayraenta
prison ou lieu de détention autre que le pénitencier pour un -terme le Poids.
de pas plus d'une année, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.
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Quiconque 11. Quiconque a en sa garde ou possession quelque monnaie
garde en sa

asesn sae fausse ou contrefaite, ressemblant ou destinée en apparence à
la monnaie ressembler a de la monnaie d'or ou d'argent ayant cours, ou à
fausse, et. passer comme telle, sachant qu'elle est fausse ou contrefaite, et

avec l'intention d'émettre ou mettre en circulation telle monnaie
fausse ou contrefaite, est coupable de délit, et sera passible de
l'incarcération au pénitencier pour un terme de pas plus de trois
ans ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu
de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Offenses sub- 12. Quiconque ayant été convaincu, avant ou après la passation
Iounie du présent acte, d'un délit mentionné dans les trois dernières

sections qui précèdent, ou d'un délit ou d'une félonie déclaré tel
par le présent ou par tout acte antérieur ci-devant en vigueur en
Canada, ou dans aucune de ses provinces, relativement à la
monnaie, commet ensuite quelqu'un des délits énumérés dans ces
sections, est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération
au pénitencier pour la vie ou pour un terme de pas moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Mettre en cir- 13. Quiconque, dans le but de frauder, offre, émet, ou met en
culation de la i
]monnaie circulation, comme monnaie d'or ou d'argent ayant cours, quelque
étrangère aveo monnaie n'étant pas de la monnaie d'or ou d'argent ayant cours,intention de ou quelque médaille, ou pièce de métal ou de métaux mélangés,

ressemblant en dimensions, apparence et couleur, à la monnaie
ayant cours pour laquelle elle est ainsi offerte, émise ou mise en
circulation, telle monnaie, médaille, ou pièce de métal ou de métaux
mélangés ainsi offerte, émise ou mise en circulation, étant d'une
valeur moindre que colle de la monnaie ayant cours pour laquelle
elle ainsi offerte, émise ou mise en circulation, est coupable de
délit, et sera passible de l'incarcération dans toute prison ou lieu
de détention autre qu'un pénitencier pour un terme de plus d'une
année, avec ou sans 'travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

Fabriquer 14. Quiconque fabrique ou contrefait faussement quelque
au";"u °on. monnaie ressemblant ou destinée en apparence à ressembler à de

naie, la monnaie de cuivre ayant cours, ou à passer, comme telle; et
quiconque sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve sera à
la charge de l'accusé) fait ou répare sciemment, ou entreprend de
faire ou réparer, acheter ou vendre, ou a en sa garde ou possession
quelqu'instrument, outil ou appareil destiné à contrefaire quelque
monnaie de cuivre ayant cours, ou vend, achète, reçoit, paie, ou
met en circulation, ou offre d'acheter, vendre, recevoir, payer, ou
mettre en circulation. quelque monnaie fausse ou contrefaite,
ressemblant ou destinée en apparence à ressembler à de la monnaie
de cuivre ayant cours, ou à passer comme telle, à ou pour une
valeur moindre qu'elle représente, ou qu'elle était en apparence

destinée
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destinée à représenter, est coupable de félonie, et sera passible de
l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de pas plus de
sept ans et de pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

15. Quiconque offre, émet ou met en circulation quelque monnaie mettre en *ir-

fausse ou contrefaite, ressemblant ou destinée en apparence à culaton q"l-que monnaie
ressembler à de la monnaie de cuivre ayant cours, ou à passer de cuivre
comme telle, la sachant fausse ou contrefaite, on a en sa garde ou faiusie.
possession trois pièces ou plus de monnaie fausse ou contrefaite,
ressemblant ou destinée à ressembler en apparence à de la monnaie
de cuivre ayant cours, ou à passer comme telle, sachant qu'elles
sont fausses ou contrefaites, avec l'intention de les émettre ou
mettre en circulation, en toute ou en partie, est coupable de délit,
et sera passible de l'incarcération dans toute prison ou lieu de
détention autre qu'un pénitencier pour un terme de pas plus d'une
année, avec ou sans travaux forcés et avec ou»sans réclusion
solitaire.

16. Quiconque oblitère quelque monnaie d'or, d'argent ou de Oblitérer quei.
cuivre ayant cours, en y imprimant des noms ou mots, que telle d'o",eoatc
monnaie soit ou ne soit pas par là dépréciée ou diminuée de poids, ayant cours.
et ensuite offre cette monnaie, est coupable de délit, et sera passible
de l'incarcération dans toute prison oulien de détention autre qu'un
pénitencier pour un terme de pas plus d'une année, avec ôu sans
travaux forcés.

17. Nulle offre de paiement d'argent faite en monnaie d'or, Offre de paie-
d'argent ou de cuivre ainsi oblitérée au moyen de l'impression ,
mentionnée dans la section précédente ne sera réputée une offre
légale; et quiconque offre, émet ou met en circulation quelque
monnaie ainsi oblitérée sera, sur conviction pardevant deux juges
de paix, passible d'une amende n'excédant pas dix piastres; mais
il ne sera pas loisible de poursuivre le recouvrement de telle amende
sans le consentement du procureur-général pour la province dans
laquelle telle ofense est alléguée avoir été commise.

18. Quiconîque fabrique ou- contrefait quelqu'espèce de monnaie Fabriquer do
n'étant pas de la monnaie, d'or ou d'argent ayant cours, mais , o'°a-
ressemblant ou destinée en apparence à ressembler à de la monnaie yant pas cours
d'or ou d'argent d'un prince, état ou pays 'étranger, ou à passer en Canada.
comme telle, est coupable de félonie, et sera passible de l'inéarcé-
ration dans le pénitencier pour un terme de pas plus de sept ans
et de pas moins 'de deux ans, :ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

19. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve Introduction
sera à la charge de l'accusé), introduit ou reçoit en Canada quelque de fa mon.

monnaie fausse ou contrefaite, ressemblant ou-destinée en apparence nada.
10*
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à iesàéinbler à de laý thonnie'd'ô oui d'argent d'mutprincé, état ou
pa'yo étranger, ou. passer, comnie telle, et -n'étant pàs de, la;
monnaie ayant cou.rsj' la sachait: fause ou contrefaite; est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération- dans le' pénitenbier
pour un terme de 'Pas plüs dé sept ans et de pas- nioins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
dé moins de, deux aus; 'aveb oir sans travaux fôtcés et avec ouSans
réclusion solitaire.

Noa1i'2ur 20. Quiconque offre:,émet ou met en circulation telle monnaie
mi" en fausse ou contrefaite, réssemblant ou destinée en apparence à
virculatiun. ressembler à dé la-monnaie d'oi ou d'argent de tout prinde, état

ou pays étranger, oü à passer comme -telle, et n'étant pas de la
monnaie ayant coürs; sachant qu'elle,est* fausse ou contrefaite, est
coûpable dé délit, et seta passible de l'incarcération* dans toute
piison ou lieu de, détention autre que le pénitencièr pour un
ternie n'excédant pas six mois, avec ou sgns travaux force's.

Seconde 21. Quiconque, après avoir été trouvé coupable en vertu de laoffen"e. section précédente, commet de nouveau l'offense d'offrir, émettre
oú mettre en circulation pareille monnaié fausse ou contrefaite,
la sachant fausse ou contrefaite, est côupable de délit, et sera
passible de l'incärcératioù. dans toute prison ou lieu de déten-
tion autre que le pénite'cier pour un terme de moins de deux

Offen," s- ans ; et' quiconque, aptès àÏoir été ainsi convaincù une seconde
. fois de telle offense,' co6rmet ensuité. la même ofense d'offrir

émettre ou mettre en circulation pareille monnaie fausse ou con-
trefaite, sachant qu'elle est fausse ou contrefaite, est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération au pénitencier, pour
un terme de pas plus de sept ans ni moins de deux ans, ou
dans tou te autre prison ou lieu de déténtion pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans' travaùu forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

Poenaion de 29. Qùiconque, sans autox-ité ou: excuse légitime (dont' la
°naio rabri- preuve sera à la charge de' l'accusé), a en sa garde ou possession

quelque monnaie' fabriquée, fausse ou contrefaite pour ressembler
à la monnaie d'or ou d'argent étrangère, décrite dans les quatre
sections précédente's du présënt acte, sachant qu'elle est fausse
où contrefaite, avec l'intenïticn de mettre en circulation telle
monnaie faussé -ou contrefaite, est coupable de délit, et sera
passible de l'incarcération au' pénitencier pour un terme de pas
plus de trois ans ni moins de deux àüs; -ou dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de' moins de deux ans,' avec
ou sans travaux forcés et -aveooh sans réclusion sélitaire.

Fabriquer 23. Quiconque fabiq4ue ou èotefait' faùssemnent quelqu
quelque on- monnaie n'ayant pas cours légal, mais ressemblant ou destinée en
naio. apparencé à ressembleïà de la mo'naie' de cuivre; ou toute autre

de métal óu mélange' de métiau d'und' valeur moindré que' celle
de la monnaie' d'argent d'aixcun prinè, état; ou pays étranger

ou
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ou A passer pour telle, pacenipable de.élit, et sera.psikle, .pour
la première offense, de lrka éra&ian as.taon prsou ou lieu
de détention autre que le pénitencier pour une période n'excédant
pas un an, et pout la seconde offense de l'nmprisennement au
'pénitencier pour une période de pas plus de sep.t as, -ni.e moins de
deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu dë détèntion pour
une période de moins de deux ans, avec ou sàns travaux forcés et
avec ou sans réclusion' solitaire.

24. Quiconque, sans autorité ou excse légtime (dont la preuve Faire réparer,
sera a la charge de Paccus6), sciemment fait o1 • paýr, ou entre- ter ° o.,
prend de faire ou réparer, ou CL'aheter, vendre ou avoir en pour contre
sa possession tout poinçon, contre-pomçon, matrice, coin, dé, fae.
modèle, ou moule, dans ou sur lequel il sera fait ou imprimé,
ou au moyen duquel onpourrit faire ou imprimer, o, q serait
propre et destiné n faèire ou aiprimer lfore, l'efigie ou ressem-
blance aarente esdeux faces, òide l'une ou l'autre des faces
d'aucune pièce de monnaie d or ou arent ayant cours, ou de
quelque pièce de monnaie d aucun prine éta nu pays étranger,

u d'aucune partiè ou parties des deux faces' ou de l'une
où uei'autre'de ces faces.';'o fait ou répre, oieitreprend

aire " réarp on achète ou yend, o a en sa possession
toute molette ou autre outil virole colarmstrument imacune

e'et destiée à marquer suir e cord a monnaie des
tes, du molettage ou autres marques ou p 1 ressemlilant en

apparene a cles 'faitessurè le cor on de"toute mo aie désignée
dans la présente section, la sachan"proprèt fštirn'ée 'a'. fins
susdites,-ou fait ouépa re,pj rçprgp e, 0e py garer, ou
achète, ou vend, ou a ensa.ggrage gu pegi g , e pour
lP mopayage, ou macheµin r pQprp,)?,P P 1 vou de
,out autre m canisme, des uin pt a e t autre

éalog mélange de m ,a .que
telle presse. st une presse pour ,og gat que
tel Instrument ou machine ary ry pfaeri-
quer ou A contrefaire telle egnaie dig t d 'ans la
présente osection, 'st coupa e' fúlomg, et gra psible de
l'incarc,ération au pnitene r pour aiâ , pp poy ue période
de pasmoins de deux ans, ou daûs tonte apre prison lieu de
détent.ion pour un terme de nmips edex ans, a Depu guans
travaux forcés et avec ou ,ans r écys n are.

-Q&. Quiconque, sans autorité òu excuse nlégitime (do».t la Importation
preuve ,sera aà la harge dee laccusé), importe; semwent en
Canada ie quelqu'un' dea hotels des mônnaies dSa. jesté .
quelque poinçon contre-poingoirrastrice, i , ,modèle,
moule, molette, ou autre otil, Virole, inst ument, Prtss,e ou
-machinelemplipyéexsw monnayage, ouiq anitldaen
de, ces différentes »choaes,M o ué eqe nouuj lingct, méutai, ou
mélange,,de -métaux, est e.óUpaI idenfélonie, et ser pasible
d4'incrcérationau pé ritencieirpo.urJa&Vie oupa uterne.depas .
moins de dex ansyou dBitoyte agtre pfisenåo 4eßdÙ eetion

pour
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pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Pièce de mon- 26. Lorsqu'il sera offert une pièce comme monnaie d'or ou
e °os° d'argent ayant co'urs légal, à une personne qui a raison de croire

qu'elle est dépréciée autrement que par l'usure ordinaire, ou
qu'elle est contrefaite, il sera loisible à cette personne de couper,
briser, plier ou défigurer cette pièce; et si la pièce ainsi coupée,
brisée, pliée, ou défigurée paraît être dépréciée par toute autre cause
que l'usure ordinaire, ou être contrefaite, la personne qui l'offre

Sur qui tom- en supportera. la perte ; mais si cette pièce est du poids voulu, et
bera la faute. paraît être de la monnaie légale, la personne qui la coupe, brise,

plie ou défigure, sera tenue de l'accepter au taux auquel elle
avait été frappée, et s'il surgit quelque différend au.sujet de la
question de savoir si la pièce ainsi coupée, brisée, pliée ou difigurée
a été dépréciée de la manière ci-haut mentionnée, ou contrefaite, il
sera du devoir de tout juge de paix d'entendre et décider som-
mairement l'affaire, et pouvoir lui 'est par le présent conféré
d'interroger sous serment les parties elles-memes ainsi que toute
autre personne, dans le but de décider le .différend, et en cas de
doute il peut assigner trois personnes, et la décision de la majorité

Officier de re- sera finale ; et il est enjoint, par le présent, aux receveurs de
venu pourront chaque division du revenu de Sa Majesté en Canada de couper<ltruire telloie r udfgrr eS ae ~ Cnd .coue
monnaie. briser ou défigurer, ou de faire couper, briser ou défigurer toute

pièce de monnaie d'or ou d'argent contrefaite, ou illégalement
dépréciée, qui leur sera offerte en paiement d'aucune partie du
revenu de sa Majesté en Canada

Disposition 27. Si l'on trouve ou découvre, en quelque lieu que ce soit ou
quant la enla garde ou possession d'une personne sans autorité ou excusecouverte doenlg po
fausse mon. légitime, de la monnaie fausse ou contrefaite ressemblant ou en
naie, etc. apparence destinée à ressembler à de la monnaie d'or ou d'argent

ou de cuivre ayant cours légal; ou de la monnaie d'aucun prince,
état ou pays étranger, ou à passer pour telle, ou quelque nstru-
ment, outil ou machine propre et destinée à contrefaire telle
monnaie, ou des limailles ou rognures, ou de l'or ou de l'argent
en lingots, ou de l'or ou de l'argent pulvérisé, dissous ou autre-
ment provenant de la dépriciation ou réduction dans le poids de
la monnaie d'or ou d'argent ayant cours, la personne- qui
aura ainsi trouvé ou découvert ces articles pourra les saisir, étil lui
est par le présent 'enjoint de s'en emparer et de les porter incon-
tinent devant un juge de paix ;-et lorsqu'il sera' établi à
la satisfaction d'un juge de paix, par le serment d'un témoin
digne de foi, qu'il y a un 'motif raisonnable de soupçonner que
quelqu'un a pris part à la contrefaction dela monnaie d'or, d'argent
ou de cuivre ayant cours légal'ou'de toute monnaie étrangèreron
autre décrite dans le présent acte,' 'ou qu'iLa en sa garde: ou
possession quelque monnaie fausse ou contrefaite ou quelque instru-
ment,"otil ou machine destinée à faire ouà' contrefaire telle
monnaie, 'ouetoute autre machine qui-a été. employée - ou destinée
à faire ou à contrefaire telle monnaie, ouides, limailles, rognures
ou lingots, 'ou de Por ou de l'argent pulvériS, dissous ou autrement,

tout
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tout juge de paix pourra, par mandat sous son seing, ordonner que
tout lieu en la possession, occupation, ou sous le contrôle de la
personne ainsi soupçonnée, soit visité de jour ou de nuit,-et si
lors de cette visite on découvre de la monnaie fausse ou contrefaite,
ou quelque instrument, outil ou machine ou des limailles, rognures,
lingots, de l'or ou de l'argent pulvérisé, dissous, ou autrement, il
pourra ordonner qu'ils soient saisis et portés incontinent devant un
juge de paix; et chaque fois que l'on aura ainsi saisis et porté
devant un juge de paix telle monnaie fausse ou contrefaite, ou tel
instrument, outil ou machine, limailles, rognures ou lingots, ou tel
or ou argent pulvérisé, dissous ou autrement, ce dernier pourra,
s'il le juge nécessaire, ordonner qu'ils soient mis en sûreté dans
le but -d'être produits en témoignage contre toute personne
poursuivie pour toute contravention au présent acte,-et toute telle
monnaie fausse ou contrefaite, et tous les instruments, outils,
machines, propres et destinés à faire ou à contrefaire de la monnaie,
et toutes telles machines, limailles, rognures, lingots, et l'or et
l'argent -pulvérisé, dissous ou autrement, après qu'ils auront été
ainsi produits en témoignage, ou après avoir été saisis, s'ils ne
doivent pas être produits en témoignage, seront défigurés immédiate-
ment par ordre de la cour; ou il en sera autrement disposé selon
que la cour pourra l'ordonner.

28. S'il est produit devant une cour de justice de la monnaie monnaie
fausse ou contrefaite, la cour ordonnera qu'elle soit coupée en faIs Pro-
morceaux, séance tenante, ou en présence d'un juge de paix, et comment ien
ensuite remise au propriétaire légitime ou à quelque autre pour sera disposé.
lui si le propriétaire la réclame.

29. Lorsqu'une personne ofre, émet ou met en circulation de Places où au-
la monnaie: fausse ou contrefaite dans l'une des provinces du r"ntýlie les

Canada, ou dans un* district;comté, ou localité de telle province,
et de plus offre, émet ou met en circulation toute 'autre monnaie
fausse ou contrefaite dans toute autre province, district, comté ou
localité, soit le même jour où, elle l'a offerte, émise,, ou mise. en
circulation comme susdit,soit dans l'espace des dix'jours qui
suivent imm ïédiatement,-ou lorsque deux personges ou. plus
agissant de concert dans diérentes provinces ou diférents.districts,
comtés ou localités 'de ces provines, commettent quelque con-
travention au présent acte, chaque délinquant peut être-mis en
accusation, jugé et puni, et l'offense pourra tre allégué comme
ayant été commise dans aucune de ces provinces, districs, comté-
ou localités, de la même manière, sous tous les rappors, que si
l'offence avait été 'de faiL et' entière ent' commise dans une éule
province, districtcomt ou lôeklité

30. Lorsque, lors, du procès d'une personne accusée de contra- P ur t'une
avention aprésent acte, ilfau4rasétablir qu'une pièce de monnai Pe °,"e

~progluite en témoignage, contre cette personne, est fausse outcon- ou contrefat.
trefaite, il nesera pas-nécessaire'deprouver qu'elleest fausse.ou ,
contrefaite, par le témoignage d'un mònnayeurl ou autreofficier de

la
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la Monnaie de Sa Majesté, ou autre personne employée à faire de
la monnaie légale dans les possessions de Sa Majesté, ou ailleurs,
et ce, que la monnaie contrefaite soit de la monnaie ayant cours
légal ou de la monnaie d'un prince, état ou pays étranger n'ayant
pas cours en Canada, mais il suffira de prouver qu'elle est fausse
ou contrefaite par le témoignage de tout autre témoin digne de foi.

Diff6rence ° 31. Lors du procès d'une personne accusée d'une prétenduedite. contravention à aucun des statuts du Canada, ou d'aucune de ses
provinces, passé ou qui la sera.à l'avenir pour régler le cours
monétaire ou la monnaie, ou aux dispositions du présent acte, nulle
différence entre la date ou millésime ou la légende marquée sur la
monnaie légale décrite dans l'acte d'accusation, et la date, le
millésime ou la légende marquée sur la monnaie fausse ou contre-
faite pour ressembler à telle monnaie légale, ou passer pour telle,
ou marquée sur un dé, planche, presse, outil ou instrument employé,
fait ou inventé dans le but de contrefaire ou imiter telle monnaie
légale, ne sera considérée comme raison ou cause juste ou légitime
d'acquiter l'accusé de telle offence ; et il suffira dans tous les cas
de prouver par la ressemblance générale avec la monnaie ayant
cours l'intention de faire passer pour telle la monnaie contrefaite.

Fabrication 32. Toute offence consistant dans la fabrication ou contrefaçon
r6Put6a com- fausse de quelque pièce de monnaie, ou dans l'achat, la vente, la

réception, le paiement, l'offre, l'émission ou mise en circulation, ou
l'offre d'acheter, vendre, recevoir, payer, émettre, ou mettre en
circulation, toute monnaie fausse ou contrefaite, en contravention
aux dispositions du présent acte, sera réputée complète, lors même
que la pièce de monnaie ainsi fabriquée ou contrefaite ou achetée,
vendue, reçue, payée, émise, mise en circulation, ou que l'on a
offert d'acheter, vendre, recevoir, payer, émettre ou mettre en
circulation, n'était pas en état d'être émise, ou que la contrefaçon
n'en était ni complète ni achevée.

Toute per- 33. Il sera loisible à toute personne d'arrêter quiconque sera
sonne contre pris sur le fait de la commission de toute offence poursuivable parfaisant pourra
être pris sur le voie d'acte d'accusation en vertu du présent acte, et de la conduire
fait. ou la livrer entre les mains de quelque officier de paix, constable,

ou officier de police, pour être transportée aussitÔt que faire se
pourra pardevant un juge de paix ou autre officier compétent, pour
être traitée conformément à la loi.

sûret6 et pu. 34. Lorsqù'une personne est coivaincue d'un délit poursuivable
mitions. par voie d'acte d'accusation et punissable en vertu du présent acte,

la cour peut, si elle le juge à propos, en sus ou au lieu de quelqu'une
des peines autorisées par le présent acte, condamner le délinquant
à l'anïende et e:iger qu'il consente une obligation et trouve des
cautio,u. ou qu'il consente une obligation ou trouve des cautions ôà
l'effet qu'il gardera la 'paix et en garantie de sa bonne conduite;
et danis le cas d'une félonie poursuivable en vertu du présent acte,
la cour peut, si elle le juge à propos, exiger que le délinquant

consente
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consente une obligation et trouve des cautions ou -qu'il consente
une obligation on trouve des cautions à l'efet qu'il gardera la
paix, en sus de toute peine autorisée par le présent acte ; mais Proviso.
nul ne sera emprisonné pour une période de plus d'un an, en vertu
de cette section, pour n'avoir pas trouvé de cautions.

35. Toute offense punissable sur conviction sommaire ou autres conviction
procédures sommaires en vertu du présent acte, peut ét're poursuivie sommaire, etc.
de la manière prescrite par l'acte de la présente session, intitulé:
Acte concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions,
relativement aux convictions et ordres sommaires, ou detoute autre
manière prescrite par tout acte qui pourra être passé à cet effet,
en autant qu'il n'est édicté aucune disposition par le présent acte
à l'égard de matières ou choses qu'il peut être nécessaire de faire
au sujet de cette poursuite ; et toutes les dispositions contenues
dans l'acte en question s'appliqueront à cette poursuite de la même
manière que si elles étaient incorporées dans le présent acte.

36. L'acte du parlement du Royaume-Uni passé dans la session Acte Imp., 16,
tenue dans les seizième et dix-septième années du règne de Sa ,, I*.pli-
Majesté, et intitulé: Acte pour la punition des ofenses dans les cable en.ca-
colonies relativement aux monnaies, et l'acte du même parlement nada.
qui y est cité et amendé, ne s'appliqueront ni ne seront en force
en Canada, après la mise en vigueur du présent acte.

37. Le présent acte entrera en force et vigueur le premier jour Entre en vi-
de janvier mil huit cent soixante-et-dix. zueur du pré-

sent acte.

C.P. XIX.

Acte concernant le Faux.

[anctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il importe d'assimiler, amender et-refondre Prdambule.
les lois statutaires des diflérentes provinces, de Québec, d'Ontario

de la Noùvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, concernant les
offenses de faux poursuivables par voie d'acte d'accusation, et,
ainsi refondues, de les appliquer à tout le Canada: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et dea
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Fabrication ou contrefaction des sceaux de ,a Rjestê etc.

1. Quiconque fabrique, contrefait ou émet, le sachant fabriqué Pabrication du
ou contrefait, le grand sceau duRoyaume-Uni, oulegrand grand sceau
sceau de la Puissance du Canada, ou de l'une des ci-devant Unien.
provmnces du Haut-Canda, Bas-Canada; ou du anad, ou le
l'une des provinces d Ontario de Québec, dela Nouell&Ecose
ou 'du Nouveau-Brunswick, ou deT ne des colonies possessions
deSa Majesté,-le sceau privé'di S Majdse uelque cachet
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privé de Sa Majesté, le"seing manuel royal de Sa Majesté, ou l'un
des sceaux de Sa Majesté désignés par le ving-quatrième article
de l'Union entre l'Angleterre et l'Ecosse comme devant être
gardé, employé et perpétué enEcosse,-le grand sceau d'Irlande, ou
le sceau privé d'Irlande, ou le sceau privé ou le cachet aux armes
du gouverneur-général du Canada, ou du lieutenant-gouverneur
de l'une des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, ou de toute personne ayant en aucun
temps administré le gouvernement de quelqu'une des provinces
constituant actuellement le Canada, ou du gouverneur ou lieutenant-
gouverneur de quelqu'une des colonies ou possessions de Sa

Ou autres do- Majesté,-ou fabrique ou contrefait l'empreinte ou l'impression
cu.ents faI- de quelqu'un de ces sceaux ou cachets,-on émet un document ou

instrument quelconque portant l'empreinte ou l'impression d'un
sceau ainsi fabriqué ou contrefait, sachant que c'est l'empreinte
ou l'impression d'un sceau fabriqué ou contrefait, ou une empreinte
ou impression fabriquée ou contrefaite, appliquéCe-pour ressembler
ou apparemment dans le but de ressembler à l'empreinte ou
l'impression de quelqu'un des sceaux susdits, sachant qu'elle a été
fabriquée ou contrefaite,-ou fabrique, altère ou émet, sachant
qu'il est fabriqué ou altéré, un document ou instrument portant
quelqu'une de ces empreintes ou impressions,-est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou' sans
réclusion solitaire.

Forger la si- 2, Quiconque fabrique ou altère frauduleusement un document
gnature portant ou paraissant porter la signature du gouverneur du Canada,
lieutenant- ou de tout député du gouverneur, ou lieutenant-gouverneur de
gouverneur, l'une des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse

ec ou du Nouveau-Brunswick, ou de quelque personne qui a, en
aucun temps, administré le gouvernement de l'une des provinces
constituant maintenant le Canada,-ou offre, émet, emploie ou
met en circulation quelque document ainsi fabriqué ou frauduleu-
sement altéré, sachant qu'il est ainsi fabriqué ou altéré, est
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux
ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

Fabriquer ou 3. Quiconque fabrique ou altère, ou de quelque manière publie,alt6rcr des
lettre-paten- met en circulation ou émet comme véritable, la sachant fausse
tes. ou altérée, une copie de lettres-patentes, ou de l'inscription

ou enregistrement de lettres-patentes, ou d'un certificat à
cet égard fait ou donné, ou apparemment fait ou . donné
en vertu de quelque statut du Canada ou de l'une des ci-devant
provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, ou du Canada, ou de
l'une des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse
ou du Nouveau-Brunswick, est coupable do félonie, et sera passible

d'une
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d'une incarcération dans le pénitencier pour une période de pas
plus de sept ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre
prison ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés.

4. Quiconque fabrique, contrefait ou altère un registre ou livre Forger 'n
public, que la loi prescrit de faire ou tenir, ou une inscription OhO°i"e
dans ce registre ou livre, ou de propos délibéré certifie ou émet blie.
quelque écrit comme étant une vraie copie de ce registre ou livre
public, ou de telle inscription, sachant que cet écrit est contrefait
ou faux, est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération
dans le pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans,
ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre prison on lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Babrication ou contrefaction de transfert d'actions, etc.

5. Quiconque fabrique ou altère, ou offre ou émet, emploie ou Fabriettion
met on circulation, le sachant fabriqué ou altéré, un transfert de d'actio, t.
part ou intérêt dans une action, rente, ou autre fonds public qui
est maintenant ou pourra être à l'avenir transférable dans quel-
qu'un des livres de la Puissance du Canada, ou de quelqu'une des
provinces de Québec, Ontario, la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-
Brunswick, respectivement, ou d'une banque à laquelle le transfert
peut en être fait, ou dans le capital social d'une corporation,
compagnie ou société, qui est maintenant ou pourra atre à l'avenir
établie par une charte, ou par acte ou en vertu d'un acte du
parlement du Royaume-Uni, ou de l'une des ci-devant provinces
du Haut-Canada, du Bas-Canada, ou du Canada, ou de la
Puissance du Canada, ou par un acte de la législature de quel-
qu'une des provinces d'Ontario, de Québec de la Nouvelle-Ecosse
ou duNouveau-Brunswick,-ou fabrique ou altère, ou offre, émet,
emploie ou met en circulation, la sachant fabriquée ou altérée,
une procuration ou autre autorisation à l'effet de transférer quel-
que part ou intérêt dans telle action, rente, fonds public, ou
capital social, ou quelque titre à une concession de terre de la
couronne en Canada ou pour quelque certificat (8crip) ou autre
paiement ou indemnité au lieu d'une concession de terre, ou à l'effet
de recevoir quelque dividende ou deniers payables à l'égard de
cette part ou de cet intérêt,-ou demande ou cherche à faire
transférer cette part ou intérêt, ou à recevoir quelque dividende
ou deniers payables à cet égard, ou une concession de ter'e,- ou un
certificat ou paiement ou indemnité au lieu de telle concession de
terre, en vertu d'une procuration ouautre autorisation ainsi fabriquée
ou altérée, la sachant fabriquée ou altérée, avec intentiondans
aucun de ces cas, de frauder, est coupable de félonie, et sera
passible d'une incarcération dans le pénitencier spour la "vie
ou pour une une période de pas moins de deux ans, ou dans quelque
autre prison oulieu de détention pour une poriodo de moins de
deux ans, avec ou sans travaux forcés et:avec ou sans réclusion
solitaire. 6.
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Se faire passer 6. Quiconque, faussement et par surpercherie, se fait passer
pour Iepropri-pord
tairer pour le propriétaire de quelque part ou intérêt dans une

action, rente ou autre fonds public, qui est maintenant ou pourra
être à l'avenir transférable dans quelqu'un des livres de la Puis-
sance du Canada, ou de quelqu'une des provinces de Québec,
Ontario, la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick, ou d'une
banque à laquelle le transfert peut en être fait,-ou pour le
propriétaire d'une part ou intérêt dans le capital social d'une
corporation, compagnie ou société, qui est maintenant ou pourra
être à l'avenir établie par une charte, ou par un acte ou en vertu
d'un acte du parlement du Royaume-Uni, ou de l'une des ci-
devant provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, oudu Canada, ou
de la Puissance du Canada, ou par un acte de la législature de quel
qu'une des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse
ou du Nouveau-Brunswick,-ou de quelque titre à une concession
le terre de la couronne en Canada, ou à quelque certificat ou autre

paiement ou indemnité au lieu de telle concession de terre,-ou
pour le propriétaire de quelque dividende ou deniers payables à
l'égard de cette part ou intérêt, et par là transfère ou cherche à
transférer quelque part ou intérêt appartenant à ce propriétaire,
ou reçoit ou cherche à recevoir quelque argent dû à ce propriétaire,
ou à obtenir quelque concession de terre, ou un certificat ou
indemnité au lieu de telle concessien de terre, comme si le délin-
quant était le véritable et légitime propriétaire,-est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour la vie ou pour une période de pas moins de deux ans, ou
dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou sans
réclusion solitaire.

Contrefaction 7. Quiconque contrefait quelque nom, écriture ou signature,de nom, etc. étant apparemment le nom, l'écriture ou la signature d'un témoin
attestant l'exécution d'une procuration ou autre autorisation à
l'effet de transférer quelque part ou intérêt dans une action, rente,
fonds public, ou capital social, ou une concession de terre, ou un
certificat ou indemnité au lieu d'une concession de terre, tel que
mentionné dans l'une ou l'autre des deux sections précédentes, ou
de recevoir quelque dividende ou deniers payables à l'égard de
telle part ou intérêt ; ou offre, émet, emploie ou met en circulation
une procuration ou autre autorisation, portant un faux nom, ou
une fausse écriture ou signature, le sachant faux; est coupable
de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de sept ans, ni do moins de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Frustind- S Quiconque fait, de propos délibéré, une fausse inscription, ou
les liyres, etc. altère, de propos délibéré, quelque mot ou chiffre dans quelqu'un

des livres de compte tenus par le gouvernement du Canada, ou par
le gouvernement de l'une des provinces d'Ontario, de Québec, de

la
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la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, ou d'une banque où
sont tenus quelques-uns des livres de compte du gouvernement du
Canada, ou de l'une des provinces d'Ontario, de Québec, de la
Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, dans lesquels livres
les comptes des propriétaires d'effets, rentes ou autres fonds publics,
qui sont maintenant ou pourront à l'avenir être transférables, sont
inscrits et tenus; ou falsifie de quelque manière, et de propos
délibéré, le compte de quelqu'un de ces propriétaires dans l'un de
ces livres, avec l'intention, dans quelqu'un de ces cas, de frauder;
ou fait de propos délibéré un transfert de part ou intérêt dans
quelque effet, rente ou autre fonds public, qui est maintenant ou
pourra être à l'avenir transférable comme susdit, au nom d'une
personne n'en étant pas le véritable et légitime propriétaire, avec
l'intention de frauder; est coupable de félonie, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une
période dé pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prisõà
ou lieu de détention pour une péiiode de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

9. Quiconque étant commis, oficier ou serviteur, ou autrement Commis. etc.,
employé ou chargé par le gouvernement du Canada, ou de l'une "u
des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse ou du dividende.
Nouveau-Brunswick, ou étant commis, officier, serviteur ou autre-
ment employé ou chargé par une banque dans laquelle quelqu'un
des livres et comptes mentionnés dans la section précédente sont
tenus, prépare ou délivre sciemient un certificat de dividende, ou
un mandat pour le paiement d'une rente, d'un intérêt ou de deniers
payables comme susdit, pour une somme plus forte ou moindre que
celle à laquelle a droit la personne en faveur de laquelle ce certi-
ficat ou mandat est préparé, avec l'intention de frauder, est coupable
de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de sept ans, ni de moins de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

Fabrication de bons, actions, billets de l'echiquier, etc.

10. Quiconque fabrique ou altère, ou offre, émet, emploie ou Fabrication de
met en circulation, le sachant fabriqué ou altéré, un bon (debenture) bons, etc.,
ou autre effet, émis en vertu d'un acte de la législature de l'une
des ci-devant provinces du Haut-Canada, du Bas!Canada, ou du
Canada, où du parlement du Canada, ou de la législature de
quelqu'une des provinces de Québec, Ontario, la Nouvelle-Ecosse,
où lë Nouveau-Brunswick, ou un billet de l'échiquier ou bon de
l'échiquier, ou un billet de la Puissance. ou billet provincial, ou un
endossement on transfert de tel bon, billet de l'échiquier ou bon
de l'échiquier,:ou autre effet public émis en vertu d'unacte de la
législature de l'une dès ci-devant provinces du Haut-Canâ.da, du
Bas-Canada, ou du Canada, ou du parlement du Canada, mu de la
législature de quelqu'une des provinces de Québec, Ontario, la

Nouvelle-
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Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick, ou un coupon, quittance
ou certificat d'intérêt dû sur ces effets publics, ou un certificat au
lieu d'une concession de terre comme il est dit ci-haut, avec l'inten-
tion de frauder, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une période
de pas moins de deux ans, ou dans quelqu'autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Faire des 11. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve
moule., etc. sera à la charge de l'accusé), fait, ou fait faire, ou engage à faire,

ou aide, ou contribue à faire, ou a sciemment en sa garde ou
possession quelque forme, moule ou instrument contenant des mots,
lettres, chiffres, marques, vergeures ou devises, particuliers à la
pate ou paraissant dans la pàte du papier fourni ou à
fournir et employer pour ces bons, billets de l'échiquier ou
bons de l'échiquier, billets de la Puissance ou billets provin-
ciaux, ou autres effets publics mentionnés ci-haut; ou quelque
mécanisme pour incorporer quelque filagramme dans la pate
du papier, ou tel filagramme, et destiné à imiter ces mots,
lettres, chiffres, marques, vergeures, filagrammes ou devises ; ou
quelque planche particulièrement employéè à l'impression de ces
bons, billets de l'échiquier ou bons de l'échiquier, ou ces billets ou
autres effets ; ou quelque dé ou cachet particulièrement employé
à la préparation de telle planche, ou à sceller ces bons, billets de'
l'échiquier ou bons de l'échiquier, billets ou autres effets; ou
quelque planche, dé ou cachet destiné à imiter telle planche, dé
ou cachet comme susdit ; est coupable de félônie, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour une période de pas
plus de sept ans ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre
prison ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Faire quelque 12. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve
aion. sera à la charge de l'accusé), fait, ou fait faire, ou engage à faire

ou aide, ou contribue à faire quelque papier, dans la pAte duquel
apparaissent des mots, lettres, chiffres, marques, vergeures,
filagrammes ou autres devises, particuliers au papier et paraissant
dans la pâte du papier fourni ou à fournir ou employer pour
ces bons, billetb (le l'échiquier ou bons de l'échiquier, biilets
ou autres effets, ou quelque partie de ces mots, lettres, chiffres,
marques, vergeures, filagrammes ùou autres devises, et destinés
à les imiter ; ou a sciemment en sa garde ou possession quelque
papier dans la pâte duquel paraissent tels mots, lettres, chiffres,
marques, vergeures, filagrammes ou devises, ou quelque partie de
telsmots>-lettres, chiffres, marques, vergeures, filagrammes ou
autres devises, et destinés à les limiter; ou fait ou concourt à
faire 'paraître. dans la pâte dtun papier quelconque tels -mots,
lettres'chiffres, marques, vergeures, filag-ammes ou devises, ou
quelque partie de tels mots, lettres, chiffres, marques, vergeures,
filagrammes ou autres 'devises, et destinés à les imiter; ou prend

ou
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ou concourt à faire prendre l'impression detelle planche, dé ou
cachet, tel que mentionné dans la section précédente; est
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans:le
pénitencier pour une période de pas plus de sept ans ni delnoins
de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

13. Quiconque, sas autorité ou excuse légitime (dont la preuve Avoir en oa
sera à la charge e 1 accusé), achète, reçoit, ou a sciemment en "auot
sa garde ou possession du papier manufacturé et fourni par ordre dos papiers,
et sous la direction du gouvernement du Canada, ou de l'une des °te. ant
provinces d'Onta-io, de Québec, de la ouvelle-Ecosse ou duûent
Nouveau-Brunswick, dans le but de l'employer pour les bons, brSs.

billets de l'échiquier ou bons de l'échiquier, billets -ou autres effets,
avant que 'de papier ne soit dûment timbré, signé et émlis
pour l'usage public ; ou quelque planche, dé ou cachet, tel que
mentionné dans les deux dernières sections précédentes, est
coupable de délit, et sera passible d'une incarcération dans queln
qlue prison on lieu de détention autre qu'un pénitencier pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux for és

Fabrication de timbres.

14. Quiconque fabrique, contrefait ou imite, ou fait fabriquer, Fabrication
contrefaire ou imiter un timbre ou un papier timbré,ou une partie de timbres.

d'un timbre, émis ou dont l'usage est autorisé en vertu de quelque
acte du parlement du Canada, ou de la législature d'une des
provinces de Québec, d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse o&du
Nouveau.-Brunswick, lequel timbre ou papier timbré peut servir a
payer un droit imposé, par tel acte ; ou sciemment eniploie offre,
vend du met en vente un tel timbre fahriqué contrfait'ou imité;
ou grave, incise, burine ou fait une planche, un dé ou autre
chose, pour fabriquer ou imiter tel timbre en entier ou en partie,
sans la permision de quelque fonctionnaire ou personne qui,' ayant
été dûient autorisé ù cette fin 'par le gouvernement du Canada
ou d'une dos provinces susditespeut accorder légalement telle
permission; ou a en sa possession telle.' planch déou autre
chose sans" cette permission ou emploie ou a on esa possession;O outs por
sans permission, telle planche, dé'ou"autre chose,gravée,'ineisée, °et° f*
burinée ou faite légalement ; ou déchire ou enlève-d'un acte ou
pièce, sur laquelle un droit est payable, un timbre ayant servi à
payer la'totalité ou partie de' ce droittou enlève du dit timbre
un écrit ou une marque indiquant que lé timbrea servi pour
l'acquittement de Icôdroit, est coupable defélonieg et sera'passible
de l'incarcération' dans le pénit'encier 7pour une jériodède" pas
plus de vingt-et-un ans i de Pmnoins'dodeuxans,'dsatotoïte
autre prison oz lieu- de détenti6n pour une p4riode de moins de
deux ans, avec ou sans îravaux' forcéset avec ousanstréclusion
solitaire
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Oontrefaction ou fabrication de billet de banque.

Contrefaction 1. Quicônque fabrique ou altère, ou offre, émet, emploie ou
ou fabrication met en circulation, le sachant fabriqué ou altéré, un billet outic billets de
banque. une lettre de change d'une corporation, compagnie ou personne

faisant le commerce de banque, communément appelé billet de
banque, lettre de change d'une banque, ou traite sur la banque
(postbill), ou un endossement ou tranfert d'un billet de banque,
lettre de change d'une banque, ou traite sur la banque, avec
l'intention de frauder, est coupable de félonieret sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une période
de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

&chat de billet 10. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve
fog· sera à lacharge de l'accusé), achète ou reçoit d'une autre personne,

ou a en sa garde ou possesion quelque faux billet de banque, lettre
de change d'une banque ou traite sur la banque, ou quelque blanc
de billet de banque, blanc de lettre de change d'une banque, ou
blanc de traite sur la banque, le sachant contrefait, est coupable
de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période le pas plus de quatorze ans ni de moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

Fabrication de papier et gravure de planches, etc., pour
billet8 de banque, etc.

rabrication de 17. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve
papier et gra- sera à la charge de l'accusé,) fait ou emploie, ou a sciemment en
ches,etc., sa garde ou possession quelque forme, moule ou instrument pour
pour billets de la confection de papier employé pour les billets de la Puissance

ou billets provinciaux, ou pour les billets de banque, avec quel-
ques mots employés dans ces billets, ou quelque partie de ces
mots destinés à y ressembler ou à passer pour ces mots, visibles
dans la pâte du papier, ou pour la confection de papier avec
vergeures courbes ou ondulées, ou dont les traces des fils
métaliques sont d'une f.orme ondulée ou courbe, ou avec quelque
numéro, somme ou montant exprimé en un mot ou en mots formés
de lettres, visibles dans la pàte du papier, ou avec quelque devise
ou distinction particulière à la pâte et paraissant dans la pate
du papier employé pour ces billets, respectivement; ou fait,
emploie, vend, expose en vente, émet ou cède, ou a sciemment
en sa garde ou possession un papier quelconque portant quelques
mots employés dans ces billets, ou quelque partie de ces mots,
destinés à ressembler ou à passer pour ces mots, visibles dans la
pàte du papier, ou quelque papier avec des vergeures courbes ou
ondulées, ou dont les traces des fils métalliques sont de forme
ondulée ou courbe, ou avec quelque numéro, somme ou montant
exprimé en un mot ou en mots formés de lettres, paraissant visi-
blement dans la pâte du papier, ou avec quelque devise ou

distinction
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distinction particulière à la pate et paraissant dans la pâte du
papier employé pour ces billets, respectivement; ou, par quelque
artifice ou invention, fait paraître visiblement dans la pâte de
quelque papier des mots ou partie de mots destinés àressembler ou à
passer pour ces mots, ou quelque devise ou distinction parti-
culière paraissant dans la pâte du papier employé pour ces billets,
respectivement ; ou fait paraître visiblement dans la pâte du
papier, sur lequel ils sont écrits ou imprimés, la somme numérique
ou le montant de tel billet en un mot ou des mots formés de
lettres, est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcé-
ration dans le pénitencier pour une période de pas plus de qua-
torze ans ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés.

IS. Rien de contenu dans la précédente section n'empêchera Proviso quant
aucune personne d'émettre une lettre de change ou un billet pro- aux billets

inissoire dont le montant sera exprimé en chiffres numériques en etc.
énonçant le montant en louis ou piastres, paraissant visiblement
dans la pâte du papier sur lequel il est écrit ou imprimé, ni n'em-
pêchera aucune personne de faire, employer ou vendre du papier
ayant des vergeures ondulées ou courbes, ou toute autre devise de la
nature des filagrammes visibles dans la pâte du papier, n'étant
pas des vergeures ou <les traces des fils métalliques, pourvu qu'elles
ne soient pas arrangées de manière à former le fond ou le tissu du
papier, ou à ressembler aux traces des fils métalliques ou aux
vergeures ondulées ou courbes, ou aux filagrammes du papier
employé pour les billets de la Puissance ou provinciaux ou pour
les billets de banque comme il est dit ci-haut.

19. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve Graver des
sera àL la charge de 'acusé), grave ou fait,de quelque manière
que ce soit, sur une planche de métal quelconque, ou sur du bois,
de la pierre ou autre matière, quelque billet promissoire, ou partie,
d'un billet promissoire, étant apparemment un billet de la Puis-
sance ou provincial, ou un billet de banque, ou un blanc de billet
de la Puissunce oit provincial, ou de billet de banque, ou une
partie d'un billet de la Puissance ou provincial, ou de banque
comme susdit, ou quelque nom, mot ou caractère, ressemblant ou
fait en apparence pour ressembler à la souscription apposée au
bas d'un billet de la Puissance ou provincial, ou de banque; ou
emploie quelque planche, bois, pierre ou autre matière, ou quelque
autre instrument ou invention pour faire ou imprimer tel billet, ou
quelque partie de tel billet; ou a sciemment en sa garde ou pos-
session quelque planche, bois, pierre ou autre matière, ou quelque
instrument ou invention ; ou sciemment offre, émet, emploie oit
met en circulation, ou a en sa garde ou possession du papier sur
lequel quelque blanc de billet de la Puissance ou provincial, oit
de banque, ou partie de tel billet, ou quelque nom, mot ou carac-
tère ressemblant ou apparemment destiné à ressembler à telle
souscription, est fait ou imprimé, est coupable do félonie, et sera

il passible
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passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une période
de pas plus de quatorze ans ni de moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Graver un nu- 20. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la
méro, etc. preuve sera à la charge de l'accusé), grave ou trace de quelque

autre manière que ce soit, sur une plaque de métal quelconque, ou
sur du bois, de la pierre ou autre matière, quelque mot, numéro,
chiffre, devise, caractère ou ornement, dont l'impression ressemble
ou est apparemment destinée à ressembler à quelque partie d'un
billet de la Puissanoe ou provincial, ou de banque ; ou emploie,
ou a sciemment en sa garde ou possession quelque planche, bois,
pierre ou autre matière, ou quelque autre instrument ou invention
pour imprimer ou tracer sur le papier ou autre matière quelque met,
numéro, chiffre, caractère ou ornement qui ressemble ou est appa-
remment destiné à ressembler à quelque partie de tel billet
comme susdit; ou offre, émet, emploie ou met en circulation, ou
a en sa garde ou possession. quelque papier ou autre matière sur
lequel il existe une impression de quelque chose mentionnée ci-
haut, est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération
dans le pénitentier pour une période de pas plus de quatorze ans
ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre maison ou lieu de
détention, pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Faire ou avoir 2 l. Quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuvedes moules, 21Q anauoiZ
etc. sera à la charge de l'accusé), fait ou emploie quelque forme, moule

on instrument pour la fabrication de papier avec le nom ou la
raison sociale d'une banque, corporation, compagnie ou personne
faisant le commerce de banque, paraissant visiblement dans la
pâte du rapier ; ou a sciemment en sa garde ou possession quelque
forme, miule ou instrument ; ou fait, utilise, vend, expose en vente,
émet ou emploie, ou a sciemment en sa garde ou possession, du
papier dans la pâte duquel le nom ou la raison sociale d'une
banque, corporation, compagnie ou.personne, paraît visiblement ;
ou, par quelque artifice ou invention, fait paraître visiblement le
nom d'une banque, corporation, compagnie ou personne, dans la
pate du papier sur lequel il est écrit ou imprimé, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus.de quatorze ans ni de moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
.une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.

Oraver, etc., 22. Quiconque contrefait ou altère, ou offre, émet, emploie
pour den paya ou met en circulation, le sachant contrefait ou altéré, quelqueétrangers lettre de change, billet promissoire, engagement ou ordre de

paiement de deniers, en quelque langue ou langues qu'il soit
exprimé, et soit qu'il porte ou ne porte pas de sceau, étant appa-
remment la lettre de change, le billet, engagement ou ordre d'un

prince
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prince ou d'un Etat étranger, ou d'un ministre ou officier au service
d'un prince ou d'un Etat étranger, ou d'une corporation ou corps
de même nature constitué ou reconnu par un prince ou un Etat
étranger, ou d'une personne ou compagnie de personnes résidant
dans un pays n'étant pas sous le gouvernement de Sa Majesté ;
ou quiconque, sans autorité ou excuse légitime (dont la preuve
sera à la charge de l'accusé), grave ou trace de quelque manière
que ce soit sur une planche de métal quelconque, ou sur du bois,
(le la pierre ou autre matière, quelque lettre de change, billet
promissoire, engagement, ou ordre de paiement de deniers, ou quel-
que partie d'une lettre de change, billet promissoire, engagement,
ou ordre de paiement de deniers, en quelque langue qu'il soit
exprimé, soit qu'il porte ou ne porte pas, ou soit ou ne soit pas
destiné à porter un sceau, étant apparemment la lettre de change,
le billet, engagement ou ordre de paiement, ou partie de la lettre
(le change, du billet, engagement ou ordre d'un prince ou d'un
Etat étranger, ou d'un ministre ou officier au service d'un prince
ou d'un Etat étranger, ou d'une corporation ou corps de même
nature constitué ou reconnu par un prince ou un Etat étranger, ou
d'une personne ou compagnie de personnes résidant dans un pays
n'étant pas sous le gouvernemont de Sa Majesté; ou emploie, ou
a sciemment en sa garde ou possession quelque planche de métal,
pierre, bois ou autre matière, sur lequel telle lettre de change,
billet, engagement ou ordre étranger, en tout ou en partie, est
gravé ou tracé; ou sciemment offre, émet, emploie ou met en
circulation, ou a en sa garde ou possession du papier sur lequel
quelque partie de telle lettre de change, billet, engagement ou
ordre étranger est tracé ou imprimé, est coupable de félonie, et
sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de quatorze ans ni de moins de deux ans, ou
dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaix forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Fabrication ou <ontrefaction de titres, testaments, lettres de
change, etc.

23. Quiconque, avec l'intention de frauder, fabrique ou altère, abraeauon
ou offre, émet, emploie ou met en circulation, le sachant faux ou ii",° ,
altéré, quelque titre, engagement, obligation par écrit, ou quelque testaments,
cession en loi ou en équité de tel engagement ou obligation par ceage, etc.
écrit ; ou contrefait le nom, l'écriture ou la signature, étant
apparemment le nom, l'écriture ou la signature d'un témoin
attestant l'exécution d'un titre, engagement ou obligation par
écrit; ou offre, émet, emploie ou met en circulation quelque
titre, engagement, ou obligation par écrit portant un nom ou
une écriture ou. signature contrefaite, la sachant contrefaite,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour la vie, ou pour une période de pas moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.
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Testament, 24. Quiconque, avec l'intention de frauder, fabrique ou altère,
ntention de ou offre, émet emploie ou met en circulatien, le sachant faux ou

altéré, un acte de dernières volontés, testament, codicile, ou acte
testamentaire, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une période
de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Fabrication de 2. Quiconque fabrique ou altère, ou offre, émet, emploie ou
billets, etc.] met en circulation, le sachant faux ou altéré, une lettre de change,

ou une acceptation, endossement ou transport d'une lettre de change,
ou un billet promissoire pour le paiement de deniers, ou un endos-
sement ou transport d'un billet promissoire avec l'intention de
frauder, est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération
dans le pénitencier pour la vie ou pour une période de pas moins
de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Fabrication 26. Quiconque fabrique ou altère, ou offre, émet, emploie ou
d'engagement, met en circulation, le sachant faux ou aîtéré, un engagement,ordres, etc mandat, ordre, autorisation, ou réquisition pour le paiement de

deniers, ou pour la livraison ou le transport de marchandises ou
effets, ou d'un billet, lettre de change, ou autre garantie pour le
paiement de deniers, ou pour obtenir ou donner crédit, ou un
endossement ou un transport de tel engagement, mandat, ordre,
autorisation ou réquisition, ou un reçu, quittance ou acquittement,
à compte, pour des deniers ou marchandises, ou pour un billet, une
lettre de change, ou autre garantie pour le paiement de deniers,
ou un endossement ou transfert de tel reçu à compte, ou quelque
compte, livre ou autre chose écrite ou imprimée, ou pouvant autre-
ment être lue, avec l'intention, dans quelqu'un des cas susdits, de
frauder, est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération'
dans le pénitencier pour la vie ou pour une période de pas moins
de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.

Faire ou ac- 27. Quiconque, avec l'intention de frauder, tire, fait,. signe,
cepter un bil- accepte ou endosse une lettre de change ou un billet promissoire,

ou un engagement, mandat, ordre, autorisation ou réquisition pour
le paiement de deniers, ou pour la livraison ou le transport de
marchandises ou effets, ou d'une lettre de change, d'un billet ou autre
garantie pour le paiement de deniers, par procuration ou autrement,
pour une autre personne, ou au nom ou au compte d'une autre
personne, sans autorité ou excuse légitime ; ou offre, émet, emploie
ou met en circulation telle lettre de change,, billet, engagement,
mandat, ordre; autorisation ou réquisition, ainsi tiré, fait, signé,
accepté ou endossé par procuration ou autrement, sans autorité
ou sans excuse légitime comme susdit, sachant qu'il a été ainsi

tiré,
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tiré, fait, signé, accepté ou endossé comme susdit, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pônitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans ni de moins de deux
ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec
ou sans réclusion solitaire.

2S. Lorsqu'un chèque ou une traite sur un banquier porte en Obliterer, etc.,
travers le nom d'un banquier, ou deux lignes transversales avec un chaque.

les mors " et compagnie," ou leur abréviation, quiconque oblitère,
ajoute à ce nom ou altère ce nom ou ces mots; ou offre, émet,
emploie ou met en circulation un chèque ou une traite sur lequel
telle oblitération, addition ou altération a été faite, sachant qu'elle
a été faite avec l'intention, dans quelqu'un de ces cas, de frauder,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour la vie ou »pour une période de pas moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

29. Quiconque fabrique ou altère frauduleusement, ou offre, Forger des
émet, emploie ou met en circulation, le sachant faux ou frauduleuse- d6beatures.

ment altéré, un bon (debenture) émis en vertu d'une autorité légale
quelconque, soit dans les posséssions de Sa Majesté, soit ailleurs,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans ni de
moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de déten-
tion pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Fabrication ou contrefaction de marques particulières, etc.

30. Quiconque, sciemment et de propos délibéré, et dans l'inten- Fabrication ou
tion de frauder, fabrique ou contrefait, ou fait ou contribue à faire contrefaction

de marques
fabriquer ou contrefaire quelque marque, signe, estampille ou particulières,
étiquette psirticulière ou de commerce d'un fabricant, artisan ou autre etc.
personne, apposé ou attaché à des effets, articles ou marchandises
quelconques, est coupable de félonie, et sera passible d'une incar-
cération dans quelque prison commune ou lieu de détention autre
qu'un pénitencier'pour une période de moins de deux ans.

31. Quiconque vend des effets, articles ou marchandises portant Vendre dos
une marque, signe, estampille ou étiquette particulière ou de efets ortant

commerce, fausse ou contrefaite, étant apparemment la marque marque.
particulière, le signe, l'estampille ou l'étiquette d'une autre
personne, sachant, lors de la vente qu'il en fait, qu'elle est fausse
ou contrefaite,, est coupable de délit, et sera passible d'une
incarcération dans quelque prison commune ou lieu de détention
autre qu'un pénitencier pour une période de pas plus de six mois,
ou d'une amende de pas plus de cent piastres, ou des deux peines
à la fois, à la discrétion de la cour.

32.
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Forger un 32. Quiconque contrefait sciemment, ou offre, le sachant faux,billet de che- un billet ou ordre de passage gratuit ou payé sur un chemin de fer
ou un bateau à vapeur ou autre vaisseau, dans le but de frauder,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour une période de pas plus de trois ans ni de
moins de deux ans, ou dans quelque prison commune ou lieu de
détention autre qu'un pénitencier pour une période de moins de
deux ans.

Fabrication ou contrefaction de dos8iers, pièce8 deprocédure
ou de preuve, etc.

Fabrication ou 33. Quiconque fabrique ou altère frauduleusement, ou offre,
°e°dsersa émet, emploie ou met en circulation, le sachant faux ou frauduleuse-
pièces de pro- ment altéré, quelque dossier, bref, rapport, liste de jurés, pièceure ou dede procédure, règle, ordre, mandat, initerrogatoire, déposition,

affidavit, affirmation, cautionnement,- cognovit actzouen, ou procura-
tion, ou quelque document original quelconque d' une cour 'ou
appartenant à une cour de record, ou quelque déclaration, requête,
pièce de procédure, avis, règle, réplique, plaidoirie, interrogatoire,
déposition, affidavit, affirmation, rapport, ordre ou décret, ou
quelque document original quelconque d'une cour ou appartenant
à une cour d'équité ou cour d'amirauté ou quelque document original
quelconque d'une cour ou appartenant à une cour de justice, ou
quelque document ou écrit, ou quelque copie d'un document ou écrit
servant ou destiné à servir de preuve dans quelque cour mentionnée
dans la présente section, est coupable de félonie, et, sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus
de sept ans ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Fausse copie 34, Quicongue, étant le greffier d'une cour, ou autre officier1)u faux cj e orotate fice
Iliat de record, ayant la garde des archives d'une cour, ou le député (le tel greffier
etc. ou officier, émet une fausse copie ou un faux certificat d'une pièce

(record), le sachant faux ; et quiconque, autre que tel greffier,
officier ou député, signe ou certifie une copie ou un certificat d'une
pièce (record) comme greffier, officier ou député; et quiconque
fabrique ou altère frauduleusement, ou offre, émet, emploie ou met
en circulation, le sachant faux ou frauduleusement altéré une
copie ou certificat portant un nom, une écriture ou une signature
fiaux ou contrefait, le sachant faux ou contrefalt; et quiconque
fabrique le sceau d'une cour de record, ou fabrique ou altère
frauduleusement quelque pièce de procédure d'une cour quel-
conque, ou signifie ou met à exécution quelque fausse pièce de
procédure d'une cour quelconque, la sachant fausse; ou délivre
ou fait délivrer à une personne quelque papier paraissant fausse-
ment être telle pièce de procédure ou sa copie, ou être un jugement,
décret ou ordre d'une cour de loi ou d'équité ou sa copie, la sachant
fausse ; ou agit ou prétend agir en vertu de telle fausse pièce de
procédure, la sachant fausse, est coupable de félonie, et sera
passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une période

de
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de pas plus de sept ans ni de moins de deux ans, ou dans quelque
autre autre prison ou lieu de détention pour une période de moins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

35. Quiconque fabrique ou frauduleusement altère ou offre, Altérer des

émet, emploie ou met en circulation, le sachant faux ou fraudu- aces cnst
leusement altéré, un instrument écrit ou imprimé, ou partiellement preuve en
écrit et partiellement imprimé, qui est ou sera déclaré constituer vertu de quel-
une preuve par quelque acte passé par la législature de l'une des qu'acte.

ci-devant provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, ou du
Canada, ou passé ou qui sera passé par le parlement du Canada,
ou par la législature de l'une des provinces d'Ontario, de
Québec, de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, et
pour laquelle offense aucune autre punition n'est décrétée par le
présent acte, est coupable de félonie, et sera passible d'une incar-
cération dans le pénitencier pour une période de pas plus de sept ans
ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

36. Lorsque tel instrument aura été admis en. preuve, la cour L'instrument
ou le juge, ou la personne qui l'aura admis pourra, à la requête de Mr°a être
la partie contre laquelle il aura été admis en preuve, ordonner s
qu'il soit saisi et mis sous la garde de quelque officier de la cour
ou de quelque autre personne, pour telle période, et sujet à telles
conditions que la cour, le juge ou la personne qui l'aura admis
croira convenables.

Fabrication ou contrefaction d'actes notariée, registres d'acte8, etc.

37. Quiconque fabrique ou altère frauduleusement, ou offre, Fabrication ou
émet, emploie ou met en circulation, le sachant faux ou fraudu- cDt f&ciof
leusement altéré, un acte ou instrument notarié, ou une copie en riés, registres
paraissant être une copie authentique, ou un procès verbal d'ar- d'actes, etc.
penteur, ou une semblable copie de tel procès verbal; ou fabrique,
ou altère frauduleusement, ou offre, émet, emploie ou met en
circulation, le sachant faux ou frauduleusement altéré, un duplicata
d'instrument, ou un sommaire, affidavit, affirmation ou inscription,
certificat, endossement, document ou écrit, fait ou émis en vertu
des dispositions de quelque acte antérieurenent passé par la
législature de l'une des ci-devant provinces du Haut-Canada, du
Bas-Canada, ou du Canada, ou passé ou qui sera passé à l'avenir
par le parlement du Canada, ou par lk législature de l'une des
provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse ou du
Nouveau-Brunswick, à l'égard de l'enregistrement des titres ou
autres instruments ou documents relatifs au titre ou concernant
le titre ou le droit à quelque proriété foncière ou mobilière quel-
conque; ou fabrique ou contrefait le sceau d'un bureau d'enregis-
trement de titres ou autres instruments, comme susdit, ou
l'empreinte ou l'impression de tel sceau; ou contrefait quelque

nom,
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nom, écriture ou signature, étant apparemment le nom, l'écriture ou
la signature d'une personne apposé à ce sommaire, affidavit, affirma-
tion, inscription, certificat, endossement, document ou écrit, que
quelque acte passé ou à passer exige ou ordonne de signer; ou
offre, émet, emploie ou met en circulation quelque sommaire ou autre
écrit dé4jà mentionné dans la présente section, portant une fausse
empreinte ou impression de tel sceau, ou un faux nom, ou une
fausse écriture ou signature, les sachant faux, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans ni de moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

Fabrication ou contrefaction d'ordres, etc., des juges de paix.

Fabrication ou 38. Quiconque, avec intention de frauder, contrefait ou altère,contrefaction
d'ordres, etc, ou offre, émet, emploie ou met en circulation, les sachant contre-
des juges de faits ou altérés, des sommations, convictions, ordres ou mandats
paix. de quelque juge de paix, ou tous cautionnements apparemment

consentis par-devant un juge de paix ou autre officier autorisé à
les recevoir, ou tout interrogatoire, déposition, affidavit, affirmation
ou déclaration solennelle, pris ou fait par-devant un juge de paix,
est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération au péni-
tencier pour un terme de pas plus de trois ans ni de moins de
deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour
un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

Contrefaction des noms des juges, etc.

Contrefaction' 39. Quiconque, avec intention de frauder, fabrique ou altère
dIenoms des quelque certificat, rapport, inscription, endossement, déclarationjuges, et de fidéicommis, mémoire, instruction, autorisation, instrument ou

écrit fait ou apparemment fait par un juge, officier ou greffier
d'une cour en Canada, ou le nom, l'écriture ou la signature d'un
juge, officier ou greffier comme ci-dessus; ou offre, émet, emploie
ou met en circulation tel certificat, rapport, inscription, endosse-
ment, déclaration de fidéicommis, mémoire, instruction, autori-
sation, instrument ou écrit, le sachant faux ou altéré, est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier
pour un terme de pas plus de quatorze ans ni de moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Cautionnements, etc., faussement consentis.

Cautionne- 40 Quiconque, sans autorité oU excuse légitime (dont la. preuve
anents, etc.,
faussement sera à la charge de l'accusé), consent au nom d'une autre personne
consentis. quelque cautionnement, ou quelque cognovit actionem, ou jugement,

ou
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ou quelque acte ou instrument, devant une cour, un juge, notaire
ou autre personne légalement autorisée à cet effet, est coupable
de félonie, er, sera passible de l'incarcération dans le pénitencier
pour un terme de pas plus de sept ans ni de moins de deux ans,
ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un ternie de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Fabrication ou contrefaction de licences de mariage.

41. Quiconque fabrique ou altère frauduleusement quelque Fabricauon GU
licence ou certificat de mariage ; ou offre, émet, emploie ou met contrefaction

do licences de
en circulation telle licence ou certificat, le sachant faux ou frau- mariage,
duleusement altéré, est coupable de félonie, et sera passible (le
l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de pas plus de
sept ans ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou
lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Fabrication ou Contrefaction, des registres de naissances,
mariages et décès.

4?. Quiconque, illégalement, détruit, oblitère ou détériore, ou Fabrication ou
fait détruire, oblitérer ou détériorer, ou permet qu'on détruise, " csin
oblitère ou détériore quelque registre des naissances, baptêmes, do naissances,
mariages, décès ou sépultures, que la loi autorise ou exige actuel- dages et
lement ou qu'elle autorisera ou exigera plus tard de tenir en
Canada, ou dans l'une des provinces d'Ontario, de Québec, de la
Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, ou toute partie de
tel registre, ou toute copie certifiée de tel registre, ou de toute
partie de tel registre ; ou contrefait ou altère frauduleusement
dans tel registre quelque inscription relative aux naissances,
baptêmes, mariages, décès ou sépultures, ou quelque partie de
tel registre, ou quelque copie certifiée de tel registre, ou de toute
partie de tel registre; ou sciemment et illégallement, insère, fait
insérer ou permet qu'on insère dans ce registre, ou dans toute
copie certifiée de ce registre, quelque inscription fausse relative-
ment à quelque naissance, baptême, mariage, décès ou sépulture;
ou illégallement et sciemment donne quelque faux certificat relative-
ment à une naissance, baptême, mariage, décès ou sépulture ; ou
certifie quelque écrit comme étant une copie ou un extrait de tel
régistre, sachant que tel écrit, ou que la partie du registre
dont une copie ou un extrait est ainsi donné, est faux dans quelque
point essentiel; ou contrefait ou falsifie le sceau d'un bureau ou
appartenant à un bureau d'enregistrement ou de sépultures; ou
offre, émet, emploie ou met eu circulation tel registre, inscription,
copie certifiée, certificat ou sceau, sachant qu'il est faux, contrefait
ou altéré; ou offre, émet, emploie ou met en circulation quelque
copie ou quelque inscription faite dans ce registre, sachant que
cette inscription est fausse, contrefaite ou altérée, est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération au pénitencier pour

la
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la vie ou pour un terme le pas moins de deux ans, ou dans toute
autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Faire de faus- 43. Quiconque, sciemment et de propos délibéré, insère, ou
entrs, fait insérer ou permet qu'on insère dans une copie de quelque

etc. régistre que la loi ordonne de transmettre à un régistrateur ou
autre officier, quelque fausse inscription relative aux baptêmes,
mariages ou sépultures ; ou contrefait ou altère, ou offre, émet,
emploie ou met en circulation, sachant qu'elle est contrefaite ou
altérée, quelque copie d'un registre que la loi ordonne ainsi de
de transmettre comme il est dit ci-haut: ou sciemment ou de
propos délibéré signe ou vérifie une copie de quelque registre
devant être transmise comme il est dit ci-haut, laquelle copie est
entachée de faux dans quelqu'une de ses parties, sachant qu'elle
est fausse ; ou illégallenent détruit, oblitère ou détériore, ou, dans
un but frauduleux enlève du lieu où elle est déposée, ou cache
telle copie d'un régistre, est coupable de félnie, et sera passible
de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour un terme
de pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme le moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Réclamation d'efets en vertu d'actes contrefaits.

Réclamation 44. Quiconque, dans l'intention de frauder, demande, reçoit
d'effets Oe ou obtient, ou fait livrer ou payer à quelque personne, ou cherche
contrerats. a recevoir ou obtenir, ou à faire livrer ou payer à quelque personne

des effets, deniers, valeurs ou autre propriété quelconque, en vertu
de quelque acte fabriqué ou altéré, le sachant ainsi fabriqué ou
altéré, ou en vertu de quelque vérification ou lettres d'adminis-
tration, sachant que l'acte de dernières volontés, testament, codicile
ou écrit testamentaire, pour lequel la vérification ou les lettres
d'administration ont été obtenues, a été fabriqué ou altéré, ou
sachant que la vérification ou les lettres d'administration ont été
obtenues sous faux serment, affirmation ou affidavit, est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier
pour un terme de pas plus de quatorze ans, ni de moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Cas non autrement prévus.

Cas non au- 45. Quiconque, malicieusement et avec intention de fraude ou
trement pré- de supercherie, fabrique un document ou chose écrite, impriméevus. ou' d'ailleurs susceptible d'être lue, ou émet un document ou chose

ainsi fabriquée, la sachant fabriquée, est coupable de félonie, et
sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie ou
pour un terme de pas moins de deux ans, ou dans toute autre
prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans,

avec
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avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire;
et l'altération préméditée, dans un but de fraude ou de surper-
cherie de tel document ou chose, ou de tout document ou chose,
dont la fabrication est rendue pénale par le présent acte, en sera,
réputée une fabrication.

Autres matières.

46. Lorsque, aux termes du présent acte ou de tout autre acte, Autres matia-
quelque personne est ou sera à l'avenir passible d'une peine pour res.
avoir fabriqué ou altéré, ou pour avoir offert, émis, employé ou mis
en circulation, le sachant faux ou altéré, quelque instrument ou
écrit désigné dans tel acte sous quelque nom ou description spéciale,
et que tel instrument ou écrit quelle qu'en soit la désignation, est
en loi un acte de dernières volontés, testament, codicile ou écrit
testamentaire, ou un titre, obligation ou écrit, créant obligation,
ou une lettre de change, ou un billet promissoire pour le paiement
de deniers, ou un endossement ou un transfert d'une lettre de
change ou billet promissoire pour le paiement de deniers, ou une
acceptation d'une lettre de change, ou une garantie, un mandat,
ordre, autorisation ou réquisition portant paiement de deniers, ou
un endossement ou un transfert d'une garantie, d'un mandat,
ordre, autorisation ou réquisition portant paiement de deniers,
dans le sens et l'intention véritables du présent acte, en chaque
semblable cas la personne contrefaisant ou altérant tel instrument
ou écrit ou offrant, émettant, employant ou mettant en circulation
tel instrument ou écrit, le sachant faux ou altéré, pourra être mise
en accusation pour contravention au présent acte, et punie en
conséquence.

47. Lorsque la fabrication ou altération d'un écrit ou document Fabrication ou
quelconque, ou l'offre, l'émission l'emploi ou la mise en circulation aton de
(l'un écrit ou document quelconque, avec la connaissance du fait etc., en ca-
qu'il est contrefait ou altéré, est, aux termes du présent acte, nada.
déclaré une offense, si quelque personne en Canada contrefait, ou
altère, ou offre, émet, emploie ou met en circulation, le sachant
contrefait ou altéré, tel écrit ou document, dans quelque pays ou
lieu que ce soit hors du Canada, sous le gouvernement de Sa
Majesté ou non, que tel écrit ou document puisse avoir été fait
apparemment ou réellement, et quelleque soit la langue en laquelle il
puisse, en tout ou en partie, être exprimé, chaque semblable per-
sonne, et quiconque l'aidera, avisera ou conseillera, sera réputée
un délinquant aux termes du présent acte, et sera punissable en
conséquence de la même manière que si l'écrit ou document eût
été fait apparemment ou en réalité en Canada; et si quelque
personne en Canada contrefait ou altère, ou offre, émet, emploie
ou met en circulation, le sachant contrefait ou altéré, quelque
lettre de change ou billet promissoire pour le paiement de deniers,
ou quelque endossement ou transfert d'une lettre de change ou
billet promissoire pour le paiement de deniers, ou quelque accep-
tatiori d'une lettre de change, ou quelque garantie, mandat, ordre,

autorisation
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autorisation ou réquisition portant paiement de deniers, ou livraison
ou transport d'effets ou valeurs, ou quelque titre, obligation ou
écrit obligatoire pour le paiement de deniers ; (que ce titre,
obligation, ou écrit obligatoire soit fait uniquement pour le
paiement de deniers ou pour le paiement de deniers et accom-
plissement d'autre chose), ou quelque endossement ou transfert de
telle garantie, mandat, ordre, autorisation, réquisition, titre
obligation, ou écrit obligatoire, en quelque lieu ou pays que ce
soit hors du Canada, sous le gouvernement de Sa Majesté ou non,
que les deniers payables ou garantis par telle lettre de change,
billet, garantie, mandat, ordre, autorisation, réquisition, titre,
obligation, ou écrit obligatoire, puissent être en apparence ou en
réalité payables, et en quelque langue que tel document puisse
être, en tout ou en partie, exprimé, et que telle lettre de change,
billet, garantie, mandat, ordre, autorisation ou réquisition, soit
ou ne soit pas revêtu d'un sceau, chaque semblable personne, et
quiconque l'aidera, avisera ou conseillera, sera réputée un délin-
quant aux termes du présent acte, et punissable en conséquence
de la même manière que si les deniers eussent été payables en
réalité ou en apparence en Canada.

Mise en accu- 48. Quiconque commet une offense contre le présent acte, ou
"ea a e qu- commet un faux, ou altère un document quelconque, ou offre, émet,
met un faux emploie ou met en circulation un document quelconque, sachant

oca ent qu'il est faux ou altéré, soit que l'offense en pareil cas soit punis-
sable par voie de mise en accusation, en droit'commun ou en
vertu d'un acte passé ou qui le sera plus tard, pourra étre mis
en accusation, poursuivi, jugé et puni dans tout district, comté, ou
lieu où il est arrêté ou est détenu, tout comme si cette offense eût

complice, été réellement commise dans ce district, comté ou lieu ; et tout
complice, soit avant, soit après le fait, si c'est une félonie, et toute
personne aidant, encourageant ou conseillant la commission de
l'offense, si c'est un délit, pourra être traité, mis en accusation,
jugé et puni dans tout district, comté ou lieu où il sera arrêté, ou
bien où il est détenu, de la même manière à tous égards que si
son offense et l'offense du principal essent été de fait commises
dans ce district, comté ou lieu.

Description do 49. Dans tout acte d'accusation pour avoir fabriqué, altéré,
l'acte, etc. offert, émis, employé ou mis en circulation un acte, timbre,

marque ou chose quelconque, il suffira de le désigner sous le nom
ou la désignation qu'il porte d'ordinaire ou d'après sa teneur, sans
l'obligation d'en produire de copie ou fac-simile, ou de le décrire
autrement, non plus que sa valeur.

Description do 50. Dans tout acte d'accusation pour avoir gravé ou fait, enl'acte. tout ou en partie, quelque instrument, document ou chose quelcon-
que, ou pour avoir employé ou avoir gardé ou possédé illégalement
quelque planche ou autres matériaux sur lesquels la totalité ou
partie d'un instrument, document ou chose quelconque a été gravé
ou faite, ou pour avoir gardé ou possédé illégalement quelque

papier
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papier sur lequel la totalité ou partie de tout instrument, docu-
ment ou chose quelconque a été faite ou imprimée, il sufiira de
décrire tel instrument, document ou chose sous le nom ou la
désignation qu'il porte d'ordinaire, sans produire de copie oufac-
simile de la totalité ou de partie de cet instrument, document ou
chose.

51. Il suffira, dans toute acte d'accusation pour avoir fabriqué, Intention de
altéré, offert, employé ou mis en circulation quelque instrument, rauder.
lorsqu'il sera nécessaire d'alléguer l'intention de frauder, d'alléguer
que l'accusé a agi avec intention de frauder, sans alléguer l'inten-
tion de frauder personne en particulier; et lors de l'instruction de
telle offense, il ne sera pas nécessaire de prouver l'intention de
frauder quelqu'un en particulier, mais il suffira de prouver que
que l'accusé a commis l'acte incriminé avecl'intention de frauder.

52. Lorsque la garde ou possession de certaine matière ou chose Interpréta-
est par le présent acte déclarée être une offense, si quelque tion
personne a telle matière ou chose en sa garde et possession
personnelle, ou sciemment et volontairement a telle matière ou
chose en sa garde et possession de tout autre, ou sciemment et volon-
tairement a telle matière ou chose dans une maison d'habitation
ou autre édifice, logement, appartement, champ, ou autre lieu ouvert
ou enclos lui appartenant ou par elle occupé ou non, que cette
matière ou chose ait été obtenue pour son propre usage ou pour
l'usage ou bénéfice d'un autre, chaque telle personne sera réputée et
censée avoir telle matière ou chose en sa garde ou possession aux
termes du présent acte.

53. S'il apparaît, sur plainte sous serment ou affirmation devant Recherche de

un juge de paix qu'il y a cause raisonnable de croire qu'une per- papiers.
sonne a en sa garde ou possession, sans autorité ou excuse légitime,
quelque billet de la Puissance ou billet provincial, ou quelque
billet ou lettre de change d'une banque ou corporation, compagnie
ou personne agissant comme banquier, ou quelque forme, moule
ou instrument pour fabriquer du papier en imitation du papier
employé pour ces billets ou lettres de change ou tout papier de
cette nature, ou quelque planche, bois, pierre, ou autres matériaux
sur lesquels se trouve des mots, formes, emblêmes ou caractères
de nature à produire ou destinés à produire l'impression de tel
billet ou lettre de change, en tout ou en partie, ou quelque outil,
instrument ou matériaux employés, ou destinés à être employés,
dans les opérations susdites, ou quelque effet, document, au acte
contrefait ou quelque mécanisme, forme, moule, planche, dé, sceau,
papier ou autre matière ou chose employée,ou destinée à être
employée dans la contrefaction d'un effet, document ou acte quel-
conque, le juge de paix pourra, s'il le croit à, propos, accorder un
mandat de perquisition à cet égard ; et si ces matériaux sont
trouvés à la suite de telle perquisition, il sera loisible de les saisir et
transporter par-devant quelque juge de paix du district, comté ou
lieu, pour qu'il en dispose conformément à la loi; et les matières Destruction

et d'iceux.
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et choses ainsi saisies, comme il est dit ci-haut, seront, par ordre
de la cour devant laquelle le contrevenant subit son procès, ou
s'il n'y a pas de procès, alors par ordre d'un juge de paix, oblité-
rées et détruites, ou bien il en sera disposé de toute autre manière
que la cour ou le juge de paix pourra prescrire.

Compétence des témoins ou procès, etc.

Comp6tonco 51. Dans toutes poursuites par voie d'acte d'accusation ou
des témoins*
au procès, etc. plainte contre une personne #à l'égard de quelque offense punis-

sable sous l'autorité du présent acte, nul ne sera réputé témoin
incompétent à l'appui de la poursuite à raison de l'intérêt qu'il
pourrait avoir ou être supposé avoir au sujet de quelque titre,
écrit, instrument ou autre document donné en témoignage lors de

Provi"o. l'instruction de tel acte d'accusation ou plainte ; mais le témoi-
gnage de toute personne ainsiintéressée ou supposée intéressée ne
sera en aucun cas réputé suffisant pour justifier une conviction pour
aucune des offenses susdites, îà moins qu'il ne soit corroboré par
d'autres preuves légales à l'appui dela poursuite.

Autres puni- 55. Quiconque, après la mise en vigueur du présent acte, sera
tions. convaincu d'une offense assujétie par nin acte ou des actes quelcon-

ques aux mêmes peines que celles portées par l'acte passé en la
cinquième année du règne de la Reine Elizabeth, intitulé: "Acte
contre les fabricateurs de faux titres et écrits," pour quelqu'une des
offenses en premier lieu énumérées dans le dit acte, est coupable
de félonie, et sera, au lieu de subir ces peines, passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
quatorze ans et de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre
prison ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Faux, etc., ý56. Lorsque, d'après quelqu'acte maintenant en force dans
°issab"e. quelqu'une des provinces du Canada, la personne qui fait fausse-

ment, fabrique, contrefait, oblitère, ou altère une matière quel-
conque, ou l'émet, la publie, l'offre, l'emploie, ou en fait usage,
sachant que cette matière est faussement faite, fabriquée, contre-
faite, oblitérée ou altérée; ou la personne qui demande ou essaie
de recevoir ou d'obtenir quelque chose, ou de faire ou de faire
faire un acte à raison ou en vertu d'une matière quelconque,
sachant que cette matière est faussement faite, fabriquée, contrefaite,
oblitérée ou altérée; ou lorsque, d'après tel acte actuellement en
vigueur comme susdit, la personne qui se fait faussement passer
pour une autre, ou qui reconnait faussement une chose aia nom
d'une autre, ou représente faussement comme étant la véritable
partie une autre personne que cette partie, ou qui fait volontaire-
ment une fausse inscription dans un livre, compte ou document,
ou qui de toute manière falsifie quelque partie d'un livre, compte
ou document, ou fait volontairement un transfert d'actions, de
rentes ou de fonds au nom d'une personne qui n'en est -pas le
propriétaire, ou qui sciemment fait un faux serinent, ou sciemment

dahne
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donne un faux affidavit ou une fausse affirmation, ou demande ou
reçoit de l'argent ou toute autre chose en vertu de la vérification
d'un testament ou de lettres d'administration, sachant que le
testament sur lequel cette vérification a été obtenue est faux ou
contrefait, ou sachant que cette vérification de testament ou lettre
d'administration a été obtenue au moyen de qulque faux serment
ou fausse affirmation; ou lorsque, d'après tel acte actuellement
en force, la personne qui fait, ou emploie, ou a sciemment en sa
garde ou possession quelque forme, moule ou instrument pour la
fabrication du papier, avec certains mots visibles dans la pâte, ou
fabrique ce papier ou fait apparaître visiblement certains mots dans
la pâte du papier-serait, d'après les dispositions de tel acte, cou-
pable de félonie, et passible d'une punition plus forte que celle pres-
crite par le présent acte, alors, et dans tous et chacun les divers cas
susdits si quelque personne, après la mise en vigueur du présent
acte, est convaincue d'une félonie de la nature de celles mention-
nées ci-dessus dans la présente section, ou d'en avoir aidé, secondé,
conseillé, ou provoqué la commission, et qu'il ne soit établi aucune
punition pour telle offense en vertu des autres dispositions du
présent acte, ce délinquant sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour la vie, ou pour une période de pas moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

57. Tout complice après le fait d'une félonie punissable en vertu complice.
du présent acte, sera passible de l'incarcération dans toute prison
ou lieu de détention autre que le pénitencier pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire ; et toute personne aidant, provoquant, conseil-
lant ou procurant la commission de quelque délit punissable en
vertu du présent acte, sera passible d'être poursuivie, mise en
accusation et punie comme principal délinquant.

58. Lorsqu'une personne est convaincue d'un délit en vertu du Amendes et
présent acte, la cour peut, si elle le juge à propos, en sus ou au cautions.
lieu de quelqu'une des peines autorisées par le présent acte,
condamner le délinquant à l'amende, en exiger qu'il consente une
obligation et trouve des cautions, ou qu'il consente une obligation
ou trouve des cautions à l'effet qu'il gardera la paix et en garantie
de sa bonne conduite ; et dans le cas de félonies mentionnées au
présent acte la cour peut, si elle le juge à propos, exiger que le
délinquant consente une obligation et trouve des cautions, ou qu'il
consente une obligation ou trouve des cautions à l'effet qu'il
gardera la paix, en sus de toute peine autorisée par le présent acte ;
pourvu que nul ne sera emprisonné en vertu de cette section pour P1GviD.
une période de plus d'un an pour n'avoir pas trouvé de cautions.

à9. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de Commene
janvier mil huit cent soixante-et-dix. ment do l'acte.

CAP.
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CAP. XX.

Acte concernant les offenses contre la Personne.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Pran"e- fONSIDERANT qu'il importe d'assimiler, amender et refondre
les lois statutaires des différentes provinces de Québec,

d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, con-
cernant les offenses contre la personne, et, ainsi refondues, de
les rendre applicables à tout le Canada: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

omicide.

Meurtre. 1. Quiconque est convaincu de meurtre subira la peine de mort
comme félon.

Sentence. 2. Lors de toute conviction pour meurtre, la cour prononcera
la peine de mort, et cette peine pourra être mise à exécution, et
toutes autres procédures en vertu de telle sentence et à cet égard
pourront être adoptées et prises de la même manière, et la cour
devant laquelle la conviction a lieu aura les mêmes pouvoirs, à
tous égards, qu'après conviction pour toute. autre félonie pour
laquelle un prisonnier peut être condamné à subir la peine de
mort comme félon.

ComE'irer un 3. Toutes les personnes qui conspirent, complotent et convien-
meurtre. nent d'assassiner quelqu'un, qu'il soit ou non sujet de Sa Majesté,

et qu'il soit ou non dans les possessions de Sa Majesté,-et
quiconque sollicite, encourage, persuade, ou cherche à persuader
ou propose à quelque personne d'assassiner un autre, qu'il soit
ou non sujet de Sa Majesté, et qu'il soit ou non dans les posses-
sions de Sa Majesté,-sont respectivement coupables de délit, et
seront passibles d'une incarcération dans le pénitencier pour un
terme de pas plus de dix ans, ni de moins de deux ans, ou dans
toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de moine de
deux ans, avec ou sans travaux forcés.

Punition des 4. Tout complice de meurtre après le fait, sera passible d'une
complices
après le fait. incarcération dans le pénitencier pour la; vie, ou pour un terme de

pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés.

Homicide non- eî. Quiconque est convaincu d'homicide non-prémédité (mans-
prémdit. laugt), sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour

la vie, ou pour un terme de pas moins de deux ans, ou dans toute
autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés, -ou de payer telle amende

pécuniaire
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pécuniaire que la coiti adjugera en sus des peines oit sans aucuno
des peines discrétionnaires comme susdit.

6. Dans tout acte d'accusation (indictnent) pour meurtre ou Acte d'accusa-
pour homicide non-préraéaité, ou pour complicité de meurtre ou tion,
il'homicide non-prémédité, il ne sera pas' nécessaire d'énoncer la
manière dont ou par laquelle la mort a été causée, mais il suffira,
dans tout acte d'accusation pour meurtre, d'énoncer que le prévenu
a félonieusement, volontairement et avec malice préméditée, tué et
assassiné le défunt; et il suffira, dans tout acte d'accusation pour
homicide non-prémédité, d'énoncer que le prévenu a félonieusement
tué et fait mourir le défunt; et il suffira, dans tout acte d'accusa-
tion de complicité -à un meurtre ou à un homicide non-prémédité,
d'accuser le principal du meurtre ou de l'homicide non-prémédité
(selon le cas), de la manière ci-haut mentionnée, et d'accuser
ensuite le prévenu de complicité, de la manière jusqu'ici usitée et
accoutumée, ou prescrite par la loi.

7. Nulle peine ou amende pécuniaire ne sera encourue par Homicide ex.
une personne qui en tue une autre par accident, ou à son corps cusable.

défendant, ou de toute autre manière, sans félonie.

S. Toute offense qui, avant l'abolition du crime de trahison Trahison au

au second degré (petit treason), aurait constitué une trahison au second dogré.

second degré, ne sera réputée qu'un simple meurtre, et non une
offense plus grave ; et toutes les personnes coupables à cet égard,
soit comme principaux, soit comme complices, seront traitées,
mises en accusation, jugées et punies comme principaux et com-
plices de meurtre.

9. Lorsqu'une personne, ayant été félonieusement frappée, Lorsque la
mort seulement

empoisonnée, ou aatrement blessée, en mer ou en quelque endroit a lieu en Ca-
hors du Canada, mourra de ce coup, empoisonnement ou blessure, nada.
en Canada,-ou, ayant été félonieusement frappée, empoisonnée
ou autrement blessée en quelque endroit du Canada, mourra de ce
coup, empoisonnement ou blessure, en nier, ou en quelque endroit
hors du Canada,--toute offense commise en pareil cas, soit qu'elle
constitue un meurtre ou un homicide non-prémédité, ou une
complicité de meurtre ou d'homicide non-prémédité, pourra etre
recherchée, instruite, déterminée et punie dans le district, comté
ou lieu, en Canada, dans lequel la mort, le coup, l'empoisonnement
ou la blessure a lieu, de la meme manière, à tous égards, que si
cette offense avait été entièrement commise dans ce district, comté
ou lieu.

u lTentatives de Meurtre.

10. Quiconque administre ou fait administrer ou prendre à> Empoisonne.

quelqu'un du poison ou quelque autre substance délétère,-ou, de ment, etc.

quelque manière que ce soit, blesse quelqu'un ou lui cause quelque
lésion corporelle grave, avec l'intention, dans quelqu'un de ces
cas, de commettre un meurtre, est coupable de félonie, et subira
la peine de mort comme félon.

12 11.
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nétruire un Il. Quiconque, par l'explosion de poudre ou autre substance
i °n explosive, détruit ou endommage quelque édifice, avec l'intention
meurtre. (le commettre un meurtre, est coupable de félonie, et sera passible

de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou pour un terme
do pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détcntion pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Incendie, etc., 12. Quiconque met le feu à un navire ou vaisseau, ou à quelque
d'un navire. partie d'un navire ou vaisseau, ou de son gréement, équipement

ou mobilier, ou à des marchandises ou effets qui se trouvent à
bord,-ou fait sombrer ou détruit un navire ou vaisseau, avec
l'intention, dans quelqu'un de ces cas, de commettre un meurtre,
est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le
pénitencier pour la. vie, ou pour un terme de pas moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou
sans réclusion solitaire.

Administrer 13. Quiconque tente d'administrer, ou de faire administrer
du poison' d6- ou prendre à quelqu'un, du poison ou autre substance délétère,-charger une edepio
armea feu, ou décharge une arme à feu sur quelqu'un, ou tente, en tirant la
etc. détente d'une arme à feu ou autrement, de décharger sur quelqu'un

une arme à feu chargée,-ou de noyer, étouffer ou étrangler
quelqu'un, avec l'intention, dans quelqu'un de ces cas, de
commettre un meurtre, qu'il en résulte ou non quelque lésion
corporelle, est coupable de félonie, et sera passible de l'incar-
cération dans le pénitencier pour la vie, ou pour un terme de pas
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention
pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés,
et avec ou sans réclusion solitaire.

Autres tenta- 14I. Quiconque, par quelques moyens autres que ceux men-
tyes. tionnés dans quelqu'une des sections précédentes du présent acte,

tente de commettre un meurtre, est coupable de félonie, et sera
passible de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou pour
un terme de pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou
lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Lettres portant menace de meurtre.

Envoi de let- 15. Quiconque envoie, délivre ou émet malicieusement, ou fait
tresmenaçant directement ou indirectement recevoir quelque lettre ou écrit, dont
de meutrc. dietmnouidrceetrcviqululeteoéctot

il connaît le contenu, menaçant de tuer ou assassiner quelqu'un,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour un terme de pas plus de dix ans, ni de moins
de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour
un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et
avec ou sans réclusion solitaire.

Actes
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Actes causant ou tendant à causer un danger de mort ot de
lésion corporelle.

16. Quiconque, illégalement et malicieusement, empêche ou Empocber
entrave une personne qui, étant à bord ou ayant quitté un navire quelqu'un de

à l Cte euver sa vie
ou vaisseau en détresse ou naufragé, échoué ou jeté à la cotc, " a ',.
cherche à sauver sa vie,-ou, illégalement et malicieusement, frage.
empêche ou entrave quelqu'un qui cherche à sauver la vie d'une
personne tel que mentionné dans la présente section, est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier
pour la vie, ou pour un terme de pas moins do deux ans, ou dans
toute autre prison ou lieu de détention pour un terme <le moins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avoc ou saris réclusion
solitaire.

17. Quiconque, illégalement et malicieusement, par quelque Dncharger une
moyen que ce soit, blesse ou fait quelque lésion corporelle grave à arme à feuquluuowéhi~ uD etc, avec iii-
quelqu'un, ou décharge une arme à feu sur quelqu'un, ou tente, tenion (lemu,-
en tirant la détente d'une arme à feu ou autrement, de décharger tiler, etc.
sur quelqu'un une arme à feu quelconque chargée, avec l'intention,
dans l'un de ces cas, le le mutiler, défigurer ou estropier, ou
le lui faire quelque lésion corporelle grave, ou avec l'inten-tion

d'empêcher l'arrestation ou détention légale de quelqu'un, est
coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour un terme de pas moins (le deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un
terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec
ou sans réclusion solitaire.

IS. Tout fusil, pistolet ou autre arme à feu, dont le canon est Ce qui consti-
chargé à poudre ou autre substance explosive, et à balle, plomb, tue une anO

chevrotine ou autre projectile destructeur, ou chargé d'air coi-
primé et dont le canon contient quelque balle, plomb, chevrotine
ou autre projectile destructeur, sera réputé une arme chargée,
dans le sens du présent acte, bien que la tentative de décharger
cette arme échoue faute d'une amorce convenable ou pour une
autre cause.

19. Quiconque, illégalement et malicieusement, blesse ou fait lessures fai-
quelque lésion corporelle grave à une autre personne, soit avec tsn are os

ou sans arme ou instrument, est coupable de délit, et sera pas- etc.
sible de l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de pas
plus de trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans toute autre
prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés ; et si, lors de l'instruction de toute Verdict.
accusation de félonie (excepté dans le cas de meurtre ou d'homicide
non-prémédité), l'acte d'accusation allègue que le prévenu a coupé,
percé, blessé ou fait une lésion corporelle grave à quelqu'un, et
s'il est établi à la satisfaction du jury que le prévenu a commis
l'offense d'avoir coupé, percé, blessé, ou fait une lésion corporelle
grave, tel qu'énoncé dans l'acte d'accusation, mais n'est pas
convaincu qu'il est coupable de la félonie dont il est accusé, le jury

12* pourra
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pourra l'acquitter de la félonie et déclarer le prévenu coupable
d'avoir illégalement coupé, percé, blessé, ou fait quelque lésion
corporelle grave, et ce prévenu sera passible de l'incarcération
dans le pénitencier pour un terme n'excédant pas trois ans et
de pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention autre que le pénitencier, pour un terme de moins de
deux ans.

Etragler, l 20. Quiconque tente, par quelque moyen que ce soit, d'étouffer,
but de com- suffoquer ou étrangler quelqu'un,-ou, par des moyens de nature
mettre une a étouffer, suffoquer ou étrangler, tente de rendre quelqu'un
Offense. insensible, inconscient ou incapable de résistance, avec l'intention,

dans quelqu'un de ces cas, de se mettre par là en état de com-
mettre ou de permettre à un autre de commettre une offense
poursuivable par voie d'acte d'accusation, (indiclable offence) ou
avec l'intention, dans quelqu'un de ces cas, d'aider par là. une
autre personne à commettre telle offense, est coupable de félonie,
et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie,
ou pour un terme de pas moins de deux ans, ou dans toute autre
prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés, et, si c'est une personne du sexe
masculin, avec ou sans la peine du fouet.

Admini-Mrer 21. Quiconque applique ou administre illégalement, ou fait
du ciorol'r

a, etc. o prendre, ou tente d'appliquer ou administrer à quelqu'un, on
tente de faire administrer ou de faire prendre à quelqu'un, du
chloroforme, laudanum, ou autre drogue, matière ou substance
stupéfiante ou soporifique, avec l'intention, dans quelqu'un de
ces cas, de se mettre par là en état de commettre ou de permettre
à un autre de commettre une offense poursuivable par voie d'acte
d'accusation, ou avec l'intention, dans quelqu'un de ces cas,
d'aider par là une autre personne à commettre telle offense, est
coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le
pénitcncier pour la vie, ou pour un terme de pas moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et si c'est une
personne du sexe masculin, avec ou sans la peine du fouet.

Administrer 22. Quiconque, illégalement et malicieusement, administre ou
glu Poiron etc., f'ait administrer ou prendre à un autre du poison ou autre substance
vie un daaer. délétère ou destructive, de manière à mettre par là la vie de cette

autre personne en danger, ou de manière à lui faire quelque
lésion corporelle grave, est coupable de félonie, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour un terme de pas plus
de dix ans, ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés.

Administrer 23. Quiconque, illégalement et malicieusement, administre ou
du Poison' et.. fait administrer ou prendre à un autre du poison ou autre substance
dans le bt
léser, etc. délétère ou destructive, avec l'intention de nuire à cette personne,

ou de l'affliger, léser ou tourmenter, est coupable de délit, et sera
passible
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passible de l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de
pas plus de trois ans, ni de moins de (leux ans, ou dans toute
autre prison ou lieu de détention pour un terme <le moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés.

24. Si, lors du procès d'une personne prévenue d'une félonie Verdict rur
mentionnée dans l'avant-dernière section, le jury n'est pas convaincu daltn u
qu'elle en est coupable, mais est convancu qu'elle est coupable soit pour fo-

d'un délit mentionné dans la dernière section précédente, alors, "'-
et en chaque pareil cas, le jury pourra acquitter le prévenu de
la félonie et le déclarer soupable du délit, et il sera alors puni
de la même manière que s'il eût été convaincu sur une accusation
pour tel délit.

25. Quiconque, étant légalement tenu, soit comme mari, père Mettre la vie]
L' m , tre u mitrsse ourico u dun nfant,ou mère, tuteur ou curateur, maître ou maîtresse, nourrice ou danger

autrement, de fournir à une femme, un enfant, pupille, aliéné ou par daut il

idiot, apprenti ou serviteur, enfant en bas âge ou autrement, la "r"
nourriture, l'habillement ou le logement nécessaire, le propos
délibéré et sans excuse légitime, refuse ou néglige de le fournir,
-ou, illégalement et malicieusement, fait ou fait faire quelque
lésion corporelle grave à un apprenti ou serviteur par laquelle
la vie de cet apprenti ou serviteur est mise en danger, ou par
laquelle la santé de cet apprenti ou serviteur a été ou sera vrai-
semnblablement compromise pour toujours, est coupable de délit,
et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour un
terme de pas plus de trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans
toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de
deux ans, avec ou sans travaux forcés.

26. Quiconque abandonne ou expose illégalement un enfunt Exposcr des
âgé de moins de deux ans, par lequel fait la vie de cet enfant uniaarih

est mise en danger, ou la santé de cet enfant a été ou sera vrai-
semblablement compromise pour toujours, est coupable de délit, et
sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour un terme
de pas plus de trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans toute
autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés.

27. Quiconque, illégalement et malicieusement, par l'explosion Mutiler au
de poudre ou autre substance explosive, brûle, mutile, défigure ou "" 'e a
estropie quelqu'un, ou lui fait une lésion corporelle grave, est
coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour un terme de pas moins de deux
ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou
sans réclusion solitaire.

28. Quiconque, illégalement et malicieusement, fait faire explo- Explosien de

sion à de la poudre ou autre substance explosive-ou envoie ou poudre, jet de
y fluide zworouif,

remet à quelqu'un, ou fait prendre ou recevoir par quelqu'un, etc.
une substance explosive ou autre chose dangereuse ou nuisible,-

ou
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ou met ou dépose en queique endroit, ou jette, lance, ou applique
autrement sur quelqu'un du fluide corrosif, ou quelque substance
délétère ou explosive, avec l'intention, dans quelqu'un de ces
cas, de brûler, mutiler, défigurer ou estropier quelqu'un, ou de
lui faire une lésion corporelle grave, qu'il en résulte ou non
quelque lésion corporelle, est coupable de félonie, et sera paussible
de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou pour un
terme (le pasL moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou
lieu de détention pour un terme de moins de -deux ans, avec ou sans
travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Placer de la 29. Quiconque, illégalement et malicieusement, met ou jette
punde rdans, sur, contre ou près un difice, navire ou vaisseau, de la

etc. poudre ou quelqu'autre substance explosive, avec l'intention de
causer une lésion corporelle grave à quelqu'un, soit que l'explosion
ait ou n'ait pas lieu, et soit qu'il en résulte ou non quelque lésion
corporelle, est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcé-
ration dans le pénitencier pour un terme le pas plus de quatorze
ants, ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu
de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Placer des fu- tU. Quiconque tend ou place, ou fait tendre ou placer un fusil
eàs ln ressort, piége à homme (an-trap), ou autre invention de nature
tention de à détruire la vie humaine ou à causer une lésion corporelle grave,blesser. avec l'intention par là de détruire la vie de quelqu'un, ou de

causer une lésion corporelle grave à quelque violateur de la pro-
priété particulière (trespasser) ou autre personne venant en contact
avec telle invention, est coupable de délit, et sera passible de
l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de pas plus de
trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés ;-et quiconque permet, sciemment et de
propos délibéré, que tel fusil à ressort, piège à homme ou autre
invention qui a pu être tendu ou placé dans un endroit, étant alors
ou venant plus tard en sa possession ou occupation, par quel-
qu'autre personne, reste ainsi tendu ou placé, sera réputé l'avoir

Proviso. tendu ou placé avec l'intention susdite ;-mais rien de contenu
dans la présente section ne s'étendra jusqu'à rendre illégal de
tendre ou placer un trébuchet ou piège de la nature de ceux qui
peuvent être ou sont ordinairement tendus ou placés dans l'inten-
tion de détruire la vermine.

Placer du bois, 31. Quiconque, illégalement et malicieusement, met, place, jette
"et ur ,u, ou lance sur ou à travers un chemin à lisses, quelque bois, pierrechemin à liss;es o esro rvr ncel

avec intention ou autre matière ou autre chose,-ou illégalement et malicieu-
(le mettre la sement, arrache, enlève ou déplace quelque lisse, traverse, ou autre

matière ou chose appartenant à un chemin à lisses,-ou illégalement
et malicieusement, tourne, dérange ou détourne quelque aiguille
ou autre mécanisme appartenant à un chemin à lisses,-ou illégale-
ment ou malicieusement, fait ou exhibe, ou cache ou enlève quelque

signal
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signal ou lumière sur ou près un chemin à lisses,-ou illégalement
et malicieusement, fait ou fait faire quelque chose avec l'intention,
dans quelqu'un de ces cas, de mettre en danger la sûreté de
quelque personne voyageant ou se trouvant sur ce chemin à lisses,
-est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération
dans le pénitencier pour la vie ou pour un terme de pas moins de
deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un
terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

32. Quiconque, illégalement et malicieusement, jette ou fait Jeter des pier-
tomber ou frapper sur ou dans une locomotive, tender, voiture our asuru con-
charriot employé sur un chemin à lisses, quelque bois, pierre, ou me nten.
autre matière ou chose, avec l'intention de blesser quelqu'un ou tin-
de mettre en danger la sûreté de quelqu'un qui se trouve sur cette
locomotive ou dans ce tender, voiture ou charriot, ou sur quelque
autre locomotive, ou dans quelque tender, voiture ou charriot d'un
convoi, dont forme partie la locomotive, tender, voiture ou charriot
en premier lieu mentionné, est coupable de félonie, et sera passible
de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou pour un terme
de pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés.

33. Quiconque, par quelque acte illégal, ou par une omission Mettre la vie
ou négligence volontaire, met en danger ou fait mettre en danger d°s voyageurs
la sûreté de quelque personne transportée ou se trouvant sur un
chemin à lisses, ou aide ou contribue à ce faire, est coupable de
délit, et sera passible d'une incarcération dans quelque prison
ou lieu de détention autre qu'un pénitencier, pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

34. Quiconque, ayant la charge d'une voiture ou véhicule, conducteurs
donne à son attelage un train désordonné ou le fait entrer en do voitures
course avec un autre, ou par sa mauvaise conduite ou négligence de quenai
volontaire, fait ou cause une lésion corporelle grave à qui que en danger.
ce soit, est coupable de délit, et sera passible de l'incarcération
dans toute prison ou lieu de détention autre qu'un pénitencier,
pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

35. Quiconque, par quelqu'acte illégal ou en faisant négligem- Causer une
ment ou omettant de faire quelque acte à l'accomplissement du quel 16son corpo-
il est tenu, cause une lésion corporelle grave à quelqu'un, est
coupable de délit, et sera passible de l'incarcération dans toute
prison ou lieu de détention autre qu'un pénitencier, pour un terme
de moins de deux ans.

Assauts.

36. Quiconque, par menace ou violence, détourne ou empêche Assaut, etc.,
illégalement, ou cherche à détourner ou empêcher un ecclésiastique 8ar u r
ou ministre de l'évangile de célébrer l'office divin, ou d'officier ciant,
autrement dans une eglisc, chapelle, temple, aisn d'école ou

autre
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autre lieu consacré au culte public, ou d'accomplir ses devoirs à
l'inhumation légale des morts dans un cimetière ou autre lieu de
sépulture, ou le frappe ou exerce quelque violence à son égard,
-ou arrête en vertu d'un ordre civil, ou sous prétexte d'exécuter
un ordre civil, un ecclésiastique ou autre ministre de l'évangile
qui est occupé à accomplir ou qui, à la connaissance du délin-
quant, est sur le point de commencer à accomplir quelqu'un des
rites ou devoirs mentionnés dans la présente section, ou qui, à la
connaissance du délinquant, s'en va les accomplir ou revient de
les accomplir, est coupable de délit, et sera passible de l'incar-
cération dans toute prison ou lieu de détention autre qu'un
pénitencier,pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés.

Troubler les 37. Quiconque, de propos délibéré, trouble, interrompt ou
assemblées re- dérange une assemblée de personnes réunies dans un but religieux,

ou dans un but moral, social ou de bienfaisance, par des discours
profanes, ou une conduite grossière ou indécente, ou en faisant
lu bruit, soit dans le lieu où se tient cette assemblée, soit assez

près pour troubler l'ordre ou la solennité de l'assemblée, pourra
être arrêté àl vue par tout officier de paix présent à l'assemblée,
ou par tout autre assistant, verbalement autorisé par un juge
le paix présent, et détenu jusqu'à ce que l'affaire soit portée
par devant un juge de paix ; et le délinquant sera, sur conviction
lu fait devant un juge de paix, sur le serment d'un ou plusieurs

témoins dignes de foi, condamné à l'amende, et paiera une somme
le pas plus de vingt piastres, selon que le juge de paix le croira

convenable, avec les frais, dans la période désignée à cet effet par
le juge de paix prononçant la sentence à l'époque de la conviction ;
-et à défaut de paiement, le juge de paix émettra son mandat,
adressé à un constable, pour faire prélever cette amende et les
frais dans un laps de temps mentionné dans le mandat, et s'il ne
se trouve pas de biens suffisants, le juge de paix enverra le
délinquant à la prison commune du district, comté ou lieu où
l'offense a été commise, pour un terme de pas plus d'un mois, à
moins que l'amende et les frais ne soient plus tôt payés.

Assaut sur un 3S. Quiconque assaille et frappe ou blesse un magistrat, officier
ou autre personne quelconque, légalement autorisé et dans
l'exercice de ses devoirs, à raison de la conservation d'un navire
ou vaisseau en détresse, ou d'un navire, de marchandises ou effets
naufragés, échoués ou jetés à la côte, ou sombrés, est coupable
de délit, et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier
pour un terme de pas plus de sept ans, ni de moins de deux ans,
ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

Assaut sur un 39. Quiconque assaille quelqu'un avec l'intention de commettre
officier do
paix etec une félonie, ou assaille, oppose ou gêne de propos délibéré un

officier du revenu ou de la paix dans l'accomplissement de son
devoir, ou une personne agissant comme adjoint de tel officier,-
ou assaille quelqu'un avec l'intention de prévenir ou empêcher
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sa propre arrestation ou détention légale, ou celle de toute autre
personne pour quelque offense, est coupable de délit, et sera
passible de l'incarcération dans toute prison ou lieu de détention
autre qu'un pénitencier, pour un terme de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés.

40. Quiconque bat quelqu'un, ou use de violence envers lui, Assaut avec
ou le menace de violence, avec l'intention de le détourner ou
l'empêcher d'acheter, vendre ou de disposer autrement de quelque ,ent.e Pro-
blé ou autre grain, fleur, farine, malt ou pommes de terre, ou duits.

autres produits ou effets dans tout marché ou autre endroit,--ou
bat quelqu'un, ou use de violence ou de menaces envers quelqu'un
ayant la charge ou la garde de quelque blé ou autre grain, fleur,
farine, malt ou pommes de terre, en allant ou revenant de toute
cité, ville, marché ou autre endroit, avec l'intention d'en arrêter le
transport, sera, sur conviction du fait devant deux juges de paix,
passible de l'incarcération aux travaux forcés dans toute prison
ou lieu de détention autre qu'un pénitencier, pour un terme de
pas plus de trois mois; mais nulle personne punie pour une Proviso.
semblable offense en vertu de la présente section ne sera punie
pour la même offense en vertu d'aucune autre loi quelconque.

41. Quiconque, illégalement et par violence, empêche ou Assaut sur les
détourne un matelot, arrimeur, charpentier de navire ou autre mtelots, etc.

personne, travaillant ordinairement à bord d'un navire ou vaisseau,
d'y travailler ou d'exercer son métier, sa profession ou son
occupation légitime,-ou le bat, ou use de violence envers lui,
avec l'intention de le détourner ou l'empêcher de travailler ou
dexercer son métier, sera, sur conviction du fait devant deux
juges de paix, passible de l'incarcération aux travaux forcés dans
toute prison ou lieu de détention autre qu'un pénitencier, pour un
terme de pas plus de trois mois ; mais nulle personne punie pour Proviso.
une semblable offense en vertu de la présente section ne sera
punie pour la même offense en vertu d'aucune autre loi quelconque.

42. Quiconque, à la suite de quelque complot ou conspiration Assnut à la
illégale pour faire élever le taux des gages, ou de quelque complot "e 1de coali-
ou conspiration illégale à l'égard de quelque métier, négoce ou b°"
manufacture, ou à l'égard de quelque personne qui y est concernée
ou employée, assaille illégalement quelqu'un,-ou, à la suite de
tel complot ou conspiration, use de violence ou de menaces de
violence envers quelqu'un, dans le but de le détourner ou l'em-
pêcher de travailler ou d'être employé à ce métier, négoce ou
manufacture, est coupable de délit, et sera passible de l'incarcé-
ration dans toute prison ou lieu de détention autre qu'un
pénitencier, pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés.

43. Si quelqu'un assaille on bat illégalement une autre personne, Emprisonne-
tout juge de paix, sur plainte de la partie ou au nom de la partie ,"nt ou" ni

lésée le priant de procéder sommairement sur cette plainte, pourra ceux qui 80
entendre et juger l'offense, et le délinquant sur conviction du rendent cou-

pables d'as-
fait saut.
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fait devant ce juge de paix, à la discrétion de ce dernier, sera
incarcéré dans une prison ou lieu de détention autre qu'un
pénitencier, avec ou sans travaux forcés, pour un terme de pas
plus de deux mois, ou encourra et paiera telle amende que le
juge de paix trouvera convenab!e, n'excédant pas, avec les frais

sont adjuges), la somme de vingt piastres; et si l'amende
adjge par le juge (le paix, avec les frais (s'ils le sont aussi),
i'est pas payée, soit immédiatement après la conviction, soit dans
le délai que le juge le paix fixera lors de la conviction, il pourra
envoyer le délinquant dans toute prison ou lieu de détention autre
qu'un pénitencier, pour y être détenu pendant un terme de pas
plus de deux mois, à moins que l'amende et les frais ne soient plus
tôt payés.

si la plainte 44. Si le juge de paix. lors de l'audition de quelque cas
déboatée, d'assaut op batterie, au mérite, lorsque la plainte a été portée parcertificat. la partie lésée ou en son nom en vertu de la section précédente,

est d'opinion que l'offense n'est pas établie, ou trouve l'assaut ou
batterie justifiable, ou de si peu de conséquence qu'il ne mérite
aucune punition, et dléboute la plainte en conséquence, il dressera
aussitôt un certificat sous son seing établissant le fait du renvoi
de la plainte, et délivrera ce certificat à la partie contre laquelle
la plainte a été portée.

Certificat dé- 45. Si la personne contre laquelle la plainte mentionnée dans
coare vn ir. l'une ou l'autre des deux sections précédentes a été portée par la

partie lésée ou en son nem, obtient tel certificat, ou si, ayant été
,convaincue du fait, elle paie le montant entier adjugé, ou si elle
subit l'emprisonnement, ou l'emprisonnement aux travaux forcés,
elle ne pourra plus être poursuivie, soit au civil, soit au criminel,
pour la même cause.

Certains cas 46. Mais si le juge de paix trouve que l'assaut ou batterie dontexceptés. on se plaint a été accompagné de quelque tentative de commettre
une félonie, ou s'il est d'opinion, à raison d'autre circonstances,
qu'il y a matière à une poursuite par voie d'acte d'accusation,
il s'abstiendra de le juger, et agira à tous égards par rapport
à cette offense, de même qu'il aurait agi s'il n'avait pas eu autorité

Proviso. de la juger et décider d'une manière définitive ; pourvu aussi,
que rien de contenu dans la présente section n'autorisera aucun
juge de paix à entendre et juger un cas d'assaut ou batterie dans
lequel il s'élève quelque question relative à des titres de terres,
ténements ou héritages, ou à tout intérêt dans ces titres ou en
résultant, ou relative à toute banqueroute ou faillite, ou à toute
exécution en vertu d'un ordre d'une cour de justice quelconque.

Assaut occa- 47. Quiconque est convaincu, sur un acte d'accusation, d'un
sionnant des assaut occasionnant réellement une lésion corporelle, sera passible
lésions coro
ells rpo de l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de pas plus

de trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
Sans travaux forcés ; et quiconque est çonvainçu, sur un acte
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d'accusation, d'assaut simple, d'une incarcération dans toute prison Asmaut siniplo.
ou lieu de détention sera passible autre qu'un pénitencier, pour
un terme de pas plus d'un an, avec ou sans travaux forcés.

4S. N i les juges de paix agissant dans et pour un district, Certaincs

comté, division, cité ou lieu, ni le juge des sessions de la paix, ni
le recorder d'une cité quelconque, ne pourront, dans aucune (les i
sessions de la paix ou à aucun ajournement de ces sessions, faire
le procès de qui que ce soit pour contravention aux dispositions
des vingt-septième, vingt-huitième ou vingt-neuvième sections du
présent acte.

Viol, enlèvement et défloration commise sur des femmes.

49. Quiconque commet le crime de viol est coupable de félonie, Viol.
et subira la peine de mort comme félon.

50. Quiconque, par de faux prétextes, de fausses représen- (X'mnlcree
tations, ou autres moyens frauduleux, engage une femme ou ffile 4.

âgée de moins de vingt-et-un ans, à se livrer à un commerce
charnel illicite avec un homme autre que celui qui l'y engage,
est coupable de délit, et sera passible de l'incarcé-ation dans toute
prison ou lieu de détention autre quun pénitentier, pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

51. Quiconque connaît illégalement et charnellement une fille A-Co une filue
âgée de moins de dix ans et en abuse, est coupable de félonie, et ""

subira la peine de mort comme félon.

52. Quiconque connaît illégalement et charnellement une fille Entre 10 et 12
âgée de plus de dix ans, et de moins le douze, et en abuse, est
coupable de délit, et sera passible de l'incarcération dans la
pénitencier pour un terme de pas plus de sept ans, ni de moins
de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour
un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

J3. Quiconque sera convaincu d'attentat à la pudeur (indecent Tentative.
assault) sur une personne du sexe, ou de tentative de connaître
charnellement une fille ûgée de moins de douze ans, sera passible
de l'incarcération dans toute prison ou lieu de détention autre
qu'un pénitencier pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés, et avec ou sans la peine du fouet.

-F54. Lorsqu'une femme d'un âge quelconque a quelque intérêt, Enlèvement

soit en loi ou en équité, présent ou futur, absolu, conditionnel ou d'"ne femme.
éventuel dans une propriété foncière ou mobilière, ou est héritière
ou co-héritière présomptive, ou la plus proche parente présomptive,
ou l'une des plus proche parentes présomptives d'une personne
ayant tel intérêt,-quiconque, par des motifs de lucre, enlève ou
détient cette femme contre sa volonté. avec l'intention de la marier
ou de la connaître charnellement, ou de la faire marier ou connaître
charnellement par un autre,-et quiconque, par la persuation, Enliyement

l'enlèvement d'une Mnueure.
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l'enlèvement ou la séduction, soustrait frauduleusement cette
femme, étant âgée de moins de vingt-et-un ans, à la possession et
contre la volonté de ses père et mère ou de toute autre personne en
ayant la garde ou la charge légale, avec intention de la marier ou
de la connaître charnellement, ou de la faire marier ou connaître
charnellement par un autre, est coupable de félonie, et sera passible
(le l'incarcération dans le pénitencier pour un terme (le pas plus de
quatorze ans, ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison
ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés;-et quiconque est convaincu d'une contra-
vention à la présente section sera incapable de recevoir aucune
part ou intérêt, en loi ou en équité, dans toute propriété foncière
out mobilière de cette femme, ou dans laquelle elle peut avoir tel
intérêt, ou qui lui reviendra en sa.qualité d'héritière, co-héritière
ou plus proche parente, comme il est dit ci-haut; et si un tel mariage
a lieu, il sera disposé de cette propriété, après telle conviction, de
la, manière que l'ordonnera la cour le chancellerie dans Ontario,
la cour suprême dans la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick,
ou la cour supérieure dans Québec, sur toute dénonciation à
l'instance du procureur-général de la province dans laquelle la
propriété est située.

Eulèvement iô. Quiconque, par violence, enlève ou détient contre sa volonté

p"'rn " ma une femme, quel que soit son âge, avec l'intention de la marier ou
rier. de la connaître charnellement, on le la faire marier ou connaître

charnellement par un autre, est coupable de félonie, et sera passible
de l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de pas plus
<le quatorze ans, ni dle moins de deux ans, ou dans toute autre
prison ou lieu de détention pour un terme de moins le deux ans,
avec ou sans travaux forcés.

Etilèvemeut e6, Quiconque, illégalement, enlève ou fait enlever une fille
d'une fille de aré geci nhr

" de 1° non-mariée âgée de moins de seize ans, hors de la possession et
ans. contre la volonté de son père ou de sa mère, ou de toute autre

personne en ayant la garde ou charge légale, est coupable de
délit, et sera passible d'une incarcération dans toute prison ou
lieu de détention autre qu'un pénitencier, pour un terme de moins
dle deux ans, avec ou sans travaux forcés.

Vol d'enfants.•

Vol d'enfants. a7. Quiconque, illégalement, soit par violence ou fraude,
emmène, enlève, séduit, attire ou détient un enfant ayant moins
de quatorze ans, dans l'intention de le soustraire à la garde de
ses père et mère, gardien, ou toute autre personne chargée par
la loi d'en prendre soin, ou avec l'intention de voler aucun effet
sur la personne de cet enfant, quelque soit le propriétaire de cet
effet ; et quiconque, dans la même intention, reçoit ou loge un
enfant, sachant qu'il a été, par violence ou fraude, emmené, enlevé,
séduit, attiré ou détenu, tel que mentionné dans la présente section,
est coupable le félonie, et sera passible de l'incarcération dans le

pénitencier
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pénitencier pour un terme de pas pis dle sept ans, ni de moins de
deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un
terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés ; mais Proviso.
nulle personne qui réclame quelque droit à la possession de cet
enfant, ou qui est la mère, ou qui prétend être le père d'un enfant
illégitime, ne sera poursuivie en vertu de la présente section pour
avoir pris possession de cet enfant ou l'avoir soustrait à la
possession de la personne qui en a la charge légitime.

Bigamie.

5S. Quiconque, étant marié, épouse une autre personne du igamie.
vivant du premier mari ou de la première femme, soit que le second
mariage ait été contracté en Canada ou ailleurs, est coupable de
félonie, et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour
un terme de pas plus de sept ans, ni de moins de deux ans, ou dans
toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de
deux ans, avec ou sans travaux forcés ; -et toute telle offense peut
être recherchée, jugée, déterminée et punie dans tout district,
comté ou lieu en Canada où le délinquant est arrêté ou sous
garde, de la même manière, à tous égards, que si l'offense avait
été réellement commise dans ce district, comté ou lieu ;-mais où roffense
rien de contenu dans la présente section ne s'étendra à un second est -iug6.
mariage contracté hors du Canada par toute personne autre qu'un
sujet de Sa Majesté, résidant en Canada et le quittant avec
l'intention de commettre l'offense,-ni à une personne mariée en
secondes noces, dont le mari ou la femme a été continuellement
absent d'elle pendant l'espace des sept dernières années, et qui Absence de 7
ignorait que son mari ou sa femme vivait durant ce temps,-ni ans.
à une personne qui, lors du second mariage, avait obtenu divorce
des liens du premier mariage,-ni à aucune autre personne dont
le premier mariage aurait été annulé par le jugement d'une cour
de juridiction compétente.

Tentatives d'avortement.

49. Toute femme enceinte qui, dans l'intention de provoquer Administrer
son propre avortement, s'administre illégalement à elle-même du du poison, etc.,

poison ou autre substance délétère, ou emploie illégalement quelque drocurer ue-
instrument ou d'autres moyens quelconques avec la même inten- vortement.

tion,-et quiconque, avec l'intention de procurer l'avortement
d'une femme, qu'elle soit ou non enceinte, lui administre
illégalement ou lui fait prendre du poison ou autre substance
délétère, ou emploie illégalement quelque instrument ou autres
moyens quelconques avec telle intention, est coupable de félonie,
et sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour la
vie, ou pour un terme de pas moins de deux ans, ou dans 'toute
autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de
deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou sans réclusion
solitaire.

60,
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Fournir du 60. Quiconque fournit ou procure illégalement du poison ou
p""s"' etc· autre substance délétère, ou quelque instrument ou chose quel-

conque, sachant qu'il est destiné à servir ou à être illégalement
employé avec. l'intention de procurer l'avortement d'une femme,
qu'elle soit enceinte ou non, est coupable de délit, et sera passible
de lincarcération dans le pénitencier pour un terme de deux ans,
ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

Suppression de part.

Ct;ier la , 1 . Si une femme accouche d'un enfant, toute personne qui,"d'u en faisant secrètement disparaître le cadavre de l'enfant, soit que
l'enfant soit mort avant, pendant ou après sa naissance, cherche
à en cacher la naissance, est coupable de délit, et sera passible de
l'incarcération dans toute prison ou lieu de détention autre que le
pénitencier pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans

Prov'n, si sur travaux forcés ;-mais si une personne subit un procès sur
a<euatiIn de accusation (le meurtre d'un enfant, et en est acquittéc, il sera
"eu"te loisible au jury par le verdict duquel cette personne est acquittée,

de déclarer, dans le cas où le fait ressortirait des témoignages,
que l'enfant était récemment né, et que cette personne a, en
faisant secrètement disparaître l'en'fant ou le cadavre de l'enfant,
cherché à en cacher la naissance, et alors la cour pourra prononcer
sentence comme si cette personne avait été convaincue sur une
accusation de suppression de part.

Acte 21 Jac- 62. Nulle partie de l'acte passé en la vingt-et-unième année
ques 1er non du règne du roi Jacques ler, intitulé: Acte pour empêcher la
canada. destruction et le meurtre des enfants bâtards, ne s'étendra au

Canada ou n'y aura force de loi, et le procès de toute femme
accusée du meurtre d'un enfant né de son sein, du sexe masculin
ou féminin, qui, étant né vivant, aurait été bâtard en vertu de la
loi, sera conduit et régi d'après les règles de témoignage et de
présomption qui sont, en vertu de la loi, suivies et appliquées à
l'égard des autres procès pour meurtre, et comme si le dit acte
passé sous le règne du'roi Jacques 1er n'avait jamais été passé.

Offenses contre nature.

soaomie. 6:2. Quiconque est convaincu du crime abominable de sodomie,
commis soit avec un etre humain, soit avec un animal, sera
passible de l'incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou pour
un terme de pas moins de deux ans.

Tentitive. 64. Quiconque tente de commettre ce crime abominable, ou
est coupable d'assaut avec l'intention de le commettre, ou d'un
attentat à la pudeur (indecent assault) sur une personne du
sexe masculin, est coupable de délit, et sera passible d'une incar-
cération dans le pénitencier pour un terme de pas plus de dix ans,
ni de moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés. Preuve
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Freuve en certain cas.

6'. Lorsque, sur instruction d'une offense punissable en vertu ce qui consti-
du présent acte, il sera nécessaire de prouver la. connaissance ®u larcOnnais-
charnelle, il ne sera pas nécessaire de prouver qu'ily a eu émission 5e] are-e.
réelle de semence pour constituer une connaissance charnelle, mais
laconnaissance charnelle sera réputée complète sur preuve d'un
degré quelconque de pénétration seulement.

Fabrication de poudre dans le but de commettre des offenses, et
perquisition à cet égard.

66. Quiconque a sciemment on sa possession, ou fait oufabrique Fabricatinn
de la poudre ou autre substance explosive, ou quelque article félunieuse de

dangereux ou nuisible, ou quelque machine, engin, instrument poudre, etc.

ou chose, avec l'intention de commettre, au moyen de ces articles
ou choses, ou dans 1e but de permettre à quelque autre personne
de commettre quelqu'une des félonies mentionnées dans le présent
acte ou dans toute autre acte, est coupable de délit, et sera passible
d'une incarcération dans quelque prison ou lieu de détention autre
que le pénitencier, pour une période de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

67. Tout juge de paix d'un district, comté ou lieu dans lequel Mandat do

l'on soupçonne que quelque poudre ou autre substance explosive, perquisition
émis à cet effetdangereuse ou nuisible, ou quelque machine, engin, instrument oupar un juge de

chose, est fabriqué, gardé ou transporté, dans le but de l'employer raix.
à commettre quelqu'une des félonies mentionnées dans le présent
acte ou dans tout autre acte, peut, sur cause raisonnable assignées
sous serment par toute personne, émettre un mandat, sous son
seing et seceau, pour opérer des perquisitions pendant le jour dans
toute maison, moulin, magasin, entrepôt, boutique, cave, cour, quai
ou autre endroit, ou dans toute voiture, wagon, charrette, navire,
bateau ou vaisseau dans lequel on soupçonne que la substance ou
chose est fabriquée, gardée ou transportée dans le but ci-dessus men-
tionné ; et toute personne agissant en exécution d'un tel mandat
peut saisir toute poudre ou substance explosive,. ou tout article
dangerereux ou nuisible, ou toute machine, engin, instrument ou
chose qu'elle a bonne raison de soupçonner devoir être employée
à commettre ou à permettre à quelque personne de commettre une
contrevention au présent acte ; et avec toute la diligence possible
après la saisie, elle transportera la chose saisie à tel endroit
qu'elle jugera convenable, et la gardera jusqu'à ce qu'elle reçoive
ordre, de la part d'un juge de l'une des cours supérieures de
jurisdiction criminelle de Sa Majesté, de la restituer à la persoune
qui pourra la réclamer.

OS. Toute poudre, substance explosive ou dangereuse, ou article ce qui sera
nuisible, ou toute machine, engin, instrument ou chose destiné à fait de la pou-
servir à commettre une contravention, ou à permettre à une are, etc.
personne de commettre une contravention au présent acte, et saisi
et pris en vertu de ses dispositions, sera confisqué, dans le cas où la

personne
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personne en possession de laquelle il est trouvé, ou son propriétaire,
est convaincu de quelque offense en vertu du présent acte; et
cet article sera vendu sous la direction de la cour devant laquelle
cette personne est convaincue, et le produit de la vente sera remis
au receveur-général pour l'usage de la Puissance.

Enlèvement (Kidnapping.)

Enlèvement. 69. Quiconque, sans autorité légitime, saisit, détient ou em-
prisonne forcément quelqu'autre personne en Canada, ou enlève
quelqu'autre personne avec l'intention:-

10 De faire détenir ou emprisonner telle autre personne secrè-
tement et malgré elle en Canada ; ou

2° De faire conduire ou transporter illégalement telle autre
personne hors du Canada malgré elle; ou

3° De faire vendre ou emmener comme esclave, ou en service,
de quelque manière que ce soit, telle autre personne malgré elle,-

Peine. Est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération
dans le pénitencier pour un terme de pas plus de sept ans, ni de
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention
pour un terme de moins de deux ans.

D6faut de ré- 70. Lors de l'instruction de toute contravention à la section
sigtftDCe n'est
p:i " u précédente, le défaut de résistance de la part de la personne ainsi
fense. enlevée ou détenue illégalement ne pourra pas être apporté comme

défense, ià moins que la cour et le jury ne soient parfaitement
convaincus que ce défaut de résistance n'a pas été causé par
menace, détention, violence ou déploiement de force.

oil sera juso 71. Toutê offense prévue par l'avant dernière section précé-
'se dente pourra être jugée soit dans le district, comté ou lieu où elle a

été commise, soit dans tout district, comté ou lieu dans lequel
ou l travers lequel la personne ainsi enlevée ou détenue a été
emmenée ou transportée pendant qu'elle était ainsi détenue ; mais
nulle personne qui aura subi son procès légalement pour telle
offense ne pourra en suite être mise en accusation ou jugée pour la
même offense.

Port illégal de couteaux-poignards, dague8, etc.

cauteaupoi- 72. Quiconque porte sur soi un couteau-poignard (bowie-knife),
n"s e' . dague, poignard ou quelqu'une de ces armes offensives appelées

ou connues sous le nom de joints-de-fer (iron knuckles), casse-
têtes ou assommoirs, (skull-crackers or slung-sihot), ou autres armes
meurtrières offensives semblables ; ou porte secrètement sur soi
tout instrument plombé à l'une de ses extrémités ; ou vend, ou
expose en vente, ouvertement ou privément, telle arme offensive,
sera, sur conviction du fait par devant un juge de paix, passible

d'une
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d'une amende de pas moins de dix, ni de'plus de quarante piastres,
et à défaut de paiement, sera incarcéré dans toute prison ou lieu
de détention pour une période de pas plus de trente jours.

73. Quiconque sera trouvé, dans quelque port de mer ou Couteaux à
cité en Canada, portant sur soit un couteau à gaîne, sera passible prts deamer.
sur conviction du fait par devant un juge de paix, des mêmes
peines et pénalités que celles décrétées par la section précédente ;
pourvu, néanmoins, que rien de contenu dans la présente section
ne s'appliquera aux marins ou gréeurs lorsqu'ils seront occupés ou
engagés à leur métier ou profession légitime.

74. Quiconque est 'accusé d'avoir commis une infraction aux offenses, com-
dispositions des deux dernières sections précédentes du présent ment jug6es.
acte, peut être recherché et poursuivi conformément à l'acte de la
présente session concernant l'administration prompte et sommaire
de'la justice criminelle en certains cas.

75. Il sera du devoir de la cour ou du juge de paix devant Destruotian de
lequel une personne est convaincue en vertu des trois précédentes l'arme.
sections du présent acte, de confisquer l'arme pour le port de
laquelle la personne est convaincue, et de la faire détruire.

76. Toute poursuite en vertu des quatre sections précédentes Limitation de
du présent acte, devra être intentée sous un mois de la date de la la poursuite.

commission de l'offense dont plainte est portée.

Autres matières.

77. Lorsqu'une personne est convaincue d'un délit poursuivable Amendes et
par voie d'acte d'accusation et punissable en vertu du présent garerla pir,
acte, la cour peut, si elle le juge à propos, en sus ou au lieu de dans quels
quelqu'une des peines décrétées par le présent acte, condamner le cas.
délinquant à l'amende, et exiger qu'il consente une obligation et
trouve des cautions, ou qu'il consente une obligation ou trouve des
cautions, à l'éffet qu'il gardera la paix et en garantie de sa bonne
conduite; et cette amende pourra être proportionnée aux moyens
du prévenu; et dans le cas d'une félonie punissable en vertu du
présent acte, autrement que par la peine capitale, la cour peut,
si elle le juge à propos, exiger que le délinquant consente une
obligation et trouve des cautions, ou consente une obligation ou
trouve des cautions, à l'effet qu'il gardera la paix, en sus de toute
peine décrétée par le présent acte ; pourvu que nul ne sera empri-
sonné pour une période de plus d'un an pour n'avoir pas trouvé
de cautions en vertu de cette section.

78. Lorsque quelqu'un est, sur un acte d'accusation, convaincu Paiement dos
frais du lid'assaut, soit avec ou sans batterie et blessure, ou l'une ou l'autre, "ant a

il pourra, si la cour le juge à propos, en sus de toute condam-
nation que le tribunal croira convenable d'infliger pour l'ofense,
^tre condamné à payer au plaignant les frais et dépens réels et

nécessaires
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nécessaires de poursuite, -et telle indemnité modérée, pour perte de
temps, que la cour, par affidavit ou autre enquête et examen,
constatera être raisonnable; et à moins que les sommes ainsi
adjugées -ne soient payées, le délinquant sera incarcéré dans
quelque prison ou lieu de détention autre qu'un pénitencier,
pour tout terme que la cour fixera, n'excédant pas trois mois,
en sus du terme d'incarcération (fs'il en est) auquel le délinquant
peut être condamné pour l'offense.

Frais prélv6s 79. La cour pourra, par mandat par écrit, ordonner que la
par la saisie. somme ainsi adjugéo soit prélevée par saisie et vente des biens

et effets du délinquant et payée au :poursuivant, et que le surplus,
s'il y en a, provenant de cette vente, soit remis au propriétaire;
et. dans le cas où,cette somme sera ainsi prélevée, l'incarcération
adjugée jusqu'à paiement de la somme cessera alors.

1*océdures SO. Toute offense punissable sur conviction sommaire en vertu
sommaires. du présent acte peut être poursuivie de la manière prescrite par

l'acte- de la présente session, intitulé: Acte concernant les devoirs
des juges de paix, hors des sessions, relativement aux convictions
et ordres sommaires,, ou de toute autre manière qui peut être
prescrite par tout acte qui pourra être passé à cet égard, et
toutes les dispositions contenues dans ces actes s'appliqueront à
ces poursuites: de la même manière que si elles étaient incorporées
dans le présént acte.

Entrée en SI. Le présent acte entrera en force et vigueur le premier jour
vigueur. de janvier mil huit cent soixante-et-dix.

CAP. XXI.

A etc concernant le Larcin et les autres o1lenses de même
nature.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'ilimporte d'assimiler, amender et refondre
. les lois statutaires des différentes provinces de Québec, d'On-

tario, de laNouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, relatives au
larcin et aux autres offenses de même nature, et, ainsi refondues,
de les rendre applicables à tout le Canada: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Dans l'interprétation du présent acte:

Interprétation L'expression " Titre de propriétés mobilières " comprend tout
Iit"e o. connaissement, toute reconnaissance des docks des Indes et des
prise tobi- compagnies de docks en général, tout certificat de garde-magasin,
uares" tout mandat ou ordre pour la livraison ou cession d'effets ou valeurs,

billeta
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lWillets d'achatetdevente, ou tout -autre titre employé des les
négociations ordinaires comme preuve. de la possession ou de faculfé
de disposer d'effets-mobiliers, ou. autorisant ou censé autoriser, soit
par voie d'endossement ou de livraison, le porteur de tel titre à
transférer ou recevoir des effets mobiliers représentés par ce titre
ou y mentionnés ou indiqués;

L'expression '".Titre des immeubles" comprvend tout acte, carte, " Titre âos
papier ou parchemin, écrit ou imprimé, ou partiellement écrit et immeubles."

partiellement imprimé,, constituant ou. contenant la preuve du titre
ou to:.te :partie.de la preuve.du. titre à des immeubles, ou à tous
intlrkts.se rattachant à des inmeubles, ou toute copie notaride ou
qpregistrée de ce titre, ou.le double de tout acte, sommaire, certi-
fict oudocument autorisé ,ou exigé: partoute loi en vigueur. en
aucune.partie du Canada, concernant l'enregistrement des titres, -

et relatif à ce titre

Le anot " administrateur", signifie un administrateur auquel est «Administra-
confiée quelque charge expresse,, créée par unacte, testament ou teur."
instrument .par. écrit, ou un administrateur de propriétés mobilières
constitué .verbalement -et comprend. 'héritier ou représentant
personnel de tel administrateur, et toute autre personne à laqjuelle
a été confiée l'exécution de telle charge, ainsi qu'un exécuteur et
administrateur, et un gérant, syndic ou liquidateur d'office, ou autre
semblable officier -agissant . sous Fautorité de tout acte actuel ou
futur relatif aux compagnies à fonds social oi à la banqueroute ou
li faillite ou déconfiture, et toute personne qui, aux termes de la
loi de la. province. de' Québec, est -un administrateur ; et le nzt
" administration" sign:ifie tout ce qui, aux termes de cette loi,
constitue une administration.

Le mot "valeur.". (valuabl.e secutrity) signifie tout ordre, quittance «Vaeur."
de l'échiquier ou autre garantie. quelconque formant le titre ou la
preuve du titrede toute personneou çorporation, à une action ou
à quelque intérêt dans les fonds publics; tant du Canada ou d'aucune
de ses provinces que du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne ou
d'Irlande ou de toute colonie ou possession britannique, ou de tout
pays Aèranger, ou dans les fonds de toute corporation, compagnie,
ou société,. en Canada, .ou sans. le Royaume-Uni ou. dans toute
colonie ou possession britannique, ..ou dans tout ýa.ys ou état
étranger, ou à quelque dépôt dans une banque d'épargnes ou autre
banque ; et eomprend aussi toût bon (debenture), acte, obligation,
lettre de change, billet, mandat, ordre ou autre valeur représentant
de l'argent ou en garantissant le-paiement, dans le Royaume-Uni,
le Canada ou aucune.deses. provinces, ou- dans. toute colonie.ou
possession britannique, on tout pays étranger, ainsi que tout titre
d'immeubles ou d'effets mobiliers tel que ci-dessus défini, et tout
timbre ou écrit garantissant ou.. prouvant le titre; ou l'intérêt se
rattaghant à quelque .effet >ersonnel, ou Itoute quittance, reçu,
décharge.ou. autre instrument prouvant le painement d'argent, ou la
livraison d'effets personnels; et toutes ces valeIfrt seront, lorsque

18* Ia
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la valeur sera matérielle, réputées équivaloir à la valeur de l'argent
uon payé, effet personnel, action, intérêt, ou dépôt, à la garantie
ou paiement, ou livraison, ou tradition, ou vente, ou titre, ou
preuve du titre, duquel ces valeurs sont applicables, ou à celle de
tel argent ou effet personnel, dont le paiement ou la livraison est
prouvé par ces valeurs;

"PoprietG." Le mot " propriété" comprend toute espèce de propriétés
mobilières et immobilières, deniers, dettes et legs, et tous actes et
instriunents concernant ou prouvant le titre ou droit à toute
propri(té, ou conférant le droit de recouvrer ou recevoir des deniers
ou effets, et comprend également non-seulement la propriété ayant
été originairement en la possession ou sous le contrôle de tout
individu, mais aussi toute propriété en laquelle et pour laquelle
elle pourra avoir été convertie ou échangée, et tout ce qui provient
de telle conversion ou échange d'une manière immédiate ou autre-
ment ;

" Bétal." Le mot " bétail" comprend tout cheval, mule, âne, cochon ou
chèvre, aussi bien que les bêtes ou animaux à cornes de la race
bovine, quel que soit l'dge ou le sexe de l'animal, qu'il soit châtré
ou non, et quel que soit le nom technique ou ordinaire sous lequel
il puisse être connu; et ce mot s'applique à un seul animal comme
à plusieurs;

"Banquier." Le mot " banquier" comprend tout directeur d'une banque
incorporée ou d'une compagnie de banques ;

"Eerit." Le mot " écrit" comprend tout mode d'après lequel et tout
matériel sur lequel des mots ou chiffres au long ou abrégés sont
écrits, inprimés ou autrement énoncés, ou sur lequel est tracé
quelque carte ou plan ;

"Acte test%- Le mot " acte testamentaire" comprend tout testament, codicile,
nentàire." ou autre écrit ou disposition testamentaire, aussi bien la vie durant

du testateur dont il est censé être l'acte de denières volontés,
qu'àprès sa mort, qu'il ait trait à des biens mobiliers ou immobiliers,
ou aux deux à la fois ;

Le mot " municipalité" comprend la corporation de toute cité,
ville, village, township, paroisse ou autre division territoriale ou
locale de quelqu'une des provinces du Canada, dont les habitants
sont constitués en corporation ou ont le droit de posséder des
propriétés pour des fins quelconques ;

Aeir certaine Lorsque, aux termes du présent acte, la possession de certaine
cu en chose constitue une offense, alors si quelque -personne a cette chose

en sa propre possession ou garde, ou a sciemment ou avec con-
naissance de cause telle chose dans une maison d'habitation ou
autre édifice, logement, appartement, champ ou autre lieu ouvert
ou enclos, 4 elle appartenant ou par .elle occupé ou non, et que
telle chose @oit tenu en sa possession pour son propre usage ou
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bénéfice, ou pour celui d'un autre, telle personne sera censée avoir
telle chose en sa garde ou possession dans le sens du présent acte,
et s'il y a deux ou un plus grand nombre de pe.sonnes, dont l'une
ou plus d'une, à la connaissance et du consentement des autres, a
telle chose en sa garde ou possession, la chose sera réputée être
en la garde et possession de toutes ces personnes.

Pour les fins du présent acte, la nuit sera censée commencer à "-Nuit.'
neuf heures du soir de chaque jour, et se terminer à six heures
du matin le jour suivant, et le jour comprendra le reste des vingt-
quatre heures.

2. Tout larcin, quelle que soit la valeur de la chose volée, sera Lircins. tu

réputé être de la même nature, et sera sujet à tous égarms 'a e'
aux mêmes incidents que le grand larcin avant la distinction entre
le grand et le petit larcin eût été abolie.

3. Quiconque étant dépositaire (bailee) d'effets, deniers ou b>ositaires

valeurs, les prend ou les convertit frauduleusement à son propre '"u"-
usage, ou à l'usage de toute personne autre que le propriétaire,
bien qu'il laisse le dépôt intact ou qu'il ne le termine pas autre-
ment, est coupable de larcin et peut en être convaincu par voie d'acte
d'accusation (indictnent) pour larcin ; mais la présente section
ne s'appliquera pas aux offenses punissables par voie de conviction
sommaire.

4. Quiconque est convaincu de simple larcin, ou de quelque Punition du
félonie punissable, aux termes du présent acte, comme le simple simple larcin.

larcin, sera (sauf les cas auxquels il est autrement pourvu ci-
dessous) passible d'être incarcéré dans le pénitencier pour un
terme de pas plus de trois ans et de pas moins de deux ans, ou
dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans condamnation aux travaux forcés
et avec ou sans la peine de la réclusion solitaire.

5. Il sera loisible d'énoncer plusieurs chefs dans le même acte' Trois larcinn
d'accusation contre la même personne pour tout nombre d'actes ct, daccusa-

distincts de vol n'excédant pas trois, commis par elle contre le tiun.
même individu dans le cours de six mois à compter du premier au
dernier de ces actes, et de posséder à l'instruction de tous ou
d'aucun de ces chefs d'accusation.

6. Si lors de l'instruction d'un acte d'accusation pour larcin Si le larcin a
cil lieu à plu-il apport que la propriété qu'on allègue en tel acte d'accusation sieurs reprises.

avoir été volée en une seule et même fois, l'a été à différentes
reprises, le poursuivant ou le conseil pour la poursuite ne sera pas
pour cela obligé ..de déclarer sur quel chef il'désire procéder, à
moins qu'il n'apparaisse que le vol a été commis à plus de trois
reprises, ou qu'il s'est écoulé plus de six mois entre la première
et la dernière de ces reprises; et dans l'un ou l'autre des cas en
dernier lieu mentionnés, le poursuivant ou le conseil pour la pour-

suite
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suite sera tenu de déclarer sur quels chefs il entend procéder,
pourvu qu'ils n'excèdent pas trois des différentes reprises qui
paraîtront avoir eu lieu dans le cours de six mois écoulés entre
a première et la dernières de ces reprises.

Larcin iptý 7. Quiconque se rend coupable de simple larcin après avoir été
pour félonic, au préalable condamné de félonie, que telle conviction ait eu lieu

par voie d'acte d'accusation ou sous l'autorité de l'Acte concernant
l'administration prompte et sommaire de la justice criminelle en
certains cas, ou de tout autre acte dans le même but, sera pas-
sible de l'incarcération dans le pénitencier pour un terme de
pas plus de dix ans et de pas moins de deux années, ou dans toute
autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux
années, avec ou sans condamnation aux travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

Larcin après S. Quiconque se rend coupable de simple larcin ou de toute autre
por ndalton offense punissable, aux termes du présent acte, comme un simple

larcin, après avoir au préalable été condamné pour quelque délit pour-
rsuivable par voie d'acte d'accusation sous l'autorité duprésentacte,
sera passible de l'incarcération dans le pénitencier pour un terme
(le pas plus de sept ans et de pas moins de deux ans, ou dans toute
autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux
ans, avec ou sans condamnation aux travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Larcin aprà8 9 Quiconque se rend coupable de simple larcin ou d'aucunedeux condlain- fès u ere ucmeu
aion. ofense punissable, aux termes du présent acte, comme un simple

larcin, après avoir été deux fois sommairement condamné pour
aucune des offenses punissables par voie de conviction sommaire
sous l'autorité du présont acte, ou de tout autre acte ou loi
antérieur relatif aux mêmes sujets, ou de l'Acte concernant l'ad-
ministration prompte et sommaire de lajustice criminelle en certains
cas, ou de tout autre acte dans le même but, ou de l'Acte concer
nant le mode de juger et punir les jeunes délinquants, ou de l'Aéte
concernant les dommages malicieux d la propriété (que chacune
des convictions ait eu lieu au sujet d'une offense de la même
nature ou non, et que ces convictions ou l'une'ou l'autre de'-es
convicti:ns aient eu lieu avant ou après la passation du présent
acte), estecoupable de félonie, et sera passible de l'incarcération dans
le pénitencier pour un terme de pas plus de sept an's et de pas
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de déten-
tion pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans condam-
nation aux travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Larcin de bestiaux ou autres animaux.

Vol de bú- j0. Quiconque vole quelque bétail, est coupable de félonie, et
tai, etc. sera passible dé l'incarcération dans le pénitencier pour un- terme

. de pas plus de quatorze ans et de pas moins de deux amis; oi'dàns
toute autre prison ou lieu de détention pour un terme é minS de

deux



deux ans, avec ou sans. condamnation au* travaux forcés et
avec ou sans réclusidn solitaire. - -

1. Quiconque tue de propos délibéré un animal quelconque, Tuer des ani-
dans le but de voler le cadavre, la peau ou quelque partie de "u Po "volerlai peau,
l'animal ainsi tué, est coupable de félonie, et sera passible de la etc.
même peine que s'il eût été condamné pour l'avoir félonieusement
volé, pourvu que le vol de l'animal ainsi tué eût coüstitùé une
félonie.

12. Quiconque vole un chien, ou un oiseau, bête ou autre animal, Vol de chiens,
ordinairement gardé en état de servitude ou pour les besoins oiset", e"r.

domestiques, ou dans le but légitime d'en retirer des profits ou
avantages, ne tombant pas dans le domaine du larcin au-point de
vue du droit commun, ou tue de propos délibéré tel chien, oiseau,
bête ou animal, dans le but de le voler en tout ou en partie, sera,
s'il en trouvé coupable par devant un juge de paix, incarcéré dans
la prison commune ou maison de correction, pour y subir l'empri-
sonnement seulement, - ou pour y subir -l'emprisonnement *aux
travaux forcés pour un terme de pas plus d'un mois, ou bien sera
condamné à payer, en sus de la valeur du chien, de l'oiseau, bête
ou autre animal, telle somme d'argent n'excédant pas vingt
piastres, que le juge de paix croira à propos; et quiconque, après Récidive.

avoir été condamné pour telle contravention au présent acte ou L
tout ütre acte ou loi antérieur; comnnet subséquemment une
offése mÈentidhnée ci-haut' dans:cette sëctioni, et ei~est trouvé
coupt.ble de la nmême manière; sera incarcéré dans la prison cóm-
mufle ou maison de correction, pour y tré détenu aux travaux
forcés pour un terme de pas plus~ de'trois môis, selon que le juge
de paix'saisi de l'affaire pourra le 'croire à propos.

13. Quiconque, illégalement et de propos délibéré, tue, blesse Tuer ou voler

ou vole une colombe ou pigeon domestique rsous-des circonstances de.°eo'
ne constituant pas un larcin en droit coinmun, sera, sur conviction
par devant un juge de paix, condamné à payer, en sus de la valeur
(le l'oiseau, une somme de pas plus de dix piastres.

14. Quiconque vole des huîtres ou du frai d'huîtres d'un banc Voles des
d'huîtres, parc oupêcherie, étant la propriété d'une autre personne huîtres sur les
et suffisamment délimité ou connu comme tel, est coupable de
félonie, et sur conviction sera passible de la punition imposée
dans le cas de simple larcin; et quiconque, illégalement et de
propos délibéré, emploie une drague ou seine, instrument ou engin
quelconque, dans les limites d'un banc d'huîtres, pare ou pêcherie,
étant la propriété d'une autre personne, et suffisamment délimité
ou connu comme tel, dans le but de, prendre des huîtres ou du
frai d'huîtres, bien qu'il n'en soit pas réellement pris, ou qui,
illégalement et sciemment, drague les bancs do telle pécherie,
avec une seine, un instrument ou engin, est coupable de délit, et
sera passible de l'incarcération pourun terme de pas plus de trois
mois, avec ou sans condamnation aux travaux forcés et avec ou

sans

±arin, eid.
day. n.
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Acto d'accusa- sans réclusion solitaire; et il suffira dans tout acte d'accusation
tion. de désigner nominativement ou autrement le banc, parc ou

pêcherie, dans les limites duquel aucune de ces offenses aura été
commise, sans nécessité d'alléguer qu'il est sis et situé dans un

Autres Pois- comté, district ou autre division locale en particulier; mais rien
"" 0de contenu dans la présente section n'aura l'effet d'empêcher qui

que ce soit de prendre ou pêcher des poissons à nageoires dans
les limites d'un parc aux huîtres avec une seine, un instrument
ou engin, adapté à la. pêche de ces poissons seulement.

Vol Z'actes écrits.

tions, oba- 15. Quiconque vole, ou, dans un but frauduleux, détruit,
t"'° ot annule, oblitère ou cache la totalité ou partie de quelque valeur

autre qu'un titre d'immeubles, est coupable de félonie dc la même
nature et au même degré, et punissable de la même manière que
s'il eût volé quelque effet mobilier valant autant que l'action,
intérêt ou dépôt auquel la valeur ainsi volée se rattache, ou que
les deniers dus sur la valeur ainsi volée, ou par là garantis
et non payés, ou valant autant que les effets ou autres articles
évaluables représentés, mentionnés ou indiqués dans ou par la
valeur.

Titres d'im- 16. Quiconque vole, ou dans quelque but frauduleux détruit,
meubles. annule, oblitère ou cache la totalité ou partie d'un titre d'im-

meubles, est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcé-
ration dans le pénitencier pour un terme de pas plus de trois ans
et de pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu
de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
condamnation aux travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire ;

Acte d'accusa- et dans tout acte d'accusation pour telle offense, relativement à
tiuo. quelque titre d'immeubles, il suffira d'alléguer que ce titre

constitue ou contient la preuve du titre, ou de partie du titre,
ou de quelque sujet lié au titre. de la personne ou de l'une des
personnes ayant un intérêt acquis ou éventuel légal ou équitable,
dans les immeubles auxquels il se rapporte, et de mentionner ces
immeubles ou quelque partie de ces immeubles.

Testaments ou 17. Quiconque, durant la vie du. testateur ou après sa mort,
eodiciles. vole, ou, dans un but frauduleux, détruit, annule, oblitère ou

cache la totalité ou partie d'un testament, codicile ou autre acte
testamentaire, ayant trait à des biens mobiliers ou immobiliers,
ou aux deux, est coupable de félonie, et sera passible de l'incar-
cération dans le pénitencier pour la vie ou pour un terme de pas
moins de deux ans, ou dans toute autreprison au lieu de détention
pour un terme de moins de deux, avec ou sans condamnation aux
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire; et il ne sera
pas, dans tout acte d'accusation pour telle offense, nécessaire
d'alléguer que le testament, codicile ou autre acte est la propriété

Autres recours de qui que ce soit, ou qu'il a une valeur quelconque ; mais rien
autvegardée.de contenu dans la présente ou la précédente section, ni aucune

procédure,
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procédure, conviction ou jugement en découlant, n'empêchera, ni
ne diminuera, ni n'envalidera le recours en loi ou en équité que
toute partie lésée par semblable offense aurait pu avoir ou aurait
eu sans la passation du présent acte; mais la conviction du délin-
quant ne sera pas admise comme preuve dans une action en loi ou
poursuite en équité portée contre lui; et nul ne sera convaincu
d'aucune des félonies mentionnées dans la présente et la précédente
sections par quelque témoignage que ce soit à raison de tout acte
par lui commis, si, en aucun temps avant sa mise en accusation,
il en a fait l'aveu sous serment, par suite d'un ordre compulsoire
d'une cour de loi ou d'équité, dans toute action, procédure ou
poursuite intentée de bonne foi par la partie lésée, ou s'il en a fait
l'aveu dans tout interrogatoire ou déposition compulsoire devant
une cour lors de l'audition de toute affaire en, faillite ou ban-
queroute.

IS. Quiconque vole, ou, dans un but frauduleux, enlève du lieu vol de dûs-
où il est alors déposé ou de toute personne en ayant la garde, ou ses oie.

annule, oblitère, lacère ou détruit illégalement et malicieusement
la totalité ou partie d'un dossier, bref, rapport, liste de jurés,
pièce de procédure, interrogatoire; déposition,. affidavit, règle,
ordre ou mandat de procuration, ou de tout document original
que ce soit, appartenant à une cour de record ou à toute autre
cour de justice, ou ayant trait à toute matière civile ou criminelle,
commencée, pendante ou terminée dans telle cour ; ou de toute
déclaration, requête, réponse, interrogatoire, déposition, affidavit,
ordre ou décret, ou de tout document original que ce soit, appar-
tenant à toute cour d'équité, ou en émanant, ou ayant trait à
quelque cause ou manière commencée, pendante ou terminée dans
telle cour; ou de tout document original relatif à quelque affaire
du ressort d'une charge ou d'un emploi sous Sa Majesté, et déposé
dans un bureau de quelque cour de justice, ou dans quelque
bureau du gouvernement ou bureau public, est coupable de félonie,
et sera passible de l'incarcération au pénitencier pour un terme
de pas plus de trois années et de pas moins de deux années,
ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun· acte Acte d'accusa-
d'accusatioïn pour telle offense, d'alléguer que l'article à l'égard ti'n
duquel l'offense est commise appartient à quelqu'un.

19. Quiconque vole un billet de chemin de fer ou de bateau à Vol do billets
vapeur, ou tout ordre ou reçu pour un passage sur un chemin de do cemin de
fer ou bateau à vapeur, ou autre vaisseau, est coupable de félonie,
et sera passible de l'incarcération dans toute prison ou lieu de
détention autre qu'un pénitencier, avec ou sans travaux forcés,
pour un terme de moins de deux ans.

Larcin de choses attachées au sol ou y croissant.

20. Quiconque vole ou arrache, coupe, disjoint ou brise, avec Métaux, verre,
intention de vol, des ouvrages en verre ou en bois appartenant à c., fx6s à un

toutdifice, etc.
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tout édifice que ec soit, ou du plomb, flcr cuivre, airain ou autre
métal, ou des ustensiles ou choses fixées à demeure, étant de métal,
on autre matière, ou des deux à la fois, respectivement fixés à
demeure ou attachés à tout édifice que ce soit, ou toute chose de
métal-fixée à demeure sur un terrain étant une propriété privée,
ou sur une clôture de maison d'habitation, jardin ou parterre, ou
fixée dans une place publique, rue ou autre lieu destiné à l'usage
ou à l'embellissement public, ou dans un cimetière, est coupable de
félonie, et sera passible de la même peine que dans les cas de
simple larcin; et dans le cas de quelque chose fixée à demeure
dans telle place publique, rue ou lieu comme il est dit ci-haut, il
ne sera pas nécessaire d'alléguer qu'elle appartient à quelque
personne.

Arbres, etc., 21. Quiconque vole ou coupe, brise, déracine, ou autrement
dans les pares. détruit ou endommage, avec intention de vol, la totalité ou partie

d'un arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, croissant respectivement
dans un parc, parterre, jardin, verger ou avenue, ou sur tout
terrain adjacent ou appartenant à une maison d'habitation (dans
le cas où la valeur de l'article ou des articles volés, ou le montant
des dommages causés, excèdeiait la somme de cinq piastres), est
coupable de félonie, et sera passible de la même peine que dans les
cas de simple larcin; et quiconque vole, coupe, brise, déracine, ou
autrement détruit ou endommage, avec intention de vol, la totalité
ou partie d'un arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, croissant
respectivement ailleurs que dans les lieux ci-dessus mentionnés
dans la présente section (si la valeur des articles volés, ou le montant
<les dommages causés, excède la somme de vingt-cinq piastres), est
coupable de félonie et sera passible.de la. même peine que dans le
cas de simple larcin.

Vol d'arbres 22. Quiconque vole, ou coupe, brise, déracine, ou autrement
valant plus de détiiïit ou endommage, avec intention de vol, la totalité ou partie
ment puni. d'un arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, en quelque lieu qu'il

puisse respectivement croître, si le vol de tel article ou de tels
articles ou le dommage causé se monte à vingt-cinq centins au
moins, sera passible, sur conviction du fait par-devant un juge de
paix, en sus de la valeur de l'article ou des articles volés ou du
montant du dommage causé, d'une amende n'excédant pas vingt-

Récidive. cinq piastres, que le juge de paix pourra fixer ; et quiconque aura
été convaincu de telle contravention au présent ou à tout autre acte
ou loi antérieur, commet ensuite quelqu'une des offenses ci-dessus
énumérées dans la présente section, et en est convaincu de la
même manière, sera pour chaque telle récidive incarcéré dans la
prison commune ou maison de correction, pour y être tenu aux
travaux forcés pour un terme n'excédant pas trois mois, que le juge

Troisiano saisie de l'affaire pourra fixer ; et quiconque, ayant été deux foisoffense. convaincu de telle offense (que les deux ou l'une ou l'autre des
convictions aient eu lieu avant ou après la passation du présent acte)
commet ensuite quelqu'une des offenses ci-dessus mentionnées dans
la présente section, est coupable de félonie, et sera passible de la
même peine que dans le cas de simple larcin, 23.



cap. di.
23. Si quelqu'un recéle ou achètà ,un.arbre ou arbrisseau, des Receleura

arbres ou arbrisseaux, ou du bois fabrigiié de ces articles, excédant d'arbres, etc.

en valeur la somme de dix piastres, sachant qu'ils ont été volés,
ou coupés ou enlevés illégalement, tel recéleur ou acquéreur sera
coupable de délit et pourra être mis en accusation et puni en con-
séquence, que le délinquant principal ait ou n'ait pas été convaincu,
ou puisse oune puisse pas être amené à justice, et sera passible de la
même peine que le délinquant principal ; mais rien de contenu dans Proviso:
la présente, ou dans l'une ou l'autre des deux sections précédentes, recours au loi.
ni aucune procédure, conviction, ou jugement survenant à cet
égard, n'empêchera ni n'amoindrira le recours en loi ou en équité
que toute partie lésée par aucune de ces offenses aurait pu exercer,
si le présent acte n'eût pas été passé ; néanmoins, la conviction du
délinquant ne sera pas admise en preuve dans toute action én loi
ou en équité contre lui ; et nul ne sera convaincu de l'une ou l'autre Aveux faits,
des offenses susdites, sur les aveux faits par lui sous serment, en °t°·
conséquence de l'ordre compulsoire d'une cour de loi ou d'équité,
dans toute action, poursuite ou procédure intentée par toute-partie
lésée.

24. Quiconque vole, coupe, brise ou abat, avec intention de vol, Vol de haies
quelque partie d'une haie vive ou morte, ou quelque poteau en bois, vi'es, etc.
palissade, fil de métal ou perche servant de clôture, ou tout pas de
haie ou barrière, en tout ou en partie, sera, sur conviction du fait
devant un juge de paix, condamné à payer, en sus de la valeur de
l'article ou des articles ainsi volés, ou du montant des dommagés
causés, une amende n'excédant pas vingt piastres, selon que le juge
de paix pourra l'ordonner ; et quiconque ayant été convaincu de Rêcidive,
telle contravention au présent ou à tout autre acte ou loi antéiieur,
commet ensuite aucune des offenses énumérées ci-haut dans la
présente section, et en est convaincu de la même manière, sera
incarcéré dans la prison commune ou maison de correction, et y
sera tenu aux travaux forcés pour un terme n'excédant pas trois
mois, à la discrétion du juge de paix saisi de l'affaire.

25. Si la totalité ou partie d'un arbre, arbrisseau, arbuste ou Personnes
taillià, ou quelque partie de haie vive ou morte, ou tout poteau, s°apçonnée
palissade, fil de métal, perche, pas de haie ou barrière, en tout ou arbres, etc,
en partie, étant de la valeur de vingt-cinq centins au moins, est
trouvée en la possession de quelque personne ou sur la propriété
de quelque personne à sa connaissance, et que telle personne étant
amenée devant un juge de paix ne fait pas voir au juge de: paix
qu'elle en a eu posses3ion d'une manière légitime, elle sera con-
damnée par le juge de paix à payer, en sus de la valeur de l'article

f des articles ainsi trouvés, une amende de pas plus de dix piastres.

26. Quiconque vole, ou détruit ou endommage, avec intention Vol de fruits,
de;ol, quelque plante, racine, fruit, ou des végétaux croissant etc*
dans un jardin, verger, parterre, pépinière, couche-chaude, serre
ou serre-chaude, sera, sur conviction du fait devant un juge de
paix et à la discrétion de ce dernier, incarcéré dans la prison

commune

13düfu, 

dé.
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commune ou maison de correction pour y subir l'emprisonnement
seulement, ou pour y subir l'emprisonnement aux travaux forcés
pour un terme de pas plus d'un mois, ou bien condamné à payer,
en sus de la valeur de l'article ou des articles ainsi volés, ou du
montant du dommage causé, une amende n'excédant pas vingt

Récidive. piastres, à la discrétion du juge de paix; et quiconque ayant été
convaincu de telle contravention au présent ou à tout autre acte
ou loi antérieur, commet ensuite quelqu'une des offenses énu-
mérées ci-haut dans la présente section, est coupable de félonie, et
sera passible de la môme peine que dans le cas de simple larcin.

Vol de veg6- 27. Quiconque vole ou détruit ou endommage avec intention
taLux ne crois- lneclié,ntr
sant pas dans e vol, quelque racine ou plante cultivée, servant de nourriture à
un jardin. l'homme ou aux animaux, ou employée comme médecine, ou à la

distillation, ou à la teinture, ou pour la fabrication ou les opérations
de la fabrication, et croissant sur un terrain ouvert ou enclos
n'étant pas un jardin, verger, parterre ou pépinière, sera, sur
conviction du fait devant un juge de paix, ou incarcéré dans la
prison commune ou maison de correction, pour y subir l'emprison-
nement seulement, ou pour y subir l'emprisonnement aux travaux
forcés pour un terme de pas plus d'un mois, ou bien encourra et
paiera, en sus de la valeur de l'article ou des articles ainsi volés
ou du montant du dommage causé, telle somme de deniers,
n'excédant pas cinq piastres, que le juge de paix trouvera con-
venable; et à défaut de paiement avec les frais (s'ils sont adjugés),
sera emprisonné comme ci-haut pour une période n'excédant pas

Rócidive. un mois, à moins que le paiement n'en soit fait plus tôt; et
quiconque ayant été convaincu de telle contravention au présent
acte, ou à tout acte ou loi antérieur, commet ensuite une des offenses
mentionnées ci-haut dans la présente section, et en est convaincu
de la même manière, sera incarcéré dans la prison commune ou
maison de correction, et y sera tenu aux travaux forcés pour un
terme de pas plus de trois mois, à la discrétion du juge de paix
saisi de l'affaire.

Larcins commis'dans les mines, ou larcins de métaux et minerais.

Minerais. 28. Quiconque vole, ou enlève, avec intention de vol, le minerai
d'un métal, ou du quartz, de la pierre calaminaire, du manganèse,
ou mondique, quelque morceau d'or, argent ou autre métal, ou
de la mine de plomb, ou baryte, ou plombagine, oit de la houille,
ou charbon de terre, ou du marbre, de la pierre ou autre minerai,
d'une mine, d'un gisement, d'une carrière ou d'une veine respec-
tivement, est coupable de félonie, et sera passible de l'incarcé-
ration dans toute prison ou lieu de détention autre que le
pénitencier pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire, " pourvu que
personne ne soit réputée coupable d'offense pour avoir pris, dans
un but d'exploration ou d'expérience scientifique, quelque échan-
tillon de minerai ou minéral dans un terrain non enclos et non
occupé ni exploité comme mine, carrière ou fouille.

29.
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29, Quiconque, étant employé dans quelque mine, carrière Mineurs enle.

fouille (digging), prend, enlève, ou cache des minerais d'aucun 'f",sranud
métal, ou di quartz, de la pierre calaminaire, du maganèse, minerais.
mondique, ou quelque morceau d'or, d'argent ou autre métal, ou
quelque minerai trouvé ou étant dans telle mine, carrière ou
fouille, dans le but de frauder le propriétaire ou la personne qui
l'exploite, ou quelque ouvrier ou mineur y employé, est coupable
de félonie, et sera passible de l'incarcération dans toute prison ou
lieu de détention autre qu'un pénitencier pour un terme de moins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

30. Quiconque, étant le porteur d'un bail ou d'un permis émis i'énalité Pour
fausse déclara-

conformément a tout acte relatif aux mines d'or ou d'argent, tion des droits
ou par des particuliers possédant des terrains que l'on suppose régaliens.

contenir de l'or ou de l'argent, par des moyens ou expédients
frauduleux, fraude ou tente de frauder Sa Majesté ou un parti-
culier, au sujet de l'or, de l'argent ou des deniers payables ou
réservés dans le bail ; ou, avec l'intention susdite, cache ou fait
une déclaration fausse à l'égard du montant de l'or ou de l'argent
obtenu par lui, est coupable de délit, et sera passible de l'incarcé-
ration dans toute prison ou lieu de détention autre que le péniten-
cier, pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

31. Quiconque (n'étant point le propriétaire ou l'agent de Vendre ou

placers alors en exploitation et sans y être autorisé par un aone sadupermissind
écrit du commissaire ou de l'assistant commissaire des mines quartz, etc.,
d'un district, ou par l'agent de la division aurifère, ou par ®ontena de

un inspecteur ou autre officier compétent désigné à cette fin dans rargent.
tout acte relatif aux mines en vigueur dans l'une des provinces
du Canada) vend ou achète (si ce n'est à ou de tel propriétaire ou
personne autorisée) du quartz aurifère, de l'or ou de l'argent
fondu, dans le rayon de trois milles d'un district aurifère ou district
de mines ou division aurifère, est coupable de délit, et sera passible
d'incarcération dans toute prison ou lieu de détention autre que le
pénitencier pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

32. Quiconque achète de l'or dans du quartz, ou de l'or ou de Acheter de l'or

l'argent fondu ou non fondu, ou de l'or ou de l'argent non autrement dans u quartz

ouvré, de la valeur d'une piastre ou plus (si ce n'est de tel fondu, etc.
propriétaire ou personne autorisée, tel que mentionné dans la
dernière section précédente) et ne passe pas alors un acte par
écrit en triplicata énonçant le temps et lieu de l'achat, la quantité,
la qualité et la valeur de l'or ou de l'argent ainsi acheté, et le
nom de la personne ou des personnnes qui l'ont vendu, et ne
le dépose pas au bureau du commissaire ou de l'assistant com-
missaire des mines le plus voisin, du district ou de l'agent de la
division aurifère, ou de quelque inspecteur ou autre officier
compétent désigné à cette fin dans tout açte en vigueur dans la
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province où se fait l'achat, dans les vingt jours qui suivront.celui
du dit achat, est coupable de délit et sera passible de. toute amende
qui n'excèdera pas le double de la valeur de l'or ou- de l'argent
acheté, et de l'incarcération dans toute prison ou lieu de détention,
autre que le pénitencier, pour un terme de pas moins de. deux ans,
avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Mandat de 33. Sur plainte par écrit devant un juge de paix du comté,
perqut"tarz, district ou lieu par une personne intéressée dans un placer, décla-
etc. rant que de l'or extrait de mines ou du quartz aurifère ou Tde

l'argent extrait des mines ou non ouvré ou du minerai d'argent
est illégalement déposé quelque part ou en la possession de
quelque personne contrairement à la loi, le dit juge pourra
lancer un mandat de perquisition générale comme dans le cas
d'effets -volés, comprenant tous les lieux et toutes les personnes
nommées dans la dite plainte, et si la perquision fait découvrir de
l'or ou du quartz aurifère ou de l'argent ou du minerai d'argent ainsi
illégalement déposé ou possédé, le juge de paix rendra tel ordre
qu'il croira juste pour le faire restituer au propriétaire légitime.

Décision du 34. La décision du dit juge <le paix sera sujette à appel commejuge sujette .1
appel, dans les cas ordinaires de convictions sommaires,; mais avant que

l'appel ne soit accordé, l'appelant devra. donner caution en la
manière voulue par la loi dans les cas d'appel de convictions som-
maires, jusqu'à concurrence de la valeur de l'or ou autre objet
susdit, de poursuivre l'appel à la prochaine session de la cour qui
aura jurisdiction sur l'affaire et de payer les frais d'appel si la
décision est rendue contre lui, et si c'est le défendeur qui appelle,
de payer l'amende que la cour pourra imposer, avec les dépens.

Possession 35. Lorsque de l'or ou de l'argent fondu ou du quartz aùrifère
d'or au 'ar- ou de l'or ou de l'argent non fondu ou non autrement ouvré seragent, on du
quartz aurifi- trouvéen la possession de quelque ouvrier, travailleur ou journalier
re, const'tura régulièrement employé aux travaux d'exploitation d'une mine,
f«c;e en cor- contrairement aux dispositions de quelque loi à ce sujet, cette
tains cas. possession constituera primd facie la preuve que ces choses ont

été volées par lui.

Formule d'ac- . 36. Dans tout acte d'accusation porté sous l'empire des cinq
Cusation sous dernières sections, il suffira d'attribuer le droit de propriétaire
eimPldernières à la Reine ou à quelque personne ou corporation, par différents
sections. chefs énoncés dans l'acte d'accusation; et toute différence dans le

dernier cas entre l'énoncé de l'acte d'accusation et la preuve
produite pourra être amendée lors du procès, et si l'on ne prouve
point quel est le propriétaire, l'acte d'accusation pourra être
amendé en attribuant le droit de propriété à la Reine.

Fraude au dé- 37. Quiconque, avec l'intention de frauder son co-associé,
rien"de°- co-exploitant, ou co-tenancier, au sujet de tout placer, ou de toute

part ou intérèt dans un placer, garde secrètement par devers lui
6u cache de l'or ou de l'argent trouvé dans ou sur ce placer, ou,

enlevé
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enlevé de ce placer, est coupable de félonie, et sera passible de la
même peine que dans le cas de simple larcin.

Larcin, etc., par des sociétaires.

3S. Quiconque étant membre d'une société possédant des Associs frau-

deniers ou quelqu'autre propriété, ou étant l'un des deux ou d'un IÉana siit6

plus grand nombre de propriétaires bénéficiaires (beniefcial) de appartiennent.
deniers ou de quelqu'autre propriété, les vole, détourne ou convertit
illégalement, en tout ou en partie, à son usage, ou à celui de toute
personne autre que le propriétaire, pourra être traité, jugé, con-
damné et puni comme s'il n'eût pas été ou n'était pas membre de
telle société, ou l'un de ces propriétaires bénéficiaires.

Vol sur la personne, et autres ofenses semblables.

39. Quiconque commet un vol sur une personne (robs) ou vole Vol sur la
quelque effet mobilier, argent ou valeur sur la personne d'autrui, pe"°o"n-
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour une période -de pas plus de quatorze ans ni de
moins de deux ans, ou dans quelqu'autre prison ou lieu de détention
pour; une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.

40. Si, lors du procès d'un délinquant sur acte d'accusation de Verdict d'as-
vol sur la personne, il appert au jury, d'après la preuve, que le roo
défendeur,.n'a pas commis le crime de vol (robbery) -mais .qu'il a vol.
commis un assaut avec intention- de vol, -le défendeur n'aura -pas
pour cette raison droit d'être acquité, mais le jury aura la faculté
de déclarer par son verdictrque le défendeur est coupable d'assaut
avec intention de vol; et, sur ce, le défendeur sera:passible d'être
puni de la même manièie, que- s'il eût été convaincu, sur acte
d'accusation pour avoir félonieusement assailli avec intention de
vol; et nulle personne ayant subi un procès tel qu'en dernier lieu
mentionné ne sera ensuite. passible d'être. poursuivie pour 'assaut
avec intention de commettre le vol pour lequel elle aura subi ce
procès.

41. Quiconque commet un assaut sur une personne, avec Assaut avec

intention de vol, est coupable de félonie, et sera (sauf- et excepté o

les cas où une peine plus grave est décrétée par le présent acte)
passible d'incarcération dans le pénitencier pour- une période de
pas plus de trois ans ni de moins -de deux ans, ou dans quelque
autre prison ou lieu de détention pour une -période de moins de
deuxans,avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

42. Quiconque, portant une arme ou un instrument offensif, Vol à main
vole une personne ou commet sur elle un assaut avec intention de anose.
vol, ou, de concert avec un ou plusieurs autres individus, vole une
personne ou commet sur elle un assaut avec intention de vol, ou



vole une personne, et lors du vol ouimmédiatement avant ou après,
blesse, bat ou frappe quelqu'un, ou use de quelque violence corpo-
relle à son égard, est coupable de félonie, et sera passible d'incar-
cération dans le pénitencier pour la vie, ou pour une période de
pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention, pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Lettres de 43. Quiconque envoie, remet ou émet, ou fait recevoir dirce-
eantu'a;ar- tenient ou indirectement, quelque lettre ou écrit dont il connaît le

gent. contenu, exigeant d'une personne, par menaces et sans cause
raisonnable ou probable, quelque propriété, effet, argent, valeur,
ou autre chose évaluable, est coupable de félonie, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une
période de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Exiger de 44. Quiconque exige de quelque personne, avec menaces ou
l'argen, etc., violence, quelque propriété, effet, argent, valeur ou autre choseu voence évaluable, avec l'intention de le voler, est coupable de félonie, et

sera passible d'une incarcération dans le pénitencier powr une
période de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans .réclusion solitaire.

Lettres mena- 45. Quiconque envoie, remet ou émet ou fait recevoir direc-
çant d'accuser qeqe~
aun crime tement ou indirectement quelque lettre ou écrit dont il connaît le

dans le but contenu, accusant ou menaçant d'accuser ou de faire accuser
d'extorquer. quelque autre personne d'un crime punissable, par la loi, de mort

ou d'incarcération dans le pénitencier pour une période de pas
moins de sept ans, ou d'un assaut avec intention de commettre un
viol, ou d'une tentative ou essai de viol,- ou de quelque crime
infamant tel que ci-dessous défini, dans le but ou l'intention,
dans aucun de ces cas, d'extorquer ou obtenir de quelque personne,
au moyen de telle lettre ou écrit, quelque propriété, effet, argent,
valeur ou autre chose évaluable, est coupable de félonie, et sera
passible d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou
pour une période de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre
prison ou lieu de détention pour une période de pas plus de
deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion

Définition des solitaire ; et le crime abominable de sodomie, commis soit avec des
mots "lcrm
infamant" hommes, soit avec des bates, et tout assaut avec intention de

commettre ce crime abominable, et toute tentative ,ou essai
de commettre ce crime abominable êt toute sollicitation, persuasion,
promesse ou menace faite à quelqu'un pour l'engager ou l'induire
à commettre ou à permettre ce crime abominable, sera réputé un
crime infamant suivant l'intention du présent acte ; et le fait de
se dessaisir d'une pareille lettre de telle manière qu'elle arrive ou
qu'elle puisse arriver entre les mains de la personne à qui elle est
Itinée, gerai réputèe un envoi de cettè lettre.

32-33 VICT.Larcin, etc.208 'Cap. 21.
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46. Quieônqtde acetst 6ù lnenacé dhàtieër soit-la peisonne à Aceation
qui cette acásation· ou menaeëest faRtê Àoit tonte atre peronne, ,"xtorquer.
de l'un des crimes infamants ou autres en dier'ier lin èntionnés,
dans le but et l'intention, dans aucun des cas en dernierlieu mention-
nés, d'extorquer ou obtenir de la personne ainsi accusée, ou meracée
d'être accusée, ou de toute autre personne, quelque propriété,
effet, argent, valeur, ou autre chos3 évaluable, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux ahse ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

47. Quiconque, avec l'intention de frauder ou léser quelque Forcer quel.
autre personne,. par quelque violence ou contrainte illégale, ou par qu'un par me-
menace de violence ou contrainte, ou en accusant ou menaçant exécer u
d'accuser quelque personne de trahison, félonie o crime infamant acto.

tel'que ci-haut défini, fórce ou induit une personne il exécuter, faire,
accepter, endosser, altérer ou détruire en tout ou én partie quelque
valeur, ou à écrire, empreindre ou apposer son nom, ou le nom de
quelque autre personne ou d'une compagnie, raison sociale ou
association, ou le sceau de quelque corporation, compagnie ou
société, sur quelque papier ou parchemin, afin qu'il ensuite puisse
être converti en valeur, ou qu'il puisse servir ouêtre employé ou traité
comme valeur, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou pour une période
dg pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu
de détention pour une période de moins de deux,.ans avec ou
sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

48. Il sera indifférent que les menaces ci-haut mentionnées se n n'importe
rattachent à quelque violence, tort ou accusation devant être fait Pm de uiprovient la
ou exécuté par le délinquant ou par quelque autre personne. menace.

Sa&crilége, efraction (burglary) et bris de maison.

49. Quiconque, faisant effraction, entre dans une églisë, Effractiondans
chapelle, temple ou autre lieu consacré au culte public, et y commet une église

'6 10pour y coin-quelque félonie, ou étant dans une église, chapelle, temple ou autre mettre une
lieu consacré au culte public, y commet quelque félonie et en port fmlonie.
avec effraction, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour la 'vie ou pour une période
de pas moins de deux ans, ou dans quelque autré prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, aveo ou sans
travaux forcés et avec, ou sans réclusion solitaire.

50. Quiconque entre dans une maison d'habitation appartenant- freaction de
ù -autrui, avec intention d'y commettre une félonie, ou; étant dans aortO.e
telle maison y commet quelque félonie, et dans l'un oul'autre cas
en sort la nuit avec éffraction, est coupable d'effraction (burglary).

- 15.

Lttr'oin, etde
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Punition. 51. Quiconque est convaincu du crime d'effraction, (burglary)
sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie,
ou pour une période de pas moins de deux ans, ou dans quelque
autre prison ou lieu de détention pour une période de moins de
deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

atiments 52. Nul bâtiment, bien que situé sur le même emplacement
c" f (curtilage) qu'une maison d'habitation, et occupé avec cette maison,

maison. ne sera réputé faire partie de cette maison d'habitation pour les
fins du présent acte, à moins qu'il n'y ait une communication entre
le bâtiment et la maisond'habitation, soit immédiate, soit au moyen
d'un passage clos et couvert, conduisant de l'un à l'autre.

Entrer dans 53. Quiconque entre dans une maison d'habitation durant la
n,m aon nuit avec intention d'y commettre quelque félonie, est coupable de
tention d'y félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
°o°metre une pour une période de pas plus de sept ans, ni de moins de deux

ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec
ou sans réclusion solitaire.

Effraction 54. Quiconque, faisant effraction, entre dans un bàtiment et y
dans un bftti.
ment ne fai- commet quelquel félonie, ce bâtiment étant sur le même emplace-
sant pas partie ment qu'une maison d'habitation et occupé avec cette maison, mais
d'une maison. n'en faisant pas partie, conformément à la disposition ci-dessus;

ou se trouvant dans ce bâtiment, y commet quelque félonie, et en
sort avec effraction, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
quatorze ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux, ans, avec
ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Faire effrac- 55. Quiconque, faisant effraction, entre dans une maison
tion dans Une d'habitation, maison d'école, boutique ou magasin, entrepôt, oumaison, etc.,
et y commettre comptoir, et y commet quelque félonie, ou se trouvant dans une
une félonie. maison d'habitation, maison, d'école, boutique ou magasin, entrepôt,

ou comptoir, y commet quelque félonie, et en sort avec effraction,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans, ni de
moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de déten-
tion pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Faire effrae- 56. Quiconque, faisant effraction, entre dans une maison
tien dans une d'habitation, église, chapelle, temple, ou autre lieu consacré aumaison etc.,
avec inten- culte public, ou dans un bâtiment situé sur le même emplacement,
tien d'y com- maison d'école, boutique ou magasin, entrepôt, ou comptoire, avec
f"lnren intention d'y commettre quelque félonie, est coupable de félonie,

et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de sept, ans, ni de moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention, pour une période de moins
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de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou sans réclusion
solitaire.

57. Quiconque étant mis enaccusation pour effraction, (burglary) Si l'effraction
lorsque l'effraction et l'entrée sont prouvées, lors de l'instruction "" p,° clai-

¶' rfeent Prou-
avoir été faites de jour, et qu'aucune effraction de sortie ne parait ve.
avoir été faite de nuit, ou lorsqu'il est douteux si l'effraction et
l'entrée ou l'effraction de sortie ont eu lieu de jour ou de nuit, sera
acquitté du crime d'effraction, (burglary) mais pourra être con-
vaincu de l'offense spécifiée dans la section immédiatement précé-
dente.

58. Il ne sera pas loisible à une personne accusée de l'offense Le pr6venu ne
spécifiée dans l'avant-dernière section précédente, d'établir, par l'o°f°ne
voie de défense, que l'effraction et l'entrée constituent en loi le constitue un
crime d'effraction (burglary); pourvu que le délinquant ne sera pas brglary.
ensuite poursuivie pour effraction sur les mêmes faits ; mais il sera
loisible à la cour devant laquelle aura lieu le procès, sur requte
de la personne conduisant la poursuite, d'ordonner l'acquittement,
pour la raison que l'offense constitue une effraction (burglary); et
si un acquittement a lieu pour cette raison, et que le jury le men-
tionne dans son verdict, cette raison sera enregistrée en même
temps que le verdict, et cet acquittement ne pourra pas ensuite
ûtre opposé comme. fin de non-recevoir ou défense sur une mise en
accusation pour cette effraction.

49. Quiconque est trouvé, la nuit, portant quelque arme ou Efraction à
instrument dangereux ou offensif, avec l'intention de faire effraction 'nain XM6 ia.

ou entrer dans une maison d'habitation ou autre édifice quelconque, nuit
et d'y commettre une félonie ; ou est trouvé, la nuit, en possession,
sans excuse légitime (la preuve de cette excuse retombant sur cette
personne,) de quelque rossignol, pince, cric, vilbrequin, ou autre
instrument pour forcer les maisons, ou d'allumettes, ou de quelque
substance combustible ou explosive; ou est trouvé, la nuit, ayant
le visage noirci, ou déguisé de quelque autre manière, avec l'inten-
tion de commettre une félonie ; ou est trouvé, la nuit, dans quelque
maison d'habitation ou autre édifice quelconque, avec l'intention
d'y commettre une félonie; est coupable de délit, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour une période de pas
plus de trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre
prison ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés.

60. Quiconque est convaincu de l'un des délits mentionnés dans Reeldire.
la section précédente, commis après une conviction antérieure, soit
pour félonie, soit pour tel délit, sera, sur cette conviction subsé-
quente, passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de dix ans, 't de pas moins de deux ans, ou
dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

Larcin, etc.

Larcin12 *
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Larcin dans une maison.

Vo d'Ln mon- C1. Quiconque vole dans une maison d'habitation quelque effet
tant de $25. mobilier, argent ou valeur d'un montant total de vingt-cinq piastres

ou plus, est coupable de félonie, et sera passible d'un incarcération
dans le pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans,
ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Vol avec me- 62. Quiconque vole quelque effet, argent, ou valeur dans une
UaCS. maison d'habitation, et par des menaces y met quelqu'un dans la

crainte de quelque violence personnelle, est coupable de félonie, et
sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de quatorze ans, ni de moins de deux ans, ou
dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Larcin dans des manufactures.

Vol d'effets en 63. Quiconque vole pour une valeur de deux piastres de fil de
de fabri- laine, de lin, de chanvre ou de coton, ou quelques marchandises ouarticles de soie, laine, toile, coton, alpaca ou moire, ou de quel-

ques-unes de ces matières mélangées ensemble ou avec d'autres,
pendant qu'elles seront posées, placées ou exposées, durant quelque
phase, procédé ou voie de fabrication, dans quelque édifice, champ
ou autre lieu, est coupable de félonie, et sera passible d'une incar-
cération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
quatorze ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelque autre
prison ou lieu de détention pour une période de moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Mettre en ga- 64. Quiconque à qui l'on aura confié, pour des fins de fabri-
e so cation ou pour une fin spéciale rattachée. à la fabrication, ou qui
'pour refabri- sera employé à confeçtioniç quelque feutre ou chapeau, ou à
qués. préparer ou travailler la laine, toile, futaine, coton, fer, cuir,

fourrure, chanvre, lin, soie o4 autres matières de cette nature,
mélangées ensemble; ou à gal l'on aura confié quelque autre
matière, tissu ou chose, ou des outils ou appareils pour les
fabriquer, vend, met en gage, soustrait, cache, détourne, échange
quelqu'un de ces articles, ou en dispose autrement d'une manière
frauduleuse, en tout ou en partie, lorsque le fait ne' tombe pas'
sous l'application de la section précédente, est coupable de délit,
et sera passible d'une incarcération dans quelque prison ou lieu
de détention, autre que le pénitencier, pour une période de moins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

Larcin
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Larcin sur des navires, quais, etC.

65. Quiconque vole quelques effets ou marchandises dans un Vol à bora
navire, barge ou bateau d'une espèce quelconque, dans un havre ' namr

ou port d'entrée ou de déchargement, ou sur une rivière ou un e
canal navigable, ou dans une crique ou un bassin appartenant ou
communiquant au havre, port, rivière ou canal; ou vole quelques
effets ou marchandises sur un dock, quai ou embarcadère attenant
au havre, port, rivière, canal, crique ou bassin, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans, ni de moins de deux
ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

66. Quiconque pille ou vole quelque partie d'un navire ou Vol sur les
vaisseau en détresse ou naufragé, échoué ou jeté à la côte, ou des navires nau-
effets, marchandises ou articles d'aucune espèce appartenant à ce
navire ou vaisseau, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
quatorze ans ni de moins de deux ans, où dans quelque autre prison
ou lieu de détention pour une période do moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire ; et le
délinquant pourra être mis en accusation et jugé soit dans le
district, comté ou lieu dans lequel l'offense a été commise, soit
dans un district, comté ou lieu adjacent ou dans lequel il est
arrêté ou détenu.

67. Si des effets, marchandises ou articles d'aucune espèce, Effets, etc., de
appartenant à quelque navire ou vaisseau en détresse ou naufragé, vires naux-

échoué ou jeté à la côte, sont trouvés en la possession de quelque possesQsion de
personne, ou sur sa propriété, à sa connaissance, et que cette qui ne peuvent

personne étant amenée ou traduite devant un juge de paix, ne co. satis.
prouve pas au juge de paix qu'elle en a légalement obtenu posses- faisant-
sion, alors, sur un ordre du juge de paix, ces effets, marchandises
ou articles seront immédiadement remis à leur légitime propriétaire
ou par son usage, et le délinquant sera, sur conviction de cette
offense devant le juge de paix, et à la discrétion de ce dernier,
soit envoyé à la prison commune ou maison de. correction, pour y
être emprisonné seulement, ou y être emprisonné et tenu aux
travaux forcés pour une période de pas plus de trois mois, ou bien
condamné à payer une amende n'excédant pas la somme de vingt
piastres en sus et au-delà de la valeur des effets, marchandises ou
articles, selon que le juge de paix le trouvera convenable.

68. Si une personne offre ou expose en vente des effets, mar- Personnes of-
charidises ou articles illégalement pris, ou que l'on aura raisonna- ean en vente
blement lieu de soupçonner avoir été ainsi pris sur un navire ou navires nau-
vaisseau en détresse, ou naufragé, échoué ou jeté à la côte; en fragés.
pareil cas, tout individu auquel ces articles sont offerts en vente, ou
tout officier de douane, d'excise ou de paix,- pourra légalement les

saisir
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saisir et dcvra, avec toute la diligence possible, les transporter
devant un juge de paix ou lui donner avis de la saisie ; et si la
personne qui a offert ou exposé ces articles en vente étant sommée
de comparaître devant ce juge de paix, ne comparaît pas, et ne
prouve pas au juge de paix qu'elle est venue légalement en pos-
sesion de ses effets, marchandises ou articles, alors ces derniers
seront, sur ordre du juge de paix, immédiatement remis à leur
légitime propriétaire, ou pour son usage, moyennant paiement
d'une récompense raisonnable (fixée par le juge de paix) à la per-
sonne qui en a opéré la saisie ; et le délinquant sera, sur conviction
de cette offense devant le juge de paix, et à la discrétion de ce
dernier, ou envoyé à la prison commune ou maison de correction,
pour y être emprisonné seulement, ou y être emprisonné et tenu
aux travaux forcés pour une période de pas plus de trois mois,
ou bien condamné à payer une amende n'excédant pas la somme
de vingt piastres en sus et au-delà de la valeur des effets, mar-
chandises ou articles, selon que le juge de paix le trouvera conve-
nable.

Larcins ou détournement par des commis, serviteurs ou
employés puies.

Larcins par 69. Quiconque, étant commis ou serviteur, ou étant employé
des commis ou pour les fins ou en qualité de commis ou serviteur, vole quelqueserviteurs. effet mobilier, argent, ou valeur appartenant à son maître ou

patron, ou étant en sa possession ou sous son contrôle, est coupable
de félonie, et sera passible d'un incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans, ni de moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.

Détourne- 70. Quiconque, étant commis ou serviteur, ou étant employé

m son pouir les fins ou en qualité de commis ou serviteur, détourne frau-
viteurs. duleusement, en tout ou en partie, quelque effet mobilier, argent

ou valeur, à lui remis ou par lui reçu ou pris en possession pour
son maître ou patron, ou en son nom ou pour son compte, sera
réputé l'avoir félonieusement volé à son maître ou patron, bien
que ce maître ou patron n'ait pas eu possession de cet effet, argent
ou valeur autrement que par la possession actuelle de son commis,
serviteur ou autre personne employée somme tel, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier ipour une période de
pas plus de quatorze ans ni de moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Larcins par 71. Quiconque, étant employé au service public de Sa Majesté,
des employés ou du lieutenant-gouverneur ou du gouvernement de quelquepublics. province du Canada, ou d'une municipalité, vole quelque effet

mQbilier, argent on vIeur, étant 14 propriét ou en la posesion,
ou1



ou sous le contrôle de Sa Majesté, ou du lieutenant-gouverneur ou
du gouvernement, ou de la municipalité, ou dont il a le dépôt, ou
qu'il a reçu ou pris en possession en vertu de son emploi, est
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans ni de
moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

72. Quiconque, étant employé au service public de Sa Majesté, Détourne-
ou du lieutenant-gouverneur ou du gouvernement de l'une des mente par des
provinces du Canada, ou d'une municipalité, et chargé en vertu puics.
de cet emploi de recevoir, garder, administrer ou employer des
effets, deniers ou valeurs, détourne en tout ou en partie quelque
effet, argent ou valeur à lui confié, ou qu'il a reçu ou pris en
possession en vertu de son emploi, ou en aucune manière l'applique
ou emploie frauduleusement, en tout ou en partie, à son propre
usage ou bénéfice, ou à quelque fin que ce soit, excepté pour le
service public, ou le service de tel lieutenant-gouverneur ou du
gouvernement ou de telle municipalité, sera réputé l'avoir félo-
nieusement volé à Sa Majesté ou à la municipalité, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour une période de pas
plus de quatorze ans ni de moins de deux ans, ou dans toute autre
prison ou lieu de détention pour une période de moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés; et toute personne contrevenant
à cette section et à la section immédiatement précédente, pourra
Atre mise en accusation, jugée et punie, soit dans le district,
comté ou lieu dans lequel elle est arrêtée ou incarcérée, soit dans
celui où elle a commis l'offense; et dans chaque cas de larcin,
détournement, ou application ou emploi frauduleux d'effets, deniers
ou valeurs mentionné dans la présente section et la précédente,
il sera loisible, dans le mandat d'incarcération lancé par le juge
de paix devant lequel le délinquant sera accusé, et dans l'acte
d'acusation porté contre lui, d'attribuer la propriété de ces effets,
deniers ou valeurs, à Sa Majesté ou à la municipalité, suivant
le cas.

73. Afin de prévenir toute difficulté dans la poursuite des Faits distincts
délinquants dans les cas de détournement, d'application ou emploi insérés dans
frauduleux ci-haut mentionnés, il sera loisible d'insérer dans l'acte atn dacU-
d'accusation et de procéder contre le délinquant sur un nombre
quelconque de faits distincts de détournement, ou d'application ou
emploi frauduleux, n'excédant pas trois, qui pourront avoir été
commis par lui contre Sa Majesté, ou contre la même municipalité,
ou le même maître ou patron, dans l'espace de six mois à compter
du premier au dernier de ces actes ; et dans chacun de ces actes
d'accusation, lorsque l'offense aura rapport à des deniers ou
valeurs, il suffira d'alléguer que le détournement, ou l'application
ou emploi frauduleux, a ou lieu à l'égard de deniers, sans spécifier
aucune monnaie ou valeur particulière; et cette allégation, en ce
qui concerne la description de la prçprieó, sera maintenue's'il est

prouvé
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prouvé que le déliquant a détourné, appliqué ou employé fraudu-
leusement quelque somme, bien que l'espèce particulière des mon-
naies ou valeurs dont se composait la somme ne soit pas prouvée,
ou s'il est prouvé qu'il a détourné ou frauduleusement appliqué
ou employé quelque pièce de monnaie ou quelque valeur ou
quelque partie de sa valeur, bien que cette pièce de monnaie ou
valeur lui ait été livrée afin que certaine partie de sa valeur soit
remise à la personne qui l'a livrée ou à quelque autre personne, et
que cette partie ait été conséquemment remise.

Le prvenuu ne 74. Si, lors du procès d'une personne accusée de détournement
Lnera pas ac-.
qui si eait ou d'application ou emploi frauduleux comme susdit, il est prouvé
constitue un qu'elle a pris la propriété en question de telle manière que le faitlarcin, constitue en loi un larcin, elle n'aura pas pour cette raison droit

d'être acquittée, mais le jury aura la faculté de déclarer par son
verdict que cette personne n'est pas coupable de détournement,
ou d'application ou emploi frauduleux, mais est coupable de
simple larcin ou de larcin comme commis, serviteur ou personne
employée pour les fins ou en qualité de commis ou serviteur, ou
comme personne employée au service public (selon le cas); et, sur
ce, cette personne sera passible d'être punie de la même manière
que si elle eût été convaincue sur une accusation de larcin; et si,
lors du procès d'une personne accusée de larcin, il est prouvé
qu'elle a pris la propriété en question de telle manière que le fait
constitue en loi un détournement, ou une application ou emploi
frauduleux comme susdit, elle n'aura pas pour cette raison droit
d'être acquittée, mais le jury aura la faculté de déclarer par son
verdict que cette personne n'est pas coupable de larcin, mais est
coupable de détournement, ou d'application ou emploi frauduleux,
selon le cas, et alors cette personne sera passible d'être punie de
la même manière que si elle eût été convaincue sur une accusation
de détournement, ou d'application ou emploi frauduleux; et
nulle personne ainsi poursuivie pour détournement, application ou
emploi frauduleux, ou pour larcin comme susdit, ne sera passible
d'être ensuite poursuivie pour larcin, application ou emploi frau-
duleux, ou pour détournement, sur les mêmes faits.

Larcins par des locataires de maisons ou de chtambres.

Vol d'effets 7,. Quiconque vole quelque effet mobilier ou fixé A demeure
aion. ave une loué pour son usage, dans ou avec une maison ou un logement,

soit que le bail ait été conclu par lui ou elle, ou par son mari si
c'est une femme, ou par quelque autre personne en son nom ou au
nom de son mari, si c'est une femme, est coupable de félonie, et
sera passible d'être emprisonné pendant une période de moins de
deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire ; er si la valeur de cet effet mobilier ou fixé à demeure
excède la somme de vingt-cinq piastres, il ou elle sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pendant une période de
pas plus desept ans ni de moins de deux ans, ou dans une autre
prison ou lieu de détention pendant une période de moins de deux

ans,
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ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire ; et dans chaque cas de vol d'effet mobilier, mentionné
dans cette section, il sera loisible de porter une accusation dans
la forme ordinaire comme pour larcin, et dans chaque cas de vol
d'effet fixé à demeure, mentionné dans cette section, de porter
une accusation dans la même forme que si le délinquant n'était
pas un locataire de maison ou de chambre, et dans chaque cas
d'attribuer la propriété au propriétaire ou locatour.

Fraudes par des agents, banquiers ou facteurs.

76. Quiconque à qui aura été confié, soit seule, soit conjointe- Agents, ete.,
ment avec d'autres personnes, comme banquier, marchand, courtier, des valeurs à
procureur ou autre agent, des deniers ou des valeurs pour le eux confiées.
paiement de deniers, avec ordre par écrit d'employer, payer ou
remmettre ces deniers ou valeurs, en tout ou en partie, ou le produit,
ou partie du produit de ces valeurs, à quelque objet ou à quelque
personne spécifiée dans cet ordre, en violation de la bonne foi, et
contrairement aux termes de cet ordre, convertit, en tout ou en
partie, en aucune manière, à son usage ou bénéfice, ou à l'usage
ou bénéfice de quelque personne autre que la personne qui les lui
a ainsi confiés, ces deniers, valeurs ou produits; et quiconque à
qui aura été confié, soit seule, soit conjointement avec d'autres
personnes, comme banquier, marchand, courtier, procureur ou autre
agent, quelque effet mobilier ou valeur, ou quelque procuration
pour la vente ou le transport de quelque part ou intérêt dans
quelques effets ou fonds publics, soit du Royaume-Uni, ou de
quelqu'une de ses parties, soit de cette Puissance du Canada, ou
de quelqu'une de ses provinces, soit de quelque colonie ou posses-
sion britannique, soit de quelque Etat étranger, ou dans quelques
effets ou fonds de quelque corporation, compagnie ou société, pour
être gardé en sû reté ou pour quelque objet spécial, sans autorisation
de vendre, négocier, transp<rter ou. engager, en violation de la
bonne foi, et contrairement à l'objet ou au but pour lequel cet effet
mobilier, valeur ou procur.ation lui a été confié, vend, négocie,
transporte, engage ou de quelque manière que ce soit, convertit à
son propre usage ou bénéfice, ou à l'usage ou bénéfice de quelque
personne autre que celle qui le lui a confié cet effet, ou cette valeur,
ou le produit en provenant, en tout ou en partie, ou la part ou
intérêt dans les effets ou fonds auxquels la procuration a trait, en
tout ou en partie, est coupable de délit, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
sept ans, ni de. moins de deux, ans, ou dans toute autre prison ou ranition.
lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire; mais rien
de contenuýdans cette section à l'égard des agents n'affectera aucun
administrateur en vertu de quelque instrument quelconque, ou aucun
créancier hypothécaire de quelque propriété, immobilière ou mobi-
lière, à l'égardýd'aucun acte:fait par cet administrateur ou créancier
hypothécaire. relativement à la propriété comprise ou affectée par
l'acte d'aministration ou d'hypothèque.; ni n'empêchera aucun

banquier,
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banquier, marchand, courtier, procureur ou autre agent de recevoir
tous deniers dus ou à écheoir et payables en considération de
quelque valeur, d'après sa teneur et effet, de la même manière
qu'il eût pu le faire si le présent acte n'eût pas été passé; ni de
vendre, transporter ou autrement céder toutes valeurs ou effets en
sa possession, sur lesquels il a quelque gage, réclamation ou
demande, lui donnant légalement droit de le faire, à moins que
cette vente, ce transport ou autre cession ne s'étende à un plus
grand nombre ou à une plus forte partie de ces valeurs ou effets
qu'il n'est nécessaire pour couvrir ce gage, cette réclamation ou
cette demande.

Banquiers etc., 77. Quiconque, étant banquier, marchand, courtier, procureurvendant lagad prrit
proprita ou agent à qui la garde de la propriété d'une autre personne aura
d'autrui. Été confiée, soit seule, soit conjointement avec quelque autre per-

sonne, et qui, dans l'intention de frauder, vend, négocie, transporte,
engage, ou autrement convertit ou approprie cette propriété, en
tout ou en partie, à son propre usage ou bénéfice, ou à l'usage ou
bénéfice de quelque personne autre que celle qui la lui aura confiée,
est coupable de délit, et sera passible d'aucune des peines que la
cour peut infliger tel que ci-dessus en dernier lieu mentionné.

Foudés de pro- 78. Quiconque à qui aura été confiée, soit seul, soit conjointe-
rat on propri- ment avec quelqu'autre personne, une procuratiou pour la vente

été d'autrui. ou le transport d'une propriété, vend ou transporte, ou autrement
convertit frauduleusement cette propriété, en tout ou en partie, à
son propre usage ou bénéfice, ou à l'usage ou bénéfice de quelque
personne autre que celle qui la lui aura confiée, est coupable de
délit, et sera passible d'aucune des peines que la cour peut infliger
tel que ci-dessus en dernier lieu mentionné.

Facteur obte- 79. Quiconque, étant facteur ou agent, à qui aura été confié,nant des avan- pesne ord-
ces suries soit seul, soit conjointement avec quelqu'autre personne, pour des
titres do son fins de vente ou autrement, la possession de quelques effets mobiliersprincipal. on titres de propriétés mobilières, et qui, contrairement à ou sans

l'autorisation de son principal à cet égard, pour son propre usage
ou bénéfice ou pour l'usage ou bénéfice de quelque personne autre
que celle qui les lui aura confiés, et en violation de la bonne foi,
fait quelque consignation, dépôt, transport ou livraison de quelques
effets ou titres de propriétés mobilières à lui confiés, tel que ci-
dessus mentionné dans la présente section, par voie et sous forme
de nantissement, gage ou garantie de deniers ou valeurs, emprun-
tés ou reçus par ce facteur ou agent en faisant ou avant de faire
cette consignation, dépôt, transport ou livraison, ou qu'il a l'inten-
tion d'emprunter ou recevoir ultérieurement; ou contrairement
a ou en l'absence de cette autorisation, pour son propre usage ou
bénéfice, ou pour l'usage ou bénéfice de quelque personne autre que
celle qui les lui aura confiés, et en violation de la bonne foi,
accepte quelque avance de deniers ou de valeurs en considérmtion
de quelque contrat ou enggement dans le but de consigeer,
Mposer, trSporter ou livr, quelques-uns de ces effets, ou titres
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de propriété, est coupable de délit, et sera passible d'aucune des
peines que la cour peut infliger tel que ci-dessus en dernier lieu
mentionné; et tout commis ou autre personne qui aide et assiste, Commis qui y
sciemment et (le propos délibéré à faire telle consignation, dépôt, contribuent.

transport ou livraison, ou à accepter ou procurer telle avance
comme susdit, est coupable de délit, et sera passible des mêmes
peines ; mais aucun facteur ou agent ne sera passible de poursuite Cas exceptéJ.
pour avoir consigné, déposé, transporté ou livré ces effets ou
titres de propriété, dans le cas oà ils ne sont pas donnés en garantie
ou sujets au paiement d'une plus forte somme d'argent que le
montant qui, à l'époque de telle consignation, dépôt, transport ou
livraison, était justement dû et payable à cet agent par son
principal, ensemble avec le montant de toute lettre de change
tirée par ce principal ou à son compte, et acceptée par le facteur
ou agent.

80. Tout facteur ou agent à qui il aura été confié des effets Signification

comme susdit, et qui sera en possession do tel titre, soit qu'il des mots:
l'ait reçu immédiatement du propriétaire de ces effets, soit à raison
de ce que l'on aura confié à ce facteur ou agent la possession des « confier
effets ou de tout autre titre de propriété de ces effets, sera réputé
avoir reçu.possession des effets représentés par ce titre ; et tout
contrat engageant ou donnant un gage sur ce titre comme susdit, -Engager"
sera réputé un nantissement et un gage sur les effets auxquels il
se rapporte ; et le facteur ou agent sera réputé avoir possession de "Avoir pus-
ces effets ou titre, soit qu'ils soient en sa possession actuelle ou sesion
entre les mains d'une autre personne soumise â son contrôle, ou
pour lui, ou en son nom; et lorsqu'un prêt ou une avance sera "Avance."
bonafde fait à un facteur ou agent à qui auront été confiés et qui
sera en possession de tels effets ou de tel titre, en considération
d'un contrat oa convention par écrit de consigner, déposer, trans-
porter ou livrer ces effets ou ce titre, et que ces effets ou ce titre
est ou sont réellement reçus par la personne faisant le prêt ou
l'avance, sans avoir reçu avis que ce facteur ou agent n'était pas
autorisé à donner ce gage ou cette garantie, ce prêt ou avance
sera réputé un prêt ou une avance sur la garantie de ces effets ou
titre suivant l'intention de la précédente section, bien que ces
effets ou ce titre ne soient réellement reçus par la personne faisant
le prêt ou l'avance qu'à une époque ultérieure à ce prêt ou
cette avance ; et tout contrat ou convention fait, soit direc- Contrat ou

tement avec le facteur ou agent, soit avec un commis ou une autre
personne en son nom, sera réputé un contrat ou convention fait
avec ce facteur ou agent; et tout paiement fait, soit en argent,
lettre de change ou autre effet négociable, sera réputé être une
avance suivant la précédente section ; et dans le cas où un facteur " Avance."

ou agent aurait possession, comme susdit, de ces effets ou de ce
titre, ces derniers seront réputés, pour les fins de la précédente
section, lui avoir été confiés par leur propriétaire, à moins que le
çontraire ne soit prouvé,
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Administra- §1. Quiconque, étant administrateur d'une propriété pour l'usage
tours s'appro- ~h
priant la Pr-ou bénéfice, soit en tout, soit en partie, d'une autre personne ou
pri6té d'au- pour des fins publiques ou charitables, la convertit ou l'approprie
trui. en tout ou en partie, avec l'intention de frauder, à son propre

usage ou bénéfice, ou à l'usage ou bénéfice de quelque personne
autre que la personne susdite, ou à des fins autres que les fins
publiques ou charitables en question ; ou en dispose autrement
ou détruit cette propriété en tout ou en partie, est coupable de
délit, et sera passible d'aucune des peines que la cour peut infliger
tel que ci-dessus en dernier lieu mentionné; mais nulle procédure
ou poursuite pour aucune des offenses comprises dans cette section
ne sera commencée sans la sanction du procureur-général ou du

cœîmemt aura solliciteur-général de la Province où elle sera instituée ; pourvu

la por aussi, que lorsqu'une procédure civile aura été instituée contre une
personne à laquelle s'appliquent les dispositions de cette section,
nulle personne qui aura institué cette procédure civile ne com-
mencera une poursuite en vertu de cette section sans la sanction
de la cour ou du juge devant lequel la procédure civile a eu lieu
ou est pendante.

Directeurs, 82. Quiconque, étant directeur, membre, gérant ou officier

,it1'a1 pro- public d'une corporation ou d'une compagnie publique,.,prend ou
priété d'une applique frauleusement à son propre usage ou bénéfice, ou à quel-
corporation. que usage ou à des fins autres que l'usage ou les fins de cette

corporation ou compagnie publique, quelque partie de la propriété
de cette corporation ou compagnie publique, est coupable de délit,
et sera passible d'aucune des peines que la cour peut infliger, tel
que ci-dessus en dernier lieu mentionné.

Ou rendant 83. Quiconque, étant directeur, membre, gérant ou officier
deqc°ma " public d'une corporation ou compagnie publique, reçoit on prend

possession comme tel de quelque propriété de cette corporation
ou compagnie publique, autrement qu'en paiement d'une juste
dette ou demande, et dans l'intention de frauder, omet d'en faire
ou faire faire une entré complète et véritable dans les livres et
comptes de cette corporation ou compagnie publique, est coupable
de délit, et sera passible d'aucune des peines que la cour peut
infliger, tel que ci-dessus en dernier mentionné.

Ou détruisant 84. Quiconque, étant directeur, gérant, officier public ou
des livre,' net . - membre d'une corporation ou compagnie publique, dans l'intention

de frauder, détruit, altère, lacère ou falsifie des livres, papiers,
écrits ou valeurs appartenant à cette corporation ou compagnie
publique, ou fait ou contribue à faire quelque fausse entrée, ou
omet ou contribue à omettre quelque détail essentiel dans un livre
de compte ou document, est coupable de délit, et sera passible
d'aucune des peines que la cour peut infliger, tel que ci-dessus en
dernier lieu mentionné.

On publiant 85. Quiconque étant directeur, gérant, officier public ou mem-
f"":omPt bre d'une corporation ou compagnie publique, fait, répand ou publie,

ou
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ou contribue à faire, répandre ou publier par écrit quelque état
ou compte qu'il sait être faux en quelque point essentiel, dans
l'intention de tromper ou de frauder quelque membre, actionnaire
ou créancier de cette corporation ou compagnie publique, ou avec
l'intention d'engager qui que ce soit à en devenir actionnaire ou
associé, ou de l'engager à confier ou avancer quelque propriété à
cette corporation ou compagnie publique, ou à se porter garant
au profit de cette même corporation ou compagnie, est coupable
de délit, et sera passible d'aucune des peines que la cour peut
infliger, tel que ci-dessus en dernier lieu mentionné.

S6. Rien de contenu dans les dix précédentes sections du Nul n'est ex-
préssnt acte n'autorisera qui que ce soit, ni ne lui donnera le "pt, de ré-

pondre aux
droit de refuser de faire, par sa réponse à toute demande en cour questions en
d'équité, une révélation pleine et entière des faits à sa connais- '°"'.
sance, ou de répondre à toute question ou interrogatoire dans toute
procédure civile portée devant une cour, ou lors de l'audition de
quelque matière en banqueroute ou faillite; et nulle personne ne
pourra être convaincue d'aucun des délits mentionnés dans ces
sections par quelque preuve que ce soit, à l'égard de tout acte
fait par elle-même, si, en aucun temps avant que l'accusation ne
soit portée contre elle, elle a d'abord révélé cet acte sous serment,
en conséquence de quelque procédure compulsoire d'une cour de
loi ou d'équité, dans toute action, poursuite ou procédure instituée
bond ficle par quelque partie lésée, ou si elle l'a d'abord révélé
dans tout examen ou déposition compulsoire devant une cour, lors
de l'audition de quelque matière en banqueroute ou faillite.

87. Rien de contenu dans les onze sections précédentes du Reoours sau-
présent acte, et nulle procédure, condamnation ou jugement inter- vesardss.
venant en conséquence contre qui que ce soit en vertu d'aucune
de ces sections, n'èmpêc.hera, ne diminuera, ni n'invalidera aucun
recours en loi ou en équité que la partie lésée par toute contra-
vention à quelqu'une de ces sections pourrait avoir eu, si le
présent acte n'eût pas été passé; mais la condamnation d'un
délinquant ne sera pas reçue comme preuve contre lui dans aucune
action en loi ou poursuite en équité; et rien de contenu dans ces
sections n'affectera ni n'invalidera aucune convention consentie
par un administrateur, ni la garantie donnée par lui, ayant pour
objet la restitution ou le remboursement de la propriété à lui
confiée et dont il aura disposé irrégulièrement.

88. Si le gardien d'un entrepôt, ou un expéditeur, voiturier, Gardiens

agent, commis, ou toute autre personne employée dans un entrepôt, donnantde
ou si un facteur ou agent, ou un commis, ou toute personne faux reçus-
employée par un facteur ou agent, donne sciemment et volontai-
rement à quelqu'un un écrit pour servir de reçu, ou une reconnais-
sance constatant qu'il a reçu des effets ou d'autres objets dans son
entrepôt, ou dans l'entrepôt où il est employé, ou que ces effets
ont été. reçus de toute autre manière par lui ou par la personne
qui l'emploie pour gérer ses affaires, avant que les effets ou autres

objets
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objets indiqués dans le reçu ou la reconnaissance lui aient été
réellement livrés comme susdit, et cela, dans l'intention de tromper,
frauder ou léser quelque personne ou personnes, bien que telle
personne ou personnes soient alors inconnues ; ou si quelqu'un
accepte ou transmet sciemment et volontairement un faux reçu ou
reconnaissance, ou en fait usage, celui qui donne, et celui accepte
ou transmet ce reçu ou reconnaissance, ou en fait usage, sont,
tous et chacun, coupables de délit, et seront passibles d'une incar-
cération dans le pénitencier pour une période de pas plus de trois
ans et de pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou
lieu de détention pour une période de mois de deux ans, mais de
pas moins d'un an.

Propriétaires S9. Si des marchandises sont mises à bord d'un bâtiment, ou
vendant après livrées au gardien d'un entrepôt, ou à un facteur, agent ou voitu-av'oir reçu des .C
aviances (e rier pour être mises à bord d'un bâtiment ou transportées, ah nom
consignatai- du propriétaire ou de toute autre personne, et que le consignataire

ait subséquemment avancé de l'argent ou donné des valeurs négo-
ciables au propriétaire ou à telle autre personne, alors, si, après
ces avances, le propriétaire ou autre personne, pour son propre
bénéfice, contrairement à la bonne foi, et sans avoir au préalable
obtenu le consentement du consignataire, dispose de ces marchan-
dises d'une manière différente ou contraire à la convention passée
à cet effet entre le propriétaire ou autre personne comme susdit
et le consignataire, lors ou avant que l'argent ait été ainsi avancé
ou la valeur donnée, et cela dans l'intention de tromper, frauder
ou léser le consignataire, le propriétaire ou toute autre personne
comme susdit, et toute et chaque autre personne qui, sciemment
et de propos délibéré, contribue et aide à disposer de ces marchan-
dises, dans le but de tromper, frauder ou léser le consignataire,
est coupable de délit, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de trtis ans et de pas
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, mais de pas moins d'un

Proviso. an ; mais nul ne sera passible d'une poursuite en vertu de cette
section, si, avant d'avoir ainsi disposé de ces marchandises,
il paie ou offre de payer au consignataire le montant total des
avances faites sur ces marchandises.

Meuniers, fac- 90. Tout meunier, garde-magasin, facteur, agent ou autre
teurs, etc don--0

Y personne qui, après avoir donné, ou après qu'un commis ou quelque
et ne délivrant personne à son emploi aura donné à sa connaissance, un reçu,
pis les Mar- certificat ou reconnaissance énonçant que des grains, bois de cons-
cliandis2. truction ou autres marchandises ou effets qui peuvent être employés

aux fins de l'acte passé dans la trente-et-unième année du règne
de Sa Majesté, intitulé : " Acte concernant les Banques " ont été
reçus par lui dans un moulin, magasin, navire, chantier ou autre
lieu ; ou toute personne qui, après avoir obtenu un tel reçu, certi-
ficat ou reconnaisance et après l'avoir endossé ou transporté à
quelque banque ou personne, ensuite et sans le consentement par
écrit du porteur ou de celui en faveur de qui l'endossement est

fait,



fait, ou la production et délivrance du reçu, certificat ou recon-
naissance, aliène de propos délibéré, les dits grains, bois de cons-
truction, marchandises ou effets, ou s'en dessaisit ou ne les délivre
pas au porteur du dit reçu, certificat ou reconnaissance, ou à celui
en faveur de qui l'endossement est fait, est coupable de délit, et sera
passible de l'incarcération au pénitencier pour un terme de pas plus
de trois ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour un
terme de moins de deux ans mais de pas moins d'un an; pourvu
que rien dans la présente section n'empêche que le délinquant ne
soit mis en accusation et puni pour larcin au lieu de l'être pour
délit, si, comme dépositaire, son offense équivaut au larcin.

91. Si quelqu'une des offenses désignées dans les deux dernières Quant aux
sections précédentes est commise par suite de ce qu'une chose associes.
est faite au nom d'une raison sociale, compagnie ou associa-
tion de personnes, la personne par qui la chose est faite, ou qui
contribue à ce qu'elle soit faite, sera réputée coupable de l'offense,
et nulle autre.

92. Nul délit mentionné dans quelqu'une des quinze sections certains délits
précédentes du présent acte ne sera poursuivi ou jugé devant "' sont pasentjugés par les
aucune cour des sessions générales ou trimestrielles de la paix ; sessions.
et si, lors du procès d'une personne en vertu de quelqu'une de ces
sections, il appert que l'offense prouvée constitue un larcin, elle
n'aura pas pour cette raison droit d'être acquittée d'un délit en
vertu de ces sections.

Obtention d'argent, etc., sous de faux prétextes.

93. Quiconque obtient d'un autre, sous de faux prétextes, Faux pré-
quelque effet, argent ou valeur, avec l'intention de frauder, est textes
coupable de délitet sera passible d'une incarcération dans le péni-
tencier pour une période de pas plus de trois ans ni de moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire ; mais si, lors du procès
de quelque personne accusée de ce délit, il est prouvé qu'elle a
obtenu la propriété en question de manière à constituer en loi un
larcin, elle n'aura pas pour cette raison droit d'être acquittée de
ce délit ; et nulle personne ayant subi un procès pour tel délit ne
pourra être ensuite poursuivie pour larcin sur les mêmes faits ; Les prévenu

ufli d'lé out cted'acu-ne sera paspourvu aussi, qu'il sera suffisant d'alléguer, dans tout acte d'accu- auitté par
sation porté pour obtention ou tentative d'obtention de quelque ce que 'offen-
propriété sous faux prétextes, que la partie accusée a commisse est un
l'acte avec intention de frauder, sans alléguer l'intention de larcin.
frauder aucune personne en particulier, et sans alléguer la
propriété de l'effet mobilier, de l'argent, ou de la valeur; et lors
de l'instruction de tel acte d'accusation, il ne sera pas nécessaire Acte d'accu-
de prouver l'intention de frauder quelque personne en particulier, sation, etc.
mais il sera suffisant de pi-ouver que la partie accusée a commis
l'acte dont elle est accusée avec l'intention de frauder.

94.
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Argent, etc., 94. Quiconque, sous de faux prétexte, fait payer quelque
autre sous de argent ou fait livrer quelque effet ou valeur à une autre personne,
faux prôtex- pour l'usage ou bénéfice, ou pour le compte de la personne donnant
tes. ces faux prétextes, ou de toute autre personne, avec l'intention de

frauder, sera réputé avoir obtenu cet argent, effet ou valeur, dans
le sens de la section précédente.

Engager frau- 95. Quiconque, avec l'intention de frauder ou léser quelqu'un,dule'usement àiqeq'n
exécuter (es engage ou induit frauduleusement, par-de faux prétextes, quelque
actes. autre personne à exécuter, faire, accepter, endosser ou détruire

en tout. ou en partie quelque valeur, ou à écrire, empreindre ou
apposer son nom, ou le nom de quelque autre personne, ou d'une
compagnie, raison sociale ou association dé personne, ou le sceau
d'une corporation, compagnie ou société, sur quelque papier ou
parchemin, afin qu'il soit ensuite changé ou converti en valeur, ou
employé ou traité comme telle, est coupable de délit, et sera
passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une période
de pas plus de trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou sans
réclusion solitaire.

Prétendre ou 96. Quiconque, dans quelque but ou intention que ce soit,
n a prétend ou allègue injustement et avec mensonge délibéré qu'il a

nis del'argent, mis et expédié ou fait mettre et expédier dans une lettre déposéeetc, dans une -,a qeqe aero qe l~'lettre, la poste quelque argent; valeur ou objet que, de fait, il 'a pas
ainsi mis et expédié, ou fait mettre et expédier en icelle, est
coupable de délit et sera passible de la même peine que s'il eit
obtenu l'argent, la valeur ou l'objet susdit au moyen Je faux
prétextes; et il ne sera pas nécessaire d'alléguer dans l'acte
d'accusation ni de prouver au procès que la chose a été faite avec
l'intention de fraude. •

Argent gagn. 97. Quiconque, par quelque fraude ou des moyens illégitimespar surperche. ,prmyn
cherie, en ou artifices pratiqués en jouant aux cartes-ou aux dés, ou à tous
jouant aux autres jeux, ou aux courses, ou dans des paris sur quelqu'éven-
cartes, etc. tualité, gagne ou obtient de l'argent ou quelque propriété d'un

autre, sera réputé l'avoir obtenu illégalement sous de faux
prétextes, et sera puni en conséquence.

Faux billets 98. Quiconque, au moyen d'un faux billt ou' ordre, ou deQucnqe dheun bil1t0
er, c""n quelque autre billet ou ordre, obtient, ou tente d'obtenir fraudu-

leusement et illégalement un passage sur un chemin de fer, ou sur
un bateau à vapeur ou autre, est coupable de délit et sera passible.
d'une incarcération dans une prison commune ou maison de corréc-
tion, avec ou sans travaux forcés, pour une période n'excédant pas
six mois.

Personnes 99. Si, lors du procès d 'quelque personne pour larci,. ilaccusées de i u~ esnen~ acni
arcin, peuvent appert que la propriété prise a été obtenue en fraudé par cette
ee personne sous des circonstances telles que l'acte ne eonstitue pas
prétextes. un
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un larcin, cette personne n'aura paspour ctte r'aison droit d'être
acquittée, mais le jury pourra déclarer par son verdict que cette
personne n'est pas coupable de larcin mais est coupable d'avoir
obtenu cette propriété sous de faux prétextes avec l'intention
de frauder, si les témoignages prouvent que tel a été lo cas, et
sur ce, cette personne sera punie de la même manière que si
elle eût été convaincue sur accusatin d'avoir obtenu -une pro-
priété sous le faux prétextes; et nulle personne ayant ainsi subi
un procès pour larcin comme susdit, ne sera ensuite poursuivie
pour obtention de propriété sous de faux prétextes sur les mêmes.
faits.

Recel cl'effets volés.

100. Quiconque recèle des effets, deniers, valeurs, ou toute autre Lorsque l
propriété dont le vol, la soustraction, l'extorsion, l'obtention, le priIiae

Coupable de
détournement et l'emploi de toute autre manière constitue une félonie.
félonie, soit en droit commun, soit en vertu du présent acte, sachant
qu'ils ont été félonieusement volés, soustraits, extorqués, détournés
ou employés, est coupable de félonie, et peut. être accusé et con-
vaincu, soit comme complice après le fait, soit d'une félonie
principale, et dans ce dernier cas, soit que le principal félon ait été
ou non antérieurement convaincu, soit qu'il puisse ou ne puisse pas
être traduit en justice ; et tout recéleur, de quelque manière qu'il
soit convaincu, sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans et de pas moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire; mais nulle personne qui aura subi
un procès pour recel comme susdit, ne pourra être poursuivie de
nouveau pour la même offense.

101. Dans tout acte d'accusation contenant une accusation de Aeusatioa
vol félonieux de quelque propriété, il sera loisible d'ajouter un ou po°r Ti et

plusieurs chefs d'accusation pour recel félonieux de cette propriété,
ou de quelque partie de cette propriété, sachant qu'elle avait été
volée; et dans tout acte d'accusation pour recel félonieux de
quelque propriété, sachant qu'elle a été volée,, il sera loisible
d'ajouter un chef d'accusation pour l'avoir félonieusement volée ;
et lorsque telle accusation aura été portée et maintenue contre
quelqu'un, le poursuivant ne sera pas mis à son choix, mais il sera
loisible au jury chargé de la décider de rendre un verdict de
culpabilité, soit pour le vol de la propriété, soit pour son recel, ei
tout ou en partie, sachant qu'elle avait été volée; et si cette
accusation a été portée et maintenue contre deux ou un plus grand
nombre de personnes, il sera loisible au jury chargé de la décider
de déclarer toutes ces personnes, ou aucune d'elles coupables du
recel ou du vol de cette propriété, en tout ou en partie, sachant
qu'elle avait été volée, ou de déclarer l'une ou plusieurs de ces
personnes coupables du vol de cette propriété, et l'autre ou les
autres coupables de son recel, en tout ou en partie, sachant qu'elle
avait'été volée.

15 .1O2.
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Ilusieurs re- 102. Lorsqu'une propriété quelconque a été volée, soustraite,
celeurs Iour- extorquée, obtenue, détournée ou autrement employée de manièreront être
compris dans à constituer une félonie, soit en droit commun, soit en vertu du
la même aceu- présent acte, un nombre quelconque de recéleurs en différents
sation. temps de cette propriété, en tout ou en partie, pourront être

accusés de félonie principale dans le même acte d'accusation, et
pourront être jugés conjointement nonobstant que le principal
félon ne soit pas compris dans le même acte d'accusation, ou ne
soit pas arrêté ou traduit en justice.

conviction 103. Si, lors du procès de deux ou d'un plus grand nombre de
sur accusation
d'avoir con- personnes accusées d'avoir conjointement recélé quelque propriété,

jointementre- il est prouvé qu'une ou un plus grand nombre de ces personnes
c616. ont séparément recélé quelque partie de cette propriété, il sera

loisible au jury de déclarer coupables, sur cet acte d'accusation,
telles de ces personnes qui seront convaincues d'avoir recélé
quelque partie de cette propriété.

Recol quand le 104. Quiconque recèle quelque effet, argent, valeur ou autreprincipal est .qule arnt
coupable do propriété quelconque dont le vol, la soustraction, l'obtention, la
délit. conversion ou l'emploi est déclaré un délit par le présent acte,

sachant qu'il a été illégalement volé, soustrait, obtenu, converti ou
employé, est coupable de délit, et peut être accusé et convaincu
du fait, soit que la personne coupable du principal délit ait ou
n'ait pas été antérieurement convaincu du fait, et soit qu'elle
puisse ou ne puisse pas être traduite en justice ; et tout tel recéleur
sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de sept ans, ni de moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de moins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

Oa le receleur 105. Quiconque recèle quelque effet, argent, valeur, ou autre
sera.iug& propriété quelconque, sachant qu'il a été félonieusement ou

illégalement volé, soustrait, obtenu, converti ou employé, pourra,
qu'il soit accusé comme complice après le fait de la félonie, ou
d'une félonie principale, ou d'un délit seulement, être traité, mis
en accusation, jugé et puni dans tout comté, district ou lieu dans
lequel il a ou a eu cette propriété en sa possession, ou dans tout
comté, district ou lieu dans lequel la partie coupable de la principale
félonie ou du principal délit pourra légalement subir son procès,
de la même manière que le recéleur peut être traité, mis en accusa-
tion, jugé et puni dans le comté, district ou lieu où il a réellement
recélé cette propriété.

Recel, lorsque 106. Lorsque le vol ou la soustrzction d'une propriété quel-
°ière est pu-conque est punissable en vertu du pirésent acte sur conviction

nissable som- sommaire, soit pour chaque offense, soit pour la première et la
mairemin' seconde offenses seulement, ou por la première offense seulement,

quiconque recèle cettre propriété, sachant qu'elle a été illégale-
ment obtenue, sera, sur conviction du fait devant un juge de paix,

passible
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passible pour chaque première, seconde ou subséquente offense de
recel, de la même amende et peine dont est passible unc personne
coupable d'une première, seconde ou subséquente offense de vol ou
soustraction, en vertu du présent acte.

107. Dàns le cas de chaque félonie punissable en vertu du Principal au

présent acte, tout principal au second degré et tout complice avant scon pies.
le fait sera punissable de la même manière dont est punissable le
principal au premier degré, et tout complice après le fait d'une
félonie punissable en vertu du présent acte (excepté seulement un
recéleur de propriété volée), sera passible d'emprisonnement pour
un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire ; et toute personne aidant, provo-
quant, conseillant ou procurant la commission de quelque délit
punissable en vertu du présent acte, sera passible d'être muise en
accusation et punie comme principal délinquant.

108. Quiconque aide, provoque, conseille ou procure la com- Fauteurs d'of-
mission de quelque offense punissable en vertu du présent acte sur a somi-
conviction sommaire, soit pour chaque fois qu'elle est commise, rement.
soit pour la première et la seconde fois seulement, ou pour la
première fois seulement, sera sur conviction du fait devant un
juge de paix, passible, pour la première, seconde ou subséquente
ofense d'avoir aidé, provoqué, conseillé ou procuré la commission
de l'offense, de la même amende et peine dont est passible une
personne coupable d'une première, seconde ou subséquente offense
comme principal délinquant.

109. Toute personne faisant le commerce de vieux gréements Perocnes fai-

de navires, de toute nature, y compris les ancres, càbles, voiles, merce de
étoupes, fer, cuivre, airain, plomb et autres, se conformera aux vieux grée-
règlements suivants "onts.

Premièrement.-Elle ne devra, ni par elle-même ni par son Règlements.
agent, acheter -aucun vieux gréement de navire d'aucune personne
agée de moins de seize ans, et sur conviction de telle offense
devant un juge de paix, elle sera passible d'une amende de quatre
piastres pour la première offense, et de six piastres pour chaque
offense subséquente;

Secondement.-Elle'n'achètera ni ne recevra dans ses magasins, Punition.
édifices ou lieu de dépôt, aucun vieux gréement de navire, excepté
durant le jour, entre le lever et le coucher du soleil, à peine
d'une amende de cinq piastres pour la première offense et de sept
piastres pour chaque offense subséquente; et si quelque vieux
gréement de navire volé est trouvé caché dans les édifices de quel-
que personne prétendant être un marchand de ces effets, cette
personne sera coupable de délit, et en sera punie de toute manière
prescrite par la loi pour la punition des délits.

15* Ofenses
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Ofenses non- autrement prévues.

Punition de 110. Quiconque, illégalement et dans l'intention de frauder
pror oi . par soustraction, détournement, obtention sous de faux prétextes,
prièté d'a.11- ou de toute autre manière quelconque, approprie à son propre

usage ou à l'usage de quelque autre personne, une propriété quel-
conque, immobilière ou mobilière, en possession ou en action, de
manière à priver temporairement ou absolument quelque personne
de l'avantage, usage ou jouissance de quelque intérêt bénificiaire
dans cette propriété, en loi ou en équité, que cette autre per-
sonne peut y avoir, est coupable d'un délit punissable de la
même manière que le simple larcin ; et si la valeur de cette
propriété excède deux cents piastres, alors ce délit sera punissable
par incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus
de quatorze ans, ou (le toute manière dont le simple larcin, est
punissable; et si, lors du procès de quelque personne pour larcin,
détournerient, ou obtention sous de faux prétextes, le jury est
d'opinion que cette personne n'est pas coupable de l'offensé dont
elle est accusée, mais est d'opinion qu'elle coupable d'une contra-
vention à la présente section, il pourra la déclarer coupable de
cette contravention et elle sera passible d'être punie comme il est
prescrit par cette section, et comme si elle eût été convaincue sur
une accusation portée en vertu de cette section ; et dans le cas où
une personne sera convaincue d'une contravention au présent
acte pour vol, détournement, ou obtention sous faux prétextes de
quelque propriété quelconque, alors, si la valeur de la propriété

Si la valeur de eXCède deux cents piastres, le délinquant sera passible d'être puni
la propriété par une incarcération dans le pénitencier pour une période de pasexcède $20 plus de sept ans, en sus de toute peine dont il serait autrement

passible pour cette offense.

S'approprier 11. Quiconque de propos délibéré et illégalement cache ou
e bport e-ci s>approprie des bois de construction, mats, espars, billots de sciage
dérive; efficer Ou autres bois à ouvrer qui, emportés à la dérive dans une rivière
ou ajouter ou sur un lac, son-' ainsi trouvés à la dérive dans cette rivière ouquelque inar-
que, etc. sur ce lac, ou jetés à terre.sur le rivage ou la grève de cette rivière

ou de ce lac; ou de propos-délibéré et illégalement efface ou ajoute
quelque marque ou chiffre sur les dits bois ou y fait une marque
fausse et contrefaite, ou refuse de les délivrer au propriétaire légi-
time ou à la personne qui en a la charge pour le dit propriétaire, est

. coupable de délit punissable de la même manière que le simple
larcin.

Apporter ci •l 2. Si quelqu'.uwapporte,,eu Ca'ada, ou y a en sn psssaion,
anada ci quelque propriété volée, détouruée appropiée ou obtenue par

d'autres pays. fraude ou faux prétextes dans un autre pays, de telle mamiêre que
le vol, le détournement -ou l'obtention 4e cette propriété pai les
mêméa moyens en Canada constituerit;d'après. les lois du OCada,
une félonie ou un délit, alors le fait .d'apporter telle propïiété en
Canada, ou de l'y avoir en sa possession, sachant qu'elle a été
ainsi volée, détournée ou appropriée, ou illégalement obtenue,

constituera



constituera une offense de la même nature punissable de la même
manière que si le vol, le détournement, l'appropriation ou l'obtention
illégale de cette propriété eût eu lieu en Canada, et le délinquant
pourra être jugé et condamné dans tout district, comté ou lieu en
Canada dans lequel il apporte cette propriété ou l'a en sa
possession.

Restitution ou recouvrement de la proriété volée

113. Si une personne se rend coupable de quelque félonie ou Lepropriétaire
délit mentionné dans le présent acte, en volant, soustrayant, Porsuivt

> obtiendra la
obtenant, extorquant, détournant, s'appropriant, convertissant ou restitution de
employant, ou recélant sciemment quelque effet, argent, valeur ou Ia proprist6.
autre propriété quelconque, et est mise en accusation pour cette
offense, par le propriétaire de la propriété ou en son nom, ou par son
exécuteur ou administrateur, et qu'elle en soit trouvée coupable,
alors, la propriété sera restituée au propriétaire ou Là son répré-
sentant; et dans chaque cas ci-dessus mentionné dans la présente
section,.la cour devant laquelle une personne subira un procès
pour quelàue félonie ou délit en question, aura pouvoir de lancer,
au besoin, des brefs de restitution de cette propriété, ou d'en
ordonner la restitution d'une manière sommaire ; et la cour pourra
aussi, si elle le juge à propos, ordonner la restitution de la propriété
enlevée ou poursuivant ou àt tout témroin pour la poursuite, au
moyen de telle félonie ou délit, bien que le prévenu n'en soit pas
condamné, si le jury déclare (comme il peut le faire) que la propriété
appartient à ce poursuivant ou témoin, et qu'il en a été illégale-
ment privé par telle félonie ou délit ; mais s'il appert, avant
qu'aucun bref ou ordre ne soit lancé, que quelque valeur, a été
bona fide payée ou déchargée par quelque personne ou corporation
tenue au paiement de cette valeur, ou, si c'est un instrument
négociable, qu'il a été bona flde pris ou reçu par transport ou
livraison, par quelque personne ou corporation, pour une juste et
valable considération, sans avoir reçu avis ou sans avoir une cause
raisonnable de soupçonner qu'il avait été, au moyen de quelque
félonie ou délit, volé, soustrait, obtenu, extorqué, détourné, converti
ou employé, en pareil cas la cour ne lancera pas de bref on ordre
de restitution il l'égard de cette valeur; pourvu aussi, que rien
de contenu dans la présente section ne s'appliquera au cas de
poursuite .d'un administrateur, banquier, marchand, procureur,
facteur, courtier ou autre agent t qui aura été confiée, la pos-
sossion d'effets ou titres de propriété d'effets. mobiliers, pour
quelque délit, en contravention au présent acte.

114. Lorsqu'un prisonnier a été condamné sommairement ou Restitution
autrement, pour quelque larcin. ou autre offense, y compris le'. vol de deniers en-

'levés au pri-
ou l'obtention illégale de quélque propriété, s'il appert à' la cour, sonnier.
d'après les témoignages, que le prisonnier a vendu cette propriété
ou. partie de cette. propriété à quelque personne qui ignorait
qu'elle eût été volée ou' illégamment obtenue, et 'que .de l'argent
a été enlevé au prisonnier lors:de son, ariestationr la cour pourra,
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à la demande de l'acquèreur et sur restitution de la chose à son
propriétaire, ordonner que sur l'argent ainsi enlevé au prisonnier,
une somme n'excédant pas le montant du produit de la vente soit
remise à l'acquéreur.

Accepter une 11. Quiconque prend par corruption quelque argent ou récom-
pur oer pense, directement ou indirectement, sous je prétexte d'aider qui
recouvrer quel- que ce soit à recouvrer quelque effet, argent, valeur ou autre
quelqa'effet. propriété quelconque qui, par félonie ou délit, a été volé, soustrait,

obtenu, extorqué, déteurné, converti ou employé, tel que déjà
mentionné dans le présent acte (à moins qu'il n'ait fait toute dili-
gence pour amener le délinquant à justice pour ce fait), est
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de sept ans ni de moins
de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Offrir uneré 116. Quiconque offre par avis public une récompense pour laeompense. restitution d'une propriété quelconque qui a été volée on perdue,
et se sert dans l'annonce de mots donnant à entendre que nulle
question ne sera faite,-ou, dans une annonce publique, se sert de
mots donnant à entendre qu'une récompense sera donnée ou
payée pour une propriété qui a été volée ou perdue, sans arrêter
ni chercher à découvrir la personne qui la remet,--ou promet ou
offre par avis publie de remettre à tout prêteur sur gages, ou à
toute autre personne qui peut avoir acheté ou avancé du l'argent
sous forme de prêt sur une propriété volée ou perdue, l'aigent
ainsi payé ou avancé, ou toute autre somme que ce soit pour la
restitution de cette propriét,-ou quiconque imprime ou publie
une telle annonce, encourra par là une pénalité de deux cent
cinquante piastres pour chaque semblable offense, au profit de toute
personne qui en poursuivra le recouvrement par action de det~te,
emsemble avec tous les frais de la poursuite.

Arrestation des délinquants et autres procédures.

Arrestation 117. Toute personne personne prise sur le fait de la commis-sans mandat. sion d'une offense poursuivable par voie d'acte d'accusation ou
sur conviction sommaire, en vertu du présent acte, pourra étre
immédiatement appréhendée au corps, sans mandat par toute
personne, et amenée de suite, avec la propriété, s'il y en a, à
l'égard de laquelle l'offense est commise, devant quelque juge de
paix du voisinage, pour être traitée suivant la loi; et si quelque
témoin digne de foi démontre sous serment devant un juge du
paix qu'il y a cause raisonnable de soupçonner qu'une personne a
en sa possession ou chez elle quelque propriété quelconque sur
laquelle ou à l'égard de laquelle il a été commis quelque offense
poursuivable soit par voie d'acte d'accusation, soit sur conviction
sommaire, en vertu du présent acte, le juge de paix pourra
accorder un mandat de perquisition à l'égard de cette propriété

comme



comme dans le cas d'effets volés; et toute personne à qui l'on
offre de vendre, prendre en gage ou livrer quelque propriété, si
elle a quelque cause raisonnable de soupconner que quelque
offense de cette nature a été commise à l'égard de cette propriété,
est par le présent autorisée, et, si c'est en son pouvoir, est requise
d'appréhender au corps et anener immédiatement devant un juge
de paix la personne faisant cette offre, en même temps que cette
propriété, pour qu'elle soit traitée suivant la loi.

118. Dans chaque cas de conviction sommaire, en vertu du Emprisonne-
présent acte, où l'amende pécuniaire imposée pour couvrir la valeur me p aut

de la propriété volée ou soustraite, ou le montant du dommage mende.
fait, ou imposée comme pénalité par le juge de paix, n'est pas
payée, soit immédiatement après la conviction, soit dans telle
période que le juge de paix désignera lors de la conviction, le
juge de paix prononçant la sentence (à moins que le contraire ne
soit spécialement ordonné) pourra incarcérer le délinquant dans la
prison commune ou maison de correction, pour y être emprisonné
seulement, ou pour y être emprisonné et tenu aux travaux forcés,
suivant ladiscrétion du juge de paix, pour une période n'excédant
pas deux mois, lorsque le montant de l'amende ou de la pénalité
imposée, ou des deux (suivant le cas), avec les frais n'excède pas
vingt-cinq piastres, et pour une période n'excédant *as trois mois
lorsque ce montant, avec les frais, excède vingt-cinq piastres ;
l'incarcération devant cesser dans chacun de ces qas sur paiement
du montant et des frais.

119. Lorsqu'une personne est sommairement convaincue, devant Libération du
un juge de paix, de quelque contravention au présent acte, et ° ans.
que c'est une première conviction, le juge de paix peut, s'il le
trouve à propos, libérer le délinquant de telle conviction, en par
lui donnant telle satisfaction à la partie lésée pour les dommages
et les frais, ou pour les uns ou les autres, qui sera déterminée par
le juge de paix.

120. Dans le cas où une personne convaincue d'une offense conviction
punissable sur conviction sommaire, en vertu du présent acte, a "°, ire, n
payé la somme adjugée, avec les frais, à la suite de cette convic- voir à toute
tion, ou en a obtenu remise de la part de la couronne, ou a subi autre proc-.dure pour la

.l'emprisonnement auquel elle a été condamnée à défaut de paie- mOrne cause.
ment de cette somme, ou l'emprisonnement prononcé en première
instance, ou a été libérée de sa première conviction par un juge
de paix comme ci-haut mentionné, dans chacun de ces cas, elle
sera exempte de toute autre poursuite ou procédure pour la même
cause.

Autre8 matières.

121. Quiconque a en sa possession, dans quelque partie du Voleuaij5j
Canada que ce soit, quelque effet mobilier, argent, valeur ou est la pro.
autre propriété quelconque, qu'il aura volé ou de toute autré priété.

manière
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manière félonieusement ouillégalement soustrait ou obtenu au moyen
(le quelque contravention au présent acte dans quelque autre
partie du Canada, peut être traité, mis en accusation, jugé et puni
1,our larcin ou vol dans cette partie du Canada où il a ainsi
cette propriété, de la même manière que s'il l'eût réellement
volée ou soustraite ou obtenue dans cette partie; et quiconque,
dans quelque partie du Canada que ce soit, recèle ou a quelque
effet mobilier, argent, valeur ou autre propriété quelconque qui a
été volé ou de toute autre manière félonieusement ou illégalement
soustrait ou obtenu dans quelque autre partie du Canada, sachant
que cette propriété a été volée ou ainsi félonieusement ou illéga-
lement soustraite ou obtenue, peut être traité, mis en accusation,
jugé et puni pour cette offense dans la partie du Canada où il
recèle ou a cette propriété, de la même manière que si elle eût été
primitivement volée ou soustraite ou obtenue dans cette partie.

Amende ei 122. Lorsqu'une personne est convaincue d'un délit poursui.
cadeors pour vable par voie d'acte d'accusation et punissable en vertu du présent
paix- acte, la cour peut, si elle le juge -à propos, en sus ou au lieu de

quelqu'une des peines décrétées par le présent acte, condamner le
délinquant à l'amende, et exiger qu'il consente une obligation et
trouve des cautions, ou qu'il consente une obligation ou trouuve
des cautions, Y l'effet qu'il gardera la paix et en garantie de sa
bonne conduite; et dans le cas d'une félonie poursuivable en
vertu dù présent acte, la cour peut, si elle le juge à propos,
exiger que le délinquant consente une obligation ou trouve des
cautions, ou qu'il consente une obligation ou trouve des cautions,
à l'effet qu'il gardera la paix, en sus de toute peine autorisée par
le présent acte; mais nulle ne sera emprisonné en vertu de cette
section pour une période de plus d'un an pour n'avoir pas trouvé
de cautions.

Procédures 123. Toute offense punissable sur conviction sommaire en vertulu présent acte -peut être poursuivie de la manière prescrite par
l'acte de la présente session, intitulé : Acte concernant les devoirs
des juges de paiz hors des sessions, relativement aux convictions et
ordres sommaires, en autant qu'il n'est édicté aucune disposition
par le présent acte à l'égard de matières ou choses qu'il peut être
nécessaire de faire au sujet de telle poursuite; et toutes les dispo-
sitions contenues dans l'acte en question s'appliqueront à cette'
poursuite de la même manière que si elles étaient incorporées
dans le présent acte.

Utra en vi- 124. Le présent acte entrera en force fet vigueur le premiergueur. jour de janvier mil huit cent soixante-et-dix.

CAP.
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Dommages Malicieux à la Propriété. Cap. 22. 288

CAP XXII.

Acte concernant les dommages malicieux à la- Propriété.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il importe d'assimile, amender et refondre Préambnle
les lois statutaires des différentes provinces de Québec,

d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
concernant les dommages malicieux causés à la propriété, et, ainsi
refondues, de les rendre applicables à tout le-Canada: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et- du consentement du Sénat
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce -qui suit:

Dommages par incendie aux édifices et effets qu'ils contiennent.

1. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à une Incendier une
église, chapelë; temple ou autre lieu consacré au culte public, est église, ete.

coupable de félônie, et sera passible d'une inca-cération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour une période de pas, moi-ns de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention, pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés,
et aveà ou sans réclusion solitaire.

2. Quiconque, illégalement et malicieuseinent, met le feu à Incenaler une
une -niison d'habitation dans laquèlle se trouve quelqu'un, est maison habi-
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour ine période de pas moins de deux
ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et
avec ou, sans réclusion solitaire.

3: Quiconque, illégalement et malicieusement,:met le feu à une-Incendier une
maison, étable, remise,: hangar, entrepôt,' bureau, boutique - ou ""',étable,
magasin, moulin, brasserie de malt, four à houblîn- grange, voûte,
grenier, cabane, appentis on-be-gerie, ou à un bâtiment dé ferme,
ou à un édifice'.ou construction employé dans l'exploitation d'une
forme, ou à l'exploitation de quelque commerce ou manufacture,
ou quelqu'une de ses branches, qu'il soit en la possession du
délinquant ou en la possession d'une autre persone, avec l'in-
tention par ce fait de léser ou frauder'.quelquiun, est coupable de
félonie, 'et -sera passible d'une incarcération dais le pénitencier
pour- las vie,- ou paur une période de 'pas moins; de deux ans, ou
dans quelque autre prison ou lieu de détention, pour. une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou
sans-réclusion solitaire.

4. 'Qiconqùe,.ligalement et malicieusement, iet le feu à uneIncendier tne'-
gare,, bAtimnt 'destiné aux locomotives, entrepôt- u 'autie difi n e fe.
appartennt ou attèiint à quelque- chemin à, lissesport, dock
ou havre, ou va quelque canal ou autre voie de iavigation, est

coupable
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coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour une période de pas moins. de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention, pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés,
et avec ou sans réclusion solitaire.

Incendier les 5. Quiconque, illégalement et malicieusement, met en feu ou
vaiosqeaux de
sa Majet6. incendie, ou détruit de quelque autre manière, ou fait mettre en

feu ou incendier, ou détruire de quelque autre manière, ou aide,
contribue, ou encourage à mettre en feu, ou à incendier ou
détruire de quelqu'autre manière l'un des navires ou vaisseaux de
guerre de Sa Majesté, soit à flot, soit en construction, ou dont la
construction est commencée dans quelque chantier de Sa Majesté,
ou en construction ou réparation à l'entreprise dans quelque
chantier particulier pour l'usage de Sa Majesté, ou l'un des
arsenaux, magasins, chantiers, corderies, bureaux des vivres de
Sa Majesté, ou quelqu'un des édifices qui y sont érigés ou en
dépendent, ou quelques bois de construction ou matériaux qui y
sont déposés pour la construction, le radoub ou le ravitaillement
des navires ou vaisseaux, ou des approvisionnements militaires,
maritimes ou des vivres, ou d'autres munitions de guerre de
Sa Majesté, ou quelque lieu ou lieux où sont gardés, placés ou
déposés ces approvisionnements militaires, maritimes ou vivres,
ou autres munitions de guerre, est coupable de félonie, et sera
passible d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie ou
pour une période de pas moins de deux ans, ou dans quelque
autre prison ou lieu de détention, pour une période de moins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou sans
réclusion solitaire.

Incendier un 6. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à unédifice publie. édifice, autre que ceux qui sont déjà mentionnés dans le présent
acte, appartenant à Sa Majesté, ou à quelque comté, division,
cité, ville, village, paroisse ou lieu, ou appartenant à quelque
université ou collége, ou salle d'université, ou à quelque corpora-
tion, ou à quelque corps ou société de personnes non incorporées,
associées ensemble dans un but légal, ou consacré ou dédié à
l'usage ou à l'embellissement public, ou construit ou maintenu
par souscription ou contribution publique, est coupable de félonie,
et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour la
vie, ou pour une période de pas moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention, pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec ou sans
réclusion solitaire.

Incendier 7. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à un
dfe"u'au e édifice, autre que ceux déjà mentionnés dans le présent acte, est

coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans et de
pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, et avec :u sans réclusion solitaire. 5.
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S. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à Incendier des

quelque matière ou chose se trouvant dans, contre ou sous un effeansu
édifice, sous des circonstances telles que si l'édifice était par ce
fait mis en feu, l'offense constituerait une félonie, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans ni de moins de deux
ans, ou dans quelqu'autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins (le deux ans, avec ou sans travaux forcés, et
avec ou sans réclusion solitaire.

9.. Quiconque par une négligence telle qu'elle fait preuve d'une Mettre le feu
indifférence et d'une insouciance coupable pour. les conséquences Pa ngligenceà quelque
de son acte, ou- en contravention à la loi municipale du lieu, met forêt, etc.
le feu à quelque forêt, arbre, bois fabriqué, bois équarri, ou à des
billots, radeaux, estacades, digues ou glissoires sur le domaine de
la couronne, ou sur des terres affermées ou légalement possédées
pour y exploiter la coupe des bois de construction, ou sur des
propriétés particulières, ou sur toute crique, rivière, plan incliné,
grève ou quai, de manière àî les endommager ou détruire, est
coupable de délit, et sera passible de l'incarcération dans toute
prison ou lieu de détention pour un terme de pas plus de deux
ans, avec ou sans travaux forcés.

10. Lorsque le magistrat saisi de l'affaire, dans les cas prévus En certains
par la clause qui précède, sera d'opinion que les conséqnences cas le magis-

tpourra
n'ont pas été graves, il pourra, à sa discrétion, juger le cas juger de cas
sommairement, sans renvoyer le délinquant subir un procès, en sommaire-
imposant telle amende, qui n'excèdera pas cinquante piastres, re'n",'oyer ic
qu'il trouvera juste d'imposer ; ou, à défaut de paiement de la délinquant su-
dite amende, en condamnant le délinquant à la prison pour un bir nu procis.

terme qui n'excèdera pas six mois ou jusqu'au paiement de
l'amende et avec ou sans travaux forcés.

1H. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à Mettre illéga.
quelque forêt, arbre, bois fabriqué, bois équarri, ou à des billots, l°ment le feu à

radeaux, estacades, digues ou glissoires sur le domaine de la etc.
couronne, ou sur des terres afermées ou légalement possédées
pour y exploiter la coupe des bois de construction, ou sur des
propriétés particulières, ou sur toute:crique, rivière, plan incliné,
grève ou quai, de manière à lesi endommager ou détruire, est
coupable de félonie, et sera passible de l'incarcération au péniten-
cier pour un terme de pas plus de quatorze ans ni de moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention, pour
un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés,iet
avec ou sans réclusion solitaire.

12. Quiconque, illégalement et malicieusement, par quelqu'acte Tentative d'in-
manifeste, tente de mettre le feu à un édifice, ou à quelque matière °ri.er an ai
ou chose mentionnée dans la précédente section, sous des circon-
stances telles que si le feu y était mis l'offense constituerait une
félonie, est coupable de félonie, et sera passible d'une inoarcération

dans
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dans le pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans
ni de moins de deux ans, ou dans quelqu'autre prison ou lieu
de détention pour une période de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Dommages causés aux édifices et eftets qu'ils contiennent, au moyen
de substances explosives.

13. Quiconque, illégalement et malicieusement, par l'explosion
de poudre ou d'autre matière explosive, détruit, abat ou endommage
totalement ou partiellement une maison d'habitation dans laquelle
il se trouve quelqu'un, ou un édifice quelconque, en conséquence
de quoi la vie de quelque personne est mise en danger, est cou-
pable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux
ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour uno
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et avec
ou sans réclusion solitaire.

14. Quiconque, illégalement et malicieusement, met ou jette
dans, sur, sous ou contre un édifice, ou près d'un édifice, de la
poudre ou quelque autre substance explosive, avec l'intention de
détruire ou endommager cet édifice, ou quelque engin ou locomo-
tive, mécanisme, outils de travail, choses fixées à demeure, mar-
chandises ou effets mobiliers, que l'explosion ait ou n'ait pas lieu,
et qu'il en résulte ou non quelque dommage, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans ni de moins de deux
ans, ou dans quelqu'autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, et
avec ou sans réclusion solitaire.

Dommages causés aux édifices par des émeutiers, etc.

15. Si des personnes rassemblées séditieusement et tumultueu-
sement au détriment de la paix publique, démolissent, abattent ou
détruisent, ou commencent à démolir, abattre ou détruire, illé-
galement et par violence, quelque église, chapelle, temple ou autre
lieu consacré au culte public, ou quelque maison, étable, remise,
hangar, entrepôt, boutique ou magasin, moulin, brasserie de malt,
four à houblon, grange, grenier, appentis, cabane ou bergerie, ou
quelque édifice ou construction employé dans l'exploitation d'une'
ferme, ou à l'exploitation de quelque commerce ou manufacture,
ou de quelqu'une de ses branches, ou quelque édifice autre que ceux
qui sont déjà mentionnés dans la présente section, appartenant à
Sa Majesté, ou à quelque comté, division, cité, ville, village, paroisse
ou lieu, ou appartenant à quelque université, ou à quelque collége
ou salle. d'université, ou à quelque corporation, ou à quelque corps
ou société de personnes non incorporées, associées ensemble dans
un but légal, ou consacré ou dédié à l'usage ou à l'embellissement
public, ou construit on maintenu par souscription ou contribution

publique,

Emeutiers dé-
trusant une
6glise, etc.
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publique, ou quelque mécanisme, soit 1Xé à demeure, soit mobile,
préparé pour quelque manufacture ou employé dans quelque manu-
facture ou branche de manufacture, ou quelque machine à vapeur
ou autre machine servant à foncer, exploiter, ventiler ou égoutter
une mine, ou quelque plateforme, édifice ou construction employée
à l'exploitation d'une mine, ou quelque pont, chemin ou voie pour
transporter le minerài d'une mine, chaque tel délinquant est cou-
pable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le péni-
tencier pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

16. Si des personnes rassemblées séditieusement et tumultueu- Emenutier eu-
sement au détriment de la paix publique, endommagent illégale- dommageit
ment et par violence quelque église, chapelle, temple ou lieu
consacré au culte public, maison, étable, remise, hangar, entrepot,
bureau, boutique ou magasin, moulin, brasserie de malt, four à
houblon, grange, grenier, appentis, cabane, bergerie, édifice, cons-
truction, inécanisme, machine, plateforme, pont, chemin ou voie,
tel que mentionné dans laprécédente section, chaque tel délinquant
est coupable de délit, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de sept ans ni de moins
de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés; mais si, lors du procès d'une personne pour quelque félonie
mentionnée dans la précédente section, le jury n'est pas convaincu
que cette personne est coupable de cette félonie, mais est con-
vaincu qu'elle est coupable d'une offense mentionnée dans la
présente section, alors le jury pourra l'en déclarer coupable, et
elle sera punie en conséquence.

Dommages causés aux édifices par des locataires.

17. Quiconque, étant en possession d'une maison d'habitation Looataire..e-
ou autre édifice, ou de partie de maison d'habitation ou autre dommageaut

etc., des mai-
édifice, tenu à bail pour un certain nombre d'années ou un terme sons.
moindre, ou à volonté, ou gardé après l'expiration du bail, l'abat
ou démolit illégalement et malicieusement, ou commence illégale-
ment ou malicieusement à l'abattre ou démolir totalement ou par-
tiellement, ou illégalement ou malicieusement abat ou arrache de
la propriété quelque chose fixée à demeure dans ou sur cette
maison d'habitation ou édifice, ou sur quelque partie de cette
maison d'habitation ou édifice, est coupable de délit.

Dommages causés aux inanufactures,-mécanismes, etc.

18. .Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe, brise ou Détruire deu
dêétuit, ou endommage avec intention de détruire ou mettre hors *
decaervice quelques effets ou articles de soie, laine, toile, coton,
crin, moire ou alpaca, ou d'une ou plusieurs de ces matières,

mélangées,
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mélangées ensemble ou avec quelque autre matière, ou quelque pièce
tricotée au métier, chaussette, bas ou dentelle, étant sur le métier
ou le ch9ssis, ou sur quelque machine ou engin, ou sur le séchoir
ou l'étendeuse, ou dans quelque état, procédé ou progrès de fabri-
cation ; ou, illégalement et malicieusement, coupe, brise ou détruit,
ou endommage avec intention de détruire ou mettre hors de service
quelque chaîne ou trame de soie, laine, toile, coton, crin, moire
ou alpaca, ou d'une ou plusieurs de ces matières mélangées
ensemble ou avec quelque autre matière ; ou, illégalement et
malicieusement, coupe, brise ou détruit, ou endommage avec
intention de détruire ou mettre hors de service quelque métier,
châssis, machine, engin, chevalet, appareil, outil ou instrument,
soit fixe, soit mobile, préparé ou employé pour carder, filer, organi-
ser, tisser, fouler, raser ou autrement fabriquer ou préparer ces
effets ou articles ; ou entre par violence dans une maison, boutique
ou magasin, édifice ou place, avec l'intention de commettre quel-
qu'une des offenses mentionnées dans la présente section, est
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux
ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention, pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaul forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

Détruire des 19. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe,brise oumachines des-
tinées à Vagi détruit, ou endommage avec intention de détruire ou mettre hors
culture, etc. de service quelque machine ou engin, soit fixe, soit mobile, employé

ou devant être employé à semer, récolter, faucher, battre, labourer
ou égoutter, ou à l'accomplissement de quelque autre opération
agricole, ou quelque machine ou engin, ou quelque outil ou instru-
ment, soit fixe, soit mobile, préparé ou employé pour une fabrication
quelconque (excepté la fabrication des effets de soie, laine, toile,
coton, crin, inoire ou alpaca, ou d'effets composés d'une ou plusieurs
de ces matières mélangées ensemble ou avec quelque autre matière,
ou quelque pièce tricottée au métier, chaussette, bas ou dentelle),
est coupable de félonie, et sera'passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de sept ans, ni de moins
de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Dommages causés aum céréales, arbres et autres productions
végétales.

Mettre le feu 20. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à
aux récoltes, une récolte de foin, fourrage, céréales, grains ou légumes, ou

(le quelque produit végétal cultivé, qu'elle soit sur pied ou coupée,
ou à quelque partie d'un bois, taillis ou plantation d'arbres, ou
à quelque bruyère, ajoncs, genêts, ou fougères, en quelque lieu
qu'ils croissent, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
quatorze ans ni de moins de deux ansou dans toute autre prison

ou
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on lieu de détention pour une période de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

21. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à une Mettre le feu à
meule de céréales, grains, légumes, vesces, foin, paille, chaume cédaes.
ou éteule, ou de quelque produit végétal cultivé, ou de bruyères,
ajoncs, genéts, fougères, gazon, tourbe, houille, charbon, bois ou
écorce, ou à quelque amas ou pile de bois ou d'écorce, est coupable
de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

22. Quiconque, illégalement et malicieusement, et par quelque Teutative de
acte manifeste, tente de mettre le feu à quelque matière ou chose mettre le feu.
mentionnée dans l'une ou l'autre des deux dernières sections précé-
dentes, sous des circonstances telles que si le feu y était mis le
délinquant serait, en vertu de l'une ou l'autre de ces sections,
coupable de félonie, est coupable de félonie, et sera passible de
l'incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus
de. sept ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelque prison
ou autre lieu de détention pour une période de moins de deux
ans avec ou sans réclusion solitaire.

23. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe ou détruit Détraire du

autrement quelque tige de houblon croissant sur des perches dans houblon, etc.

une plantation de houblon, ou quelque vigne croissant dans un
vignoble, est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcé-
ration dans le pénitencier pour une période de pas plus de
quatorze ans ni de moins de deux ans, ou dans quelqu'autre
prison ou lieu de détention pour une période de moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

24. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe, brise, Détruire des
écorce, déracine ou autrement détruit ou endommage totalement ,u et,
ou partiellement un arbre, arbuste ou arbrisseau, ou un taillis $5.
croissant dans un parc, parterre, jardin, verger ou avenue, ou
sur un terrain contigu ou appartenant à une maison d'habitation
(dans le cas où le montant du dommage fait excède la somme
de cinq piastres), est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus
de trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelqu'autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

25. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe, brise, D6truire des
écorce, déracine, ou autrement détruit ou endommage totalement alant pus' de
ou partiellement un arbre, arbuste ou arbrisseau, ou un taillis $20.
croissant dans quelque rue ou place publique, ou ailleurs que

dans

Cap. 22.1869.



'40 Cap. 22. Dommages Malicieux à la Propriété. 32-83 VicT.

dans un pare, parterre, jardin, verger ou avenue, ou que sur un
terrain contigu ou appartenant à une maison d'habitation (dans le
cas où le montant du dommage fait excède la somme de vingt
piastres), est coupable de félonie, et sera passible d'une incar-
cération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
trois ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelqu'autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans,
avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Endommager 26. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe, brise,des arbres, éocdrcn
etc.,au mon- écorce, déracine ou autrement détruit ou endommage totalement
tant de 25 ets- on partiellement un arbre, arbuste ou arbrisseau, ou un taillis, en

quelqu'endroit qu'il croisse, si le dommage fait s'élève à une
somme de vingt-cinq centins au moins, sera, sur conviction du fait
devant un juge de paix, et à la discrétion de ce dernier, soit
envoyé à la prison commune ou maison de correction, pour y
être incarcéré seulement, ou pour y être incarcéré et tenu aux
travaux forcés, pour une période n'excédant pas un mois, ou
bien sera condamné à l'amende et paiera, en sus et au-delà du
montant du dommage fait, telle somme d'argent n'excédant pas
cinq piastres, que le juge de paix trouvera convenable ; et qui-
conque ayant été convaincu d'une telle contravention, soit au
présent acte ou à tout acte ou loi antérieur, commet ensuite
quelqu'une des offenses déjà mentionnées dans la présente section,

R4idive. .et en est convaincu de la même manière, sera pour cette récidive,
passible d'être envoyé à la prison commune ou autre lieu de déten-
tion, pour y être tenu aux travaux forcés, pour une période
n'excédant pas trois mois, à la discrétion du juge de paix saisi
de l'affaire, ou bien sera condamné à l'amende et paiera, en sus et
au-delà du montant du dommage fait, telle somme d'argent
n'excédant pas vingt piastres, que le juge de paix trouvera con-

Troisièmo or- venable; et quiconque ayant été deux-fois convaincu d'une telle
oDe• offense (soit que les deux ou l'une ou l'autre des convictions

aient eu lieu avant ou après la passation du présent acte),
commet ensuite quelqu'une des offenses déjà mentionnées dans la
présente section, est coupable de délit, et sera passible d'une
incarcération dans une prison ou lieu de détention, autre qu'un
pénitencier, pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, et avec ou sans réclusion solitaire.

Détruire des 27. Quiconque, illégalement et malicieusement, détruit, oufruits, et?., enomg avcueriefut
dans un . endommage avec intention de détruire, une plante, racine, fruit
din. ou production végétale croissant dans un jardin, verger, pépinière,

maison, couche-chaude, serre ou serre-chaude, sera, sur conviction
du fait devant un juge de paix, à la discrétion de ce dernier, soit
envoyé à la prison commune ou autre lieu de détention, pour y
être incarcéré seulement, ou incarcéré et tenu aux travaux forcés,
pour une période de pas plus de trois mois, ou bien sera dondamné
à l'amende et paiera, en sus et au-delà du montant du dommage
fait, telle somme n'excédant pas vingt piastres, que le juge de paix

Récdie, trouvera convenable ; et quiconque, ayant 6té on-aincu d'une tëlle
contravention,
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contravention, soit au présent acte ou à tout acte ou loi antérieur,
commet ensuite quelqu'une des offenses déjà mentionnées dans la
présente section, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

28. Quiconque, illégalement etmalicieusement, détruit ou endom- Détruire des
mage, avec intention de détruire, une racine ou plante cultivée servant 'égétaux etc.
à lanourriture de l'homme ou des animaux, ou à la médecine, ouàla pas dans un
distillation, ou à lateinturerie, ou à la fabrication, ou employée à jardin.

la fabrication, et croissant sur quelque terrain ouvert ou enclos,
n'étant pas un jardin, verger ou pépinière, sera, sur conviction du
fait devant un juge de paix, à la discrétion de ce dernier, soit
envoyé à la prison commune ou autre lieu de détention, pour y
être incarcéré seulement, ou pour y être incarcéré et tenu aux
travaux forcés, pour une période de pas plus d'un mois, ou bien
sera condamné à l'amende et paiera, en sus et au-delà du montant
du dommage fait, telle somme d'argent, n'excédant pas cinq
piastres, que le juge de paix trouvera convenable; et à défaut du
paiement de cette somme et des frais (s'il en est adjugé), il sera
incarcéré comme susdit, pour une période de pas plus d'un mois, à
moins que le paiement ne soit plus tôt fait ; et quiconque ayant été Récidive.
convaincu d'une telle contravention, soit au présent acte ou à tout
acte ou loi antérieur, commet ensuite quelqu'une des offenses déjà
mentionnées dans la présente section, et en est convaincu de la
même manière, sera envoyé à la prison commune ou autre lieu de
détention, pour y être tenu aux travaux forcés, pour une période
n'excédant pas trois mois, que le juge de paix trouvera con-
venable.

Dommages causés aux clôtures.

29. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe, brise, Dtruire des
abat ou détruit de quelque manière une clôture de quelque espèce clitures, etc.

que ce soit, ou un mur, pas de haie ou barrière, totalement ou
partiellement, sera condamné à l'amende, sur conviction du fait
devant un 'juge de paix, pour la première offense, et paiera, en
sus du montant du dommage fait, telle somme n'excédant pas cinq
piastres, que le juge de paix trouvera convenable; et quiconque, Rcidive.
ayant été convaincu d'une telle contravention, soit au présent acto
ou à tout acte ou loi antérieur, commet ensuite quelqu'une des
offenses déjà mentionnées dans la présente section, et en est
convaincu de la même manière, sera envoyé à la prison commune
ou autre lieu de détention, pour y être tenu aux travaux forcés,
pour une période n'excédant pas trois mois, que le juge de paix
trouvera convenable.

Dommages causdé aux mines.

30. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à Mettre le feu
une mine de houille, charbon de terre (cannel coa), antàraciteou I"nmine de

16 autre houille> etc.
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autre combustible minéral, ou à une mine ou puits d'huile ou autre
matière combustible, est coupable de félonie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour la vie, ou pour une période
de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de
détention pour une période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Tentative do 31. Quiconque, illégalemen t malicieusement, tente par quel-mettre la feu à iy&aeet mlciueet ul
une mine, etc. qu'acte manifeste, de mettre le feu à quelque mine ou puits d'huile

ci-haut mentionné, sous des circonstances telles que si le feu y
était mis le délinquant serait coupable de félonie, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération au pénitencier pour
une période de pas plus de quatorze ans, ni de moins de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Diriger de 32. Quiconque, illégalement et malicieusement, fait diriger,
l'eau eans n
mine, etc ".O couler ou tomber de l'eau, de la terre, des immondices ou autre

matière dans une mine, ou dans un puits d'huile, ou dans un
passage souterrain y communiquant, avec l'intention par ce fait de
détruire ou endommager cette mine ou ce puits, ou d'en empêcher
ou retarder l'exploitation, ou, avec la même intention, illégalement
et malicieusement, abat, remplit, obstrue, ou endommage avec
intention de détruire, obstruer ou mettre hors de service quelque
voie d'aérage, conduit d'eau, égoût, puits, bure ou galerie, d'une
mir e'ou d'un puits, est coupable de fé:onie, et sera passible d'une
incarcération dans le pénitencier pour une période de pas plus de
sept ans, ni de moins de deux ans, ou dans quelqu'autre prison ou
lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire; mais la
présente section ne s'appliquera à aucun dommage commis sous
terre par le propriétaire d'une mine ou d'un puits contigu en en
faisant l'exploitation ou par quelque personne légalement employée
à cette exploitation.

Endommager 33. Quiconque, illégalement et malicieusement, abat ou détruit,des machines
à vapeur, etc. ou endommage avec intention de détruire ou mettre hors de service

quelque machine à vapeur ou autre machine à foncer, égoutter,
aérer ou exploiter, ou servant de quelque manière à foncer,
égoutter, aérer ou exploiter une mine ou un puits, ou quelque
instrument ou appareil rattaché à telle machine à vapeur ou
autre, ou quelque plateforme, édifice ou construction servant à
l'exploitation d'une mine ou d'un puits, ou quelque pont, chemin
ou voie servant au transport du minerai ou de l'huile d'une mine
ou d'un puits, que telle machine, plateforme, édifice, construction,
pont, chemin ou voie soit achevée, ou inachevée ; ou, illégalement
et malicieusement, arrête, obstrue ou empêche le fonctionnement
de telle machine à vapeur ou autre, ou de tel instrument ou appareil
comme susdit, avec l'intention par ce fait de détruire ou endom-
mager une mine ou un puits, ou d'en empêcher, obstruer ou

retarder
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retarder l'exploitation ou, illégalentent et malicieusement, coupe,
arrache, brise ou détache, totalement ou partiellettieitt, où endom-
mage avec intention de détruire ou mettre hors de service quelque
cAble, chaîne ou gréement, de quelques matériaux qu'il soit fait,
employé dans une mine ou un puits, ou dans ou sur un plan
incliné, chemin à lisses ou autre voie, dans tout autre ouvrage quel-
conque, appartenant ou attenant de quelque manière, ou employé
à une mine ou un puits, ou à son exploitation, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de sept ans ni de moins de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

Dommage# causés aux levées de la mer et des rivières, et aux
travaux sur les rivières, canaux, etc.

34. Quiconque, illégalement et malicieusement, abat ou natraire des
démolit, ou autrement endommage ou détruit une levée, rempart, levee. ete.
digue, ou aboiteau sur le bord de la mer, ou la levée, digue ou l" er.
rempart de quelque rivière, canal, égoût, réservoir, mare ou marais,
à la suite de quoi quelque terrain ou édifice est inondé ou
endommagé, ou en danger de l'être; ou, illégalement et malicieu-
sement, abat, brise ou démolit, nivelle, sape, ou autrement détruit
quelque quai, embarcadère, jetée, écluse, pertuis, vanne, déversoir,
tunnel,,cheminlde halage, égoût, canal, ou autre ouvrage apparte-
nant à un port, havre, dock, ou réservoir, ou situé sur une rivière
ou un canal navigable, ou quelque digue ou construction érigée
dans le but de créer ou exploiter un pouvoir d'eau, ou quelque
levée y servant d'appui, est coupable de félonie, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une
période de pas moins de deux ans, ou dans quelqu'autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

35. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe, arrache rniever 4les
ou enlève quelques pilotis, pierres ,ou autres matériaux fixés ilo lu les
en terre et servant à affermir quelque levée ou rempart de mer, mer, etc.
ou la levée, la digue ou le rempart de'quelque rivière, canal, égoût,
aqueduc, marais, réservoir, mare, port, havre, dock, quai, embar-
cadère, jetée, ou écluse; ou, illégalement et malicieusement, ouvre
ou enlève quelque vanne ou pertuis, ou fait quelque dommage ou
tort à quelque rivière ou canal navigable, avec l'intention et de
manière par ce fait': en obstruer ou empêcher la navigation, ou
l'achèvement ou le maintien de la navigation, est coupablede félonie
et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de sept ans ni de moinp de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

Dommages16*
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Dommages causés aux étangs.

Démolir la di- 36. Quiconque, illégalement et malicieusement, brise, démolit
gue' tac d' ou autrement détruit la digue, la vanne ou le pertuis d'un étang

à poisson, ou de quelque pièce d'eau appartenant à des parti-
culiers, ou à l'égard de laquelle il existe quelque droit de pêche
particulier, avec l'intention par ce fait de prendre ou de détruire
quelque poisson dans cet étang ou cette pièce d'eau, ou de
manière à causer par ce fait la perte ou destruction du poisson;
ou, illégalement et malicieusement, jette de la chaux ou autres
matières délétères dans tel étang ou pièce d'eau, avec l'intention
par ce fait de détruire le poisson qui peut alors s'y trouver, ou
qui peut y être mis plus tard ; ou, illégalement et malicieusement,
brise, démolit, ou autrement détruit la digue ou la vanne de
quelque mare de moulin, étang ou réservoir, est coupable de
délit, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de sept ans ni de moins de deux ans,
ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

Dommages causes aux ponts, viaducs et barrières de péages.

Endommager 37. Quiconque, illégalement et malicieusement, renverse ou
pot u- abat, ou autrement détruit un pont (qu'il soit ou non sur un cours-

d'eau), ou un viaduc ou aqueduc, sur ou sous lequel pont, viaduc
ou aqueduc passe un grand chemin, chemin à lisses ou canal, ou
fait quelque dommage avec l'intention et de manière à rendre,
par ce fait, ce pont, viaduc ou aqueduc, ou le grand chemin,
chemin à lisses ou canal passant dessus ou dessous, ou quelque
partie de ces ouvrages, dangereux ou impraticable, est coupable
de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le péniten-
cier pour la vie ou pour une période de pas moins de deux ans,
ou dans quelque- autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou
sans réclusion solitaire.

Détruire une 3S. Quiconque, illégalement et malicieusement, abat, rase, ou
barrière de
péages. autrement détruit, en tout ou en partie, une barrière de péages,

ou un mur, chaîne, perche, poteau, traverse ou autre clôture
appartenant à une barrière de péages, ou posée ou érigée pour
empêcher les voyageurs de passer sans acquitter le péage prescrit
par quelque acte ou loi à cet égard, ou une maison, édifice ou
pesée érigée pour la meilleure perception, constatation ou sûreté
de ce péage, est coupable de délit, et sera passible de l'amende ou
de l'emprisonnement, ou des deux, à la discrétion'de la cour.

Dommages causés aux voitures de chemins à lisses et aux
télégraphes.

Placer du 39, Quiconque, illégalement et malicieusement, met, place,
bois, etc., dans liss os
le but de n jette ou lance sur ou à travers un chemin à lisses, quelque bois,

pierre
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pierre ou autre matière ou chose; ou, illégalement et malicieuse- verser quelque
ment, enlève, dérange ou déplace quelque lisse, longrine ou autre locomotive,

mécanisme ou chose appartenant à un chemin à lisses; ou, illéga-
lement et malicieusement, dérange ou détourne quelque aiguille
ou autre mécanisme 'appartenant à un chemin à lisses; ou,
illégalement ou malicieusement, fait ou exhibe ou cache ou enlève
quelque signal ou lumière sur ou près un chemin à lisses; ou,
illégalement et malicieusement, fait ou fait faire quelque chose
avec l'intention, dans aucun de ces cas, d'obstruer, renverser,
faire dérailler, endommager ou détruire quelque locomotive, tender,
voiture ou charriot circulant sur ce chemin à lisses, est coupable
de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour la vie ou pour une période de pas moins de deux ans, ou
dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou7sans travaux forcés.

40. Quiconque, par quelque acte illégal, ou par une omission Obstruer des
ou négligence volontaire, obstrue ou fait obstruer quelque loco- locomotives.

motive ou voiture circulant sur un chemin à lisses, ou aide ou
contribue à ce faire, est coupable de délit, et sera passible d'une
incarcération dans quelque prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux'ans, avec ou sans travaux forcés.

41. Quiconque, illégalement et malicieusement, coupe, brise, Dommages
abat, détruit, endommage ou enlève quelque batterie, mécanisme, aux t6légra-
fil, cable, poteau, ou autre matière ou chose quelconque, faisant
partie d'un télégraphe électrique ou magnétique, ou servant ou
étant employé à tel télégraphe, ou à son fonctionnement ; ou,
illégalement et malicieusement, empêche ou obstrue, de quelque
manière que ce soit, l'expédition, la transmission ou la remise d'une
communication par ce télégraphe, est coupable de délit, et sera
passible d'une incarcération dans quelque prison ou lieu de déten-
tion, autre que le pénitencier, pour une période de moins de deux
ans, avec ou sans travaux forcés, à moins que. quelque peine plus
forte ne soit prescrite pour cette offense par quel qu'autre acte en
vigueur, auquel cas le délinquant pourra être mis en accusation et
puni en vertu de tel acte.

42. Quiconque, illégalement et malicieusement, par quelque Tentative
acte manifeste, tente de commettre quelqu'une des offenses men- d'endommager
tionnées dans la section précédente, sera, sur conviction du fait pies.
devant un juge de paix, à la discrétion de ce dernier, soit envoyé
à la prison commune ou à quelque autre lieu de détention, pour y
être incarcéré seulement, oa pour y être incarcéré et tenu aux
travaux forcés pour une période de pas plus de trois mois,"ou bien
sera condamné àiTamende et paiera une somme d'argentCn'excé-
dant pas cinquante piastres, selon- que le juge de paix le trouvera
convenable.

Dommages
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Dommages cautés aux oeuvres artstiques, etc.

]Dêtruiro des 43. Quiconque, illégalement et malicieusement, détruit ou
(I".UdI5 endommage quelque livre, manuscrit, tableau, gravure, statue,
sée, ete. buste ou vase, ou quelque autre article ou objet gardé pour les fins

de l'art, de la science ou de la littérature, ou comme objet de
curiosité dans un musée, galerie, cabinet, bibliothèque ou autre
conservatoire, lequel musée, galerie, cabinet, bibliothèque ou autre
conservatoire est en tout temps ou de temps à autre ouvert au
public, ou à un nombre considérable de personnes admises à le
voir, soit sur la permission du propriétaire, soit sur paiement d'une
somme avant d'y entrer ; ou quelque tableau, statue, monument, ou
autre souvenir funéraire, peinture sur verre, ou autre monument
ou objet d'art dans une église, chapelle, temple ou autre lieu
consacré au culte public, ou dans un édifice appartenant à Sa
Majesté ou à quelque comté, division, cité, ville, village, paroisse
ou localité, ou à quelque université, ou collége ou salle d'université,
ou dans quelque rue, place publique, cimetière, lieu de sépulture,
jardin ou parc public; ou quelque statue ou monunient exposé à la
vue du public, ou quelque ornement, grillage ou clôture entourant
telle statue ou monument, ou quelque fontaine, réverbère, pillier,
ou autre article en métal, verre, bois ou autres matériaux dans une
rue, un carré ou autre place publique ; est coupable de délit, et
sera passible d'une incarcération dans quelque prison ou autre
lieu de détention, pour une période n'excédant pas un an, avec ou
sans travaux forcés ; mais rien de contenu au présent acte ne
préjudiciera au droit de qui que ce soit de iecouvrer, par action en
loi, une compensation pour le dommage ainsi causé.

Dommages causes aux bestiaux et autres animaux.

Signification 44. Le mot " bétail" employé dans le présent acte aura la
i°"'b- signification qui y est assignée dans l'Acte concernant le larcin et

les autres ofenses de même nature, passé durant la présente
session.

Tuer quelquor 45. Quiconque, illégalement et malicieusement, tue, mutile,bêtail. blesse, empoisonne ou estropie quelque bétail, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier
pour une période de pas plus de quatorze ans ni de moins de deux
ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une
période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

Tentative de 46. Quiconque, illégalement et malicieusement, tente de tuer,
"g'taiq. mutiler, blesser, empoisonner ou estropier quelque bétail; ou,

illégalement et malicieusement, place du poison dans un endroit tel
qu'il puisse être facilement pris par quelque bétail, est coupable
de délit, et sera passible d'être puni par l'amende ou la prison, ou
toutes deux, à la discrétion de la cour.
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47. Quiconque, illégalement et malicieusement, tue, mutile, 'Tuer, etc.,

blesse, empoisonne ou estropie quelque cLien, oiseau, bête on "'"M.eanu .
autre animal n'étant pas du bétail, mais tombant dans le domaine
du larcin en droit commun, ou étant ordinairement teun dans un
état de servitude, ou gardé pour des besoins domestiques, cu dans
le but légitime d'en retirer des profits ou bénéfices, ou dans un
but scientifique, sera, sur conviction du fait devant un juge de paix,
à la discrétion de ce dernier, soit envoyé à la prison commune ou
à quelque autre lieu de détention, pour y être incarcéré seulement,
ou pour y être incarcéré et tenu aux travaux forcés pour une
période de pas plus de trois mois, ou bien seracondamné à l'amende
et paiera, en sus du montant du dommage fait, une somme d'argent
n'excédant pas cent piastres, selon que le juge de paix le trouveîa
convenable ; et quiconque, après avoir été convaincu d'une telle
offense, commet ensuite quelqu'une des offenses déjà mentionnées
dans la présente section, et en est convaincu de la même manière,
est coupable de délit, et sera passible de l'amende ou de l'empri-
sonnement, ou des deux, à la discrétion de la cour; mais le
poursuivant pourra, s'il le juge à propos, procéder par devant un
juge de paix comme dans le cas d'une première offense.

Dommages causés aux navires.

48. Qalconque, illégalement et malicieusement, met le feu à un Incendier, etc.
navire ou vaisseau, ou fait perdre, ou détruit de toute manière un un navire.

navire ou vaisseau, qu'il- soit achevé ou inachevé, est coupable de
félonie, et sera passible d'une incarcération dans le pénitencicr
pour la vie, ou pour une période de pas moins de deux ans, ou
dans quelque autre prison ou lieu de détention pour une période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire. .

49. Quiconque, illégalement et malicieusement, met le feu à un Incendier, etc.
navire ou vaisseau, ou fait perdre ou détruit de toute manière un uf air, au

navire ou vaisseau, avec l'intention par ce fait de porter préjudice propridtaire,
à un propriétaire ou co-propriétaire de ce navire ou vaisseau, ou de etc-
quelques marchandises qui se trouvent à bord, ou à quelque per-
sonne ayant accordé, ou qui peut accorder une police d'assurance
sur tel navire ou vaisseau, ou sur sa cargaison, ou sur des march an-
dises qui se t-ouvent à bord, est coupable de félonie, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une
période de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison
ou lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

e30. Quiconque, illégalement et malicieusement, par quelqu'acte Tentative d'in-
manifeste, tente de mettre le feu à un navire ou vaisseau, ou de cnvi*,retc.
faire perdre ou de détruire un navire ou vaisseau, sous des circon-
stances telles que si ce navire ou vaisseau était par le fait mis en
féu, perdu ou détruit, le délinquant serait coupable de félonie, est
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le

pénitencier
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pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans ni de
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.

Placer de la 51. Quiconque, illégalement et malicieusement, met ou jette
poudre près dans, sur, contre ou près un navire ou vaisseau, de la ou
d'un navire, sur (ll poudre o
etc. quelqu'autre substance explosive, avec l'intention de détruire ou

endommager ce navire ou vaisseau, oit quelque mécanisme, outils
de travail, marchandises ou effets mobiliers, soit que l'explosion ait
ou n'ait pas lieu, et soit qu'il en résulte ou non quelque dommage,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans
le pénitencier pour une période de pas plus de quatorze ans ni de
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention
pour une période de moing de deux ans, avec ou sans travaux,
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Endommager 52. Quiconque, illégalement et malicieusement, endommage,
a rment que autrement que par le feu, par la poudre ou autre substance explo-
par le feu. sive, un navire ou vaisseau, achevé ou inachevé, avec l'intention de

le détruire, ou de le mettre hors de service, est coupable de félonie,
et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de sept ans ni de moins de deux ans, ou dans
quelque autre prison ou lieu de détention pour une période de m3ins
de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans réclusion
solitaire.

Exiber de 53. Quiconque, illégalement, masque, change ou enlève quelque
fausse lumiè. lumière, ou signal, ou illégalement exhibe une fausse lumière ou

un faux signal avec l'intention d'attirer ou mettre un navire,
vaisseau ou bateau en danger ; ou, illégalement et malicieusement,
fait quelque chose qui tende à la perte ou à la destruction immédiate
d'un navire, vaisseau ou bateau, et pour laquelle il n'est ci-dessus
prescrit aucune punition, est coupable de félonie, et sera passible
d'une incarcération dans le pénitencier pour la vie ou pour une
période de pas moins de deux ans, ou dans quelque autre prison ou
lieu de détention pour une période de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

Enlever, etc. 54. Quiconque, illégalement et malicieusement, démarre, envoie
dem boudes, à la dérive, enlève, déplace, détériore, coule à fond ou détruit; ou,

illégalement et malicieusement, fait quelque chose avec l'intention
de démarrer, envoyer à la dérive, enlever, déplacer, détériorer,
couler à fond ou détruire, ou de toute autre manière, illégalement
et malicieusement, endommage ou cache quelque bateau, bouée,
amarre de bouée, perche ou amarque employée ou destinée à servir
de gouverne aux navigateurs, ou pour les fins de la navigation, est
coupable de félonie, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de sept ans ni de moins
de deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention.,
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec on sans réclusion solitaire. 64,
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&5. Quiconque amarre un vaisseau ou bateau à quelque benée, Amarrer un
balise ou amarque, sera, sur conviction du fait devant un juge de °, etc
paix, condamné à une amende n'excédant pas dix piastres, et à
défaut de paiement sera passible d'une incarcération dans quelque
prison ou autre lieu de détention pour une période do pas plus d'un
mois.

956. Quiconque, illégalement et malicieusement, détache quel- Détacher des
que estacade (l>oorn) sur quelque rivière, ou autre cours-d'eau, ou "acdes ou

brise ou délie des radeaux ou trains de bois ou billots de sciage, est
coupable de délit, et sera passible de l'amende ou emprisonnement
pour un terme de pas moins de deux ans ou des deux, à la discré-
tion de la cour.

.07. Quiconque, illégalement et malicieusement, détruit quelque Détruire des
partie d'un navire ou vaisseau en détresse, ou naufragé, échoué, ou aisae Mau-

jeté à la côte, ou des effets, marchandises ou articles d'aucune
espèce appartenant à tel navire ou vaisseau, est coupable de félonie,
et sera passible d'une incarcération dans le pénitencier pour une
période de pas plus de quatorze ans, ni de moins de deux ans, ou
dans quelqu'autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Envoi de lettres menaçant d'incendir et détruire.

*8. Quiconque envoie, remet ou émet, ou fait recevoir, direete- Envoi de lot-
ment ou indirectement, quelque lettre ou écrit, dont il connait le t"a menaçant
contenu, menaçant d'incendier ou détruire une maison, grange ou etc., une nai.
autre édifice, ou une meule de grain, foin ou paille, ou autre son.
produit agricole, ou quelque grain, foin ou paille, ou autre produit
agricole, dans ou sous quelque édifice, ou un navire ou vaisseau, ou
de tuer, mutiler, blesser, empoisonner ou estropier quelque bétail,
est coupable de félonie, et sera passible d'une incaiqération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de dix ans ni de moins
de deux ans, ou dans quelqu'autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et
avec ou sans réclusion solitaire.

Dommages auxquels il n'est pas ci-haut -pouruu.

49. Quiconque, illégalement et malicieusement, fait quelque Dommages
dommage, tort ou dégât à une propriété mobilière ou immobilière nai" ei" 3
quelconque, d'une nature publique ou particulière, pour lequel plus de $20.
aucune punition n'est déjà prescrite par le présent, le dommage,
tort ou dégàt s'élevant à une somme de plus de vingt piastres, est
coupable de délit, et sera passible d'une incarcération dans le
pénitencier pour une période de pas plus de cinq ans ni de moins de
deux ans, ou dans quelque autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés.

609.
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Punition pour 60. Quiconque, illégalement et malicieuement, fait quelque
dommage, dommage, tort, ou dégât à une propriété mobilière ou immobi-

lière quelconque, soit d'une nature publique, soit d'une nature
particulière, pour lequel aucune punition n'est déjà prescrite par
le présent acte, sera, sur conviction du fait devant un juge de
paix, condamné à l'amende et paiera une somme d'argent n'excé-
dant pas vingt piastres, selon que le juge de paix le trouvera
convenable, et aussi telle autre somme qui paraîtra au juge de
paix être une compensation raisonnable pour le dommage, tort ou
dégât ainsi causé, n'excédant pas la somme de vingt piastres;
la somme en dernier lieu mentionnée sera, dans le cas d'une pro-
priété particulière, payée à la partie lésée ; et dans le cas d'une
propriété d'une nature publique, ou à laquelle se ratache quelque
droit public, l'argent sera appliqué de la même manière que toute
pénalité imposée par un juge de paix en vertu du présent acte; et
si ces sommes d'argent avec les frais (s'il en est adjugé) ne sont
pas payées, soit immédiatement après la conviction, soit dans le
délai que le juge de paix désignera lors de la conviction, le juge
de paix pourra envoyer le délinquant à la prison commune ou
autre lieu de détention, pour y être incarcéré seulement, ou pour
y être incarcéré et tenu aux travaux forcés, selon que le juge de
paix le trouvera convenable, pour une période de pas plus de deux
mois, à moins que ces sommes et ces frais ne soient plus tôt payés ;
mais rien de contenu au présent acte ne s'appliquera à aucun cas
où la partie accusée aura agi sous l'impression honnête et raison-
nable qu'elle avait le droit de faire l'acte incriminé, ni à aucune
violation de la propriété d'autrui (trespass), n'étant pas commise
de propos délibéré et malicieusement, en chassant, pêchant, ou en
poursuivant le gibier ; mais telle violation de la propriété d'autrui
sera punissable de la même manière que si le présent acte n'eût pas
été passé.

La section GA. Les dispositions contenues dans la précédente section
°"rdcédnte, s'appliqueront- à toute personne qui, illégalement et malicieu-t&applique auxS P

arbres. sement, fait quelque dommage à un arbre, arbuste, abrisseau ou
taillis, pour lequel aucune punition n'est déjà prescrite par le
présent.

Fabrication do poudre dans le but de commettre des offenses, et
perquisition à cet éqard.

Avoir de la 62. Quiconque fait ou fabrique, ou a sciemment en sa posses-poudre, etc., s uateepoie
an' un but sion de la poudre ou autre substance explosive, ou quelque article

falonieux. dangereux ou, nuisible, ou quelque machine, engin, instrument
ou chose, avec l'intention de commettre au moyen de ces articles
ou choses, ou dans le but de permettre à quelqu'autre personne
de commettre quelqu'une des félonies mentionnées dans le présent
acte, est coupable de délit, et sera passible d'une incarcération
dans quelque prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

63.
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63. Tout juge de paix d'un district, comté ou'lieu dans; lequel Mandats de

l'on soupçonne que quelque machine, engin, instrument ou chose, perquistions.
ou quelque poudre ou autre substance explosive, dangereuse ou
nuisible, est fabriqué, gardé ou transporté, dans le but de l'employer
à commettre quelqu'une des félonies mentionnées dans le présent
acte, peut, sur cause raisonable assignée sous serment par toute
personne, émettre un mandat, sous son seing et sceau, pour opérer
des perquisitions pqndant le jour dans toute maison, moulin,
magasin, entrepôt, boutique, cave, cour, quai ou autre endroit,
ou dans toute voiture, wagon, charrette, navire, bateau ou
vaisseau, dans lequel on soupçonne que tel article est fabriqué,
gardé ou transporté dans le but ci-dessus mentionné; et toute
personne agissant en exécution d'un tel mandat peut saisir toute
poudre, substance explosive ou article dangereux ou nuisible,
ou toute machine, engin, instrument ou chose qu'elle a bonne
raison de soupçonner devoir être employée è, commettre ou à
permettre à quelque personne de commettre une contravention au
présent acte, et avec toute la diligence possible après la saisie
elle transportera la chose saisie à tel endroit qu'ello jugera
convenable, et la gardera jusqu'à ce qu'elle recoive ordre, de la
part d'un juge de l'une des cours supérieures de juridiction crimi-
nelle de Sa Majesté, de la restituer à la personne qui pourra la
réclamer.

64. La personne opérant la perquisition ou la saisie ne sera La personne

passible d'aucune poursuite pour telle détention, ou pour aucune faisant les per-
perte ou dommage survenu à la propriété, autre que par le fait ou pourra dire
la négligence volontaire de sa part ou de la part de la personne à poursivie.
qui elle en aura confié la garde.

65. Toute poudre, substance explosive ou dangereuse, ou ce qui sera

article nuisible, ou toute machine, engin, instrument ou chose f es rti-
destinée à servir à commettre une contravention, ou à permettre
à une personne de commettre une contravention au présent acte,
et saisie et prise en vertu de ses dispositions, sera confisquée,
dans le cas où.la personne en possession de laquelle elle est trouvée,
ou son propriétaire, est convaincu de quelque offense en vertu du
présent acte ; et elle sera vendue sous la direction de la cour
devant laquelle cette personne est convaincue, et le produit de
la vente appartiendra à la province dans laquelle la conviction
aura lieu, et sera remis au principal officier financier de cette
province pour l'usage de la province.

Autres matières.

66. Toute peine et pénalité décrétée par le présent acte contre-n ne sera pas
une personne commettant malicieusement quelque offense, que ncsaia-
cette offense soit punissable par voie d'acte d'accusation, ou sur lice prémdi-
conviction sommaire, s'appliquera également et sera imposée, tée contre le
que l'offense soit commise par malice préméditée contre le propri6- propriétaire.
taire de la propriété à l'égard de laquelle elle est commise, ou
autrement. 67.
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L'acte~s'appli- 67. Chaque disposition du présent acte n'étant pas déjà ainsi
Sappliquée s'appliquera à toute personne qui, avec l'intention

la proprifrl de léser on frauder quelqu'un, commet quelqu'un des actes
cudomwagée. ci-dessus déclarés punissables, bien que le délinquant soit en

possession de la propriété contre laquelle ou à l'égard de laquelle
tel acte est commis.

Inutile d'an6- GS. Il suffira, dans tout acte d'accusation pour contravention
galer l'in teu- au éen
tion de fra- au présent lorsqu'il est nécessaire d'alléguier une intention de
der quelqu'un léser ou frauder, d'alléguer que la partie accusée a commis l'acte
en particulier. incriminé avec l'intention de léser cu frauder (selon le cas), sans

alléguer l'intention de léser ou frauder quelqu'un en particulier;
et lors de l'instruction de telle offense, il ne sera pas nécessaire
le prcuver une intention de léser ou frauder quelqu'un en particu-

lier, mais il suffira de prouver que la partie accusée a commis
l'acte incriminé avec l'intention de léser ou frauder, selon le cas.

Persoinnes pri- 69. Toute personne prise sur le fait de la commission d'une
contravention au présent acte, punissable par voie d'acte d'ac-

sur Io champ. cusatioll ou conviction sommaire, pourra être immédiatement
arrêtée sans mandat par tout officier de paix, ou par le propriétaire
(I la propriété endommagée, ou son serviteur, ou toute personne
par lui autorisée, et amende de suite devant quelque juge de paix
du voisinage, pour être traitée suivant la loi.

Fauteurs, 70. Quiconque aide, provoque, conseille ou procure la com-
"ofment pu- mission de quelque offense punissable en vertu du présent acte

sur conviction sommaire, soit pour chaque fois qu'elle est commise,
soit pour la première et la seconde fois seulement, ou pour la
première fois seulement, sera, sur conviction du fait devant un juge
de paix, passible pour la première, seconde ou subséquente offense,
d'avoir aidé, provoqué, conseillé ou procuré la commission de
l'offense, de la même amende et peine dont est passible, en vertu
du présent acte, une personne coupable d'une première, seconde
ou subséquente offense comme principal délinquant.

A défaut de 71. Dans chaque cas de conviction sommaire, en vertu dupaiement de atpcnar ovi
l'amende, em- présent acte, où l'amende pécuniaire imposée pour couvrir le
prisonnement. montant du dommage fait, ou imposée comme'pénalité par le juge

de paix, n'est pas payée, soit immédiatement après la conviction,
soit dans telle période que le juge de paix désignera lors de
la conviction, le juge de paix prononçant la sentence (à moins
que le contraire ne soit spécialement ordonné) pourra faire incar-
cérer le délinquant dans la prison commune ou autre lieu de
détention, pour y être emprisonné seulement ou pour y être
emprisonné et tenu aux travaux forcés, à la discrétion du juge
de paix, pour une période n'excédant pas deux mois, lorsque
le montant de l'amende ou de la pénalité imposée, ou des deux
(selon le cas), ensemble avec les frais, n'excède pas vingt piastres, et
pour une période n'excédant pas trois mois, lorsque le montant avec
les frais excède vingt piastres ; l'incarcération devant cesser dans
chacun de ces cas sur paiement du nontant et des frais. 72.
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72. Lorsqu'une personne est sommairement convaincue, devant Libération du
un juge de paix, de quelque contravention au présent acte, et cetins",an en
que ce soit une première conviction, le juge de paix peut, s'il le
trouve à propos, libérer le délinquant de telle conviction, en
par lui indemnisant la partie lésée des dommages et frais, ou des
uns ou des autres, de la manière déterminée par lo juge de paix.

73. Dans le cas 6à une personne convaincue d'une offense La conviction
punissable sur conviction sommaire, en vertu du présent acte, a s°mai ser
payé la somme adjugée, avec les frais, à la suite de cette conviction, recevoir contre
ou en a obtenu remise de la part de la couronne, ou a subi toute autre
l'emprisonnement auquel olle a été condamnée à défaut de paiement poursuite.
de cette somme, ou l'emprisonnement prononcé en première
instance, ou a été libérée de sa conviction par un juge de paix
comme ci-haut mentionné, dans chacun de ces cas elle sera exempte
de toute autre poursuite ou procédure pour la même cause.

74. Lorsqu'une personne est convaincue d'un délit poursuivable Amenle et
par voie d'acte d'accusation et punissable en vertu du présent Cautions à

l'effet degr
acte, la cour peut, si elle le juge à propos, en sus ou au lieu de der la paix.
quelqu'une des peines autorisées par le présent acte, condamner
le délinquant à l'amende et exiger qu'il consente une obligation
et trouve des cautions, ou qu'il consente une obligation ou trouve
(le cautions à l'effet qu'il gardera la paix et en garantie de sa
bonne conduite; et dans le cas d'une félonie punissable en vertu
du présent acte la cour peut, si elle le juge à propos, exiger 'que
le délinquant consente une obligation et trouve des cautions, ou
qu'il consente une obligation ou trouve des cautions, à l'effet qu'il
gardera la paix, en sus de toute peine autorisée par le présent
acte; mais nul ne sera emprisonné pour une période de plus d'un
an, en vertu de cette section, pour n'avoir pas trouvé de cautions.

75. Toute offense punissable sur conviction sommaire en vertu Procédures

du présent acte peut être poursuivie de la manière prescrite par "°"""°

l'acte de la présente session, concernant les devoirs des juges de
paix, hors des sessions, relativement aux convictions et ordres
sommaires, en tant qu'il n'est prescrit aucune disposition. par
le présent acte à l'égard do matières ou choses qu'il peut être
nécessaire de faire au sujet do cette poursuite.

76. Le présent acte entrera en force et vigueur le premier jour Mise en vi-
de janvier mil huit cent soixante-et-dix. gueur.

CAP. XXIII.

Acte concernant le Parjure.

[Sanctionné! le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il importe d'assimiler, amender et refondre Prambnle.
les lois statutaires relatives au parjure, en force dans les

différentes
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différentes provinces de Québec, Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick, et, ainsi refondues, de les rendre applicables
îà tout le Canada : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Le pariure est 1. Le parjure ou la subornation de parjure est un délit ; etn" quiconque s'en rend coupable sera passible de l'incarcération au
pénitencier pour un terme de pas plus de quatorze ans et de pas
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention
pour un terme de moins de deux ans, et de l'amende que la cour
pourra prononcer.

Faire un faux 2. Dans tous les cas où, en vertu de quelqu'acte ou loi actuelle-
°e' ment ou qui sera à l'avenir en force dans la Puissance du Canada,

parjure. ou dans toute province formant partie de la Puissance du Canada,
il est prescrit ou permis que des faits, matières ou choses soient
vérifiés ou autrement établis ou constatés par ou sur le serment,
l'affirmation, déclaration ou l'affidavit de quelque personne ; qui-
conque, après avoir en pareil cas prêté ou fait un serment, une
affirmation ou une déclaration tel que prescrit ou permis comme il
est dit ci-haut, dépose, déclare sous serment ou allègue sciemment,
de propos délibéré et par corruption, quelque chose qu'il sait être
fausse relativement à tel fait, matière ou chose; ou quiconque,
sous serment ou affirmation, fait sciemment, de propos délibéré et
par corruption, une affirmation, déclaration ou déposition relative-
ment à la vérité de tout exposé dans le but de vérifier, établir ou
constater tel fait, matière ou chose, ou apparemment dans ce but;
ou prête, fait, signe ou souscrit sciemment, de propos délibéré et
par corruption, quelqu'affirmation, déclaration ou affidavit relati-
vement à tel fait, matière ou chose, tel exposé, afidavit, affirma-
tion ou déclaration étant contraire à la vérité, en tout ou en
partie ; ou omet sciemment, de propos délibéré et par corruption,
de tel affidavit prûté ou fait sous serment sous l'autorité d'une loi,
quelque matière devant, aux termes de telle loi, être énoncée dans
l'alidavit, affirmation ou déclaration, sera coupable de parjure
volontaire et corrompu, et puni en conséquence; mais rien de con-
tenu dans la présente section n'affectera aucun cas constituant un
parjure en droit commun, ni non plus le cas d'aucune offense à
l'égard de laquelle il est établi d'autres dispositions ou des dis-
positions spéciales sous l'autorité de tout autre acte.

l'rocèe, puni-, 3. Quiconque fait de propos délibéré et par corruption quelque
tion, etc., pour faux ailidavit, affirmation ou déclaration hors du Canada, ou deJ'aux fitlavit
fait hu quelqu'une des provinces du Canada, par devant un fonctionnaire

eaa autorisé à le recevoir afin de le faire servir en Canada, ou en telle
province, sera réputé coupable de parjure, de la même manière
que si tel faux aflidavit, affirmation ou déclaration eût été fait en
Canada, ou en telle province, par devant l'autorité compétente; et
le délinquant pourra être traité, mis en accusation, jugé, et s'il est
convaincu, condamné, et l'offense pourra être portée et énoncée

comme
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comme ayant été commise dans le district, comté ou lieu où il a
été arrêté ou détenu.

4. Toute affirmation, affidavit ou déclaration demandée par Affirmation,
une compagnie d'assurance contre l'incendie, sur la vie ou mari- affiaritiou
time, autorisée par la loi à exercer son commerce en Canada, au demandée par
sujet de quelque perte de propriété ou de vie assurée à icelle, Une Compagnie

pourra être prise devant tout commissaire autorisé par une des contre rinceu-
cours supérieures do Sa Majesté à recevoir des affidavits, ou die.
devant tout juge de paix ou tout notaire public pour une province
du Canada; et tout tel officier est par le présent requis de prendre
telle affirmation, affidavit ou déclaration.

G. Quiconque sciemment, de propos délibéré et par corruption Faux doonese
fait une affirmation, un affidavit ou une déclaration, demandée par de faits.
une compagnie d'assurance contre l'incendie, sur la vie ou maritime,
autorisée par la loi à exercer son commerce en Canada, réclamant
des deniers d'assurance pour quelque perte de propriété ou de vie
assurée à icelle, ou la fait au nom de quelque personne qui
présente une telle réclamation, laquelle contient quelque faux
énoncé de faits, matières ou choses au sujet de telle perte de
propriété ou de vie, sera coupable de parjure volontaire et
corrompu.

6. Il sera loisible à tout juge d'une cour supérieuru de loi ou Un juge pour.
d'équité, ou à tout juge d'une cour de record, ou à tout commissaire ra ordonner

que celui qui
par devant lequel se tient quelqu'enquête ou procès et qu'il est par s'est rendu
la loi obligé ou autorisé de tenir, dans le cas où il lui paraîtrait coupable de
qu'une personne s'est rendue coupable de parjure volontaire et ur
corrompu dans un témoignage donné, ou dans quelqu'affidavit,
affirmation, déclaration, déposition, interrogatoire, réponse ou
autre procédure prise par devant lui, d'ordonner que telle personne
soit poursuivie pour tel parjure, au cas où le juge ou commissaire
serait d'avis qu'il y a cause raisonnable pour intenter telle poursuite
et de faire emprisonner la personne devant être ainsi poursuivie
jusqu'au prochain terme ou à la prochaine session d'une cour ayant
le puuvoir de connaître des cas de parjure, dans la juridiction de
laquelle le parjure a été commis, ou de permettre à cette personne
de consentir une obligation avec une ou plusieurs cautions solvables,
portant condition de comparaître ai prochain terme ou à la
prochaine session, et de se rendre pour subir son procès et de ne
pas s'absenter de la cour sans permission, et d'obliger toute per-
sonne qu'il jugera à propos de consentir une obligation, portant
condition de poursuivre le prévenu contre lequel une poursuite est
ordonnée ou de rendre témoignage contre lui.

7. Tous témoignages et preuves, qu'ils soient pris de vive voix Tous les té-
ou par affidavit, affirmation ou déclaration, interrogatoire ou dépo- Moignages

sont essentiels
sition, seront réputés et considérés essentiels au point de vue de quant au Ipar-
la responsabilité encourue par toute personne d'être poursuivie et jure.
punie pour parjure volontaire et corrompu, ou pour subornation de
parjure. S.

Cap. 28. 25
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Venue. 8. Toute personne accusée de parjure pourra être jugée,
convaincue et punie dans tout district, comté ou lieu où elle est
arrêtée ou détenue.

Acte d'accusa- 9. Dans tout acte d'accusation pour parjure, ou pour avoir
ti',n dans les
eas de par- illicitement, illégalement, faussement, frauduleusement, dans le
jure- but de tromper malicieusement, ou par corruption, prêté, fait,

signé ou souscrit tout serment, affirmation, déclaration, affidavit,
déposition, plainte, réponse, avis, certificat ou autre écrit, il suffira
d'indiquer la substance de l'offense dont l'accusé est prévenu, et par
quelle cour ou devant qui le serment, affirmation, déclaration,
affidavit, déposition, plainte, réponse, avis, certificat ou autre
écrit a été prêté, fait, signé ou souscrit, sans énoncer la plainte,
réponse, dénonciation, acte d'accusation, déclaration, ou aucune
partie d'une procédure quelconque soit en loi ou en équité, et sans
alléguer la commission ou autorité de la cour ou de la personne
devant laquelle l'offense a été commise.

Dans les cas 10. Dans tout acte d'accusation pour subornation de parjure,
de subornation nacé
d ° parjure. ou pour marché on contrat corrompu avec une personne quelconque

pour l'engager à commettre un parjure volontaire et corrompu, ou
pour inciter, engager ou porter quelque personne à prêter, faire,
signer ou souscrire illégalement, volontairement, faussement, frau-
duleusement, dans le but de tromper, malicieusement ou par
corruption, tout serment, affirmation, déclaration, affidavit, dépo-
sition, plainte, réponse, avis, certificat ou autre écrit, il suffira,
lor§que tel parjure ou autre offense a été de fait commis, d'allé-
guer l'offense de la personne qui a de fait commis tel parjure ou
autre offense, de la manière ci-dessus mentionnée, et alléguer
ensuite que le défendeur a illégalement, volontairement, et par
corruption fait faire et commettre à cette personne telle offense
en la manière et la forme ci-haut indiquées; et chaque fois que
tel parjure ou.autre offense comme ci-haut n'aura pas été de fait
commis, il suffira d'alléguer la substance de l'offense dont le
défendeur est accusé, sans alléguer ou déclarer aucune des
matières ou choses qu'il est ci-dessus considéré inutile d'alléguer
ou déclarer dans le cas de parjure volontairo et corrompu.

Certifient de 1. Un certificat contenant le fond et l'effet seulement (omettant
ei:-to d'accu- la partie formelle) de l'acte d'accusation et du procès pour toute

félonie ou délit, apparemment signé par le greffier de la cour ou
autre officier préposé à la garde des archives de la cour où l'acte
d'accusation a été jugé, ou parmi lesquelles l'acte d'accusation a
été déposé, ou par le député de ce greffier ou autre officier, sera,
lors d'un l'instruction d'un acte d'accusation pour parjure ou
subornation de parjure, une preuve suffisante de tel acte d'accu-
sation pour félonie ou délit, sans qu'il soit nécessaire de prouver
la signature ni la qualité officielle de la personne qui paraît l'avoir
signé.

Entrée en vi- 16. Le présent acte entrera eu viguour le premier jour de
gueur. janvier mil huit cent soixante-et-dix.



1869. Travaux Publics. Cap. 24. 257

CAP. XXIV.

Actc concernant le maintien plus effectif de la paix dans
le voisinage des Travaux Publics.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

1F)0UR le maintien de la paix, et pour la protection de la vie, Préambule.
i des personnes et des biens des sujets de Sa Majesté, dans le

voisinage des travaux pulblics sur lesquels un grand nombre d'ou-
vriers sont réunis et employés : Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

O. Le gouverneur en conseil pourra, chaque fois que l'occasion Proclamation

l'exigera, déclarer par proclamation qu'à compter d'un certain d°,larint le0 présen, acte
jour y fixé, le présent acte sera en vigueur dans toutes les localités applicable à
y désignées, dans les limites ou environs desquelles tous chemins cortaine3 lora-

de fer, canaux ou autres travaux publics, sont en voie de cons-
truction ; ou désigner les localités dans le voisinage de tout canal,
chemin de fer ou autres travaux comme susdit, où il jugera néces-
saire que le présent acte soit mis en force et vigueur ; et le
présent acte, depuis et après le jour indiqué dans cette proclhina-
tion, deviendra en force dans les localités désignées dans cette
proclamation ;

2. Le gouverneur en conseil pourra déclarer de la même maniòre, Eno pourra
de temps à autre, que le présent acte ne serà plus en force dans °°tr r ,voquée
quelqu'une le ces localités, et déclarer de nouveau de temps àe
autre que l'acte y sera en force.

3. Mais nulle semblable proclamation n'aura d'effet dans les cit3as excep-
limites d'aucune cité. tN°si 1

2. Depuis et après le jour qui sera fixé à cet effet par la procla- rr,4 do la
mation, nulle personne employéesur ou près quelque canal, chemin proclamaion.

de fer, ou autres travaux publics, dans les localités où le présent
acte sera en force, n'aura ni ne gardera en sa possession, ou sous
ses soins ou contrôle, dans ses lieux, aucun fusil, ou autre arme,
à feu ou fusil à air, ou aucune partie de telle arme, ni aucune
épée, lame d'épée, bayonnette, pique, pointe de pique, lance,
pointe de lance, dague, poignard, ou autre instrument propre à
trancher ou percer, ni des jointures (knuckles) d'acier ou métal,
ou autres armes meurtrières ou dangereuses, sous peine d'encourir
une amende de pas moins de deux piastres ni de plus de quatre
piastres pour chaque arme trouvée en sa possession.

3. Lo ou avant le jour en dernier lieu indiqué par la procla- Livraison des
mation, toute personne employée sur ou près quelque canal, armu.
chemin de fer, ou d'autres travaux publics auxquels elle a rapport,
apportera et livrera à un commissaire ou oificier nommé pour

17 mettre



mettre à effet le présent acte, toute arme en sa possession, et en
prendra un reçu du commissaire ou de l'officier en question.

Leur remis.e. d. Lorsque le présent acte cessera d'être en force dans la
localité où quelqune arme a été ainsi livrée et détenue, ou lorsque
le propriétaire de cette arme de la personne qui y a droit,
convaincra le commissaire qu'elle est sur le point de sortir immé-
diatement des limites de la localité où le Présent acte sera alors
en. force, lu commissaire pourra rendre cette arme au propriétaire,
ou à la personne qui y a droit, en par elle produisant le reçu
donné comme susdit.

Saisio de% S. Toute arme que l'on trouvera en la possession d'une personnearmes. ainsi employée, après le jour fixè par la proclamation comme
étant celui où cette arme devrait être livrée, et dans l'étendue des
limites désignées dans la proclamation qui met le présent acte en
force, pourra être saisie par un juge de paix, commissaire, cons-
table, ou autre offlicier de paix, et sera confisquée au profit de Sa
Majesté.

Armes en- 6. Quiconque, dans le but d'éluder le présent acte, recèle,
"1î"- reçoit ou cache, ou aide à recéler, recevoir ou cacher, ou fait

recéler, recevoir ou cacher quelque part dans les limites de toute
localité dans laquelle le présent acte sera alors en force, toute
arme appartenant ou étant en la possession d'une personne
employée sur ou près quelque canal, chemin de fer ou autres
travaux, encourra une amende de pas moins <le quarante piastres
et qui n'excédera pas cent piastres, dont moitié appartiendra au
dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté.

Perquisition.e. 7. Tout commissaire nommé en vertu du présent acte, ou tout
juge de paix revêtu d'autorité dans les limites de la localité dans
l'étendue (le laquelle le présent acte sera alors en force, pourra,
sur le serment d'un témoin digne (le foi, portant qu'il croit qu'une
personne a en sa possession, ou qu'il y a dans quelque maison ou
endroit, quelque arme comme susdit, en contravention aux dispo-
sitions du présent acte, émettre son mandat adressé à un
constable ou offlicier de paix pour en faire la recherche et la saisie;
et ce dernier, ou toute personne qui l'assiste pourra en faire la
recherche, et la saisir en la possession de toute personne, ou dans
toute telle maison ou endroit;

d.ans 2. Si on lui refuse l'entrée de cette maison ou endroit,. après
les mai.ons. l'avoir demandée, le constable ou officier de paix, et la personne

qui l'assiste, pourront y entrer de force, de jour ou de nuit, et
saisir cette arme et la remettre au commissaire; et à moins que
la personne cri la possession ou dans la maison ou les dépendances
de laquelle elle aura été trouvée ne prouve, dans les quatre jours
après la saisie, à la satisfac ion du commissaire ou juge de paix,
que l'arme ainsi saisie n'était pas en sa possession, ou dans sa maison
ou autre endroit, contrairerrent à l'intention du présent acte,
cette arme sera confisquée au profit de Sa Majesté. S.
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8. Tout commissaire, juge de paix, constable ou officier de paix, Port 1arinee.
ou toute personne agissant sous l'autorité d'un mandat, et prûtant
main-forte à quelque constable ou officier de paix, pourra arrêter
ou détenir toute personne employée sur tout canal, chemin de fer
ou autres travaux, que l'on trouvera portant sur elle une arme
comme susdit, dans l'étendue des limites de quelque localité où
le présent acte sera alors en force, à une heure et dans des
circonstances propres à créer dans l'esprit du commissaire, juge de
paix, constable, officier de paix, ou autre personne agissant sous
l'autorité d'un mandat, de justes soupçons que cette arine est
portée dans des vues dangereuses pour la paix publique ; et le
fait de ce port d'arme par toute personne ainsi employée sera un
délit, et le juge de paix ou commissaire arrêtant cette personne,
ou devant qui elle est traduite en vertu de ce mandat. pourra
l'envoyer en prison pour subir un procès pour délit, à moins
qu'elle ne donne de bonnes et suffisantes cautions pour sa conpa-
rution au prochain terme ou à la prochaine séance de la cour
devant laquelle l'offense peut être jugée, pour lt et alors répondre
IL tout acte d'accusation qui pourra être porté contre elle.

9. Chaque commissaire nommé en vertu du présent acte fera Rapport Men
un rapport mensuel à l'autorité compétente de toutes les armes s"g'.
qui lui auront été livrées, et qu'il aura détenues en vertu des
dispositions du présent acte.

10. Toutes les armes qui seront confisquées o vertu <lu présent vente d.
tcte seront vendues sous la direction (lu commissaire (tuiles aura arn Coni-

saisies ou fait saisir, et le produit de cette vente, déduction fuite
des dépenses nécessaires, sera reçu par le commissaire, et par liii
versé entre les mains du receveur-général pour les besoins publics
le la Puissance.

11. Le et après le jour désigné dans la proclamation, et pendant Vente de si-

tout le temps que cette proclamation restera en vigueur, nulle ""iproli-

personne ne pourra, dans les limites spécifiées dans cette proclu-
nation, trafiquer, échanger, procurer ou vendre, directement out

indirectement, dà qui que ce soit, des liqueurs alcooliques, spiri-
tueuses, vineuses, fermentées, on enivrantes, ou des liqueurs mixtes
dont une partie est spriritueuse ou vineuse, fermentée oi autre-
ment enivrante ; ni exposer, garder ou avoir en sa possession, pour
les vendre, trafiquer ou échanger, des liqueurs enivrantes;

2. Mais cette section ne s'étendra à aucune personne vendant Ietriun.

des liqueurs enivrantes en gros et ne les détaillant point, si cette
personne est un destillateur ou brasseur licencié.

12. Quiconque, en contravention à la précédente section, par Punition.
lui-même, son commis, serviteur ou agent, expose ou garde pour
la vente, ou trafique, ou vend, cède ou donne en échange de toute
autre matière ou chose, à quelque autre personne, quelque
liqueur enivrante que ce soit, sera passible d'une amende de vingt

17-* piastres

Trava1.c Publics,
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piastres sur première conviction, de quarante piastres sur seconde
conviction, et sur troisième et chaque conviction subséquente, de
l'amende mentionnée en dernier lieu, et d'un emprisonnement
pour une période de pas plus de six mois.

Quant aux 13. Si un commis, serviteur ou agent, ou autre personne dans
aets, etc.l'emploi ou l'établissement d'un autre, vend, trafique ou donne en

échange de toute autre matière ou chose, ou aide à vendre,
trafiquer ou donner en échange de toute autre matière ou chose,
quelque liqueur enivrante, en contravention au présent acte, pour
la personne au service ou dans l'établissement de laquelle il se
trouve, il sera censé coupable au même degré que le principal et
sera passible de la même pénalité.

saisie, etc., i 14. Si trois personnes dignes de foi font serment ou affirmation
des spiritueux. devant un commissaire ou juge de paix *qu'elles ont raison de

croire, et qu'elles croient que des liqueurs enivrantes destinées à
être vendues ou échangées en contravention au présent acte, sont
gardées ou déposées dans un bateau à vapeur ou autre vaisseau,
ou dans une voiture ou véhicule, ou dans un magasin, boutique,
entrepôt ou autre édifice ou dépendances en quelque endroit dans
les limites duquel il est défendu, par proclamation en vertu du
présent acte, de vendre ou échanger, ou garder pour vendre ou
échanger, des liqueurs enivrantes, ou sur une rivière, un lac
ou quelque étendue d'eau contigue ; le commissaire, ou juge de
paix, émettra un mandat de perquisition adressé à un shérif,
officier de police, huissier ou constable, qui procèdera immédiate-
ment à faire des perquitions dans le bateau à vapeur, vaisseau,
dépendance ou endroit désigné dans le mandat ; et s'il y est trouvé
quelque liqueur enivrante il saisira cette liqueur, et les barils,
futailles ou autres vases dans lesquels elle est contenue, et les
transportera en quelque lieu sìr et les y gardera jusqu'àL décision
finale à cet égard ; mais nulle maison dans laquelle, ou dans partie
de laquelle, il n'est point tenu un comptoir (bar) ou une boutique, ne
sera fouillée, à moins que l'un des plaignants au moins ne constate
sous serment le fait d'une vente de liqueurs enivrantes, faite en
contravention au présent acte dans le cours d'un mois avant la
date de la plainte ;

Confiscation 2. Le propriétaire ou détenteur de la liqueur saisie, s'il est
des spiritueux. connu de l'officier qui fait la saisie, sera assigné immédiatemeut

devant le commissaire ou juge de paix en vertu du mandat duquel
la liqueur a été saisie, et s'il ne comparaît point, et sil est prouvé

la satisfaction du commissaire ou du juge de paix que 'cette
liqueur était gardée ou destinée à être vendue ou échangée, en
contravention au présent acte, elle sera déclarée confisquée avec
les vaisseaux dans lesquels elle est contenue, et sera détruite en
vertu d'un ordre par écrit à cette fin du commissaire ou juge de
paix, et en sa présence, ou en la présence de quelque personne
nommée par lui pour ûtre témoin de cette destruction, et qui se
j'oindra à l'officier par qui la liqueur aura été détruite pour

constater
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constater le fait sur le dos de l'ordre en vertu duquel la destruction
a été effectuée; et le propriétaire ou détenteur de ces liqueurs
paiera une amende de quarante piastres et les frais, ou à défaut
de ce faire sera emprisonné pendant trois mpis.

Mn . Si le propriétaire, détenteur ou possesseur de liqueur saisie si leprepris-
en vertu des discositions de la section précédente, est inconnu à taire t in-

l'officier fqui la saisit elle ne sera point confisquée et détruite,
avant que le fait de la saisie a été annoncé, avec le nombre et la
description des vaisseaux, aussi correctement que possible pendant
deux semaines, en affichant un avis écrit ou imprimé et une des-
cription des liqueurs et vaisseaux dans trois endroits publics au
moins de la localité où elle a été saisie;

2. Et s'il est prouvé dans ces deux semaines, à la satisfaction Romises da
du commissaire ou juge de paix par l'autorité duquel la liqueur siie en
a été saisie, qu'elle n'était pas destinée à être vendue ou échangée cortai car*
en contravention au présent acte, elle ne sera pas détruite, mais
sera remise au propriétaire qui donnera son reçu écrit sur le dos
du mandat qui sera remis au commissaire ou juge de paix qui l'a
émis ; mais si, après une pareille annonce, il appert au commissaire
ou juge de paix, que cette liqueur était destinée à être vendue ou
échangée en contravention au présent acte, alors cette liqueur et
les vaisseaux dans lesquels elle était contenue seront condamnés,
confisqués et détruits.

16. Tout paiement ou compensation pour liqueur vendue ou necouvrement
échangée ou contravention au présent acte, soit en argent ou des sommes

garantie pécuniaire, soit en travail ou valeur de quelque nature que dca spiritueux.
ce soit, sera censé et considéré avoir été criminellement reçus
sans considération, et contre la loi, l'équité et la bonne concience,
et le montant ou la valeur pourra en être recouvré de la personne qui
l'a reçu par la partie qui'l'a fait, payé ou fourni; et toutes ventes,
transferts, transports, hypothèques et garanties de toute espèce
donnés en tout ou en partie pour ou à compte do liqueurs enivrantes
vendues ou échangées en contravention au présent acte, seront
absolument nuls et de nul effet, 1 l'encontre de toutes personnes,
et il ne sera acquis par là aucun droit quelconque, et nulle action
de quelque nature que ce soit ne sera maintenue en tout ou eni
partie pour liqueurs enivrantes vendues ou échangées en contra-
vention au présent acte.

17. Tout commissaire ou juge de paix pourra entendre et décider Procfeure.
soimairement toute cause survenant dars sa juridiction en vertu
du présent acte ; et quiconque fait une plainte contre tout violateur
du prJsent ou de quelque partie du préseut acte, devant le commis-
saire ou le juge de paix, pourra être admis comme témoin; et si
le commissaire ou le juge de paix, devant lequel l'interrogatoire
ou le procès a lieu, l'ordonne ainsi (comme il peut le faire, s'il
pense qu'il y a cause raisonnable de poursuite), le défendeur ne
recouvrera point les frais, bien que la poursuite ait été repvoyée.
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Pr<cédure. 18. Toutes les dispositions le toute la loi concernant les devoirs
des juges de paix relativement aux ordres ct convictions sommaires,
et aux appels de ces couvictions, et pour la protection des juges
de paix danS l'accomplissemienit de leurs fonctions, ou pour faciliter
les prcódures faitee par eux ou devant eux, dans les matières
concernant les ordres et convictions sommaires, s'appliqueront,
en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec le présent acte,

chaque commissaire ou juge de paix mentionné dans le présent
aceC, ou autorisé àjuger les violatcurs lu présent acte ;.et le commis-
saire sera censé être juge de paix dans le sens de toute telle loi,
qu'il soit ou ne soit pas juge de paix pour d'autres fins.

Pelsorïnitif1 19. Toute action intentée contre un commissaire ou juge de
paix, constable, officier de paix ou autre personne, pour chose faite
en vertu du présent acte, devra être commencée dans les six mois
après le fait ; et la venue sera portée, ou l'action intentée dans le
district, comté ou lieu où le fait a été commis: et le défendeur
pourra plaider par une dénégation générale, et citer le présent acte,
ainsi que le fait particulier en preuve ; et si l'action est intentée
après l'expiration du temps limité, ou si la venue est portée, ou
l'action intentée dans un autre district, comté ou lieu que celui
ci-dessus mentionné, le jugement ou verdict sera rendu en faveur
du défendeur ; et dans ce cas, ou si le jugement ou verdict est
rendu au mérite en faveur lu défendeur, ou si le demandeur est
mis hors de cour, ou discontinue la poursuite après comparution,
ou si le jugement est rendu contre lui sur une exception en droit,
le défendeur aura le droit dc recouvrer doubles dépens.

Qu0 2. iulle action ou autre procédure, mandat, juwemnent, ordre
ou autre instrument ou écrit, autorisé par le présent acte, ou
nécessaire pour y donner suite, ne sera réputée nulle ou déclarée
périmée polur cause d'informalité.

urîrra- 21. Dans le présent acte le mot " commissaire" signifie un coni-
inssaire agissant sons l'autorité du présent acte ; le mot " arme"

comprend toute espèce d'armes mentionnées ou énumérées dans la
deuxième section du présent acte, ainsi que toutes munitions pouvant
servir à l'usage de ces armes, et tout instrument ou objet destiné
à être employé comme une arme ; et l'expression " liqueurs
nivr.n t es" comprend et signifie toute espèce de liqueurs énumérées

dans k douzième section du présent acte ; et l'expression " district,
comté ou lieu," comprend toute division de quelqu'une de provinces
pour les fins de l'administration le la justice relativement au sujet
auquel se rapporte le contexte.

Misa en 22. Le présent acte sera exécutoire à partir du premier jour
le juillet en l'année de notre Seigneur mil huit cent soixante-et-

neuf.

CAP.
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CAP. XXV.

Acte pour l& punition de certaines offenses relatives à l'Ar-
iméóe et à la .arine de Sa Majestë.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.

1 A M AJESTÉ par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.

de la Chambre des Commnunes du Canada, décrète ce qui suit
f

1. Quiconque, n'étant pas un soldat enrôlé au service (le Sa Pënaeté pour

Majesté, ou un marin dans le service naval de Sa Majesté, par1 des "_ "
paroles ou au moyeii d'argent. ou par tous autres moyens que ce serter.
soit. persuade ou engage, ou fait des pas ou rlémarclbes ou des efforts
pour persuader. inciter ou engager un soldat ou marin à déserter
ou quitter le service de l'armée ou de la marine (te S Majesté, ou
cache, reçoit ou assiste un déserteur du service de l'armée ou de
la narine de Sa Majesté, sachant qu'il est un déserteur, pourra
être convaincu de ce fait d'une mainière sommaire par devant deux

juges de paix, ou par devant le maire de toute cité et tu j uge de
paix, ou paIr devant un recorder, juge des sessions de la paix ou

magistrat (le police, sur le témoignage dun ou de plusieurs tmoins

dignes de foi, et sera alors passible d'une aceude de pas moins de
quatre-vingts piastres, ni de plus de deux c:nts piastres, à la
discrétion de la cour prononçant la condamnaL iß, avec dépens,
et, à défaut de paiement, pourra être envoyé en prison pour un
terme de pas plus de six mois, ou jusqu'à paiement de l'amende.

2. Quiconque achète, échange ou détient ou reçoit de toute autre Pn lut
mwanière d'un soldat ou déserteur, (les armes, habillements ou r
ameublements appartenant à Sa Majesté, ou certains articles l'aîrmée.
appartenant à un soldat ou déserteur, généralemnt dénommés
effets d'équipement (regimental niecestries.) selon les usages du
l'armée, ou fait changer la couleur de ces habillements ou artiîeb:
ou échange, achète ou reçoit des provisions d'un soùlat, san la
permission par écrit de l'oficier commandant le régiment ou
détachement auquel ce soldat appartient, pourra être convaincu d
ce fait en la manière indiquée dans la section précédente, et scra
alors passible d'une amende de pas moins de vingt piastres ni de
plus de quarante piastres, avec dépens, et, à défaut de paiement,
envoyé en prison pour un terme de pas plus de neuf mois, ou
jusqu'à paiement de l'amende.

3. Quiconque achète, échange, ou détient, ou de toute autre Prnaité pour
manière reçoit d'un matelot ou marin, sous quelque prétexte que l'achat da e a
ce soit, ou a en sa possession des armes ou habillements, ou certains marine.
articles appartenant à un matelot, marin ou déserteur, générale-
ment dénommés effets d'équipement, selon les usages de la marine,
pourra être convaincu de ce fait en la manière indiquée dans l'avant-

dernière
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dernière section, et sera alors passible d'une amende de pas moins
de soixante piastres ni (le plus de cent vingt piastres, avec dépens,
et, àI défaut de paiement, envoyé en prison pour un terme de pas
plus de neuf mois, ou jusqu'à paiement <le l'amende.

Emploi des /d. Moitié de l'amen'le imposé en vertu de quelqu'une deos
amnes. secmions précédentes sera remise au poursuivant ou à la personne

qui aura contribué à amener le contrevenant à conviction, et l'autre
moitié appartiendra à la couronne.

Les contrcec- 5. Toute contravention aux secti îs précédentes du présent acteinants pour- cntten éi,~peeets(upéetat
ront écr constitue u délit, et pourra êtré jugée comme tel, et le contreve-
rourzuivis nant anres conviction sera passible de l'amende et <le l'emprisonne-
paur délit, ment, à la discrétion de la cour ; et rien (le contenu au présent acte

n'aura l'effet d'empêcher une personne d'être poursuivie, con vaincue
et punie sous l'autorité de tout aete du parlement impérial en
vigueur en Canada ; mais nul ne sera deux fois puni pour le même
offense.

Interrogatoire 6. L'interrogatoire le tout soldat, matelot ou maria pouvant
(le témoins sur
lu point ( recevoire l'ordre de quitter la province où se poursuit l'instruction
quittcr la pro- de toute contravention au présent acte, on de tout téinoin malade,
vnce. infirme, ou sur le point de quitter la province, pourra être pris de

bene esse par devant un commissaire ou nutre autorité compétente,
de la iêrme manière que les dépositions dans les causes civiles.

Arrestation de 7. Toute personne raisonnablement soupçonnée d'être un déser-
sou,onnées teur du service <le Sa Majesté, pourra être arrêtée et traduite

de désertion. devant un juge de paix pour subir un interrogatoire ; et s'il apport
que c'est luin déserteur elle sera détenue en prison jusqu'à ce qu'elle
soit réclamée par les autorités de l'armée ou de la marine, ou
poursuivie conformément à la loi.

Mandat à re- S. Nul n'ouvrira forcément un édifice pour y faire la recherche
d'un déserteur, à moins d'avoir obtenu un mandat à% cet effet d'un

trer danu u 'nnse It
édifice pour y juge de paix, tel mandat devant être fondé sur affidavit déclarant
chercher dei qu'il y a lieu de croire que le déserteur est caché dans l'édifice etdéserteur,,.' quequ'admission a été requise mais refusée ; et quiconque s'opposera

à l'execution de ce mandat encourra par ce fait une amende de
quatre-vingts piastres, recouvrable sur conviction sommaire de la
même manière que les autres pénalités en vertu du présent acte.

Arrestation 9. Tout juge de paix, sur dénonciation sous serment ou alirma-
dce controve- iic

mant,"s ° tion, pourra lancer un mandat pour l'arrestation de toute personne
accusée de quelque contravention au présent acte, comme dans le
cas de toute autre contravention à la loi.

CAP.
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CAP. XXVI.

Acte à l'effet de mieux protéger les munitions de l'Armée
et Cc la Marine de Sa Majesté.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

S A MAJESTÉ, par et do l'avis et du consentement du Sénat Prambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :-

1. Les marques décrites dans la cédule au présent acte annexée Marques po-
pourront être anpliquées sur les munitions de la marine, de l'armée, ées sur les
de l'artillerie, des casernes, des hôpitaux et les vivres de Sa S. m.
Majesté, afin d'indiquer que la propriété des munitions ainsi mar-
quées appartient à Sa Majesté.

2. Le département de l'amirauté et de la guerre, ses entrepre- Le départe-
neurs, officiers et ouvriers, pourront appliquer ces marques, ou ment de l'ami-

les~~ ~~ énmre6at, etc.,quelques unes de ces marques, sur les munitions énumérées dans peut appliquer
la cédule. ces marques.

3. Quiconque, sans autorité légitime (dont la preuve sera à la Usage illégal
charge de l'accusé), applique quelqu'une de ces marques sur des de ces mar-
munitions de cette nature, est coupable de délit, et sera passible tue undé'it.
de l'emprisonnement pour un terme de moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés.

4. Quiconque, avec l'intention de faire disparaître le droit de oblitdrer, ete.,
propriété de Sa Majesté à des munitions de la marine, de l'armée illégalement
de l'artillerie, des casernes, des hôpitaux ou à des vivres, enlève, est unae ues,
détruit ou oblitère, en tout ou en partie, quelqu'une de ces nie-
marques, est coupable de félonie, et sera passible de l'emprisonne-
ment pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux
forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

5. Quiconque, sans autorité légitime (dont la preuve sera à la Garder on
charge de l'accusé), reçoit, a en sa possession, garde, vend ou vendre les mu-

nitions ainsi
livre des munitions de la marine, de l'armée, de l'artillerie, des marquées, est
casernes, des hôpitaux ou des vivres, portant quelques unes de un délit.

ces marques, sachant qu'elles y sont inscrites, est coupable de
délit, et sera passible le l'emprisonnement pour un terme de pas
plus d'une année, avec ou sans travaux forcés.

6. Lorsque la personne accusée d'un délit tel qu'en dernier Connaissance
lieu mentionné sera, à l'époque à laquelle l'offense est alléguée préismane de
avoir été commise, un traficant de munitions navales ou un trafi- ces marques
quant de vieux métaux, ou au service ou à l'emploi de Sa Majesté, -unsqu' pre.e
le fait qu'elle connaissait l'existence de ces marques sur les muni-
tions auxquelles l'accusation se rattache, sera présumé jusqu'à
preuve du contraire.
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Si la valeur 7. Quiconque est accusé d'un délit tel qu'en dernier lieu men-
des munitions tionné relativement à des munitions dont la valeur nexcède pasti'excède Pas
$25, procrdu- vingt-cinq piastres, sera passible, sur conviction sommaire par

devant deux juges de paix, ou un recorder, magistrat stipendiaire
ou magistrat de police, ou la cour de la cité d'IIalifax, d'une
amende de pas plus de cent piastres, ou, àla discrétion de la cour,
ou des juges de paix ou lu magistrat, de l'emprisonnement pour
un terme de pas plus de six mois, avec ou sans travaux forcs.

S. Dans le but le prévenir tout déni de justice en certains cas,
posesion de à raison le la difficulté de prouver la connaissance du fait que des
îîun ditis munitions étaient ainsi marquées comme il est dit ci-haut ; si (les
mnarquéestI a l
doiveut uru- munitions de la marine, de l'armée, de l'artillerie, des casernes,
ver comment des hôpitaux, ou des vivres ainsi marquées, sont trouvées en la

iLIe- ent été~ possession de quelque personne n'étant pas un trafiquant de muni-
tions navales, ou un trafiquant (le vieux métaux, et n'étant pas au
service de Sa Majesté, et que telle personne, lorsque traduite ou
assignée devant deux juges de paix, un recorder, magistrat
stipendiaire ou magistrat de police, ou la cour de la cité d'Halifax,
ne fait pas voir d'une manière satisfaisante aux juges de paiix, au
recorder, magistrat, ou à la cour, que ces munitions sont lóga-
leinent venues en sa possession, elle sera passible, sur conviction,
d'une amende n'excédant pas vingt-cinq piastres; et si telle
personne fait voir d'une manière satisfaisante aux juges de paix,
au recorder, magistrat stipendiaire ou de police, ou à la cour,
qu'elle a obtenu légalement la possession le ces munitions, les
juges de paix, le recorder, le magistrat, ou la cour, à leur discré-
tion, selon *que les témoignages donnés ou les circonstances
l'exigeront, pourront assigner par (levant eux tout individu entre
les mains duquel ces munitions paraîtront avoir passé; et si tel
individu en dernier lieu mentionné qui en a eu la possession ne
fait pas voir aux juges de paix, au recorder, au magistrat stipen-
diaire ou de police, ou à la cour, qu'elles sont légalement venues
ci sa possession, il sera passible, s'il est convaincu d'en avoir eu
la possession, d'une amende de pas plus de vingt-cinq piastres, et,
à défaut de paiement, de l'emprisonnement pour un terme de pas
plus de trois mois, avec ou sans travaux forcés.

Ce qui consti. 9. Pour les fins du présent acte des munitions seront réputées
ps être en la possession ou garde d'une personne, si elles les a sciem-session. I

ment en la possession ou garde d'un autre, ou dans quelque
maison, édifice, logement , appartement, champ ou lieu, ouvert ou
enclos, occupé par elle-même ou nou, que ces munitions soient
ainsi possédées pour son propre usage ou bénéfice, ou pour l'usage
ou bénéfice d'un autre.

Défendu do 10. Il est défendu à toute personne, sans une permission par
dmaguer, e' écrit de l'amirauté ou de quelque personne à ce autorisée pardes munitin,
dans un rayon 1 amirauté, dé pêcher au moyen de grappins, ou draguer ou de
de 100 verges rechercher de toute autre manière des munitions dans la mer ou dans
des vossscu
e. . eaux les eaux où se fait sentir la marée ou dans les eaux intérieures,

dans
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dans un rayon de cent verges de tout vaisseau appartenant
à Sa Majesté ou à son service, ou de tout mouillage affecté à ces
vaisseaux, ou de tout mouillage, appartenant à Sa Majesté, ou des
quais nu bassins, ou des cours d'approvisionnements ou des manu-
factures à vapeur de Sa Majesté.

dl. Quiconque enfreint les dispositions de la section précédente Ceux qui een-
sera passible, sur conviction sommaire par devant deux juges de trevile""t à
paix, ou un recorder magistrat stipendiaire ou de police, ou la section sont
cour de la cité d'Halifax, d'une amende n'excédant pas vingt-cinq lunis sommai-
piastres, ou de l'emprisonnement pour un terme de pas plus de re

trois mois, avec ou sans travaux forcés.

12. Et il ne sera permis à personne autre qu'au commandant Qui est auto-
des troupes de terre ou de mer, en Canada, ou à quelque personne T °" "
munie de son autorité, d'instituer ou maintenir, en vertu du présent
acte, quelque poursuite ou procédure pour toute contravention à
seo dispositions.

13. Rien de contenu dans le présent acto n'aura l'effet d'empê- Procédure par
cher qui que ce soit d'être mis en accusaticn (indicted) en vertu du Vo°° d° flhOen accusation
présent acte ou autrement, pour toute offense poursuivable par autorisée.
voie d'acte d'accusation (indictable offence) déclarée punissable
sur conviction sommaire par le présent acte ; ni d'empêcher qui
que ce soit d'être passible, en vertu de tout autre acte, ou
autrement, de toute autre amende ou peine plus élevée que celle
prescrite à l'égard de toute offense aux termes du présent acte
mais nul ne sera deux fois puni pour la même offense.

14. Le mot " munitions " comprend une seule munition ou un Signification
seul article. du mot," mu-

15. Dans toutes poursuites intentées sous l'autorité di présent Preuve sous le
acte, la preuve qu'un soldat, matelot ou marin était au service présent acte.

actif de Sa Majesté fera foi prind facie que son engagement,
inscription ou enrôlement a eu lieu d'une manière régulière.

16. Les personnes condamnées à l'emprisonnement sous l'auto- Emprisonne-
rité du présent acte, par devant la cour criminelle de la cité ment mouel'autorité du
d'Halifax, pourront, à la discrétion de la cour, être incarcérées présent acte.
dans la prison de la cité aux travaux forcés, au lieu dle l'être dans
la prison de comté.

17. Le présent acte sera exécutoire à partir du premier jour mise en
de juillet mil huit cent soixante-et-neuf. vigueur.

CÉDULE.
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CÉDULE.

Marques affeetées à l'usage de Sa Majesté, et devant être appli-
quées sur les munitions destinées à la marine, à l'arnéc, à
l'artillerie, aux casernes, aux lMpitaux et sur les vivree.

yUNITIoNS. MARQUES.

Cordage de chanvre et de filFFils de laine, blancs, noirs ou de
métallique. couleur, mêlés au chanvre et au

fil métallique, respectivement.
Toile à voile, hamacs de frise et Une ligne bleue allant en serpen-

sacs de marins. tant.
Etanine. Un double gallon dans la chaine.
Chandelles. Fils de coton bleus ou rouges dans

chaque mèche, ou mèches de
coton rouge.

Bois de construction, mécaux et La grande flèche (broad arrow),
autres munitions non-énum- avec ou sans les lettres D. G.
rées ci-haut. ( W. D.)

CAP. XXVII.

Acte concernant la cruauté envers les Animaux.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Pr6ambule. ONSIDÉRANT qu'il importe d'établir des dispositions appli-
c..j cables à tout le Canada, pour la punition de la cruauté
envers les animaux : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

Cruaut6 en- 1. Quiconque bat, attache, maltraite, malmène ou tourmente

ma co- inutilemcent, cruellement, ou sans nécessité, un cheval, jument,
ment punie. cheval hongre, taureau, boeuf, vache, génisse, bouvillon, veau,

mule, âne, mouton, agneau, cochon, ou autre bétail, ou de volailles,
ou un chien, ou un animal ou oiseau domestique; ou quiconque,
en conduisant quelque bétail ou tout autre animal, est la cause,
par sa négligence ou ses mauvais traitements, que le bétail ou
autre animal, sous ses soins commet des dommages ou dégâts,
encourra par là et paiera pour chaque offeuse, sur conviction de
quelqu'une de ces offenses devant tout juge de paix du district,
comté ou lieu où l'offense a été commise (:ýn sus du montant des
dommages ou dégâts, s'il en est commis, lesquels seront constatés,
et adjugés par le juge de paix) une amende de pas plus de dix
piastres, ni de moins d'une piastre, avec dépens, selon que le juge
de paix le croira à propos.
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2. A défaut de paiement, le délinquant sera incarcéré dans la Si l'amende
prison commune ou autre lieu de détention du district, comté ou "
lieu dans lequel l'offense a été commise, et il y sera détenu pour
une période de pas plus de trente jours.

3. Rien de contenu dans le présent acte n'empêchera ni ne uecours eivil
diminuera le recours par voie d'action contre le" controvenant ,,ugardt .

ou son patron, dans les cas où les dommages ne seraient pas
réclamés en vertu du présent acte.

-1. Chaque fois que quelque contravention au présent acte est Arrestation

commise, tout constable ou autre officier de paix, ou le pro- deî contreve-

priétaire du bétail, animal ou volaille, pourra, sur le vu, ou sur
la plainte de toute autre personne (laquelle déclarera son nom, et
indiquera le lieu de son domicile au constable ou officier de paix),
appréhender et arrêter en vertu du présent acte, et, sans autre
autorité ou mandat, conduire sur le champ le (lélinqutit devant
tout juge le paix dans la juridiction duquel l'offense a été commise
pour subir tel jugement que de droit.

5. Quiconque est arrêté pour contravention aux dispositions sile contre-
du présent acte, et refuse de déclarer son nom et le lieu de son venant refuse

. . ..du déclarerdomicile aujuge de paix devant lequel il comparaît, sera immédia- son u.,,
tement commis à la garde d'un constable ou autre officier de paix,
et par lui conduit dans la prison commune ou autre lieu de déten-
tion du district, comté ou lieu dans les limites duquel l'offense a
été commise, ou dans lequel le délinquant a été arrêté, pour y
être détenu pour une période de pas plus d'un mois, ou jusqu'à ce
qu'il ait fait connaître son nom et le lieu de son domicile au juge
de paix.

6. Toute poursuite pour offense punissable en vertu du présent Limitation des

acte sera commencée dans les trois mois suivant la commission porsuitos.

du fait, et non autrement.

7. Toute contravention à une clause quelconque du présent Procndures

acte est un délit, et peut être punie comme délit, ou peut être s,naire .

poursuivie de la manière prescrite par "l'Acte concernant les
devoirs des juges 'de paix hors des sessions, relativement aux
ordres et convictions sommaires," en autant que le présent acte
n'établit pas de dispositions à l'égard de toutes matières ou choses
qui doivent être faites relativement à telles poursuites, et toutes
les dispositions contenues dans l'acte précité s'appliqueront à ces
poursuites de la même manière que si elles faisaient partie du
présent acte.

8. Toute amende pécuniaire recouvrée devant un juge de paix, Emrloi des

en vertu du présent acte, sera repartie, payée et distribuée de la anendas.

manière suivante, savoir : moitié en sera payée à la corporation de
la cité, ville, village, township, paroisse ou lieu où l'offense a été
commise, et l'autre moitié, avec tous les frais, sera payée à la

personne

Cap. 2T7. 269
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personne qui aura dénoncé et poursuivi l'offense, ou à toute autre
personne, selon que le juge de paix le trouvera à propos.

Montants 9. Toutes les sommes d'argents constatées, accordées et
payéï à titre de.
do doumriiageg. adjugées par un juge de paix, comme devant ^tre payées en vertu

lu présent acte, à titre de tout dommage ou dégtt occasionné
par la. commission d'une des offenses ci-dessus mentionnées, seront
payées 1 la personne qui a souffert le tort ou dommage.

Interpréta- 10. Chaque fois (ue le mot "bétail" se rencontre dans le
tnon, présent acte, il aura la signification qui est assignée dans l'Acte

concernant le larchi et les autres offenses de même nature.

Mise en vi- 11. Le présent acte sera exécutoire à partir du premier jour
gueur. de janvier mil huit cent soixante-et-dix.

CAP. XXVIII.

Acte relatif aux Vagabonds.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Prtambole. CiA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

ce qui con- 1. Seront réputées vagabondes, licencieuses, désoeuvrées et
°,ton . - débauchées dans le sens du présent acte, et, après conviction par-

devant un magistrat stipendiaire ou un magistrat de police, un
maire ou un préfet ou deux juges de paix, seront réputées coupables
le délit, et passibles d'incarcération dans toute prison ou lieu de

détention autre qu'un pénitencier, pour un terme de pas plus de
Peines impo- deux mois, avec ou sans travaux forcés, ou d'une amende n'excé-
s ë es. dant pas cinquante piastres, ou les deux peines à la fois, à la

discrétion des magistrats oujuges de paix prononçant la sentence:-
les personnes désoeuvrées qui, n'ayant pas de moyens visibles
d'existence, vivent sans recourir au travail.; les personnes qui
étant capables die travailler, et par là, ou par d'autres moyens, de
se soutenir elles et leurs familles, refusent ou négligent volontaire-
ment de le faire ; les personnes qui étalent ou exposent dans les
rues, chemins, places publiques ou grands chemins, des objets
indécents, ou y exposent leur personne publiquement ou d'une
manière indécente ; les personnes qui errent et mendient, ou qui
vont de porte en porte, ou qui séjournent dans les rues, grands
chemins, passages ou places publiques pour mendier ou demander
l'aumône, sans avoir un certificat signé, depuis moins de six mois,
pur un prêtre, un ecclésiastique ou un ministre de l'évangile, ou
par deux juges de paix, demeurant dans la municipalité où les
personnes susdites demandent l'aumône, le dit certificat portant
que celles-ci méritent qu'on leur fasse la charité; les personnes
qui rôdent dans les rues ou grands chemins, et gênent les piétons
en se tenant en travers des trottoirs, ou en se servant d'un langage

insultant
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insultant ou autrement, ou qui enlèvent ou défigurent des enseignes,
brisent des fenêtres, des portes ou des plaques de portes, ou des
murs de maisons, de chemins ou dejardins, détruisent des clôtures,
font du bruit dans les rues ou grands chemins, en criant, jurant ou
chantant, ou en étant ivres ou en génant ou incommodant les
passant paisibles ; les prostitués ou personnes errant la nuit dans
les champs, les rues publiques ou les grands chemins, les ruelles ou
les lieux d'assemblées publiques ou le rassemblements, et qui ne
rendent pas d'elles un compte satisfaisant ; les personnes tenant
des maisons de prostitution et maisons mal famées, ou des maisons
fréquentées par des prostituées, et les personnes dans l'habitude de
fréquenter ces maisons qui ne rendent pas d'elles un compte
satisfaisant ; les personnes qui n'exerçant pas de profession ou de
métier honnête propre à les soutenir, cherchent surtout des moyens
d'existence dans les jeux de hasard, le crime ou les fruits de la
prostitution.

2. Un magistrat stipendiaire ou un magistrat de police, un maire Deux juges de
ou un préfet ou deux juges de paix, sur dénonciation faite par devant al" auteoise
eux à l'effet que quelqu'une des personnes ci-dessus désignées arreter.
comme vagabondes, licencieuses, désouvrées et débauchées, est
(ou qu'on a raison de la soupçonner d'être) hébergée ou cachée
dans une mais:n do prostitution, maison mal famée, auberge ou
maison de pension, pourront, par un mandat, autoriser tout
constable ou autre personne à entrer à toute heure dans cette
maison ou auberge, et à arrêter et traduire devant eux ou d'autres
juges de paix toutes personnes ainsi soupçonnées qui y seront
trouvées.

CAP. XXIX.

Acte concernant la Procédure dans les causes criminelles
ainsi que certaines autres matières relatives à la loi
criminelle.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C(ONSIDÉRANT que sous l'autorité de différents actes passés Prambule.
durant h6 dernière et la présente sessions du parlement,

certaines dispositions de la loi statutaire des diverses provinces
du Canada, relatives à certains crimes et certaines offenses, ont
été assimilées, amendées, refondues et rendues applicables à tout
le Canada, et qu'il est pareillement expédient d'assimiler, amender,
refondre et étendre certaines autres dispositions dc la loi statutaire
concernant la procédure ainsi que d'autres matières non comprises
dans ces actes : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Interprétation
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Interprétation.

Inmerpr-ta- 1. Dans l'interprétation du présent acte et de tout acte du"'i parlement du Canada relatif à la loi criminelle, à moins que
le dispositif ou le contexte n'indique un sens différent ou n'exige
une interprétation différente:

Acte diaccu- 1. Le mot " acte d'accusation " (indictnent) sera censé s'enten-
sLLLiUfl. dre de la " plainte," de " l'enquête," de "la dénonciation"

(presentnent), aussi bien que de l'acte d'accusation et aussi de tout
plaidoyer, réplique ou autre plaidoirie et de tout dossier (record);
et l'expression "rapport de l'acte d'accusation " ou " acte d'ac-
cusation fondé," (finding) comprendra également " la tenue d'une
enquête," "la production d'une plainte " et "la dénonciation ;"

Propriété. et le mot " propriété " sera censé comprendre les biens et effets
mobiliers, deniers, valeurs et autres objets ou choses, mobilières
ou immobilières, sur ou à raison desquelles une offense peut être
commise ; et l'expression " district, comté ou lieu," comprendra
toute division de quelqu'une des provinces du Canada pour des
objets relatifs à l'administration de la justice en matières
criminelles ;

Genre, non- 2. Lorsque dans un acte qui a trait à une offense poursuivable
bres, etc- par voie d'acte d'accusation ou de conviction sommaire, dans le

but de décrire ou désigner l'offense ou la chose pour ou à raison
de laquelle elle a été commise, ou de désigner le délinquant ou la
partie lésée, ou qu'on avait l'intention de léser par l'offense, l'on
se sert de quelque mot quine comporte que le nombre singulier ou
le genre masculin seulement, tel acte sera censé comprendre
différentes choses de la même espèce aussi bien qu'une seule
chose, différentes personnes aussi bien qu'une seule personne, des
personnes du sexe féminin aussi bien que du sexe masculin, et des
corps incorporés aussi bien que des individus; et dans tous les cas
où une forfaiture ou une amende est déclarée payable à une partie
lésée, elle sera payable à un corps incorporé, si ce corps est la
partie lésée.

La punition 3. Lorsqu'une personne, pour avoir commis un certain acte, est
"'a2. ic- déclarée coupable de quelque offeiise, et se trouve passible de

tion. quelque punition en conséquence, il est entendu que cette personre
ne sera réputée coupable de telle offense et ne sera passible de
telle punition qu'après avoir été dûment convaincue de la coin-
mission de tel acte ; et chaque fois qu'il est prescrit que le délin-
quant sera passible de différents degrés ou genres de puaition, il
sera entendu que la punition à infliger est, sujette aux restrictions
contenues dans le dispositif, à la discrétion de la cour ou du tribunal
par devant lequel la conviction a lieu.

Pénitencier. 4. Le mot " pénitencier " s'entendra du pénitencier pour la
province dans laquelle la conviction a lieu; et toute personne
condamnée à l'incarcération au pénitencier sera assujétie aux

dispositions
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dispositions des statuts relatifs à ce pénitencier, et aux règlements
légalement établis sous leur autorité.

5. Le mot "magistrat " (justice) sera censé signifier un juge de Juge de pair.
paix.

6. L'expression "tout acte " ou "tout autre acte " lorsqu'elle Tout acte.

se présente dans le présent ou dans tout autre acte du parlement
du Canada relatif à la loi criminelle, comprendra tout acte passé
ou qui le sera par le parlement du Canada, ou tout acte passé par
la législature de la ci-devant province du Canada, ou passé ou
qui le sera par la législature de toute province du Canada, ou
passé par la législature de toute province comprise dans le Canada,
avant qu'elle y fut ainsi comprise, à moins qu'il n'y ait dans le
sujet ou le contexte quelque chose qui répugne à telle interpré-
tation.

Arrestation des délinquants.

2. Quiconque est trouvé dans l'acte de commettre une offense Arrestation

poursuivable par voie d'acte d'accusation ou sur conviction soni- quaat pris en
maire, pourra être arrêté sur le champ sans mandat, par tout Ëiagrant délit.

constable ou officier de paix, ou par le propriétaire de la chose pour
ou à raison de laquelle l'offense est commise, ou par son serviteur
ou toute autre personne autorisée par tel propriétaire, et sera
aussitôt traduit devant quelque juge ,e paix des environs, pour être
jugé suivant la loi.

3. Si celui à qui des effets sont offerts en vente, ou pour être Arrestation
mis en gage ou livrés, a un motif raisonnable de soupçonner qu'une ds personnes

ayant des
telle offense a été commise pour ou à raison de ces effets, il pourra, erets volés.
et, s'il est en son pouvoir, il devra arrêter et conduire aussitôt
devant un juge de paix la partie qui les a offerts, ainsi que les
effets, pour qu'il en soit ordonné conformément à la loi.

4. Qui que ce soit pourra arrêter toute personne trouvée, Arrestation,

la nuit, dans l'acte de commettre une offense poursuivable par voie la nuit, de dé-
linquants pris

d'acte d'accusation; et il la conduira ou livrera à quelque constable en flagrant
ou autre personne, pour être traduite aussitôt que faire se pourra dé,lit.
devant un juge de paix, qui en disposera conformément à la loi.

45. Tout constable ou officier de paix pourra arrêter, sans Arrestation
mandat, toute personne qu'il trouvera couchée ou rôdant sur un sans mandat.

grand chemin, cour ou autre place pendant la nuit, et qu'il aura
bonne raison de soupçonner d'avoir commis ou d'être sur le point
de commettre quelque félonie, et détenir cette personne jusqu'à ce
qu'elle puisse être conduite devant un juge de paix pour être traitée
suivant la loi.

6. Nulle personne ainsi arrêtée comme il est dit en dernier Détention.
lieu, ne sera détenue après l'heure de midi du jour suivant, sans
être conduite devant un juge de paix.
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Procédures 7. Les procédures à adopter par devant un ou des juges de paix
par devant les lorsqu'un délinquant est traduit pardevant lui ou eux, sont réglées

par l'acte concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions,
relativement aux personnes accusées de délits poursuivables parvoie
d'acte d'accusation, et par l'acte concernant les devoirs des juges
de paix hors des sessions, relativement aux convictions et ordres
sommaires, d'accord avec toute disposition spéciale contenue dans
tout acte relatif à l'offense particulière dont le prévenu est accusé.

Venue, lieu du procès, etc.

Juridiction 8. Si une félonie ou un délit est commis sur les limites de deux
d'ofensesa ou d'un plus grand nombre de districts, comtés ou lieux, ou dans
commises sur un rayon d'un mille de ces limites, ou dans une localité que l'on
les limites de
deux dis- ne peut avec certitude déclarer appartenir à l'un de deux ou d'un
triets, ete. plus grand nombre de districts, comtés ou lieux, ou si une félonie

ou un délit est commencé dans un district, comté ou lieu, et con-
sommé dans un autre, la félonie ou le délit pourra être poursuivi,
examiné, jugé, déterminé et puni dans l'un de ces districts, comtés
ou lieux, et cela, de la même manière que s'il y eût été effective-
ment et entièrement commis.

Offenses con- 9. S'il est commis une félonie ou un délit sur une personne,
tre u®e par- ou sur ou à raison de toute chose placée sur ou dans un carrosse,
durant un wagon, charrette ou autre voiture servant à quelque voyage, ou sur
voyage. une personne ou sur et à raison d'une chose quelconque à bord de

tout vaisseau, bateau ou train de bois naviguant sur une rivière
navigable, sur un canal ou sur les eaux intérieures, la félonie ou
le délit pourra être poursuivi, examiné, jugé, déterminé et puni
dans tout district, comté ou lieu sur aucune partie duquel tel
carrosse, wagon, charrette, voiture ou vaisseau, bateau ou train
de bois a passé dans le cours du voyage durant lequel cette félonie
ou ce délit a été coinmis, et cela de la même manière que s'il
eût été commis dans tel district, comté ou lieu.

Juridictioa 10. Dans le cas où le côté, le centre, le bord ou tout autre
un e n partie d'un grand che1ñin, bu d'une rivière, canal ou d'eaux
lorme la lifui- intérieures, forme la limite de deux districts, comtés ou lieux, la
te entre deux félonie ou le délit mentionné dnas les deux dernières sectionsdistricts, etc. précédentes pourra être poursuivi, examiné, jugé, déterminé et

puni dans l'un ou l'autre de ces districts, comtés ou lieux, sur
ou près la limite d'aucune partie duquel tel carrosse, wagon,
charrette, voiture, vaisseau, bateau ou train de bois a passé dans
le cours du voyage durant lequél la félonie ou le délit a été coimis,
et cela de la même manière que s'il eût été effectivement commis
dans tel district, comté ou lieu.

Quand le pro- 11. Lorsqu'il apparaitra à la satisfaction de la cour, ou du
cs d'une ®p;juge ci-dessous mentionné, qu'il est préférable pour les fiis de la
de nlonsie justice que le procès d'une personne accusée de félonie ou de délit
aura lieu dans ait lieu dans quelqu'autre district, comté ou lieu que celui oùune. l'offense
vision.l'fes
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l'offense est supposée avoir été commise, ou dans lequel elle serait
d'ailleurs jugée, la cour devant laquelle telle personne doit être
mise ou est passible d'être mise en accusation, pourra à quelqu'un
de ses termes ou séances, et tout juge pouvant tenir cette cour ou y
siéger, pourra en toute autre temps, ordonner, avant ou après la
présentation de l'acte d'accusation, que le procès se fasse dans
quelqu'autre district, comté ou lieu dans la même province désigné
par la cour ou le juge dans tel ordre; mais cet ordre sera décerné
aux conditions que la cour ou le juge croira à propos quant au
paiement de.tout surcroît de dépenses causé par là à l'accusé.

2. Immédiatement après que tel ordre aura été décerné par Transnission
la cour ou par le juge, l'acte d'accusation, s'il a été trouvé fondé cusation, etc
contre le prisonnier, et toutes les enquêtes, plaintes, dépositions,
cautionnements et autres documents quelconques relatifs à la
poursuite dirigée contre lui, seront transmis par l'officier qui en
a la garde à l'officier qu'il appartient de la cour dans la localité
où le procès doit avoir lieu, et toutes les procédures dans la
cause seront adoptées, ou, si elles sont -déjà commencées, seront
continuées dans ce district, comté ou lieu comme si la cause y
eût pris naissance ou comme si l'offense y eût été commise.

3. L'ordre de la cour ou du juge, décerné sous l'autorité du 'TransIation
premier paragraphe de la présente section sera une autorisation et du prisonnier.
une justification suffisante à tous shérifs, geôliers et officiers de
paix, de transférer, traiter et recevoir le prisonnier conformément
à la teneur de l'ordre; et le shérif pourra charger et autoriser
tout constable d6 transférer le prisonnier à la prison du district,
comté ou localité où le procès doit avoir lieu.

4. Tout cautionnement qui aura été consenti ou qui sera con- Quant aux
senti à l'effet de poursuivre quelque personne, et tout caution- "
nement donné par un témoin à l'effet de rendre témoignage, ou
par toute personne à l'égard de. quelqu'offense, sera, au cas o
serait décerné l'ordre mentionné dans le premier paragraphe de
la présente section, obligatoire pour toutes les parties tenues par
tel cautionnement de remplir les conditions y mentionnées au sujet
du procès, à l'endroit fixé pour ce procès, de la même manière que
si tel cautionnement eût été tout d'abord consenti à l'effet de
remplir ces conditions à l'endroit en dernier lieu mentionné; mais
avis par écrit devra être signifié soit personnellement soit en le
laissant au domicile des parties, tenues par le cautionnement, de
comparaître devant le tribunal au lieu où doit se faire le procès.

12. Nulle cour de sessions générales ou trimestrielles, ou cour Juridietion
de recorder, et nulle autre qu'une cour supérieure ayant juridiction entrainant Ia
cirminelle n'aura le pouvoir de juger les cas de trahison ou les peine de mort.
cas de félonie entraînant la peine de mort, ou les cas de libelle.

Actes18*
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Actes d'accwation.

Le parchemin 13. Il ne sera pas nécessaire qu'un acte d'accusation, pièce den'est pas né-
cessaire. - procédure (record), ou document relatif à une affaire criminelle

soit écrit sur parchemin.

Acte d'accu- 1. Lorsqu'un acte d'accusation est rapporté contre une per-
ne pero sonne pour la comparution de laquelle devant une cour, dans le but

emprisonnGe. de répondre à l'accusation portée, un cautionnement a été donné,
et que cette personne est détenue dans un pénitencier ou dans
quelque prison sous la juridiction de la cour, en vertu d'un mandat
d'incarcération ou d'une sentence pour quelqu'autre offense, la
cour pourra, par ordre écrit, ordonner au préfet du pénitencier
ou au gardien de la prison, qu'il amène cette personne pour
qu'elle soit mise en jugement (arraigned) sur tel acte d'accusation,
sans qu'il soit besoin d'un bref d'habeas corpus; et le préfet ou
le gardien devra se conformer à l'ordre ainsi décerné.

Inutile d'indi- 15. Il ne sera pas nécessaire d'indiquer une venue dans lequera vnue. corps de l'acte d'accusation ; mais le district, comté ou lieu indiqué
à la marge, sera considéré comme étant la venue pour tous les
faits consignés dans le corps de l'acte d'accusation; mais si une
désignation de lieux est requise, cette désignation de lieux sera
donnée dans le corps de l'acte d'accusation.

Abolition du 16. Le bénéfice du clergé est par le présent déclaré avoir été
crgc du aboli, mais cette abolition n'empêche pas d'insérer dans un acte

d'accusation tous les chefs d'accusation qu'on y aurait pu insérer
avant telle abolition.

Dans l cas 17. Si dans un acte d'accusation pour félonie ou délit il est
d'assotiés1 il
suffira d'en nécessaire d'alléguer qu'une chose quelconque, soit mobilière ou
sommer un. immobilière, est la propriété ou est en la possession de plus d'une,

personne, que ces personnes goient associées pour le fait de
commerce, co-détenteurs, co-héritiers, ou détenteurs en commun,
il suffira d'indiquer l'une de ces personnes, et d'alléguer que la
chose appartient à la personne ainsi nommée, et autre ou autres,
suivant la circonstance.

Pareillement IS. Si dans un acte d'accusation pour félonie ou délit il est
dans àe cas donécessaire dindiquer, pour un objet quelconque, des associés, co-
fonds social, détenteurs, co-héritiers, ou détenteurs en. commun, il suffira de le
etc. faire en la manière susdite; et la présente disposition et celle

énoncée dans la section précédente s'étendront à toutes compa-
gnies à fonds social, et à tous administrateurs.

Quand il ne 19. Dans tout acte d'accusation pour félonie et délit commis:
sera pa né~- nsl'grégiecîaee
cessaire d'a-. 1. dans, sur ou à l'égard d'une église, chapelle ou lieu de culte
léguer que la religieux, ou; 2. relativement à tout grand chemin, pont, palais
ciet ap a- de justice, prison, pénitencier, infirmerie, asile ou autre édifice

qu'un. public, ou 3, à tout chemin à lisses, canal, écluse, digue ou autre
ouvrage
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ouvrage public construit ou entretenu, en tout ou en partie, aux
frais de la Puissance du Canada, ou d'aucune des provinces qui la
composent, ou d'aucune municipalité, comté, paroisse ou township,
ou autre do ses subdivisions, ou; 4. à tous matériaux ou effets
quelconques étant la propriété ou fournis aux frais de la Puissance,
ou d'aucune des provinces qui la composent, ou d'aucune munici-
palité ou autre de ses subdivisions, servant à construire, changer
ou réparer tout grand chemin ou pont, ou tout palais de justice ou
autre semblable édifice, chemin à lisses, canal, écluse, digue ou
autre ouvrage public comme susdit, ou qui pourront servir pour
ces travaux ou pour tous autres objets, il ne sera pas nécessaire
d'alléguer que telle chose, mobilière ou immobilière, appartient i
qui que ce soit.

20. Dans tout acte d'accusation pour félonie ou délit commis La propriété
sur ou relativement à toute maison, édifice, porte, machine, lampe, ®""e®ins

planche, pierre, poteau, clôture ou autre chose faite ou placée par attribuée aux
des administrateurs ou commissaires en vertu de tout acte en commissaires.

force en Canada, ou en quelqu'une de ses provinces, pour cons-
truire un chemin à barrières, ou aux dépendances s'y rattachant ;
ou relativement aux matériaux, outils ou instruments destinés à
construire, changer ou réparer tel chemin, il suffira d'alléguer que
ces choses appartiennent aux administrateurs ou commissaires du
chemin, sans spécifier les noms des administrateurs ou commis-
saires.

21. Dans tout acte d'accusation pour félonie ou délit commis Propriété'
sur ou à l'égard de quelques édifices, biens ou effets, ou toute so"s la garde

autre propriété mobilière ou immobilière en la possession ou sous b'iers, com-
la surveillance, garde ou administration de quelqu'officier public ment d6âi-
ou commissaire, ou de quelqu'officier ou commissaire de comté, gne
de paroisse, township ou municipalité, il suffira d'alléguer que
telle propriété appartient à l'officier ou au commissaire en la
possession ou sous la surveillance, garde ou administration duquel
elle se trouve, et il ne sera pas nécessaire d'indiquer les noms de
ces officiers ou commissaires.

22. Toute propriété mobilière et immobilière placée en vertu Propriété
de la loi sous l'administration, le contrôle ou la garde d'une '°u" ®° .
corporation, sera, en ce qui concerne tout acte d'accusation ou porations.
toute procédure à adopter contre une autre personne pour offense
commise à cet égard, réputée être la propriété de cette corpo-
ration.

23. Nul acte d'accusation ne sera présumé insuffisant pour la Quant à lo-
raison qu'il n'y serait pas allégué certains faits qu'il est inutile 'l"" °°e
de prouver, ni en conséquence de l'omission des mots " tel qu'il tions.
appert dans le dossier," ou " tel qu'il appert d'après le dossier," ou
des mots " avec force et armes," ou des mots " contre la paix,"
ou en conséquence de l'insertion des mots "contre la forme du
statqt" au lieu des mots 4 çputre 4 formQ deg statuts," ou vice

vers4
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Versa, ou de l'omission de ces mots, ou à défaut d'alléguer la qualité
(le la personne mentionnée dans l'acte d'accusation, ou à raison
de ce qu'elle le serait imparfaitement dans l'acte d'accusation ; ou
pour la raison qu'une personne mentionnée dans l'acte d'accusation
est désignée sous son titre officiel ou autre au lieu de faire usage
<le son nom propre, ou qu'on aurait omis d'indiquer dans l'acte
d'accusation le temps où l'offense a été commise dans les cas où
le temps ne constitue pas une partie essentielle de l'offense, ou
qu'on aurait indiqué le temps d'une manière imparfaite, ou
qu'on aurait allégué que l'offense a été commise à un jour subsé-
quent à celui où l'acte d'accusation a été déclaré fondé, ou à
un jour impossible, ou à un jour qui n'est jamais arrivé, ou à
défaut de venue correcte ou parfaite, ou à défaut de conclusion
convenable ou formelle, ou à défaut d'alléguer la qualité du
prévenu, ou à raison de ce qu'elle le serait imparfaitement,
ou à défaut le l'allégation de la valeur ou du prix d'une chose,
ou du montant du dommage, du tort ou du dégât, dans tous les
cas où la valeur ou le prix, ou le montant du dommage, du tort ou
du dégât ne constitue pas une partie essentielle de l'offense.

Désignation 24. Chaque fois qu'il est nécessaire, dans un acte d'accusa-
ds aesa. •tion, de faire quelque allégation relativement à quelque document,

soit qu'il se compose en totalité ou en partie d'écriture, d'impres-
sion ou de chiffres, il suffira de désigner ce document sous le
nom ou désignation sous lequel il est généralement connu, ou
d'après sa teneur, sans produire aucune copie ou ftc simile de la
totalité ou de partie de cet instrument.

Désignation 25. Si, dans un acte d'accusation, il est nécessaire de faire
d'argent, ete- une allégation relativement à quelqu'argent ou billet de banque,

ou billet de la Puissance ou provincial, il suflira de désigner cet
argent ou billet de banque simplement comme argent, sans allé-
guer spécialement, en tant qu'il s'agit de désigner l'objet, aucune
monnaie ou billet de banque en particulier; et cette allégation
sera soutenue par la preuve d'un montant de cette monnaie ou de
tel billet de banque, bien que l'espèce particulière de monnaie
dont ce montant est composé ou la nature particulière du billet
de banque, ne soit pas prouvée.

Accusations 26. Dans tout acte d'accusation pour une offense poursuivable par
pour offenses 'ati dac
u°s"q° °," c. voie dacte d'accusation (indictable offence), commise après une

conviction ou des convictions antérieures pour quelque félonie, délit,
offense ou offenses punissables sur conviction sommaire, et pour
laquelle une peine plus grave peut être infligée pour cette raison,
il suffira, après avoir énoncé l'offense subséquente, de déclarer que
le délinquant a été en certain temps et lieu, ou en certains temps
et lieux, convaincu de félonie ou de délit poursuivable par voie
d'acte d'accusation, ou d'une offense ou d'offenses punissables sur
conviction sommaire (selon le cas), et d'énoncer le fond et l'effet
seulement, omettant la partie formelle de l'acte d'accusation et
conviction, ou de la conviction sommaire (selon le cas), pour

l'offense
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l'offense antérieure, sans autrement décrire l'offense ou les offenses
antérieures ; et un certificat contenant le fond et l'effet seulement
(omettant la partie formelle) de l'acte d'accusation et conviction
pour la félonie ou le délit antérieur, ou une copie de la conviction
sommaire, apparemment signé par le greffier de la cour ou autre
officier préposé à la garde des archives de la cour où le délinquant
a été convaincu une première fois, ou à laquelle la conviction som-
maire a été renvoyée, ou par le député de ce greffier ou officier,
sera, sur preuve de l'identité de la personne du délinquant, une
preuve suffisante de la première conviction, sans qu'il soit néces-
saire de prouver la signature ni la qualité officielle de la personne
qui paraît l'avoir signé ; et les procédures sur un acte d'accusation
pour la commission d'une offense après conviction ou convictions
antérieures, seront comme suit (c'est-à-dire) : le délinquant sera,
en premier lieu, mis enjugement seulement sur le chef d'accusation
qui lui impute l'offense subséquente, et s'il plaide non coupable, ou
si la cour ordonne d'inscrire un plaidoyer de non coupable en son
nom, le jury recevra instruction, en premier lieu, de s'enquérir de
cette offense subséquente seulement, et s'il le déclare coupable, ou
si, sur sa mise en jugement, il plaide coupable, il lui sera alors,
et pas avant, demandé s'il a déjà été antérieurement convaincu
tel qu'allégué dans l'acte d'accusation, et s'il répond qu'il a été
ainsi antérieurement convaincu, la cour pourra procéder à le con-
damner en conséquence, mais s'il nie avoir été ainsi antérieurement
convaincu ou s'il refuse de répondre par malice, ou s'il refuse de
répondre directement à la question, le jury recevra alors instruc-
tion de s'enquérir de l'existence de cette conviction ou de ces
convictions antérieures, et dans ce cas il ne sera pas nécessaire
d'assermenter de nouveau le jury, mais le serment déjà prêté par
les jurés sera pour toutes fins et intentions réputé s'étendre à
cette dernière enquête ; pourvu que si, lors du procès d'une personne
pour quelque offense subséquente, cette personne donne des preuves
de son bon caractère, le poursuivant pourra, en réponse, faire la
preuve de la conviction de cette personne pour l'offense et les
offenses antérieures, avant que le verdict de culpabilité soit rendu,
et le jury s'enquerra de l'existence de cette conviction ou de ces
convictions antérieures en même temps qu'il s'enquerra de l'offense
subséquente.

27. Les formules d'actes d'accusation contenues dans la cédule Les formule.
A au présent annexée pourront être employées, et elles suffiront indiqn6eo auf-
pour les offenses auxquelles elles se rapportent respectivement; firont.
et pour les offenses non mentionnées dans la cédule, les mêmes
formules devront servir de guide quant à la manière en laquelle
les offenses devront être alléguées, afin d'éviter toute surabondance
de matières ou surcroit de mots, et l'allégation de choses qu'il
n'est pas nécessaire de prouver; et l'acte d'accusation sera valide
si, de l'avis de la cour, le prisonnier ne doit pas éprouver de tort du
fait qu'il est réputé tel, et si l'offense que l'on a l'intention d'y
formuler, peut être comprise.

Mesures
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Mesures préliminaires quant à certains actes d'accusation.

Quant aux 28. Nul acte d'accusation pour aucune des offenses suivantes,atsd'accu-
ation pour savoir : le parjure, la subornation de parjure, la conspiration,

certaines l'obtention de deniers ou autre propriété sous de faux prétextes,offenses. la tenue d'une maison de jeu, la tenue d'une maison déréglée, ou
l'attentat à la pudeur, ne sera présenté à un grand jury, ou
rapporté par un grand jury, à moins que le poursuivant ou autre
(lui formule tel acte d'accusation ne se soit engagé par cautionne-
ment à poursuivre la personne accusée de telle offense ou à
témoigner contre elle, ou à moins que la personne accusée n'ait
été mise en prison ou sous garde, ou ne se soit engagée par acte
de cautionnement à comparaître pour répondre à l'accusation qui
devra être formulée contre elle pour telle offense, ou à moins que
l'acte d'accusation pour telle offense ne soit formulé par l'ordre
du procureur-général ou du solliciteur-général pour la province,
ou d'un juge d'une cour compétente pour donner tel ordre ou
entendre telle offense.

Procédures 29. Lorsque devant un ou plusieurs juges de paix il aura été
ar deantp porté accusation ou plainte qu'une personne a commis, dans leur

en pareils cas. juridiction, une des offenses mentionnées en la section précé-
dente et que tel juge (ou tels juges) refusera de faire emprisonner
ou d'admettre à caution la personne prévenue de telle offense, pour
lui faire subir son procès, alors, dans le cas où le poursuivant
voudrait formuler une accusation à l'égard de cette offense, il sera
loisible au juge (oujuges) de paix, et il en est par le présent requis,
de recevoir le cautionnement du poursuivant à l'effet, qu'il pour-
suivra la dite accusation ou plainte, et de transmettre le cautionne-
ment, la plainte et les dépositions, s'il en est, à l'officier qu'il
appartient, et cela de la même manière que tel juge (ou jtges)
de paix aurait pu procéder dans le cas où il eût fait emprisonner
la personne accusée pour lui faire subir son procès.

Plaidoyers dilatoires, mis en jugement (arraignment) récusations,
jurés, etc.

L'accusé n'au- 30. Nul accusé n'aura de droit la faculté de faire ajourner
ra droit à
aucun ajour- ou renvoyer l'instruction d'une accusation portée contre lui devant
nement, etc. une cour, ou de s'aboucher avec le poursuivant (imparl), ou

d'obtenir du délai pour plaider ou répondre à telle accusation ; mais
si la cour devant laquelle une personne est ainsi mise en accusation,
sur la requête de cette dernière ou autrement, est d'opinion qu'il
devrait lui être accordé un plus long délai pour plaider ou répondre
ou pour préparer sa défense, ou autrement, la cour pourra accorder
ce nouveau délai pour plaider ou répondre ou pourra ajourner la
réception du plaidoyer ou de la réponse, et le procès, ou (selon le
cas) le procès de l'accusé, à une des séances ultérieures de la
cour, ou aux prochaines ou toutes subséquentes sessions de la
cour, et aux conditions, quant au cautionnnemet ou autrement,
qu'elle jugera ý propos, et pourra, dans le cas d'ajournement à

une
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une autre session ou séance, prolonger les cautionnements du
poursuivant et des témoins en conséquence, auquel cas le pour-
suivant et les témoins seront tenus de comparaître pour poursuivre
et rendre témoignage à telle session ou séance subséquente, sans
consentir de nouveaux cautionnements à cet effet.

31. Nul acte d'accusation ne sera invalidé à raison d'une Défense dila-
défense dilatoire fondée sur une erreur de nom, (misnoner), toire fondée

sur défaut d'alléguer les qualités, ou sur de fausses qualités attri- causes, ne
buées à la partie présentant cette défense; mais si la cour est sera pa. re-

satisfaite par affidavit ou autrement de la vérité des allégations çue,
de telle défense, elle ordonnera sur le champ que l'acte d'accu-
sation soit amendé conformément à la vérité, interpellera la
partie de répondre à l'accusation, et procèdera comme si telle
défense dilatoire n'eût pas été faite.

36. Toute objection à un acte d'accusation pour défaut de Quant les ob-
forme apparent, sera faite par une exception ou motion pour mettre jetmofs seront
à néant cet acte d'accusation, avant que le défendeur ait fait son présent6es.
plaidoyer, et non après ; et la cour devant laquelle une telle objec-
tion est présentée, pourra, si elle le juge nécessaire, ordonner que
l'acte d'accusation soit amendé immédiatement sur ce point par un
officier de la cour ou autre personne, et ensuite, le procès conti-
nuera comme si l'informalité n'eût jamais existé ; et nulle motion
pour arrêt de jugement ne sera reçue à raison de quelque
défectuosité dans l'acte d'accusation dont l'on aurait pu se
prévaloir par exception ou qui aurait pu être amendée sous l'auto-
rité du présent acte.

33. Si une personne mise en jugement, sur acte d'accusation, Plaidoyer de
pour une ofense poursuivable par voie d'acte d'accusation, répond "
par une défense de "non coupable," elle sera censée, par cette
défense, et sans autre formalité, s'en être rapportée à la justice
du pays pour son procès; et la cour pourra ordonner en la manière
usitée l'assignation d'un jury pour faire le procès de la dite
personne en conséquence.

34. Si quelqu'un, mis en jugement sur acte d'accusation, pour Sur refus de
une offense poursuivable par voie d'acte d'accusation, refuse de réonde dela
répondre par malice, ou s'obstine à ne pas répondre directement "non-coupa-
à l'acte d'accusation, la cour, si elle le juge à propos, pourra ' 'sera ins-

ordonner à l'officier qu'il appartient d'enregistrer la défense de '
" non coupable " au nom de telle personne ; et cette défense
ainsi enregistrée aura la même force et le même effet que si elle
eût été faite par l'accusé lui-même.

35. Dans toute défense dite " autrefois condamné," ou " autre- Plaidoyer de
fois acquitté," il suffira au défendeur de déclarer qu'il a été "autre fois

légalement convaincu ou acquitté, selon ie cas, de l'offense portée etc.damns,

dans l'acte d'accusation.

se,
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Condamnation 36. Nul plaidoyer alléguant un arrêt de mort (attainder) ne
pour un autre sera reçu comme fin de non-recevoir en réponse à un acte d'accu-crime flon-re-
vablo. sation, à moins que cet arrêt de mort ne soit pour la même offense

que celle portée dans l'acte d'accusation.

Récusation 37. Sil une personne, mise en jugement (arraiqned) pour
,les cjas dans trahison ou félonie, récuse péremptoirement un plus grand

lilson ou félo- nombre de personnes assignées comme jurés que vingt dans le
nie. cas d'un acte d'accusation pour trahison ou félonie entrainant

peine de mort, ou douze dans le cas d'un acte d'accusation pour
toute autre félonie, ou quatre dans le cas d'un acte d'accusation
pour délit, toute récusation péremptoire au-delà du nombre ainsi
autorisé dans ces cas respectivement, sera absolument nulle; et le
procès du prévenu continuera comme si la récusation n'eût pas été
faite ; mais rien de contenu dans cette section n'aura l'effet d'em-
pêcher la récusation de tout nombre de jurés pour cause.

Récusation de 38. Dans tous procès criminels pour trahison, félonie ou délit,
la part (e la quatre jurés pourront être péremptoirement récusés par la couronne ;couronne. mais cette disposition ne préjudiciera pas au droit de la couronne

de faire mettre de côté tout juréjusqu'à ce que la liste soit épuisée,
ou de récuser tout nombre de jurés pour cause.

Jurys (e l. 39. Il ne sera pas à l'avenir assigné de jurys de mediatate
diatate liyuti. linguoe dans les cas d'aubains.

Quant aux 40. Dans les districts, en la province de Qiébec, où le shérif
jury moitié est tenu par la loi de dresser une liste (le petits jurés composés,parlant l'an-
glais et moitié moitié de personnes parlant la langue anglaise, et moitié de per-
le français. sonnes parlant la langue française, il devra dans son rapport

distinguer séparément les jurés qu'il désigne comme parlant la
langue anglaise, de ceux qu'il désigne comme parlant la langue
française, respectivement; et les noms des jurés ainsi assignés
seront appelés alternativement sur les dites listes; et

Bécusations 2. Lorsqu'une personne accusée de trahison ou de félonie
péremptoire, demande à subir son procés devant un jury composé, moitié de

personnes versées dans la langue de la défense, le nombre de
récusations. péremptoires auquel elle aura droit sera divisé, de
sorte qu'elle n'aura le droit de récuser péremptoirement que la
moitié de ce nombre parmi les jurés parlant la langue anglaise et
la moitié parmi les jurés parlant la langue française.

3. La présente section ne s'applique qu'à la province de Québec.

Si la liste des 41. Lorsque dans une cause criminelle, la liste des jurés est
jurés est épui- épuisée par suite des récusations, ou du défaut des jurés en, neSée. comparaissant pas ou ne répondant pas quand ils sont appelés,

ou pour toute autre raison, l'on ne peut en conséquence former
un jury complet pour l'instruction de la cause, alors, sur demande
faite au nom de la couronne, la cour pourra, à sa discrétion,

ordonner
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ordonner au shérif ou autre officier compétent d'assigner sans délai
le nombre de personnes du district, comté ou lieu, qu'elles soient
inscrites sur le rôle des jurés ou autrement habiles à agir comme
jurés ou non, que la cour pourra juger nécessaire et prescrire,
dans le but d'avoir un jury complet; et le shérif ou officier devra,
immédiatement, assigner verbalement ou par écrit, le nombre de
personnes qu'il est ainsi requis d'assigner, et ajouter leurs noms
à la liste générale des jurés désignés comme devant servir dans
cette cour et (sujet au droit de la couronne et de l'accusé, respec-
tivement, quant à la récusation ou à l'ordre de faire mettre de
côté quelque juré,) les personnes dont les noms sont ainsi ajoutés à
la liste seront (qu'elles aient les qualités voulues ou non) réputées
habiles à servir comme jurés dans la cause, et ainsi de suite
jusqu'à ce qu'un jury complet ait été formé, et le procès aura
alors lieu tout comme si ces jurés eûssent été dès l'origine dûment
et régulièrement placés sur la liste ; et si avant la promulgation de
tel ordre, une personne ou des personnes ont été assermentées ou
admises sur le jury sans être récusées, elles pourront être retenues
sur le jury, ou le jury pourra être renvoyé, selon que la cour
l'ordonnera ; chaque personne ainsi assignée comme juré devra
immédiatement comparaître et se conformer à l'ordre d'assignation,
et si elle fait defaut, elle pourra être punie comme un juré assigné
de la manière ordinaire ; mais les jurés en dernier lieu ainsi assignés
ne seront ajoutés à la liste que pour cette cause seulement.

42. Rien de contenu dans le présent acte ne modifiera ni Pouvoir de la
n'amoindrira le pouvoir ou l'autorité conféré à toute cour ou Z cour, etc.
tout juge lors de la mise en vigueur du présent acte, ni la pratique
ou les formalités à l'égard des procès par jurés, de l'assignation
des jurÇs (jury process), des jurys ou des jurés, sauf seulement .
dans les cas où ce pouvoir ou cette autorité est expressément
modifié par le présent acte ou incompatible avec ses dispositions.

43. Tout quaker ou autre personne à laquelle la loi permet certaines per-
sonnespord'affirmer au lieu de prêter serinent dans les causes civiles, ou qui ront faire une

déclare solennellement que la prestation du serment est illicite, affirmation,
d'après ses croyances religieuses, et qui est assignée comme grand ete-
ou petit juré dans une cause criminelle pourra, au lieu de prêter
serment en la forme usitée, faire une affirmation solennelle com-
mençant par les mots: " Je, A. B., affirme solennellement, sincè-
rement et conformément à la vérité," et alors servir comme
juré de la même manière que si elle eût été assermentée, et sa
déclaration ou affirmation aura la même effet qu'un serment prêté
dans le même but; et dans toute pièce ou procédure relative à la
cause, il pourra être énoncé que les jurés ont prêté le serment ou
fait l'affirmation; et dans tout acte d'accusation, les mots:
" déclarent sous leur serment," seront censés comprendre l'affir-
mation faite par un juré au lieu de prêter serment.

44. Et dans le but de lever tous doutes, il est déclaré et décrété Qant aux
que toute personne ayant les qualités voulues et assignés comme grands et aux

grand petito jurés.
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grand juré ou petit juré dans les causes criminelles, conformément
aux lois qui pourront être alors en vigueur dans quelqu'une des
provinces du Canada, sera et sera réputée habile à servir comme
juré dans cette province, que ces lois aient été passées avant ou
après la mise à effet de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867,-d'accord toujours avec toute disposition énoncée
dans tout acte du Parlement du Canada, et en tant que ces lois ne
sont pas incompaatibles avec tel acte.

Instruction, défense, verdict, arrêt de mort, etc.

Défense pleine 45. Quiconque subit son procès pour une offense poursuivable
et entière. par voie d'acte d'accusation, sera reçu, après les plaidoyers à

charge, à faire une réponse et défense pleine et entière, avec l'aide
d'un conseil versé dans la loi.

Adresses des 2. Et lors de tout procès les adresses au jury seront réglées
avocats, coin- comme suit: le conseil pour la poursuite, au cas où le défendeurment rég-lées.

ou son conseil n'annoncerait pas à la clôture de la cause de la
part de la poursuite, son intention d'offrir des témoignages, aura
la faculté de s'adresser au jury une deuxième fois à la clôture de
la cause, aux fins de résumer les témoignages; et le défendeur, ou
son conseil, pourra alors exposer sa cause et aussi résumer les
témoignages, s'il en est offert de la part de la défense ; et le droit
de répliquer sera d'accord avec la pratique suivie par les tribunaux
en Angleterre ; mais le droit de répliquer sera toujours accordé
au procureur ou soliciteur-général, ou à tout conseil de la Reine
représentant la couronne.

Le pr6venu a 46. Quiconque subit son procès aura le droit, lors du procès,dotde con-Qioqepoèsdot rcs
aulter les d6- de consulter gratuitement toutes dépositions (ou copies des dépo-
positions. sitions) prises contre lui, et rapportées en la cour devant laquelle

se fait le procès.

Ainsi que 47. Toute personne mise en accusation (indicted) pour quelque
de 'raccusap crime ou offense, aura, avant d'être mise en jugement, droit à une
tion. copie de l'acte d'accusation, moyennant paiement au greffier de

la somme de dix contins par folio si la cour est d'avis que cette
copie peut se faire sans retarder le procès, mais non autrement.

Ainsi'que des 4S. Toute personne mise en accusation (indicted) aura droit
dépositions, à une copie des dépositions rapportées en cour, moyennant

paiement de dix contins par folio, pourvu que, (si la demande n'en
est pas faite avant l'ouverture du terme, des séances ou sessions),
la cour soit d'avis que la chose peut se faire sans retarder le procès,
mais non autrement ; la cour pourra, cependant, si elle le juge à
propos, ajourner le procès à raison de ce que l'accusé n'aurait
pas eu antérieurement telle copie des dépositions.

Verdict du 49. Si, lors du procès d'une personne accusée de félonie ou de
jury !ans es délit il appert au jury, d'après 1 preuve, quo le défendeur n'a pascs e l'offeçnom -n
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consommé l'offense dont il est accusé, mais qu'il n'est coupable se n'au pa ét6
que d'une tentative de la commettre, cette personne n'aura pas consommée,

pour cela droit d'être acquittée, mais le jury pourra déclarer
par son verdict que le défendeur n'est pas coupable de la félonie
ou du délit dont il est accusé, mais qu'il est coupable d'une tentative
de la commettre ; et là dessus, telle personne sera punie de la
meme manière que si elle eût été condamnée sur acte d'accusation
pour avoir tenté de commettre la félonie ou le délit particulier
porté dans l'acte d'accusation; et nulle personne ayant subi son
procès tel que mentionné en dernier lieu ne pourra ensuite être
poursuivie pour avoir commis ou tenté de commettre la félonie
ou le délit pour lequel elle a ainsi subi un procès.

G50. Si, lors du procès d'une personne pour un délit quelconque, Si une per-
il appert que les faits prouvés, tout en couvrant ce délit, consti- °,," a d-
tuent, suivant la loi, une félonie, cette personne n'aura pas par et trouvée cou-
ce motif droit d'être acquittée de ce délit, (et celui qui subit son I° e° °o
procès pour tel délit, s'il en est convaincu, ne pourra pas ensuite
être poursuivi pour félonie à raison des mêmes faits), à moins que
la cour devant laquelle le procès a lieu ne juge à propos, dans
sa discrétion, de décharger le jury de l'obligation de rendre un
verdict dans tel procès, et d'ordonner que cette personne soit pour-
suivie pour félonie ; et, dans ce cas, cette personne pourra être
traitée à tous égards comme si elle n'eût pas été mise en jugement
pour ce délit.

MI. Lors du procès d'uue personne pour une félonie quelconque, Si une per-
lorsque le crime allégué comprend aussiun assaut contre la personne, " °,""f°1o-
bien que l'assaut ne soit pas allégué en propres termes, lejury pourra nie et trouvée

acquitter l'accusé de la félonie, et rendre un verdict de coupable c"upable d'as-

d'assaut contre le préveuu, si la preuve justifie ce verdict; et le
coupable sera passible de l'incarcération au pénitencier pour un
terme de pas plus de cinq ans et de pas moins de deux ans, ou
dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans.

52. Nul ne subira de procès ni ne sera poursuivi pour tentative Nul ne subira
de commettre une félonie ou un délit, s'il a 'déjà subi un procès un procès pourtentative aprèts
pour avoir commis la même offense. procès pour la

cominission.

53. Lorsqu'une personne est accusée de trahison ou de félonie, Nuie esu
le jury assermenté pour le procès ne sera pas tenu de s'enquérir ien tc.

si elle a des biens, propriétés ou effets, ni si elle a pris la fuite à
cause de la dite trahison ou félonie.

34. Nulle confiscation des effets mobiliers qui ont pu entraîner Ni confisea-

ou causer la mort d'un être humain, n'aura lieu en conséquence de 'ien.
sa mort.

G5. Sauf dans les cas de trahison ou pour avoir incité, aidé ou Sauf pour tra-

contribué à commettre ce crime, nul arrêt de mort (attainder) hison, il n'yaura pas r -
n'entraînera hédération
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n'entraînera l'exhédération d'un héritier ni ne préjudiciera au
droit ou titre de toute personne que ce soit, autre que le droit
ou titre du coupable pendant le cour de sa vie naturelle seulement.

L'héritier 56. Toute personne à qui, après la mort de tel coupable,
po uraesnter serait revenu le droit ou titre à des terres, ténements ou héritages,

si tel arrêt de mort n'eût pas été prononcé, pourra, après la mort
du coupable, entrer en possession de tel droit ou titre.

S4paration temporaire des jurés.

Les jurés 57. Dans toutes les causes criminelles, lorsque l'offense n'a
" pas la gravité d'une félonie, la cour à sa discrétion et sous ses

ordres, quant aux conditions, au mode à suivre et au temps,
pourra permettre aux jurés de se séparer temporairement pendant
la durée du procès.

Preuve-Témoins.

Tics d6posi- GS. Les dépositions prises lors de l'enquête préliminaire ou
tions prises
au snjet d'une autre, au sujet d'une accusation portée contre quelque personne,
accusation pourront être lues en preuve lors de la poursuite intentée contre
fp" u u elle pour toute autre offense que ce soit, sur la même preuve et de la
procès pour meme manière, à tous égards, qu'elles peuvent être légalement lues
eaue lors de l'instruction de l'offense dont telle personne était accusée

lorsque ces dépositions ont été reçues.

Témoins en 59. Si, dans un cas criminel devant être porté par acte d'accu-
dornde sation devant une cour a jant Juridiction criminelle, durant les

la cour. termes, sessions ou séances de telle cour dans toute partie du
Canada, un témoin réside dans quelque partie du Canada non
comprise dans la juridiction ordinaire de la cour qui doit prendre
connaissance de ce cas criminel, telle cour pourra adresser un bref
de subpæena à ce témoin de la même manière que s'il résidait dans
les limites de sajuridiction ; et si le témoin n'obéit pas à ce bref de
subpona, la cour qui l'a émis pourra procéder contre le témoin,
pour mépris de cour ou autrement, ou l'obliger par un cautionnement
le comparaître aux jours et temps prescrits; et, à défaut de

comparaître, elle pourra déclarer le cautionnement du témoin
forfait, et en faire poursuivre et recouvrer le montant en justice,
tout comme si le témoin eût résidé dans les limites de sa juridiction.

Témoins déte- 60. Si la présence d'une personne détenue dans un pénitencier,"fe"r.2lui ou dans toute autre prison en Canada, ou dans les limites de toute
prison, est requise dans une cour de juridiction criminelle à l'égard
de quelque cas devant y être porté par acte d'accusation, la cour
devant laquelle la présenco du prisonnier est requise, et tout juge

- de telle cour ou d une cour supérieure, ou d'une cour de comté,
pourra avant ou durant le terme ou la session à laquelle la compa-
iution de telle personne est requise, ordonner au préfet du péniten-
cier, ou au shérif, geôlier ou à toute autre personne ayant la garde

du
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du prisonnier, de le livrer entre les mains de la personne nommée
dans le dit ordre pour le recevoir ; et, sur ce, telle personne
conduira au temps fixé dans l'ordre le prisonnier au lieu où il
doit comparaître, pour là se conformer et obéir à tel ordre
ultérieur au'il conviendra à la cour de donner.

61. Tout quaker ou autre personne à laquelle la loi permet Les quakers

d'affirmer au lieu de prêter serment dans les causes civiles, ou et, pourront
qui déclare solennellementeque la prestation du serment est illicite, mation au lieu

d'après sa croyance religieuse, et qui est requise de rendre du serment.

témoignage dans une cause criminelle aura, au lieu de prêter
serment en la manière usitée, la faculté de faire une affirmation ou
déclaration solennelle commençant par les mots suivants, savoir:
" Je A. B., déclare et affirme solennellement, sincèrement et
conformément à la v6rité ;" et telle affirmation ou déclaration
aura la même force et le même effet que si tel quaker ou autre
personne eût prêté serment en la manière usitée.

62. Nulle personne offerte comme témoin ne sera, à raison de Compftence
prétendue incapacité résultant de quelque crime ou intérêt, des t6moins.

empêchée de rendre témoignage, lors de l'instruction d'une cause
criminelle, ou dans toute procédure relative ou incidente à telle
cause.

63. Chaque personne ainsi offerte comme témoin sera reçue et Nonobstant
1 qu'ils aient

contraignable à rendre témoignage sur serment ou affirmation des intérêts
solennelle, dans les cas où l'affirmation est permise, bien qu'elle dans l'issue

ait ou puisse avoir quelqu'intérêt dans l'affaire en question, ou du procès.

dans l'issue du procès dans lequel elle est offerte comme témoin,
ou de toute procédure relative ou incidente à la cause, et bien
que la personne ainsi offerte comme témoin ait été antérieurement
convaincue de quelque crime ou offense.

64. Lors de l'instruction, un témoin pourra être contre- contre-inter-
.Virogatoire au

interrogé au sujet des déclarations antérieures qu'il pourra avoir sujet de daca-
faites par écrit, ou qui pourront avoir été prises par écrit, rations par
relativement au sujet de la cause, sans lui exhiber tel écrit; mais écrit.

si l'on entend mettre le témoin en côntradiction avec lui-même au
moyen de tel écrit, l'on devra, avant de faire cette preuve contra-
dictoire, attirer son attention sur les parties de l'écrit qui doivent
servir à le mettre ainsi en contradiction ; et le juge pourra en
tout temps dans le cours de l'instruction exiger la production de
l'écrit dans le but de l'examiner et en faire dans la poursuite de la
cause, tel usage qu'il croira à propos.

6Z. Un témoin pourra être interrogé sur la question de savoir Preuveda la
s'il a été convaincu de félonie ou délit, et lorsqu'il sera ainsi inter- d"'un't°i.
rogé, s'il nie le fait ou refuse de répondre, la partie adverse
pourra prouver la conviction, et un certificat, tel que prescrit par
la vingt-sixième section, sera, sur preuve <le l'identité du témoin
comme la personne ainsi convaincue, un témoignage suffisant de

Ma
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sa conviction, sans qu'il soit besoin de prouver la signature ou la
qualité officielle de la personne paraissant avoir signé le certificat.

Quand le té- 66. I ne sera pas nécessaire de prouver, par le témoin qui
moinae ia" l'a attesté, aucun instrument pour établir la validité duquel

attesté un acte l'attestation n'est pas requise, et tel instrument pourra être
iera pas - prouvé par admission ou autrement, tout comme s'il n'avait pas

été exécuté en présence d'un témoin pour l'attester.

Comparaison 67. Il sera permis de faire comparer par témoins un écrit
d'écrits, contesté avec tout écrit dont l'authenticité aura été établie à la

satisfaction de la cour ; et tels écrits ainsi que les dépositions
des témoins à cet égard pourront être soumis à la cour et au jury
comme preuve de l'authenticité ou autrement de l'écrit contesté.

Jusqu'à quel 6S. La partie produisant un témoin n'aura pas la faculté d'atta-
degrén" quer sa crédibilité par une preuve générale de mauvaise réputation,partie pourra que par généraleait
attaquer la mais au cas où le témoin serait, de l'avis de la cour, défavorable
crédibilité do a la partie en question, cette dernière pourra le réfuter par d'autres
son propre
témoin. témoignages, ou, avec la permission de la cour, pourra prouver

que le témoin a en d'autres occasions fait une déclaration contraire
à sa présente déposition; mais avant de pouvoir faire cette dernière
preuve, les circonstances sous lesquelles a été faite la prétendue
déclaration devront être exposées au témoin de manière à désigner
l'occasion en particulier, et il lui sera demandé s'il a fait ou non
telle déclaration.

Preuve de dé- 69. Si un témoin contre-interrogé au sujet d'une déclaration
eaie" antérieure faite par lui relativement à la cause, et contraire à sa
toires- présente déposition, n'admet pas clairement qu'il a fait telle décla-

ration, il sera permis de prouver qu'il l'a réellement faite ; mais
avant de pouvoir faire cette preuve, les circonstances sous
lesquelles a été faite la prétendue déclaration devront être expo-
sées au témoin de manière à désigner l'occasion en particulier, et
il lui sera. demandé s'il a fait ou non telle déclaration.

Variantes, dossiers, etc.

Variantes, etc 70. Si. dans l'acte d'accusation à raison duquel un procès est
e pendant dans toute cour de juridiction criminelle en Canada, il

se trouve une variante entre la matière écrite ou imprimée produite
comme preuve, et la citation ou énonciation à cet égard, la cour
pourra enjoindre à un officier de la cour d'amender de suite l'acte
d'accusation, en ce qui concerne cette variante ; et ces change-
ments faits, le procès continuera de la même manière à tous
égards, par rapport à l'accusation de parjure à laquelle les témoins
peuvent être exposés ou autrement, tout comme si la variante
n'eût jamais existé.

Amendement 71. Chaque fois que dans l'instruction d'un acte d' accusation
acte d'ac- pour félonie ou délit, il apparaît qu'il y a variante entre l'énoncécusation. p

conteuu
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contenu dans l'acte d'accusation et la preuve à charge, dans les
noms, dates, lieux ou autres matières ou circonstances y men-
tionnées qui-ne sont pas essentielles au fond "de la cause, et dont
l'inexactitude ne peut porter préjudice à la personne qui subit
le procès dans sa-défense au fond, la cour devant laquelle le procès
a lieu-pourra ordonner que l'acte d'accusation soit amendé confor-
mément à la preuve, par un officier de la cour ou toute autre-per-
sonne, tant la partie de l'acte d'accusation où se trouve la variante,
que toute autre partie de l'acte d'accusation qu'il peut devenir
nécessaire d'amender, et cela sous les conditions qu'il plaira à la
cour d'imposer, quant à l'ajournement du procès pour être jugé
par le même ou tout autre jury; et si le procès est ajourné, la
cour-pourra prolonger les -cautionnements -du- poursuiVant .et-des
témoins et du défendeur et de ses cautions (s'il-en est), auquel
cas7-ils-seront respectivement tenus-de comparaître aux temps et
lieu auxquels le procès est ajourné, sans donner de nouveaux
cautionnements, et tout comme si ces temps -et lieu eussent été
mentionnés dans les cautionnements prolongés, comme ceux
aux-quels-ils-étaient respectivement-tenus de comparaître.

72; Après tel amendement, le procès continuera, s'il doit Procès con-
être continué, de la même manière à tous égards et avec les inué.

mêmes conséquences, par rapport aux poursuites auxquelles peuvent
être exposés les témoins pour parjure, ou autrement, que si telle
variante n'eût jamais eu lieu.

#f

73. En pareil cas, l'ordre pour l'amendement sera inscrit au Inscription 'de

dos de la liasse, (record) et tous autres rôles et pièces de procédure l'ordre de l'ef-

y relatifs seront amendés en conséquence par l'officier qu'il fet d'amender.

appartient, et déposés avec l'acte d'accusation parmi les archives
de la cour.

74. Chaque fois qu'un semblable procès aura lieu devant un Procès devant

second jury, la couronne et le défendeur auront respectivement unrye.ond
droit de récuser le même nombre de jurés qu'ils auraient pu
récuser lors de la formation du premier jury.

7el. Tout verdict et jugement rendu après un amendement ainsi Verdiot valido
après amende-

fait aura la même force et effet, à tous égards, que si -l'acte n en
d'accusation eût été dressé originairement dans la même forme
qu'après l'amendement.

76. S'il devient nécessaire de préparer un dossier formel dans Doosier fer-
le cas où 'un amendement a été fait comme susdit, ce dossier m-
sera préparé dans la forme où se trouvait l'acte d'accusation
après l'amendement fait, sans alléguer la circonstance que tel
amendement'a été fait

77. En faisant la grosse ou le dossier d'une condamnation ou Dossiers des

d'un acquittement sur acte d'accusation, il suffira -de copier l'acte c°"'i°ti°"s.

d'accusation -et la défense présentée, sans en-tête ou titre formel
19 quelconque ;
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quelconque; et l'énoncé de la mise en jugement et des procé-
dures subséquentes sera inscrit de la même manière qu'avant
la passation du présent acte, sujet à tels changements dans la
forme de cette grosse qui seront prescrits de temps à autre
par toute règle ou règles établies par les cours supérieures de
juridiction criminelle respectivement, lesquelles règles s'appli-
queront aussi aux cours inférieures de juridiction criminelle y
désignées.

Défauts de forme amendés après verdict rendu.
Certains d- 7S. Nul jugement rendu sur acte d'accusation pour félonie oufauts de forme pu
n'ont p rer- délit, soit après verdict ou mise hors la loi, soit par confession,
fut de vicier défaut ou autrement, ne sera arrêté ou infirmé faute d'avoir
"cte d'accu' allégué certaines matières qu'il n'est pas essentiel de prouver ;

ni à raison de ce que les mots " tel qu'il paraît par le dossier"
ou les mots " avec force et armes," ou ceux " contre la paix"
ont été omis ; ni à raison de ce que les mots " contre la forme
du statut " ont été insérés au lieu de ceux " contre la forme des
statuts " ou vice versa, ni de l'omission de ces mots ou de mots au
même effet ; ni à raison de ce que la personne indiquée dans l'acte
d'accusation a été désignée sous un nom d'office ou autre titre,
au lieu de l'être sous son propre nom; ni à raison de l'omission
des qualités ou d'imperfection dans l'énoncé des qualités du défen-
deur ou autre; ni à raison de ce que le temps où l'offense a été
commise, n'a pas été exprimé, dans les cas où ce temps n'est pas
essentiel pour constituer l'oflnse ; ni à raison-de ce que le temps
n'a pas été correctement précisé; ni à raison de ce que l'offense
est alléguée avoir été commise un jour subséquent à celui oùl'acte
d'accusation a été déclaré fondé ou que la plainte a été présentée,
ou un jour impossible, ou un jour qui n'a jamais existé; ni
à raison de tout défaut d'énoncer la valeur ou le prix d'une chose,
ou le montant du dommage, tort ou dégât, dans les cas où telle
valeur, prix, dommage, tort ou dégât n'est pas essentiel à l'offense,
ni à raison de tout défaut dans la désignation de la venue, s'il
parait par l'acte d'accusation que la cour avait juridiction quant
à l'ofkense.

ee "- .79. Nul jugement, après verdict rendu sur l'acte d'accusationformalitésÀ
n'infirment pour félonie ou délit, ne sera arrêté dans son effet ni infirmé par
pa lei ue- le défaut d'un similiter ; ni à raison de ce que l'ordre pour assignerment, etc. le jury n'a pas été donné à l'oflicier compétent par suite d'une

fausse suggestion ; ni à raison de toute erreur de nom ou de
désignation de l'officier en faisant le rapport, ou d'aucun des
jurés; ni à raison de ce qu'une personne a servi sur le jury, bien
qu'elle n'ait pas été mise au nombre des jurés sur le rapport du
shérif ou autre officier ; et si l'offense portée à charge est une offense
prévue, ou sujette à une punition plus forte par quelque statut,
l'acte d'aceusatîou après verdict sera réputé suffisant, s'il désigne
l'ofiense dans les termes du statut qui l'a prévue, ou qui en prescrit
la punition, bien qu'ils soient énoncés sous une forme disjonctive
ou qu'ils paraissent comprendre plus d'une offense, ou autrement.

Appel



Procédure dans les causes criminelles.

Appels et nouveaux procès.

S. La partie du chapitre treize ou du chapitre cent treize des Lois d'Ontario
Statuts Refondus pour le Haut-Canada, permettant d'interjeter 't"dé,ec

appel à la cour de pourvoi pour erreur et d'appel, dans toute cause quant aux
criminelle, lorsque la conviction a été confirmée par l'une ou l'autre "°oU"IUX
des cours supérieures de droit commun, de toute question de droit procas, etc.

réservée à la considération de la cour, est par le présent abrogée à
l'égard de toute conviction prononcée après la mise en vigueur du
présent acte, et le juge-mnt de telle cour supérieure sur toute
question ainsi réservée sera final et définitif; et la partie (lu
chapitre cent treize des mêmes Statuts Refondus, ou du chapitre
soixante-et-dix-sept des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, ou
de tout autre acte, autorisant toute cour dans la province d'Ontario
ou Québec, à ordonner ou accorder un nouveau procès dans une
cause criminelle, est par le présent abrogée, ainsi que toute partie
de ces actes, à l'égard de toute conviction prononcée après la mise
en vigueur du présent acte; et nul bref de pourvoi pour erreur ne
pourra émaner dans une cause criminelle, à moins qu'il ne soit basé
sur quelque question de droit qui n'aura pu être réservée ou que le
juge présidant au procès aura refusé de réserver à la considération
de la cour ayant juridiction en pareil cas ; mais rien de contenu
dans la présente section n'aura l'effet d'empêcher que le délinquant
ne subisse subséquemment un procès pour la même offense, dans
le cas oà la conviction serait infirmée pour quelque cause de nature
à rendre le procès nul, tout comme s'il n'y avait effectivement
pas ou de procès conformément à la loi.

Peines, pénitencier, etc.

Si. La peine du pilori ne sera prononcée par aucun tribunal. Pilori aboli.

82. Toute personne mise en accusation pour quelqu'offense Dans le cas

rendue capitale aux termes d'un statut, sera passible de la même °e quel
punition, qu'elle soit convaincue sur verdict ou sur confession, et
cela tant dans le cas des complices que dans celui des principaux.

S3. Qaiconque ayant été convaincu d'une félonie n'entraînant Récidive dans
pas la peine de mort, commise après une conviction antérieure pour les cas de félo-

félonie, sera, sur conviction subséquente, incarcéré au pénitencier
pour la vie ou pour un terme de pas moins de deux ans, ou dans
toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de moins de
deux ans, avec ou sans travaux, à moins qu'une autre peine ne
soit prescrite par quelque statut pour l'offense particulière, auquel
cas le délinquant sera passible de la peine par là imposée et de
nulle autre.

84. Quiconque s'échappe ou délivre, ou aide à délivrer un Reconse,
autre de la garde légale sous laquelle il est placé, ou commet ou 2'ý f'-
fait commettre un bris de prison, si telle offense ne constitue pas
une félonie, est coupable de délit, et sera passible de l'incarcération

10* dans
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dans toute prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans; et quiconque est convaincu de recousse (rescue)
félonieuse, sera, lorsqu'il n'y aura pas de peine spéciale portée par
quelque statut, passible de l'incarcération au pénitencier pour un
terme de pas plus de sept années, et de pas moins de deux ans, ou
dans toute autre prison ou lieu de détention pour un terme de
moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés et avec ou sans
réclusion solitaire.

Elargissement 85. Quiconque, sciemment et illégalement, sous le prétexte de
pisonier. ~quelque prétendue autorité, ordonne ou obtient l'élargissement

d'un prisonnier n'ayant pas droit d'être ainsi libéré, est coupable
de délit, et sera passible de l'incarcération dans toute prison ou lieu
de détention pour un terme de moins de deux ans, et la personne
ainsi élargie sera réputée s'être évadée.

Personne con- 86. Quiconque est convaincu de fraude, ou de supercherie
vaue o de (cheating), ou de conspiration, sera, lorsqu'iln'y aura pas de peine
supercherie. spéciale portée par quelque statut, passible de l'incarcération au

pénitencier pour un terme de pas plus de sept années, et de pas
moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention
pour un terme de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.

Prisonnier s'î. 87. Quiconque s'échappe de la prison subira, après avoir été
chappent de repris, dans la prison où il sera évadé, le terme qui reste à courirprison, etc. de sa peine à l'époque de son évasion, en sus de la punition qui

lui sera inifigée pour telle évasion.

Peine impos6o 88. Quiconque est convaincu d'une félonie non punissable de
dans les cas (Iet)pecre l
félonie n mort, sera puni de la manière (s'il en est) prescrite par le statut
punissable de ou les statuts ayant spécialement rapport à telle félonie ; et
mort. quiconque est convaincu d'une félonie pour laquelle nulle punition

n'est établie d'une manière spéciale, sera passible de l'incarcération
dans le pénitencier pour la vie ou pour une période de pas moins
de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de détention pour
une période de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés
et avec ou sans réclusion solitaire.

Lorsque la 89. Lorsqu'un criminel est passible par la loi de l'emprison-
duéee I'eui- u em

prisonne 'net nement pour la vie, ou pour un terme indéfini d'années, la durée
est à la aiseré. de ce terme sera laissée à la discrétion de la cour prononçant la
Mnude la senterce contre le criminel convaincu du f it; et s'il est passiblecour. d'un emprisonnement pour un certain terme n'excédant pas un

certain nombre d'années, la durée de ce terme sera pareillement
laissée à la discrétion de la cour, sujette à telles restrictions (si
aucune il y a) prescrites par tout statut passé à cet égard.

Lorsque la 90. Si la peine de l'emprisonnement doit être ordonnée pour
durée de 1 em U offense. et qu'aucun temps précis ne soit fixé par laloi, la
et l'amende durée de cet emprisonnement sera toujours laissée à la disor6tion

de
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de la cour -prononçant la sentence; et lorsqu'une amende doit être sont à la dis-
imposée pour quelque offense et que le montant n'en est pas fixé, *ect.'" (e

il sera laissé à la discrétion de la cour rendant la sentence.

91. La durée de l'emprisonnement en exécution de toute commenco.
sentence que ce soit, commencera le et depuis le jour ou la rn"nt de l'em.
sentence a été prononcée ; niais nulle période pendant laquelle le prionnenint
détenu pourra être libéré sur c-tutionnement ne sera computée
comme partie de la durée de l'emprisonnement auquel il est
condamné.

92. Si sentence est prononcée pour félonie contre une personne Dèlinqunnt
déjà emprisonnée sous sentence pour un autre crime, la, cour pour ° él°"

pourra ordonner que l'emprisonnement pour l'offense subséquente et subies$int
commencera à l'expiration de l'emprisonnement auquel elle avait sa""t"e"

déjà été préalablement condamnée; et si telle personne est déjà 'r ine.ua auto

sous sentence d'emprisonnement, la cour pourra rendre sa sentence
pour l'offense subséquente, à commencer depuis l'expiration (le
l'emprisonnement auquel telle personne avait déjà été condamnée,
bien que le terme entier de l'emprisonnement puisse excéder le
terme pour lequel telle punition aurait pu autrement être infligée ;
et cet emprisonnement subséquent, si c'est pour un terme de
pas moins de deux ans, aura lieu dans le pénitencier.

93. Si la sentence de l'emprisonnement est pour une période Incarcération
de moins de deux ans, l'emprisonnement, si nulle autre place n'est fflars qu'au
formellement exprimée, aura lieu dans la prison commune du péniteier.
district, conité ou lieu où la sentence est prononcée, ou, s'il n'y
a pas de prison commune, alors dans la prison commune la plus
voisine de telle localité, ou dans quelque prison ou lieu de déten-
tion établi par la loi, autre que le pénitencier, dans lequel la
sentence d'emprisonnement puisse légalement être mise à effet.

94. 'Si une personne est convaincue d'une offense punissable par Incarcération
emprisonnement autre que dans le pénitencier, la cour pourra dans L prison

condamner le délinquant à l'emprisonnement, ou, si les travaux
forcés forment partie de la peine, à l'emprisonnement avec travaux
forcés dans la prison commune ou autre lieu de détention, et, si
la réclusion solitaire forme partie de la peine, ordonner que le
délinquant soit condamné à la réclusion solitaire pour une ou
plusieurs portions du terme de son emprisonnement, n'excédant
pas un mois à la fois, et n'excédant pas trois mois dans la même
année.

995. Lorsque la peine du fouet peut être prononcée pour quelque Peine du
offense poursuivable par voie d'acte d'accusation, la cour peut fouet.

condamner le délinquant à être fustigé une fois ou plus souvent,
mais pas plus de trois frois dans l'enceinte de la prison, sous la
surveillance du médecin de la prison; et le nombre de coups et
l'instrument avec lequel ils seront infligés seront spécifiés par la
cour prononçant la sentence.

96.

C aP. 29.1869.
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Pénitenciers. 96. Chaque pénitencier en Canada sera maintenu comme prison
pour détenir et reformer les personnes, hommes et femmes, léga-
lement convaincues de quelque crime devant les cours ayant
juridiction criminelle dans la province dont il est le pénitencier,
et condamnées à l'incarcération pour la vie, ou pour une période
de pas moins de deux ans ; et chaque fois qu'un délinquant est
passible de l'emprisonnement, tel emprisonnement, s'il est pour la
vie, ou pour deux ans, ou pour un plus long terme, aura lieu dans
le pénitencier; mais cela n'empêchera pas de recevoir ou empri-
sonner dans le pénitencier tout prisonnier condamné pour une
période de temps quelconque par une cour martiale de l'armée, de
la marine ou de la milice, ou par aucune autorité militaire ou
navale, en vertu de l'acte pour réprimer la mutinerie, ou tout
prisonnier condamné, dans le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-
Ecosse, à l'emprisonnement aux travaux forcés pour moins de deux
ans.

Travaux for- 97. La sentence portant incarcération dans le pénitencier,
cés. entraînera avec elle la peine des travaux forcés (que cette peine

soit exprimée ou non), et le délinquant ainsi condamné sera assu-
jéti à la discipline et aux reglements du pénitencier, prescrits ou
décernés par autorité légale en vertu de quelque statut à cet effet.

P>risons de Réforme.

Pour les jeu- 9S. Pourvu toujours que la cour devant laquelle un délin-
"s'i"- quant, n'étant pas à l'époque du procès, de l'avis de la cour, âgé

de plus de seize ans, est convaincu sommairement ou autrement
de quelqu'offense punissable par l'emprisonnement pour un terme
de pas plus de cinq ans ni de moins de six mois, pourra, à sa discré-
tion, condamner le délinquant à l'incarcération dans une prison de
réforme (s'il en est) de la province où la conviction a eu lieu; et
telle incarcération sera en pareil cas substituée à l'emprisonne-
ment au pénitencier ou autre lieu de détention dont le délinquant
aurait d'ailleurs été passible en vertu de tout acte ou de toute loi,
à ce sujet, lequel sera assujéti à la présente section.

Prisonniers atteints d'aliénation mentale.

Si 'le jury ac- 99. Si, lors du procès d'une personne accusée d'une offense, soit

ster unlri- pour trahison, félonie ou délit, il est prouvé qu'elle était aliénée
né, il en fera lors de la commission de telle offense, et que cette personne
mention dans soit acquittée, le jury sera requis de déclarer spécialement si elleson verdict. était aliénée lors de la commission de l'offense, et si elle a été par

lui acquitée à raison de ce qu'elle était ainsi aliénée; et s'il déclare
qu'elle était aliénée lorsque l'offense a été commise, la cour devant
laquelle le procès a lieu ordonnera que cette personne soit stricte-
ment gardée dans le lieu et de la manière que la cour le jugera
à propos, jusqu'à ce que le plaisir du lieutenant-gouverneur soit
connu.

100.
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100. Là-dessus, le lieutenant-gouverneur de la province où le ordre du Lt.-
cas surgit pourra donner ordre de détenir telle personne, durant ce sujet.
son bon plaisir, dans le lieu et de la manière qu'il le jugera conve-
nable.

101. Si, avant la> passation du présent acte, une personne a Pareil ordre
été acquittée de telle offense pour cause d'aliénation mentale lors """a
de la commission du fait, et a été détenue comme dangereuse pour
la sûreté publique, par ordre de la cour devant laquelle elle a subi
son procès, et qu'elle soit encore détenue, le lieutenant-gouverneur
pourra donner tel ordre pour que cette personne soit détenue,
durant bon plaisir, tout comme il est autorisé à le faire par le
présent acte à l'égard des personnes acquittées en vertu de la
quatre-vingt-dix-neuvième section du présent, pour cause d'aliéna-
tion mentale.

102. Si la personne accusée est aliénée, et que lors de la mise Personnes
en jugement elle soit trouvée telle par un jury légalement assigné accusation et
à cette fin, en sorte qu'elle ne puisse subir son procès ; ou si, lors déclarées at-
du procès, le jury trouve que la personne ainsi accusée est aliénée, ti"t d'alié-

la cour devant laquelle elle est mise en accusation ou subit son taie.
procès comme susdit, pourra ordonner que ce verdict soit enregistré,
et que cette personne soit strictement détenue jusqu'à ce que le
plaisir du lieutenant-gouverneur soit connu.

103. Si une personne accusée d'une offense est amenée devant Jury charg6
une cour pour ûtre élargie faute de poursuite, et qu'elle paraisse (let sae
effectivement atteinte d'aliénation mentale, la cour pourra ordonner d'une per-
qu'un jury soit assigné pour constater l'état mental de cette per- sonne.

sonne ; et si le jury assigné trouve qu'elle est aliénée, la cour
ordonnera qu'elle soit stiictement détenue dans le lieu et de la
manière qu'elle jugera convenable, jusqu'à ce que le plaisir du
lieutenant-gouverneur soit connu.

104. Si l'aliénation mentale est constatée, le lieutenant-gou- Le Lt.-Gou-
verneur pourra donner ordre de détenir la personne ainsi aliénée eur pour-
durant bon plaisir, dans le lieu et de la manière qu'il le jugera à ds ordrer
propos.

105. Le lieutenant-gouverneur pourra, sur le certifieat de Personnes
deux juges de paix et de deux médécins-praticiens porteurs de d®vna®"t ali6-

neenpri-
diplômes réguliers, constatant l'aliénation mentale d'une personne son.
emprisonnée pour quelque offense, ordonner qu'elle soit transférée en
un lieu sûr pour y être déterue jusqu'à ce que sa guérison soit
constatée par certificat à la satisfaction du lieutenant-gouverneur,
qui pourra alqrs ordonner qu'elle soit renvoyée en prison, si elle
en est encore piassible, ou qu'autrement elle soit élargie.

Peine capitale-son exécution.

106. Si un délinquant est convaincu devant une cour de juri- Exécution de
diction criminelle d'une offense pour laquelle il encourt et est la sentence,

condamné la cour.
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condamné à la peine de mort, la cour en ordonnera et décrètera
l'exécution contre le délinquant, en la manière prescrite par la loi.

Rapport du 107. Lorsqu'un prisonnier est condamné à la peine de mort, le
juge. juge devant qui le prisonnier a été convaincu, ne sera pas tenu

de faire un rapport de l'affaire avant que la sentence soit mise à
exécution, mais si le juge est d'avis que le condamné devrait être
recommandé à l'exercice de la clémence royale, ou si à raison de
ce que quelque point de droit réservé en la cause, n'a pas encore
été décidé, ou pour toute autre raison, il devient nécessaire de
différer l'exécution, il pourra, ainsi que tout autre juge de la
mûme cour, ou pouvant tenir telle cour ou y sièger, ajourner de
temps à autre, pendant le terme ou hors du terme, l'exécution de
la sentence au-delà lde l'époque fixée pour l'exécution de la sen-
tence, aussi longtemps qu'il sera nécessaire pour permettre à la
couronne d'examiner l'affaire.

Traitement 108. Toute personne condamnée à mort sera, après jugement,dei; condam détenue dans quelque lieu sûr à l'intérieur de la prison, séparée de
tous les autres prisonniers; et nulle personne autre que le geôlier
et ses serviteurs, et le médecin ou chirurgien de la prison, un
aumônier ou un ministre de la religion, n'aura accès auprès du
condamné, sans une autorisation par écrit de la cour ou du juge
devant lequel le condamné a subi son procès, ou du shérif.

Sentence de 109. La sentence de mort portée contre un prisonnier devra,mor ise après la mise en vigueur du présent acte, être mise à exécution dans
dans leneein- l'enceinte des murs de la prison dans laquelle le condamné est
te des murs, détenu à l'époque de l'exécution.

Le shérif, etc., 110. Le shérif chargé de l'exécution ainsi que le geôlier, le
y assistera. médecin ou chirurgien de la prison et les autres officiers de la prison,

et telles personnes dont le shérif requerra, la présence, assisteront
à l'exécution. *

Ainsi que 111. Tout juge de paix pour le district, comté ou lieu dans lequel
certaines an-
tres person. se trouve la prison, et les parents du prisonnier et toutes autres
nes. personnes que le shérif croira à propos d'admettre dans la prison

pour cet objet, et tout membre du clergé qui pourra manifester le
désir d'être présent, pourront aussi assister à l'exécution.

Le chirurgien li2. Aussitôt que faire se pourra après exécution de la sentence
eonstastera de mort, le médecin ou chirurgien de la prison fera l'examen du
caeriirat. corps du condamné, et constatera le fait de sa mort, et en signera

et délivrera un certificat au shérif.

Déclaration 113. Le shérif et le geôlier de la prison et les juges de paix et

aui a sig". autres personnes présentes (s'il en est), à la demande ou avec la
e.tc. permission du shérif, signeront également une déclaration consta-

tant que la sentence de mort a été bien et dûment exécutée.

Cap. 29.
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114. Les devoirs imposés au shérif, au geôlier, ou au médecin Au cas d'ab-

ou chirurgien par les quatre sections précédentes, pourront et if,Ietd.
devront en son absence être accomplis par son député on adjoint
légal, ou autre officier ou personne agissant d'ordinaire en son
nom, ou conjointement avec lui dans l'exécution de ses devoirs.

115. Un coroner du district, comté ou lieu dans lequel se Enquete du

trouve la prison où la sentence de mort a été mise à exécution, coroner.

devra, dans les vingt-quatre heures après l'exécution, tenir une
enquête sur le corps du condamné, et le jury, lors de l'enquête,
constatera l'identité du corps, ainsi que le fait que la sentence de
mort a été bien et dûment exécutée ; et le procès-verbal de l'enquête
sera fait en double et l'un des originaux devra être renIs au shérif.

116. Nul officier de la prison ou prisonnier qui y sera interné Les officiers
e de la prison,

ne devra en aucun cas agir comme juré lors de 1 enquête. etc., ne pour-
ront servir
comme jurés.

117. Le corps de chaque condamné exécuté sera inhumé dans Inhumation
l'enceinte des murs de la prison dans laquelle la sentence de mort du corps.

a été mise à exécution, à moins que le lieutenant-gouverneur en
conseil, après constatation du fait' qu'il n'y a pas dans l'enceinte
des murs de la prison d'espace suffisant pour l'inhumation des con-
damnés qui y sont exécutés, ne désigne pour cet objet quelqu'autre
lieu dont l'on pourra alors faire usage.

IlS. Le gouverneuren conseil nourra, au besoin, décréter les Réglements
règlements qui devront être observés lors de l'exécution de la d°créus par
sentence de mort dans chaque prison, selon qu'il pourra de temps au sujet de
à autre le juger expédient, tant pour prévenir les abus qui pour- on do
raient se commettre lors de ces exécutions que pour donner plus
de solennité à ces dernières, et pour faire connaître en dehors des
murs de la prison le moment même où la sentence est mise à
exécution.

119. Tous ces règlements seront déposés sur les bureaux des Règlements
deux chambres du parlement dans les six semaines après avois été p°rlmet.
décrétés, ou si le parlement n'est pas alors en session, dans les
quatorze jours après sa prochaine réunion.

120. Quiconque apposera, sciemment et de propos délibéré, sa Faux certfi-

signature à quelque faux certificat ou fausse déclaration exigé au 'at, etc.

sujet d'une exécution, sera coupable de délit (misdemeanor), et s'il
en est convaincu il sera passible, à la discrétion de la cour, d'être
emprisonné pour un terme de moins de deux années, avec ou sans
travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire.

121. Chaque certificat et déclaration ainsi que le double du Trensmission
procès-verbal prescrit par le présent acte devront, dans chaque cas, aux Secrstaire
être, par le shérif, transmis, avec toute la diligence possible, au d'Etat.
secrétaire d'Etat du Canada, ou à tout autre officier. qui pourra
de temps à autre être nommé à cette fin par le gouverneur- en

conseil;
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conseil ; et des exemplaire imprimés de ces différents documents
devront, aussitôt que possible, être affichés et tenus affichés pendant
vingt-quatre heures au moins sur ou près l'entrée principale de
la prison dans laquelle la sentence de mort a été exécutée.

Formules. I2. Les formules énoncées dans lacéduleB au présent annexée,
en y insérantles variantes ou additions exigées parles circonstances,
seront usitées pour les fins qui y sont respectivement exprimées et
selon le sens des instructions y contenues.

Légalité des 123. L'omission de se conformer à quelques unes des quatorze
exécutions. dispositions précédentes du présent acte n'aura pas l'effet de rendre

illégale l'exécution de la sentence de mort dans tous les cas où
te'le exécution aurait d'ailleurs été légale.

Disposition 124. Sauf en tant qu'il est autrement prescrit par le présent
générale. acte, la sentence de mort sera mise à exécution tout comme si les

quatorze sections susdites du présent acte n'eussent pas été passées.

Pardon.

Loisue o 12. La couronne pourra étendre la clémence royale à toute
prisonnier cet
détenu peur personne condamnée à l'emprisonnement en vertu d'un statut, bien
non-paiement qu'elle soit emprisonnée pour non-paiement de deniers à quelque
de deniers. partie autre que la couronne.

Effet du par- 126. Lorsqu'il plaira à la couronne d'étendre la clémence
don. royale à un délinquant convaincu d'une félonie punissable de

mort ou autrement, et de lui accorder, par mandat sous le seing
manuel royal, contresigné par un des principaux secrétaires
d'Etat, ou par mandat sous le seing, le sceau et les armes du gou-
verneur-général, un pardon soit absolu, soit conditionel ; sa mise
en liberté dans le cas de pardon absolu, et l'exécution de la
condition, dans le cas de pardon conditionnel, auront l'effet d'un
pardon accordé au délinquant sous le grand sceau, quarit à la
félonie pour laquelle le pardon a été accordé ; mais nul pardon
absolu, nulle mise en liberté en découlant, nul pardon conditionnel,
et nulle exécution de la condition y attachée, n'arrêteront ni ne
mitigeront, dans aucun de ces cas la punition à laquelle le délin-
quant pourrait être autrement légalement condamné, sur conviction
subséquente pour toute félonie ou offense autre que celle pour
laquelle le pardon a été accordé.

Le gouverneur 127. La courcnne peut commuer la peine de mort portée contre
peut commuer
la peine de une personne convaincue d'un crime capital, en incarcération
mort. dans le pénitencier pour la vie ou pour un terme de pas moins

de deux ans, ou en incarcération dans toute autre prison ou lieu
de détention pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés et avec ou sans réclusion solitaire ; et un
instrument revêtu du seing, du sceau et des armes du gouverneur-
général annonçant telle commutation, ou une lettre ou autre

instrument
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instrument sous le seing du secrétaire d'Etat du Canada, ou du
secrétaire d'Etat pour les provinces, ou du député légal de l'un
on de l'autre de ces ministres, constituera une autorisation suffisante
à tous juges de Sa Majesté ayant juridiction en tels cas, ou à tout
shérif ou officier auquel la lettre ou instrument est adressé,
<le donner suite à telle commutation, et d'accomplir toutes choses
et décerner les ordres, et donner les instructions qui pourront être
nécessaires pour placer le condamné sous une autre garde, ou pour
le conduire dans toute prison, lieu de détention ou pénitencier, et
l'y détenir, conformément aux conditions auxquelles sa sentence
a été commuée.

Sentence subie équivaut à un pardon.

12S. Lorsqu'un délinquant, convaincu d'une félonie non punis- Subir la peine
sable de mort, a subi la punition à laquelle il était condamné, équivaut au

ou si telle félonie entraîne la peine de mort et que la sentence pardon.

ait été commuée, alors si le délinquant a subi la peine en laquelle
sa sentence a été commuée, la punition ainsi subie aura le même
cffet et les mêmes conséquences qu'un pardon sous le grand sceau,
quant à la félonie dont le délinquant est ainsi convaincu; mais
rien de contenu au présent, ni la punition ainsi subie, n'empêchera
ni ne mitigera la punition à laquelle le délinquant pourrait autre-
ment être condamné d'après la loi, s'il est subséquemment convaincu
de toute autre félonie.

129. lien de contenu dans le présent acte n'aura ni n'a en Prrogative
quoique ce soit l'effet de restreindre ou modifier la prérogative r 7'l.sauve-

royale de clémence possédée par Sa Majesté. gardée.

Limitation des actions etpoursuites.

130. Toutes les actions et poursuites intentées contre qui que ce Prescription
soit, à raison de toute chose apparemment (purporting) faite en actons,
exécution d'un acte quelconque du parlement du Canada, relatif à
la loi criminelle, seront, à moins qu'il ne soit autrement prescrit,
portées et jugées dans le district, comté ou lieu où le fait a été
commis, et devront ûtre commencées dans les"six mois après la
commission du fait, et non autrement.

131. Avis par écrit de telle action et de sa cause sera donné Avis aux dé-
au défendeur un mois au moins avant l'institution de l'action. fendeur.

132. Dans toute telle action, le défendeur pourra plaider Dénégation
dénégation générale, et donner le présent acte et la matière générale..
spéciale en preuve, dans tout procès qui aura lieu en conséquence.

133. Nul demandeur ne recouvrera dans telle action, si l'offre ofrre de répa-
d'une réparation suffisante est faite avant l'institution de l'action ; " uffi°f -
ou si, après l'institution de l'action, une somme suffisante de deniers
est consignée en cour par le défendeur, ou en son nom. , 134.

1869. Cap. 29.
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Recouvrement 134. S'il est rendu un verdict en faveur du défendeur, ou si le
des frais. demandeur est mis hors de cour ou se désiste de son action après

contestation liée, ou si, sur défense en droit ou autrement, juge-
ment est rendu contre le demandeur, le défendeur recouvrera tous
ses frais comme entre procureur et client, et aura le même recours
à cet égard que tout défendeur peut avoir d'après la loi, dans
d'autres cas ; et bien qu'un verdict ou jugement soit rendu en
faveur du demandeur sur telle action, le demandeur n'aura
pas droit aux frais contre le défendeur, à moins que le juge devant
lequel se poursuit l'instruction ne certifie qu'il approuve l'action.

Protection des 13J. Rien de contenu dans les cinq sections précédentes n'em-
juges de paix. pêchera l'effet de tout acte quelconque en vigueur dans quelqu'une

des provinces du Canada, pour la protection des juges de paix
ou autres officiers, contre les actions vexateires intentées pour
des actes apparemment (purporting) accomplis dans l'exécution
de leurs fonctions.

Dispositions générales.

Offenses com- 136. Lorsqu'une félonie punissable par les lois du Canada,
is* dasio a a été commise dans la juridiction de quelque cour d'amirauté en

l'amirauté. Canada, il en sera disposé, et l'enquête, le procès et la décision
pourront avoir lieu de la même manière qu'à l'égard et doute autre
félonie commise dans cette juridiction.

Lois relatives 137. Rien de contenu dans le présenit acte n'aura l'effet deà l'armé'e et à
la marine, non changer ou modifier aucune des lois relatives au gouvernement
modifiées. de l'armée de terre ou de mer de Sa Majesté.

Entrée en 138. Le présent acte entrera en force et vigueur le premier
vigueur. jour de janvier mil huit cent soixante-et-dix.

C É D U L E A.

FORMULES D'ACTES D'ACCUSATION M(ENTIONNÉE6 DANS LA SECTION27.

Meurtre.

Conté (oi, district) de , 1 Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
à ,dans le comté ou district de

a félonieusement, volontairement et de malice préméditée, tué et
assassiné le nommé C. D.

Homiide

Cap. 29.
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Eomicide non-prémédité.

Comté (ou district) de , é .ZJPme formule que la der-
savoir: j nière, omettant " volontaire-

ment et de malice préméditée," ainsi que les mots "et, assassiné."

Lésion corporelle.

Comté (ou district) de , 1 Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que J. B., le jour de
à a félonieusement administré ou

fait prendre à A. B. du poison ou autre substance délétère, causant
par là une lésion corporelle au dit A. B., avec l'intention de tuer
le dit A. B. ou C. D.

Viol.

Comté (ou district) de , l Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de à
, a, par violence et contre sa volonté, félonieusement

séduite et connue charnellement C. D,femme agée de plus de douze
ans.

Simple larcin.

Comté (ou district) de , Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
à a félonieusement volé une montre d'or appartenant
à C. D.

Vol sur la personne.

Comté (ou district) de , Les jurés de notre Souve-
savoir: raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
à a félonieusement commis un vol

sur la personne de C. D., (et-au moment de ce vol, ou immédia-
tement avant ou après, (si tel- est le cas) a causé des lésions corpo-
relles graves au dit 0. D.) (ou à quelque personne la nommant).

Efraction (Burglary).

Comté (ou district).de , Les.jurés de notre Souve-
savoir f raine Dame la-Reine décla-

rent .sou&leur- serment que A. B., le jour de
à , afêlonieusement fait effraction

dans. la maison d'habitation de C. D., durant la nuit, pour y
commettre une félonie (ou selon le cas).

rol
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Vol d'argent.

Comté (ou district) de , 1 Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
à , a félonieuse-

ment volé ie cer taine somme d'argent, savoir : au montant de
piastres, appartenant à C. D., ou selon le cas.

.Détournement.

Comté (ou district) de , 1 Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
, , à étant serviteur (ou commis)

alors employé comme tel par le nommé C. D., a, alors et là, reça
en sa qualité susdite une certaine somme d'argent, savoir : au
montant de pour et au compte (lu dit C. D., et a
félonieusement détourné la dite somme d'argent.

Faux prétextes.

Comté (ou district) de , 1 Les jurés de notre Souve-
savoirj raine Dame la RPeine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
à a, illégale-

ment, frauduleusement et sciemment, sous de faux prétextes, obtenu
du nomm6 C. D., six verges de mousseline, appartenant au dit C.
D., avec intention de frauder.

Offenses contre une maison d'habitation.

Comt. (ou district) de , Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
, a, félonieusement et

malicieusement, mis le feu à la maison d'habitation de C. D., le dit
C. D., (ou quelqu'autre personne la nommant, ou si elle est incon-
nue, quelque personne) s'y trouvant.

.Dommages malicieux à la propriété.

Comté (ou district) de , Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
à , a, félonieusement er,

malicieusement, mis le feu ou cherché à mettre le feu à un certain
édifice ou construction, savoir: (maison, grange ou pont, selon le
cas) appartenant à C. D. (ou selon le cas).

Faux.

cap. 29.
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Faux.

Comté (ou district) de , ) Les jurés de notre Souve-
savoir: f raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
àL , a félonieusement contrefait (ou

émis, le sachant contrefait) un certain billet promissoire etc., (ou
clandestinement et sans le consentement du propriétaire, a fait une
altération dans un certain instrument par écrit) dans l'intention
de frauder, (ou selon le cas).

Faux monnayage.

Comté (ou district) de , 1 Les jurés de notre Souve-
savoir: raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
a , a félonieusement contrefait une pièce d'or

du Royaume-Uni, appelée un souverain, ayant cours légal en
Canada, avec l'intention de frauder, ou

eu en sa possession une contrefaçon
d'une pièce d'or du Royaume-Uni, appelée un souverain, ayant
cours légal en Canada, la sachant contrefaite, et avec l'intention
de frauder en la mettant en circulation.

Parjure.

Comté (ou district) de , ' Lesjurés de notre Souve-
savoir: raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que ci-devant, savoir: aux ,assises tenues
pour le comté ou district de , le jour de

, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
, devant un des juges de notre Souveraine

Dame la Reine, une certaine contestation entre le nommé E. F. et
le nommé G. H., dans une action sur contrat, a été plaidée; que
lors du procès, A. B. a comparu comme témoin pour et de la part
du dit E. F., et a été là et alors dûment assermenté par-devant le
dit , et qu'il a, alors et là, sous son serment susdit, fausse-
ment, volontairement et par corruption, déposé et juré en substance
et à l'effet suivant, savoir': " qu'il a vu le dit G. H. dûment
exécuter l'acte sur lequel l'actiont était fondée," tandis que de fait,
le dit A. B. n'a pas vu le dit G. H. exécuter le dit acte, et que le
dit acte n'a pas été exécuté par le dit G. 11., en conséquence de
quoi le dit A. B. s'est rendu coupable d'un parjure volontaire et
corrompu.

Subornation de parjure.

Comté (ou district) de , M êéme formule que la -
savoir: f dernière et d la ßfln ajoutez:

Et les jurés déclarent de plus qu'avant la commission de la
dite offense par le dit A. B., savoir: le jour de

Cap. 29. 3031869.
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à , C. D, a, illégalement, volontairement
et par corruption, induit et engagé le dit A. B. à faire et com-
mettre la dite offense en la manière et forme susdites.

Offenses contre la paix publique.

Comté (ou district) de , ) Les jurés de Notre Souve-
savoir: 1 raine Dame la Reine décla-

rent sous leur serment que A. B., le jour de
à , conjointement avec

deu:c, ou un plus grand nombre de personnes, se sont séditieusement
et tumultueusement assemblés et ont troublé la paix publique, et
avec violence ont démoli, abattu ou détruit (ou tenté ou commencé
de démolir, etc.) un certain édifice ou construction appartenant à
C. D.

Offenses contre l'administration de la justice.

Comté (ou district) del{ Les jurés de notre Souveraine
savoir J Dame la Reine déclarent sous

leur serment que A. B., le jour de
àt , a, par corruption, pris ou reçu des deniers
sous prétexte de procurer à C. D. un effet mobilier (ou des deniers,
etc.) savoir, un cheval (ou cinq piastres, ou un billet, ou une
voiture) qui avait été volé, (ou 8elon le cas).

Bigamie ou contraventions à la loi concernant la célébration
du mariage.

Comté (ou district) de , Les jurés de Notre Souveraine
savoir: Dame la Reine déclarent sous

leur serment que A. B., le jour de à ,
étant alors marié, a, félonieusement, épousé 0. D., la vie durant
de l'épouse du dit A. B.,-(ou n'étant pas dûment autorisé, a
célébré le mariage ou assisté à la célébration du mariage)
entre C. D. et E. F.,-ou, étant dûment autorisé à marier, a
célébré le mariage entre C. D. et E. F., avant la publication des
bans tel que prescrit par la loi, ou sans un permis à l'effet de
célébrer ce mariage sous les seing et sceau du gouverneur.)

Offenses relatives à l'armée.

Comté (ou district) de , Les jurés de Notre Souveraine
savoir: f Dame la Reine déclarent sous

leur serment que A. B., le à
, a engagé (ou fait engager) un soldat à déserter du service

de la Reine (ou selon le cas).

Offenses contre la moralité et la décence publiques.

Comté (ou district) de Les jurés de Notre Souveraine
savoir: f Dame la Reine déclarent sous

leur
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ùeur sermnent que A. B.. le jour de
,a tenu une maison de jeu, de prostitution on maison

déréglée (ou des chambres).

Formule générale.

Comté (ou district) de , Lesjurés de notre Souveraine
savoir: Dame la Reine déclarent sous

leur serment, que A. B., le jour de à
a (ici décrivez l'offense dans lPs termex

indiqués îar la loi, ou énoncez les faits qui constituent l'offeièsn.
imputée, et si l'offense constitue une félonie, dites que a a
été commis félonicusemnt).

CÉDULE B.

ertilicat du Chirurgien.-Voir Section 112.

Je (A. B.) chirurgien (ou selon le cas) de la (désiqnez la prisonl,)
certifie par le présent que j'ai, ce jour, examiné le corps de C.
D., sur leguel sentence de mort a été ce jour exécutée dans la
dite prison; et qu'a la suite le cet examen j'ai constaté que
le dit C. D. était décédé.

Daté ce jour de
(Signé),

18
A. B.

Déclaration du Shérif et autres.- Voir section 113.

Nous, soussignés, déclarons par la présente que la sentence
le mort portée contre C. D. a é é ce jour exécutéc en la (désignez

la prison), en notre présence. V
Datée ce jour de 18

Signé, E. F, shérif de-
L. M, juge de paix pour-
G. H1, geôlier de

etc., etc., etc.

CAP. XXX.

Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des
sessions, relativement aux personnes accusées de délits
poursuivables par voie d'accusation.

[Sanctionné le 02 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il importe d'assimiler, amender et refondre Préambule.
les lois statutaires des différentes provinces de Québec,

d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, con-
cernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions relativemént
aux personnes accusées d'offenses poursuivables par .voie d'acte
d'accusation (indictalsle offences), et, ainsi, refondues, de les rendre

20 applicables
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applicables à tout le Canada: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Pur quel 1. Lorqu'une plainte ou accusation (A) est faite devant un ou
de pai, plusieurs juges de paix de Sa Majesté par une division territoriale

pourront du Canada, portant que quelqu'un a commis, ou est soupçonné
émnettre leur comsuaceeouuatr

ant.ieur avoir commis un acte de trahison, ou quelque félonie ou autre
délit ou offense criminelle poursuivable par voie d'acte d'accusation,
dans les limites (le la, juridiction de ce ou ces juges de paix ; ou
qu'une personne qui s'est rendue coupable, ou est soupçonnée
s'être rendue coupable de tel crime ou délit h->rs des limites de la
juridiction de ce ou ces juges de paix, réside ou se trouve, ou est
soupçennée résider ou se trouver dans les limites (le la juridiction
de ce ou de ces juges de paix, alors et dans ce cas, si le prévenu
ou celui contre qui plainte est portée n'est pas déjà sous garde,
ce ou ces juges de paix pourront émettre leur mandat (warrant)
(B) pour le faire arrêter et conduire devant eux, ou tous autres
juge ou juges de paix de la même division territoriale.

Dans quei cas 2. Dans tous les cas, l ou les juges de paix devant qui lasera obflé o plainte ou accusation est portée pourront, s'ils le jugent à propos,
au lieu d'émettre en premier lieu un mandat pour l'arrestation de
la personne ainsi accusée, lui adresser un ordre de sommation (C)
lui enjoignant de comparaître devant eux aux temps et lieu y
mentionnés, ou devant tels autres juge ou-juges de paix de la
même devision territoriale qui pourront alors s'y trouver; et si après
signification de la sommation en la manière ci-dessous prescrite
le prévenu fait défaut, et ne comparaît pas aux temps et lieu fixés

Manda.t eus en obéissance it cette sommation, ce ou ces juges de paix, ou tous
autres juges de paix de la même devision territoriale, pourront
émettre un mandat (D) pour l'arrestation du prévenu, et le faire
conduire devant eux, ou devant tous autres juge ou juges de paix
de la, même division territoriale, aux fins de répondre à la dite

Previso- plainte ou accusation et être ultérieurement traité selon la loi; mais
tout juge ou tous juges de paix pourront, s'ils le croient opportun,
émettre le mandat ci-dessus indiqué en premier lieu en tout temps
avant ou après le temps fixé dans la sommation pour la comparution
du prévenu.

Offenses pour- 3, Dans tons les cas d'offenses poursuivables par voie d'acte
l a d'accusation commises en pleine mer, ou dans quelque crique,

d'accuation. havre, rade ou autre lieu, sur lequel l'amirauté d'Angleterre a ou
réclame juridiction, et dans tous les cas d'offenses commises sur
terre au-delà des mers, pour lesquelles un acte d'accusation peut être
formulé ou le délinquant arrêté en Canada, l'un on plusieurs- des
juges de paix pour une division territoriale dans laquelle toute
personne accusée d'avoir commis, ou soupçonnée avoir commis
telle offense, se trouvera ou sera soupçonnée se trouver,. pourront
émettre un mandat d'arrestation (D- 2) contre cette personno, pour
être traitée selon qu'il sera prescrit par ce mandat.

Cap. 30. 32-83 YrCT.
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4. Si un acte d'accusation est trouvé féridé par lés gräßes Mandat pour

jurés dans une cour ayant juridiction criminelle, contre un ëfr arrêter.

personne alors en liberté, soit que cette personne ait donné caution
de comparaître pour répondre à cette accusation ou non, et qu'elle
n'ait pas comparu et répondu à l'acte d'accusation, celui qui agit
comme greffier de la couronne ou greffier en chef de la cour, Éera
tenu, en tout temps après la fin du terme ou des séances de la co'ur
où l'acte d'accusation a- ét trouvé fondé, d'accorder susadeian«e,
au poursuivant ou à toute autre personne en son nÔi é ÈÜr
paiement (l'un honoraire de vingt centins, un certificat (F) eonsa-
tant que l'acte d'accusation a été trouvé fondé ; et sur produetiön
de ce certificat devant tous juge ou juges de paix de la divibion
territoriale où, tel qu'allégué dans l'acte d'accusation, l'offense a
été commise, ou dans laquelle le prévenu réside, ou est soùpéoiiné
ou supposé résider ou se trouver, ce ou ces juges de paix émettiont
leur mandat (G) pour le faire arrêter et traduire devabt eu, ou
devant tout juge ou juges de paix de la même division férritoriaIe
pour être traité selon la loi.

é5. Sile prévenu est alors arrêté et conduit devant eux, et s'il Emprisonne-
est prouvé sous serment ou par affirmation deVant eux que le ent on eau-

prévenu est la personne qui est accusée et nommée dans 1'acte ti.
d'accusation, le ou les juges de paix seront tenus, sans attre
interrogatoire on examen, de le faire emprisonner (H) ou de
l'admettre à caution en la manière ci-dessous mentionnée.

6. Si le prévenu est détenu dans une prison pour tôitè autre Si le prévenu
offense que celle portée dans l'acte d'accusatior, lois de la est détenu
demande et de la production du certificat devant ce ou ces jugés sonn, etc.
de paix, le ou les juges de paix, sur preuve sous serment ou par
affirmation devant eux que le prévenu et le détenu sont une seule
et même personne, pourront émettre leur mandat (1) adressé au
geôlier ou gardien de la prison où le prévenu est détenu, lui
enjoignant de détenir cette personne jusqu'à ce qu'elle soit libérée
de telle garde en vertu du bref d'habeas corpus de Sa Majesté ou
par ordre de la cour compétente, pour être jugée sur tel acte
d'accusation, ou jusqu'à ce qu'elle obtienne son élargissement
suivant le cours de la loi.

7. Rien de contenu dans le présent acte n'empêchera l'émission Rien n'elppd-
ou l'exécution de mandats émis, séance tenante, (Bench wàrrants) e d
chaque fois qu'une cour de juridiction compétente jugera à propos date.
d'ordonner l'émission de tels mandats.

S. Tout juge on tous juges de paix pourront accordèr ou Des mandats
- -pourront êtreémettre un mandant comme ci-haut ou un mandat de perquisition, érais les

le dimanche, da même qne tout autre jour. dimanches.

9. Si une plainte ou accusation pour une offense poursuivable offensepour-
par voie d'acte d'accusation est portée devant un ou des juges de suaepr
paix, et que l'intention soit d'émettre en premier lieu un mandat d'acu.natioD

20* contre

Cap. 80. 307



p.eroirs des Juges de Paix.

contre le prévenu, le ou les juges de paix exigeront qu'une plainte
ou accusation (A) par écrit, attestée sous 'serment ou par l'affir-
mation du dénonciateur ou de quelque témoin à cet effet, soit
produite devant eux.

Et, de M-me 10 Si l'on entend expédier un ordre de sommation au lieu d'undans les ca
de mandats mandat en premier lieu, la plainte et accusation sera aussi par
non autrement écrit et attestée sous serment ou allirmation comme susdit, sauf etpourvu. excepté les cas où il est spécialement prescrit par qu'elque acte ou

loi que cette plainte et accusation pourra se faire de vive voix
seulement, et sans qu'il soit besoin d'un serment ou affirmation à
l'appui.

°lahbj°or- Il. Nulle objection soit à la forme soit au fond relativement à
me ne sera une plainte et accusation, pour cause d'informalité ou de variante
admise. entre son contenu et la preuve produite de la part du poursuivant

devant le ou les juges de paix interrogeant les témoins, ne sera
admise ou maintenue.

Quand un ja- 12. Si un témoin digne de foi prouve sous serment (E 1,) devant
ge de paix
pourra émettre un juge de paix, qu'il y a un motif raisonnable de soupçonner que
un mandat de des effets à l'égard desquels un larcin ou une félonie a été commise

"'er'uisiti• sont dans quelque maison d'habitation, bâtiment, jardin, cour, clos
près d'une maison, ou autre lieu, le juge de paix pourra émettre
un mandat (E 2) ordonnant de rechercher ces effets dans cette
maison d'habitation, jardin, cour, clos ou. autre lieu, et si ces
effets, en tout ou en partie, y sont trouvés, de les produire ainsi
que la personne alors en possession de telle maison ou autre lieu,
devant le juge de paix qui aura décerné le mandat ou quelqu'aütre
juge de paix pour la même division teri-itoriale.

Sur plainte les 13. Sur plainte et accusation ainsi portée, le ou les juges de
ruge or-t paix qui la reçoivent émettront, s'ils le jugent à propos, leur som-
leur mandat mation ou mandat tel que ci-dessus nrescrit pour faire comparaître
pour fairecom- le prévenu devant eux, en la manière qui y est prescrite; et chaqueparaître le pré-. pprsit
venu. ordre de sommation (C) sera adressé à la partie ainsi accusée dans

la plainte, et indiquera succinetement les motifs de la plainte, et
sommera la partie à laquelle il est adressé de comparaître aux
temps et lieu y mentionnés devant le juge de paix par qui l'ordre
est émis, ou devant tels autres juge ou juges de paix de la même
division territoriale qui se trouveront présents, aux fins de répondre
à cette accusation et d'être ultérieurement traitée selon la loi.

Comment telle 14. Toute telle sommation sera signifiée par un constable ou tout
soma ione. autre oficier de paix à celui à qui elle est adressée,, en la lui

livrant personnellement, ou s'il ne peut le trouver, en laissant la
sommation pour lui entre les mains de quelqu'un à son dernier
domicile ou lieu de résidence ordinaire.

Constable qui 15. Le con stable ou autre officier de paix qui signifie la somma-
a signifie? la tion en la manière susdite. comparaîtra aux temps et lieu, et devant
.sommation 

le
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le ou les juges de paix désignés dans telle sommation, pour déposer, devra compa-
si besoin en est, que la signification en a été faite. ran.

16. Si une personne ainsi assignée ne comparaît pas devant le Siune person-
ou les juges de paix, aux temps et lieu indiqués dans la sommation, as e ne
en obéissance à la sommation, le on les juges de paix pourront
émettre leur mandat (D) pour l'arrestation de la partie ainsi
assignée et pour la fairec onduire devant eux, ou devant tous autres
juge ou juges de paix de la même division territoriale, aux fins de
répondre à la plainte et accusation, et d'être ultérieurement traitée
selon la loi.

17. Tout mandat (B) émis, à l'avenir par un ou (les juges de Maniat à ra-
paix pour l'arrestation d'une personne accusée d'une offense vnir seront
poursuivable par voie d'acte d'accusation, sera sous le seing et du juge.
sceau, ou les seigns et sceaux du ou des juges de paix par qui il est
émis, et pourra être adressé à tous ou aucun des constables ou
autres'offieiers de la paix de la division territoriale, dans laquelle
il doit être mis à exécution, ou au constable et à tous autres
constables ou officiers de la paix de la division territoriale dans
laquelle le ou les juges de paix ont juridiction, ou généralement à
tous les constables ou ofliciers de paix de la divison territoriale
mentionnée en dernier lieu ; et ce mandat indiquera succinctement
l'offense pour laquelle il est émis, ainsi que le nom ou la description
du délinquant ; et il enjoinira à celui ou ceux à qui il est adressé
d'arrêter le délinquant et je canduire devant le ou les juges de
paix par qui le mandat a été émis, ou devant tels autres juge ou
juges de paix de la même division territoriale, afin de répondre à
l'accusation portée dans la plainte, et d'être ultérieurement traité
selon la loi.

18. Il ne sera pas nécessaire que le mandat soit rapportable à Mandat de-

une époque précise et déterminée, mais il pourra avoir pleine force "ererae
et vigueur jusqu'à ce qu'il soit mis à effet.

19. Ce mandat pourra être mis à exécution en appréhendant le Où le mandat
délinquant en tout lieu de la division territorale dans laquelle le p°urraêtr
ou les juges de paix par qui il est émis ont juridiction, ou s'il s'agit tion.
d'une nouvelle poursuite, en tout lieu de la division territoriale
voisine, et dans les sept milles qui avoisinent les confins dela
division territoriale indiquée en premier lieu sans qu'il soit néces-
saire de faire viser le mandat tel que ci-dessous mentionné.

20. Si le mandat est adressé à tous constables ou autres officiers Sur quels con-
de paix de la division territoriale dans laquelle le ou les juges de ditions les
paix ont juridiction, tout constable ou officier de paix de cette p°o"as onimet-
division territoriale pourra mettre ce mandat à exécution en aucun tro le mandat à

lieu soumis à la juridiction du ou des juges de paix qui ont émis le e*6cution.

mandat, de la même manière que si ce mandat était adressé spéciale-
ment et nommément à ce constable, et bien que le lieu dans lequel
le mandat est mis à exécution ne soit pas celui pour lequel il est
nommé constable ou officier de paix. 21.

cap. 30. 3091869.
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Nulle objee- 21. Nulle objection ne sera admise ou reçue soit à la forme ou
ne sera admise au fònd, pour ou à raison de tout vice ou informalité, ou de toute

variante existant entre la sommation ou le mandat et la preuve
produite à charge devant le ou les juges de paix interrogeant les
témoins à cet égard, tel que ci-dessous mentionné.

Si la variante 22. S'il appert aux juge ou juges de paix que la variante soit

San or- telle que le prévenu ait été trompé ou induit en erreur, le ou les
juges de paix pourront, à la demande du prévenu, ajourner l'audi-
tion du procès à un jour ultérieur, et dans l'intervalle renvoyer le
prévenu en prison, ou l'admettre à caution en la manière ci-dessous
mentionnée.

Règlements 23. Sila personne contre laquelle unimandat est émis ne se trouve
quant au visa
du mandats. pas dans les limites de la juridiction (lu ou desjuges de paix par les-

quels il est émis ; ou si elle s'évade, ou est supposée ou soupçonnée
être en quelque endroit du Canada, hors de la juridiction du ou des
juges de paix par qui le mandat est émis, tout juge de paixi dans
la juridiction duquel cette personne s'est ainsi évadée ou dans
laquelle elle se trouve, ou est supposée ou soupçonnée être ou se
trouver, sur preuve sous serment ou affirmation seulement que
l'écriture est celle du juge de paix par qui il est émis, et sans
aucun cautionnement quelconque, pourra apposer son visa (K) au
mandat sous son seing, autorisant l'exécution de ce mandat dans

et ea tel la juridiction du juge de paix qui l'a visé ; et ce visa au dos du
mandat suffira pour autoriser la personne chargée de son exécution,
ainsi que toutes personnes auxquelles il était adressé dans le prin-
cipe et tous constables et autres officiers de paix de la division
territoriale où ce mandat a été ainsi visé, à le mettre à exécution
dans telle autre division territoriale, et à conduire la personne
contre laquelle le mandat est émis devant le ou les juges de paix
qui les premiers ont émis ce mandat, ou devant quelques autres
juge, ou juges de paix de la même division territoriale, ou devant
tous juge ou juges de paix de la division territoriale où il appert
que l'offense indiquée dans le mandat a été commise.

Deyoir du 24. Si le poursuivant ou l'un des témoins à charge se trouve
eonstaàble d;n3 dnsI iv
leeau d'arralors dans la division territoriale où la personne a été ainsi arrêtée,

tation. le constable, ou les autres personnes qui l'ont ainsi arrêtée,
pourront, s'ils en reçoivent l'ordre du juge de paix qui a ainsi visé
le mandat, la conduire devant le juge de paix qui a ainsi visé le
mandat, ou devant tous autres juge ou juges de paix de la même
division territoriale ou lieu ; et là-dessus, ce ou ces juges de paix
pourront recevoir les dépositions du poursuivant ou des témoins et
procéder à tous égards en la manière ci-dessous prescrite au sujet
des personnes accusées devant un ou plusieurs juges de paix, de
toute offense prétendue avoir été commise dans une division terri-
toriale autre que celle dans laquelle cette personne a été arrêtée.

Lejuge pourra 23. S'il appert à un juge de paix, d'après le serment ou l'affir-
expédier un
ordre d'assi- mation d'une personne digne de foi, qu'un individu quelconque
gnation. dans
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dans la Puissance est en état de donner quelque preuve essentielle
à l'appui de la poursuite, et qu'il n'est pas disposé à comparaître
volontairement comme témoin aux temps et lieu fixés pour
interroger les témoins à charge, le juge de paix pourra expédier
un ordre d'assignation (L 1) lui enjoignant de comparaître aux
temps et lieux fixés dans l'ordre, devant le juge de paix ou devant
tous autres juge ou juges de paix de la même division territoriale
qui se trouveront alors présents, aux fins de rendre témoignage de
ce qu'il sait au sujet de l'accusation portée contre le prévenu.

26. Si la personne ainsi assignée refuse ou néglige de compa- Si la per.onne
raître aux temps et lieu fixés par l'ordré d'assignation, et n'offre a a gn6o
aucune excuse valable pour ce faire, alors (sur preuve sous paraître.
serment ou par affirmation que cet ordre lui a été signifié, soit
personnellement, soit à quelque personne pour elle à son dernier
domicile ou lieu de résidence ordinaire), le juge ou les juges le
paix devant lesquels cette personne devait comparaître, pourront
émettre un mandat (L 2) pour la contraindre à comparaître aux
temps et lieu indiqués, devant le juge de paix par lequel l'ordre
a été émis, ou devant tous autres juge ou juges de paix de la
même division territoriale qui s'y trouveront, aux fins de rendre
témoignage; et ce mandat pourra, si besoin est, être visé, tel que
ci-dessus mentionné, afin qu'il soit mis à effet hors de la juridic-
tion du juge de paix par lequel il a été émis.

27. Si le juge de paix est convaincu, sur preuve sous serment Le juge do
on par affirmation, qu'il est probable que la personne ne compa- pair pourra
raîtra pas pour rendre témoignage, à moins qu'elle ne soit premierlu
contrainte de le faire, alors, au lieu d'expédier cet ordre, le juge son manda.
de paix expédiera en premier lieu son mandat (L 3), lequel, s'il
est besoin, pourra être visé comme susdit.

0

28. Si, lors de la comparution de la personne assignée, soit en Personne refu-
obéissance à l'ordre d'assignation, soit en vertu d'un mandat, snt de "épon.

cette personne refuse de répondre sous serment ou par affirmation, ment, etc.
ou de prêter le serment ou de faire l'affirmation, ou si, après avoir
prêté le serment ou fait l'affirmation, elle refuse de répondre aux
questions qui lui seront alors posées au sujet de la plainte, sans
donner une excuse valable de ce refus, tout jugo de paix alors
présent et ayant juridiction pourra, par un mandat (L 4), faire
conduire le récalcitrant dans la prison commune ou autre lieu de
détention de la division territoriale où le récalcitrant se trouve
alors, pour être détenu ou emprisonné pour une période de pas
plus de dix jours, à moins qu'il ne consente dans l'intervalle à
être interrogé et à répondre au sujet de la plainte.

29. Dans tous les cas où. une personne comparaît ou est L'examin de.
traduite devant un ou des juges de paix pour une offense poursui- ° enpr
vable par voie d'acte d'accusation, soit qu'elle ait été commise en c. du prévenu.
Canada, ou en. pleine mer, ou sur terre au-delà des mers, et soit
qpe:cette, personne comparaisse volontairement en vertu.d'un-ordre.

de
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de sommation, ou qu'elle ait été arrêtée par ou sans mandat, ou
qu'elle soit détenue pour la même ou toute autre offense, le ou les
juges de paix, avant d'envoyer le prévenu en prison, ou de
l'admettre à caution, recevront en présence du prévenu, qui aura
la liberté d'interroger les témoins à charge, les dépositions (M)
sous serment ou par affirmation de ceux qui ont eu connaissance
(les faits et circonstances de l'affaire, et les prendront par écrit;
et ces dépositions seront lues aux témoins ainsi interrogés, et
signées par eux respectivement, ainsi que par le ou les juges de
paix qui les ont reçues.

Les juges fe- 30. Le ou les juges de paix devant lesquels les témoins col-
ront preter le
serment etc. paraissent pour être interrogés, leur feront prêter, avant de les

interroger, le serment ou aflirmation d'usage, ce qu'ils ont par le
présent plein pouvoir et autorité de faire ; et si, lors du procès du
prévenu, il est prouvé, sur le serment ou par l'affirmation d'un
témoin digne de foi, que celui dont la déposition a été reçue
comme ci-haut est décédé, ou est malade au point de ne pouvoir

Déposition des voyager, ou est absent du Canada, et s'il est aussi prouvé flue

esnetsab- cette déposition a été reçue en présence du prévenu, et qu'il a eu
pleine liberté, lui ou son conseil ou procureur, de contre-interroger
les témoins, alors, s'il appert que la déposition a été signée par
le juge de paix par lequel elle est censée avoir été reçue, elle
sera lue comme témoignage dans la poursuite, sans preuve ulté-
rieure, à moins qu'il ne soit prouvé que cette déposition n'a pas
de fait été signée par le juge de paix, ainsi qu'on le prétend.

Après l'inter- 31. L'interrogatoire de tous les témoins à charge terminé, le
rogation des L'nergtie-ag emn
témoins ce que juge de paix, ou l'un des juges de paix par ou devant qui l'inter-
le juge lra ou rogatoire a été ainsi complété, lira ou fera lire au prévenu, sans
fera lire a requérir la présence des témoins, les dépositions reçues contre lui,

et lui adressera ces paroles, ou autres de la même teneur: "Ayant
" entendu les témoignages, désirez-vous dire quelque chose en

réponse à l'accusation ? Vous n'êtes pas obligé de rien dire,
à moins que vous ne le veuillez bien ; mais tout ce que vous

" direz sera pris par écrit, et fera preuve contre vous lors de votre
" procès ; " et ce que le prévenu dira alors sera pris par écrit (N)
et signé par le ou les juges, après lecture faite, et sera conservé
avec les dépositions des témois, et transmis avec elles, tel que ci-
dessous mentionné.

Explications 32. Le ou les juges de paix déclareront au prévenu, et lui
données au donneront clairement à entendre, avant qu'il ne fasse aucuneprévenu. déclaration, qu'il n'a rien à attendre des promesses, ni rien à

craindre des menaces qu'on aurait pu lui faire pour l'engager à
avouer ou confesser sa culpabilité, mais que tout ce qu'il dira alors
pourra être offert en preuve contre lui lors du procès, nonobstant
ces promesses ou menaces.

Rien de con- 33. Rien de contenu au présent acte n'empêchera le poursul-
tenu n'epê- vant d'offrir en témoignage toute confession ou autre déclaration
chera d'offrir.

Cap. 30. 32-33 VIer.
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ou aveu du prévenu fait en aucun temps et qui par la loi serait on témoignage

admissible et regardé comme preuve contre lui. toute confes-

C ~sifn.
34, Lors du procès du prévenu les dispositions pourront, s'il Dispositions

est nécessaire, être offertes en témoignage contre l'accusé sans pourront étreb '75offerte en té-
autre preuve, à moins qu'il ne soit prouvé que le ou les juges- de moignage.

paix qui sont censés les avoir signées, ne les ont pas de fait
signées.

35. La chambre ou l'édifice dans lequel le ou les juges de paix chambre d'in-

font un interrogatoire et reçoivent une déclaration ne sera pas tarrconti°re
considéré comme une cour ouverte à cet effet; et le ou les juges comme une

de paix pourront, à leur volonté, ordonner que personne, n'aura cet cffrt.
accès à cette chambre ou édifice, ni n'y demeurera sans le con-
sentement ou la permission du ou des juges de paix, s'ils croient
mieux servir les fins de la justice en agissant ainsi.

35. Le ou les juges de paix devant lesquels un témoin est Pouvoir d'obli-

interrogé pourront obliger par un cautionnement (0 1) le poursui- gr le poursui-

vant et chaque témoin (sauf les femmes mariées et enfants en bas moins à com-
âge, qui devront fournir des cautions pour leur comparution si le paraître.

ou ou les juges de paix le croient à propos) de comparaître à la
prochaine cour de juridiction, criminelle compétente devant
laquelle le prévenu doit subir son procès, pour alors et là pour-
suivre, ou poursuivre et rendre témoignage ou rendre témoignage
contre le prévenu, selon le cas; et ce cautionnement spécifiera
particulièrement le domicile et la qualité ou l'état de chaque
personne qui le donne.

37. Le cautionnement, une fois dûment reconnu par celui qui Le cautionne-

le consent, sera signé par le ou les juges de paix devant lesquels "ment par les

il est reconnu, et un avis (0 2) signé par le ou les juges de paix
en sera en même temps donné à la personne qui s'est ainsi obligée.

3S. Les divers cautionnements ainsi reçus, la plainte écrite, Cautionne-

(s'il y en a) les dépositions, la déclaration, du prévenu et le me, °devront
cautionnement seront remis par le ou les juges de paix, ou ils le a la cour où lo
feront remettre sans délai à l'officier qu'il appartient de la où le procès doit

procès doit avoir lieu, soit avant, soit le premier jour des séances avoir lieu.

de cette cour, ou en tout autre temps qui sera fixé et désigné par
le juge, le juge de paix ou la personne qui doit présider la cour
ou le procès.

39- Si un témoin refuse de consentir un cautionnement, le ou Témoin refa-

les juges de paix pourront, par un mandat (P 1) le faire conduire e'edecn-
dans la prison commune de la division territoriale où le prévenu tionnement,
doit subir son procès, pour y être emprisonné et détenu jusqu'après etc.

le procès du prévenu, à moins que dans l'intervalle ce témoin ne
consente le cautionnement requis devant quelque juge de paix de
la division territoriale dans laquelle cette prison est située.

404
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Fautes de 40. Si ensuite, faute de preuves suffisantes à cet égard, ou pour
preuves suf- toute autre cause que ce soit, le ou les juges de paix devant. les-

quels le prévenu a été conduit ne le font pas emprisonner, ou
n'exigent pas de lui un cautionnement pour l'offense dont il est
accusé, ce ou ces juges de paix, ou tous autres juges de paix de la
même division territoriale, par un ordre à cet effet, pourront (P 2)
ordonner et enjoindre au gardien de la prison où le témoin est ainsi
détenu, de l'élargir; et, là-dessus, le gardien le mettra immédiate-
ment en liberté.

Pouvoir au 41, Si, à raison de l'absence de témoins, ou pour toute autre
juge de différer cause raisonnable, il devient nécessaire où convenable de différerl'interro- ..

gatoire pour l'interrogatoire ou les dépositions ultérieures des témoins pour un
un terme n'ex- temps, le ou les juges de paix devant lesquels le prévenu comparait
cédant pas
huit jours par ou est traduit en vertu de leur mandat (Q 1), pourront renvoyer
mandat. le prévenu pour un terme qui leur paraîtra raisonnable, n'excédant

pas huit jours francs en aucun temps, dans la prison commune de
la division territoriale, pour laquelle ce ou ces juges de paix agiront
alors.

Ou de vive 42. S'il est renvoyé pour un terme n'excédant pas trois jours
voir pour trois francs, le ou les juges de paix pourront enjoindre de vive voix aujours seule-porntve
ment. constable, ou à toute autre personne à la garde de laquelle le

prévenu est confié, ou à toute autre constable ou personne nommée
par eux à cet égard, de continuer à détenir le prévenu sous sa
garde, et de le conduire devant eux ou tels autresjuge ou juges de
paix qui se trouveront à agir alors, au temps fixé pour continuer
l'interrogatoire.

Les juges 43. Le ou les juges de paix pourront ordonner que le prévenu
ouerrt °u soit conduit devant eux ou devant tous autres ou

prévenu soit paix de la même division territoriale, en tous temps avant l'expira-
devant eux on tion du terme pour lequel le prévenu a été renvoyé en prison ; et

t le geôlier ou l'officier à la garde duquel il est confié sera tenu
d'obéir à cet ordre.

Le prévenu 44. Au lieu de détenir le prévenu sous garde pour la période
pourra don- "i evy ued
nor caution pour laquelle il a été ainsi renvoyé en prison, tout juge de paix
etc. devant lequel il comparaît ou est conduit, pourra ordonner son

élargissement, en par le prévenudonnant son propre cautionnement
(Q. 2, 3) avec ou sans caution ou cautions, à la discrétion du juge
de paix, portant que le prévenu comparaîtra aux temps et lieu
fixés pour continuer l'interrogatoire.

si le prévenu 44. Si le prévenu ne comparaît pas ensuite aux temps et lieu
ne copa- indiqués dans le cautionnement, alors le juge de paix, ou toutrait pas eux

itup et lieu autre jugedepaix présent, aprés avoir certifié (Q. 4.) au does du
indiqu6s dans cautionnement que le prévenu n'a pas comparu, pourra trans-If autionne-
ment. mettre le cautionnement au greffier de la cour où le prévenudoit

subir son procès, ou autre officier désigné par la loi, pour être
procédé

cap. 80. 32-33 VICon
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procédé à cet égard comme sur tout autre cautionnement ; et ce
certificat fera foiprima facie de la non-comparution du prévenu.

46. Chaque fois qu'une personne comparaît ou est conduite si une person-
devant un ou des juges de paix de la division territoriale dans ne est arrètéepour une offen-
laquelle ce ou ces juges de paix ont juridiction, et est accusée ce dans une
d'une offense prétendue avoir été commise par elle dans une division terri-

division territoriale en Canada où tels juges de paix n'ont pas ioffense aét
juridiction, ce ou ces juges de paix pourront interroger les témoins commise dans
et recevoir en preuve de l'accusation les témoignages qui sont sio ratreÅ ~i
offerts devant eux dans leur juridiction ; et si, dans leur opinion, rialo où il sera

les témoignages fournissent une preuve suffisante de l'accusation eaminé.
portée contre le prévenu, le ou les juges de paix le feront empri-
sonner dans la prison commune de la division territoriale où l'on
prétend que l'offense a été commise, ou l'admettront à caution tel
que ci-dessous mentionné, et exigeront du poursuivant (s'il a com-
paru devant eux) et des témoins des cautionnements, tel que ci-
dessus prescrit.

47. Si les témoignages et la preuve ne sont pas, aux yeux du Si les témoi-

ou des juges de paix, suffisants pour faire subir un procès au gufa ssit
prévenu pour l'offense dont il est accusé, alors le ou les juges de il sera conduit
paix obligeront par un cautionnement le ou les témoins qu'ils ont à la propredivision terri-
interrogés à rendre témoignage, tel que ci-dessus mentionné ; et toriale.
ce ou ces juges de paix ordonneront, par un mandat (R 1), que le
prévenu soit conduit devant un ou des juges de paix de la divi-
sion territoriale où l'on prétend que l'offense a été commise, et
remettront en même temps l'accusation et la plainte, ainsi que les ou incarcérs
dépositions et les cautionnements par eux reçus, au constable pour subir son
chargé de l'exécution du mandat indiqué en dernier lieu, pour être a°ms àcau.
par lui remis aux juge ou juges de paix devant lesquels il aura tion.
conduit le prévenu en obéissance à ce mandat ; et ces dépositions
et cautionnements seront censés avoir été reçus dans l'affaire, et
seront considérés à toutes fins et intentions quelconques comme
s'ils eussent été reçus par le ou les juges de paix indiqués en
dernier lieu et seront transmis avec les dépositions et cautionne-
ments reçus par le où les juges de paix indiqués en dernier
lieu à l'égard de l'accusation portée contre le prévenu, au
greffier ou à l'officier compétent de la cour où le prévenu doit
subir son procès, en la manière et au temps ci-dessus mentionnés,
que le prévenu soit incarcéré pour subir son procès, ou qu'il soit
admis à caution.

48. Si le prévenu est conduit devant le juge ou lesjuges de paix Depenses du
désignés en dernier lieu, en vertu du mandat indiqué en dernier d"a°le crn.

lieu, le constable ou toute autre personne ou toutes autres venu lui
personnes auxquelles le mandat est adressé, et qui ont conduit le seront rem-
prévenu devant le juge ou les juges de paix indiqués en dernier
lieu auront droit de se faire payer les frais et dépenses qu'il auront
encourus pour conduire le prévenu devant le juge oulesjuges de paix
en par eux produisant la personne du prévenu devant tel juge ou

juges
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juges de paix, et le remettant et le livrant à la garde de la
personne (lue le juge ou les juges de paix nommeront ou déli-
gneront à cet effet.

Tej.iso don- 49. Lorsque le constable remettra aux juge ou juges (le paix
staleo"~ le mandat, la plainte (s'il y en a), les dépositions et cautionne-
ou certificat mients, et prouvera sous serment ou affirmation l'écriture du ou des
etc. juges de paix qui les ont signés, le ou les juges de paix devant

lesquels le prévenu est conduit donneront alors au constable un
reçu ou certificat (R 2) constatant qu'ils ont reçu de lui la
personne du prévenu, ainsi que le mandat, la plainte (s'il y en a),
les dépositions et cautionnements, et qu'il a prouvé devant eux,
sous serment ou affirmation, l'écriture du juge de paix par lequel
le mandat a été émis.

Le constable 5O0. Sur production de ce reçu ou certificat à l'officier chargéserti p:ayé par le diIuanri s ar
l'officier char- de payer ces frais, le dit constable aura droit le se fi rein-
gé de le faire. bourser les dépenses et frais raisonnables qu'il aura encourus

pour conduire le prévenu, aller et retour-dans telle autre divi-
sion territoriale.

Cautions on r5. Si le ou les juges de paix n'envoient pas le prévenu en
certains cas. prison pour attendre son procès ou ne l'admettent pas à caution,

alors le cautionnement consenti par devant le ou les juges de paix
en premier lieu mentionnés sera nul et non avenu.

Pouvoir à 52. Lorsqu'une personne comparaît devant un juge de paix,deux juges do ecsaio
paix d'admet- sous accusation de félonie ou soupçon de félonie, autre qu'une
tre Ù, caution trahison ou félonie punissable de mort, ou une félonie aux termes
pour félonie, de l'acte pour affermir la sécurité de la couronne et du gouverne-autre que
punissable ment, et que les témoignages produits sont suffisants, aux yeux de
de mort. ce juge de paix, pour faire subir un procès au prévenu, mais ne

fournissent pas une présomption de culpabilité assez forte pour
autoriser sa détention en attendant son procès, ce juge de paix,
conjointement avec quelque autre juge de paix, pourra admettre le
prévenu à caution, en par lui trouvant et donnant telles caution ou
cautions qui, de l'avis des deux juges de paix, seront suffisantes
pour garantir la comparution du prévenu aux temps et lieu auxquels
il devra subir son procès ; et, sur ce, les deux juges de paix
prendront le cautionnement (S 1, 2) du prévenu, et de ses cautions,
portant que le prévenu comparaîtra aux temps et lieu fixés pour le
procès,, et qu'il se livrera alors, subira son procès et ne quittera

En cas de pas la cour sans permission ; et si l'offense commise, ou soupçonnée
délit, avoir été commise, est un délit, tout juge de paix devant lequel

comparaît le prévenu pourra l'admettre à caution en la manière
Faute par le susdite ; et ce juge de paix pourra, à sa discrétion, exiger que les
prévenu de cautions justifient sous serment de leur solvabilité, et il pourradonner un d ovblt, pur
cautionnement administrer ce serment : et faute par le prévenu de donner un
suffisant. cautionnement suffisant, le juge de paix pourra l'envoyer en prison

pour y eItre détenu jusqu'à ce qu'il en soit élargi conformément à
la loi.
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53. Dans tous les cas de félonie ou de soupçon de félonie autre Un juge de la
corsupG.

que les cas de trahison ou de félonie, punissable de mort, ou de rieure o de
félonie aux termes de l'acte pour affermir la sécurité de la couronne comt6 peut i
et du gouvernement, et dans tous les cas de délit, lorsque le prévenu " sedinll
est définitivement envoyé en prison, tel que ci-dessous prescrit, prévenu à
tout juge d'une cour supérieure ou de comté ayant juridiction dans caution.

le district ou comté dans les limites duquel le prévenu est empri-
sonné, pourra à sa discrétion, sur demande à lui faite à cet effet,
ordonner que le prévenu soit admis à caution en par lui consentant
un cautionnement, avec des cautions suffisantes, devant deux juges
de paix pour le montant prescrit par le juge; et là-dessus, ces
juges de paix émettront un mandat d'élargissement (S 3) tel que
ci-dessous prescrit, et y annexeront l'ordre du juge enjoignant
d'admettre la partie à caution.

54. Nuls juges de paix, ou juges de comté, n'admettront à certaines of-
fesso il ne

caution aucune personne accusée de trahison ou de félonie punis- peut pas avoir
sable de mort, ou de félonie aux termes de l'acte pour affermir la de caution, si
sécurité de la couronne et du gouvernement, et nulle telle personne °e n'erdrq
ne sera admise à caution excepté par ordre d'une cour supérieure d'un juge.
de juridiction criminelle dans la province où le prévenu est
incarcéré, ou de l'un des juges de telle cour, ou, dans la province
de Québec, par ordre d'un juge de la cour du banc de la Reine ou
de la cour supérieure ; et rien de contenu au présent acte n'empe-
chera ces cours ou juges d'admettre à caution toute personne
accusée de délit ou félonie, lorsqu'ils jugeront à propos de le faire.

55. Lorsqu'un ou des juges de paix admettent à caution une Admettre a
j caution.

personne qui se trouve alors en prison, accusée d'une offense pour
laquelle elle est ainsi admise à caution, ce ou ces juges de paix
adresseront ou feront remettre au gardien de la prison un mandat
d'élargissement (S 3) sous leurs seings et sceaux, ordonnant au
gardien d'élargir la personne ainsi admise à caution, si elle n'est
pas détenue pour quelque autre offense; et sur réception de ce
mandat d'élargissement le gardien sera tenu d'y obéir sur le champ.

56. Lorsque toute la preuve à charge a été entendu, si le ou les Preuve pas
juges de paix alors présents sont d'avis qu'elle n'est pas suffisante suffisante, etc.

pour les autoriser à faire subir un procès au prévenu pour une
offense poursuivable par voie d'acte d'accusation, ils ordonneront
sur le champ que le prévenu soit élargi, s'il est sous garde, en ce
qui concerne la plainte en question ; mais si le ou les juges de si la preuve
paix sont d'opinion, au contraire, que la preuve est suffisante pour est suffisante.

faire subir un procès au prévenu pour une offense poursuivable par
voie d'acte d'accusation, bien qu'il n'y ait pas une présomption
'de culpabilité assez forte pour les engager à emprisonner l'accusé
sans l'admettre à caution, ou si l'offense dont il est accusé est un
délit, alors ce ou ces juges de paix l'admettront à caution, tel que
ci-dessus prescrit ; mais si l'offence est une félonie, et que la
preuve soit telle qu'ily ait une forte présomption de culpabilité, alors
ce ou ces juges de paix enverront le prévenu en vertu de leur

mandat
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mandat (T 1, dans la prison commune de la division territoriale
dans laquelle il peut en vertu de la loi être emprisonné, ou si c'est
une offense poursuivable par voie d'acte d'accusation, commise en
pleine mer, ou sur terre au-delà des mers, ils l'enverront dans la
prison commune de la division territoriale dans laquelle ce ou ces
juges de paix ont juridiction, pour y être détenu jusqu'à ce qu'il

Proviso en cas en soit élargi suivant le cours régulier de la loi ; mais dans les cas
do délit. de délit, le juge ou les juges de paix qui ont fait emprisonner le

prévenu en vue de son procès, pourront en tout temps avant le
premier jour de la session de la cour où il doit subir son procès,
l'admettre à caution de la manière ci-haut prescrite, ou pourront
inscrire sur le dos du mandat d'emprisonnement le montant du
cautionnement exigé, auquel cas tout autre juge de paix de la
même division territoriale pourra admettre ce prévenu à caution
pour le montant indiqué en tout temps avant le dit premier jour
de la session de la cour.

Dispositions 57. Le constable ou les constables ou autres personnes aux-
quant ià con-
duiro:des pri. quels un mandat d'arrestation est adressé en vertu du présent
sonniers en acte ou de tout autre acte ou loi, conduiront le prévenu dans la
prison, prison indiquée dans le mandat et le remettront, ensemble avec le

mandat, entre les mains du gardien de la prison, lequel donnera
au constable ou autre personne qui remet ainsi le prisonnier à sa
garde, un reçu de la personne du prévenu (T 2), indiquant dans
quel. état et condition il était lorsqu'il a été ainsi livré à sa garde.

O quant le 48. En tout temps après les interrogatoires complétés, et avant
préven au r, la première séance de la cour où un prévenu ainsi emprisonné oule droit à lacuroniniereon
copie deo dis- admis à caution doit subir son procès, le prévenu pourra exiger et
positions, aura droit d'obtenir de l'officier ou personne qui en a la garde

copie des dépositions en vertu desquelles il a été envoyé en prison
ou admis à caution, en par lui payant une somme raisonnable
n'excédant pas cinq centins par chaque folio de cent mots.

Certains ma- 59. Tout juge des sessions de la paix pour la cité de Québec
gistrats pour- oud0otél utu a'srtd

s ou de Montréal, ou tout magistrat de police, magistrat de district
en vertu do ou magistrat stipendiaire nommé pour une division territoriale, ou
cet acte. tout magistrat autorisé par la loi de la province dans laquelle il

agit, à accomplir des actes devant d'ordinaire être accomplis par
deux ou un plus grand nombre de juges de paix, pourra faire seule
ce que deux ou un plus grand nombre de juges de paix sont
autorisés à faire en vertu du présent acte ; et les diverses formules
annexées au présent acte pourront être modifiées, en autant qu'il
est nécessaire, pour les rendre applicables au cas en question.

Devoir du 60. Dans toute enquête conduite par lui, à la suite de laquelle
do°"ern cas une personne est mise en accusation pour homicide non-prémédité
ou homicide. ou meurtre, ou comme complice de meurtre avant le fait, le coroner

mettra par écrit en présence de la partie accusée, si elle est
arrêtée, les preuves données au jury par devant lui, ou telle partie
de la preuve qui est essentielle, donnant à l'accusé pleine liberté

do
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de faire des transquestions ; et il aun plein pouvoir d'obliger, par
un cautionnement, quiconque connaît ou déclare quelque chose
d'important au sujet de l'homicide non-prémédité ou du meurtre,
ou de complicité de meurtre, à comparaîtte à la peochaine cour
d'oyer ou terminier, ou d'évacuation générale des prisons, ou à
toute autre cour où doit se faire le procès, pour y poursuivre alors
et là ou rendre témoignage contre la partie accusée; et tout Cautionne-
coroner certifiera et souscrira les témoignages, et tout cautionne- ment, etc.

ment ou enquête conduite par lui, et les remmettra à l'officier
qu'il appartient de la cour, et cela au temps et en la manière
spécifiée dans la trente-huitième section du présent âcte.

61. Lorsque quelqu'un est envoyé en prison par un ou des Lorsqu'une
juges de paix, ou par un coroner, pour subir son procès, il sera P ""st
permis au prisonnier, à son conseil, procureur-ou agent, de signifier son et désire
au juge ou juges de paix ou coroner par qui l'emprisonnement a été donner des
décrété, qu'il s'adressera aussitôt que son avocat pourra 8tre cautions.
entendu, à l'une des cours de juridiction criminelle supérieure de
Sa Majesté pour la province où le prévenu est détenu, ou à l'un
des juges de telle cour, ou,-dans la province de Québec, à un
juge de la cour du banc de la Reine ou de la cour supérieure, ou,
dans la province d'Ontario ou du Nouveau-Brunswick, au juge de
la cour de comté, s'il entend s'adresser à ce juge en vertu de la
cinquante-troisième section du présent acte, aux fins d'obtenir un
ordre enjoignant au juge de paix ou coroner de la division terri-
toriale où il est détenu, d'admettre le prisonnier à caution; et
là-dessus, le ou les juges de paix, ou le coroner par qui l'empri-
sonnement a été décrété, transmettront, avec toute la diligence
convenable, au bureau du greffier de la couronne ou du premier
greffier de la cour ou du greffier de la cour de comté, ou autre
officier qu'il appartient, selon le cas, une copie certifiée scellée sous
les seing et sceau de l'un d'eux, de toutes les accusations, interro-
gatoires et autres témoignages concernant l'offense dont le prisonnier
est accusé, avec une copie du mandat d'emprisonnement ainsi
que de l'enquête (s'il y en a), et le paquet contenant toutes ces
choses sera remis, à celui qui en fera la demande afin de le, trans-
mettre, et portera à l'extérieur le certificat qu'il- contient les
renseignements relatifs à l'affaire en question.

62. Sur demande ainsi adressée à telle cour ou à tel juge tel Méme ordre
que mentionné dans la dernière section, le même ordre sera décerné, que sur habeas

quant au cautionnement ou à l'emprisonnement ultérieur du
prisonnier, que si sa peronne était produite: en vertu d'un habeas

63 Si un juge de paix ou corofier commet quelque négligence Pdnait6 infli-
ou contravention contrairement au sens et à l'intention d'aucune gé aux juges

de paix et
des dispositions de la soixantième section et des sections suivantes-coroners au
du présent acte, la cour à l'officier de laquelle les inteuWogatoires,"a de désobé-

issmnce à cet
dénonciations, témoignages, cautionnements, rednnissances, ou acte.
enquêtes auraient dûêtre remis, après examen et sur preuve de

l'offense;
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l'offense, imposera d'une manière sommaire telle amende contre le
juge de paix ou coroner qu'elle jugera convenable d'imposer.

Dispositions 64. Les dispositions du présent acte relatives aux juges de
à tousjuges do paix et coroners, s'appliqueront non-seulement aux juges de paix
paix et et coroners des districts et comtés en général, mais aussi à ceux
coroners. de toutes les autres divisions et juridictions territoriales.

Interprêta- 65. Les mots " division territoriale" partout où il en est faitlion.
usage dans le présent acte, signifieront un comté, ime union de
comtés, un township, une cité, ville, paroisse ou autre division
judiciaire ou lieu auquel le contexte pourra s'appliquer.

Formules. 66. Les diverses formules contenues dans la cédule annexée
au présent acte, ou toutes autres formules de même teneur, seront
bonnes, valides et suffisantes en loi.

Cnomenceo- 67. Le présent acte entrera en -vigueur le premier jour de
janvier mil huit cent soixante-et-dix.

CÉDULE.

(A) Voir ss. 1 et 9.

ACCUSATION ET PLAINTE POUR UNE OFFENSE POURSUIVABLE PAR
VOIE D'ACTE D'ACCUSATION.

Canada,
Province de , district

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de
Accusation et plainte de C. D., de (bourgeois),

reçue ce jour de , dans l'année
de Notre-Seigneur , par le 'soussigné, (un)
des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district (ou
comté, ou suivant le cas) de . lequel déclare (etc.,
indiquez l'ofense).

Assermenté devant (moi)les jour et an susmentionnés en*premier
lieu, a

J. S.

(B) Voir ss. 1, 17.

MANDAT D'ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE ACCUSEE D'UNE
OFFENSE POURSUIVABLE PAR VOIE D'ACTE. D'ACCUSATION.,

Canada,
Province de, ,district

(o7 comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de )
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A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas)
de
Attendu que A. B., de (journalier, a aujourd'hui

été accusé sous serment devant le soussigné, (un) des juges de paix
de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis,
ou suivant le cas) de , d'avoir le , à

, (etc.,indiquez succinctement l'ofense): A ces causes,
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté,
d'arrêter immédiatement le dit A. B., et de le conduire devant
(mot), ou quelque autre juge de paix de Sa Majesté, dans et pour
le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

, aux fins de répondre à la dite accusation, et être ultérieure-
ment traité selon la loi.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de

dans le district (comté, etc., selon le cas) susdit.
J. S. [L. S.]

(C) Voir ss. 2, 18.

ORDREl DE SOMMATION ADRESSÉ A UNE PERSONNE-ACCUSÉE D'tTNE
OFFENSE POURSUIVABLE PAR VOIE D'ACTE D'ACCUSATION.

Canada,
Province de , district

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de

A A. B., de (iournalier):
Attendu que vous avez été aujourd'hui accusé devant le soussigné,

(un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district)
ou comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas) de

,d'avoir le , à
(etc., indiquez succinctement l'offense): A. ces causes, les

présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, d'être
et comparaître devant (moi) le , à
heure de (l'avant) midi; à , ou devant tels autres
juge ou juges de paix du même district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas ( de qui seront alors présents, aux fins de
répondre à la dite accusation, 'et être ultérieurement traité selon
la loi: Et n'y manquez pas.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à
dans le district (ou comté, etc.,) susdit.

J. S. [L. S.]

(D)

Cap. 30. 321



.Devoirs dce Jluga de Paix.

(D)' Voir ss. 2, 16.

MANDAT POUR CAUSE DE DESOBEISSANCE À L'ORDRE DE SOMMATION.

Canada,
Province de , district

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de J

A tous les constables ou autres ófficiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le district (ou comté, comtés-iunis, ou suivant le cas,) de

Attendu que le jour de (courant ou dernier,) A.
B., de , a été accusé devant (moi, ou nous) les soussignés
(ou nommez le mayistrat ou les magistats, suivant ie cas,) (un) des
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas) de d'avoir (etc., comme
dans l'ordre de sommation ;) et attendu que (je ou lui, le dit juge
de paix, ou nous ou cux, les dits juges de pai.) (ai) adressé (mon,
notre, son ou leur) ordre de sommation au dit A. B., lui enjoignaftt,
au nom de Sa Majesté, d'être et comparaître devant (moi) le

à heures de l'avant) midi, dù
, ou devant tels autres juge ou juges de paix qui

seront alors présents, aux fins de répondre à la dite accusation, et
être ultérieurement traité selon la loi ; et attendu que le dit A.
B. a négligé d'être et comparaître aux temps et lieu fixés dans
et par le dit ordre, bien qu'il soit maintenant prouvé sous serment
devant moi que le dit ordre a été dûment signifié au dit A. B.:
à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de
Sa Majesté, d'arrêter immédiatement le- dit A. B., et de le conduire
devant (moi), ou quelqu'autro juge de paix de Sa Majesté dans
et pour le dit district, (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,)
de , aux fins de répondre à la dite accusation, et être
ultérieurement traité selon la loi.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur* , à,
dans le district, (ou comté, etc.,) de susdit.

J. S. [L. s.]

(D 2) Voir s. 3.

MÂiab Di'ARRESTATION CONTRB UNE PERSONNE ACCÙSÉE DrÉNE
OFFENSE POURSUIVABLE PAR VOIE D'ACTE D'ACCUSATION,

COMMISE EN PLEINE MER OU A L'ÉRANGER.

Pour les offenses commises en pleinie mer le Mas'uTat peut .te
le même que dans les cas ordmnaires, mais décrivant l'off e
comme ayant été commise " en pleine mer, en dehors des limites
d'aucun district ou comté du Canada, et dans la juridiction de
l'amirauté d'Angleterre."

Pour les ofenses commises à l'étranger pour lesquelles le delin-
quant peut être mis en accusation en Can4da, le mandat peut

aussi
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aussi étre le même que dans les cas ordinairea, Mau d4crivant
l'offense comme ayant été commise " sur terre hors du Canada,
savoir : à , dans le Royaume de ; ou à
dans l'Ile de dans les Antilles, ou à. dans les
Indes Orientales," ou selon le cas.

(E 1) Voir s. 12.

PLAINTE A LEFFET D'OBTENIR UN MANDAT DE. PERQWISTIQN.

Cauadai
Province de district:

(ou comté, comtés-unia ou
suivant le cas,) de J
Plainte de A. B. de , de. , dansledit district (ou

comté, etc.,) (bourgeois,) reçue ce , jour de
dans l'année de Notre Seigneur , devant moi,. W. S.,
écuyer, l'un des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de
lequel dit que, le jour de
(insérez la description des marchandises et effets volés) appartenant
au déposant, ont été félonieusement volés, pris et enlevés de (l'habi-
tatîon, etc.,) du déposant, à (township, etc.,) susdit, par (quelque
personne ou personnes inconnues, ou nommez les personnes,) et
qu'il a de bonnes raisons de soupçonner et soupçonne effectivement
que ces marchandises et effets, en tout ou en partie, sont cachés
dans (l'habitation, etc., de C. D.) de dans le dit district
(ou comté) (ici ajoutez les causes de soupçon, quelles qu'elles
soient;) pourquoi, le dit déposant demande qu'il lui soit accordé un
mandat pour faire des perquisitions (dans l'habitation,.etc.,) du
dit C. D. comme susdit, pous les dits effets et marchandisea. ainsi
félonieusement volés, pris et enlevés comme susdit.

Assermenté devant moi, les-jour et an sus-mentionnés,.en premier
lieu, dans le dit district (ou comté) de

W. S., J. P:

(E 2) Voir s. 12.

MANDAT DE PEBRQUISITION.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le district (ou comté, .omtés-unis, ou suivant
le cas) de

21
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Attendu que A. 13., de , de
dans le dit district (ou comté, comtés-unis ou suivant le cas )
a aujourd'hui juré devant moi, le soussigné, un des juges
de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas,) de, que le
jour de (copiez la plainte jusqu'à la mention du lieu où les efets
sont supposés être cachés :) à ces causes, les présentes sont pour vous
autoriser et vous enjoindre au nom de Notre Souveraine Dame
la Reine, et chacun de vous, avec l'assistance nécessaire, d'entrer
de jour dans la dite (habitation, etc., du dit etc.,) et là, de faire
avec soin la recherche de ces marchandises et effets; et, s'ils sont
trouvés, ou aucune partie d'iceux à la suite de la dite recherche, de
les apporter, et de conduire le dit 0. D. devant (moi) ou quelqu'autre
juge de paix, dans et pour le dit district, (ou comté, comtés-unis,
ou suivant le cas,) de pour qu'il en soit disposé selon
la loi.

Donné sous mon seing et sceau, à dans le dit district (comté,
etc.,) ce jour de dans l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent

W. S., J. P. [Sceau]J

(F) Voir s. 4.

CERTIFICAT CONSTATANT QUE L'ACTE D'ACCUSATION A ÉTÉ TROUVÉ
rONDE.

Je certifie par le présent qu'à une cour (d'oyer et terminer, ou
d'évacuation générale des prisons, ou de sessions générales de la
paix) tenue dans et pour le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas) de à dans le dit district, (comté, etc.,)
le un acte d'accusation a été trouvé fondé par le grand
jury contre A. B., désigné dans le dit acte d'accusation sous le
nom de A. B., ci-devant de (Journalier,) pour avoir
(etc., indiquez succinctement l'offense), et que le dit A. B. n'a pas
comparu ou n'a pas répondu au dit acte d'accusation.

Daté ce jour de , mil huit cent
Z. X.

Greffier de la couronne, ou député-greffier de la
couronne du district (ou comté, comtés-unis,
suivant le cas.) ou

pour le district (ou comté Greffier de la paix dans et

comtés-unis,, suivant le cas.)

(G)
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(G) Voir s. 4.

MANDAT D'ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE MISE EN
ACCUSATION.

Canada,
Province de, district

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de J

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de *

Attendu que J. D., greffier de la couronne de (nom
de la cour), (ou E. G., député-greflier de la couronne, ou greffier
de la paix, suivani le cas,) dans et pour le district, (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas) de , a dûment certifié que
(etc., récitez le certificat): A ces causes, les présentes sont pour
vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, d'arrêter immédiatement
et de conduire le dit A. B. devant (moi), ou quelqu'autre juge ou
juges de paix dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis,
ou suivant le cas,) pour être ultérieurement traité selon la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , a
dans le district (ou comté, etc.,) susdit.

J. S. [L.s.

(H) Voir s. 5.
MANDAT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UNE PERSONNE MISE EN

ACCUSATION.

Canada,
Province de district

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de J

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, etc.,) de* , et au gardien
de la prison commune, à , dans le dit district (comté,
comtés-unis, ou suivant le cas) de
Attendu que par un mandat sous le seing et sceau de

, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de
sous seing et sceau, en date du jour de
alléguant qu'il a été certifié par J. D. (etc., comme dans le certi-
fcat ( ) le dit juge de paix a enjoint à tous les constables, ou
aucun deux, d'arrêter immédiatement le dit A. B., et de le conduire
devant (lui), le dit juge de paix dans et pour le dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas,' de , ou devant
quelqu'autre juge ou juges de paix dans et pour le dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas,), pour être ultérieurement
traité selon la loi ; et attendu que le dit A. B, a été arrêté en

vertu
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vertu du dit mandat, et qu'étant maintenant devant (moi), il est
prouvé sous serment devant (moi) que le dit A. B. est la même
personne que celle qui est nommée et accusée par dans
le dit acte d'accusation: à ces causes, les présentes sont pour vous
enjoindre, au nom de Sa Majesté, à vous les dits constables et
officiers de paix, ou aucun de vous, de conduire immédiatement le
dit A. B. à la prison commune à , dans lé dit district,
(ou comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas,) de , et là,
de le livrer au gardien d'icelle, à qui vous remettrez le présent
ordre; et (je) vous enjoins, à vous le dit gardien, de recevoir le
dit A. B. sous votre garde, dans la dite prison commune, et de l'y
détenir jusqu'à son élargissement, suivant le cours de la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
,dans l'année de Notre Seigneur , à

dans-le district (ou comté, etc.,) susdit.
J. ' S [L. s.]

(f) Voir s. 6.

MANDAT TOUR DÉTENIR UNE PERsONNE MISE EN ACCUSATION ET QUI
EST DÉJA DgTENUE POUR UNE AUTRE OFFENSE.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

Au gardien de la prison commune à , dans le dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de
Attendu que J. D., greffier de la couronne de (nom de la cour),

(cu député greffier de la couronne, ougreffier de la paix dans et pour
le district) (ou comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas,) de

, a certifié que (etc., récitez le certificat); Et attendu que (je
suis) informé que le dit A. B. est sous votre garde dans la dite
prison commune à susdit, accusé de quelque oifense
ou autre chose; et 'attendu qu'il est maintenant prouvé sous
serment devant (moi) que le dit A. B. ainsi accusé comme susdit,
et le dit A. B. qui est sous votre garde, sont une seule et même
personne : à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre,
au nom de Sa Majesté, de détenir le dit A. B. sous votre garde
dans la dite prison commune, jusqu'à ce que en vertu du bref
d'habeas corpus de Sa Majesté, il en sorte pour subir son procès
sur le dit acte d'accusation, ou jusqu'à ce qu'il soit élargi ou
mis hors de votre garde de toute autre manière, suivant le cours
de la loi.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur ,à dans le
district (ou comté) susdit. J. S. [L. 0.]

32-88 VicT.
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(K) Voir s. 23.

ENDOSSEMENT POUf VI0%]]i IN MA4DAT.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis ou
suivant le cas) de
Attendu qu'il a été prouvé aujourd'hui, sous serment devant

moi, l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
district (ou comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas,) de ,
(tue le nom de J. S., souscrit au présent mandat, est de la propre
écriture du juge de paix y mentionné; à ces causes, j'autorise
par les présentes W. T., qui m'a apporté ce mandat, et tous autres
auxquels ce mandat.a été d'a.bord adressé, ou par qui il peut être
légalement mis. à exécution, et aussi tous constables et autres
officiers de paix du dit district (qucomté, ou cotés-unis suivant
le cas,) de , de le mettre à, exécution dans le dit
district (ou comté, ou contés-inis, ou suivant le cas,) indiqué en
dernier lieu.

Donné sous mon seing, ce , jour de , dans
l'année de Notre Seigneur , a dans le
district (ou comté, etc.,).usdit.

J. L.

(L 1) Voir s. 25.

ASSIGNATION D'UN TgMOIN.1

Canada,
Province de District
(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de
A. E. -F. de , (iournalier)
Attendu qu'une plainte a été portée devant le soussigné, l'un

des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou
comté, comtés-unis, suivant le cas) de , à l'effet que A. B.
(etc., comme dans la sommation ou mandat contre l'accusé), et
qu'il a été déclaré sous (serment) devant moi que vous êtes pro-
bablement en état de rendre un témoignage essentiel à l'appui de
la (poursuite): à ces causes,ces présentes sont pour vous enjoindre
d'être et de comparaître devant moi, le prochain, à
heures (avant) midi, ,à , ou devant tels autres juge.oujuges
de paix du dit district (ou comté, comtés- unis, suivant le cas)
de qui seront alors présents, pour rendre témoignage de
ce que vous savez au sujet de la dite plainte ainsi portée contre
le dit A. B., comme susdit. Et n'y manquez pas.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de -Notre Seigneur ,

dans le district (comté, etc.) susdit.
J. S. [L. s.]|

(L 2)

Cap. 9
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(L 2) Voir s. 26.

MANDAT CONTRE UN TiÉMOIN POUR CAUSE DE DÉSOBÉISSANCE A
L'ORDRE D'ASSIGNATION.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis ou
suivant le cas) de )

A tous les constables ou autres officiers de paix dans le dit district,
(comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , ou aucun
d'eux :
Attendu qu'une plainte a' été portée devant l'un des

juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (comté,
etc.,) de , à l'effet que A. B. (etc., comme dans l'ordre
de sommation) ; et qu'il )m'a) été déclaré sous (serment), que E. F.
de , (journalier), était probablement en état de rendre
un témoignage essentiel à l'appui de la poursuite, (fai) dûment
adressé (mon) ordre d'assignation au dit E. F., lui enjoignant
d'être et comparaître devant (moi) le , à , ou
devant tels autres juge ou juges de paix du dit district (ou comté,
comtés-unis, suivant le cas) qui seraient alors présents, aux
fins de rendre témoignage au sujet de la dite plainte ainsi portée
contre le dit A. B., comme susdit; et attendu qu'il a été dûment
prouvé aujourd'hui sous serment (devant moi) que le dit ordre
d'assignation a été dûment signifié au dit E. F.; et attendu que
le dit E. F. a négligé de comparaître aux temps et lieu fixés dans
le dit ordre et qu'il n'offre pas d'excuse légitime de sa négligence:
à ces causes, ces présentes sont pour vous enjoindre de conduire
et amener devant (moi) le dit E. F., le à heures
(avant) midi, à , (ou devant tels autres juge ou juges de
paix du dit district (ou comté, comtés-unis, suivant le cas) qui
seront alors présents, pour rendre témoignage de ce qu'il sait
au sujet de la dite plainte ainsi portée contre le dit A. B.,comme
susdit.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à , dans le
dit district (comté, etc.,) de

J. S. [L. s.]

(L 3) Voir s. 27.

MANDAT ÉMIS CONTRE UX TEMOIN EN PREMIER LIEU.

Canada,
Province de District

(ou comté, ou comtés-unis,
ou suivant le cas) de

A tous les constables ou officiers de paix dans le dit district (ou
comté, comtés-unis, suivant le cas) de , ou aucun
d'eux:

Attendu
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Attendu qu'une plainte a été portée devant le soussigné, (un)
des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , à l'effet que
(etc., comme dans l'ordre de sommation), et qu'il a été déclaré
devant (moi) sous serment que E. F., de , (journalier,) est
probablement en état de rendre un témoignage essentiel à l'appui
de la poursuite, et qu'il est probable que le dit E. F. ne se présentera
pas pour donner son témoignage à moins d'y être contraint: à
ces causes, ces présentes sont pour vous enjoindre de conduire et
amener devant (moi) le dit E. F., le , à heures
de (l'avant) midi, à , ou devant tels autres juge ou juges
de paix du même district (ou comté, comtés-unis, suivant le cas)
qui seront alors présents, pour rendre témoignage de ce qu'il
sait au sujet de la dite plainte ainsi portée contre le dit A. B.,
comme susdit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à

, dans le district (comté etc.,) susdit.
J. S. [L. S.]

(L 4) Voir s. 28.

MANDAT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UN TEMOIN QUI REFUSE DE

PRETER SERMENT OU DE RENDRE TÉMOIGNAGE.

Canada,
Province de district

(ou cpmté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix du district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , ou
aucun d'eux, et au gardien de la prison commune, à

de , dans le district (comté, comtés-unis, ou suivant le cas)

Attendu que A. B. a dernièrement été accusé devant
(un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , d'avoir (etc., comme
dans la sommation); et vu qu'il a été représenté sous serment
devant (moi) que E. F., de , était probablement en état
de rendre un témoignage essentiel à l'appui de la dite poursuite,
(j'ai) dûment adressé un ordre d'assignation au dit E. F., lui
enjoignant d'être et comparaître devant moi, le , à
ou devant tels autres juge ou juges de paix du dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) qui seraient alors présents,
aux fins de rendre témoignage de ce qu'il savait au sujet de la dite
plainte ainsi portée contre le dit A. B., comme susdit; et attendu
que le dit E. F., comparaissant maintenant devant (moi,) bu qui a
été conduit devant (moi) en vertu d'un mandat! pour rendre
témoignage comme susdit), étant requis de prêter serment ou

faire
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faire une affirmation comme témoin en cette affaire, .refuse
maintenant de le faire); ou qu'étant dûment assermenté comme
témoin, il refuse maintenant de répondre à certaines questions
qui lui sont maintenant posées à cet égard, et plus particulière-
ment à la suivante :)
sans donner aucune excuse légitime de ce refus : à ces causes, les
présentes sont pour enjoindre, à vous les dits constables ou officiers
de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter le dit E. F., et de le con-
duire .à la prison commune à , dans le dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas), et là, de le livrer au gardien de la
dite prison, à qui vous remettrez cet ordre: et (j'enjoins) par le
présent, à vous le dit gardien de la dIte prison commune, de
recevoir le dit E. F. sous votre garde dans la dite prison commune,
et de l'y détenir pendant l'espace de jours
pour son dit mépris, à moins que, dans l'intervalle, il ne consente
à être interrogé et à répondre à cet égard; et pour ce faire, les
présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur ,a

, dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le
cas,) susdit. JJ. S. p. s.]

(M) Voir s. 29,

DEPOSITIONS DES TEMOINS.

Canada,
Province de District [

(ou comté, ou comtés-unis,
ou suivant le cas), de )
L'interrogatoire de C. W., de , (cultivateur), et de

E. F., de , (journalier), pris sous (serment) ce jour
de , dans l'année de Notre Seigneur , à
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas), susdit,
devant le soussigné (un) des juges de paix de Sa Majesté pour le
<lit district ou comté, (comtés-unis, ou suivant ce cas) en présence
et à portée de l'ouïe de A. B., accusé aujourd'hui devant (moi),
d'avoir, lui, le dit A. B., le , (etc., désignez
l'offense de la même manière que dans un mandat d'emprisonne-
ment.)

Le ;déposant C. D. déclare sous (serment) comme suit: (etc.,
récitez la déposition du témoin aussi exactment que possible, et
employez peu près les mêmes expressions ; et la déposition achevée,
faites-la lui signer.)
• Et le déposant E. F., déclare sous (serment) comme suit: (etc.)

Les dépositions ci-dessus de C. D. et E. F. ont été reçues. et
attestées sureserment) devant moi à , les jour et an
ci-dessus.mentionés en premier lieu.

J. S.

Cap. »0. 82-33 MemT.
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(N) Voir s.·31.

DÉCLARATION DU PREVENU.

Canada,
Province de , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de
A.'B. est accusé aujourd'hui devant le soussigné, (un) des juges de

paix de Sa Majesté pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) le , de , de l'année de Notre-
Seigneur d'avoir le dit A. B., le à
(etc., comme dans l'entête des dépositions) ; et la dite accusation
étant lue au dit A. B., et les témoins à charge C. D. et E. F.
étant interrogés séparément en sa présence, j'ai adressé la parole
au dit A. B. comme suit: " Ayant entendu les témoignages,
"désirez-vous dire quelque chose en réponse à l'accusation ?
"Vous n'êtes pas obligé de rien dire, à moins que vous ne le
"vouliez bien; mais tout ce que vous direz sera pris par écrit,
" et fera preuve contre vous lors de votre procès." A quoi le
dit A. B. a répondu comme suit: (Ici consignez tout ce que dira le
prisonnier, et autant que possible, en employant ses propres
paroles. Faites-le signer, s'il y consent.)

A. B.
Reçue devant moi, à , les jour et an sus-mentionnés.

J. S.

(0 1) Voir s. 36.

CAUTIONNEMENT POUR OBLIGER DB POURSUIVRE OU RENDRE
TEMOIGNAGE.

Canada,
Province de , district,

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de
Sachez que ce jour de , dans l'année de

Notre-Seigneur C. D., de , dans , de
, dans le (township) de _ , dans le dit district (ou comté,

etc.,) de . , (cultivateur,) est personnellement comparu devant
moi, l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de , et a
reconnu devoir à notre Souveraine Dame la Reine, Ses Héritiers et
Successeurs, la somme de argent du cours légal du Canada,
à prendre et percevoir sur ses biens et effets, terres et tenements,
pour l'usage de notre dite Souveraine Dame la Reine, Ses Héri-
tiers et Successeurs, si lui, le dit C. D., fait défaut de.remplir les
conditions inscrites au dos des présentes.

Fait et consenti devant moi, les jour et an sus-mentionnés -en
premier. lieu.

J. S.
CONDITION
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CONDITION DE POURSUIVRE.

Le cautionnement ci-joint ou ci-inclus est à la condition suivante,
savoir : que le nommé A. B. ayant été aujourd'hui accusé devant
moi, J. S., juge de paix y mentionné, d'avoir (etc., comme dans
l'entôte des dépositions :) or donc, si le dit C. D. comparaît à la
prochaine cour d'oyer et terminer, ou d'évacuation générale des
prisons, (oi à la prochaine cour des sessions générales ou trimes-
trielles de la paix,) qui sera tenue dans et pour le district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de *, et là, présente
ou fait présenter un acte d'accusation pour l'offense susdite contre
le dit A. B., et poursuit là et alors l'acte d'accusation, en ce cas
le dit cautionnement deviendra nul; autrement il aura pleine force
et effet.

CONDITION DE POURSUIVRE ET DE RENDRE TEMOIGNAGE.

(Comme la dernière formule, jusqu'd l'astérisque*, et continuez
comme suit:) " et là, présente ou fait présenter un acte d'accusa-
"tion contre le dit A. B., pour l'offense susdite, et poursuit l'acte
"d'accusation et rend témoignage sur icelui, tant devant les jurés
"qui s'enquerront alors de l'offense, que devant les jurés qui
"seront assignés pour faire le procès du dit A. B., alors le dit
"cautionnement sera nul; autrement il aura pleine force et effet."

CONDITION DE RENDRE TEMOIGNAGE.

(Même formule que l'avant-dernière, jusqu'à l'astérisque*, et
continuez ensuite ainsi:) " et là, rend témoignage de tout ce qu'il
"sait au sujet d'un acte d'accusation qui sera là et alors présenté
"contre le dit A. B. pourl'offense susdite, tant devant lesjurés qui
"s'enquerront de la dite offense, que devant les jurés qui seront
"assignés pour faire le procès du dit A. B., si le dit acte d'accu-
"sation est trouvé fondé, alors le dit cautionnement sera nul
"autrement il aura pleine force et effet."

(0 2) Voir s. 37.

AVIS DU CAUTIONNEMENT A DONNER AU POURSUIVANT ET A SES
TÉMOINS.

Canada, V
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de J
Soyez notifié que vous C. D., de , vous vous êtes obligé

en une somme de , à l'effet de comparaître à la pro-
chaine cour d'oyer et terminer, ou d'évacuation générale des
prisons, (ou a la prochaine cour des sessions générales ou trimestri.

elles
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elles de la paix) dans et pour le district (ou comté, comtés-unis, ou
uivant le cas,) de , qui sera tenue à , dans le dit
district (comté etc.,) et là et alors, de (poursuivre et) rendre
témoignage contre A. B.; et faute par vous de comparaître là et
alors pour (poursuivre et) rendre témoignage en conséquence, la
somme indiquée dans le cautionnement sera prélevée par la saisie
et vente de vos biens 1t effets.

Daté ce jour de , mil huit cent
J. S.

(P1) Voir s. 39.

EMPRISONNEMENT D'UN TÉMOIN POUR REFUS DE DONNER cAUTION.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis oi(
suivant le cas,) de J

A tous les constables ou autres officiers de paix du dit district
(ou comté, etc.,) de , ou aucun d'eux, et au
gardien de la prison commune du dit district (ou comté, etc., ou
selon le cas) , à dans le dit district (comté, etc.,
ou selon le cas) de
Attendu que A. B. a été- dernièrement accusé devant le

(soussigné,) (ou nommez le juge de paix) (un) des juges de paix de
Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté, etc.,) de

, d'avoir (etc., comme dans l'ordre d'assignation adressé
au t4moin ;) et qu'ayant été déclaré sous serment devant (moi)
que E. F., de , était probablement un témoin essentiel
pour la poursuite, (fai) adressé (mon) ordre d'assignation au dit
E. F., lui enjoignant d'être et de comparaître devant (moi) le

, à , ou devant tous autres juge ou
juges de paix qui seraient alors présents, aux fins de rendre témoi-
gnage de ce qu'il savait au sujet de la dite accusation portée contre
le dit A. B., comme susdit ; et attendu que le dit E. F. a
comparu devant (moi) (ou a été conduit devant (moi) en vertu d'un
mandat à cet effet pour rendre témoignage comme susdit) et
qu'étant interrogé par (moi) au sujet de l'accusation et requis par
moi de donner un cautionnement à l'effet de rendre témoignage
contre le dit A. B., il refuse maintenant de ce faire : à ces causes,
les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les dits constables
ou officiers de paix, ou aucun de vous, d'arrêter le dit E. F. et de
le conduire à la prison commune, à , dans le district
(ou comté, etc.,) susdit, et là, de le livrer au dit gardien, auquel
vous remettrez aussi cet ordre ; et je vous enjoins par le présent,
à vous le gardien de la dite prison commune, de recevoir le dit
E. F. sous votre garde dans la dite prison commune, et de l'y
détenir jusqu'après le procès du dit A. B. pour l'offense susdite,
à moins que dans l'intervalle le dit E. F. ne donne tel cautionne-
ment comme susdit, pour la somme de , devant

quelque
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quelque juge de paix du dit district (ou comté, comtés-unis ou
(suivant le cas) avec la condition ordinaire de comparaître à la
prochaine cour (d'oyer et terminer ou d'évacuation générale des
prisons, ou des sessions générales ou trimestrielles de la paix), qui
sera tenue dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de et là, rendre témoignage devant les
grands jurés sur tout acte d'accusation qui sera là et alors présenté
contre le dit A. B., pour l'offense susdite, et aussi pour rendre
témoignage au procès du dit A. B. pour la dite offense si l'acte
d'accusation est trouvé fondé contre lui.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , a , dans
le district (ou comté, etc.,) susdit.

J. S. [L. S.]

(P 2) Voir s. 40.

ORDRE SUBfQUBNT POUR L'ÉLARGIsSBMENT D'UN TÉMOIN.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis ou
suivant le cas,) de

Au gardien de la prison commune à , dans le dit
district (ou comté, etc.,) de
Attendu que par (mon) ordre en date du

jour de (courant), portant que A. B. a été dernière-
ment accusé devant (moi) d'une certaine- offense y mentionnée,
et que E. F. étant comparu devant (moi) et ayant été interrogé
comme témoin à charge, a refusé de donner caution aux fins de
rendre témoignage contre le dit A. B., et que j'ai en conséquence
commis le dit E. F. à votre garde en vertu du dit ordre, et vous
ai enjoint de le détenir jusqu'après le procès du dit A. B. pour la
dite offense, à moins que, dans l'intervalle, il ne consentît à
donner caution comme susdit; et attendu qu'à défaut de preuve
suflisante contre le dit A. B., le dit A. B. n'a pas été empri-
sonné ou tenu de donner caution pour la dite offense, mais qu'au
contraire il a été depuis mis en liberté, et qu'il n'est pas néces-
saire que le dit E. F. soit détenu plus longtemps sous votre
garde: à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à
vous le dit gardien, d'élargir le dit E. F., en ce qui concerne le dit
ordre d'emprisonnement, et de le remettre en liberté.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre-Seigneur , à dans le
district (ou comté, etc.,) susdit.

J. 8. [L. oïl

32-83 VicT.Cap. 30.
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(Q 1) roir s. 41.

MANDAT POUR RENVOYER DE N'OUV9AU LE PRÉVENU MN PRISOX.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de j

A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'eux, dags&-l
dit district (ou comté, comtés-unis ou suivant le cas,) de
et au gardien de la (prison commune ou maiso da**t,) à

, dans le dit district (ou comté, etc.,) de
Attendu que A. B. a été aujourd'hui accusé devant le- sous-

signé (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de ,
d'avoir, (etc., comme dansale mandat d'arrestation,) et qu'il (me)
paraît nécessaire de renvoyer le dit A. B. en prison : A ces
causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa
Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B. (C? la
prison commune ou maison darrêt) à , dans le dit district,
(ou comté, etc.,) et là, de le livrer au gardien d'icelle, ensemble
avec cet ordre ; et je vous enjoins par les présentes, à vous
le dit gardien, de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la
dite (prison commune ou maison d'arrêt) et là de le détenir
jusqu'au jour de courant auquelje vous enjoins
de le conduire à , heures de (l'avant) midi du mrme
jour, devant (moi) ou devant ceux des juge ou juges de paix du dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) qui seront alors
présents, aux fins de répondre de nouveau à la dite accusation
et être ultérieuremet traité selon la loi, à moins que dans l'inter-
valle vous ne receviez quelque ordre contraire.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
en l'année de Notre Seigneur , a

dans le district (ou eomté) susdit.
J. S. [L. s.]

(Q 2) Voir s. 44.

CAUTiONNEMENT AU UELI DU RENVOI DU PRÉV-NU El- PRIM0N,
LORSQUE IWITERROGATOIREi EST AOUINÉ.

Canada,
Province de istrit

(ou comté, cofités-unis ou ,
suivat le cas) de J
Sachèz que le jour de , dans Fanée -de Notre

Seigneur , A. B., d'e , (ournalier,)1M., de
, (épicier,) et N. O., de (boucher,) ont person-

nellement comparu devant moi, (un) des juges de paix de Sa
Majesté
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Majesté, pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas) et ont reconnu devoir chacun à Notre Souveraine Dame la
Reine, Ses Héritiers et Successeurs les diverses sommes suivantes,
savoir : le dit A. B., la somme de , les dits L. M. et N.
0. la somme de , chacun, en bon argent ayant cours
légal en Canada, prélevables sur leurs biens-meubles et immeubles
respectivement, au profit de Notre Souveraine Dame la Reine,
Ses Héritiers et Successeurs, si lui, le dit A. B., fait défaut de
remplir la condition inscrite au dos des présentes.

Fait et reconnu devant moi, les jour et an ci-dessus première-
ment mentionnés.

J. S.

CONDITION.

La condition du cautionnement ci-joint est comme suit, savoir:
vu que A. B., qui s'est obligé par le dit cautionnement, a été
aujourd'hui (ou le dernier) accusé devant moi d'avoir
(etc., comme dans le mandat); et vu que l'interrogatoire des témoins
en cette poursuite a été ajourné jusqu'au jour de
(courant); or donc, si u dit A. B. comparaît devant moi, le dit
jour de (courant), à heures de (l'avant) midi, ou devant
tels autres juge ou juges de paix pour le dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas) qui se trouveront alors présents, aux
fins de répondre ultérieurement) à la dite accusation, et être ulté-
rieurement traité selon la loi, alors le dit cautionnement sera nul;
autrement, il aura pleine force et effet.

(Q 8) Voir s. 44.

AVIS DU CAUTIONNEMENT A DONNER AU PRÉVENU ET A SES CAUTIONS.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis,ou
suivant le cas,) de
Soyez notifié que vousA. ., de , vous vous êtes oblige

en la somme de , et vos cautions, L. M. et N. O., en la
somme de chacun, à l'effet que vous le dit A.
B., comparaîtriez devant moi, J. S., l'un des juges de paix de
Sa Majesté, pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas) de , le jour de (courant), à heures de
(l'avant) midi, à , ou devant tels autres juge ou juges de
paix du même district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas)
qui se trouveront alors présents, aux fins de répondre (ultérieure-
ment) d l'accusation portée contre vous par C. D., et être ulté-
rieurement traité selon la loi ; or, à moins que vous, A. B., ne
comparaissiez personnellement, les sommes que vous et vos cautions
avez reconnu devoir par le dit cautionnement, seront immédiate-
ment prélevées sur vos biens et sur ceux de vos cautions.

Daté ce jour de mil huit cent
J. S.

(Q 4)

cap. 30. 32-88 VICT.
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(Q 4) Voir s. 45.

CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION QUI SERA INSCRIT AU DOS DU
CAUTIONNEMENT.

Je certifie, par le présent, que le dit A. B. n'a pas comparu
aux temps et lieu indiqués dans la condition ci-dessus mentionnée,
et qu'il a fait défaut; à raison de quoi le cautionnement ci-joint
est forfait.

J. s.

(R 1) Voir s. 47.

MANDAT POUR FAIRE CONDUIRE LE PRÉVENU DEVANT UN JUGE DE
PAIX DU COMTÉ DANS LEQUEL L'OFFENSE A ETE COMMISE.

Canada,
Province de , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de )

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le district (ou comté, comtés-unis ou suivant le cas)de
Attendu que A. B., de , (journalier), a aujourd'hui

été accusé devant le soussigné, (un) des juges de paix de Sa
Majesté, dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de , d'avoir (etc., comme dans le mandat
d'arrestation); et attendu que (j'ai) reçu la déposition de C. D.,
témoin interrogé par moi sur la dite accusation, mais vu que (je)
suis informé que les principaux témoins pour prouver la dite offense
contre le dit A. B. résident dans le district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas) de , où l'on prétend que la
dite offense a été commise ; à ces causes, les présentes sontà l'efet
de vous enjoindre au nom de Sa Majesté, de conduire et transporter
le dit A. B., dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou selon
le cas) de et là, de le conduire devant quelques juge ou
juges de paix de tel district, (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas,) et près du (township de ) où l'on prétend que l'offense
a été commise, aux fins de répondre ultérieurement à la dite accu-
sation devant lui ou eux, et être ultérieurement traité selon la
loi ; et (je) vous enjoins de plus de remettre la plainte à ce sujet
aux dits juge ou juges depaix, ainsi que la dite déposition de C.
D., qui sont maintenant remises entre vos mains à cette fin, ensemble
avec le présent mandat.

Donné sous mon, seing et sceau, ce jour de , dans
l'année de Notre Seigneur , à dans le dit district
ou comté, etc.,) de

J. S. [L. s.]

(R 2)

Cap. 30. 337
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(R 2) Voir s. 48.

REÇU QUI SERA DONNiE AU C3NSTABLE PAR LE JUGE DE PAIX DU
DISTRICT DANS LEQUEL L'OFFENSE A ETÉ COMMISE.

Canada,
Province de , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de
Je, J. P., un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le

dit district [ou comté etc.,] de , certifie;par le présent que W. T.,
constable, ou officier de paix du district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de , a, ce . jour, de ,mil huit cent

, en obéissance au mandat de J. S., écuyer, l'un desjuges de
paix de Sa Majesté dans et pour le district (ou comté, comtés-unis
ou suivant le cas) de , amené devant moi un
nommé A. B ., accusé devant le dit J. S. d'avoir (etc., indiquez
succinctement l'offense,) et l'a commis à lagarde de par
mon ordre, pour répondre à la dite accusation, et être ultérieure-
ment traité selon la loi ; et qu'il m'a aussi remis le dit mandat,
ensemble avec la plainte (s'il y en a) ainsi que la déposition de
C. D. (et de ) indiquées dansle dit mandat, et qu'il
a prouvé sous serment devant moi la signature du dit J. S. au
bas du dit mandat,

Daté les jour et an sus-mentionnés en pre.nier lieu, à
dans le dit district (ou comté, etc.,) de

J.P.

(S 1) Voir s. 52.

CAUTION1NEMl!N'T.

Canada,
Province de , District I

(ou comté, comtés-unis, ou (
suivant le cas) de J
Sachez que le jour ,de , dans l'année de

Notre Seigneur , A. B., de , (jour-nalier), L. M.,
de (épicier), et N. O., de (boucher), ont ier-
sonellëment comparu devant (nous), soussignés, (deux) des juges de
paix de Sa Majesté pour le dit district (ou comté, ou selon le cas,)
de et ont reconnu devoir séparément à Notre Souve-
raine Dame la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, les diverses
sommes suivantes, savoir: le dit A. B., la somme de , et
les dits L. M. et N. O. la somme de , chacun, en bon
argent ayant cours légal en Canada, lesquelles dites sommes
seront prélevées sur leurs biens-meubles et immeubles respective-
ment, pour l'usage de notre dite Souveraine Dame la Reine, Ses
Héritiers et Successeurs, si lui le dit A. B. fait defaut de remplir

la condition inscrite au dos des présentes. Fait

dap. go. 82-83 Yrof.



Devoir. de* J~6* d~ ~ 80.

Fait et passé devant bous les jour et att sus-ention4s en
premier lieu, à

J S.
J. N

CONDITION.

La condition du cautionnement ci-inclus est comme suit, savoir:
vu que le dit A. B. a été aujourd'hui accusé devant (nous) les
juges de paix y mentionnés, d'avoir (etc., comme dans le mandat);
or, maintenant, si le dit A. B. comparaît à la prochaine cour
d'oyer et terminer ou d'évacuation générale des·prisons (ou cour
de sessions générales ou trimestrielles de la paix) qui se tiendra
dans et pour le district (ou comté, comtés-unis ou suivant>le cas
de , et là, se livre lui-mnme à lagarae dù:gardien de
la (prison commune ou maison d'arrêt) du lien, et s'il plaide à
l'acte d'accusation que le grand jury pourra trouver fondé6 contre
lui concernant la dite accusation, et s'il subit son procès et ne
quitte pas la dite cour sans permission, -alors le dit cautionnement
sera nul; autrement, il aura pleine force et effet.

(S 2) Voir s. 52.

AVIS DU CAUTIONNEMENT A DONNER AU PRÉVENU ET A SES
CAUTIONS.

Soyez notifié que vous A. B., de , vous vous êtes
obligé en la somme de , et vos cautions (L. M. et
N. 0.) en la somme de chacun, à l'effet que vous A. B.
comparaissiez etc. comme dans la condition du cautionnement) et.ne
quittiez pas la dite cour sans permission ; et que si vous le -dit A.
B. ne comparaissiez personnellement, et si vous ne plaidiez et ne
subissiez votre procès en conséquence, le montant porté au
cautionnement que vous et vos cautions avez donné, sera immédiate-
ment prélevé sur vos biens et effets et ceux de vos cautions.

Daté ce jour de ,18
-J. S.

(S 8) Voir ss. 53, 55.'

MANDAT D'ÉLARGISSEMENT SUR CAUTIONNEMENT DONNÉ POUR UN
PRÉVENU QUI SE TROUVE DÙJA EMPRISONN.

Canada,
Province de District (

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de J

22* Au

cap. -M,.'
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Au gardien de la prison commune du district (ou comté, comtes-
unis, ou selon le cas,) à

, dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas), de
Attendu que A. B., ci-devant de , (journalier), a,

devant (nous) (deux) juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
dit district, (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de
, donné un cautionnement et fourni des cautions suffisantes pour
sa comparution à la preohaine cour d'oyer et terminer ou d'évacua-
tion générale des prisons (ou cour des sessions générales ou
trimestrielles de la paix), qui sera tenue dans et pour le district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas), de , aux fins
de répondre à Notre Souveraine Dame la Reine, pour avoir (comme
dans le mandat d'emprisonnement), pour laquelleoffense il a été
arrêté et envoyé dans votre dite prison commune : à ces causes, les
présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, d'élargir
immédiatement le dit A. B., s'il est encore sous votre garde dans
la dite prison communô pour la dite offense, et pour nulle autre.

Donné sous nos seings et sceaux, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à dans le
dit district (comté, etc.,) de

J. S. [L. s.]
J. N. [L. s.]

(T 1) Voir s. 56.

MANDAT D'EMPRISONNEMENT.

Canada,
Province de - , district

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de )

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas)
de , et au gardien de la prison commune du district (ou
comté, etc.,) à , dans le dit district (ou comté, etc.,) de
Attendu que A. B. a, ce jour, été accusé sous serment devant

(moi) J. S. (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de ,
par C. D., de , (cultivateur), et autres, d'avoir (etc.,
indiquez succinctement l'offense); à ces causes, les présentes sont
pour vous enjoindre, à vous les dits constables ou autres officiers
de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A. B., et de le
conduire à la prison commune à susdit, et là, de le livrer
entre les mains du gardien de la dite prison commune, avec le
présent ordre : Et je vous enjoins par les présentes, à vous le dit
gardien de la dite prison commune, de recevoir le dit A. B. sous
votre garde dans la dite prison commune, et de l'y détenir jusqu'a
son élargissement, suivant le cours de la loi.

Donné

340 Cap. 30. 32-33 V1cT.
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. Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

J. S. [L. s.]

(T 2) Voir s. 57.

REÇU DU GEOLIER DONNÉ AU CONSTABLE CONSTATANT LA RÉCEPTION
DU PRISONNIER.

Je certifie, par le présent, que j'ai reçu de W. T., constable du
dit district (ou comté, etc.,) de la personne de A. B., ensemble
avec un mandat sous le seing et sceau de J. S., écuyer, un des
juges de paix de Sa Majesté pour le district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le'cas) de et que le dit A. B. était
(sobre ou non, suivant le cas) lorsqu'il a été commis à ma garde.

P. X.
Gardien de la prison commune du dit district (ou comté, etc.,)

CAP. XXXI.

Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des
sessions, relativement aux ordres et convictions
sommaires.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il importe d'assimiler, amender et refondre Préambule.
les lois statutaires des différentes provinces de Québec,

d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, con-
cernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement
aux ordres et convictions sommaires, et, ainsi refonduies, de les
appliquer à tout le Canada: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. Dans tous les cas où une dénonciation est faite devant un Dénonciation
ou plusieurs des juges de paix de Sa Majesté pour une division jg°,aix,
territoriale du Canada, portant qu'une personne a commis ou est -émission
soupçonnée avoir commis quelque offense ou acte à l'égard duquel d'unesomma-

le :parlement du Canada a juridiction, et dans les limites de la t
juridiction .de ce ou ces juges de paix, pour lequel cette personne
peut, d'après la loi, sur conviction sommaire devant un ou des
juges de paix, être emprisonnée ou condamnée à payer une
amende, ou punie de quelque autre manière ; et aussi, dans tous
les cas où il est porté devant un ou des juges de paix, une plainte
à l'égard de quelque matière sur laquelle le parlement du Canada
a juridiction, et au sujet de laqueNe il est ou ils sont autorisés

par

Cap. 30, 31. 3411869.
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par la loi à décerner quelque ordre pour le paiement d'une somme
d'argent ou autrement, ce ou ces juges de paix pourront adresser
un ordre de sommation (A) à cette personne, exposant sommai-
rement le sujet de la dénonciation ou plainte, et la sommant de
comparaître à certain jour et en un certain lieu, devant ce ou ces
juges de paix, ou devant tous autres juges de paix de la même
division territoriale qui pourront s'y trouver, aux ius de répondre
à cette dénonciation ou plainte, et être ultérieurement traitée
selon la loi.

Signification 2. Tout tel ordre de sommation sera signifié par un constable
(le la soi a-C

ou a~ iou officier de paix, ou par toute autre personne entre les mains
de qui il sera remis, à la partie à laquelle il est adressé, en le
lui remettant à elle-même, ou en le laissant à quelqu'un pour elle,
àson dernier domicile ou lieu ordinaire de sa résidence.

Preuve de la 3. le constable, officier de paix ou autre personne qui a
par lescaone signifié l'ordre de sommation, comparaîtra (levant les juges de
tables. paix aux temps et lieu indiqués dans l'ordre le sommation, pour

en prouver la signification, s'il est besoin.

Jugs de paix 4. Mais rien de contenu ci-haut dans le présent acte n'obligera
nesd',. le 'ou les juges de paix à émettre tel ordre de sommation, si la
mations. demande pour obtenir un ordre des juges de paix doit, suivant la

loi, être faite ex parte.

Objection pour 5. Nulle objection ne sera reçur:, soit au fond, soit à la forme,
forme, inad. contre une dénonciation, plainte oi sommation, pour cause d'irrégu-
missible. larité dans le fond ou dans la forme, ou de variante existant entre

la dénonciation, plainte ou sommation, et la preuve à charge,
lors de l'audition de la dénonciation ou plainte ; mais si, à l'audi-
tion, la variante paraît au juge ou juges de paix d'une gravité
telle que la partie assignée et comparante ait pu par là être
trompée ou induite en erreur, le ou les juges de paix pourront, aux
conditions qu'ils jugeront à propos, ajourner l'audition de la cause
à un jour ultérieur.

Si la Fonmma- 6. Si la personne asziguiée ne comparaît pas devant le ou les
tion juges de paix au temps et au lieu indiqués dans l'ordre, et s'il est

sanee-man- prouvé aux juge ou juges de paix, sous serment ou par affirmation,dat. que l'ordre de sommation a été dûment signifié dans un temps
raisonnable, dans l'opinion du juge p)u des juges de paix, avant
celui fixé pour comparaître, alors 16 ou les juges de paix pour-
ront, s'ils le croient à propos, sur serment ou affirmation devant
eux ou lui, établissant les faits de la dénonciation ou plainte à leur
satisfaction, émettre un mandat (B), pour arrêter la partie ainsi
assignée, et la conduire devant eux ou devant tous autres juge
ou juges de paix de la même division territoriale aux fins de
répondre à la dénonciation ou plainte, et être ultérieurement traitée
selon la loi; ou le ou les juges de paix devant qui quelque plainte
de cette nature est portée à l'égard de quelqu'offense comme ci-haut

punissable
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punissable sur conviction, pourront, s'ils le croient à propos, sur
serment ou affirmation devant eux, établissant les faits de la dénon-
ciation à leur satisfaction, au lieu d'un ordre de sommation, émettre
en premier lieu un mandat (warrant) (C), pour l'arrestation de
celui contre qui la dénonciation est portée, et pour le faire conduire
devant les mêmes juge on juges de paix ou devant d'autres juge
ou juges de paix de la même division territoriale, aux fins de
répondre à cette dénonciation, et être ultérieurement traité selon
la loi pourvu que lorsqu'un mandat est émis en premier lieu, le
juge de paix qui l'émet en fournisse une ou des copies et en fasse
signifier une copie au prévenu lors de son arrestation.

7. Si un ordre de sommation est émis, et qu'au jour et au lieu Ou bien le

fixés dans l'ordre pour la comparution de la partie ainsi assignée, l" ,'l° 6
la partie fait défaut de comparaître en obéissance à cet ordre, alors der exporte.

s'il est prouvé sous serment ou par affirmation devant le ou les
juges de paix alors présents, que l'ordre de sommation a été
régulièrement signifié à la partie, dans un temps raisonnable
avant la jour fixé pour sa comparution, ce ou ces juges de paix
pourront procéder ex parte à l'audition de la dénonciation ou
plainte, et rendre jugement aussi pleinement et effectivement à
toutes fins et intentions quelconques, que si la partie avaitcomparu
en personne devant lui ou eux en obéissance à l'ordre de sommation.

S. Tout mandat pour l'arrestation d'un défendeur afin de le Manlat sous
contraindre à répondre à une dénonciation ou plainte, sera sous les sug et
les sceaux et seings du ou des juges de paix par qui il est émis, de paix.
et pourra être adressé à tous ou chacun les constables ou autres
ofliciers de paix de la division territoriale où il doit être mis à
exécution, ou à un constable et à tous autres constables ou officiers
de paix de la division territoriale dans laquelle le ou les juges
de paix qui l'ont émis ont juridiction, ou généralement à tous les
constables ou officiers de paix de telle division territoriale; et ce
imandat exposera brièvement le sujet de la dénonciation ou plainte
sur laquelle il est fondé, nommera ou désignera d'une manière
quelconque la personne contre laquelle il est émis, et onjoindra
au constable ou autre officier de paix à qui il est adressé, d'arrêter
le défendeur et de le conduire devant un ou plusieurs juges de paix
(suivant le cas) de la même division territoriale, afin de répondre
à cette dénonciation ou plainte, et être ultérieurement traité selon
la loi.

9. Il ne sera pas nécessaire que ce mandat soit rapportable à un Non rapporta.

jour fixe et déterminé, mais il demeurera en vigueur jusqu'à ce ie dner-6
qu'il soit exécuté ; et il pourra l'être, par l'arrestation du défen- min6e.
deur en tout lieu de la division territoriale dans laquelle les juges
de paix par qui il a été émis, ont juridiction, ou, s'il s'agit d'une
nouvelle poursuite, en tout lieu de la division territoriale voisine,
dans un rayon de sept milles de la limite de la division territoriale
indiquée en premier lieu, eans faire viser ce mandat, tel quo
mentionné ci-dessous.

1o.
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Qui peut exé- 10. Si le mandat est adressé à tous les constables ou officiers
cuter le man- (le paix de la division territoriale dans laquelle le ou les juges de

paix par qui il est émis ont juridiction, tout constable ou officier
(le paix d'une localité située dans les limites de cette juridiction,
pourra mettre ce mandat à exécution de la même manière que
s'il lui était adressé spécialement sous son propre nom, et nonobstant
qlue le lieu où il doit être mis à exécution ne se trouve pas dans
la localité pour laquelle il est nommé constable un oflicier de paix.

Mandat visé il. Si la persui:o : contre laquelle le mandat est émis, ne se
s'il estexécuté trouve pas dans les limites <le la juridiction du on des juges de
juridiction. paix qui l'ont émis, ou si elle s'évade, part, réside, est, ou est

supposée ou soupçonnée être quelque part en Canada, hors de la
juridiction du ou des juges de paix qui ont émis le mandat, tout
juge de paix dans la juridiction duquel cette personne est ou est
soupçonnée être, sur preuve sous serment ou affirmation de l'écriture
du ou des juges de paix par qui il est émis, pourra y apposer son
visa sous son seing autorisant l'exécution du mandat dans les limites
de sajuridiction ; et tel visa sera une autorisation suffisante pour le
porteur du mandat, et tous autres à qui il a été primitivement
adressQ, et pour tous constables ou autres officiers de paix le la
livision territoriale où le visa a été apposé, de le mettre à exécution
'n tout lieu situé dans la juridiction du juge de paix qui l'a visé, et
de conduire le délinquant, aussitôt qu'il sera arrêté, devant le ou
les juges de paix qui l'ont émis primitivement, ou devant tout autre
juge de paix ayant la même juridiction.

Objection . la 12. Nulle objection contre un mandat ainsi émis ne sera admise
- ou reçue pour cause de vice ou informalité, soit au fond, soit à la

ble. forme, ou à raison de toute variante entre le mandat et la preuve à
charge, mais si la variante parp't d'une gravité telle aux juges ou
juges de paix présents et prentnt part à1 l'audition, que la partie
ainsi arrêtée en vertu de ce mandat ait pu par là être trompée ou
induite en erreur, ce ou ces juges de paix pourront, aux conditions
qu'ils jugeront à propos, ajourner l'audition'de la cause à un jour
ultérieur, et dans l'intervalle incarcérer (D) le défendeur dans la
prison commune ou autre prison ou lieu de détention dans la
division territoriale ou localité où ils agissent comme tels, ou le
détenir de toute autre manière qu'ilsjugeront à propos, ou l'élargir
en par lui donnant un cautionnement (E), avec ou sans cautions,
à la discrétion de ce ou de ces juges de paix, portant condition
de comparaître au jour et au lieu fixés pour l'audition ultérieure.

Défendeur 13. Si un défendeur est élargi sur cautionnement et ne comparaît
élargi sur cau- '"'e

tionnenent, et pas aux jour et lieu fixés par le cautionnement, alors le ou les juges
qui fait défaut. de paix qui ont reçu le cautionnement, ou tous juges de paix alors

présents, inscriront au dos du cautionnement un certificat (F)
constatant la non-comp;arution du défendeur, et ils pourront
transmettre ce cautionnement à l'officier (tans la province chargé
par la loi de le recevoir, pour être poursuivi de même que tout
autre cautionnement, et ce certificat fera foi prin facie de la

non-comparution



1869. Juges de Paix-Convictions Sommaires, etc. Cap. 31. 345
non-comparution du défendeur, et le ou les juges de paix pourront
émettre un mandat pour l'arrestation du défendeur à la suite de
la dénonciation ou plainte.

14. Dans toute dénonciation ou plainte, ou dans toute procédure Désignation
s'y rattachant, où il est nécessaire de désigner'à qui appartient un d lapprt 
effet ou une chose qui est la propriété ou en la possession d'asso- des associas.
ciés, co-locataires, co-propriétaires ou possesseurs par indivis, il
suffira de nommer l'une de ces personnes, et de déclarer que l'effet
ou la chose appartient à la personne ainsi nommée et à une autre
ou à d'autres, suivant le cas ; et chaque fois que, dans une
dénonciation ou plainte, ou dans une procédure s'y rattachant, il
est nécessaire d'indiquer, pourquelque objet que ce soit, des
associés, co-locataires, co-propriétaires, ou possesseurs par indivis,
il suffira de les désigner de la manière susdite ; et chaque fois que,
dans une dénonciation ou plainte, ou dans une procédure s'y ratta-
chant, il est nécessaire de désigner à qui appartiennent des
travaux ou édifices construits, entretenus ou réparés aux frais de
la corporation ou des habitants d'une division territoriale ou autre
localité, ou les matériaux servant à les construire, changer ou
réparer, il suffira de les désigner comme étant la propriété des
habitants de cette division territoriale ou localité.

15. Quiconque aide, encourage, conseille ou procure la commis- complices,
etc., commentsion d'une offense punissable par voie de conviction sommaire, pi*s.

pourra être poursuivi et convaincu du fait, soit en même temps que
le principal délinquant, soit avant ou après sa conviction, et, sur
conviction du fait, sera passible de la même amende et punition
que le principal délinquant, et pourra être poursuivi et condamné
soit dans la division territoriale ou la localité où le principal
délinquant peit être convaincu, soit dans celle où le fait d'avoir
aidé, encouragé, conseillé ou procuré la commission de l'offense a
eu lieu.

16. S'il appert à un juge de paix, par le serment ou l'affirmation Assignation
d'une personne digne de foi, que quelqu'un dans la juridiction de des témoins.
ce juge de paix est dans le cas de pouvoir rendre un témoignage
essentiel soit à charge ou à décharge, et refuse de comparaître
volontairement comme témoin au jour et au lieu fixés pour l'audi-
tion de la dénonciation ou plainte, le juge de paix adressera un
ordre d'assignation (G 1) à telle personne, lui enjoignant de
comparaître aux jour et lieu indiqués dans l'ordre de sommation,
devant lui ou devant tous autres juge ou juges de paix de cette
division territoriale alors présents, afin de rendre témoignage de
ce qu'elle sait relativement à la dénonciation ou plainte.

17. Si la personne ainsi assignée néglige ou refuse de compa- S'ils refusent
raitre aux temps et lieu fixés dans l'assignation, et qu'elle n'offre eoma*"at.
aucune excuse légitime pour justifier cette négligence ou refus,
alors (sur preuve sous serment ou paraffirmation que l'assignation
lui a été signifiée, soit personnellement, soit en la laissant à

quçlqu'un
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quelqu'un pour elle à son dernier domicile ou au lieu ordinaire de
sa résidence,) le ou les juges de paix devant qui elle aurait dû
comparaître, pourront émettre un mnadat (G 2), afin d'amener et
conduire cette personne, aux jour et lieu indiqués, devant le juge
de paix par qui l'ordre d'assignation a été émis, ou devant tous
autres juge ou juges de paix de la même division territoriale alors
présents, afin de rendre témoignage, et le mandat pourra, s'il est
besoin, être visé, tel que ci-dessus mentionné, afin de pouvoir être
mis à exécution hors de la juridiction dujuge de paix qui l'a émis.

Quand le juge 18. Si le juge de paix est convalcu, par preuve sous serment ou
le Bo°e par affirmation, que cette personne ne comparaîtra probablement
mandat on pas sans y être contrainte, alors au lieu de l'ordre d'assignation,
premier lieu. il pourra émettre son mandat (G 3) en premier lieu, qui pourra

être visé comme susdit s'il est nécessaire.

Témoins refu- 19. Si, lors de la comparution de la personne ainsi assignée
sant devant le ou les juges de paix indiqus en dernier lieu, soit enpondre,-em- deatjue paxZDiq iu
prisonnement. obéissance à l'assignation, soit après avoir été conduite devant eux

en vertu d'un mandat, cette personne refuse de répondre sous
serment ou par affirmation au sujet de l'accusation, ou refuse de
prêter ce serment ou faire cette affirmation, ou si, après avoir
prêté ce serment ou fait cette affirmation, elle refuse sans excuse
légitime de répondre aux questions qui lui sont posées sur l'affaire,
tout juge de paix alors présent et ayant jurid:ction, pourra, par
un mandat (G 4), emprisonner le récalcitrant dans la prison
commune ou autre prison de la division territoriale où il se trouve
alors, et l'y faire détenir pendant dix jours au plus, t moins que,
dans l'intervalle, il ne consente à être interrqgé et à répondre aux
questions qui lui seront posées sur l'affaire.

Certaines 20. Dans toute plainte dans laquelle il est permis à un ou des
plaintes ne e paix de décerner un ordre pour le paiement d'une sommene rseront pue juges depu
par écrit. d'argent ou pour toute autre chose, il ne sera pas nécessaire que

cette plainte soit faite par écrit, à moins que le contraire ne soit
Exception. prescrit par quelqu'acte ou loi spécial en vertu duquel cette plainte

est portée.

Variantes 21. Dans toute dénonciation pour une offense ou tout autre
entre le dé acte punissable par voie de conviction sommaire, nulle variante
les raite. entre la dénonciation et la preuve à charge, quant au temps où l'on

préteùd quel'offense ou l'acte a été commis, ne sera considérée
comme fatale, s'il est prouvé que la dénonciation a été faite dans
le délai prescrit par la loi pour ce faire ; et nulle variante entre
la dénonciation et la preuve à charge, quant au lieu où l'on
prétend que l'offense ou l'acte a été commis, ne sera considérée
comme fatale, s'il est prouvé que l'offense ou l'acte a été commis
dans la juridiction du ou des juges de paix par qui la dénonciation
est entendue et jugée.
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22, Si cette variante, ou toute autre variante entre la dénon- Si elles sont
ciation et la preuve à charge, paraît aux juge ou juges dc paix °
présents et agissant comme tels à l'audition, d'une gravité telle que peut ajourner.
le prévenu ait été par là trompé ou induit en erreur, le ou les
juges de paix pourront, aux conditions qu'ils jugeront convenables,
ajourner l'audition à un jour ultérieur, et en attendant, incar-
cérer (D) le défendeur dans la prison commune, ou autre prison,
ou le détenir de toute autre manière qu'ils jugeront à propos, ou
l'élargir en exigeant de lui un cautionnement (E), avec ou sans
caution ou cautions, à leur discrétion, pour l'obliger à comparaître
aux jour et lieu fixés pour l'audition ultérieure.

23. Si le défendeur est élargi sur cautionnement comme ci-haut Si lo défen-
et ne comparaît pas aux temps et lieu indiqués dans le caution- cautin. et
nement, alors Je juge de paix qui a reçu le cautionnement, ou tous fait ensuite
autres juge ou juges (le paix alors présents, pourront, en d4rant.
inscrivant au dos du cautionnement un certificat (F) constatant
la non-comparution du défendeur, transmettre ce cautionnement
à l'officier qu'il appartient dans la province chargé par la loi de
le recevoir, pour être poursuivi de la même manière que tous autres
cautionnements ; et ce certificat fera foi prima facie de la non-
comparution du défendeur.

21. Toute plainte en foîrtu le laquelle un ou plusieurs juges Plainte, etc.
<le paix sont autorisés par la loi à émettre quelque ordre, et toute
dénonciation pour une offense ou un acte punissable par voie de
conviction sommaire, à moins qu'il ne soit autrement prescrit par
quelqu'acte ou loi spécial, et excepté dans les cas où le contraire
est prescrit par le présent acte, pourra être respectiveuent portée
ou faite sans prêter serment ou affirmation, pour eo établir la
vérité.

25. Mais dans tous les cas de dénonciation où le juge ou les Et lorsque lec mandat émanejuges de paix la recevant émettent un premier lieu un mandat pour en arme
arrêter le défendeur, et dans tous les cas où le juge ou les juges lieu.
de paix émettent un mandat en premier lieu, les faits allégués
dans la dénonciation seront établis par le serment ou l'aflirmation
du dénonciateur ou par un ou plusieurs témoins à l'appui, avant
que ce mandat ne soit émis ; et toute plainte ne se rapportera
qu'à une seule matière, et non à deux ou plusieurs matières,
et toute dénonciation, à une seule offense, et non à deux ou
plusieurs offenses ; et toute plainte ou dénonciation pourra être
faite ou portée par le plaignant ou dénonciateur en personne, ou
par son conseil ou procureur, ou par toute autre personne par lui
autorisée à cet effet.

26. Si aucun délai pour porter la plainte ou faire la dénon- Prescription.
ciation n'est fixé spécialement par l'acte ou la loi relatif à chaque
cas particulier, la plainte sera portée et la dénonciation sera faite
dans les trois mois à compter du jour où la matière qui fait le
sujet de la plainte ou dénonciation a pris naissance, sauf dans cette

partie
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partie de comté Saguenay qui s'étend à partir de Portneuf, dans
le dit comté, vers l'est jusqu'aux limites du Canada, y compris
toutes les iles adjacentes, dans laquelle le délai pour porter'la plainte
ou faire la dénonciation sera étendu à douze mois à compter du
jour où la matière qui fait le sujet de la plainte ou dénonciation
a pris naissance.

Audition de la 27. Chaque plainte ou dénonciation sera entendue, instruite,
plainte, etc. décidée et jugée par un juge de paix ou par deux ou un plus grand

nombre le juges de paix, suivant qu'il est prescrit par l'acte
ou la loi sur lequel cette plainte ou dénonciation est fondée, ou
par tout autre acte ou loi en vigueur à cet égard.

S'il n'existe 2S. S'il n'existe aucune prescription à cet égard dans aucun
1as e ss- acte ouloi alors la plainte on dénonciation sera entendue, instrite,

décidée et jugée par un des juges de paix de la division territoriale
où le sujet de la plainte ou dénonciation a pris naissance.

Cour publique. 29. La chambre ou lieu où le ou lesjuges de paix siégent pour
entendre et juger toute plainte ou dénonciation, sera censé être
une cour publique, accessible au public, eu égard au nombre <le
personnes qu'elle peut contenir commodément.

Dfense pleine 30. La partie contre laquelle la plainte est portée ou la
et entire du dénonciation faite sera admise à y faire une réponse et défenseprévenu. pleine et entière, et à interroger et contre-interroger les témoins

par l'entremise d'un conseil ou procureur en son nom.

Avocat du 3 . Tout plaignant ou dénonciateur, en pareil cas, aura pleinepouavant. *liberté de conduire la plainte ou dénonciation, et de faire inter-
roger et contre-interroger les témoins par un conseil ou procureur
en son nom.

fSite éu 32. Si, aux jour et lieu fixés par l'ordre de, sommation pour
entendre et juger la plainte ou dénonciation, le défendeur contre
qui elle est faite ou portée ne comparaît pas lorsqu'il est appcl(C,
le constable ou autre personne qui lui a signifié l'ordre de
sommation déclarera sous serment de quelle manière il a signifié
cet ordre ; et s'il appert à la satisfaction du ou des juges de paix
qu'il a signifié régulièrement cet ordre de sommation, alors le ou
les juges de paix pourront entendre et juger la cause en l'absence
du défendeur, ou (si le défendeur ne comparaît pas) ils pourront,
s'ils le jugent à propos, émettre leur mandat en la manière ci-dessus
prescrite, et ils ajourneront l'audition de la plainte ou dénonciation
jusqu'à ce que le défendeur soit arrêté.

S'il a6t6 33. Si le défendeur est arrêté en vertu de ce mandat, il sera
arretO. conduit devant les mêmes juge ou juges de paix, ou d'autres juge

ou juges de paix de la même division territoriale, qui émettront
alors un mandat (11) pour emprisonner le défendeur dans la prison
commune ou autre prison ; ou, s'ils le Jugent à propos, ils le

consigneront
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consigneront de vive voix à la garde du constable ou autre per-
sonne qui l'a arrêté, ou à quelque autre garde sûre qu'ils jugeront
convenable, et ordonneront que le défendeur soit conduit, dans un
temps et en un lieu fixés et déterminés, devant lui ou eux, duquel
ordre le plaignant ou dénonciateur recevra dûment avis ; mais nulle
détention en vertu de la présente section ne devra s'étendre à plus
d'une semaine.

34. Si, aux jour et lieu ainsi fixés, le défendeur comparaît s'i comparaît.
volontairement en obéissance à l'ordre de sommation à lui signifié
à cet effet, ou s'il est conduit devant le ou les juges de paix en
vertu d'un mandat, alors, si le plaignant ou dénonciateur, après
avoir ainsi dûment reçu avis, ne comparaît pas en personne, ou par
son conseil ou procureur, le ou les juges de paix rejetteront la
plainte -ou dénonciation, à moins qu'ils ne jugent utile, pour
quelque raison, d'en ajourner l'audition à un jour ultérieur, aux
conditions qu'ils croiront à propos de fixer ; et dans ce cas, ce ou
ces juges de paix pourront, en attendant, incarcérer (D) le défeti-
deur dans la prison commune, ou autre prison, ou le placer sous
telle autre garde qu'ils jugeront à propos ; ou ils pourront ordonner
son élargissement en exigeant de lui un cautionnement (E), avec
ou sans cautions, à leur discrétion, pour l'obliger à comparaître
aux jour et lieu fixés pour l'audition ultérieure.

35. Si le défendeur ne comparaît pas aux temps et lieu S'il fait en-
indiqués dans le cautionnement, alors le juge de paix qui a reçu suite d6faut.

ce cautionnement, ou le ou les juges de paix alors présents
pourront, en inscrivant au dos du cautionnement un certificat (F)
constatant la non-comparution du défendeur, transmettre ce caution-
nement à l'officier compétent chargé de le recevoir, pour être
poursuivi de la même manière que tous autres cautionnements ; et
ce certificat fera foi prima facie de la non-comparution du
défendeur.

36. Si les deux parties comparaissent, soit en personne, soit Si le deux
par leurs conseils ou procureurs respectifs, devant le ou les juges Pl "-
de paix qui doivent entendre et juger la plainte ou dénonciation, cause enten-
alors ce ou ces juges de paix procèderont à entendre et juger dueetc.
l'affaire.

87. Si le défendeur est présent à l'audition,on lui exposera la Audition de la
substance de la plainte ou dénonciation, et on lui demandera s'il a paine, etc.
quelque raison à faire valolr pour laquelle il ne serait pas condamné,
ou pour laquelle il ne serait pas décern6 un ordre coýntre lui suivant
le cas.

38. Alors s'il admet que la plainte ou dénonciation est bien si le prevenu
fondée, et qu'il nassigne aucune raison ou motif suflisant pour a

empêcher qu'il ne soit condamné, ou qu'un ordre ne soit décerné
contre lui, suivant le cas, le ou les juges de paix présents à l'audi-
tion le condamneront, ou décerneront un ordre contre lui en
conséquence. 39.
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S'il ne 3admet 29. Sil nio que la plainte ou dénonciation soit bien fondée, le
ou les juges de paix procèderont à entendre le poursuivant ou le
plaignant, les témoins et toute autre preuve à charge ; ils entendront
aussi le défendeur, les témoins et toute autre preuve à décharge, et
aussi les témoins (lu poursuivant ou plaignant en réplique, si le
défendeur a interrogé des témoins ou produit d'autres preuves
dans un but autre cque celui d'établir sa bonne réputation générale-
ment.

Réplique dé- 40. Le poursuivant ou plaignant n'aura pas le droit de faire
fndue a d'observations en réplique à la preuve du défendeur, et le défendeur
et d'autre. dosrainenrpiuàlapevdudfneretldéner

n'aura pas le droit de faire d'observations en réplique à la preuve
du poursuivant ou plaignant après sa réplique.

Après 1in.- 41. Les parties et les témoins entendus, le ou les juges de
jugedci":,. paix examineront l'affaire, et à moins qu'il n'en soit autrement

prescrit, la jugeront et condamneront le défendeur, ou décerneront
u ordre contre lui, ou rejetteront la plainte ou dénonciation,
suivant le cas.

Si le prévenu 42. S'ils condamnent le défendeur ou décernent un ordre contre
e °t trouvé c lui, il en sera dressé une minute ou mémorandum pour lequel il
Mémoire, etc. ne sera payé aucun honoraire; et la conviction (I 1, 2, 3) ou l'ordre

(K 1, 0,8 ) sera ensuite dressé par le ou les juges de paix en bonne
et due forme, sous leurs seings et sceaux.

si la plainte 43. S'ils rejettent la plainte ou dénonciation, le ou les juges de
est déboutée. paix, de ce requis, pourront décerner un ordre constatant ce rejet

(L), et ils en délivreront un certificat (M) au défendeur, lequel
certificat, chaque fois qu'il sera produit, et sans autre preuve, sera
une f (le non-recevoir contre toute dénonciation ou plainte
subséquente pour les mêmes faits contre la même partie.

Si la plainto 41. Si, par la dénonciation ou plainte, on prétend nier
nieueexep- quelque exemption, exception, proviso ou condition existant danstienl.etc. le statut sur lequel elle est fondée, il ne sera pas nécessaire que

le dénonciateur ou plaignant prouve la négation, mais le défendeur
pourra prouver l'existence de cette exemption, exception, proviso
ou condition dans sa défense, S'il veut s'en prévaloir.

Les poursui- 45. Tout dénonciateur qui n'a pas un intérêt pécuniaire dans
anats sont t le résultat de la dénonciation, et tout plaignant, quelque puisse

",ente. etre son intérêt dans le résultat de la plainte, sera témoin compé-
tent à l'appui de cette dénonciation ou plainte; et tout témoin, à
l'audition, sera interrogé sous serment ou par affirmation, et le ou
les juges de paix devant lesquels comparait quelque témoin dans
le but d'être interrogé, auront plein pouvoir d'administrer à
chaque témoin le serment ou afirmation ordinaire; mais nul
dénonciateur ne sera réputé témoin incompétent pour la seule
raison qu'il peut être passible des frais.
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46. Le ou les juges de paix alors présents, pourront, soit avant, Le juge peut

soit durant l'audition de la dénonciation ou plainte, ajourner, à aj°urner la
leur discrétion, l'audition de l'affaire à un jour et à un lieu qui
seront alors fixés et indiqués en la présence et à portée de voix de
la partie ou des parties, ou de leurs procureurs ou agents alors
présents ; et dans l'intervalle, ce ou ces juges de paix pourront
élargir le défendeur ou le faire incarcérer (D) dans la prison
commune ou autre prison, dans la division territoriale pour laquelle
ce ou ces juges de paix agissent, ou le placer sous toute autre
garde qu'ils jugeront convenable ; ou ils pourront l'élargir, en
exigeant de lui un cautionnement (E), avec ou sans cautions, à leur
discrétion, pour l'obliger de comparaître aux jour et lieu auxquels
l'audition ou l'audition ultérieure est ajournée; mais nul tel
ajournement ne devra s'étendre à plus d'une semaine.

47. Si, aux jour et lieu fixés pour l'audition ou l'audition Audition de la
ultérieure, l'une des parties ou les deux parties ne comaparaissent cause.
pas, soit en personne, soit par leurs conseils ou procureurs respec-
tifs, devant le ou les juges de paix, ou tous autres juges de paix
alors présents, les juge ou juges de paix alors présents procèderont
à l'audition ou à l'audition ultérieure, tout comme si la partie ou
les parties étaient présentes.

48. Si le dénonciateur ou plaignant ne comparaît pas, le ou si le poursni-
les juges de paix pourront rejeter la dénonciation avec ou sans vant n ecm-
frais, suivant qu'ils le croiront convenable. riar a

plainte.
49. Dans tous les cas où un défendeur est élargi sous caution Si le pr6venu

et ne se présente pas aux jour et lieu indiqués dans le caution- ais cau-
nement, le ou les juges de paix qui ont reçu le cautionnement, ou faut.
tous autres juge ou juges de paix alors présents, après avoir inscrit
au dos du cautionnement un certificat (F) constatant la non-
comparution de l'accusé, pourront le transmettre à l'officier chargé
de le recevoir par les lois le la province où le cautionnement a
été reçu, pour être poursuivi de la même manière que tous autres
cautionnements, et ce certificat sera considéré prima facie comme
une preuve suffisante de, la non-comparution du défendeur.

50. Dans tous les cas de conviction où nulle formule parti- Formules des
culière de conviction n'est prescrite par l'acte ou la loi qui crée
l'offense ou en règle la poursuite, et dans tous les cas de conviction d'après la ci-
en vertu de tous actes ou lois passés jusqu'ici, soit qu'ils prescri- dule.
vent ou ne prescrivent pas de formule particulière de conviction,
le ou les juges de paix qui prononcent la conviction pourront
la dresser soit sur %papier, soit sur parchemin, suivant celle des
formules de conviction (I 1, 2, 3) applicable au cas, ou en termes
analogues.

p1. Si un ordre est décerné, et que nulle formule particulière S'il n'existe
n'est prescrite par l'acte ou la loi qui en autorise l'émission, et dans pas de formule
tous les cas où des ordres sont émis en vertu d'acté ou loi ci-devant sp6cIale.

passés,
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passés, soit qu'ils prescrivent ou ne prescrivent pas de formule
particulière, le ou les juges de paix par qui l'ordre est décerné
pourront le dresser suivant celle des formules d'ordre (K 1, 2, 3)
applicable au cas, ou en termes analogues.

Signification 52. Dans tous les cas où pouvoir est donné par quelque acte
au défendeur ~
d'uti copie do ou loi d'emprisonner une personne, ou dle prelever une somme
l'ordre, d'argent sur ses meubles et effets par voie de saisie pour cause
avant lasaisieo, de désobéissance à un ordre décerné par un ou des jages de paix,etc.M

copie de la minute de cet ordre sera signifiée au défendeur avant
que le mandat d'emprisonnement ou (le saisie-exécution soit
émis pour cet objet ; et l'ordre ou minute ne formera pas partie
du mandat d'emprisonnement ou de saisie.

Frais, etc. 53. Dans tous les cas de conviction sommaire et d'ordres
décernés par un ou des juges de paix, ce ou cesjuges de paix pour-
ront, à leur discrétion, enjoindre et ordonner dats et par la con-
viction ou ordre que le défendeur paie au dénonciateur ou plaignant
les frais et dépens que le ou les juges <le paix trouveront raison-
nables et conformes au tarif d'honoraires établi par la loi dans le
cas de procédures devant les juges de paix.

Adjugés au 541. Si le ou les juges de paix, au lieu <le passer condamnation
pau" es la ou de décerner un ordre, rejettent la dénonciation ou plainte, ils

dt . pourront, à leur discrétion, et par leur ordre constatant tel rejet

enjoindre et ordonner que le dénonciateur ou plaignant paie au
défendeur les frais et dépens que le ou lesjuges de paix trouveront
raisonnables et conformes à la loi.

Doivent être 55. Les sommes ainsi allouées comme frais et dépens seront
mentionnés dans chaque cas spécifiées dans la conviction ou ordre ou dans
viction. l'ordre de rejet, et elles seront recouvrées de la même manière et

en vertu des mêmes mandats que toute amende dont le paiement
est ordonné par la conviction ou l'ordre.

Recouvrés 56. S'il n'y a pas d'amende à recouvrer, les dépens seront
par saisie. recouvrés par la saisie et vente des meubles et effets de la partie,

et, à défaut de meubles et effets, par l'emprisonnement avec ou
sans travaux forcés, pour une période de pas plus d'un mois, à
moins que les dépens ne soient plus tôt payés.

Mandats de 57. Si une partie est condamnée à payer une amende ou,
cas ,'aaos os compensation, ou si l'ordre décrète le paiement d'une somme

d'argent, et que, par l'acte ou la loi qui autorise cette conviction
ou ordre, telle amende, compensation ou somme d'argent doive
être prélevée sur les meubles et effets du défendeur, par voie de
saisie et vente ; et pareillement, dans les cas où l'acte ou la loi
règlant la matière, n'établit ou n'indique aucun mode à suivre pour
prélever ou réaliser cette amende, compensation ou somme d'argent,
ou pour contraindre à la payer, le juge de paix ou l'un des juges
de paix qui ont prononcé la sentence ou décerné l'ordre, ou tout juge

de
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de paix de la même division territoriale, pourra émettre son man-
dat de saisie (N 1, 2) afin de la prélever ; et ce mandat de saisie sera
par écrit sous les seing et sceau du juge de paix qui le décerne.

58. Si, après que le mandat de saisie a été livré aux constable S'i n'y a pas
uo constables à qui il est adressé pour être mis à exécution, il ne se s
trouve pas de meubles et effets suffisants dans les limites de la
juridiction du juge de paix qui a émis le mandat, alors, sur preuve
sous serment ou affirmation établissant la signature'dujuge de paix
par qui le mandat est émis, devant tout juge de paix d'une autre
division territoriale, ce dernier inscrira sur le mandat un visa (N
3) signé de lui, autorisant l'exécution de ce mandat dans les limites
de sa juridiction, et en vertu de ce mandat et endossement,
l'amende ou la somme en question, et les frais, ou la partie de
cette amende ou somme qui n'a pas encore été prélevée ou payée,
avec les frais, seront prélevés par le porteur du mandat ou par la
personne ou les personnes à qui il a été primitivement adressé, ou
par tout constable ou autre officier de paix de la division territoriale
indiquée en dernier lieu, par la saisie et vente des meubles et effets
du défendeur qui s'y trouvent.

49. Si le juge de paix à qui il est demandé un mandat de si l'émission
saisie est d'avis que l'émission de ce mandat causerait la ruine du dea
défendeur ou de sa famille, ou s'il est démontré à ce juge de paix, an d6fendeur.
par la confession du défendeur ou autrement, qu'il n'a ni meubles
ni effets sur lesquels la saisie puisse être exercée, alors ce juge
de paix pourra, s'il le croit à propos, au lieu d'émettre un mandat
de saisie, emprisonner (O 1, 2) le défendeur dans la prison com-
mune ou autre prison de sa division territoriale, pour y être
détenu, avec ou sans travaux forcés, pendant le même espace de
temps et de la même manière que le défendeur pourrait l'être
suivant la loi, si un mandat de saisie eût été émis, et que l'on
n'eût pas trouvé de meubles et effets suffisants pour prélever
l'amende ou la somme, et les frais.

60. Dans tous les cas où un juge de paix émet un mandat do Le mandat
saisie, il pourra élargir le défendeur, ou ordonner de vive voix émias, l défen-

ou par un mandat par écrit que le défendeur soit détenu en lieu admetau-
sûr, jusqu'à ce que le rapport du mandat de saisie ait été fait, à tion.
moins que le défendeur ne donne des garanties suffisantes, soit par
un cautionnement ou autrement à la satisfaction du juge de paix,
qu'il comparaîtra devant lui aux jour et lieu fixés pour le rapport
du mandat de saisie, ou devant tous autres juge ou juges de
paix de la même divisioen territoriale alors présents.

61. Si un défendeur donne caution de comparaître et ne com- si enauite le
paraît pas aux jour et lieu indiqués dans l'acte de cautionnement dfendeur fait
alors le juge de paix qui a reçu le cautionnement, ou tous autres défaut
juge ou juges de paix alors présents pourront, en inscrivant au
dos du cautionnement un certificat (F) constatant la non-compa-
rution du témoin, transmettre ce cautionneihent à l'officier qu'il

23 appartient
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appartient chargé de le qq pg I, poq -tre poursuivi
de la même manière que tops a.teppiaeiet.s; et ce certificat
sera considéré prima facie çožnna u, preuve su.lisante de la
non-comparution du défendeur.

A tauats, 2. Si, aux jour et lieu fixé pou; le rapport d1 mandat de
emprieonne- saisie, le constable chargé de le nettýre à exécution, fait un
ment. rapport (N 4) constatant qu'il nq'a pAf trquvé de meubles et effets,

ou qu'il n'en a pas trouvé asç povr pr4lever la somme ou les
sommes y mentionnées, enseile8 aye9 les frais résultant de la
saisie, le juge de paix à qui le pport est fait pourra émettre
un mandat d'emprisonnement (N 5) adressé au même ou à. tout
autre constable, récitant songarement la conviction ou. l'ordre,
l'émission du mandat de saisie, et l, apport de tel mandat, et
ordonner au constable de coniged 11 défendeur dans, la prison
commune ou autre prison de la, dii territoriale pour. laquelle
le juge de paix agit aigrs, et y livreýç le défeidndur au, gardien de
cette prison ; et il p.ouirra, oydpner; à ce gardien dq recevoir
le défendeur dans. la prison et de l'y dé.tenir, ou 'y dtenir
aux travaux forcés, en la manière et pepdant le temps. fixé& e.t
déterminés par l'acte ou la loi sur lequel la conviction ou l'ordre
mentionné dans le mandat de saisie est fondé, àil moina qqe la sonme
ou les sommes dont le paiement a été ordonné, et tous. les fajs
et dépens de la saisie, ainsi que les, fraig et dépens de i'ordee,
diemprisonnement, et de la translationdu défendeur à la prison,
si le juge le paix croit à propos de 1 'ordonner ainsi, (do tle
montant sera constaté et indiqué dans l'r4e d'e pisonnement,)
ne soient plus tôt payés ; mais si, l'acte ou, la loi n'indiqu,e, acun
tberme d'emprisonnement, la période, d'emprisonnement. que le juge
de paix pourra décernet contr.e 19 défe.n4eur n'excèderi pas trois
mois.

Enprisonne. 63. Lorsqu'un ou des juges de, paix, sur dénonciation ou
ten r"e plainte, condamnent le défendeur à l'emprisonnement, et que le

quentite.-com. défendeur est déjà détenu pour une autre offense, le mandat
wencemeut. d'emprisonnement pour l'ofçnse subgéquente sera. sur le champ

délivré au geblier ou autre:offic.içr, à qui. il est adressé; et le ou les
juges de paix par qui. il- est i pearront, s'ils le, croient à
propos, ordonner ekprescrirqpil' empispnnement pour l'offense.
subséquente commepcera i l'eprtion de l'emprisomiem.iu
auquel le défendeur a, 6dt cppdaag.

1 la V!11iate 64 Si la dénonciation ou plainte, est rejetée-avec dépens, la
tet débout6e. somme accordée àI titre de:dépens dans l'ordre. de rejet pourra être-Frais. prélevée par la saisie et vente (Q 1) des meubles et effets du

dénonciateur ou du pli4gnaut en la manière suadite; et à défaut de
meubles et effetz suffisants, ou de paiement, le dénonciateur ou
plaignant sera emprisonné (Q 2) dela manière susdite daps la,
prison commune ou autre prison, pourune période de.pas plqd'un
mois, à moins que cette somme, et tous, les frais t. dépena d, la
saisie, de l'eniprisonnement et. de. la translation du dénonciaeur.

on
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ou plnignant a la prikon (dotit le iùôfitâht àeM coùtiaté et indiqué
dana l'orde'e d'epriîsonnement) ne soiént plà tà tiyéh.

6O. Chaque fois que la somme adjugée sur conviction ou ordre Appyi aux
somniaire excède dix piastres, ou que l'emprisonnement prononcé geosioi tri-
excède un mois, ou que la conviction a été prononcée ou l'ordre .noBtriee,
décerné par un seul juge de paix, à moins qu'il ne soit autrement
prescrit dans l'acte spécial en vertu duquel la conviction est
prononcée, quiconque se croit lésé par cette convictiôn ou ordre
peut en appeler, dans la province de Québec ou Ontario, à la
prochaine cour des sessions générales ou trimestrielles de la paix
(lui sera tenue pas moins de douze jours après le jour de cette
conviction ou ordre, pour le district, comté ou lieu où la plainte a
pris naissance ou dans la province de Québec; à toute cour qui
remplira alors les fonctions de la cour des sessions générales ou
trimestrielles de la paix dans ce district; dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, au prochain terme ou séance de la cour suprême
dans le comté ; et dans la province du Nouveau-Brunswick, à un
juge de la cour suprême ou de comté pour le comté où la cause (le
la dénonciation ou plainte a pris naissance ; pourvu que telle
personne donne au dénonciateur ou plaignant un avis par écrit de
cet appel, et de la cause et raison de l'appel, dans les quatre
jours qui suivront la conviction ou ordre, et huit jours francs, au
moins, avant la tenue de cette cour, et reste aussi en état d'arres-
tation jusqu'à la tenue de cette cour, ou consente une obligation,
avec deux cautions solvables, devant un ou des juges de paix,
portant la condition qu'elle comparaîtra personnellement devant la
cour, et poursuivra l'appel, et se soumettra au jugement de la cour,
et paiera les frais qui seront adjugés par la cour ; ousi cet appel est
d'une conviction ou ordre par lequel elle est seulemüent condamnée
à payer une pénalité ou autre somme d'argent, elle déposera entre
les mains du ou desjuges de paix qui auront prononcé la conviction
ou décerné l'ordre une somme d'argent que le ou les juges de paix D6pot d'une
croiront suffisante pour couvrir la somme qu'elle aura été con-somme 'ar-
damnée à payer, avec les frais de la conviction ou ordre et les frais gent.
de l'appel ; et lorsque cet avis aura été donné, et le cautionnement
consenti, ou le dépot fait, le ou les juges de paix devant lesquels
le cautionnement est consenti, ou le dépôt fait, élargiront cette
personne, si elle est en état d'arrestation ; et la cour entendra et
décidera l'appel, et rendra tel ordre, avec ou sans frais contre l'une
ou l'autre partie, qui lui paraîtra convenable ; et dans le cas où
l'appel est débouté ou la conviction ou l'ordre confirmé, ello
ordonnera et adjugera que le délinquant soit puni conformément à
la conviction, ou que le défendeur paie le montant adjugd par
l'ordre et les frais qui seront adjugés, et décernera, si c'est
nécessaire, un ordre pour faire exécuter le jugement ; et dans le
cas où, après qu'un dépôt aura été fait comme susdit, la conviction
ou ordre est confirmé, la cour pourra ordonner que la somme dont
le paiement est adjugé, ainsi que les frais de la conviction ou de
l'ordre et les frais de l'appel, soient payés sur les deniers déposés,
et le résidu, s'il y en a, sera remboursé au défendeur ; et dans le

23 cas
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cas où, après ce dépôt, la conviction ou l'ordre est infirmé, la cour
ordonnera que les deniers déposés, soient remboursés au défendeur ;

Si la convie- et dans tous les cas où une conviction ou ordre est infirmé sur
tion cat mufr-

.cs inrappel comme susdit, le greffier de la paix ou autre officier autorisé
inscrira immédiatement au dossier de la conviction ou o-rdre une
note à l'effet que cette conviction ou ordre a été ainsi infirmé; et
lorsqu'une copie ou un certificat de cette conviction ou ordre sera
fait, copie de cette note y sera ajoutée, et sera une preuve suffisante
que la conviction ou ordre a été infirmé dans tous les cas où
cette copie ou ce certificat serait une preuve suffisante de cette
conviction ou ordre.

Lorsqu'un 66. Lorsqu'un appel aura été interjeté en bonne et due forme
appel aura é et d'acord avec les exigences du présent acte, d'une conviction ouinterjeté en
bonne et due décision sommaire, la cour des sessions générales ou trimestrielles
forme et d'ac- de la paix ou la cour à laquelle l'appel est porté, pourra, à la
cord avec les
exigences du demande <le l'appelant ou de l'intimé, assigner un jury pour procéder
présent acte. à l'instruction des faits de la cause, et lui administrera le serment

qui suit :

Serment de " Vous ferez bien et fidèlement l'instruction des faits €n
jures. "litige dans la cause de A. B. (le dénonciateur) contre C. D. (le

" défendeur), et rendrez un verdict conforme à la preuve; ainsi
"Dieu vous soit en aide."

Jugement. Et la cour, après que le jury aura prononcé son verdict, rendra
un jugement conforme à la loi; et si un jury n'est pas demandé, la
cour instruira la cause et sera juge absolu tant sur les faits que sur

Proviso: le droit au sujet de telle conviction ou décision ; mais nul témoin,
dans l'un ou l'autre cas, ne sera interrogé s'il ne l'a déjà été par-
devant le ou les juges de paix lors de l'audition de la cause.

L'appel ne 67. Nul jugement ne sera rendu en faveur de l'appelant, si
basér uter l'appel est basé sur une objection à une dénonciation, plainte ou
informalité, sommation, ou àt un mandat pour arrêter un défendeur, décerné
etc. sur telle dénon ciation, plainte ou sommation, pour quelque prétendu

défaut au fond ou à la forme, ou pour quelque variante entre cette
dénonciation, plainte, sommation ou mandat, et la preuve à
l'appui lors de l'audition de cette dénonciation ou plainte; à
moins qu'il ne soit prouvé devant la cour qui entendra l'appel que
cette objection a été faite devant le ou les juges de paix devant
qui la cause a été jugée, et par qui cette conviction, jugement ou
décision a été prononcé; ni à moins qu'il ne soit prouvé que
nonobstant qu'il eût été démontré aux juge ou juges de paix que
la personne assignée et comparaissant ou arrêtée, avait été
trompée ou induite en erreur par cette variante, le ou les juges de
paix ont refusé d'ajourner l'audition de la cause à un jour ultérieur,
tel que prescrit par le présent acte.

Décision sur le 68. Dans les cas d'appel de toute conviction prononcée ou de
méies tout ordre décerné par-devant un ou des juges de paix, la cour

356
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à laquelle appel est interjeté entendra et décidera l'accusation
ou plainte sur laquelle cette conviction aura été prononcée ou cet
ordre aura été décerné, sur les mérites, nonobstant tout défaut
de forme ou autre dans la conviction ou ordre ; et si la partie
contre laquelle accusation ou plainte est portée est trouvée
coupable, la conviction ou l'ordre sera confirmé, et la cour
l'amendera, s'il est nécessaire, et toute conviction ou ordre ainsi
confirmé ou confirmé et amendé sera mis à effet de la même
manière que les convictions ou ordres confirmés en appel.

69. Et dans le but de mieux prévenir les appels frivoles ; toute Si l'appel est
cour (le sessions générales ou trimestrielles de la paix ou autre cour déserté,-frais.

ot .juge auquel appel est interjeté, sur preuve qu'avis de l'appel
à cette cour a été donné à la personne ayant droit de le
recevoir, bien que cet appel n'ait pas ensuite été poursuivi ou
inscrit, pourra, si l'appel n'a pas été déserté conformément à
la loi, à la même cour pour laquelle l'avis a été donné, adjuger
à la partie ou aux parties recevant cet avis les frais et dépens que
la cour ou le juge croira juste et raisonnable de faire payer par la
partie ou les parties donnant l'avis, ces frais étant recouvrables
en la manière prescrite par le présent acte pour le recouvrement
des frais en appel de tout ordre ou conviction.

70. Dans le cas où un appel d'une conviction ou d'un ordre, est Proc6dures

décidé en faveur des intimés, le ou les juges de paix qui ont après l'appel.
prononcé la conviction ou décerné l'ordre, ou tout autre juge de
paix pour la même division territoriale, pourront émettre le mandat
(le saisie ou d'incarcération en exécution de la conviction ou de
l'ordre, comme si l'appel n'eût pas été interjeté.

71. Nulle conviction ou nul ordre, ou nulle adjudication rendue Nulle evoca-
sur appel d'une conviction, ne sera infirmée ni ne sera évoquée t°"..par"r°-
pour informalité par certiorari à aucune cour supérieure de record tari.

de Sa Majesté ; et un mandat d'emprisonnement ne sera pas
réputé nul pour cause de défectuosité, pourvu qu'il y soit allégué
que la partie a été convaincue et qu'il y ait une bonne et valable
conviction pour l'appuyer.

72. Tout juge de paix devant lequel une personne est convaincue La juge pro-
sommairement, en vertu du présent acte, d'une offense quelconque, °" anen
transmettra la conviction à la cour des sessions générales ou met la convie
trimestrielles de la paix, ou au tribunal remplissant les fonctions tion.
de telle cour des sessions générales ou trimestrielles, comme il est
dit ci-haut, ou à toute autre cour ou juge auquel le droit d'appel
est conféré par la soixante-cinquième section du présent acte,
selon le cas, qui sera tenue dans et pour le district, comté, ou
lieu dans lequel l'offense aura été commise, avant l'époque où un
appel de cette conviction peut être entendu, pour y être gardée par
l'officier qu'il appartient parmi les archives de la cour; et si app'el
a été interjeté de cette conviction, et qu'une consignation de
deniers ait été faite, il transmettra les deniers ainsi consignés à la

même
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Imêm cour ; et sur tout acte d'accusation ou dénonciation contre
quelqu'un pour une offense subséquente, une copie de cette con-
viction, certifiée par l'officier qu'il appartient de la cour, ou qui
sera prouvée être une vraie copie, sera une preuve suffisante de
conviction pour l'offense antérieure, et il sera présumé qu'il n'y a
pas eu appel de la, conviction jusqu'à ce que le contraire soit
démontré.

Effet de la 73. Dans tous les cas où il apparaîtra, par la conviction, que le
ornit'iln'y a défendeur a comparu et plaidé, et que les mérites ont été jugés, et

pas appel. que le défendeur n'a pas interjeté appel de la conviction lorsque
l'appel est permis, ou, s'il y a eu appel, que la conviction a été
confirmée, cette conviction ne sera pas ensuite infirmée ou cassée
en conséquence d'un défaut de forme quelconque, mais l'inter-
prétation en sera aussi équitable et aussi libérale que le permettra
la justice de la cause.

Frais, à qei 74. Si, sur appel, la cour saisie de l'appel ordonne à l'une ou
payables l'autre partie de payer les frais, cet ordre prescrira que ces frais

soient payés au greffier de la paix ou autre officier qu'il appartient
de la cour, pour êtro par lui payés à qui de droit, et indiquera dans
quel délai les frais seront payés.

Recouvrement 75. S'ils ne sont pas payés dans le délai ainsi fixé, et si lades frais.
partie qui a reçu ordre de les payer ne s'y est pas obligée par un
cautionnement, le greffier de la paix ou son député, sur demande de
la partie qui a droit à ces frais, ou de toute autre personne en son
nom, et sur paiement de tout honoraire auquel il pourra avoir droit,
accordera à la partie qui le demande, un certificat (R) constatant
que ces frais n'ont pas été payés; et sur production de ce certificat
devant tout juge ou juges de paix de la même division territoriale,
ils pourront contraindre au paiement de ces frais par un mandat
de saisie (S 1) en la manière susdite; et à défaut de meubles et
effets, ils pourront emprisonner (S 2) la partie contre laquelle le
mandat a été ainsi émis, pour une période de pas plus de deux
mois, à moins que le montant de ces frais, et tous les frais et
dépens de la saisie, ainsi que les frais de l'emprisonnement et de
la translation de la partie à la prison, si le juge ou les juges de
paix croient à propos de l'ordonner ainsi, (le montant en étant
constaté et indiqué dans l'ordre d'emprisonnement) ne soient plus
tôt payés.

f ont'ls'*qgus 76. Tout juge de paix fera aux sessions générales ou trimes-
de paix aux trielles suivantes de la paix, ou au prochain terme ou séance de
sessions g6n6- toute cour ayant juridiction d'appel tel que ci-dessus prescrit
mestrieles auquel, dans l'un ou l'autre cas, l'appel peut être entendu, pour le
des convie- district, comté ou lieu dans lequel ces convictions auront eu lieu, untions, etc. rapport par écrit, et signé de lui, de toutes les convictions pro-

noncées par lui, et de la perception et de l'application faites par
lui des deniers reçus des défendeurs ; et dans le cas où ees
convictions auront eu lieu devant deux juges de paix ou*plus, ces

juges
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juges de paix ~tisnt p±6agflth 8 ple(nt xàù coflvictiòfe,
feront n rappbtt coijoint qui deyè ette, ;ùtànt que les circons-
tancés pourront le permettre, Midi'atit lafoile suivante:-

RAPPORT des Convictions pronói áêà par inoi (ou nous, àelon
le cas,) dans le nii àe 18

et observations gé-

A. B., juge de paix prononçant conviction,

A. B. et C. D., juge de paix prononçant conviction, (selon le cas).

ï7. T1ous jüge ou juges de paix auxquels tels deniers pourront Rapport des
ensuite être payés, feront un rapport de la perception et de paiemnts.ub-

l'application de ces deniers, aux sessions générales ou trimestrielle tait.
suivantes de la paix ou autre cour connne ei-haut, lequel rapport
sera dépósé par le greffier de la paix paria les ardhiv'es de sôn
greffe.

78. Dans le cas où un ou des juges de paix devant lesquels Penalitieimpo-
telle conviction a lieu, ou recevant tels deniers, négligeraient -u x ,* ,s.
refuseraient d'en faire rapport, ou dans le cas où un ou des juges gnant les dis.
de paix feraient à dessein un rapport faux, partial ou incorrect, ', d""I *
oitrècevraient intentonnelleinett dè hriorairesp , qie
ceui qu'ilssont auïorisés Pat la- lofi reé vlofr ce ou di jugès d9
pair liégligeánt ou refusant Sisi df faire et tpport, oit âfiàñt

i dsseur un raþpoït faux,- partial et uii6rret;, Pu r&tfltt
intentionnellement des honoraires trop é eii btXr6li t

paieront
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paieront une pénalité de quatre-vingts piastres, qui sera recouvrable
avec tous les frais de poursuite par toute personne qui en poursuivra
le recouvrement par action pour dette ou par dénonciation, devant
toute cour de record dans la province où ce rapport aurait dû être
fait ou est fait, et moitié de cette somme sera payée au poursuivant,
et l'autre moitié sera versée entre les mains du Receveur-Général
de Sa Majesté pour l'usage public de la Puissance.

Prescription 79. Toutes poursuites pour pénalités encourues en vertu de la
pdo pae lton précédente section, devront être commencées dans les six mois
après six mois. après que la cause de l'action aura eu lieu, et elles devront être

jugées dans le district, comté ou lieu où ces pénalités ont été
encourues ; et si le verdict ou le jugement est en faveur du
défendeur, ou si le demandeur est mis hors de cour (nonsuit), ou si
l'action est discontinuée après contestation liée, ou si sur exception
ou autrement jugement est rendu contre le demandeur, le défendeur
recouvrera les frais comme entre procureur et client, et aura le
même recours à cet égard que tout défendeur peut avoir par la loi
dans d'autres cas.

Greffiers de la 80. Il sera du devoir du greffier de la paix du district ou comté

pax divet dans lequel ces rapports auront été faits, ou de l'officier compétent,
cher les rap- autre que le greffier de la paix, auquel ces rapports sont faits, de
porta ainsi faire publier ces rapports dans les sept jours qui suivrontfaits. l'ajournement des sessions générales ou trimestrielles suivantes de

la paix, ou le terme ou séance de toute autre cour comme ci-haut,
dans l'un des journaux de ce district ou comté, et s'il n'y en a pas,
dans l'un des journaux de l'un des districts ou comtés voisins, et
aussi d'afficher dans le palais de justice de ce district ou comté,
ainsi que dans quelque endroit apparent du greffe de la paix, à la
vue du public, une liste des rapports ainsi faits par ces juges de paix,
laquelle devra rester ainsi exposée à la vue du public jusqu'à la fin
des sessions générales ou trimestrielles de la paix suivantes ou du
terme ou séance de toute autre cour comme ci-haut, et ce greffier
aura droit, pour chaque liste ainsi préparée et affichée, aux frais de
publication et à tout honoraire qui sera fixé par autorité compé-
tente.

copie des rap- 81. Il sera du devoir du greffier de la paix ou autre officier tel
ports trans- c-ate
mieani que ci-haut en dernier lieu mentionnée, de chaque district ou comté
tre des finan- de transmettre, dans les vingt jours qui suivront la fin de chacune
ce0. des sesaions générales ou trimestrielles de la paix ou de la séance

de cette cour comme ci-haut, au ministre des finances, une vraie
copie de tous les rapports qui auront été ainsi faits dans son district
ou comté.

Les personnes 82. Rien de contenu dans les six précédentes sections n'auralésées peuventl'fed'm chr pson
poursuivre lesl'effet d'empêcher aucune personne lésée de poursuivre un juge de
juges de paix paix, par voie de mise en accusation, pour toute offense dont la
aractoa. commission l'aurait exposé à telle poursuite lor3 de la mise en

vigueur du présent acte.
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83. Dans tous les cas où un mandat de saisie est émis contre Si le montantde la saisie est
une personne, et que cette personne paie ou offre de payer au offert ou payé.
constable chargé de le mettre à exécution la somme ou les sommes
mentionnées dans le mandat, avec le montant des frais de la saisie
jusqu'au moment du paiement ou de l'offre, le constable en suspen-
dra l'exécution.

84. Dans tous les cas où une personne est emprisonnée pour Le paiement

non-paiement d'une amende ou autre somme, elle pourra payer ou peut être fa.t
augardien de

faire payer au gardien de la prison dans laquelle elle est emprisonnée la prison.
la somme indiquée dans le mandat d'emprisonnement, ensemble avec
le montant des frais et dépens (s'il y en a) y également mentionnés,
et le gardien les recevra, après quoi il élargira cette personne, si
elle n'est pas sous sa garde pour quelque autre cause.

85. Dans tous les cas de procédure sommaire devant un ou des cas dans les-
juges de paix, hors des sessions, sur dénonciation ou plainte, un quels un @euljgdepaix
seul juge de paix pourra recevoir la dénonciation ou plainte et peut agir.
émettre un ordre de sommation ou un mandat, et pourra aussi
émettre une assignation ou un mandat pour contraindre tout témoin
à comparaître pour l'une ou l'autre partie, et faire tous les autres
actes et choses nécessaires préliminairement à l'audition, même
dans le cas où, d'après le statut à cet effet, cette dénonciation ou
plainte doit être entendue et décidée par deux ou un plus grand
nombre de juges. de paix.

86. Après que la cause aura été entendue et décidée, un seul Après audi-

juge de paix pourra émettre tous les mandats de saisie ou ordres tio ete.

d'emprisonnement en résultant.

87. Il ne sera pas nécessaire que le juge de paix qui en agit Après juge-
ainsi avant ou après l'audition, soit le juge de paix ou l'un des ment, et'.
juges de paix par qui la cause a été entendue ou décidée.

88. Dans tous les cas où il est prescrit par un acte ou une loi Deux juges
qu'une dénonciation ou plainte sera entendue et décidée par deux Ia ae
ou un plus grand nombre de juges de paix, ou qu'une conviction
sera prononcée ou un ordre émis par deux ou un plus grand nombre
de juges de paix, ces juges de paix seront tenus d'être présents et
d'agir ensemble pendant toute la durée de l'audition et de la
décision de la cause.

89. Si plusieurs personnes s'associent pour commettre la même Montant fixe
offense, et que, sur conviction du fait, chacune d'elles soit condamnée Parter la
à payer une somme équivalente à la valeur de la chose volée ou au
montant du dommage fait, il ne sera payé à la partie lésée d'autre
somme que l'amende imposée à l'un de ces délinquants seulement;
et la somme correspondante payée par les autres délinqants sera
employée de la même manière qu'il est prescrit d'employer toute
autre pénalité imposée par un ou des juges de paix.

90.

Sål
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TEmoins eom- 90. Le témoignage dé la partie lésée, et celui de tout habitant
pétents. du district, comté ou localité où une offense a été commise, seront

admis pour prouver le fait, nonobstant que l'amende on pénalité
encourue à raison de l'offense soit payable à quelqu'un des fonds
publics de ce district, comté ou localité.

Offciers ayant 91. Tout juge des sessions de la paix, recorder, magistrat de
e,° pouvo olic magïstrat de district ou magistrat stipendiaire nommé pourdeux juges de Pol'ce, pou

paix. une cité, bourg, ville, localité ou division territoriale, et siégeant
dans une cour de police ou autre lieu fixé pour cet objet, aura plein
pouvoir de faire seul tout ce que le présent acte autorise deux ou
un plus grand nombre de juges de paix à faire ; et les diverses
formules au présent annexées pourront être modifiées en ce qui
sera nécessaire pour les rendre applicables à ces cours de police, ou
à la cour ou autre lieu des séances de tel fonctionnaire comme il
est dit ci-haut.

Pouvoir de 92. Tout juge des sessions de la paix, magistrat de police
maintenr et magistrat de district ou magistrat stipendiaire siégeant dans une

cour de police ou autre lieu fixé pour le même objet, aura les mêmes
pouvoirs et la même autorité pour maintenir l'ordre dans ces cours
pendant les séances, et prendra les mêmes moyens pour ce faire,
que ceux qui sont maintenant délégués par la loi dans les mêmes
cas et pour les mêmes fins à toutes cours de loi en Canada, ou aux
juges de ces cours, pendant leurs séances.

Pouvoirs des 93. Dans tous les cas de résistance à l'exécution d'un ordre de
magistrats do sommation, mandat d'exécution ou autre ordre émis par eux, lespolice on Cer-.
tains cas. juges des sessions de la paix, magistrats de police, magistrats de

district ou magistrats stipendiaires pourront employer pour le faire
exécuter, les moyens prescrits par la loi pour mettre à exécution
les ordres des autres cours en pareils cas.

Interpréta- 94. Les mots " division territoriale," où ils se rencontrent dans
tion. le présent acte, s'entendent de tout district, comté, union de comtés,

township, cité, ville, paroisse ou autre division judiciaire ou localité,
auquel le contexte peut s'appliquer; et les mots " district " ou
" comté " s'entendent de toute division territoriale ou judiciaire
dans laquelle se trouve quelque juge, juge de paix, cour ou officier
mentionné ou désigné dans le contexte et auquel le contexte peut
s'appliquer.

InterprEta- 95. Les mots " prison commune " ou " prison," partout où
t'o. ils se rencontrent dans le présent acte, s'entendent de toute place

autre qu'un pénitencier où les personnes accusées de contravention
à la loi sont renfermées et détenues sous garde.

Formules. 96. Les diverses formules contenues dans la cédule du présent
acte, modifiés de manière à répondre au cas particulier,-ou des
formules analogues, seront réputées bonnes, valables et suffitantes
en loi.

Mise en vi- 97. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de
gueur. janvier 1870.

CÉDULE.
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CÉDULE.

(A) Voir s. 1.

ORDRE DE SOMMATION ADRESSÉ AU DÉFENDEUR SUR DÉNONCIATION
OU PLAINTE.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou1
suivant le cas) de )

A A. B., de (journalier:)
Attendu qu'une dénonciation a ce jour été faite (ou une plainte

a été portée) devant le soussigné, (un) des juges de paix de Sa
Majesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis cité, ville
etc., ou suivant le cas) de , contre vous, pour avoir
(indiquez ici succinctement le sujet de la dénonciation ou plainte)
à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de
Sa Majesté, d'être et de comparaître le , à

heures de (l'avant) midi, à , devant moi ou tels
juge ou juges de paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) qui seront alors présents, aux fins de répondre à la
dite dénonciation (ou plainte), et être ultérieurement traité selon
la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de notre Seigneur , à
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas)
susdit.

J. S.[Ls.

(B) Voir s. 6.

MANDAT POUR CAUSE DE DÉSOBÉISSANCE À L'ORDRE DE SOMMATION.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unie, ou
suivant le cas) de )

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux.
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de
Attendu que le dernier, il a été fait une dénon-

ciation (ou une plainte a été portée) devant (un) des juges
de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté,
comtés-unis ou suivant le cas,) de , contre A. B., pour
avoir, le dit A. B., (etc., comme dans l'ordre de sommation) ; et
attendu que (moi) le dit juge de paix, j'ai alors adressé (mon) ordre
de sommation au dit A. B., lui enjoignant, au nom de Sa Majesté,
d'être et de comparaître le , à heures de
(l'avant) midi, à , devant moi ou tels juge ou juges de

paix
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paix qui seraient alors présents aux fins de répondre à la dite
dénonciation (ou plainte), et être ultérieurement traité selon la loi:
et attendu que le dit A. B. a négligé de comparaître aux temps
et lieu ainsi indiqués dans et par le dit ordre de sommation, bien
qu'il soit prouvé sous serment devant moi que le dit ordre de
sommation a été bien et dûment signifié au dit A. B. : à ces causes,
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté,
d'arrêter immédiatement le dit A. B., et de le conduire devant
moi ou un ou plusieurs juges de paix de Sa Majesté, dans et pour
le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) aux fins
de répondre à la dite dénonciation (ou plainte), et être ultérieure-
ment traité selon la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de notre Seigneur , a
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

(C) Voir s. 6.

MANDAT ÉMIS EN PREMIER LIEU.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) (le

Attendu qu'une dénonciation a, ce jour, été faite
devant le soussigné (un) des juges de paix de Sa Majesté, dans
et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

, centre A. B., pour avoir le dit A.
B. (indiquez ici succinctement la matière de la dénonciation), et
que serment est maintenant prêté devant moi constatant la matière
de telle dénonciation : à ces causes, les présentes sont pour vous
enjoindre, au nom de Sa Majesté, d'arrêter immédiatement le dit
A. B. et de le conduire devant moi ou un ou plusieurs juges de paix
de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis,
ou suivant le cas, aux fins de répondre à la dite dénonciation, et
être ultérieurement traité selon la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de notre Seigneur , à

dans le district (ou comté, etc., suivant le cas,) susdit.
J. S. [L. s.]
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(D) Voir ss. 12, 22, 34, 46.

MANDAT POUR DÛTENIR EN LIEU SUR UN DÉFENDEUR DURANT UN

AJOURNEMENT DE L'AUDITION.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de

A tous les constables et officiers de paix, ou aucun d'eux, dans le
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de
et au gardien de la (prison commune, ou maison d'arrêt) à

Attendu que le dernier, une
dénonciation a été faite (ou une plainte a été portée) devant

(un) des juges de paix de Sa Majesté dans
et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

portant que (etc., comme dans l'ordre de sommation)
et attendu que l'audition de l'affaire a été ajournée au

jour de (courant), à heures
de (l'avant) midi, à , et qu'il est nécessaire que
le dit A. B. soit, dans l'intervalle, détenu en lieu sûr: à ces
causes, les présentes sont pour vous enjoindre à vous, les dits
constables ou autres officiers de paix, ou à aucun de vous, au nom
de Sa Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B. à la (prison
commune ou maison d'arrêt), à , et là, de le livrer à
la garde du gardien d'icelle, avec le présent mandat ; et je vous
enjoins à vous le dit gardien, de recevoir le dit A. B. sous votre
garde en la dite (prison commune ou maison à'arrêt,) et là, de le
détenir jusqu'au jour de (courant); et vous
êtes requis de conduire alors et présenter le dit A. B. aux temps et
lieu auxquels l'audition est ajournée,, .comme susdit, devant tels

juges de paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le
cas,) qui seront alors présents, aux fins de répondre à la dite
dénonciation (ou plainte), et être ultérieurement traité selon la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur à 
dans le district (ou comté, etc., suivant le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

[E] Voir ss. 12, 22, 34, 46.

CAUTIONNEMENT POUR LA COMPARUTION DU DÉFENDEUR LORSQUE
LA CAUSE EST AJOURNÉE, OU QU'ELLE N'EST PAS EXPEDIÉE

DE SUITE.

Canada,
Province de , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

Sachez
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Sachez que le , A. B. de , [journalier],
et L. M. de , [picier,] et O. P. de
[bourgeoisj sont personnellement comparus devant le soussigné,
(un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district
[ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , et ont
reconnu devoir, chacun, à Notre Souveraine Dame la Reine, les
diverses sommes suivantes, savoir: le dit A. B. la somme de

, et les dits L. M. et 0. P. la somme de
chacun, en bon argent ayant cours légal en Canada, préleva-

bles sur leurs biens,. meubles et immeubles, terres et ténements
respectivement, pour l'usage de Notre dite Souveraine Dame la
Reine, Ses Héritiers et Successeurs, si le dit A. B. fait défaut de
remplir la condition inscrite au dos des présentes [ou spécifiée
plus bas.]

Fait et reconnu, les jour et an sus-mentionnés en premier lieu,
à devant moi.

J. S. [L. s.]
La condition du cautionnement ci-joint ou ci-dessus est comme

suit, savoir: si le dit A. B. comparaît personnellement le
jour de , [courant], à heures de (l'avant-midi),

à devant moi ou tels juges de paix du dit district (ou comté,
comtés-Unis, ou suivant le cas| qui seront alors présents, aux fins
de répondre à la dénonciation (ou plainte) de C. D. portée contre
le dit A. B. et être ultérieurement traité selon la loi, alors le dit
cautionnement sera nul ; autrement il aura pleine force et effet.

AVIS DU OAUTIONNEMENT CI-DÈSSUS A DONNER AU DEPENDEUR ET A
SES CAUTIONS.

Soyee notifiés que vousA. B.,.vous vous êteaobligé en la somme
de , et vous, L. M. et O. P. en la somme de

chacun, promettant, vous, le dit A. B. de comparaître
personnellement le , à heures de (l'avant-midi)
à , devant moi ou tels juges de paix du district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de qui seront alors
présents, aux fins de répondre à une certaine dénonciation (ou
plainte) de la part de C. D, et dont l'audition a été ajournée aux
dits temps et lieu ; or, à moins que vous ne comparaissiez en con-
séquence, les sommes que vous, A. B. avez, et que vos cautions L.
M. et 0. P., ont reconnu devoir par le dit cautionnement, seront
immédiatement prélevées contre vous et elles.

Daté ce jour de 15
J. S. [L. s.]

(F)
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(F) Voir ss. 13, 23, 86, 49, 61.

CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION QUI SERA INSCRIT AU DOS·. DU
CAUTIONNEMENT DU DEFýeNDEUR.

Je certifie, par le présent, que le dit A. B. n'a pas comparu
aux temps et lieu mentionnés dans la dite condition, et qu'il a fait
défaut, à raison de quoi le cautionnement ci-joint est forfait.

J. S. [t.. s.)

(G 1) Voir s. 16.

ASSIGNATION D'UN TÛMOIN.

Canada,
Province de , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

A E. F. de , dans le dit district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas) de
Attendu qu'une dénonciation a été faite (ou qu'une plainte a été

portée) devant le , (un) des juges de paix de Sa
Majest6 dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de , contre , portant que (etc.,
comme dans l'ordre de sommation), et qu'il a été déclaré devant.
(moi), sous serment, que vous êtes probablement en état de rendre
un témoignage essentiel en faveur du (poursuivant, ou plaignant,
ou défendeur) en cette cause : à ces causes, les présentes sont pour
vous enjoindre d'être et de comparaître le , à
heures, de (l'avant) midi, à , devant moi ou tels juge
ou juges de paix du dit district. (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas,) qui seront alors présents, aux fins de rendre témoignage
de ce que vous connaissez au sujet de la dite dénonciation (ou
plainte).

Donné. sous mon seing et sceau, ce , jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à

dans le district (ou comté, etc., suivant le cae) usdit.
J:si EL. E.j

(G 2) Voir s. 17.

MANDAT CONTRE UN. TÉiQIN: POUI: CAUSEt DJ DESQDEISSANCA
L'ASSIGSNMION>

Cauada
Provinee de , District

(ou comt4, comtés-unis, ou
suivant, lec as) de

A-toausleg constables et- autres officiers.,de paix ouýauCun deux,
dansledit district.(ou.comté, comtéesunis ou suivant le caa) de

Attendu qu'une. dénonçiations aété' faite (ou. quIune
plainte
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plainte a été portée) devant , (un) des juges de
paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas,) de , contre , pour avoir
(etc., comme dans l'ordre de sommation), etTqu'il a été déclaré
devant (moi) sous serment, que E. F., de , dans le dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) (journalier) est
probablement en état de rendre un témoignage essentiel en faveur
du (poursuivant, ou selon le cas), (j'ai) dûment adressé (mon)
ordre d'assignation au dit E. F., lui enjoignant d'être et de
comparaître le , heures de (l'avant) midi du même
jour, à devant moi ou tels juge ou juges de paix du dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) qui seront alors
présents, aux fins de rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet
du dit A. B., ou de la dite dénonciation (ou plainte) : et attendu
qu'il a été prouvé, ce jour devant moi, sous serment, que le dit
ordre d'assignation a été dûment signifié au dit E. F. ; et attendu
que le dit E. F. a négligé de comparaître aux temps et lieu fixés
par le dit ordre d'assignation et qu'aucune excuse légitime n'a été
offerte pour justifier cette négligence: à ces causes, les présentes
sont pour vous enjoindre d'arrêter le dit E. F., et de le conduire
et présenter le a heures de midi, à

, devant moi ou tels juge ou juges de paix du dit district, (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) qui seront alors présents,
aux fins de rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet de la dite
dénonciation (ou plainte).

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à dans le
district (ou comté, etc., suivant le cas) susdit.

'J. S. [L. s.~

(G. 3) Voir s. 18.

MANDAT ADRESSE A UN TEMOIN EN PREMIER LIEU.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

Attendu qu'une dénonciation a été faite (ou qu'une
plainte a été portée) devant le soussigné, (un) des juges de paix de
Sa Majesté, dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de , contre , pour avoir
(etc., comme dans l'ordre de sommation) ; et qu'il a été déclaré
devant moi, sous serment que E. F., de (iournalier), est
probablement en état de rendre un témoignage essentiel en faveur
du (poursuivant, ou selon le cas) en cette cause, et qu'il est probable
que le dit E. F. ne comparaîtra pas pour rendre témoignage sans

y
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y être contraint: à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre
de conduire et présenter le dit E. F., le à heures
de (l'avant) midi, à , devant moi ou tels autres juge ou juges
de paix du dit district (comté, comtés-unis, ou suivant le cas) qui
seront alors présents, aux fins de rendre témoignage de ce qu'il
connait au sujet de la dite dénonciation (ou plainte.)
Donné sous mon seing et sceau, ce jour de

dans l'année de Notre-Seigneur ,L
dans le district ou comté, ou suivant le cas) susdit.

JT. S.[.S]

(G 4) Voir s. 19.

MANDAT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UN TÉMOIN QUI REFUSE
D'ETRE ASSERMENTE OU DE RENDRE TÉMOIGNAGE.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas ) de

A tous les constables ou autres officiers de paix ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

, et au gardien de la prison commune du dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le eas) de
Attendu qu'une dénonciation a été faite (ou qu'une plainte a

été portée) devant (moi,) (un) des juges de
paix de Sa Majesté dans et'pour le dit district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas,) de , contre , pour
avoir (etc., comme dans l'ordre de sommation), et que le nommé
E. F., maintenant présent devant moi le dit juge de paix comme
susdit, le , à ,et requis par moi de prêter
serinent (ou affirmation) comme témoin en cette cause, refuse
maintenant de ce faire (ou étant maintenant dûment assermenté
comme témoin au sujet de la dite dénonciation (ou plainte) refuse
de répondre à une certaine question concernant la dite dénonciation
(ou plainte) qui lui est maintenant posée, et plus particulièrement
la question suivante (insérez ici les mots exacts de la question), sans
offrir aucune excuse légitime de ce refus : à ces causes, les présentes
sont pour vous enjoindre, à vous les dits constables ou officiers de
paix, ou aucun de vous, d'arrêter le dit E. F., et de le conduire
en sûreté à la prison commune à susdit, et là, de le
livrer au dit gardien d'icelle, avec le présent mandat ; et je vous
enjoins par le présent, à vous le gardien de la dite prison commune,
de recevoir le dit E. F. sous votre garde dans la dite prison, et
là, de l'emprisonner pour tel mépris pour l'espace de
jours, à moins que dans l'intervalle il ne consente à être interrogé
et répondre au sujet de la dite dénonciation (ou plainte); et pour
ce faire, les présentes vous seront une autorisation suffisante.

24 Donné

Cap. 31. 369
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Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre-Seigneur , à
dans le district (ou con:té, suivant le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

(11) Voir s. 33.

àfANDAT POUR RENVOYER UN DEFENDEUR EN PRISON APRIIS QU'IL
A ETE ARRETE.

Canada,
Province de District 1

(ou comté, comtés-uis, ou i
suivant le cas) de )

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

et au gardien de la (prison commune ou maisoni'arrêt,)

Attendu qu'une dénonciation a été faite (ou une plainte portée)
devant , (un) des juges de paix de Sa Majesté
dans et pour le district (ou comté, comtés-unis, ou s:ivant le cas)
de , contre A. B., pour avoir (etc., comme dcns
(ordre de sommation ou mandat); et attendu que le dit A. B.
a été arrêté par et en vertu d'un mandat sur telle dénonciation
(ou plainte), et qu'il est maintenant présent devant moi tel juge
de paix comme susdit : A ces causes, les présentes sont pour vous
enjoindre, à vous les dits constables ou officiers de paix ou aucun
de vous, au nom de Sa Majesté, de conduire immédiatement le
dit A. B. à la (prison commune ou maison d'arrêt) à
et là, de le livrer au dit gardien d'icelle avec le présent mandat;
et je vous enjoins à vous le dit gardien de recevoir sous votre garde
iLà,le dit A. B. dans la dite (prison commune ou maison d'arrêt,)
et de le détenir en sûretéjusqu'à prochain, le
jour de (courant), et je vous enjoins de le conduire
alors et de le présenter à , à heures de

midi du même jour, devant moi ou tels juge ou juges de
paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) qui
seront alors présents, aux fins de répondre à la dite dénonciation
(ou plainte), et être ultérieurement traité selon la loi.
Donné sous mon seing et sceau, ce jour de

, dans l'année de Notre-Seigneur , à
, dans le district (ou comté, ou suivant le cas) susdit.

J. S. [L.s.]



1869. Juge9 de Paix-(onvictiots Somires, etc. Cap. 31.

(i.1) Voir ss. 42, 50.

CONVICTION POUR UNE PÉNALITÉ 'RÉLEVABLE PAR VOIE DE SAISIE-
EXECUTION, ET EMPRISONNEMENT A DEFAUT DE MEUBLES

ET EFFETS SUFFISANTS.

Canada, I
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou(
suivant le cas) de )
Sachez que le jour de , dans l'année de

Notre Seigneur , , dans le dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) A. B.. a été convaincu devant
le soussigné, (un des juges de paix de^ Sa Majesté pour le dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) d'avoir, le dit
A. B. (etc., indiquez l'offense, et le temps et le lieu où elle a ét j
commise ;) etje condamne le dit A. B., à raison <le la dite offense,
a payer la somme de (indiquez la pénalité, et
aussi la compensation, si aucune il y a,) laquelle sera prélevée
et employée conformément à la loi, et en outre là payer au dit C.
D. la somme de , pour ses frais en cette
cause; or, ri les dites diverses sommes ne sont pas payées immé-
diatement (ou le ou avant le prochain,)* j'ordonne qu'elles
soient prélevées par la saisie et vente des meubles et effets du lit
A. B., et à défaut de meubles et effets suffisants,* j'ordonne que
le dit A. B. soit emprisonné dans la prison commune du dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) à dans le dit
district, (ou comté, etc.,) (pour y être détenu aux travaux forcés,
si telle est la sentence), pour l'espace de
à moins que les dites diverses sommes et tous les frais et dépens
de la dite saisie et vente (et de l'emprisonnement et transport du dit
A. B. àla dite prison commune) ne soient plus tôt payés.

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an susmentionnés en
premieu lieu, l , dans le district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas) susdit.

J. S. [L. S.]
* Ou si l'émission d'un mandat de saisie est de nature à être

ruineuse pour le défendeur ou sa famille, ou s'il appert qu'il n'a
pas de meubles et effets suffisants pour prélever le montant de la
saisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astérisques
* * dites " vu qu'il me paraît que l'émission d'un mandat de saisie
en cette cause pourrait être ruineuse pour le dit A. B. ou sa
famille," (ou, " que le dit A. B. n'a pas de meubles et effets
suffisants pour prélever les dites sommes par voie de saisie,)"
j'ordonne,etc., (comme ci-dessus, jusqu'à la fin.)

(I 2)

371
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(I 2)

CONVICTION POUR UNE PÉNALITÉ, ET EMPRISONNEMENT A DEFAUT
DE PAIEMENT.

Canada,)
Province de District I

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de )
Sachez que le jour de , dans l'année

de Notre Seigneur , , dans le dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas), A. B. a été
convaincu devant le soussigné, (un) des juges de paix de Sa
Majesté pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le
cas,) d'avoir, le dit A. B., (etc., indiquez l'ofense et le tempR et
le lieu oit elle a été commise); et je condamne le dit A. B. a
raison de la dite offense, à payer la somme de
(indiquez la pénalité et la compensation, si aucune ily a), laquelle
sera payée et employée conformément à la loi, et aussi à payer au
dit C. D. la somme de pour ses frais en cette cause ;
or, si les dites diverses sommes ne sont pas immédiatement payées
(ou le ou avant le prochain), je condamne le dit
A. B. à être emprisonné dans la prison commune du dit district,
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) à , dans le dit
district (ou comté,) (pour y étre détenu aux travaux forcés) pour
l'espace de , à moins que les dites diverses sommes et
les frais et dépens de transport du dit A. B., à la dite prison
commune ne soient plus tôt payés.

Donné sous mon seing et sceau, les jours et an sus-mentionnés
en premier lieu a , dans le district (ou comté, comtés-
unis,- ou suivant le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

(I 3) Voir ss. 42, 50.

cONVICTION LORSQUE LA PUNITION EST PAR EMPRISONNEMENT, ETC.

Canada, 1Province de , District [
(ou comté, comtés-unis, ou 
suivant le cas) de )
Sachez que le jour de , dans l'année

de Notre Seigneur , dans le dit district, (ou comté,
comtés-unis, oi suivant le cas,) A. B. a été convaincu devant le
soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
dit district, (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) d'avoir,
le dit A. B., etc., (indiquez l'offense et le temps et le lieu où
elle a été commise); et je condamne le dit A. B., à raison de la
dite offense à être emprisoun dans la prison commune du dit

district
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district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) à
dans le comté de (pour y être

détenu aux travaux forcés) pour l'espace de , , et
je condamne en outre le dit A. B., à payer au dit C. D. la somme
de pour ses frais en cette cause ; et, si la dite somme
fixée pour les frais n'est pas immédiatement payée (ou le ou avant
le prochain), alors * j'ordonne que la dite somme
soit prélevée par la saisie et vente des meubles et effets du dit
A. B.; et à défaut de meubles et effets suffisants, * je condamne
le dit A. B. à être emprisonné dans la dite prison commune
(pour y être détenu aux travauxforcés) pour l'espace de

à dater de et depuis le terme de son dit emprisonnement,
à moins que la dite somme fixée pour les frais ne soit plus tôt
payée.

Donné sous mon seing et sceau, les jo^urs et an sus-mentionnés,
en premier lieu à , dans le district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

* Ou si l'émission du mandat de saisie est ruineuse pour le
défendeur ou sa famille, ou s'il appert qu'il n'a pas de meubles
suffisants pour prélever le montant de la saisie, alors, au lieu des
mots qui se trouvent entre les astérisques * *, dites " vu qu'il
me paraît que l'émission d'un mandat de saisie en cette cause
pourrait être ruineuse pour le dit A. B. et sa famille " (ou " que
le dit A. B., n'a pas de meubles et effets suffisants pour prélever
par voie de saisie la dite somme pour frais), je condamne," etc.

(K 1) Voir ss. 42, 51.

ORDRE DE PRÉLEVER UNE SOMME D'ARGENT PAR VOIE DE SAISIE-
EXÉCUITIOI, ET EMPRISONNEMENT A DÉFAUT DE MEUBLES

ET EFFETS SUFFISANTS.

Canada,
Province de , district

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de
Sachez que le ,une plainte a été portée devant

le soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour
le dit district (ott comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

, alléguant que (rapportez les faits
qui autorisent le plaignant d obtenir l'ordre, ainsi que le temps
et le lie!& où ils se sont passés), et attendu que, ce jour, savoir: le

, à les dites parties ont comparu devant
moi le dit juge de paix, (ou le dit 0. D. a comparu devant moi le
dit juge de paix,) mais que le dit A. B., bien que dûment appelé,
ne comparaît ni en personne ni par conseil ou procureur, et qu'il
est prouvé suffisamment sous serment devant moi, que l'ordre de

sommation
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sommation en cette cause a été dûment signifié au dit A. B., lui
enjoignant d'être et <le comparaître ici ce jour, devant moi ou
tels juge ou juges de paix du dit district (ou comté, comtés-unis,
ou suivant le cas) qui seraient présents, aux fins de répondre
à la dite plainte et être ultérieurement traité selon la loi; et
ayant maintenant entendu la dite plainte, je condamne le dit A.
B. (à payer au dit C. D. la somme de immédiate-
ment, ou le ou avant le prochain, ou suivant
l'exigence de l'acte ou loi), et aussi a payer au dit C. D.
la somme <le pour ses frais en cette cause ; et si
les dites diverses sommes ne sont pas immédiatement payées (ou le
ou avant le prochain) * j'ordonne par le présent que
la dite somme soit prélevée par la saisie et vente des meubles et
effets du dit A. B.,) et à défaut de meubles et effets suffisants * je
condamne le dit A. B. à être emprisonné dans la prison commune
du dit district (ou comté, comtés-unis ou suivant le cas) à

., dans le dit district (ou comté) de
(pour y être détenu aux travauxforcés), pour l'espace de

, à moins que les dites diverses sommes et les frais et dépens
de la dite saisie (ct de l'emprisonnement et transport du dit A. B.
à la dite prison commune) ne soient plus tôt payés.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à

dans le district (comté, ou suivant le cas) susdit.
J. S. [L. s.]

* Ou, si l'émission j'un mandat de saisie est ruineuse pour le
défendeur ou sa famille, ou s'il appert qu'il n'a pas de meubles et
effets suffisants pour prélever le montant de la saisie, alors au lieu
des mots quise trouvent entre les astérisques **, dites, " vu qu'il
me paraît que l'émission d'un mandat de saisie serait ruineuse
pour le dit A. B., et sa famille" (ou " que le dit A. B. n'a pas de
meubles et effets suffisants pour prélever les dites sommes par voie
de saisie, je condane,") etc.

(K 2)

ORDRE DE PAYI UNE SOMME D'ARGENT, ET EMPRISONNEMENT A
DEFAUT DE PAIEMENT.

Canada,
Province de, , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de J
Sachez que le , une plainte a été portée devant le

soussigné (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

, alléguant que , (rapportez les
faits qui autorisent le plaignant à obtenir l'ordre, et indiquez le

temps
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temps et le lieu où ils se sontpassés,) et attendu que ce jour, savoir:
le à , les dites parties
ont coiparu devant moi le dit juge de paix, (ou que le dit C. D.
a comparu levant moi le dit juge de paix,) mnais que le dit A. B.,
quoique dûment appelé, ne comparaît ni personnellement, ni par
conseil ou procureur, et qu'il est maintenant prouvé suffisamment
sous serment, devant moi, que l'ordre de sommation en cette cause
a été dûment signifié au dit A. B., lui enjoignant d'être et de
comparaître ici, ce jour, devant moi outels juge ou juges de paix du
dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) qui seraient
alors présents, aux fins de répondre à la dite plainte, et être
ultérieurement traité selon la loi; et ayant maintenant entendu la
dite plainte, je condamne le dit A. B. à payer au dit C. D. la
somme de immédiatement (#u le ou avant le
prochain,) (ou suivant l'exigence de l'acte ou loi), et aussi, à payer
au dit C. D., la somme de pour ses frais en cette
cause ; et si les dites diverses sommes ne sont pas immédiatement
payées (ou le ou avant le prochain), je condamne le
dit A. B. à être emprisonné dans la prison commune du dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) à dans le dit
district ou comté de (pour y être détenu au travaux
forcés, si l'acte ou loi autorise cette peine), pour l'espace de

, à moins que les dites diverses sommes (et les frais
et dépens de l'emlprisfnnement et transport du dit A. B. à la dite
prison commune) ne soient plus tôt payées.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à

, dans le district (ou comté, suivant le cas) susdit.
J. S. [L..

(K 3) Voir ss. 42, 51.

ORDRE POUR TOUT AUTRE OBJET, QUAND LA DEsOBEIssANCE A TEL
ORDRE EST PUNISSABLE PAR L'EMPRISONNEMENT.

Canada,
Province de , District

(ou comté, ou comtés-unis,
ou suivant le cas,) de J
Sachez que le , une plainte a été portée devant le

soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le
dit district (ou comté, comtés,-unis, ou suivant le cas,) de
alléguant que (rapportez les faits qui autorisent le plaignant
à obtenir l'ordre, et indiquez le temps et le lieu où ils se sont
,passés), et que ce jour, savoir : le a
les dites parties ont comparu devant moi le dit juge de paix, (ou
que le dit C. D. a comparu devant moi le dit juge de paix), mais
que le dit A. B. bien que dûment appelé, ne comparaît ni en per-
sonne, ni par conseil ou procureur ; et attendu qu'il est maintenant

preué

Cap. 31. 375
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prouvé d'une manière suffisante sous serment devant moi, que
l'ordre de sommation en cette cause, a été dûment signifié au
dit A. B., lui enjoignant d'être et de comparaître ici, ce jour,
devant moi ou tels juge ou juges de paix du dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas,) qui seraient alors présents, aux fins
de répondre à la dite plainte, et être ultérieurement traité selon
la loi, et ayant maintenant entendu la dite plainte, je condamne le
dit A. B. à (ici indiquez ce qui doit être fait) ; et si, après significa-
tion d'une copie de l'original du présent ordre au dit A. B. soit
personnellement, soit en la laissant à son dernier domicile, ou au
lieu ordinaire de sa résidence, il néglige ou refuse d'y obéir, alors
et dans ce cas, je condamne le dit A. B., pour telle désobéissance,
à être emprisonné dans la prison commune du dit district (comté,
ou comtés-unis, suivant le cas), à, dans le comté de

(pour y être détenu aux travaux forcés, si l'acte ou loi autorise
cette peine), pour l'espace de , à moins qu'il n'obéisse
plus tôt au .dit ordre ; et je condamne aussi le dit A. B. à payer
au dit C. D. la somme de , pour ses frais en cette cause ;
et, si la dite somme pour frais n'est pas immédiatement payée (ou
le ou avant le prochain), j'ordonne que la dite somme
soit prélevée par la saisie et vente des meubles et effets du dit
A. B., et à défaut de meubles et effets suffisants, je condamne le
dit A. B. à être emprisonné dans la dite prison commune (pour y
être détenu aux travaux forcés) pour l'espace de , à
dater depuis et après le terme de son dit emprisonnement, à moins
que la dite somme pour frais ne soit plus tôt payée.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans le district (ou comté, ou comtés-unis ou

suivant le cas) susdit.
J. S. [L. s.]

(L) Voir s. 43.
ORDRE DE REJET D'UNE DÉNONCIATION OU PLAINTE.

Canada,
Province de , District

(ou comté, ou comtés-unis,
ou suivant le cas) de )
Sachez que le , une dénonciation a été faite (ou

qu'une plainte a été portée) devant le soussigné, (un) des juges de
paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district (ou comté, ou
comtés-unis, ou suivant le cas), de , alléguant que

, etc.,) comme dans l'ordre de sommation adressé au
défendeur), et attendu que ce jour, savoir : le , à

, les deux parties ont comparu devant moi, afin que
je procède à entendre et juger la dite dénonciation (ou plainte,)
(ou que le dit A. B., a comparu devant moi, mais que le dit C.
D., quoique dûment appelé, ne comparaît pas*); et attendu
qu'ayant procédé à l'audition de la dite dénonciation (ou plainte,)

(il
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(il me paraît évident qu'elle n'est point prouvée, *) je déboute en
conséquence la dite dénonciation (ou plainte,) et je condamne le dit
C. D. à payer au dit A. B., la somme de
pour les frais par lui encourus pour sa défense en cette cause; et
si la dite somme pour frais n'est pas immédiatement payée, (ou le
ou avant le ), j'ordonne que la dite somme soit prélevée
par la saisie et vente des meubles et effets du dit C. D., et à
défaut de meubles suffisants je condamne le dit C. D. à être
emprisonné dans la prison commune du dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas), à dans le dit comté
de (pour y être détenu aux travaux forcés), pour
l'espace de , à moins que la dite somme pour frais,
et tous les frais et dépens de la saisie, (et de l'emprisonnement
du dit C. D. dans la dite prison commune) ne soient plus tôt payés.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur ,

, dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

* Si le dénonciateur ou le plaignant ne comparaît pas, ces mots
pourront étre omis.

(M) Voir s. 43.

CERTIFICAT DU REJET D'UNE PLAINTE, ETC.

Je certifie, par le présent, que la dénonciation (ou plainte) portée
par O. D. contre A. B. pour avoir (ou comme dans l'ordre de
sommation), a été prise en considération ce jour, par moi, un des
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le district (ou comté,
comtés-unis, ou selon le cas,) de , et a été par moi
déboutée (avec dépens).

Daté ce jour de , 18
J. S. [L. S.]

(N 1) Voir s. 57.

MANDAT DE SAISIE SUR CONVICTION PORTANT PÉNALITÉ.

Canada,
Province de , District

(ou comte, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

Attendu que A. B., ci-devant de
(journalier), a, ce jour, (ou le dernier) été

dûment

377
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dûment convaincu devant , (un) des juges de paix
de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis,
ou suivant le cas) <k , d'avoir (indiquez l'ofernse comme
dans la conviction), et que le dit A. P. a été condamné, à raison de
la dite offense, à payer, etc., (comme dans a conviction), et L
payer aussi au dit C. D. la somme de , pour ses frais
en cette cause; et attendu qu'il a été ordonné par la dite conviction
que si les dites diverses sommes n'étaient pas payées (immédiate-
ment,) elles seraient prélevées par la saisie et vente des meubles
et effets lu lit A. B.; et que le dit A. B. a été condamné par
icelle, à défaut de meubles et effets sufmsants, à être emprisonné
dans la prison commune du dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) à dans le dit (comté) de , et
détenu aux travaux forcés pour l'espace de , à moins
que les dites diverses sommes et tous les frais ct dépens de la
dite saisie,, et de l'emprisonnement et transport du dit A. B. à la
dite prison commune ne fussent plus tôt payés ;* et attendu que
le dit A. B., convaincu comme susdit, et (maintenant) requis de
payer les dites sommes de , et ne les a pas payées,
ni aucune partie d'icelles, mais a fait en cela défaut : à ces causes,
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, de
saisir immédiatement les meubles et effets du dit A. B. ; et si dans
les jours qui suivront immédiatement la dite saisie,
les dites sommes, ainsi que les frais raisonnables de la saisie et
garde des effets ne sont pas payés, alors il vous est enjoint de
vendre les dits meubles et effets par vous ainsi saisis, et de payer
les deniers en provenant à moi , (le juge de paix,
ou l'un des juges de paix ayant prononcé la conviction) afin
qu'ils soient par moi payés et employés suivant que la loi le
prescrit, et que le surplus, si aucun il y a, soit remis au dit A.
B., à sa demande ; et s'il ne se trouve ni meubles ni effets suffisants,
vous me certifierez le fait, afin qu'il soit adopté telles procédures
ultérieures (lue de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , a

dans le district (ou comté, ou suivant le cas) susdit.
J. S. [L. s.]

(N 2) Voir s. 57.

MANDAT DE SAISIE SUR UN ORDRE DE PAYER UNE SOMME D'AR4ENT.

Canada,
Province de District)

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de i

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le caa)
de

Attendu
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Attendu que le dernier, une plainte a été

portéodevant , (un) des juges de paix de Sa
Majesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas), alléguant que ,(etc., comme
dans l'ordre), et que depuis, savoir, le , à

les dites parties ont comparu devant moi (ou comme dans
l'ordre); et attendu qu'après mûre délibération sur la dite plainte,
le dit A. B. a été condamné (à payer au dit e. .D. la somme de

, le ou avant le alors prochain,
et aussi) à payer au dit C. D. la somme de pour
ses frais en cette cause ; et qu'il a été alors ordonné que si ces
diverses sommes n'étaient pas payées le ou avant le dit

, alors prochain, le montant en serait prélevé par la saisie
et vente des meubles et effets du dit A. B.; et attendu qu'il a
été ordonné qu'à défaut de meubles et eflets suffisants, le dit A.
B. serait emprisonné dans la prison commune du dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) à , dans
le dit (comté) de (et détenu aux travaux forcés) pour
l'espace , à moins que les dites diverses sommes et
tous les frais et dépens de la saisie (et de l'emprisonnen,:ent et
Ir nsport du dit A. B. d la dite prison commune,) ne fussent plus
tot payés ; * et attendu que le délai accordé dans et par le dit
ordre pour payer les dites diverses sommes de et
(le , est expiré, et que le dit A. B. n'a pas encore
payé les dites sommes, ni aucune partie d'icelles, et qu'il a
fait en cela défaut: à ces causes, les présentes sont pour vous
enjoindre, au nom de Sa Majesté, de saisir immédiatement les
meubles et effets du dit A. B. ; et si dans les jours
après la dite saisie, les dites sommes en dernier lieu mentionnées
et les frais raisonnables de saisie et de la garde des effets ne sont
pas encore payés, alors il vous est enjoint de vendre les meubles
et effets par vous ainsi saisis, et de payer les deniers provenant
de telle vente, à moi, (ou quelqu'autre des juges de paix qui ont
prononcé la sentence, suivant le cas,) afin qu'ils soient par moi
(ou lui) payés et employés selon qu'il est prescrit par la loi, et que
le surplus, (si aucun il y a) soit remis au dit A. B., à sa demande;
et si faute de meubles et effets suffisants, la dite saisie ne peut
être effectuée, vous me certifierez le fait, afin qu'il soit adopté
telles autres procédures ultérieures que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre-Seigneur , à , dans
le district, (ou comté, ou suivant le cas) susdit.

J. S. [il. s.]

(N 3)
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(N 3) Voir S. 58.

VISA APPOSE A UN MANDAT DE SAISIE.

Canada,
Province de District (

(ou comté, comtés-unis, ou(
suivant le cas) de )
Attendu qu'il a été, ce jour, prouvé sous serment, devant moi,

un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district
(comté, comtés-unis, ou suioant le cas,) que le nom de J. S. au b. s
du présent mandat, est de l'écriture du juge de paix y mentionné,
en conséquence, j'autorise U. T., porteur de ce mandat, et toutes
autres personnes auxquelles le présent mandat a été d'abord adressé.
ou par lesquelles il peut légalement être mis à exécution, et aussi
tous constables et autres officiers de paix, dans le dit district, (comté,
comtés-unis, ou suivant le cas,) de à l'exécuter dans
le dit district (ou comté, comtés-unis, ou selon le cas.)

Donné sous mon seing, ce jour de
18.

O. K.

(N. 4) Voir s. 62.

RAPPORT D'UN MANDAT DE SAISIE PAR UN CONSTABLE.

Je, W. T., constable de , dans le district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de , certifie
par le présent à J. S. écuyer, un desjuges de paix de Sa Majesté
pour le dit district (ou comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas)
qu'en vertu du présent mandat, j'ai fait avec diligence la recherche
des meubles et effets de A. B. mentionné dans le dit mandat, et
que je n'en ai pas trouvé une quantité suffisante pour prélever les
sommes spécifiées en icelui.

En foi de quoi, j'ai signé, ce jour de , mil
huit cent

J. S.

(N 5) Voir S. 62

MANDAT D'EMPRISONNEMENT, A DIEiFAUT DE MEUBLES ET EFFETS
SUFFISANTS.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas,) de

A tous les constables et autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans
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dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de
, et au gardien de la prison commune du dit district

(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de ,à dans
le dit district (ou comté, comtés-unis, ouselon le cas) de
Attendu (etc., comme dans l'un ou l'autre des mandats de saisie

qui précèdent, N 1, 2, jusqu'd l'astérisque * et alors ce qui suit) : et
attendu que depuis, savoir: le jour de , dans
l'année susdite, moi, le dit juge de paix, j'ai adressé un mandat à
tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
du district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

, leur enjoignant, ou à aucun d'eux, de prélever les dites
sommes de , et de , par la saisie et vente des
meubles et effets du dit A. B.; et attendu qu'il appert, tant
par le rapport du dit mandat de saisie fait par le constable chargé
de le mettre à exécution, qu'autrement, que le dit constable a fait
avec diligence la recherche des meubles et effets du dit A. B.,
mais qu'il n'en a pas trouvé une quantité suffisante pour prélever
les sommes ci-dessus mentionnées: à ces causes, les présentes
sont pour vous enjoindre, à vous les dits constables ou officiers de
paix, ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A. B., et de le conduire
en sûreté à la prison commune, à susdit, et là, le livrer
au dit gardien, avec le présent mandat; et je vous enjoins par le
présent, à vous le dit gardien de la dite prison commune, de recevoir
le dit A. BI. sous votre garde dans la dite prison commune et de
l'y détenir (aux travaux forcés) pour l'espace de , à
moins que les dites diverses sommes, et tous les frais et dépens de
la dite saisie (et de l'emprisonnement et transport du dit A. B.
2a prison commune,) se montant à la somme de ,
ne soient plus tôt payés à vous le dit gardien ; et pour ce faire,
ces présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à

dans le district (ou comté, suivant le cas) susdit.
J. S. [L. s.]

(0 1) Voir s. 59.

MANDAT D'EMPRISONNEMENT EN PREMIER LIEU SUR CONVICTION
PORTANT PÉNALITÉ.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas)
de et au gardien de la prison commune du dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de
à dans dit district'(oucomté) de

Attendu

Cap. 31. 381
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Attendu que A. B. ci-devant de , (journalier) a
été, ce jour, convaincu devant le soussigné, (un) des juges de
paix de Sa Majesté dans et pour le district (ou comté, comtés-unis,
ou suivant le cas) d'avoir (indiquez l'offense comme dans la convic-
tion) et qu'il a 'été par la dite conviction ordonné que le dit A. B., à
raison de sa dite offense, serait tenu do payer la somme de

, etc., comme dans la conviction,) et de payer au dit C.
D. la somme de pour ses frais en cette cause ;
et qu'il a été aussi ordonné par la dite conviction que si les dites
diverses sommes n'étaient payées (immédiatement,) le dit A. B.
serait emprisonné dans la prison commune du dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) à dans le dit comté
de (et détenu aux travaux forcés) pour l'espace de

, à moins que les dites diverses sommes (et les
frais et dépens de transport du dit A. B. à la dite prison commune)
ne fussent plus tôt payées ; et attendu que le délai fixé dans
et par la dite conviction pour payer les dites diverses sommes,
est expiré, et que le dit A. B. ne les a pas payées ni aucune partie
d'icelles, mais a fait en cela défaut :à ces causes, les présentes sont
pour vous enjoindre, à vous les dits constables ou officiers de epaix,
ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A. B., et de le conduire en
sûreté à la prison commune, à susdit, et là, de le livrer
au gardien d'icelle, avec le présent mandat, et je vous enjoins,
à vous le dit gardien de la dite prison commune, de recevoir le
dit A. B. sous votre garde dans la dite prison commune, et de l'y
détenir (aux travaux forcés) pour l'espace de , à
moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens de
transport du dit A. B., à la dite prison commune, se montant à ine
autre somme de ) ne soient plus tôt payées
à vous le dit gardien; et pour ce faire, ces présentes vous seront une
autorité suffisante. ,

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à
dans le district (ou comté, ou selon le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

(O. 2) Voir s. 59.

MANDAT D'EMPRISONNEMENT EN PREMIER LIEU SUR UN
ORDRE ÉMIS.

Canada,
Province de ,District

(ou comté, comtés-unis, ou ,
suivant le cas), de )

A tous les constables et autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis ou 8uivant le cas) de

et au gardien de la prison commune du district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de à

dans le dit district (ou comté,) de
.Attendu
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Attendu que le dernier, une plainte a été portée
devant le soussigné, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans
et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

alléguant que , (comme dans l'ordre);
que depuis, savoir : le a les
parties ont comparu devant moile dit juge de paix,-(ou comme
dans l'ordre) et que là-dessus, ayant pris en considération la dite
plainte, j'ai condamné le dit A. B. (à payer au dit C. D. la somme
de ,le ou avant le jour de

alors prochain, et aussi) à payer au dit C. D. la somme de
pour ses frais en cette cause; et attendu que j'ai

aussi ordonné par le dit ordre que si les dites diverses sommes
n'étaient pas payées le ou avant le jour de
alors prochain, le dit A. B. serait emprisonné dans la prison
commune du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas),
-(et détenu aux travaux forcés) pour l'espace de
à moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens de
transport du dit A.B., à la dite prison commune, selon le cas) ne
fussent plus tôt payées ; et attendu que le délai fixé dans et par
le dit ordre pour payer les dites diverses sommes d'argent, est
expiré, et que le dit A. B. ne les a pas payées, ni aucune partie
d'icelles, et qu'il a fait en cela défaut : d ces causes, les présentes
sont pour vous enjoindre, à vous les dits constables et officiers de
paix ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A. -B., et de le conduire
en sûreté à la dite prison commune, à susdit, et là de
le livrer au gardien d'icelle, avec le présent mandat; et je vous
ordonne, à vous le dit gardien de la dite prison commune, de
recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la prison commune, et
de l'y détenir (aux travaux forcés) pour l'espace de
à moins que les dites diverses sommes et les frais et dépens du
transport du dit A. B. d la dite prison commune se montant ù une
autre somme de ) ne soient plus tôt payées à vous le
dit gardien ; et pour ce faire, les présentes vous seront une
autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
, dans l'année de Notre Seigneur , à

dans le district (ou comté, selon le cas) susdit.
J. 8. [L. s.]

(Q 1) Voir s. 64.

MANDAT DE SAISIE POUR FRAIS SUR UN ORDRE DE REJET D'UNE
DÉNONCIATION OU PLAINTE.

Canada,
Province de , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas), de

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun. d'eux
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le ca8)

de Attendu

Cap. 31. 3 8 3
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Attendu que le dernier, une dénonciation
a été faite (ou une plainte portée) devant (un) des
juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de alléguant
que (etc., comme dans l'ordi e de rejet,) et
que depuis, savoir le ,à , les
parties ayant comparu devant pour ûtre entendues et
jugées, et les diverses preuves produites devant (moi) en cette
cause ayant été par (moi) dûment entendues et prises en considé-
ration, la dite dénonciation (ou plainte) ne (m'a) pas paru prouvée,
et a été déboutée, (par moi) ; et attendu que (j'ai) condamné le dit
C. D., à payer au dit A. B. la somme de pour
frais par lui encourus pour sa défense en cette cause ; et que
(fai) ordonné que si la dite somme pour frais n'était pas payée
(immédiatement,) la dite somme serait prélevée par la saisie et
vente des meubles et effets du dit C. D., et qu'à défaut de meubles
et effets suffisants, le dit 0. D. serait emprisonné dans la prison
commune du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,)
de , à , dans le dit district ou comté
de (et y être détenu aux travaux forcés) pour
l'espace de à moins que la dite somme pour frais, et
tous les frais et dépens de la dite saisie et de l'emprisonnement et
transport du dit A. B. à la dite prison commune, ne fussent plus
tôt payés : (*) et attendu que le dit C. D., maintenant requis de
payer au dit A. B. les dites sommes pour frais, ne les a pas payées,
ni aucune partie d'icelles, et qu'il a fait en cela défaut ; à ces
causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Ma-
jesté, de saisir immédiatement les meubles et effets du dit C. D.;
et si, dans les jours après la saisie, la somme en
dernier lieu mentionnée, ainsi que les frais raisonnables de la
saisie, ne sont pas payés, alors vous vendrez les dits meubles et
effets par vous ainsi saisis, et paierez les deniers provenant de la
dite vente à moi, (le juge de paix qui a émis l'ordre ou débouté la
plainte, suivant le cas), pour être par moi payés et employés, tel
que prescrit par la loi, et le surplus, si aucun il y a, être remis
au dit C. D., à demande ; et si, faute de meubles et effets, la dite
saisie ne peut s'effectuer, vous me certifierez le fait (ou d tout
autre juge de paix du même district (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) afin qu'il soit adopté telles procédures ultérieures
que de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur , à
dans le district (ou comtê, ou selon le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

(Q 2)
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(Q 2) Voir s. 64.

MANDAT D'EMPRISONNEMENT A DEFAUT DE MEUBLES ET EFFETS

SUFFISANTS DANS LE DERNIER CAS.

Canada,
Province de , District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas.) de

A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'eux, dans
le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

et au gardien de la prison commune du dit district
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le eas) de , à

dans le dit district (ou comté) de
Attendu (etc., comme dans la dernière formule jusqu'à l'asté-

risque * et alors comme suit:) et attendu, que depuis, savoir : le
jour de , dans l'année susdite, moi,

le dit juge de paix, j'ai adressé un mandat à tous les constables ou
autres officiers de paix, ou aucun d'eux, dans )e dit district (ou
comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) leur enjoignant, ou à aucun
d'eux, de prélever la dite somme de , pour frais,
par la saisie et vente des meubles et effets du dit C. D.; et attendu
qu'il me paraît, tant par le rapport du dit mandat de saisie fait par
le constable (ou officier de paix) chargé de le mettre à exécution,
qu'autrement, que le dit constable a fait avec soin la recherche des
meubles et effets du dit C. D., mais qu'il n'en a pas trouvé une
quantité suffisante pour prélever la somme ci-dessus mentionnée :
à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les
dits constables et officiers de paix, ou aucun de vous, d'arrêter le
dit 0. D., et de le conduire en sûreté à la prison commune du dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) i
susdit, et là, de le livrer au gardien d'icelle avec le présent mandat;
et je vous enjoins par le présent, à vous le dit gardien de la dite
prison commune, de recevoir le dit C. D. sous votre garde dans la
dite prison commune, et l'y détenir (aux travaux forcés) pour
l'espace de , à moins que la dite somme, et tous les
frais et dépens de la dite saisie (et de l'emprisonnement et transport
du dit O. D. d la dite prison commune se montant à une autre
somme de ), ne vous soient plus tôt payés à
vous le dit gardien ; et pour ce faire, les présentes vous seront une
autorité suffisante.

DonnC, sous mon seing et sceau, ce jour de
, dans l'année de Notre Seigneur , à

dans le district (ou comté, ou selon le cas) susdit.
J. S. [L. s.]

(R)

cap. 31. 885
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(R) Voir s. 75.

CERTIFICAT DU GREFFIER :E LA PAIX CONSTATANT QUE LES FRAIS
D'UN APPEL NE SONT PAS PAYÉS.

Bureau de greflier de la paix du district (ou comté, comtés-unis, Ou
suivant le cas) de

TITRE DE L'APPEL.

Je certifie, par le présent, qu'à la cour des sessions générales ou
trimestrielles dola paix, (ou autre cour remplissant les fonctions de
la cour des sessions générales ou trimestrielles, selon le cas,) tenue
a , dans et pour le dit district (ou comté, comtes-unis,
ou suivant le cas) le , dernier, appel d'une
conviction prononcée (ou d'un ordre émis) par J. S., écr., un des
juges de paix de Sa Majesté pour le dit district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas), a été interjeté par A. B., et a été
entendu et décidé par la dite cour ; et que là-dessus, la dite cour
de sessions généralcs on trimestrielles (ou autre cour, selon le cas)
a ordonné que la dite conviction (ou ordre) serait confirmée (ou
mnise à néant), et a condamné le dit (appelant) à payer au dit (intimé)
la somme de , pour frais par lui encourus dans le
dit appel, laquelle somme il était tenu en vertu duditjugement de
payer au greffier de la paix du dit district (ou comté, comtés- unis, on
suivant le cas), le ou avant le jour de
courant, pour être par ce dernier remise au dit (intimé) ; et je
certifie de plus, que la dite somme pour frais n'a pas été payée,
nli aucune partie d'icelle, en obéissance au dit ordre.

Daté le jouir de , 18 .
G. I.,

Greffier de la paix.

(S. 1) Voir s. 75.

MANDAT DE SAISIE POUR FRAIS D'APPEL D' UNE CONVICTION OU D'UN
ORDRE.

Canada,
Province de , District

(ou comté, ou comtés-unis, f
ou suivant le cas) de )

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas)
de
Attendu que (etc., comme dans les mandats de saisie N 1, 2, ci-

des.mus, jusqu'à la fun de la citation de la conviction ou ordre, et
alors comme suit): et attendu que le dit A. B. a interjeté appel
de la dite conviction ou ordre à la cour des sessions générales ou
trimestrielles de la paix (ou cutrc cour remplissant les fonctions

de
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de la cour des sessions générales ou trimestrielles, selon le cae) du
dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas), dans lequel
appel le dit A. B. était appelant, et le dit C. D. (ou J. S., écr.,
le juge de paix qui a prononcé la dite conviction ou émis l'ordre)
intimé, et que le dit appel a été instruit, entendu et décidé aux
dernières sessions générales ou trimestrielles de la paix (ou autre
cour, selon le cas) du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas,) tenue à , le ; et que là-dessus, la dite
cour a ordonné quela dite conviction (ou ordre) serait confirmée (ou
mise à néant), et le dit (appelant) condamné à payer au dit (intimé)
la somme de , pour frais par lui encourus dans le dit appel,
laquelle somme devait être payée au greffier de la paix du dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de
le ou avant le jour de
18 , pour être par lui remise au dit (C. D.) ; et attendu que le
greffier de la paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas,) a, le jour de courant,
dûment certifié que la dite somme pour frais n'a pas été payée:
(*) à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom
de Sa Majesté, de saisir immédiatement les meubles et effets du dit
(A. B.); et si, dans les jours qui suivront immédiate-
ment la dite saisie, la dite somme en dernier lieu mentionnée, ainsi
que les frais et dépens raisonnables de la saisie et de la garde des
dits meubles et effets, ne sont pas payés, il vous est enjoint de
vendre les dits meubles et effets par vous ainsi saisis, et de payer
le montant provenant de la vente des dits meubles et effets au
greffier de la paix du dit district *(ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas) de , pour étre par lui payé et employé tel
que prescrit par la loi ; et si faute de meubles et effets, la saisie
ne peut s'effectuer, alors vous me certifierez le fait, ou à tout autre
juge de paix du même district, (ou comté, comtés-unis, ou selon le
cas) afin qu'il soit adopté telles procédures ultérieures que de droit
à cet égard.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
dans l'année de Notre-Seigneur , à , dans
le district (ou comté, selon le cas) susdit.

0. K. [L. s.]

(S 2) Voir s. 75.

MANDAT D'EMPRISONNEMENT A DÉFAUT DE MEUBLES ET EFFETS
SUFFISANTS DANS LE DERNIER CAS.

Canada,
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de )

A tous les constables et autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit district (comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

et au gardien de la prison commune du dit district (ou comté,
25* comté$-unis,
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comtés-uns, ou suivant le cas) de à dans le dit
(comté) de Attendu que (etc., comme dans la dernière
formule jusqu'à l'astérisque * et alors comme suit :) et attendu

que depuis, savoir: le jour de , dans l'année
susdite, moi, le soussigné, j'ai adressé un mandat à tous les consta-
bles ou autres officiers de paix, ou à aucun d'eux, dans le dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , leur
enjoignant, ou à aucun d'eux, de prélever la dite somme de

, pour frais, par la saisie et vente des meubles et effets du
dit A. B. ; et attendu qu'il me paraît tant par le rapport du dit
mandat de saisie fait par le constable (ou officier de paix) chargé
de le mettre à exécution, qu'autrement, que le dit constable a
soigneusement fait la recherche des meubles et effets du dit A.
B., mais qu'il n'en a pas trouvé une quantité suffisante pour
prélever la dite somme ci-dessus mentionnée : à ces causes, les
présentes sont pour vous enjoindre à vous les dits constables ou
officiers de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A. B., et de
le conduire en sûreté à la prison commune du dit district, (ou
comté, selon le cas,) à susdit, et là, de le livrer au
dit gardien d'icelle, ainsi que le présent mandat ; et je vous
enjoins,, à vous le dit gardien de la dite prison commune, de
recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la dite prison commune,
et de l'y détenir (aux travaux forcés,) pour l'espace de

,à moins que la dite somme, et tous les frais et
dépens de la dite saisie (et de l'emprisonnement et transport du dit
A. B. à la dite prison commune, se montant à une autre somme
de: ), ne soient plus tôt payés à vous le dit gardien;
et pour ce faire, les présentes vous seront une autorité suffisante.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
, dans l'année de Notre-Seigneur , à

,dans le district (ou comté, ou selon le cas) susdit.
J. S. [L. s.1

T.

FORMULE GENERALE DE DINoNCIATION OU DE PLAINTE SOUS
SERMENT.

Canada,
Province de District

ou comt , comtés-unis, ou1 '
suivant le cas) de )
Dénonciation (ou plainte) de C. D. lu township de

dans le dit district (comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas) de
(Journalier), (si elle est présentée par un procureur ou

igent, dites, " par D. E. son agent (ou procureur) dûment autorisé
à cette fin,") reçue sous serment devant moi, soussigné, l'un des
juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district (comté,
eomté-ulis, ou suivant le cas) de , à N. dans le dit

district
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district (comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de ,
ce jour de , dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent , lequel déclare * (qu'il a une juste
cause de soupçonner et de croire, et qu'il soupçonne et croit en
effet que) A. B. du township de , dans le dit district
(comt , comtés-unis, oit suivant le cas) de dans l'espace
des (temps dans lequel la dénonciation ou plainte doit
être faite) dernier, savoir: le jour de courant,
au township de , dans le district (comté, comtés-unis,
ou suivant le cas) susdit, a (indiquez ici l'offense) contrairement
à la forme du statut en pareil cas fait et pourvu.

C. D. (ou D. E.)
Prise et assermentée devant moi, les jour, an et lieu susdits.

J. S.

FORMULE D'ORDRE DE REJET D'UNE PLAINTE OU DÉNONCIATION.

Canada,
Province de Dstrict

(ou comté, comtés-uni8, ou f
suivant le cas,) de J
Sachez que le une dénonciation a été faite (ou

qu'une plainte a été portée) devant le soussigné, (un) des juges
de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (comté ou comtés-
unis ou suivant le cas) de , alléguant que (etc., comme
dans l'ordre de sommation adressé au défendeur) ; et que, ce jour,
savoir, le à

, (si c'est un ajournement, insérez ici: " auguel jour
l'audition de cette affaire a été dûment ajournée, dont avis a été
dûment donné à C. D." les dites deux parties ont comparu devant
moi, pour par moi être la dite dénonciation (ou plainte) entendue
et jugée, (ou le dit A. B. comparaît devant moi, mais le dit C. D.
bien que dûment appelé, ne comparaît pas); or, après mûre
délibération, comme il me paraît évident que la dite dénonciation
(ou plainte) n'est pas prouvée, et (si le dénonciateur ou plaignant
ne comparait pas, ces mots peuvent être omis), je la déboute et
renvoie en conséquence, et condamne le dit C. D. à payer au dit
A. B. la somme de pour frais encourus par lui
dans sa défense à cet égard; et si le dit montant pour frais n'est
pas immédiatement payé (ou le ou avant le j'ordonne
qu'il soit prélevé par la saisie et vente des meubles et effets du
dit C. D., et à défaut de meubles et effets suffisants, je condamne
le dit C. D. à être emprisonné dans la prison commune du dit
district (comté ou comtés-unis ou suivant le cas) de à

dans le dit comté de et y être détenu
aux travauxforcés) pour l'espace de , à moins
que les dits dépens et tous les frais de la dite saisie (et de l'em-
prisonnement et transport du dit 0. D. d la dite prison commune,)
ne soient plus t^t payés.

Donné

Cap. 31. 389
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Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
en l'année de Notre Seigneur
dans le district (ou comté, ou selon le cas) susdit.

J. S. [L. s.

FORMULE DU CERTIFICAT DU REJET.

Je certifie par les présentes qu'une dénonciation (ou plainte)
portée par C. D. contre A. B., alléguant que (etc., comme dans
l'ordre de sommation) a été cejour prise en considération par moi,
un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district,
(comté ou comtés-unis, ou suivant le cas) de , et a été par
moi déboutée (avec dépens.)

Daté ce jour de , mil huit
cent

J.S.]

FORMULE GÉNÉRALE D'UN AVIS D'APPEL D'UNE CONVICTION
OU ORDRE.

A C. D. de etc., et (noms et qualités des parties
auxquelles l'avis d'appel doit être signifié:)
Je vous donne avis que moi, A. B. soussigné, de etc., j'entends

interjeter et poursuivre un appel aux prochaines sessions générales
ou trimestrielles de la paix (ou toute autre cour remplissant les
fonctions de la cour des sessions générales ou trimestrielles de la
paix, ou selon le cas,) qui seront tenues à
dans et pour le district (ou comté ou comtés-unis ou suivant le
cas) de * d'une certaine conviction (ou ordre,)
datée le on vers le jour de
courant, et prononcée (ou émis) par (vous) C. D., écuyer, (un)
des juges de paix de Sa Majesté pour le dit district (ou comté
ou comtés-unis, ou suivant le cas de , par laquelle con-
viction ou ordre, le dit A. B. a été convaincu d'avoir (ou a été
condamné à payer) , (indiquez ici l'ofense comme dans
la conviction, l'ordre, la dénonciation ou la sommation, ou le mon-
tant à payer, comme dans l'ordre, aussi correctement que possible):
et de plus, soyez informé que les motifs de mon appel sont, pre-
mièrement, queje ne suis point coupable de la dite offense ; secon-
dement, que la conviction formelle dressée et soumise aux sessions
n'est pas en loi suffisante pour appuyer la dite condamnation
portée contre moi, le dit A. B.) (ihdiquez tous les autres motifs,
ayant soin de les mentionner tous, attendu que l'appelant ne pourra
entrer dans la discussion d'aucun motif qui ne serait pas allégué.)
t., Daté ce jour de mil huit cent

A. B.

Man.-Si cet avis a été donné par plusieurs défendeure, ou par un procureur, il peut
facilement être adapté au cas particulier.
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FORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR. POURSUIVRE L'APPEL, ETC.

Sachez que le , A. B., de (journalier),
et L. M. de (épicier,) et N. O. de
(cultivateur,) ont personnellement comparu devant le soussigné,
(un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district
(comté ou comzt4é-unis, ou suivant le cas) de , et
se sont obligés chacun, envers Notre Souveraine Dame la Reine,
en les diverses sommes suivantes, ç'est-à-savoir, le dit A. B. en la
somme de , et les dits L. M. et N. O. en la somme

, chactn, argent ayant cours légal en Canada;
laquelle somme sera levée et prélevée sur leurs biens, meubles
et immeubles respectivement, à l'usage de Notre dite Dame la
Reine, Ses Héritiers et Successeurs, si le dit A. B. ne remplit
pas la condition inscrite au dos des présentes.

Fait et reconnu, les jour et an susdits, à devant moi.
J. S.

Le présent cautionnement est donné à la condition que, si le
dit A. B., aux (prochaines) sessions générales ou trimestrielles de
la paix, (ou autre cour rempissant les fonctions de la cour des
sessions générales ou trimestrielles, selon le cas,) qui se tiendront
à le jour de
prochain, dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou,
suivant le cas) de , interjette et poursuit un
appel d'une certaine conviction en date du jour
de courant, et rendue par (moi) le dit juge de paix,
en vertu de laquelle il a été convaincu d'avoir, lui, le dit A. B.
le jour de , dans le township de dans
le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

(indiquez l'offense telle qu'énoncée dans la conviction); et en
outre, que si le dit A. B. obéit et se conforme à l'ordre de la
cour qui sera donné lors de la décision du dit appel, alors le dit
cautionnement sera nul; autrement, il aura pleine force et effet.

FORMULE D'AVIS DU CAUTIONNEMENT QUI SERA DONNE AU
DEFENDEUR (APPELAN'), ET A SES CAUTIONS.

Soyez informés que vous, A. B., vous vous êtes obligé en la
somme de' , et vous L. M. et N. O. en la somme
de chacun, à la condition suivante, savoir ; par vous, le
dit A. B., d'interjeter et poursuivre un appel aux prochaines sessions
générales ou trimestrielles de la paix, qui seront tenues à
dans et pour le dit district (comté ou comtés-unis, ou suivant le cas)
de d'une conviction ou ordre datée le jour de

(courant,) en vertu laquelle vous A. B. avez été convaincu
de (ou avez reçu ordre, etc,) (exposez succinctement
l'ofense ou la substance de l'ordre), et d'obéir et vous conformer
à l'ordre de la cour qui sera donné relativement à, la décision du
dit appel; et à moins que vous le dit A. B. ne poursuiviez le

dit

Cap. SI.. 391
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(lit appel en conséquence, le cautionnement donné par vous, sera
immédiatement prélevé sur vos biens et effets et ceux de chacun
<le vous.

Daté ce jour de mil huit cent

CAUTIONS.

PLAINTE PAR LA PARTIE MENACÉE, DANS LE BUT DE FAIRE DONNER
CAUTION DE GARZDER LA PAIX.

Procédez comme dans la formule (T) jusqu'à l'asterisque*,
alors: que A. B. du township de dans le district (ou comté
suivant le cas), de a , le jour de

(courant ou dernier, selon le cas,) menacé le dit C. D., par les
mots ou à l'effet suivant, savoir: (répétez-les, avec les circonstances
dans lesquelles ils ont été employés): et qu'en conséquence des
menaces susdites et autres, adressées par le dit A. B. au dit C. D.,
lui le dit C. D. craint que le dit A. B. ne se porte contre lui à des
actes de violence, et demande que le dit A. B. soit tenu de donner
(les cautions suffisantes pour le contraindre à garder la paix et à
se bien conduire envers lui le dit C. D. ; et le dit C. 1D. déclare
aussi, qu'il ne fait pas la dite plainte et qu'il n'exige pas les dites
cautions du dit A. B. par an imosité ou mauvais vouloir, mais
seulement pour mettre sa personne à l'abri de tout acte de violence.

FORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR LES SESSIONS.

Sachez que le jour de , dans l'année de
Notre Seigneur , A. B. de , (journalier),
L. M. de , (épicier) et N. O. de ,(boucher),
ont personnellement comparu devant (nous) les soussignés, (deux)
des juges de paix de Sa Majesté pour le dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas) de , et ont respectivement
déclaré devoir à Notre Souveraine Dame la Reine les diverses
sommes suivantes, savoir: le dit A. B. la somme de
et les dits L. M. et N. O. la somme de chacun, en bon argent
ayant cours légal en Canada, lesquelles dites sommes seront levées
et prélevées sur leurs biens-meubles et immeubles respectivement,
à l'usage de Notre dite Dame la Reine, Ses Héritiers et Succes-
seurs, si lui le dit A. B. ne remplit pas la condition inscrite au
dos des présentes.

Fait et reconnu devant nous les jour et an sus-mentionnés en
premier lieu; J. S.

J. T.
La condition du présent cautionnement est comme suit, savoir:

si le dit obligé A. B. (de, etc.) comparaît aux prochaines sessions
générales ou trimestrielles de la paix (ou autre cour exerçant les
fonctions de la cour des sessions générales ou trimestrielles, selon le
cas) qui seront tenues dans et pour le dit district (ou comté, comtés-

unis,
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unis, ou suivant le cas) de pour faire ce qui lui sera
là et alors ordonné par la cour, et si, dans l'intervalle, il garde
la paix et tient une bonne conduite envers Sa Majesté et ses
fidèles sujets, et, spécialement envers C. D. (de, etc.) pour le terme
de prochain, alors le dit cautionnement sera nul;
autrement, il aura pleine force et effet.

FORMULE D'EMRR1SONNEMENT À DÉFAUT DE CAUTIONS.

Canada
Province de District

(ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) de

A tous les constables ou autres ofliciers de paix, ou aucun d'eux,
dans le district (ou comt,é ou comtés-unis ou suivant le cas,) et
au gardien de la prison commune du dit district (ou comté,
comtés-unis, ou suivant le cas), à , dans le dit district
(ou comté etc.,) de
Attendu que le jour de

courant, plainte a été portée sous serment devant le
soussigné (ou J. L. écuyer) (un) des iuges de paix de Sa Majesté
dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant
le cas) de , par C. D. du township de , dans le dit
district, (comté, ou suivant le cas,) (iournalier), portant la dite
plainte que A. B. de , le jour de au township
de susdit, a menacé (etc., suivez la plainte jusqu'à la fin,
comme dans la formule ci-dessus, au temps passé; alors): et attendu
que le dit A. B. a été conduit ce jour, et a comparu devant le
dit juge (ou J. L. écuyer, l'un des juges de paix de Sa Majesté
dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le
cas,) de aux fins de répondre à la dite plainte; et ayant
été requis par moi de s'obliger personnellement, en la somme de

avec deux bonnes cautions, en la somme de
chacune, tant pour comparaître aux sessions générales ou

trimestrielles de la paix prochaines (ou autre cour exerçant les
fonctions de la cour des sessions générales ou trimestrielles, selon le
cas) qui seront tenues dans et pour le dit district (ou comté, comtés-
unis ou suivant le cas,) de pour faire là et alors ce qui lui
sera ordonné par la cour, que pour garder la paix dans l'intervalle,
ou tenir une bonne conduite envers Sa Majesté et ses fidèles sujets,
et surtout envers le dit C. D., il a refusé et négligé, et refuse et
néglige encore de donner les dites cautions ; à ces causes, les
présentes sont pour vous enjoindre à vous et à chacun de vous
d'arrêter le dit A. B. et le conduire en sûreté à (laprison commune)
à susdit, et là, de le livrer au gardien d'icelle, ensemble
avec le présent ordre : et je vous ordonne par le présent, à vous le
gardien de la dite (priscn commune) de recevoir le dit A. B. sous
votre garde dans la dite (prison commune) et de l'y tenir empri-
sonné jusqu'aux dites sessions générales ou trimestrielles prochaines
de la paix, (ou prochain terme ou séance de la cour exerçant les

fonctions
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fonctions de la cour des sessions gjnérales ou trimestrielles, selon
le cas) à moins que, dans l'intervalle, il n'offre des cautions suffi-
santes, tant pour sa comparution aux dites sessions (ou cour), que
pour garder la paix dans l'intervalle, comme susdit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
en l'année de Notre Seigneur à dans
le district (ou comté, ou selon le cas) susdit.

J. S. [L. s.]

CAP. XXXII.

Acte concernant l'administration prompte et sommaire de
lajustice criminelle, en certains cas.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. i A MAJESTÉ par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

Interpréta- 1. Dans le présent acte, l'expression " magistrat compétent,"
tion. signifie et comprend, en ce qui concerne la province de Québec et

celle d'Ontario, tout recorder, juge d'une cour (le comté étant juge
de paix, tout commissaire de police, juge des sessions de la paix,
magistrat de police, magistrat de district, ou autre fonctionnaire
ou tribunal revêtu, lors de la passation du présent acte, des pou-
voirs conférés à un recorder par le chapitre cent cinq des statuts
refondus du Canada, intitulé : " Acete concernant l'administration
prompte et sommaire de la justice criminelle, en certains cas," et
agissant dans les limites locales de sa juridiction, et tout fonction-
naire ou tribunal revêtu par l'autorité législative compétente du
pouvoir d'accomplir seul les actes qui doivent être d'ordinaire
accomplis par deux ou un plus grand nombre de juges (le paix ; et
en ce qui concerne la province de la Nouvelle-Ecosse ou celle du
Nouveau-Brunswick, cette expression signifie et comprend tout
commissaire de police et tout fonctionnaire, tribunal ou toute
personne revêtue ou qui sera revêtue par l'autorité législative
compétente du pouvoir d'accomplir seul lés actes qui doivent
être d'ordinaire accomplis par deux ou un plus grand nombre de
juges de paix ; et l'expression " le magistrât " signifie un magistrat
compétent d'après la définition donnée ci-haut.

'Prison Com- Et l'expression " prison commune ou autre lieu de détention"
mune, etc." comprend, en tant qu'il s'agit d'un contrevenant dont l'age, à la

date de sa conviction, n'excède pas seize ans, de l'airs du magistrat,
toute prison de réforme établie pour la détention de jeunes délin-
quants dans la province où a lieu la conviction, et à laquelle, aux
termes de la loi de cette province, le contrevenant peut être envoyé.

OffTenses jugée 2. Si une personne est accusée devant un magistrat compétent
summfaire-
ment, du n- d'avoir commis-
sentement du
prévenu. 1
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1. Un simple larcin, un larcin sur la personne, ou d'avoir détourné Larcin.
ou obtenu des deniers ou effets sous de faux prétextes, ou d'avoir
félonieusement recélé des effets, lorsque la valeur de la propriété
que l'on prétend avoir été volée, détournée, obtenue ou recélé
n'excède pas, au jugementdu magistrat, la somme de dix
piastres ; ou

2. D'avoir tenté de commettre un larcin sur la personne, ou un Tent6 do com-
simple larcin; out ar n

3. D'avoir commis un assaut grave, en infligeant illégalement et Assaut grave.
malicieusement à autrui, avec ou sans arme ou instrument, quelque
lésion corporelle grave, ou en le perçant, poignardant ou blessant
illégalement et malicieusement ; ou

4. D'avoir commis un assaut sur une fille ou femme, ou sur un D'avoir co-

garçon dont l'age, de l'avis du magistrat, n'excède pas quatorze sur une lie ou
ans, et que cet assaut soit de nature, aux yeux du magistrat, à femme;

ne pouvoir être suffisamment puni par une conviction sommaire
devant lui en vertu de tout autre acte, et ne constitue pas, selon
lui, s'il s'agit d'une fille ou femme, un assaut avec intention de
commettre un viol; ou

5. D'avoir assailli empêché, molesté ou opposé un magistrat, D'avoir as-

huissier, constable, ou un officier deî douanes ou de l'excise, ou sailli enpché,

tout autre officier dans l'accomplissement légal de ses devoirs, ou posé un ma.
avec intention d'en empêcher l'exécution; ou gistrat, etc.

G. De tenir, habiter ou fréquenter habituellement une maison De tenir, habi-
de désordre, maison mal-famée ou lieu de débauche,- ter u maa-

de désordre,
etc.

Le magistrat pourra, sujet aux dispositions ci-dessous prescrites, e
entendre et décider l'accusation d'une manière sommaire.

3. Si le magistrat devant lequel une personne est accusée comme Il sera de-
ci-haut, entend juger l'affaire d'une manière sommaire en vertu mande au pré-

> C venus'il con-
des dispositions du présent acte, il devra, après s'être assuré de la sent à être
nature et de la portée de l'accusation, mais avant 'examen formel jugé sommai-

des témoins à charge, et avant de demander à l'accusé de faire sa rement

déclaration, s'il désire en faire une, lui expliquer la substance de
l'accusation portée contre lui, et (si l'accusation n'est pas de nature
à être jugée sommairement sans le consentement de l'accusé) il lui
adressera alors ces paroles, ou des mots au même effet: " Consen-
tez-vous à ce que l'accusation portée contre vous soit jugée par moi,
ou désirez-vous qu'elle soit jugée par un jury devant la (nommant
la cour devant laquelle elle pourrait être le plus tôt jugée)? " ; et si
l'accusé consent à ce que l'accusation soit jugée et décidée d'une
manière sommaire comme ci-haut, ou si le pouvoir du magistrat au
sujet de l'instruction de telle accusation n'est pas surbordonné au
consentement de l'accusé, le magistrat couchera l'accusation par

écrit
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écrit, lui en fera lecture et lui demandera s'il est coupable ou non
de l'offense dont il est accusé.

S'il s'avoue 4. Si l'accusé répond qu'il est coupable, le magistrat prononcera
Co"pab"e. contre lui telle sentence que de droit (conformément aux disposi-

tions du présent acte) au sujet de cette offense; mais si l'accusé
dit qu'il n'est pas coupable, le magistrat interrogera alors les
témioins à charge ; et l'examen terminé, le magistrat lui demandera
s'il a quelque défense à faire à cette accusation, et s'il dit qu'il a
une défense, le magistrat entendra cette défense, et procèdera
alors à juger l'affaire d'une manière sommaire.

S'il est c .a- 4. Dans toute accusation pour larcin, ou pour recel félonieux
bo de m. ,effets volés, ou pour tentative de larcin sur la personne, ou pour

simple larcin en vertu des premier ou deuxième paragraphes de la
deuxième section du présent acte, si après avoir entendu toute
l'affaire du côté de la poursuite et de la défense, le magistrat trouve
que l'accusation est prouvée, il condamnera l'accusé à l'incarcéra-
i ion dans la prison commune ou autre lieu de détention, pour y être
détenu avec ou sans travaux forcés, pour une période de pas plus
de six mois.

Offense non 6. S'il trouve que l'offense n'est pas prouvée, le magistrat
prouvée. renverra l'accusation, et dressera et donnera à l'accusé un certi-

ficat sous son seing constatant le fait du renvoi de l'accusation.

Formules. 7. La conviction et le certificat respectivement pourront être
dressés suivant les formules A et B annexées au présent acte, ou
toute autre formule analogue.

Si le prévenu S. Si, lorsque son consentement est nécessaire, l'accusé ne consent
ne consent pas. pas à ce que l'affaire soit entendue et décidée par le magistrat; ou

s'il appert au magistrat que l'offense, à raison d'une conviction
antérieure contre l'accusé, ou, pour toute autre cause, doit être
poursuivie par voie d'acte d'accusation, et non pas décidée d'une
manière sommaire; le magistrat disposera de l'affaire à tous égards
comme si le présent acte n'eût pas été passé ; mais une conviction
antérieure n'empêchera pas le magistrat de juger l'affaire d'une
manière sommaire s'il le croit à propos.

Renvoi de 9. Si, lors de l'instruction de l'accusation, le magistrat est
l'accusation. <l'opinion qu'il y a des circonstances dans l'affaire qui font qu'il est

inexpédient d'infliger une punition, il pourra renvoyer l'accusé
sans procéder à conviction.

Si le magistrat 10. Si une personne est accusée devant un magistrat compétent

crst de a- de simple larcin, ou d'avoir obtenu telle propriété sous de faux
nature à pou- prétextes, ou d'avoir détourné ou félonieusement recélé des effets
iée dmi- volés, ou d'avoir commis un larcin sur la personne, ou de larcin

ment. comme commis ou serviteur, si la valeur de la propriété volée
obtenue, détournée ou recélée excède dix piastres, et que la preuve

39l'6
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à charge soit, dans son opinion, suffisante pour faire subir à
l'accusé un procès pour l'offense qui lui est imputée, le magistrat,
si le cas lui paraît être un de ceux dont il peut disposer convenable-
ment d'une manière sommaire, et qui peut être suffisamment puni
en, vertu des pouvoirs conférés par le présent acte, couchera
l'accusation par écrit, en donnera lecture à l'accusé, et (à moins
qu'il ne soit une des personnes qui peuvent être jugées sommaire-
ment sans qu'il soit besoin de leur consentement) lui soumettra la
question mentionnée dans la section trois, et lui expliquera qu'il
n'est nullement obligé de plaider ou de répondre devant le magistrat,
mais que s'il ne plaide ou ne répond pas, il sera emprisonné pour
subir son procès suivant le cours ordinaire de la loi.

11. Si l'accusé consent à être jugé par le magistrat, ce dernier si le prGvenu
lui demandera alors s'il est coupable ou non ; et si l'accusé répond C°¤8°l et
qu'il est coupable, le magistrat ordonnera qu'un plaidoyer 'de "uP
coupable soit entré dans la procédure, le déclarera coupable de
l'offense, et le fera incarcérer dans la prison commune ou autre
lieu de détention, pour y être détenu avec ou sans travaux forcés
pour un terme de pas plus de douze mois ; et chaque semblable
conviction pourra être dressée suivant la formule C, ou toute autre
formule analogue.

12. Dans toute procédure sommaire en vertu du présent acte, il DUense plaine
sera permis à l'accusé de faire une défense pleine et entière, et enti"°
faire interroger et contre-interroger tous les témoins par conseil
ou avocat.

13. Le magistrat devant lequel une personne quelconque est Pouvoir d'assi-
accusée en vertu du présent acte, pourra enjoindre, par sommation, g"er ds te
à toute personne de comparaître comme témoin lors de l'instruction
de la cause, aux temps et lieu fixés dans la sommation; et le
magistrat pourra obliger par un cautionnement toute personne
qu'il pourra juger nécessaire d'interroger au sujet de l'accusation,
de comparaître aux temps et lieu par lui fixés, et de rendre alors
et là témoignage lors de l'instruction de l'accusation; et si la
personne ainsi assignée, sommée ou obligée comme ci-haut, néglige
eu refuse de comparaître conformément à la sommation ou au
cautionnement, alors, sur preuve préalable du fait qu'elle a été .
dûment assignée ou sommée tel que ci-dessous mentionné, ou
qu'elle s'est obligée par un cautionnement comme ci-haut, le
magistrat devant qui cette personne aurait dû comparaître pourra
émettre un mandat pour la contraindre à comparaître comme
témoin.

14. Toute sommation émise en vertu du présent acte pourra être Signification.
signifiée en donnant copie de la sommation à la partie assignée, ou
en en laissant copie à quelque personne au domicile ordinaire de
la partie; et toute partie ainsi sommée par écrit, sous le seing (le
tout magistrat compétent, de comparaître et rendre témoignage
comme ci-haut, sera censée avoir été dûment assignée.

15.
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Juridiction 13. fang le cas où une personne est accusée de tenir, habiter
agstlti" ou fréquenter habituellement une maison de désordre, maison mal-

certains cas. famée, ou lieu de débauche dans les limites de police d'une cité en
Canada, la juridiction du magistrat sera, absolue, et ne sera pas
subordonnée au consentement de l'accusé d'être jugé par le magis-
trat, et il ne Jui sera pas demandé non plus s'il consent à être ainsi
jugé ou non ; et le présent acte n'aura pas non plus l'effet de
modifier la juridiction sommaire absolue conférée en aucun cas, à
tout juge ou juges de paix par quelqu'autre acte.

Et quant à 16. La juridiction du magistrat sera également absolue à
rtajes pe~ l'égard de tout matelot ou marin ne se trouvant que passagèrement

en Canada, et n'y ayant pas de domicile permanent, accusé, soit
dans la cité de Québec, telle que délimitée pour les fins de
l'ordonnance de police, soit dans la cité de Montréal, telle que
pareillement délimitée, ou dans tout autre port de mer, cité ou
ville en Canada, où il existe un magistrat compétent, d'y avoir
commis quelqu'une des offenses indiquées dans la deuxième section
du présent acte; ainsi qu'à l'égard de toute autre personne accusée
('unc offense de cette nature sur la plainte d'un tel matelot ou
marin dont le témoignage est essentiel à la preuve de l'offense; et
telle juridiction ne sera pas surbordonnée au consentement de la
partie d'ûtre jugée par le magistrat, et il ne lui sera pas non plus
demandé si elle consent à être ainsi jugée ou non.

Sentence. 17. Dans toute cause jugée d'une manière sommaire en vertu
des troisième, quatrième, cinquième ou sixième paragraphes de la
(leuxième section du présent acte, si le magistrat trouve que
l'accusation est prouvée, il pourra condamner l'accusé et l'incarcérer
dans la prison commune ou autre lieu de détention, pour y être
détenu avec ou sans travaux forcés pour une période de pas plus de
six mois, ou le condamner à payer une amende n'excédant pas,
avec les frais, la somme de cent piastres, ou à une amende et à un
emprisonnement n'excédant pas la période et la somme susdites ;
et l'amende pourra être prélevée par saisie sous le seing et sceau
du magistrat, ou la partie convaincue pourra (indépendamment de
tout autre emprisonnement en vertu de la même conviction) être
condamnée à l'incarcération dans la prison commune, ou autre lieu
de détention, pour une autre période de pas plus de six mois, à
moins que l'amende ne soit plus tôt payée.

Formules. 18. Lorsque la nature du cas l'exigera, les formules énoncées à
la fin du présent acte seront variées, en omettant les mots exprimant
que la partie consent à subir son procès devant le. magistrat et en
ajoûtant les mots nécessaires indiquant l'amende imposée (s'il y en
a) et l'emprisonnement (s'il y en a), dont la partie convaincue sera
passible si l'amende n'est pas plus tôt payée.

Renvoi de 19. Si une personne est accusée devant un juge ou des juges de
sabiruninter. paix, d'une offense mentionnée dans le présent acte, et que le juge
rogatoire. ou les juges de paix soient d'avis que l'affaire peut être convenable-

ment décidée par un magistrat compétent tel que prescrit par le
présent
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présent acte, le juge ou les juges de paix devant lesquels elle est
ainsi accusée, pourront, s'ils le croient à propos, renvoyer cette
personne pour qu'elle subisse un interrogatoire ultérieur devant le
magistrat compétent le plus voisin, et cela de la même manière à
tous égards qu'un juge ou des juges de paix peuvent renvoyer tout
accusé pour subir son procès à une cour quelconque en verta de
tout acte général concernant les devoirs des juges de paix hors des
sessions, en pareils cas.

20. Nuls juge ou juges de paix, dans aucune province, ne pour- Mais non dans
ront renvoyer qui que ce soit pour subir un interrogatoire ultérieur ue autre pro-

C vince.
ou un procès devant un magistaat dans une autre province.

21. Quiconque est ainsi renvoyé pour subir un interrogatoire Par qui jugi.
ultérieur devant un magistrat comptent dans une cité, pourra
être interrogé et jugé par tout autre magistrat compétent de la
même cité.

22. Siune personne élargie, après avoir donné le cautionnement sila partie
que le juge ou les juges de paix sont autorisés à recevoir en vertu fait défaut.
(le quelqu'acte tel qu'en dernier lieu mentionné, après le renvoi
d'un accusé, à l'effet qu'il comparaîtra devant un magistrat
compétent en vertu des sections précédentes du présent acte, ne
comparait pas ensuite conformément à ce cautionnement, alors le
magistrat devant lequel elle aurait dû comparaître certifiera (sous
son seing) sur le dos du cautionnement, au greffier de la paix du
district, comté on lieu (selon le cas) le fait de la non-comparution ;
et il sera procédé sur ce cautionnement de la même manière que
sur tous autres cautionnements; et ce certificat sera considéré
prin& facie comme une preuve suffisante du fait de la non-
comparution.

23. Le magistrat rendant un jugement en vertu du présent Transminsion
acte transmettra la conviction, ou un double du certificat du renvoi tion.
de l'accusation, avec l'accusation écrite, les dépositions des témoins
à charge et à décharge, et la déclaration de l'accusé, la prochaine
cour des sessions générales ou trimestrielles de la paix, ou à la
cour exerçant les fonctions d'une cour de sessions générales ôu
trimestrielles de la paix pohr le district, comté ou lieu, pour y etre
conservés par l'officier qu'il appartient parmi les 'archives de
la cour.

24. Une copie de la conviction, ou du certificat du renvoi de Preuve dela

l'accusation, certifiée par l'officier compétent de la-cour, ou prouvée ,onviction,
ûtre une vraie copie, constituera une preuve suffisante de la con-
viction ou du renvoi de l'offense y mentionnée, dans toute procédure
légale que ce soit.

25. Le magistrat par qui une personne est condamnée enRestitution des

vertu du présent acte, pourra ordonner la restitution de la propi'iété dets voés.
volée, prise, et ou obtenue sous de faux prétextes, dans tous les

cae
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cas où la cour devant laquelle le condamné aurait subit son
procès sans le présent acte, aurait pu légalement en ordonner la
restitution.

Cour publique. 26. Chaque cour tenue par un magistrat compétent pour les
fins.du présent acte sera une cour publique; et un avis écrit ou
imprimé du jour et de l'heure fixés pour tenir cette cour, sera
affiché ou apposé par le greffier de la cour en dehors de quelque
partie apparente de l'édifice ou place où elle se tient.

Certaines dis- 27. Les dispositions de l'aete concernant les devoirs des juges
positions non de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convictionsapplicables, sommaires, et les dispositions de l'acte concernant lés devoirs des

juges de paix, hors des sessions, relativement aux personnes accusées
d'offenses poursuivables par voie d'acte d'accusation, ne s'applique-
ront à aucune des procédures adoptées en vertu du présent acte,
sauf tel que mentionné dans la section dix-neuf.

Effet de la con- 2S. Toute conviction prononcée par un magistrat compétent en
viction. vertu du présent acte, aura le même effet qu'une conviction sur

acte d'accusation pour la même offense, sauf que nulle conviction
en vertu du présent acte n'entraînera forfaiture au-delà de la
pénalité (s'il en est) imposée en pareil cas.

Et du renvoi. 29. Quiconque obtient un certificat du renvoi de l'accusation,
ou est condamné en vertu du présent acte, sera exonéré de toutes
procédures criminelles ultérieures pour la même cause.

Informalit¾ 30. Nulle conviction, sentence ou procédure en vertu du présent
pa a con"i. acte, ne sera invalidée pour défaut de forme ; et aucun mandat
tion. d'emprisonnement émis à la suite d'une conviction ne sera censé

nul pour cause d'informalité, s'il y est allégué que le délinquant
a été condamné, et s'il y a une conviction bonne et valable à l'appui
de cette allégation.

Exception. 31. Rien de contenu dans le présent ne modifiera les dispositions
del'acte concernant lemode de juger et punir les jeunes délinquants ;
et le présent acte ne s'appliquera pas aux personnes punissables
en vertu de ce dernier acte, en ce qui concerne les offenses pour
lesquelles ces personnes peuvent être punies en vertu de son
autorité.

Emploi des 32. Toute amende imposée en vertu du présent acte sera payée
amendes. au magistrat qui l'a imposée, ou au greffier de la cour ou greffier de

la paix, selon le cas, et sera par lui remise au trésorier de comté
pour les fins du comté, si elle a été imposée dans la province
d'Ontario ; et si elle a été imposée dans un nouveau district, dans
la province de Québec, constitué par un acte de la législature de
la ci-devant province du Canada passé en l'année ou après l'année
mil huit cent soixante sept, elle sera remise au shérif de'ce district,
comme trésorier du fonds de construction et des jurs de ce district

pY -0 .
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pour former partie de ce fonds; èt Êi~elle a été imposée dans tout
autre district de cette dernière province, alors au protonotaire de
ce district, pour être employée par lui, sous la direction du lieutenant-
gouverneur en conseil, à tenir la cour du district en état de répa-
rations, ou ajoutée par lui aux deniers et honoraires par lui perçus
pour la construction d'une cour de justice et prison dans ce district,
aussi longtemps que ces honoraires seront prélevés pour payer les
frais de ces édifices; et dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
au trésorier de comté pour les besoins du comté, et dans la province
du Nouveau-Brunswick, au trésorier de comté pour les besoins
du comté.

'33. Dans l'interprétation du présent acte le mot " propriété " Interpr6a-
s'entend de tout ce qui est compris sous ce mot ou le mot "valeurs," ti'O
usités dans l'acte concernant le larcin et les autres offenses de
même nature ; et s'il s'agit de " valeurs," le montant en sera calculé
en la manière prescrite dans l'acte précité.

34. L'acte cité dans la première section du présent, chapitre Ch. 105; S.a.
cent cinq des Statuts Refondus du Canada, est abrogé, sauf quant C. abress.
aux causes pendantes sous son autorité lors de la mise en vigueur
du présent acte, et quant à toutes sentences prononcées et aux
peines portées sous son autorité, à l'égard desquelles le présent
sera interprété comme rétablissant l'acte en question, avec des
amendements, et non comme une nouvelle loi.

35. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de Mime enri-
janvier en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-dix. peur

FORMULE A.-Voir o. 7.

CONVICTIoN.

Province de
Cité (ou selon le cas) de

Savoir I
Sachez que le , jour de , en l'année de Notre

Seigneur à , A. B.,- étant accusé devant moi sous-
signé , de la dite (cité) (et consentant à ce que je décide
l'accusation d'une manière sommaire), a, été convaincu devant moi,
d'avoir, le dit A. B. etc., (indiquez l'offense, et le temps et le lieu
où elle a été commise); en conséquence, je condamne le dit A. B.,
pour sa dite ofÇense, à être emprisonné dans la (et
y être détenu aux travaux forcés) pour l'espace de

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an sus-mentiennés
en premier lieu, à susdit.

J. S, (L. S.)

FORMULE

-Cap. 32.
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FORMULE B.--Voir s. T.

CERTIFICAT DU RENVOI DE L 'ACCUSATION.

Province de
Cité (ou selon le eas) de

Savoir :
Je, soussigné, de la cité (ou selon le cas) de

certifie que le jour de , en l'arnée de Notre Seigneur
susdit, A. B., ayant été accusé devant moi, (et

ayant consenti à ce que je décide l'accusation d'une manière som-
maire), d'avoir, le dit A. B., etc., (indiquez l'offense et le temps et le
lieu où il est allégué qu'elle a été commise) et qu'ayant jugé
l'affaire d'une manière sommaire, j'ai renvoyé la dite accusation.

Donne sous mon seing et sceau, ce jour de
susdit.

J. S.(n.s.)

FORMULE C.-Voir s. 11.

CONVICTION SUR CONFESSION DE COUPABLE.

Province de
Cité (ou selon Io cas) de

Savoir: e
Sachez que le jour de en l'année <e Notre

Seigneur ,à , A. B., ayant été accusé devant
moi soussigné , de la dite cité, (et consentant à ce que
je décide l'accusation d'une manière sommaire) d'avoir le dit A.
B., etc., (indiquez l'offense, et le temps et le lieu ou elle a été com-
mise) et ayant plaidé coupable à la dite accusation, a été convaincu
devant moi de la dite offense; je condamne, en conséquence, lui le
dit A. B., pour sa dite offense, à être emprisonné dans la

(et y être détenu aux travaux forcés) pour l'espace de
Donné sous mon seing et sceau, les jours et an en premier lieu

ci-dessus mentionnés, à susdit.
J. S, (l. s.)

CAP. XXXIII.

Acte concernant le mode de juger et punir les jeunes
délinquants.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Interpréta- 1. Dans le présent acte l'expression 4 deux ou plus de deux
tion. juges de paix " signifie et comprend ; en ce qui concerne la province

de
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(le Québec, deux ou plus de deux juges de paix, le shérif d'un
district, excepté Montréal et Québec, le député-shérif de Gaspé,
tout recorder, juge des sessions de la paix, magistrat de police,
magistrat de district ou magistrat stipendiaire, agissant dans les
limites de leurs juridictions respectives; et en ce qui concerne la
province d'Ontario, tout juge de la cour de comté étant juge de
paix, tout magistrat de police ou magistrat stipendiaire, ou deux
juges de paix, agissant dans les limites de leurs juridictions
respectives ; et en ce qui concerne la province de la Nouvelle Ecosse
ou celle du Nouveau-Brunswick ; cette expression signifie et
comprend tout fonctionnaire ou tribunal qui est ou sera revêtu, par
l'autorité législative compétente, du pouvoir d'accomplir les actes
qui doivent d'ordinaire être accomplis par deux ou plus de deux
juges de paix; et l'expression " les juges de paix " aura même la
signification que celle attribuée ci-haut à l'expression " deux ou
plus de deux juges de paix."

Et l'expression " prison commune ou autre lieu de détention"
comprend toute prison de réforme établie pour la détention des
jeunes délinquants dans la province où a lieu lî conviction, et à
laquelle, aux termes de la loi de cette province, le contrevenant
petit être envoyé.

2. Quiconque est accusé d'avoir commis ou tenté de commettre, Les personnes

ou d'avoir aidé, favorisé, conseillé ou facilité la commission d' un -â e e a

simple larcin, ou d'une offense punissable comme simple larcin, et coupables de
dont l'age, au temps où il a commis ou tenté de commettre cette "ails If-

ZDttCfens es, sont
offense, n'excède pas seize ans, dans l'opinion dujuge de paix devant jugées som.
lequel il est conduit oucomparaît, tel que mentionné dans la section nuairement par

deux juges de
sept, sera, sur conviction du fait, cour tenante, d'après son propre paix,
aveu, ou sur preuve établie devant deux ou un plus grand nombre de
Juges de paix, incarcéré dans la prison commune ou autre lieu de
détention dans les limites de la juridiction de ces juges de paix, et
y sera détenu avec ou sans travaux forcés pour une période de pas
plus de trois mois, ou encourra et paiera, à la discrétion de ces juges
de paix, une amende de pas plus de vingt piastres, selon que les
juges de paix l'ordonneront.

3. Les juges de paix devant lesquels une personne est accusée Les juges de
et poursuivie en vertu du présent acte, adresseront à l'accusé, àlacs l
avant de lui demander s'il a quelque raison à faire valoir pour choix d'un
laquelle il ne devrait pas être condamné, les paroles suivantes, ou P°ac Par
d'autres au même effet jury.

"Nous allons entendre ce que vous avez à dire en réponse à
"l'accusation portée contre vous; mais si vous désirez être jugé
"par un jury, vous devez vous opposer maintenant à ce que nous
"la décidions de suite."

Et si telle personne, ou ses père ou mère ou son gardien, objecte
alors, elle sera traitée comme si le présent acte n'eût pas été passé ;

26* mais

Cap. 33. 403186 9.
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mais rien de contenu au présent acte n'empêchera la conviction
sommaire de tel accusé, devant un ou plusieurs juges de paix,
pour toute offense au sujet de laquelle il sera passible de telle
conviction en vertu de tout autre acte.

Si l'ofrense 4. Si, à l'audition de l'affaire, les juges de paix trouvent que
"'epas f l'offense n'a pas été prouvée, ou qu'il n'est pas expé.lient d'infliger
faire sera ren- une punition, ils renverront l'accusé, dans le second cas, moyennant
voyée. cautions pour sa bonne conduite à venir, ou dans le premier cas,

sans cautions ; et ils dresseront et remettront à l'accusé un
certificat signé des juges de paix, constatant le fait du renvoi de
l'accusation.

Formule de Ce certificat sera dressé d'après la formule 'uivante, ou au
certificat. même effet

Savoir:
Nous, ,juges de paix de Sa Majesté pour le

de , (ou si c'est un recorder, Je,-un de
de , suivant le cas,) certifions par le présent, que

le jour de dans l'année de Notre Seigneur
a , dans le dit de ,

M. N. a été conduit devant nous dits juges de paix (ou moi dit
,) et accusé de l'offense suivante, savoir : (énoncez ici

brièvement les détails de l'accusation) ; et que nous les dits juges
de paix (ou moi le dit ) avons renvoyé la dite accusation.

Donné sous nos seings (ou mon seing) ce jour de

Si les jiiges de 5. Si les juges de paix sont d'opinion, avant que l'accusé ait
Vi quo"accu fait sa défense, que l'accusation, à raison des circonstances, est
sation est de de nature à justifier une poursuite par voie d'acte d'accusation;
nature , ou si l'accusé, sommé de répondre à l'accusation, s'oppose à ce queceeitcrun
poursuite, etc., la cause soit sommairement jugée en vertu des dispositions du
lit proci aura présent acte, les juges de paix, au lieu de la décider d'une manière

liu sommaire, la traiteront à tous égar Is comme si le présent acte n'eût
pas été passé ; mais cette disposition n'empêchera pas qu'il soit
subséquemment jugé d'une manière sommaire, de son propre con-
sentement, par le juge d'une cour de comté dans la province
(l'Ontario, sous l'autorité de tout acte alors en vigueur à cet effet.

Renvoi de l'ac- G. Quiconque obtient un certificat du renvoi de l'accusation
putfin ~ comme il est dit ci-haut, et quiconque est condamné en vertu du
non-recevoir. présent acte, sera exonéré de toute procédure nouvelle ou ultérieure

au criminel pour la même cause.

Moyen de 7. Si une personne que l'on prétend n'avoir pas plus de, seize
contraindre le ans est accusée d'une offense mentionnée dans la deuxième section,
délinquaut4l
comparaitre. sur le serment d'un témoin digne de foi, devant un juge de paix, ce

dernier pourra émettre un ordre de sommation ou mandat pour
assigner ou arrêter la personne ainsi accusée, à l'effet qu'elle com-
paraisse devant deux juges de paix, aux temps et lieu fixées dans tel
ordre de sommation ou mandat.
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8. Tout juge ou tous juges do paix, s'ils le croient à propos, Lejuge pourra
pourront renvoyer en prison, pour su bir un examen ultérieur ou ame de l'ac-
son procès, ou la laisser libre, en par elle donnant de bonnes et cusé, ou l'ad-

valables cautions, toute personne accusée devant eux d'aucune mettre à cau-

offense comme susdit.

9. Chaque semblable caution s'obligera, par cautionnement, de Condition du

faire comparaître l'accusé devant les mêmes, ou d'autres juge ou cauinne-

juges de paix, pour être interrogé ultérieurement, ou pour subir
son procès devant deux ou un plus grand nombre de juges de paix
comme susdit, ou pour subir son procès par voie d'acte d'accusation
devant la cour compétente de juridiction criminelle, selon le cas.

10. Chaque semblable cautionnement pourra être prolongé de La période du

temps à autre par tels juge ou juges de paix, ou par telle cour caoranire
à tout autre temps qu'ils pourront fixer ; et tout tel cautionnement prolongée.
qui ne sera pas ainsi prolongé, sera annulé sans honoraires ni
indemnité, si la partie comparaît suivant les conditions qui y sont
portées.

Il. Tout juge de paix pourra, par sommation, requérir la com- Tout juge de
parution de toute personne que ce soit, comme témoin lors de paix pourra
l'instruction de toute cause portée devant deux juges de paix en témoine.
vertu du présent acte, aux temps et lieu fixés dans tel ordre de
sommation.

12. Tout juge de paix pourra obliger, par un cautionnement, Et les obliger
quiconque est par lui considéré comme un témoin nécessaire à d°ecpara.
charge, de comparaître aux temps et lieu qui seront par lui fixés, cautionne-
et de rendrealors et là témoignage lors de l'audition de l'afaire. ment.

13. Si la personne ainsi assignée, sommée ou obligée comme ci- En cas le re-

haut, néglige ou refuse de comparaître conformément à la som- un ainda.r
mation ou au cautionnement, alors sur preuve préalable qu'elle a
été dûment assignée tel que ci-dessous mentionné, ou qu'elle s'est
obligée par cautionnement comme ci-haut, l'un ou l'autre des juges
de paix devant lesquels elle aurait dû comparaître, pourra émettre
un mandat pour contraindre cette personne à comparaître comme
témoin.

14. Toute sommation émise en vertu du présent acte pourra Signifcation
être signifiée en en laissant copie à la partie elle-même, ou en sommation.
en laissant copie à quelque personne au domicile ordinaire de telle
partie ; et toute partie ainsi sommée par écrit, sous le seing d'un
ou de plusieursjuges de paix, de comparaître et rendre témoignage
comme susdit, sera censée avoir été dûment assignée.

15. Les juges de paix devant lesquels une personne est som- Formule de

mairement convaincue d'une offense, tel que ci-dessus mentionné, conviction.

pourront faire dresser la sentence de conviction d'après la formule
suivante,
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suivante, ou en d'autres termes semblables, la variant au besoin,
savoir:

: Sachez que le jour de
Savoir : f dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

, à dans le district de
(comté ou union de comtés, etc., ou suivant le cas,) A. O., a été
convaincu devant nous J. P. et J. R., deux des juges de paix de
Sa Majesté pour le dit district (ou cité, etc.,) (ou moi S. J.,
recorder, etc., (le de ou suivant le cas,) d'avoir
lui, le dit A. 0., (indiquez l'ofense et le temps et le lieu où elle a été
commise, suivant le cas, mais sans citer la preuve,) et nous les dits
J. 1. et J. R. (ou moi le dit S. J.) condamnons le dit A. O. à
raison de telle offense, à être emprisonné dans la (ou
emprisonné dans la et là tenu aux travaux forcés pour
une période de ) (ou nous (ou je) condamnons le dit
A. O. pour la dite offense, tà payer une amende de indiquez
la pénalité iniposée), et à défaut de paiement immédiat de la
dite somme, à être emprisonné dans la (ou
emprisonné dans la et tenu aux travaux forcés)
pour une période de , à moins que telle somme
ne soit plus tôt .payée.

Donné sous nos seings et sceaux (ou mon seing et sceau,) les
jour et an susdits.

Et la conviction sera bonne et valable à toutes fins et intentions
quelconques.

La conviction 16. Nulle telle conviction ne sera mise à néant pour défaut
ne sera Pas in- de forme, ni ne sera évoquée par certiorari, ou autrement, à une
cause d'infor. Cour supérieure de record de Sa Majesté ; et nul mandat d'empri-
malité. sonnement ne sera vicié à raison d'aucune irrégularité qui pourrait

s'y trouver, pourvu qu'il y soit allégué que la partie a été trouvée
coupable, et que le mandat est appuyé sur une bonne et valable
conviction.

Dépôt de la 17. Les juges de paix devant lesquels une personne est trouvée
etonviction prsnCce
dans le bureau coupable en vertu des dispositions du présent acte, transmettront
du greffier de immédiatement les pièces de conviction et les cautionnements au
paix. greffier de la paix du district, cité, comté ou union de comtés, où

l'offense a été commise, pour y être gardés par l'officier qu'il
appartient parmi les archives de la cour des sessions générales ou
trimestrielles de la paix, ou de toute autre cour exerçant les
fonctions d'une cour de sessions générales ou trimestrielles de la
paix.

Rapport tri- IS. Chaque tel greffier de la paix transmettra au Secrétaire
mestriel traf.- d'Etat du Canada, tous les trois mois. un état des noms desmis au secrél-
taire d'Etat. personnes, des offenses et des punitions indiquées dans les

pièces de conviction, avec tous autres détails qui seront requis de
temps à autre.



Juger et punir le3 jeunes .Délinquants.

19. Nulle conviction obtenue en vertu du présent acte n'en- Nulle convie-
traînera forfaiture à part la pénalité pouvant ûtre imposée par la °' 'eo"raf
sentence ; mais chaque fois qu'une personne est trouvée coupable tion.
en vertu du présent acte, les juges de paix qui président au as on -
procès pourront ordonner la restitution des effets, cause de l'offense restitiion des
commise, au propriétaire ou à ses représentants. effets volés.

20. Si les dits 'effets ne sont pas alors produits, les juges de si les effets ne
paix, soit qu'ils infligent une punition, soit qu'ils renvoient la sont pas pro-
plainte, pourront en rechercher et constater la valeur monétaire, duits, etc.

et ordonner, s'ils le jugent à propos, à la partie condamnée, de
payer au légitime propriétaire, telle somme d'argent, soit en un
seul paiement, soit par versements, et cela aux époques que la cour
trouvera raisonnables.

21. La partie ainsi condamnée à payer pourra ètre poursuivie La partie con-
pour ce paiement et les frais de poursuite comme pour toute autre danée à
dette, dans toute cour ayant juridiction jusqu'à concurrence de ce êtro poursui-
montant, suivant la pratique de telle cour. vie.

22. Si des juges de paix condamnent un délinquant à payer Rocouvrement
une amende pécuniaire en vertu du présent acte, et que cette poas
amende ne soit pas aussitôt payée, ils pourront, s'ils le croient a
à propos, fixer un jour ultérieur pour le paiement de telle amende,
et ordonner que le délinquant soit détenu en lieu sûr jusqu'au jour
ainsi fixé, à moins qu'il ne donne caution, à la satisfaction des
juges de paix, de comparaître ce jour-là ; et les juges de paix
pourront, à leur discrétion, exiger et recevoir ce cautionnement
sous forme d'obligation ou autrement.

23. Si, au jour fixé, cette amende n'est pas payée, les mêmes Eoprsonne-
juges de paix ou tous au tres juges de paix pourront, par un depaiement.
mandat revêtu de leurs seings et sceaux, incarcérer le délinquant
dans la prison commune ou autre lieu de détention dans l'étendue
de leur juridiction, et l'y détenir pour une période de pas plus de
trois mois, à compter du jour de la sentence ; et tel emprisonne-
ment cessera aussitôt l'amende payée.

24. Les juges de paix devant lesquels une personne est poursuivie Yrais de pour-
ou subit son procès pour une offense de leur ressort, en vertu da meit s,m-
présent acte, pourront ordonner, à leur discrétion, sur la demande
du poursuivant ou de toute autre personne qui comparaît sur
cautionnement ou sommation aux fins de poursuivre ou de rendre
témoignage contre l'accusé, qu'il soit payé au poursuivant et aux
témoins à charge, telle somme d'argent qui leur paraîtra raisonnable
et suffisante pour les rembourser, chacun, des dépenses par eux
encourues pour comparaître et continuer la poursuite, et pour les
indemniser de leur trouble et de la perte de leur temps ; et ils
pourront aussi ordonner que les constables et autres offciers de
paix soient payés pour l'arrestation et la détention de l'accusé.
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Mdme s'il n'y 25. Et bien que, de fait, nulle conviction n'ait lieu, les dits
a f pas co juges de paix pourront ordonner que tous ou chacun les dits

paiements soient opérés, s'ils sont d'opinion que les parties, ou
aucune d'elles, ont agi de bonne foi.

Emploi des 26. Toute amende imposée en vertu du présent acte, sera payée
amendes. aux juges de paix qui l'ont imposée, ou au greffier de la cour de

recorder, ou au greffier de la cour de comté, ou au greffier de la
paix, ou autre officier qu'il appartient, selon le cas, et sera par lui
ou eux remise au trésorier de comté pour les fins de comté, si elle
a été imposée dans la province d'Ontario; et si elle a été imposée
dans un nouveau district de la province de Québec, elle sera
remise au shérif de ce district comme trésorier du fonds de
construction et de jurés pour ce district, et formera partie du dit
fonds ; et si elle a été imposée dans tout autre district, dans la
province de Québec, elle sera versée entre les mains du protonotaire
le ce district, pour ^être par lui employée, sous la direction du

lieutenant gouverneur en .conseil, à tenir la cour de justice du
district en état de réparations, ou par lui ajoutée aux deniers ou
honoraires qu'il perçoit pour la construction d'une cour de justice
ou prison dans tel district, aussilongtemps que ces honoraires seront
prélevés pour payer les frais de ces édifices; et si elle a été imposée
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, elle sera remise au trésorier
de comté pour les fins de comté ; et si elle a été imposée dans la
province du Nouveau-Brunswick, elle sera remise au trésorier
de comté pour les fins de comté.

Mode de cons- 27. Le montant des frais occasionnés par la comparution devant
tate et certi- les juges de paix, l'indemnité pour le trouble et la perte de temps
des frais. en résultant, la rémunération des constables et autres officiers de

paix pour l'arrestation et la détention du délinquant, et la rétri-
bution du poursuivant, des témoins et constables pour comparaître
au procès ou à l'interrogatoire du délinquant, sera établi par
les dits juges de paix, et certifié sous leurs seings ; mais le montant
des frais et dépens qui seront alloués et payés comme susdit dans
telle poursuite, n'excèdera, en aucun cas, la somme de huit piastres.

Ordres de 2S. Chaque ordre de paiement en faveur d'un poursuivant ou
paie ent,par autre personne, après que le montant en a été certifié par les jugesde paix qu'il appartient comme susdit, sera immédiatement fait et

remis par ces juges de paix, ou l'un deux, ou par le greffier de la
cour de recorder, le greffier de la cour de comté, ou le greffier de
la paix, selon le cas, au poursuivant ou autre personne, sur
paiement à tel greffier de l'honoraire auquel il a légalement droit,
et sera tiré sur l'officier auquel les amendes imposées par le présent
acte doivent être payées dans le district, cité, comté ou union de
comtés dans lequel l'offense a été commise, ou est censée avoir été
commise ; et, à première vue du dit ordre, ce dernier officier sera
tenu de le payer immédiatement à la personne y dénommée, ou -à
toute autre personne dûment autorisée à en toucher le paiement,
en son nom, sur les deniers par lui reçus en vertu du présent acte.;
et ce montant lui sera alloué dans les comptes de ces deniers.
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29. L'acte chapitre cent six des statuts refondus du Canada, Ch. 106. S. R.
est abrogé, sauf quant aux causes pendantes sous son autorité lors C. abrog6.
de la mise en vigueur du présent acte, et quant à toutes sentences
prononrées et aux peines portées sous son autorité, à l'égard
desquelles le présent acte sera interprété comme rétablissant l'acte
en question, avec des amendements, et non comme une nouvelle loi.

30. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de Mise en Yi-
janvier de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et dix. gueur.

CAP. XXXIV.
Acte relatif aux jeunes délinquants dans la Province de

Québec.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

(ION SIDÉRANT que dans le cours de sa dernière session, la rambuIe.
législature de la Province, de Québec a passé un acte à

l'effet d'établir des écoles de réforme certifiées; et considérant
qu'il importe d'amender la loi relative aux jeunes délinquants
de manière à la faire concorder avec les dispositions de l'acte en
question: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du-
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Sont par le présent abrogées,-en ce qui concerne la Pro- Partie du eh.
vince de Québec; les sections cinq, six, sept, huit, neuf, dix,1 • 11. C.
onze et douze du chapitre cent sept desstatuts refondus du Canada, '
intitulé: Acte concernant les-prisons pour les jeunes délinquants,
sauf quant aux personnes subissant leur sentence à l'époque de
la mise en vigueur du présent acte.

2. Lorsque, après la passation du présent acte, un délinquant D6linquanta,
apparemment âtgé de moins de seize ans, sera trouvé coupable de moins de,

16 ans, en-devant une cour exerçant juridiction criminelle, ou devant un Voyn , ces

juge des sessions de la paix, un recorder, un magistrat de district 6soles.
ou un magistrat de police, de quelqu'offense en punition de
laquelle il serait d'ailleurs passible de l'emprisonnement, il pourra
tre condamné, à la suite de telle conviction, à la ddtention dans

une école de réforme certifiée, pour un terme de deux ans au moins,
ou de cinq ans au plus, ou bien il pourra être.condamné à Pincarcé-
ration, en premier lieu, dans la prison commune pour un terme
de trois mois au plus, et à être transféré à lexpiration de sa
sentence, dans une école de réforme certifiée et là détenu pour
un terme de deux ans au moins, et de cinq ans au plus.

3. Le Lieutenant-Gouverneur pourra, en tout temps et à sa Eargisse-
discré ion, ordonner l'élargissement de tout délinquant détenu, ment.
à ta Suite d'une conviction sommaire, dans quelque maison de
réforme.
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Transfert des 4. Le Lieutenant-Gouverneur pourra, en tout temps, sur le
incorrigibles rapport d'un des inspecteurs des prisons pour la Province de

Québec, ordonner que tout délinquant subissant sa sentence dans
uné école de réforme certifiée, i la suite d'une condamnation
pour félonie, soit transféré comme incorrigible; et en ce cas le
délinquant sera incarcéré au pénitencier pour le reste du terme de
sa sentence.

Détention du J. Toute personne ,apparemment iégde de moins de seize ans
délinquant arrêtée sous accusation d'avoir commis une offense non capita!o,avant procès. ne sera pas, en attendant qu'elle subisse son procès pour cette

offense, incarcérée dans une prison commune, s'il existe une
école de réforme certifiée dans un rayon de trois milles de la
prison, mais elle sera détenue dans cette école de réforme en
attendant son procès ; et s'il existe plus d'une école de réforme
dans ce rayon, le prévenu sera détenu dans celle de ces écoles
dont la direction sera, le plus près possible, conforme aux
croyances religieuses de ses père et mère, ou dans lesquelles il a
été élevé.

Violation de 6. Si un délinquant détenu dans une école de réforme certifiée,
la discipline néglige ou refuse, de propos délibéré, de se conformer aux .itgle-
de ce °ols, ments de l'institution, il sera, après conviction sommaire devant-punition do
ceux qui con. un juge de paix ou un magistrat ayant junridiction dans la
tribuent à l'é- localité ou le district où l'école est située, emprisonné aux travaux
vasion. forcés pendant un terme de trois mois au plus ; et à l'expiration

du terme de son emprisonnement, il sera, par les directeurs de
l'école, et à leurs frais, ramené à l'école de laquelle il a été
transféré pour y être détenu durant une période égale au terme
non expiré de sa détention à l'époque où il a été envoyé en
prison.

Dlinquants 7. Si un délinquant condamné à la détention dans une école
qi é'olaent de réforme certifiée, s'en évade, il pourra en tout temps, avant
leur arresta. l'expiration du terme de sa détention, être arrêté sans mandat; et
tion. si les directeurs de l'école le jugent à propos, mais non autrement,

il pourra (nonobstant tout acte à ce contraire) être alors traduit
devant un juge de paix ou un magistrat ayant juridiction dans
la localité on le district où il est trouvé, ou dans la localité ou le
district où est située l'école de laquelle ils'est évadé ; et il sera alors
passible, après conviction sommaire devant tel juge de paix on
magistrat, de l'emprisonnement aux travaux forcés pour un terme
de trois mois au plus ; et à l'expiration de ce terme, il sera par
les directeurs de l'école et à leurs frais, ramené à l'école de
liqrelle il s'est évadé, pour y être détenu durant une période
égatle au terme non expiré de sa détention à l'époque de son
évasion.

Punition de 8. Quicouquç comnçt qüiç,1n'ilne des offfensessuivantes, c'est-
ceux qui con- .
tribueut D. Y&d-ire
vasion.

j>remirementt,
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Prenièrement.-Qui, sciemment, aide d'une manière directe on
indirecte, quelque délinquant détenu dans une école de réforme
certifiée, à s'évader de l'école;

Secondement.-Qui engage, directement ou indirectement, un
délinquant à s'évader del'école ;

Troisièmemfent.-Qui, sciemment, héberge, cache ou empêche
de retourner à l'école, ou aide à héberger, cacher ou empêcher
de retourner àl'école un délinquant qui se sera évadéd'une école de
réforme certifiée,-sera, après conviction sommaire devant deux
juges de paix, ou un juge des sessions de la paix, un recorder,
un magistrat de police ou un magistrat de district, passible d'une
amende n'excédant pas quatre-vingts piastres, ou, à la discrétion
des jiges de paix ou autres fonctionnaires devant lesquels il
sera convaincu du fait, d'un emprisonnement, avec ou sans
travaux forcés, pour un terme n'excédant pas denx mois.

9. àLa prison de réforme servant actuellement en la Province Prison de r6-
de Québec sera, tant qu'elle continuera d'être affectée à cet objet, forme aetuele.

censée être une école de réforme certifiée pour les fins du présent
acte.

10. Le présent acte ne s'appliquera qu'à laProvince de Québec Le present ne
seulement ; et l'interprétation de tout acte concernant la loi s'applique
ou la procédure criminelle, passé durant la présente ou la dernière a
session du parlement, sera subordonnée au présent acte; et tout be.
ce qu'il pourra contenir d'incompatible avec le présent acte
sera de nul effet pour la Province de Québee.

CAP. XXXV.

Acte pour accélérer en certains cas le procès des personnes
accusées de félonies et délits òans les provinces de Québec
et Ontario.

[Sanetionné la 22 Juin, 1869.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Pr5ambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Toute personne incarcérée sur accusation d'avoir commis Procès hors
quelqu'offense pour laquelle elle peut subir son procès à une cour des'esions.
des sessions générales de la paix, pourra, de son propre consentement
dont inscription sera alors faite au dossier, et conformément aux
dispositions cidessous prescrites, subir son procès hors des sessions,
et si elle est trouvée coupable, être condamnée par le juge.

2. Chaque shérif sera tenu, dans les vingt-quatre heures après Rapport du
qu'un prisonnier accusé comme ci-haut est envoyé en prison pour ah6rif.

attendre son procès, d'informer le juge par écrit que ce prisonnier
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est ainsi incarcéré, indiquant son nom et la nature de l'accusation
portée contre lui, après quoi le juge, avec le moins de délai que
possible, fera comparaître le prisonnier devant lui.

Mode de pro- 3. Après avoir pris communication des dépositions à -la suite
cédure. desquelles le prisonnier a été incarcéré, le juge lui exposera:

1. Qu'il est accusé de l'offense dont il lui expliquera la nature;

2. Qu'il peut, à son choix, subir son procès immédiatement
devant tel juge sans l'intervention d'un jury, ou qu'il peut attendre
pour subir son procès jusqu'aux prochaines séances de ces sessions,
ou d'une cour d'Oyer et Terminer, ou, dans la province de Québec,
de toute cour.ayant juridiction criminelle.

Si le prévenu g. Si le prisonnier demande un procès par jury, le juge le renverra
plaielcou- en prison; mais s'il consent à subir son procès devant le juge sans

'e l'intervention d'un jury, l'avocat de comté ou greffier de la paix
fera la grosse des procédures d'après une des formules, autant que
possible, énoncées dans les cédules A et B annexées au présent
acte; si, après avoir été interpelé au sujet de l'accusation, le pri-
sonnier plaide " coupable," ce plaidoyer sera consigné au dossier,
et le juge prononcera telle sentence que de droit contre le prison-
nier, et cette sentence aura la même force et le même effet que
si elle eût été rendue à une cour des sessions générales de la paix.

"Non coupa- 4. Si le prisonnier, après avoir été ainsiinterpelé et avoir consenti
ble." à être jugé comme ci-haut, plaide "non coupable " le juge fixera

son procès à un prochain jour ou au même jour, et il sera du
devoir de l'avocat de comté ou greffier de la paix d'assigner par
subpæna pour le jour du procès les témoins nommés dans les
dépositions, ou ceux d'entre eux, et tels autres témoins qu'il pourra
juger nécessaires pour prouver l'accusation ; et si le prisonnier est
prêt à subir son procès, le juge lui fera subir son procès, et s'il est
trouvé coupable, il prononcera sentence contre lui tel que mentionné
dans la section précédente; mais s'il n'est pas trouvé coupable, il
le fera immédiatement élargir en tant qu'il s'agit de l'accusation
en question.

Grosse de la 5. Pour toutes les fins de ce procès et des procédures en dépendant
procîdure. ou y relatives, le juge présidant au procès est par le présent

constitué enune cour d'archives (record), et la grosse des procédures
en la cause sera déposée parmi les archives de la cour des sessions
générales de la paix, comme le sont les actes d'accusation, et fera
partie de ces archives.

Témoins. 6. Tout témoin, pour ou contre le prisonnier, dûment assigné
ou requis par subpæna de comparaître et rendre témoignage devant
le juge présidant à tel procès au jour fixé pour le procès, sera
tenu de comparaître et d'être présent pendant tout le procès, et,
s'il fait défaut. il sera réputé coupable de mépris de cour, et
pourra être poursuivi en conséquence. 7.
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7. Sur preuve, à la satisfaction du juge, que le subpoena a été Procédés con-
signifié à un témoin faisant défaut de comparaître devant lui tel que gligeant de
requis par le subpena, et après que ce juge se sera convaincu que comparaître
la comparution de ce témoin devant lui est indispensable aux fins apr°s somma-
de la justice, il pourra, par son mandat, faire arrêter ce témoin
et le faire amener immédiatement devant lui pour rendretémoignage
tel que requis par le subpæna, et pour répondre de sa désobéissance
à cet égard; et ce témoin pourra être détenu sur ce mandat devant
le juge ou dans la prison commune, dans le but de le contraindre
à comparaître comme témoin, ou, à la discrétion ·du juge, ce
témoin pourra être élargisur cautionnement, avec ou sans cautions,
à l'effet qu'il comparaîtra pour rendre témoignage tel que men-
tionné au cautionnement, et de répondre de son défaut de compa-
raître tel que requis par le subpona, comme pour mépris de cour;
le juge pourra instruire et décider sommairement l'accusation de
mépris de cour imputée au témoin, et s'il en est trouvé coupable,
il pourra être condamné à l'amende ou à l'incarcération, ou aux
deux, telle amende ne devant pas excéder cent piastres, et l'incar-
cération devant avoir lieu dans la prison commune, avec ou sans
travaux forcés,, et ne pas excéder quatre-vingt-dix jours. Le dit
mandat pourra être dressé d'après la formule énoncée dans la
cédule " C " et la conviction pour mépris de cour d'après la formule
de la cédule " D" du présent acte, et conférera aux personnes et
officiers y désignés comme devant agir l'autorité d'accomplir les
choses qui leur y sont respectivement ordonnées.

S. Tous les pouvoirs et les devoirs par le présent conférés et Par qui seront
imposés au juge, seront exercés et exécutés, dans la province exercés les

pouvoirs don-
d'Ontario, par tout juge de comté, puisné ou député-juge, autorisé nés par cet
à agir comme président des sessions générales de la paix, et, dans acte.
la province de Québec, dans tout district où il y a un juge des
sessions, par tel juge des sessions, et dans tout district où il n'y a
pas de juge des sessions mais où il se trouve un magistrat de
district, par tel magistrat de district, et dans tout district où il
n'y a ni juge des sessions ni magistrat de district, alors par le
shérif du district.,

9. Le présent acte ne s'applique qu'aux provinces de Québec Etendue
et Ontario. d'acte.

CÉDULE A.

Formule de la grosse des procédures quand le vrisonnier plaide
",non coupable."

Province de ,
Comté (ou district) de

savoir :
Qu'il soit notoire que A. B., incarcéré pour attendre son'procs

dans la prison du dit comté ou district, sur accusation d'avoir, le
jour de 18 ., félonieusement

volé,

-Cap. 85. -4131869.
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volé, etc., (une vache appartenant à 0. D., ou selon le cas, énonçant
brièvement l'ofense) ayant été traduit devant moi
(désignation du juge), le jour de
18 ., et interpelé par moi sur la question de savoir s'il consentait
à subir son procès devant moi. sans l'intervention d'un jury, a
consenti à être ainsi jugé ; et que le jour de 18 .,e

dit A. B., étant de nouveau traduit devant moi pour subir son
procès et se déclarant prêt, a été interpelé sur la dite accusation et
a plaidé "non coupable," et après avoir entendu les témoins, ta
ceux à l'appui de l'accusation que ceux à l'appui (le la défense du
prisonnier (ou selon le cas), je le déclare coupable de l'offense
portée contre lui comme ci-haut, et je le condamne en conséquence
à (ici insérez la sentence autorisée par la loi et que le juge croit
à propos de prononcer) ou je le déclare non coupable de l'offense
portée contre lui, et l'élargis en conséquence.

Donné sous mon seing lû dans le comté ou district de
ce jour de 18 .

O. K.
Siqnaturc du juge.

CÉDULE -B.

Formule de la grosse de8 procédures quand le prisonnier plaide
coupable."

Province de-
Comté (ou district) de

savoir :
Qu'il soit notoire que A. B., incarcéré dans la prison du dit comté

(ou district) sur accusation d'avoir le jour de 18 .,
félonieusement volé, etc., (une vache appartenant à C. D., ou
selon le cas, énonçant brièvement l'offense) ayant été traduit devant
moi (désignation du juge), le jour de

18 ., et interpelé par moi sur la question de savoir
s'il consentait à subir son procès devant moi sans l'intervention
d'un jury, a consenti a être ainsi jugé; et que le dit A. B. étant
ensuite interpelé sur la dite accusation, et ayant plaidé " coupable,"
je le condamne en conséquence à (ici insérez la sentence autorisée
par la loi et que le juge croit à propos de prononcer).

Donné sous mon seing ce
jour de 18 .

O. X.
Signature du juge.

CÉDULE.
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CÉDULE C.

Canada,
Province de I
Comté (ou district, ou selon 

le cas) de
.savoir:

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le dit (comté ou district, sdlon le cas) de

Attendu que m'ayant été démontré que E. F. dans le dit comté
(ou district, selon le cas) était vraisemblablement en état de
rendre un témoignage essentiel pour la poursuite ou la défense
(selon le cas) lors de l'instruction d'une certaine accusation de

(tel que larcin ou selon le cas) portée contre A.
B., et que le dit E. F. a été dûment assigné par subpona ou s'est
obligé par cautionnement de comparaître le jour de
186 , à , dans le dit (comté ou district, selon le cas) à

heures (de l'avant-midi ou de l'après-midi, selon le cas)
devant moi, aux fins de rendre témoignage de ce qu'il· pourrait
savoir au sujet de la dite accusation contre le dit E. F.

Et attendu qu'il m'a été ce jour prouvé sous serment que le
dit subpæna a été dûment signifié au dit E. F., ou que le dit E.
F. s'est dûment obligé par cautionnement à comparaître devant
moi (selon le cas) ; et attendu que le dit E. F. a négligé de
comparaître lors de l'instruction et au lieu fixé et qu'aucune excuse
légitime n'a été offerte pour justifier cette négligence ; à ces
causes, les présentes sont pour vous enjoindre d'arrêter le dit E.
F., et de le conduire et amener immédiatement devant moi, aux
fins de rendre témoignage de ce qu'il sait au sujet de la dite
accusation contre le dit A. B., et aussi de répondre de son mépris
de cour à la suite de telle négligence.

Donné sous mon seing, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur 186

J. S.
Juge.

CÉDULE D.

Canada,
Province de
(Comté ou District)

savoir :
Qu'il soit notoire que le jour de en l'année do

Notre Seigneur 186 , dans le (comté ou district, selon le cas) de
E. F. a été trouvé coupable devant moi de n'avoir pas,

le dit E. F., compara devant moi aux fins de rendre témoignage
lors de l'instruction d'une certaine accusation portée contre A. B.,
pour- larcin (ou selon le cas) bien qu'il ait été dûment assigné par
subpæna ou qu'il se soit obligé par cautionnement à comparaître

et

Scap. 35. 415
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et rendre témoignage à ce sujet (selon le cas), mais qu'il a en cela
fait défaut, et qu'il ne m'a pas offert d'excuse suffisante pour se
justifier de tel défaut, je condamne le dit E. F., pour sa dite offense,
à être incarcéré dans la prison commune du (comté ou district)
de à pour le terme de pour y être tenu aux
travaux forcés (et dans le cas où une amende doit également être
imposée, ajoutez) et je condamne aussi le dit E. F. à payer
incontinent à Sa Majesté, et pour son usage, une amende de

piastres, laquelle amende, à défaut de paiement, sera prélevée
avec les frais de'perception par la saisie et vente des biens et effets
du dit E. F. (ou dans le cacs où une amende seulement serait imposée,
alors ilfaudra omettre la partie relative à l'incarcération).

Donné sous 'mon seing, à dans le dit (comté ou district
de les jour et an en premier lieu mentionnés.

J. S.
Juge.

GAP. XXXVI.
Acte concernant la Loi Criminelle, et pour abroger certaine

dispositions y nmentionnées.

(Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'en vertu des différents actes du parlement
du Canada,ý passés dans le cours dela présente et de la dernière

sessions respectivement, et énumérés dans la cédule A, au présent
annexée, divers -actes et parties d'actes, et dispositions légales
antérieurement en force dans la ci-devant province du Canada, et
dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
ont été assimilées, -amendées et refondues, et qu'il importe de
pourvoir à leur abrogation et à l'abrogation de toute partie de
tous autres actes ou dispositions légales incompatible avec les actes
énumérés dans la cédule A ou remplacée par ces derniers: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

Actes et - 1. Les actes et parties d'actes énumérés dans la cédule B au
énumérs présent annexée, sont par le présent abrogés, ainsi que tous autres
dans la cedule actes et parties d'actes et dispositions légales incompatiblei avec lesB. abrog6s. actes énumérés dans la cédule A, ou aucun de ces actes, sujets

aux dispositions suivantes :

Exception Telle abrogation ne s'appliquera pas aux matièrés n'ayant trait
gilant ux p iiiiiquement qu'aux sujet'u,<' aux termes de -l'Acte de l'Amérique
vinciales. Britannique da Nord, 1867, retombent exclusivement sous le

contr8le législatif des législatures provin iales, ni à aucun dispositif
établi par ces législatures pour rendre exécutoire, par amende,
pénalité ou emprisonnement, toute loi relative à quelqu'un des
sujets en dernier lieu mentionnés, ni à aucun règlement municipal
relatif aux offenses du ressort de la Élunicipalité;



Telle abrogation ne s'appliquera pas aux dispositions des actes Ne s'appli-
du parlement du Canada pourvoyant à la punition des contraven- disoition
tions à ces actes, ou aux procédures à adopter pour donner suite à des actes du
ces dispositions ; ni à aucun autre acte ou dispositif n'étant pas Parlement du

mentionné comme abrogé dans la cédule B, et non incompatible
avec les actes énumérés dans la cédule A, ou aucun d'eux, mais
établissant des dispositions spéciales pour la punition de quel-
qu'offense, ou relativement aux procédures à adopter pour la
poursuite et la conviction du délinquant, autres que celles prescrites
pour le même objet dans les actes énumérés dans la cédule A, ou
aucun de ces actes; mais en chaque semblable cas le délinquant
pourra être mis en accusation (indicted) ou poursuivi de toute
autre manière, et convaincu (sommairement ou autrement, selon le
cas) et puni, soit en vertu d'aucun .des actes énumérés dans la
cédule A, ou de tout autre acte du parlement du Canada, ou en vertu
des actes ou dispositifs comme il est dit ci-haut non mentionnés
comme abrogés dans la cédule B

Chaque offense commise en tout ou en partie, avant telle Quant aux of-
abrogation, contrairement aux actes ou dispositifs par le présent fenses commi-
abrogés, sera recherchée, instruite, jugée, déterminée et punie, et abrogation.
chaque amende imposée à l'égard de telle offense sera recouvrée
de la même manière que si ces actes et dispositifs n'avaient pas
été abrogés ; et toute chose régulièrement accomplie, et tout
mandat ou autre instrument régulièrement décerné ou émis, avant
telle abrogation, continuera d'avoir et aura la même force et le
même effet que si ces actes et dispositifs n'avaient pas été révoqués ;
et tout droit, toute responsabilité, tout privilége et toute protection
conféré au sujet de toute matière ou chose faite ou accomplie avant
telle abrogation, continuera d'avoir et aura la même force et le
même effet que si ces actes et dispoiitifs n'avaient pas été abrogés;
et chaque action, poursuite ou autre procédure intentée avant telle
abrogation, on subséquemment, au sujet de toute semblable matière
ou chose, pourra être menée à terme, continuée et contestée de la
même manière que si ces actes et dispositifs n'avaient pas été
abrogés.

2. Rien de contenu dans les actes énumérés dans la cédule crime de
A, ne s'appliquera au crime de haute-trahison, sauf seulement en haute trahi-
ce qui concerne les offenses punissables sous l'autorité de l'Acte 80

pour afermir la sécurité de la couronne et du gouvernement,
mentionné dans la même cédule.

3. Les dispositions énoncées dans l'acte concernant la procédure Récusations
dans les causes criminelles ainsi que certaines autres matières etce.ptoire.
relatives à la loi criminelle, quant au nombre de récusations Nouveau-
péremptoires pouvant être exercé par les prisonniers dans les Brunswick.
causes criminelles, ne s'appliqueronlt pas aux procès qui seront
instruits dans la province du Nouveau-Brunswick, avant le premier
jour de janvier de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-
et-onze ; et jusqu'après le jour ainsi fixé, tout mandat émis par un

27 juge
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juge de paix dantý la dite- province, pourra comme ci-devant être
mis à exécution dans.toute partie de cette province, sans l'obligation
de le faire viser.

Quant au 4. Nulle disposition énoncée dans aucun des actes énumérés
un scaru dans la cédule A, prescrivant que tout mandat ou document émis

par un juge de paix devra être revêtu d'un sceau, ne s'appliquera
à aucun de ces instruments ou documents émis dans la province du
Nouveau-Brunswick avant le:j our.çi-haut en dernier lieu mentionné;
et si dans un de ces instrum.ents ou documents émis en aucun temp3
dans un des provinces du Canada, il est énoncé qu'il est émis sous
le seing et le sceau d'un juge de paix qui le signe, ce sceau sera
présumé avoir été apposé par lui et l'absence de ce sceau n'invali-
dera pas l'instrument,. ou bien Je juge de paix pourra en tout
temps ensuite apposer ce sce4tu ave.lle même effet que s'il eut été
apposé au moment même où l'instrument a été signé.

Disposition e5. Nonobstant toute disposition énoncée dans aucun des actes
spéciale. quant énumérés dans la cédule A, prescrivant que tout terme d'empri--1 l'emprison-
nement dans sonnement d'une durée moindre que deux ans sera subi dans

l u quelque prison ou lieu de détention autre que le pénitencier, tout
la Nouvelle- délinquant condamné en vertu de quelqu'un de ces actes avant le
Ecosse. jour ci-haut en dernier lieu mentionné, au Nouveau-Brunswick ou

à la Nouvelle-Ecosse, à subir l'emprisonnement pour un terme
d'une durée moindre que deux ans, pourra, à la discrétion de la
cour prononçant la sentence, être condamné à subir cet emprisonne-
ment dans le pénitentier de la province où la sentence est
prononcée, , au lieu d'être condamné à le subir dans toute autre
prison -ou lieu -de détention, et toute disposition à l'effet ci-haut
mentionné, sera subordonné à la présente section.

Dans les cas 6: Dans, tous. les cas où un individu ayant fourni caution aux
où un indi- termes de. l'Acte concernant les devoirs des juges de paix hors desvidui aura
fourni caution, sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires, manquera
eto- de comparaître, conformément à la condition stipulée au cautionne-

ment, et que son défaut sera certifié par le juge ou les juges de
paix tel que voulu par l'acte en question, l'officier qu'il appartient
auquel le, cautionnement et le certificat du défaut devront être
transmis, dans la province d'Ontario, sera le greffier de la paix du
comté, dans lequel ce juge ou ces juges de paix sont nommés ou
agissent, ,et la cour des sessions générales de la paix pour ce comté
devra, à sa prochaine session, prononcer la déchéance et confiscation
de tel cautionnement, et le montant pourra en être poursuivi et
reciyré,de la mêmemanière et aux ,mêmes conditions que les

a qg9 ,: conpeations ou déchéances imposées ou prononcées par.
tellpco;etsdans les autres provinces du- Canada, "l'officier
qu'il appartint'' auquel devront être transmis le cautionnement et
le- ceri.cjg t,, sera-l'officier auquel ces cautionnements ont. jusqu'à
ce .jour.été d'ordinaire, transmis en vertu>de-la loi en force avant
la.misç»egvigueur du dit acte, et, le montant de ces cautionnements
ser pqurspivi et recouvré de la même manière que l'a été-jusqu'à
ce Jour le montant des cautionnements de même nature. 7.

Loi, Criminelle.Cap. 86.- 32-33 VICT.
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7. Nul rapport apparemment-(ptrportng to be) fait par un juge Rapport des

de paix en vertu de l'acte en dernier lieu mentionné, ne sera nul Juges de paix.

à raison de ce qu'il comprendrait par- erreur des convictions
prononcées Du des ordres rendus par devant lui relativement à des
matières tombant sous le contrôle exclusif- des législatùres
provinciales, ou à l'égard desquelles il aura agi sous l'autorité de
quelque loi provinciale.

S. Tout juge des sessions de la paix, ou tout magistrat de Certains ma-
district, dans la province de Québec, exercera, dans tous. les cas0 ' *' auront

) epouvoir de
tous les pouvoirs conférés a deux juges de paix aux termes de tout deux juges.
acte mentionné dans la cédule A, ou de tout autre acte relatif à
la loi criminelle, en force dans cette province.

9. Les dispositions précédentes du présent acte, et l'abrogation Quant I'abro-
des actes et dispositifs y mentionnés, entreront-en vigueur le et tIon entrera

après le premier jour de l'année de- Nôtre Seigneur mil huit cent a Igueur.

soixante-et-dix, et non avant, sauf quant à ceux de ces- actes et.
dispositifs qui sont incompatibles -avec-les actes énumérés dans la
cédule A comme passés dans le cours ,de --la -dernière, session du
parlement du Canada, lesquels seront-réputés-avoir ét4abrogés à
compter <le l'époque à laquelle l'acteou4es actesiavec -lesquels ils
sont incompatibks, sont entrés en vigueurv

10. Le présent acto sera interprété comme ayant été passé comment le
après les actes de la présente session énumdréshlans a eédul A, "" .°t "
et comme les amendant et expliquant. prété.

CÉDULE A.

ACTES DU PARLEMENT DU CANADA,

A'etes passée pendant la Session de 1867-18,;31"Victorià.

CHAPITRE. TITRE.,

14 Acte pour mettre les habitantsdu Canada -î^ l'abri des
injustes agressions commises-. par des sujets de pays

i 6trangers en paix avec Sa Mäjest&.
15 Acte pour défendre l'enseignement lliòitMdumanement

des armes et-la pratique des évòhitiQnsiilitäiros; et
pour autoriser les;juges- de'paix ~saisir~ t-arrêtër les
armes amassées ou gardées pour de bje.ts de 'nature
à compromettre la paix publiqe.

47 iActe concernant la fabricatioin et l'importaition. des
monnaies de cuivre.

62 'Acte concernant la police des havres.
27* CÉlULE
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CEDULE A.-Suite.

ACTES DU PARLEMENT DU CANADA.

Actes passés pendant la Session de 1867-8, 31 Victoria.

CHAPITRE. TITRE.

69 Acte pour affermir la sécurité de la couronne et du gou-
vernement.

70 Acte concernant les émeutes et les rassemblements
tumultueux.

71· Acte concernant le faux, le parjure et l'intimidation par
rapport aux législatures provinciales et à leurs actes.

72 Acte concernant les complices et fauteurs d'offenses
poursuivables par voie de mise en accusation.

73 Acte concernant la police du Canada.
74 Acte concernant les personnes en état d'arrestation,

accusées de haute-trahison ou de félonie.
75 Acte concernant les pénitenciers et les directeurs pré-

posés à leur administration, et pour d'autres fins.

Actes pass6s pendant la pré8ente session du Parlement du Canada.

Acte pour faire disparaître les doutes auxquels donnent lieu certaines
lois du Canada, en ce qui concerne les offenses qui ne sont pas
entièrement commises sur son territoire.

Acte concernant les offenses relatives aux monnaies.
Acte concernant le faux.
Acte concernant les offenses contre la personne.
Acte concernant le larcin et les autres offenses de même nature.
Acte concernant les dommages malicieux à la propriété.
Acte concernant le parjure.
Acte concernant le maintien de la paix dans le voisinage des travaux publics.
Acte pour la punition de certaines offenses relatives à l'armée et à la

marine de Sa Majesté.
Acte à l'effet de mieux protéger les munitions de l'armée et de la marine

de Sa Majesté.
Acte concernant la cruauté envers les animaux.
Acte relatif aux vagabonds.
Acte concernant la procédure dans les causes criminelles ainsi que

certaines autres matières relatives à la loi criminelle.
Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relative-

ment aux personnes accusées de délits poursuivables par voie
d'acte d'accusation.

Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, rela-
. tivement aux ordres et convictions sommaires.

Acte concernant l'administration prompte et sommaire de la justice
criminelle, en certains cas.

Acte



Cap. 36. 421

.Acte passés pendant la présente session du Parlement du Oanada.--Suite.

Acte concernant le mode de juger et punir les jeunes délinquants.
Acte concernant les jeunes délinquants dans la province de Québec.
Acte pour accélérer en certains cas le procès des personnes accusées de

félonies et délits dans les provinces de Québec et Ontario.

CÉDULE B.

ACTES DE LA LEGISLATURE DE LA CI-DEVANT PROVINcE DU CANADA.

Statuts Refondue du Canada.

Renvoi à
l'acte.

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre
Chapitre

Chapitre

Chapitre

TITRE DE L'ACTE. Etendue de
Tabrogation.

30 Acte concernant la vente de boissons En entier.
enivrantes près des travaux pu-
blics.

90.Acte concernant les délits contre En entier.
l'Etat.1

91IActe concernant les délits contre lalEn entier.
I personne.

92 Acte concernant les délits contre laiEn entier.
personne et la propriété.

93 Acte concernant les incendiaires et En entier.
les torts malicieux causés à la pro-
priété.

94Acte concernant le crime de faux. En entier.
96 Acte concernant la cruauté envers En entier.

1les animaux.
99iActe concernant la procédure en En entier, sauf les

matière criminelle. sections quatre-
vingt-sept, qua-
tre-vingt-dix-
sept, cent vingt
et cent vingt-et-
un.

102 Acte concernant les devoirs desjugeslEn entier, sauf la
de paix, hors des sessions, relati- section cinquan-
vement aux personnes accuséses te-neuf.
de délits sujets à poursuite par
voie d'indictement.

ÇÉDULE
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CÉDULE B.-iSuite.

Renvoi à
l'acte.

ITRE DE L'ACTE. Etendue de
l'abrogation.

I I -

Chapitre 103 Acte concernant les devoirs des juges En entier, sauf les
de paix, hors des sessions, relati- sections soixante-
vement aux ordres et convictions et-quatorze,
sommaires. soixante- et-quin-

Chapitre 10,5

Chapitre 106

ze, soixante-et-
seize, soixante-
et-dix-sept,
soixante-et-dix-
huit, soixante-et-
dix-neuf, quatre-
vingt, quatre-
vingt-un et qua-
tre -vingt-cinq.

Acte concernant l'administration:En entier, sauf les
prompte et sommaire de la justice: sections trente,
criminelle, cn certains cas. trente-et-un,

trente-deux et
trente-trois.

Acte concernant le mode de jugeriEn entier, sauf les
et punir les jeunes délinquants. sections six, sept

et huit.

Actes passés depuis la refonte des Statuts.

28 V., c. 37. Acte pour -.iuteux- protéger le bois En entier.
debout.

24 V., c. 7. Acte pour amender la loi relative, à En entier.
l'administration illégale du poison.

24 V., c. 10. Acte pour empêcher à l'avenir que En entier.
des indictements vexatoires ne
soient formulés dans certains cas
de délits.

24 V.,.. »L Acte pour amender l'acte d'inspection En entier.
des asiles et prisons.

4 12 dActe pour amender le chapitre cent- En entier.
onze des Statuts Refondus du

asda,,iitulé: -Acte concernant

24 V., c. . -droit ýqu'ont les En entier.
cours -des, sessions ,de quartier, et
les cours de recorder de juger les
cas de trahison et félonies capi-
tales. 1 CÉDULE

Aî). 2 Ca .,36..1 *Ai ý D 32-33 VICT.



Cap. 36. 423

CÉDULE B.-Suite.

Renvoi à TITRE DE L'ACTE. Etendue de
l'acte. l'abrogation.

24 V. c. 15.,Acte pour amender le chapitre cent- En entier.
deux des Statuts Refondus du.
Canada, intitulé: Acte concernant
les devoirs des juges de paix, hors
des sessions, relativement aux per-
sonnes accusées de délits sujets d
poursuite par voie d'indictement.

24 V., c.- 26. Acte pour amender et refondre les Section trente-six.
lois relatives à la cour de recorder
de la, cité de Québec.

27, 28 V., c. lActe pour amender et refondre' la En entier.
19. loi concernant les complices et

I fauteurs d'offenses poursuivables
par indictements, et pour d'autres
fins relatives à la loi criminelle.

29 V., c. 13. lActe pour abolir la peine de mort en En entier.
certains cas.

29 V., c. 14. Acte pour pourvoir plus ainplëment En entier.
. à la punition des offenses contré la

personne, rýelativement au cfime
d'enlèvement (Kidnapping).

29, 80, c. 5. Acte pour défendre l'enseignemïent En entier.
illicite du maniement- des armes et
la pratique des évolutions : ou
exercices militaires; et pour auto-
riser les juges de paix à saisir- et.
arrêter les -armes 'amassées ou
gardées-ponrt des objets' de nature
à compromettre la paix:publque.

29, 30 V. c. Acte pour incorporer " La -Société Section seize.
121. Canadienne des Cultivateurs de la

Vigne."
;Statuts Refondus pour le ffaut-Canada.

Chapitre 131Acte concernant.la 'Cour 'dep:ôoiroi La partie abrogée"
pour' erreur et d'appel. par l'a'ete de la

présente session
concernant la
procédure en ma-
tières crimiWéIles
et autres relatives
àla loi erimielle,
ou incompatible
avec cet acte. *

CÉDULE
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CÉDULE B.-Suite.

Renvoi à TITTRE DE L'ACTE Etendue de
l'acte. - abrogation.

Chapitre 31 Acte concernant les jurys et les'Lessectionsquatre-
jurés. vingt-dix-neuf et

cent.
Chapitre :32 1Acte concernant les témoins et les Les sections trois et

témoignages, quatre, quant
aux causes cri-
minelles seule-
ment.

Chapitre 97 Acte concernant la haute-trahison, En entier.

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

les tumultes et les assemblées
tumultueuses, ainsi que d'autres
oficuses.

99 Acte pour défendre l'enseignement En entier,
illicite des évolutions militaires et section t
l'usage dcs arr:es à feu; et pour
autoriser la saisie des armes à feu
amassées pour des objets de nature
à conpromettre la paix publique.

100 Acte pour la punition des personnes En entier.
qui engagent des soldats ou mate-I

sauf la
rois.

lots à déserter le service de Saý
Majesté.

101 Acte concernant le faux et le parjure En entier, excepté
en certains cas. section deux.

108 Acte concernant les poursuites dans Section trois.
I les cas de délit.

110 Acte pour accorder à toute personne En entier.
mise en accusation la faculté de se
procurer une copie de l'acte d'ac-
cusation.

111 Acte concernant les amendements En entier.
lors du procès.

113.Acte concernant les nouveaux procès En entier, sauf les
et appels, et les brefs de pourvoi sections cinq,
pour erreur dans les causes crimi- seize et dix-sept.
nelles dans le Haut-Canada.

115 Acte concernant la punition de cer- En entier.
taines offenses, et la commutation
de la peine de mort en certains
cas.

116.Acte concernant la corruption duiEn entier.
sang.

124 Acte concernant le rapport des con- En entier, sauf la
victions et amendes imposées pari section sept.
les juges de paix et des amendes
prélevées par le shérif. i CÉDULE
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CÉDULE ]B.-Suite.

Actes passée depuis la refonte de ces Statuts.

Renvoi . TITRE DE L'ACTE. Etendue de
l'acte. l'abrogation.

29, 30 V., c. Acte pour amender la loi de la pro- En entier, en ce qui
41. cédure dans les poursuites inten- concerne la pro-

tées par la couronne et les pour- cédure criminelle
suites criminelles, et la loi de la uniquement.

t preuve lors de l'instruction du
procès dans le Haut-Canada.

29, 30V., c. Acte concernant les personnes en En entier.
44. état d'arrestation, accusées de

haute-trahison ou de félonie.
29, 30 V., c. Acte pour amender la loi concernant En entier.

50. les appels dans les cas de convic-
tion sommaire et les rapports y
relatifs par les juges de paix dans
le Haut-Canada. I _

Statuts Refondus pour le Bas-Canada.

Chapitre 12 Acte concernant la désertion des En entier.
soldats.

Chapitre 13 Acte concernant les armes et muni- En entier.
tions de guerre. *

Chapitre 77 Acte concernant la cour du banc de Sectionsoixante-et-
la Reine. 1 trois.

Chapitre 84;Acte concernant le choix et l'assi-ISection trente-
gnation des jurés. trois.

Chapitre 98 Acte concernant les appels des déci-jSections une et
sions des juges de paix dans les deux.
convictions sommaires.

Chapitre 105 Acte concernant certains sujets du Sections une, trois,
ressort de l'administration de la quatre et cinq.

1 justice en matières criminelles.

ACTE DE LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Statuts Revisés.-Partie IV.

Chapitre 138'Des convictions sommaires pardevant En entier, sauf la
les juges de paix. ~ section vingt-

deux, qui s'appli-
quera au nouvel
acte des convie-
tions sommaires.

CDULE
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CÉDULE B.-Se.

Renvoi à TITRE DE L'ACTE. Etendue de
l'acte. l'abrogation.

Chapitre 147 iDes -offenses contre la paix publique. Sections une, deux,
trois, quatre et
cinq.

Chapitre 148 Des -offenses contre l'administration En entier.
de la justice.

Chapitre •149 De l'homicide et des autres offensesEn entier.
contre la peisonne.

Chapitre 150 Des offenses contre l'habitation. En entier.
Chapitre 151Des appropriations frauduleuses. -En entier.
Chapitre 152 Du faux et des offenses relatives aux En entier.

monnaies.
Chapitre 1531Des dommages malicieux à la pro-,En entier, sauf la

j priété. section seize.
Chapitre 154 Des autres félonies. En entier.
Chapitre 155,De la définition des termes et des En entier.

explications. 1
Chapitre 156 Des procédures avant la mise en En entier, sauf les

accusation. sections dix-sept,
dix-huit, vingt et
vingt-deux.

Chapitre 158 Des procédures lors de la mise en En entier, sauf les
accusation. sections trois et

vingt-trois.
Chapitre 159 De l'instruction. En entier, sauf les

sections dix,
vin-gt-deux,
vingt-trois,
vingt-quatre,
vingt-cinq, vingt-
six, et la partie

j de la section
vingt-sept relati-
ve à l'emploi de
l'amende dans les
cas de simple
assault.

Chapitre 160 De l'erreur, de la punition et des Sections deux,trois,frais. Iquatre, cinq, six,
1 sept et treize.

Lescédulesan-. .......................... En entier, sauf cé-
nexées* à la dule U.
partie IV.

CÉDULE
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CÉDULE B.-Suite.

Actes passés depuis la révision des Statuts.

Renvoi à TITRE DE L'ACTE. Etendue de
l'acte. l'abrogation.

21 V., (1858) Acte amendant la loi criminelle. En entier, sauf sec-
c. 22. tions trois et

cinq.
23 V., (1860) Acte relatif à la procédure dans les Sections trois et

C. 32. causes criminelles. cinq.

23 V., (1860) Acte amendant la loi relative auxiEn entier.
c. 33. convictions sommaires.

23 V., (1860) Acte pour amender la loi relative En entier.
e. 34. aux faux prétextes.

24 V., (1861) Acte pour défendre le port d'armes En entier.
c. 10. meurtrières.

25 V., (1862) Acte pour amender la loi relative En entier.
c. 10. aux offenses contre la personne.

25 V., (1862) Acte pour abolir la peine de mort en En entier.
c. 21. certains cas, et pour y substituer

d'autres punitions.
27 V., (1864) Acte pour amender de nouveau la loi En entier.

c. 4. relative aux offenses contre la
personne.

27 V., (1864) Acte concernant le larcin et les au- En entier.
c. 6. tres offenses de même nature.

27 V., (1864) Acte relatif à l'émission des man- Section une.
c. 8. dats par des juges de paix, et pouri

prêter main forte aux officiers de
police et constables dans l'accom-
plissement de leurs devoirs.

30 V., (1866) Acte concernant les offenses rela- En entier.
c. 9. tives à l'armée et à la marine.

ACTES DE LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

Statuts Revisés.-Troisième Série.-Parties Ill et IV.

Chapitre 136 Des jurés. Section cinquante-
et-un et section
cinquante-sept,
en ce qui con-
cerne les causes
criminelles.

CÉDULE
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CÉDULE B.-Suite.

a5  TITRE DE L'ACTE.

156 De la trahison.
157 Des offenses relatives â l'armée et à

la marine.
159'Des offenses contre la religion.

161IDes offenses contre la loi du mariage.

162)Des offenses contre la paix publique.

Renvoi
l'acte.

Chapitre
Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre
Chapitre
Chapitre
Chapitre

Chapitre

Chapitre

Chapitre

Etendue de
l'abrogation.

En entier.
En entier.

Sections une et
trois.

Sections une et
deux.

Sections une, deux,
trois et quatre.

Des offenses contre l'administration En entier
de la justice.

,Des offenses contre la personne. En entier.
Des offenses contre l'habitation. En entier.
Des appropriations frauduleuses. En entier.
Du faux et des offenses relatives auxiEn entier.

monnaies.
Des dommages malicieux à la pro- En entier.

priété.
De la définition des termes employés En entier.

dans ce titre.
De l'administration de la justice cri- En entier, sauf sec-

minelle dans la cour supérieure. tions cinquante-
j neuf, soixante,
I soixante-et-un,

soixante-et-deux,
soixante-et-trois,
soixante-et-qua-
tre, soixante-et-
cinq, soixante-et-
six, soixante-et-
sept, soixante-et-
quinze, quatre-
vingt-six, quatre-
vingt-sept, qua-
tre-vingt-huit,
quatre-vingt-
neuf, quatre-
vingt-dix, qua-
tre-vingt-onze,
quatre-vingt-
quatorze,
quatre-vingt-
quinze, quatre-
yingt-seize, qua-

CMDULE
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CÉDULE B.-Suite.

Renvoi à TITRE DE L'ACTE. Etendue.de
1 , act.llabrogation.

tre-vingt-dix-
sept, quatre-
vingt-dix-huit,
quatre-vingt-dix-
neuf, cent, cent-
un, cent-deux,
cent-trois, et la
cédule annexée à
ce chapitre.

Chapitre 1 devoirs des Juges de paix En entier.
matières criminelles.

Actes passés depuis la révision des Statuts.

27 V., (1864)lActe additionnel au chapitre cent- En entier.
c. 9. l soixante-et-sept pour reviser et

Srefondre lets Rtvs Généraux de
la Nouvelle-Ecosse, "lDes offenses
contre la personne."'

29 V., (1866) Acte additionnel à l'effet d'amender En entier.
c. 19. le chapitre cent soixante-et-neuf|

|des Statuts Revisés, "l Des dom-
| mages malicieux à la propriété."

29 V., (1866) Acte à l'effet de pourvoir à la saisie En entier.
c. 37. des armes et munitions de guerre.

29 V., (1866) Acte pour affermir la sécurité de la En entier.
c. 88. j couronne et du gouvernement del

la Nouvelle-Ecosse contre les
menées et tentatives traitresses etj
séditieuses.

30 V., (1867) Acte pour amender le chapitre centE entier.
c. 13. cinquante-sept des Statuts Revi-

.és de la Nouvelle-Ecosse (troi-
sième série) " Des offenses relati-1
ves à l'armée et à la marine."

CAP.
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CAP. XXXVII.

Acte relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les
atnmaux.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Ira.amh'<1e. CIA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et le la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

L- gouverneur 1. Le gouverneurpourra au besoin, par ordre en conseil, prohiber
l'importation ou l'introduction en Canada, en quelque partie ou

pr<-ol-ibr r'ân- en un ou plusieurs ports particuliers du Canada, des bêtes à cornes,
bêtes à lain, chevaux, porcs ou autres animaux, soit de tous lieux

et. gnralement soit d'un ou plusieurs lieux qui seront dénommés au
dit ordre, pendant l'espace ou les espaces de temps qu'il pourra
juger nécessaires, pour prévenir l'invasion d'une maladie conta-
gieuse 011 épizootique parmi les animaux en Canada.

pmQesanine 2. Le gouverneur pourra au besoin, par ordre en conseil, rendre
les règlements à l'eket le soumettre les bêtes à laine, bêtes à

cornes, chevaux, pores ou autres animaux à une quarantaine,
ou de les faire abattre, à leur arrivée en Canada, ou de faire détruire
tous foins, pailles, fourrages ou autres objets qui lui paraîtront
capables le communiquer la contagion ou épizootie ; et, au surplus,
pouarra faire, relativement à l'importation ou à l'introduction des
mnimaux on Canada, tels règlements qu'il pourra juger nécessaires,
afin (le prévenir l'invasion de maladies contagieuses ou épizootiques
<a Canada. Le gouverneur pourra aussi, par ordre en conseil,
rendre tels réglements que bon lui semblera pour l'isolement, le
traitement et la destruction des animaux atteints ou soupçonnés
de mraladies contagieuses, et généralement pour déterminer les
mesures à exécuter concernant ces animaux, ainsi que pour empê-
cher la contagion des maladies.

Pénat6 pour 3. S'il est importé ou introduit, ou si l'on tente d'importer ou
imuporter (les nto uree

e nes, d'introduire en Canada, au mépris des prescriptions d'un ordre
ete., contraire- rendu en exécution du présent acte, les htes à laine, bêtes à

cores, chevaux, porcs ou autres animaux, ils seront saisis qt
aussitôt abattus ; et quiconque aura importé ou introduit ou aura
tenté d'importer ou d'introduire des animaux en Canada, en con-
travention à un ordre ou règlement de cette nature, Scra puni
d'une amende de deux cents piastres par chaque animal qu'il aura
ainsi importé on introduit ou tenté d'importer ou introduire.

Lr ;zOuvernour 4. Le gouverneur pourra rendre, au besoin, par ordres en
u 1fl~ire conseil, les règlements qui lui paraîtront nécessaires à l'effet de

dear ic- prohiber ou le régler le transport, hors ou à telles parties ou
localités du Canada qu'il désignera aux dits ordres ou règlements,
des bêtes à laine, bêtes à cornes, chevaux, porcs on autres anmmaux,

ou
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ou des chairs, peaux, cornes, sabots ou autres parties d'animaux,
ou des foins, pailles, fourrages ou autres objets vraisemblablement
propres à propager l'épizootie ; aussi à l'effet de. désinfecter les
cours, étables et autres dépendances ou locaux, ou les chariots,
charrettes, fourgons ou. autres véhicules, chars ou, les navires de tout
genre; aussi à l'effet de prescrire la manière dont les animaux
morts de maladie, ou les animaux, parties d'animaux ou autres
objets saisis en exécution du présent acte, devront, tre détruits
ou ce qu'il en faudra faire ; et aussi à l'effet de faire .publier des
avis de l'apparition de maladies parmi les bêtes à laine, bêtes à
cornes, chevaux, pores ou autres animaux ; enfin il pourra rendre
tous autres ordres ou réglements quelponques à l'effet de .mettre
à exécution les dispositions du présent acte, et révoquer, modi-
fier ou changer ces ordres ou règlements. - Toute prescription
portée dans un ordre en conseil, à quelque fia susdite, aura
la même force d'exécution et le même effet que si elle était
insérée au présent acte; et quiconque y contreviendra aura à payer,
pour chaque contravention,. telle amende, d'au plus, cent piastres,
que le gouverneur imposera contre les infractions.à.la dite pres,
cription.

5. Tout ordre en conseil autorisé par le présent.acte sera, dans ordres en con-
les quatorze jours à partir de celui où il sera rendu, publié par °o seront pu-

bliée dans la
deux fois dans la Gazette du Canada; et si le dit ordre en conseil, Gazette du
ou si quelque prescription ou règlement y contenu, s'applique à Canada.

une partie ou localité particulière du Canada, alors l'ordre en
conseil sera en outre, dans les quatorze jours à partir de celui
où il sera rendu, inséré par deux fois dans un ou plusieurs journaux
en circulation dans le comté ou les comtés où sera située. la
dite partie de pays ou localité ou quelque fraction du territoire
d'icelle.

6. Lorsqu'un animal infecté ou attaqué de quelque maladie Animai infee-
contagrieuse ou épizootique, sera exposé ou. mis en vente, ou qu'on t° e°pos en

c vente, péna-
le conduira ou qu'on tentera de le conduire pour l'exposer ou mettre uté.
en vente, sur un marché, à une foire ou autre lieu ouvert ou public
où l'on expose d'ordinaire des animaux, alors il sera permis à
tout préposé, percepteur ou autre officier de la foire ou du marché,
à tout constable ou agent de police, d toute personne autorisée
par le maire ou le reeve ou par un juge de paix ayant juridiction
dans Fendroit, ainsi qu'à toute personne autorisée ou nommée par
le gouverneur, de saisir le dit animal et faire rapport de la saisie
au maire, au reeve ou à un juge de paix ayant juridiction dans
l'endroit. Le maire, le reeve ou le juge de paix pourra soit rendre
l'animal, soit le faire abattre ou en faire disposer d'autre manière,
sur-le-champ, avec les clôtures, claies, auges, litières, foins, pailles
ou autres objets qu'il jugera avoir été vraisemblement infectés, de
telle manière que bon lui semblera ou qui pourra être ordonnée
comme il est porté ci-haut. Quiconque aura conduit, ou tenté de
conduire sur un marché, à une foire ou en un lieu ouvert et public
comme susdit, un animal qu'il savait infecté ou attaqué de quel

quo
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que maladie contagieuse ou épizootique, sera puni, pour chaque
contravention dont il sera convaincu, d'une amende qui ne pourra
excéder cent piastres.

Qtieor(Ione 7. Quiconque renverra, tiendra ou fera paître un animal infecté
- n rec- ou atteint d'une maladie contagieuse ou épizootique, i ou dans
té, etc., péna- quelque forêt, bois, savane, marécage, rivage, commune, terrain
lié. vague, champ ouvert, bord des routes ou autre terrain non divisé

ou non clos; sera, sur conviction, puni d'une amende qui ne pourra
excéder cent piastres.

Le gouverneur 8. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, déterminer,
pourrit déter-
miner les l par un ; ordre, les limites des ports pour l'accomplissement des
mites des fins du présent acte, et nommer des inspecteurs et autres agents
ports, etc. lorsqu'il le jugera nécessaire.

Devoir (les 9. Les inspecteurs ou autres agents nommés comme susdit, en
" ""er' apprenant que l'on suppose qu'il existe une maladie contagieuse

parmi des animaux, se transporteront avec toute la diligence
possible sur les lieux signalés, et accompliront et rempliront les
devoirs de leur charge en conformité des règlements ci-haut men-
tionnés et des instructions qu'ils recevront.

L'inspecteur 10. Tout inspecteur ou autre agent nommé comme susdit'pourra
pourra entrer en tout temps, en exécution du présent acte, entrer dans lesdans certaine2
lpréinices. communes, champs, étables, remises ou autres lieux dans son

district, où il aura raison de supposer que s! trouvera quelque
animal atteint d'une maladie contagieuse ; mais devra, s'il en est
requis, exposer par écrit les raisons pour lesquelles il aura fait
cette descente ;

Pénalité pour 2. Quiconque refusera l'entrée au dit inspecteur ou agent
refus. aoissant en vertu du présent acte ou de règlements ou ordres

rendus en conformité d'icelui, sera réputé coupable de contraven-
tion au présent acte.

(certiieat (o 11. Le certificat de l'inspecteur ou agent susdit, portant qu'un
l'i:anî.ur animal est attaqué d'une maladie contagieuse, fera foi primeîfacie

pour les fins du présent acte, en justice et ailleurs, du fait certifié.

L'inpecteur 12. Lorsqu'un inspecteur découvrira qu'il existe quelque
si épizootie dans son district, il en dressera sur-le-champ une décla-

vhêré qu'il ration sous son seing, et délivrera de cette déclaration un avis sous
eXi.-ZiUueS" son seing à l'occupant de la commune, du champ, de l'écurie,epîîzmutics. Outc. Il'u

étable ou autre lieu où l'épizootie existera; sur quoi, la commune,
le chm.ntp, l'écurie, l'étable ou autre lieu, avec tous les terrains et
bâtiments contigus, du même occupant, deviendra et sera lieu
infecté, et sera tel jusquî'à la décision et déclaration que le gou-
verneur pourra faire, ainsi qu'il y est pourvu par le présent acte.

Cap. 87.
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-2. Lorsqu'un inspecteur dressera ainsi une déclaration qu'il napport au

existe une épizootie, il transmettra en toute diligence au Ministre grit a-
de l'Agriculture copie de cette déclaration ; et s'il appert que
l'épizootie existe, tel que déclaré par l'inspecteur, le gouverneur,
sur le rapport du Ministre de l'Agriculture, prononcera et
déclarera son existence et déterminera l'enceinte du lieu infecté;
mais s'il appert qu'elle n'existe pas, contrairement à la déclaration
de l'inspecteur, le gouverneur prononcera et déclarera sa non-
existence, et la-dessus, le lieu compris dans la déclaration de
l'inspecteur ou soumis à son effet cessera d'être un lieu infecté.

13. L'enceinte du lieu infecté pourra, dans tous les cas où le Enceinte du
gouverneur émettra une déclaration, comprendre avec les commune, l infe°t",

champ, écurie, étable ou autres lieux dans lesquels on aura reconnu
l'existence d'une maladie contagieuse, telle étendue que le gouver-
neur croira nécessaire d'indiquer. Par rapport aux villes, le gouver- Quant aux
neur pourra de temps à autre, par un ordre, étendre le périmètre villes.

du lieu infecté au delà de l'enceinte des commune, champ, écurie,
étable, fe-me ou lieux qui auront été déclarés ou reconnus.infectés
d'épizootie.

14. L'enceinte du lieu infecté pourra être désignée par le renvoi carte ou plan.
une carte ou plan déposé en quelque lieu déterminé ou par

l'indication des.cantons, paroisses, fermes, ou autrement.

15. L'ordre du gouverneur déclarant qu'un lieu est infecté, ordre du gou-
sera une preuve concluante dans toutes les cours de justice et vreu, dela-
ailleurs de l'existence de la maladie et de toutes les autres choses est infect,.
y contenues.

16. Le gouverneur pourra rendre des ordres et règlements qui Le gouverneur
seront exécutoires dans les lieux infectés aux fins suivantes et pourra aire

autres semblables ments.

2. Pour empêcher qu'on ne transporte hors d'un lieu infecté Pour quelles

des ganimaux vivants, des peaux, poils, entrailles d'animaux ou f"ns
parties de ces choses, les carcasses, des restes ou du fumier
d'animaux, du foin, de la paille, de la litière ou autre chose dont
on se sert d'ordinaire pour les animaux ; 'sans avoir un permis
signé d'un inspecteur ou autre préposé nommé comme ci-dessus
mentionné.

17. Si en contravention aux règles établies par le présent acte offenses en
concernant les lieux infectés, on transporte des animaux, des peaux, contravention

yaux règles 6 ta-
poils, laines, cornes, sabots, entrailles, carcasses, .chairs, fumiers, bie..
du foin, de la paille, de la litière ou autre chose, quiconque fera
ce transport ou le fera faire, sera réputé coupable d'infraction, au
présent acte.

18. Les dispositions du présent acte concernant les lieux infectés Pouvoir et
n'emporteront aucun empêchement au transport en chemin, de devoir du

28 fer
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quant aux fer de quelque animal ou chose par un lieu infecté, lorsque l'animal
lieux infectés. ou la chose ne devra pas être retenu au lieu infecté.

Pouvoirs et 19. Le constable pourra procéder -comme suit: il pourra appré-
devirs du hender toute personne prise en contravention flagrante des dis-
quant aux positions du présent acte concernant les lieux infectés, et il conduira
ieux infots. cette personne, aussitôt que la chose pourra se faire sans inconvé-

nient, devant un juge de paix pour qu'elle soit examinée et jugée
suivant la loi; et une personne ainsi arrêtée no sera pas retenue
sous la garde du constable, sans l'ordre d'un juge de paix, plus
longtemps qu'il n'est nécessaire pour la conduire devant un juge
de paix ou plus longtemps que vingt-quatre heures, au plus. Il
pourra ordonner que les animaux ou les choses transportés d'un
lieu infecté, en contravention aux dites dispositions, soient de suite
ramenés dans l'enceinte de ce lieui et pourra faire exécuter cet
ordre.

Le gouverneur 20. Le gouverneur pourra en tout temps, par un ordre, déclarer
pourra décla- (I e' n rua
rer qu'u lieu qu'un lieu a cessé d'tre infecté de maladie contagieuse ; et la-
à coss d'être dessus et du jour indiqué dans l'ordre du gouverneur, le lieu
infacts. cessera d'etre lieu infecté.
L'ordre du
gouverneur 21. L'ordre du gouverneur relatif à un lieu infecté l'emportèrm
l'emportera sur tout ordre d'une autorité locale incompatible avec le dit ordre.sur tout ordre
d'une autorit.
locale. 22, Lorsque, sous l'empire du présent acte, un inspecteur
L'inspecteur déclarera un lieu infecté, il pourra aussi, si les circonstances luipourra délivrer
un avis de sa paraissent l'exiger, délivrer sous son seing un avis de sa décla-
d6laration ration aux occupants des terres et bâtiments avoisinants, dont
des terres, etc. quelque partie se trouvera dans le rayon d'un mille de l'enceinte

du lieu infecté ; et là-dessus les dispositions du présent acte con-
cernant les lieux:infectés seront applicables et exécutoires à l'égard
de ces terres et bâtiments, comme s'ils se trouvaient dans l'enoeinte
du lieu infecté.

Penautl. 23. Lorsqu'une personne, ayant des bestiaux en sa possession
ou sous sa garde dans les limites d'un territoire infecté, aura aliché
à l'entrée d'un bâtiment ou d'un enclos où seront gardés ces bestiaux
un avis faisant défense d'entrer dans ce bUtiment ou cet enclos sans
sa permission, si quelqu'un qui n'aura pas un droit d'entrée ou de
passage dans ce bâtiment ou cet enclos, y entre au mépris de cet
avis, il encourra pour chaque telle contravention une amende qui
ne pourra excéder vingt piastres.

Compagnie 24. Toute compagnie de bateau à vapeur, de chemin de fer ou
ts an autre compagnie et toute personne qui transportera moyennant
infects. rétribution des animaux au Canada ou dans le Canada, devra

nettoyer et désinfecter avec soin, de la manière que le gouverneur
pourra de temps à autre l'ordonner par ordre en conseil, tous
vapeurs, navires, bateaux, enclos, voitures, plates-formes, wagons-
écuries et véhicules, dont la dite compagnie ou personne se servira
pour transporter des animaux. 2.

cap. 37.
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2. Si quelque compagnie ou personne manque dans quelque cas P6ualit6.
de se conformr aux prescriptions d'un tel ordre en conseil, elle
sera dans chaque cas réputée coupable de contravention au présent
acte.

25. Un inspecteur ou un agent autorisé à mettre le présent acte Inspecteur
a exécution pourra en tout temps faire la visite d'un vapeur, navire P'I'Fa ai e1a
ou bateau relativement auquel il aura de borines raisons de supposer saen.
qu'une compagnie ou une personne aura manqué de se conformer
aux prescriptions d'un tel ordre, et descendre sur les lieux oiù il
aura de bonnes raisons de supposer que se trouvent des enclos,
voitures, chars, vaisseaux, plates-formes, wagons-écuries ou véhicules
relativement auxquels une compagnie ou personne aura dans
quelque cas été ainsi en défaut; et si .quelque compagnie ou
personne refuse d'admettre un inspecteur ou autre agent dans
l'exécution des devoirs que lui impose la présente clause, cette
compagnie ou personne sera réputée coupable de contravention au
présent acte.

26. Nonobstant les dispositions du présent acte, il sera.loisible ProvisD:
au gouverneur en conseil <le réserver pour un traitement expéri- qua a-
mental quelque animal que ce soit dont l'abatage aura été ordonné ranimal.
sous l'empire du présent acte.

27. Le -gouverneur on conseil pourra de temps à autrerendre ordres en on-
tels ordres que bon lui semblera pour tout ou partie des' objets "eil-
suivants:

Pour bbliger à donner avis de l'apparition d'une épizootie parmi
des animaux ;

Pour interdire ou règlementer la tenue dos marchés, foires,
expositions ou les ventes d'animaux;

Pour obliger à faire preuve du fait que les animaux importés
ou passant en Canada ne proviendront point, lors de leur embar-
quement, d'une localité ou d'un lieu où règnera alors quelque
maladie contagieuse ou épizootique;

Et, au surplus, pourra rendre tous ordres quelconques qu'il
pourra trouver opportuns pour mieux mettre à exécution le présent
acte, ou, par quelque mesure que ce soit, empêcher la propagation
des épizooties (que ces ordres soient ou non de la même nature
que ceux -qui sont énumérés en la présente clause).

28. Tout tel ordre aura la même force d'exécution et le même Effet de e1
effet que s'il était porté au présent acte. ez6eation.

29. Tout ordre, permis, règlement ou autre instrument fait ou Les ordres,
délivré en conformité du présent acte ou d'un ordre quele gouver- ° ,°,"¿
neur en conseil aura rendu sous l'empire de cet acte, pourra être
écrit ou imprimé ou en partie écrit et en partie imprimé. '

28* 30.
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Preuve de lor- 30. Un ordre ou un règlement donné ou rendu en conformité du
d'e. présent acte ou d'un ordre du gouverneur en conseil, pourra se

prouver connue suit:

Par la représentation d'un exemplaire d'un journal contenant le
dit ordre ou rògement ; ou

Par la représentation d'une copie imprimée ou autre de l'ordre
ou du règlement adressée àt un inspecteur ou autre agent comme
susdit.

Et tout tel ordre ou règlement sera, jusqu'à preuve du con-
traire, cens6 avoir été dûment fait et rendu le jour de sa date.

Apporter des :U. Quiconque apportera des entraves à l'exercice des fonctions
et und'un inspecteur ou autre agent qui exécutera le présent acte, ou un

ordre rendu par le gouverneur en conseil sous l'empire de cet
acte, sera, ainsi que toute personne qui aidera ou contribuera à
entraver l'e:xerciee des dites fonctions, coupable de contravention
au présent acte; et l'inspecteur ou autre agent, ou toute personne
appelée à prêter main-forte, pourra arrêter le contrevenant et le
détenir jusqu'à ce qu'il puisse être conduit sans inconvénient
devant un juge de paix pour être jugé suivant la loi.

E'xécuition des 22. Pour l'exécution des procédures sous l'empire du présent
acte ou en vertu d'un ordre ou règlement du gouverneur en conseil,

acte. toute contravention au dit acte, ordre ou règlement, sera censée
avOir été commise, et toute cause de plainte sous l'empite du dit
acte, ordre ou règlement, sera censée avoir pris naissance, soit au
lieu même où la contravention aura été commise ou dans lequel
la cause de plainte aura pris naissance, soit au lieu où pourra se
trouver la personne contre laquelle on portera accusation ou
plainte.

Abrogation de 3. Sera par le présent acte révoqué l'acte de la législature de
"'acte 29 Vic, la ci-devant province (lu Canada, passé dans la vingt-neuvième

année du règne de Sa Majesté, chapitre quinze, et intitulé "Acte
pour prévenir l'introduction et la propagation de maladies qui
attaquent certains animaux."

Acte de 1s69 4L En citant le présent acte, il suffira de dire "l'Actede1869
surles pizOO' sur les épizooties."
ties.

CAP. XXXVIII.
Acte relatif aux Enquêtes sur les naufrages et 'dutres

objets.
[Banctionn-le '22 Juin,~1869.]

Préaubule. Ci A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1.
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1. Dans les cas suivants, savoir: Enquetes sur
les naufrages
et autres acci-

Lorsqu'un navire se sera perdu, qu'il aura été abandanné ou qu'il dents.
aura éprouvé des avaries graves sur ou proche les rivages d'un lac,
d'une rivière ou de la mer en Canada, ou sur ou proche quelqu' île
ou point dans le voisinage des dits rivages;

Lorsqu'un navire aura causé la perte d'un autre bâtiment ou aura
fait éprouver à celui-ci des avaries graves, sur ou proches les rivages,
île ou point susdits;

Lorsque, par suite de quelque accident arrivé à un navire ou à
bord d'un navire sur ou proche les rivages, île ou point susdits, il
y aura eu perte de vie;

Lorsque la dite perte, abandon, avarie ou accident ayant eu lieu
dans d'autres endroits, il viendra ou se trouvera en quelqu'endroit
du Canada des témoins compétents du fait;

Le principal employé des douanes, résidant à l'endroit ou près
de l'endroit où aura eu lieu la perte, l'abandon, l'avarie ou
l'accident, si c'est sur les côtes ou près des côtes du Canada,
ou sur ou proche quelqu'île ou point dans le voisinage le ces côtes,
et, si c'est ailleurs, le principal employé des douanes résidant à
l'endroit ou près de l'endroit où les témoins susdits viendront, se
trouveront ou pourront être entendus sans inconvénient, ou toute
autre personne quele ministre de la marine et des pêcheries nommera
à cet fin; pourra faire une enquête sur la dite perte, abandon, avarie
ou accident.

2. Chaque tel employé ou personne aura les pouvoirs suivants, Pouvoirs des
savoir: personnes

chargées de
faire c08 en-

1. Il-pourra se transporter à bord de tout navire et le visiter en quates.

entier ou en-partie, ou visiter les machines, les canots, l'équipement
ou les objets à bord du dit navire, lorsqu'il lui paraîtra nécessaire
de le faire pour atteindre le but de l'enquête qu'il est chargé
d'exécuter, sans néanmoins empêcher inutilement le navire de
poursuivre son voyage.

2. Il pourra faire toute descente sur les lieux qui lui paraîtra
nécessaire pour atteindre l'objet de l'enquête qu'il sera chargé
de faire.

3. Il pourra, par- mandat sous son seing, requérir la présence
de toutes personnes qu'iljugera à propos d'appeler devant lui pour
les interroger, et -pourra exiger des réponses verbales ou écrites
aux questions qu'il jugera devoir faire.

4.- Il pourra requérir et obliger de produire tous livres,
papiers oudocuments qu'il regardera comme importants pour le -

d jet..'5



ai38qnuétes sur les Naufrages, etc.

5. Il pourra faire prêter serment, ou, au lieu d'exiger et de faire
prêter le serment, il pourra exiger <le toute personne interrogée
par lui qu'elle fasse et souscrive une aflirmation solennelle ou une
déclaration de la vérité des faits rapportés par elle dans sa dépo

Faux Enoncé. sition. Et tout faux énoncé fait volontairement par un témoin
sous serment ou affirmation solennelle, ou dans une telle déclaration
sera un délit, punissable de la même peine que le parjure volon-

Frais alloués taire et corrompu; tout témoin ainsi cité aura droit aux frais
aux témotns. qui seraient alloués à un témoin appelé par un subpœna à rendre

témoignage devant une cour le record dans la même province du
Canada; et en cas de différend sur le montant de ces frais, le dit
différend sera renvoyé par le dit officier ou personne au plus proche
protonotaire, greflier, maître ou autre oflicier préposé aux taxations,
de toute cour (le record dans le ressort <le laquelle sera cité le
témoin; et le dit protonotaire, greffier, maître ou autre taxateur,
sur demande à lui faite à cette fin sous le seing du dit oflicier ou
personne, constatera et certifiera le montant légitime de frais; et

Amende pour quiconque aura refusé de comparaître comme témoin devant le dit
refus de témoi- officier ou la dite personne, après en avoir été requis de la manière
gner. ordonnée par le présent acte, après qu'on lui aura fait l'offre des

frais (s'il y en a) auxquels il aura droit comme susdit, ou qui aura
refusé ou manqué de faire quelque réponse verbale, ou de fournir
quelque réponse écrite, ou de représenter quelque document en sa
possession, ou de faire ou souscrire quelque affirmation solennelle ou
quelque déclaration, que le dit officier ou la dite personne est
autorisée à requérir par le présent acte; encourra, pour toute telle
offense, une amende qui ne pourra excéder quarante piastres ;

Proviso. mais aucun témoin ne pourra être contraint à répondre, ou ne
sera passible d'amende pour avoir refusé de répondre à une
question lorsque sa réponse peut l'exposer Lt une poursuite au
criminel.

Peines contre 3. Quiconque aura entravé volontairement l'exercice des fonctions
ceux qui ap de tout tel officier ou de toute telle personne, soit à bord d'un
obstacles à navire ou ailleurs, encourra une amende qui ne pourra excéder
I'enqu-to. quarante piastres, et pourra être mis en état d'arrestation par cet

officier ou cette personne, ou par tout individu requis de prêter
main-forte, en attendant que le dit délinquant puisse être conduit
sans inconvénient devant un juge de paix ou autre officier compé-
tent.

Rapportàfaire 4. A la clôture de toute telle enquête, l'officier ou la personne
au ministre de qui l'aura faite transmettra au ministre de la marine et des pêche-la marine, ries, pour l'information du gouverneur-général en conseil, un.

rapport contenant un exposé circonstancié des faits, ainsi que son
opinion, et accompagné de telle citation ou extraits du témoignage
et de telles observations, s'il y a lieu, que le dit officier ou la dite
personne pourra juger nécessaire de faire.

Enquetes ré- 5. Dans tout tel cas, après cette enquête préliminaire ou sans

glê.me® qu'il ait eu d'enquête, ou dans le cas où il sera porté par une
personne

Cap. 38. 32-43 VIer.
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personne quelconque une accusation d'inconduite ou d'incapacité
contre un maître ou un second de navire, s'il appert au gouverneur
en conseil qu'une enquête régulière est nécessaire ou à propos, il
pourra choisir et nommer une ou plusieurs personnes compétentes
pour former un tribunal ou cour aux fins de la dite enquête ; et
ces personnes seront dès lors constituées en tel tribunal ou cour.

6. Ce tribunal ou cour aura le pouvoir de citer devant lui quel- Pouvoirs des
que personne que ce soit et de l'obliger à porter témoignage de cours d'en-
vive voix ou par écrit, sous serment, (ou sous affirmation solennelle
si elle est autorisée à affirmer en matière civile) et à représenter
les pièces et toutes choses qu'il pourra juger nécessaire à l'investi.
gation complète des faits qu'il sera chargé d'instruire; et le (lit
tribunal ou cour aura, pour contraindre les témoins à se présenter
et à témoigner, le pouvoir que les cours de loi possèdent en matière
civile; et tout faux énoncé fait volontairement par un témoin, sousý
serment ou affirmation solennelle, sera un délit, punissable de la
même peine que le parjure volontaire et corrompu; mais aucun
témoin ne pourra être contraint à répondre à une question, quand
saréponse peut l'exposer à une poursuite au criminel; les procédures
de la dite cour seront, autant que faire se pourra, conformes à
celles des cours de justice ordinaires, et se feront avec la même
publicité.

7.. Et attendu que la clause deux cent quarante-deux de l'acte Clause 242 do
du parlement impérial, passé dans sa session des dix-septième et "P&
dix-huitième années du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatre, viet, ch. 104.
et intitulé: Acte pour amender et consolider les actes qui ont
rapport à la marine marchande, porte que la chambre de commerce
pourra suspendre ou annuler le certificat (soit de capacité ou de
service) des maîtres ou des seconds de navires marchands, en
certains cas, dont l'un est décrit au paragraphe cinq dans les termes
suivants : " Si, à la suite d'une enquête faite par un tribunal ou
cour autorisée ou qui sera autorisé ultérieurement par la législaturo
d'une possession anglaise à informer soit sur des accusations d'inca-
pacité ou d'inconduite portées contrei des maîtres ou des seconds de
navires, soit sur la cause de naufrages ou autres accidents de
navires; le dit tribunal ou cour fait un rapport qui déclare que les
dits maîtres ou seconds se sont rendus coupables de quelque acte
grave d'inconduite, d'ivrognerie ou de tyrannie, ou que la perte,
l'abandon, ou certaines avaries sérieuses des dits navires, ou la
pefte de vies, ont été occasionnés par le fait ou le manquement
coupable des dits maîtres ou seconds, le dit rapport étant ensuite
confirmé par lo gouverneur ou la personne chargée de l'administra-
tion de la dite possession;" et attendu que, par la vingt-troisième clause 23 de
clause de l'acte du parlement impérial, passé dans la session tenue l'acte inîrial
par lui dans les vingt-cinquième et vingt-sixième années du règne 2. ta i.
de Sa Majesté, chapitre soixante-trois, il est, en substance, statué
que le pouvoir, conféré à la chambre de commerce par la deux
cent quarante-deuxième clause ci-dessus citée, d'annuler ou de
suspendre le certificat d'un maître ou d'un second, sera possédé et

exercé
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exercé à l'avenir par le tribunal ou cour qui instruira ou jugera
l'affaire ; il est décrété de plus que le tribunal ou cour que le présent
aete autorise à instituer,- sera, à tous égards, censé former un
tribunal ou cour selon l'intention du paragraphe précité de l'acte
impérial susdit.

Serment des S. Avant son entrée eu fonctions, tunt membre d'une cour oumeulbrcd'une
cutr d'en- tribunal institué comme susdit fer. et souscrira, devant un juge
qaete. (le paix de Sa Majesté, le serment d'accomplir bien, fidèlement et

impartialement les dievoirs qui lui sont assignés par le présent acte.

gouvenu. 9. A la clôture ou le plus tôt possible après la clôture de toute
telle enquête, lo tribunal ou cour transmettra au ministre de la
marine et des pêcheries un rapport complet de l'investigation, avec
les témoignages, son jugement motivé. et telles remarques, s'il y

Prononciation a lieu, qu'il croira utile de faire; et il fera connaître, en pleine
du jugement audience, sa décision touchant l'annulation ou la suspension des

certificats ; et toute telle décision, de même que tout jugement du
du dit tribunal ou cour dans les cas d'investigation, sera suscep-
tible d'être confirmée ou rejetée par le ministre de la marine et des
pêcheries, dont la décision ou le jugement sera final.

Les malrcs et 10. Ce tribunal ou cour pourra, s'il le juge à propos, requérir
e eront et tout maître ou second pourvu d'un certificat (le capacité ou de

et remettront service, qui sera appelé à rendre compte, ou qu'il croira devoir
leurs certiD- être vraiscmblablement appelé à rendre compte de sa conduite,

dans le cours d'une enquête se faisant devant le dit tribunal ou
cour, de lui remettre ce certificat, qu'il gardera en sa possession
jusqu'à la clôture de l'enquête; alors il devra transmettre le (lit
certificat au ministre de la marine et des pêcheries ; et tout maître
ou second qui manquera à remettre son certificat, lorsqu'il en sera
ainsi requis, encourra une amende qui ne pourra excéder deux
cents piastres.

Paiements des [Le gouverncur en conîseil pourra ordonner et prescrire de temps°e" aen temps, par mandat, le paiement (les dépenses faites ou à faire
sous l'empire des dispositions (lu présent acte, sur les fonds affectés
par le parlement soit à cet objet, soit au paiement des dépenses
i uprévues.]

uîévocation 11. Seront révoqués F'acte suivant et certaines parties d'acter,
canad act2 et savoir: l'acte passé par la législature de la ci-devant province du
28 Vict., ch. Canada, dans sa session tenue dans les vingt-septième et vingt-
1-29et 30 huitième années (lu règne de Sa Majesté, chapitre quatorze,Vict., eh. 58-en
eh. 1, 2, 3 et 6 4 relatif aux enquêtes sur les ntaufrages," et les clauses une, deux,
et de St. de la trois et six de l'acte de la même législature, passé dans la sessionN.-E. eh. 76. tenue par elle dans.les v'ingt-neuvième et trentième années du règne

de SaMajesté, chapitre cinquante-huit, " pour étendre lespouvoirs
de la Maison de la Trinité de Québec ;" sera aussi révoqué le
chapitre soixante-et-seize des statuts revihés de la Nouvelle-Ecosse
troisième série) " relatif aux cours d'enquête maritimes."

12.
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12. Nulle disposition du présent acte ne sera censée porter Cours de vice-
atteinte à la juridiction des cours de vice-amirauté du Canada, amirantd.
quelle que soit la maninère dont elles la possèdent.

13. Dans l'interprétation et aux fins du présent acte, le mot Interprta-.
" navire" s'entendra de toute sorte de bâtiments de navigation, ti°n-

qui ne sont pas mus au moyen de rames.

CAP. XXXIX.

Acte pour amender l'acte concernant l'inspection des
bateaux à vapeur et -la plus grande sécurité de leurs
passagers.

[Sanetionné le 22 Juin, 1869.]

E N amendement de "l'Acte concernant l'inspection des bateaux Préambule.
à vapeur et la plus grande sécurité de leurs passagers," -passé

par le Parlement du Canada dans la trente-et-unième année durègne
de Sa Majesté, chapitre soixante-et-cinq : Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com.
munes du Canada, décrète ce qui suit :

1. La disposition de la sixième clause du dit acte, qui veut que lévoçation de
les certificats délivrés par les inspecteurs soient dans la forme de Pri, de la

c1us 6, de!la
la cédule du dit acte, est par le présent abrogée ; et ces certificats 31 v1ic., Ch.
seront dans la forme du modèle du présent acte. 06.

2. Nonobstant toute disposition contraire dans la seizième clause Canot de sau-
da dit acte, le canot de sauvetage qui doit être à bord ou suspendu vetse.
contre le bord de tout bateau à vapeur, dans tous ses voyages,
pourra être muni de compartiments métalliques imperméables à
l'air aux côtés seulement ou aux bouts seulement, ou en sera muni
aux bouts et aux côtés à la fois, suivants les instructions de
l'inspecteur qui aura fait la dernière inspection du bateau; et
le certificat énoncera la nature de ces instructions en donnant la
description du canot d'après leur teneur.

3. Nonobstant toute chose contaire dans la seizième clause du Exception
<lit acte, nul bateau à vapeur principalement employé au transport caure a
des marchandises, lorsqu'il ne prendra pas plus de vingt-cinq dit acte.
passagers, ne sera tenu d'avoir à bord ou suspendu contre son
bord plus de deux canots de sauvetage.

4. Nonobstant toute chose contraire dans la dix-septième clause Exception à
du dit acte, nul bateau à vapeur principalement employé au transport du dit acte.
des marchandises, lorsqu'il ne prendra pas plus de soixante passagers
ne sera tenu d'avoir à bord, dans aucun voyage, plus d'un appareil
de sauvetage par chaque passager et par chaque homme de
l'équipage, alors à bord de ce bateau à vapeur.

cap. 38, 89.1869.
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Bateaux.ava- 45. Tout bateau à vapeur auquel s'applique la seizième clause
pour qui doi- du dit acte devra être pourvu de moyens suffisants pour qu'on puissevont être pour-
vus de moyens descendre de son bord sans danger et promptement chacun des

®o e r canots exigés par la dite clause, telle qu'amendéc'par le présent acte,
r'eau. dans toutes les circonstances où il doit les avoir à bord ou suspendus

contre son bord.

Qui doit pré- 6. Le propriétaire ou le capitaine se procurera et remplira
parer le ta l'imprimé mentionné dans la vingt-quatrième clause du dit acte.bleau ordonnébl
par la clause
24. 7. Tout bateau à vapeur ne faisant pas le service de passagers,
Bateaux f va- et tout bateau à vapeur auquel ne s'appliquent point les clauses
pu , " u'i seize, dix-sept, dix-huit et dix-neuf du dit acte, devront toujours,
faut pour le lorsque l'équipage sera sur ces bateaux, avoir à bord ou suspendu
sauvetage de contre leur bord, dans un endroit convenable, un ou plusieursleurs équipa-
ges. bons et suffisants canots, en bon état, bien équipés, pourvus de

rames en nombre suffisant et des autres agrès nécessaires, et
capables de porter tout l'équipage, et ils devront être pourvus de
moyens suffisants pour mettre ces canots à l'eau sans danger et
promptement, et aussi d'un appareil de sauvetage par chaque
homme de l'équipage, et aussi, en proportion convenable du
nombre des hommes de l'équipage, de bons et suffisants sceaux
à incendie, de métal, de cuir, ou autre matière convenable, de
haches et de lanternes, à la satisfaction de l'inspecteur.

changement 8. La vingt-sixième clause du dit acte est amendée par le
fait à la elauso présent, lequel révoque le passage relatif aux qualités que doit26 de la 31
viet., ch. o5. posséder le mécanicien de la deuxième clause, et y substitue ce qui

suit ;

" Le mécanicien de la deuxième classe doit êtro capable de
prendre la direction des machines de tout bateau à vapeur, si ce
n'est d'un vapeur de mer, de plus de cinq cents tonneaux de port,
et certifié aménagé pour recevoir plus de soixante passagers."

Les certificats 9. Le bureau des inspecteurs, ou le président et un membre du

erain dit bureau, pourront, par un endossement écrit ou signé sur le cer-
seront suscep- tificat ou le certificat temporaire de tout mécanicien, les mécaniciens
tibles de limi- de la première classe exceptés, limiter le titulaire du dit certificattation au
moyen d'un à la direction des machines des vapeurs d'une ou de plusieurs
endossement. classes désignées au dit endossement, desquelles machines seule-

ment il sera réputé capable par ses connaissances et son expérience
d'avoir la direction; mais un certificat portant un tel endossement
ne garantira point le titulaire des conséquence de son service, ni
ceux qui l'emploieront, des conséquences de son emploi comme
mécanicien sur un bateau à vapeur d'un classe non mentionnée au
dit endossement, à moins qu'une permission spéciale de prendre
la direction des machines d'un vapeur particulier d'une autre classe
ne soit donnée au dos du dit certificat et signée par le président et
par un membre du bureau des inspecteurs des bateaux à vapeur.

L'inspecteur 10. Tout inspecteur des bateaux à vapeur, dûment nommé en
peut se faire vertu du dit actt, est autorisé par le Présent à demander au

propriétaire
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,propriétaire ou au capitaine d'un bateau à vapeur, pendant l'ins- certificats
pection, de lui exhiber le certificat d'enregistrement du dit bateau; Megit e
sur quoi le propriétaire ou le capitaine sera tenu de représenter et
exhiber le dit certificat à l'inspecteur.

Il. Pour toute contravention aux dispositions du présent Peine ddicte
contre les vie-

acte, ou de l'acte susdit tel qu'amendé par le présent, commise par laturs du
un bateau à vapeur, en Canada, dans ses voyages ou dans un port, pr6sent acte.
le propriétaire ou le capitaine encourra une amende n'excédant pas
deux cents piastres ni moindre de quarante piastres ; et les L'inspeeteur
inspecteurs des bateaux à vapeur, dûment nommés en vertu du dit 1 e"" T "
acte amendé par le présent, sont autorisés a, retenir tout vapeur certains eas.
sur lequel les prescriptions du présent acte n'auront pas été pleine-
ment observées; et lorsqu'un inspecteur donnera avis par écrit:à un Le percepteur,
percepteur des douanes que quelqu'une des dispositions du présent sgeau, ne
acte n'a pas été pleinement observée par un bateau à vapeur, le dit deeong6.
percepteur ne délivrera de congé à ce bateau qu'après avoir reçu le
certificat par écrit de l'inspecteur, constatant que le dit bateau à
vapeug s'est pleinement conformé à la dite disposition.

12. La cédule du dit acte est par le présent révoquée'et remplacée Medèle nou-
par le modèle suivant veau à obser-

MODÈLE.

Ce jour de A. D. 18 , j'ai fait l'examen du
bateau à vapeur (son nom) de , duquel bateau

sont propriétaires, et est capitaine.

Ci-suit le détail du tonnage total et du tonnage enregistré, tel
qu'exprimé au certificat d'enregistrement du bateau à vapeur.

Tonnaux.
Capacité sous le pont de tonnage.................................
Constructions sur pont (leur désignation).....................
Tonnage total............ ...........................................
A déduire pour la chambre de la machine.......................
Tonnage enregistré..................................................

Je, (nom de l'inspecteur) certifie que le dit bateau à vapeur est
étanche, propre à tenir la mer et"en bon'état de navigation ; que les
machines, pompes et chaudières sont suffisantes et appropriées nu
service de transport de passagers (ou au service de remorquage,
ou de transport de fret, ou de transport de fret et d'un nombre
de passagers de pas plus de vingt-cinq (ou de soixante (selon le cas),
ou de traversée, selon le cas), n'offrant point de danger pour la vie
dans la route que le bateau à vapeur doit parcourir, et que les chau-
dières du dit bateau peuvent supporter avec sûreté une pression de

à livres (insérez ici
le nombre de livres) par pouce carré, et non davantage; et je
certifie de plus que tout son équipement, comprenant (énumérer
ici tout ou partie des objets suivants, qui doivent former partie de

l'équipement

Cap. 39. 443
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l'équipement du bateau à vapeur dénommé au certificat, savoir :
les canots, canots de sauvetage, apprareils do sauvetage, sceaux a
incendie, haches, lanternes et autres choses) est conforme aux
prescriptions de la loi; et je déclare, me fondant sur l'inspection
que j'ai faite, que je suis fermement convaincu que le dit bateau à
vapeur peut être employé à naviguer surles eaux ci-après désignées,
sans que des imperfections, les matériaux, la qualité de l'ouvrage,
les aménagements, la vétusté ou l'usage du dit bateau, mettent la
vie en danger, et que ce bateau est propre au [transport des
passagers (si le bateau est destiné au service de remorquage ou
seulement au transport de fret, on pourra omettre les dix derniers
mots); et je certifie en outre que le dit bateau doit naviguer entre
(insérer ici les noms des lieux entre lesquels doit naviguer le bateau.)

CAP. XL.
Acte établissant des dispositions pour l'amélioration des

havres et chenaux dans certains ports des provinces de
la Puissance.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'établir des dispositions
C/pour améliorer les havres et les ehenaux, et pour rendre la
navigation plus facile dans les por-ts de Bathurst, Shippegan et
Richiboucto, dans la province du Nouvean-Brunswick, et de Mabou,
Port-Hood, Margarce, Chetecamp et Liverpool dans la province

le la Nouvelle-Ecosse, ainsi que le havre dl'Amherst et le Havre-
aux-Maisons, aux Iles de la Madeleine, et dans les différents ports
et havres entre Cross-Point et Cap de Chatte, inclusivement, dans
la Baie-des-Chaleurs et sur la côte de Gaspé, tous dans la province
de Québec, et le port de Chathan, dans la province d'Ontario: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :

Droits de ton- 1. Le gouverneur en conseil, après qu'il lui aura été démontré
nagenO 6D'. qu'il est à propos de prélever des fonds pour les fins mentionnées

dans le préambule, à l'égard de l'un ou plusieurs des ports y
mentionnés, pourra, de temps à autre, par une proclamation émise
à la suite d'un ordre en conseil et publiée dans la Gazette du
Canada, imposer sur chaque navire entrant dans tout port désigné
à cet effet dans cette proclamation, un droit de tonnage n'excédant
pas dix centins par tonneau du jaugeage enregistré du navire,
selon qu'il le trouvera à propos; et de la même manière il pourra
le temps à autre augmenter ou diminuer, révoquer ou imposer de

nouveau ce droit, dans les limites susdites, à l'égard de tout tel
port ; et tout exemplaire de la Gazette du Canada apparemment
imprimé par l'imprimeur de la Reine fera foi prima facie de la
proclamation et du fait qu'elle a été dûment émise et publiée en
vertu d'un ordre en conseil rendu en conformité du présent acte.
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2. Tout droit ainsi imposé .sera -perçu par le percepteur des Lent percep-
douanes au port où il est payable, lors de la déclaration du navire tion.
à l'entrée, laquelle déclaration devra mentionner le tonnage
enregistré du navire; et nul navire ne sera entré en douane, ou s'il
est entré, ne pourra obtenir son acquit ou sortir du port sans
payer ce droit, et il pourra être détenu par le percepteur jusqu'à
ce qu'il soit payé ; mais ce droit ne sera payable qu'une fois par
année fiscale, (commençant le premier jour de juillet de chaque
année de calendrier,) pour tout navire d'un port n'excédant pas
cent tonneaux, et pas plus de deux fois par année fiscale pour tout
navire excédant cent tonneaux de jaugeage enregistré, c'est à
savoir: sur chaque navire d'un port n'excédant pas cent tonneaux
le-droit sera payable à sa première entrée en douane à ce port
dans toute année fiscale, mais non lors d'une entrée subséquente
pendant la même année; et sur chaque navire excédant cent
tonneaux de jaugeage enregistré le droit sera payable à sa
première et à sa deuxième entrées dans toute année fiscale, mais
non lors d'une entrée subséquente pendant la même année.

3. 'Le percepteur recevant les derniers provenant de ces droits Il en sera
en rendra compte et les remettra au receveur-général, pour former rendu compte.
partie du fonds consolidé de revenu et subvenir aux crédits que le
Parlement pourra affecter aux travaux mentionnés dans le préam-
bule, au port où ces droits ont été perçus.

4. A la fin de chaque trimestre de'l'année fiscale tel percepteur Etat dos droits
devra rendre compte au ministre de la marine et des pêcheries des perçus.
deniers perçus par lui en vertu du présent acte pendant le
trimestre; et à la fin de chaque année fiscale le dit ministre devra
dresser un état des sommes perçues à chaque port et de celles
affectées et employées (s'il en est) à des améliorations à ces ports
durant l'année, et cet état sera soumis au parlement à sa session
alors prochaine.

OAP. XLI.

Acte à -l'effet de placer tous les Bâtiments Canadiens sur
un pied d'égalité, en ce qui concerne le pilotage dans le
port de Québec, et pour d'autres fins du ressort du
pilotage,

(ONSIDERANT que sous l'autorité de l'acte de la législature Préambule.
de la ci-devant province du Canada, passé en la session tenue

dans les treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté,
chapitre quatre-vingt-seize, et de l'acte de la même législature
passé en la session tenua dans les quatorzième et quinzième années
du règne de Sa Majesté, chapitre cent un, le privilége exceptionnel
ci-dessous mentionné n'est concédé qu'aux bâtiments appartenant
à la province de Québec (alors appelée las-Canada); et qu'il est
juste et équitable de placer sur le même pied d'égalité tous les

bâtimente
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bâtiments du mûme tonnage appartenant aux différents ports du
Canada: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Certaines t I. A compter de la passation du présent acte rien de contenutions de l'acte
de la Trinité dans les cinquante-troisième, cinquante-quatrième ou ciuquante-
de Québec ne cinquième sections de l'acte de la législature de la ci-devant
,as a i- province du Canada, passé en la douzième année du règne de Sa
menti de pas Majesté, et intitulé: Acte pour refondre les lois et les ordonnances
tonnaux. d relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la eorporationde la MIaison

de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins, ne s'appliquera ni
ne sera'censé s'appliquer aux maîtres ou commandants de bâtiments
le cent vingt-cinq tonneaux du au-dessous, mesurage enregistré,
appartenant à quelque port du Canada que ce soit, en destination
pour ou en partance du port de Québec en destination pour ou en
partance de tout port hors de la province de Québec; mais
lorsque le maître ou commandant de quelqu'un de ces bâtiments
emploiera quelque personne ne formant pas partie de son équipage
pour piloter ou diriger son bâtiment, il devra se servir d'un pilote
licencié pour le havre de Québec et au-dessous ; pourvu aussi, que
chaque maître ou commandant d'un bâtiment appartenant à quelque
port du Canada et naviguant entre le port de Québec et tout port
hors de la province de Québec, aura, en ce qui concerne la direc-
tion et le contrôle de ce bâtiment dans les limites du port de
Québec, tous les pouvoirs et remplira tous les devoirs qui sont,
par la loi ou l'usage, conférés ou imposés à tout pilote licencié.

Memo excep- 2. Tout bâtiment appartenant au gouvernement du Canada,
tion quant aux e tot*â
b'timents du ainsi que tout bâtiment à son service, dont le commandant est
gouvernement. nommé par le gouvernement, sera et est par le présent acte exempté

de l'obligation de prendre à son bord un pilote licencié dans aucun
port ou lieu que ce soit en Canada, ou de payer le pilotage lorsqu'un
pilote n'est pas employé ; nonobstant tout acte ou loi à ce contraire.

Quant aux ap- 3. Nonobstant tout ce que prescrit au contraire dans la vingt-
prentis-pilotes .
dont l'appren. unième section du même acte passé en la douzième année du règne
tissage a1 été de Sa Majesté; si l'apprentisage d'un apprentis-pilote a été
'nterron. interrompu pendant moins de quatre mois en tout, ou par cause

de maladie, absence involontaire, ou autre cause légitime, la maison
le la Trinité lui accordera, si d'ailleurs il a les qualités voulues,

une license de pilote, sur preuve qu'il a fait un apprentisage régu-
lier de sept années en tout, pourvu qu'il ait complété le temps
perdu à la suite de telle interruption, par une période ou des
périodes de service supplémentaires, après l'expiration des sept
années à dater de son entrée en apprentisage, et qu'il ait fait
quatre voyages en Europe tel que voulu par le même acte.
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CAP. LXII.

Actes pour amender l'acte de la ci-devant province du
Canada, douze Victoria, chapitrecent-quatorze, " pour
refondre les lois et les ordonnances relatives aux pouvoirs
et aux devoirs de la corporation de la Maison do la
Trinité de Québec, et pour d'autres fins."

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. Lorsqu'un navire, débris de navire ou autre chose aura coulé Sila navira-
bas ou sera submergé dans le fleuve St. Laurent, de manière à en tru6e, avis en
obstruer la navigation entre le bassin de Portneuf, inclusivement, sera donné a
et une ligne imaginaire tirée depuis le mouillage est, au large de la Trinité.

l'île Saint-Barnabé, proche de la côte sud, jusqu'au mouillage Est,
sous le cap Columbia, à la côte nord, du dit fleuve, le commandant
du dit navire, ou le propriétaire ou lel# gardien du dit débris ou
autre chose, sera tenu d'envoyer ou donner de cet accident, à la
Maison de la Trinité de Québec, un avis par écrit, énonçant la
nature du dit accident, le temps et le lieu où il sera arrivé, et le
point où se trouvera l'obstruction; dans les quarante-huit heures
après que celle-ci se sera produite, si c'est dans les limites du
havre de Québec, c'est-à-dire, entre le Trou Saint-Patrice, inclu-
sivement, à l'embouchure de larivère du Cap Rouge, inclusivement,
et, si c'est en dehors des dites limites, le plus tôt possible après
ce délai de quarante-huit heures, à moins qu'on n'ait déjà fait
disparaître la dite obstruction ; à peine d'une amende de dix
piastres au moins et de quarante piastres au plus.

2. Le plus tôt possible, mais dans les quarante-huit heures au Le lieu où la
plus tard, après que la dite obstruction se sera produite, et si on °"Ivatlof est
ne l'a déjà fait disparaître, tout tel commandant, propriétaire ou indiquE.
gardien sera tenu de placer quelque signal convenable et suffisant,
durant le jour, et une ou plusieurs lumières, durant la nuit, pour
indiquer l'endroit ou le point où se trouvera l'obstruction, et il
tiendra et gardera, de jour, le dit signal et de nuit, les dites
lumières hissés sans interruption sur place, à la satisfaction de la
Maison de la Trinité de Québec, jusqu'à ce qu'on ait fait disparaître
totalement l'obstruction.

3. Tout tel commandant, propriétaire ou gardien, qui aura Pnalit6 au
manqué ou négligé d'observer quelqu'une des dispositions de la sec- da de n6gl-
tion précédente,'serapassible d'une amende de cinq piastres aumoins g
et de dix piastres auplus, par chaquejour ou chaquenuit que durerale
manquement ou la négligence, indépendamment et en sus de la
somme que la Maison de la Trinité de Québec pourra avoir dépensée,
ainsi qu'elle en a l'autorisation, soit à faire placer le dit signal de

jour,
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jour, ou une ou plusieurs lumières, de nuit, ou le signal et les
lumières et à les faire tenir et garder hissés sans interruption sur
place, soit seulement à les faire tenir et garder ainsi hissés sans
interruption sur place, comme susdit; le dit commandant, pro-
priétaire ou gardien ayant manqué ou négligé de le faire.

Actions, etc.," 4. Toute poursuite pour le recouvrement d'amendes encouruesoù intentées. sous l'empire du présent acte, sera intentée devant la Maison de
la Trinité de Québec; et à toute telle poursuite, comme aux frais
en découlant et aux amendes recouvrées à la suite, devront s'ap-
pliquer les règles de droit relatives à toutes autres poursuites
pour le recouvrement d'amendes devant la dite Maison de la
Trinité, aux frais de ces poursuites et aux amendes recouvrées en
conséquence.

Autres ac- .45. Les -frais encourus par la Maison de la Trinité de Québec,
sous l'empire de la troisième section du présent acte, seront recou-
vrables par action ou poursuite au civile portée devant toute cour
du Canada, ayant jurisdiction civil jusqu'au montant réclamé, et
dans le ressort le laquelle la signification de l'action sera faite au
défendeur.

Abandon du '6. Tout propriétaire de navire, débris de navires ou autre chose
navire, etc. .causant.une obstruction comme susdit, ou toute autre personne

ayant.droit d'en transférer la propriété ou d'en disposer, pourra
toujours se libérer et s'exonérer de toute responsabilité ultérieure,
au sujet. de telle obstruction, en payant ou garantissant à la Maison
de la Trinité de Québec, à sa satisfaction, la somme [s'il en est]
qu'elle pourra avoir dépensée pour cette obstruction, en vertu des
dispositions de la troisième section du présent acte, et en faisant
un abandon par écrit de tout son intérêt dans le navire, débris de
navire ou autre chose, à la dite Maison de la Trinité de Québec,
pourvu qu'elle consente à l'accepter.

L'abandon 7. S'il s'écoule un intervalle de quinze jours à partir, du jour
pourra se pr - où'se sera produite l'obstruction, sans que le commandant du navire,

le propriétaire ou gardien de débris ou autre chose causant cette
obstruction, se conforme aux prescriptions de la troisième section
du présent acte, ou à partir du dernier jour où il se sera conformé
aux dites prescriptions, sans que cette obstruction soit'enlevée et
sans que ce commandant, propriétaire ou gardien se prévale des
dispositions de la section précédente, la présomption sera que le
propriétaire du navire, débris ou autre chose a l'intention d'aban-
donner tout l'intérêt qu'il peut y avoir à la Maison de la Trinité
de Québec.

La maison de S. Dans tous les cas qui tombent sous les dispositions de l'une
la Trinité au- ou l'autre des deux sections précédentes, la Maison de la Trinité
° po°sess"n de Québec pourra, si elle le juge. à propos, prendre poss-ission d'un

navire, débris ou autre chose causant un obstruction à la navigation
du fleuve St. Laurent, comme susdit, et l'enlever par tous les

moyens
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moyens en son pouvoir, et pourra en disposer de la manière et
après l'observation des formalités prescrites par la loi, pour le cas
de choses trouvées sur le fleuve St. Laurent, dans l'étendue de sa
juridiction, et non-réclamées, et elle pourra s'indemniser, sur le
produit de la vente, de tous frais encourus à l'occasion du dit navire,
débris ou autre chose.

CAP. XLIII.

Acte pour amender rActe vingt-trois Victoria, chapitre
cent vingt-trois, intitulé: " Acte oiour incorporer les
Pilotes pour le havre de Québec et au-dessous."

[sanctionné le 22 Juin, 1869.]

A TTENDU que la corporation des pilotes pour le havre de Prambul e.
Québec et au-dessous, a par sa requête demandé que l'Acte Acte du cana-

du Parlement de la ci-devant Province du Canada, vingt-trois da, 23 Vict. o.

Victoria, chapitre cent vingt-trois, fut amendé de manière à ne 2
rendre que leur auteur responsable des dommages ou pertes causés
par un pilote dans l'exécution des ces devoirs, et que cette demande
est juste: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La corporation constituée en vertu de l'acte passé par le corporation
parlement de la ci-devant province du Canada, dans la vingt- constituée en
troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour et., ne sera
incorporer les Pilotes pour le havre de Québec et au-dessous," Pa l'avenir
ne sera pas à l'avenir responsable des actes d'aucun pilote, pendant desacteable
qu'il agira comme tel, non plus que des dommages causés par le pilotes.
fait, la faute ou la négligence de tel pilote; et tous les paiements
de la corporation à ses membres seront effectués sous forme de
dividendes mensuels payables pas moinis de six jours après que ces
dividendes auront été déclarés; pourvu toujours qu'ample recours
pourra continuer d'être exercé contre tel pilote individuellement
pour la totalité des dommages par lui causés, et que rien de
contenu au présent acte ne s'étendra ni ne préjudiciera aux obli-
gations nées avant la passation du présent acte.

2. Le maître de tout bâtiment arrivant dans le port de Québec, Le mattre de
aura le droit de choisir, hors de son tour, pour piloter son bâtiment aurali droit de
en remontant le fleuve St. Laurent, aucun des pilotes à bord de la choisir son
goëlette des pilotes qui abordera son bâtiment à l'une des stations P'°"
établie3 dans le but de placer des pilotes à bord des bâtiments;
et tout tel pilote qui iefusera ou négligera de piloter, quand il aura
été ainsi choisi, sera passible de la même peine que celle portée
par la trente-troisième clause du dit acte contre les pilotes qui
refusent ou négligent de piloter à leur tour, laquelle sera recou-
vrable de la même manière.

Cap. 42, 43. 4491 869.
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Pilote telîu de 3. Tout pilote sera tenu de servir comme tel chaque fois qu'il
sera choisi en la manière prescrite par la trente-deuxième section
du dit acte, et lorsqu'il ne sera pas occupé comme pilote, et son
nom sera inscrit sur le rôle ou tableau soit à Québec ou ailleurs, et
il pourra étre choisi et quand choisi sera tenu de servir quelque
soit le nombre de fois qu'il puisse avoir antérieurement servi.

CAP. XLIV.

Acte pour amender les actes relatifs à l'amélioration du
havre de Québec, et à son administration.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT que les porteurs de bons des commissaires du
havre de Québec ont, par leur pétition, demandé, entre autres

choses, que pour les raisons y allégués, les biens et l'actif des
commissaires du havre de Québec leur soient transférés ; et consi-
dérant qu'il est expédient d'amender de nouveau l'acte passé par
la législature de la ci-devant province du Canada, vingt-deux
Victoria, chapitre trente-deux (mil huit cent cinquante-huit,)
intitulé : " Acte pour pourvoir à l'amélioration du havre de Québec
et à son administration ", ainsi que les actes qui l'amendent,: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et lu consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrèto ce qui
suit:

Tous les com- 1. Les pouvoirs et les droits conférés et les fonctions attribuées
missaires se omisaie
ront éus p r aux commissaires du havre de Québec par les actes ci-dessus, cités,
les porteurs de seront conférés à cinq commissaires et par eux exercés, et ces
bons. derniers seront tous élus par les porteurs de bons des commissaires

du havre de Québec, tel que ci-dessous prescrit ; et les commissaires
ainsi élus sont par le présent substitués aux commissaires men-
tionnés dans l'acte précité et seront réputés tels.

Election des 2. Ces cinq commissaires seront élus à l'époque de chaque
comm""""ires. seconde année, pour la période et en la manière prévues par les

sections deux et trois de l'acte du parlement du Canada, trente-et-
un Victoria, chapitre soixante-et-dix-neuf ; et toutes les dispositions
contenues dans ces mômes sections et ayant trait aux votes des
porteurs de bons, au quorum lors de l'assemblée et généralement
à l'élection des commuissaires en vertu de l'acte précité, s'applique-
ront aux élections, en vertu du présent acte, sauf que l'avis de
l'assemblée pour l'élection sera donné par le secrétaire-trésorier
des commissaires du havre, alors en exercise ; pourvu toujours, que

. la prochaine assemblée des porteurs, de bons pour l'élection des
commissaires aura lieu le premier lundi de septembre de la présente
année mil huit cent soixante-et-neuf; et le droit de voter à.telle
élection sera établi par la production des bons de la commission.



Cap. 44.

3. Les counaissaires actuels continueront d'exercer leurs Commnasaires
fonctions comme tels, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par des aek.
commissaires élus en vertu du présent acte, mais les commissaires
actuels, ou aucun d'eux, pourront être réélus.

4. Lavente de grèves recouvertes d'eau (dcep water lots) formant vente des grè.
partie des propriétés transférées aux commissaires du havre de
Québec, ne sera bonne ou valide qu'après avoir été ratifiée par le
gouverneur en conseil.

5. Les propriétés transférées (vested in trust) à la corporation Propriêtes
des commissaires du havre de Québec en vertu des actes ci-dessus I "
cités, tel qu'il y est prescrit, et toutes les autres propriétés saires.
appartenant actuellement à la corporation des commissaires du
havre de Québec, continueront d'êtro transférées à la corporation
constituée par le présent acte, au bénéfice des porteurs de bons
des commissaires du havre de Québec, et pour les autres fins men-
tionnés dans ces actes, et elles ne seront pas chargées du paiement
d'aucune dette, ni sujettes à exécution ou autre procédure légale
basée sur aucun jugement ou dette due, ou alléguée comme due
par la corporation, sauf que rien de contenu. dans- la présente
section ne modifiera ni ne diminuera les droits d'aucun créancier
actuel de la corporation autre qu'un porteur de bons, ni les droits
d'aucunporteur de bons fondés sur tout jugement obtenu ou sur
toute action pendante avant la passation du présent acte.

6; Les droits, péages, impôts, et autres revenus et profits Empioi de
prélevés etperçus par les commissaires seront aussi confiés ( e°us
in trust) à la corporation pour le bénéfice des porteurs de bons, et commissaires.
pour les aùti&es fins mentionnées dans les actes précités, et après
paiement des frais de perception et autres charges privilégiées,
autorisées par la loi, ils seront appliqués au bénéfice des porteurs
de bons, de la manière que les commissaires pourront de temps à
autre- prescrire, mais d'accord avec les dispositions ci-dessous
énoncées.

7. Sur réquisition adressée au président des commissaires, et R6duetion de
signée-par des porteurs de bons au montant de pas moins de cent pntret et
mille eiastres, le président convoquera, par annonce publiée en tissement.
anglais et en français pendant au moins quatre semaines, dans la
Gazette du Canada, la Gazette Officielle du Québec, et dans au
moins deux journaux de chacune des cités de Québec et de Montréal,
une assemblée spéciale des porteurs de bons des commissairés-du
havre de. Québec, devant avoir lieu à Québec ; et à cette assemblée,
tout nombre de porteurs de bons présents en personne ou agissant
par procureurs, qui représenteront les trois quarts en valeur de
ces bons, pourront décider par leur vote donné à l'assemblée que
le taux d'intérêt payable sur les bons sera diminué; et qu'un fonds
d'amortissement sera créé pour pourvoir au rachat de ces bons; et
ils pourront, par ces vote et résolution, fixer le nouveau 'taux
d'intérêt à payer ainsi que le montant à imputer annuellement au

29* fonds
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fonds d'amortissement, et ces vote et résolution, après avoir été
attestés et transmis aux commissaires par le président et le
secrétaire de l'assemblée (le président et le secrétaire étant respec-
tivement un des commissaires, et le secrétaire-trésorier des
commissaires) seront obligatoires pourtous les porteurs de bons,
et seront mis à effet par les commissaires ; pourvu toujours que vu
que les bons émis par les commissaires portent différents taux
d'intérêt, ces différents taux seront réduits dans la même propor-
tion, c'est-à-dire par un percentage égal sur chaque taux ou partie
aliquote de chaque taux.

Abrogation. 8. Est par le présent abrogée toute partie des actes~précités qui
est incompatible avec les dispositions du présent acte.

InterprEta- 9. Le présent acte sera interprété commene formant qu'un seuldon. et même acte avec les autres actes pour l'amélioration et l'adminis-
tration du havre de Québec.

CAP XLV.

Acte pour changer les limites des Comtés de Joliette et
Berthier pour les fins électorales.

[Sanctiouné le 22 Juin, 1869.]

Pr6ambue. ( ONSIDÉRANT qu'il est expédient de réformer les districts
électoraux des comtés de Joliette et Berthier, pour les fins

électorales, en autant qu'ils concernent une partie des paroisses de
St. Félix de Valois et de St. Jean de Matha, se trouvant dans le
township de Brandon, dans le comté de Berthier: A tes causes,
Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Paragraphes 1. Les articles ou paragraphes dix-sept et vingt de la première
17 et 20 di seto
eh. 7, S. .section du chapitre soixante-quinze des statuts refondus du Bas-

.c. amendâs. Canada, intitulé : Acte concernant la division du Bas-Canada en
comtés, et les délimitations de certaines cités et villes pour le fins
de la représentation dans la législature, se liront et s'interprète-
ront pour les fins électorales en ce qui concerne la Puisgance
du Canada, comme si aucune partie des dites paroisses de St.
Félix de Valois et St. Jean de Matha n'était dans le dit township
de Brandon; et cette partie du dit township de Brandon, qui est
enclavée dans les limites des dites paroisses de St. Félix de Valois
et St. Jean de Matha, est réunie et annexée, au comté de Joliette
pour les £ns susdites.

Lois incom- 2. Toute loi ou partie de loi incompatible avec le présent actepatibles. est par le présent abrogée.



Townslip de Doneaster-Montealm, etc. Cap. 46, 47.

CAP. XLVI.

Acte pour détacher le township de Doncaster, du comté de
Montcalm, et l'annexer au comté de Terrebonne pour
les fins électorales.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient, en tant qu'il s'agit de Prambuie.
l'élection des membres dela chambre des communes du Canada,

de détacher le township de Doncaster du comté de Montcalm
pour l'annexer au comté de Terrebonne: A ces causes Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
~Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. A compter de la passation du présent acte, le seizième para- Township de
graphe de la première section du chapitre soixante-et-quinze des DoDn°ter an-
statuts refondus pour le Bas-Canada, intitulé: Acte coneernant la mits de Terre-
division du Bas-Canada en comtés; et les délimitations de certaines bonne.
cités et villes pour les fins de la représentation dans la législature,"
se lira et sera interprété, en tant qu'il s'agit de l'élection des
membres de la chambre des communes du Canada comme si le
township de Doncaster y mentionné n'eût jamais formé partie du
comté de Montcalm, et 1- dit township ainsi détaché du comté de
Montcalm, sera annexé au comté de Terrebonne! pour les fins
électorales ci-dessus énoncées.

CAP. XLVII.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation du Bureau de
Commerce de la cité de Toronto.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C3 ONSIDÉRANT que le bureau de Commerce de la cité de rr6ambule.
Toronto a, par sa pétition, demandé que certains amendements

soient apportés à son acte d'incorporation, et qu'il estlexpédient
d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et dela Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. La première section de l'acte d'incorporation du bureau de Acte du ca-
commerce de la cité de Toronto, chapitre vingt-quatre des actes "d 8 V".tï
de la législature de la ci-devant province du Canada, passé en la amendé.
huitième année du règne de Sa Majesté, est par le présent amendée
en retranchant les mots " faisant commerce " dans la dite section,
et eny substituant " qui sont ou ont été engagés dans le commerce."

2. La section sixième du dit acte est pg le ?ré4ent abrogée et section 6
l section suivante y gst s0b titgfe amendée.

"Que
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Appembme an- " Que les membres de la dite corporation feront une assemblée
1e % te. générale annuelle, en janvier de chaque année, et des assemblées

trimestrielles et autres lorsque le conseil le jugera nécessaire, dont
avis sera donné par le secrétaire ; ]à et alore les membres de la dite

Prc.-lure. corporation présents £1 cette assemblée annuelle choisiront sur une
liste de noms préalablement approuvée là une assemblée'générale du
bureau spécialement convoquée aux flns de nommer les officiers, et sur
cette liste seulement, par ballotage séparé, ou en telle autre manière
qui sera fixée par les statuts de la corporation, éliront parmi les
membres de la corporation un président, un vice-président, un
trésorier et douze membres du conseil, lesquels composeront, avec

O1u1er,. les dits président, vice-président et trésorier, le conseil de la
corporation, et resteront en charge jusqu'à ce que d'autres soient
élus à leur place 'l la prochaine assemblée générale du mois de
janvier ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur charge ou l'aient
rendue vacante en vertu des dispositions de quelques statuts de la
corporation ; pourvutoujours que si la dite élection n'a paslieu dans
le mois de janvier de chaque année, la corporation ne serapas pour

Provio. cela dissoute, mais telle élection pourra se faire à toute assemblée
générale de la corporation qui sera convoquée en la manière ci-

r'i1 n'y dessous établie, et les membres de la corporation alors en charge
d'élection. resteront en fonctions jusqu'à ce que 'l'élection ait eu lieu; et

pourvu de plus, qu'aucune personne ne pourra être réélue à la
charge de président, vice président, trésorier ou de membre du
conseil pour l'année courante, si, sans la permission d'un congé
d'absence du président, elle a manqué à plus de la moitié des
assemblées du conseil tenues dans l'année précédente.

Se. 9 amen- 3. La section neuvième du dit acte est amendée en retranchant
les mots " d'aucune banque chartrée de la dite cité et ayant résidé
dans la dite cité de Toronto continuellement pendant pas moins de
deux ans " dans la dite clause et en y substituant les suivants
"gérants ou directeur de toute institution financière, chemin dle
fer, ou compagnie d'assurance."

Sec. 10 amen- 4. La section dixième est amendée en substituant les mots
" deux jours " au mot " semaine " dans la dite section.

Sec. 16 amen- Z. La section Vizième est par le présent abrogée et la suivante
y est substituée :

Aseniblée du "2. Qu'aux assemblées des membres du conseil auront droit
conseil d'être admis tous les autres membres de la corporation qui pourront

y assister, mais qui ne prendront aucune part aux délibérations
qui y auront lieu; et les minutes, à toutes ces assemblées et à toutes
assemblées générales de la corporation seront transcrites dans les
régistres tenus à cet effet par le secrétaire, et lecture des minutes

Devoinr du sera faite à l'assemblée suivante, et si elles sont approuvées elles
" el"air seront signées par le président et le secrétaire, ou par leurs

remplaçants, et ces registres pourront être consultés gratuitement
en tous temps raisonnables par tout membre de la corporation,
ainsi que par toutes autres personnes en par elles payant un
honoraire de vingt-cinq centins au seer4taire." CAP.
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CAP. XLVIII.

Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de St.
Thomas, Ontario.

[Sanctionné le 22 Juin., 1869.]

CONSID1,RANT que Tiomas Arkell, John King, John Ardagh Préambule.
Roc, James Carrie, William Coyne, Henry Brown, Harwood

A. Gilbert, Charles G. Rich, James McAdama, Archibald McLachlin,
Donald McKenzie, James H-. Still, Thomas Eedson, Peter Couse,
Alonzo J. Burns, John Blake, Wm. E. Youmans, George Rowley,
J. Ord Kains, Peter Roe, John Midgley, W. F. Campbell, H. B.
Pollock, Nelson W. Moore, Robert Pringle, John A. Kains,
Charles W. Harte et John R. Smellie, domiciliés en la ville de St.
Thomas, dans la province d'Ontario, ont, par pétition, représenté
qu'ils se sont constitués depuis une certaine époque en une chambre
de commerce dans le but ce Jonner suite à certaines mesures qu'ils
croient importantes au développement du commerce du Canada en
général et de la ville de St. Thomas, Ontario en particulier; et
qu'ils ont de plus représenté que l'association serait plus certaine
d'atteindre son but s'il était passé un acte d'incorporation leur
conférant certains pouvoirs à eux et à leurs successeurs ; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits Thomas Arkell, John King, John Ardagh Roe, James Incorpratîon
Carrie, William Coyne, Henry Brown, Harwood A. Gilbert, et" Peu.
Charles G. Rich, James McAdam, Archibald McLachlin, Donald
McKenzie, James H. Still, Thomas 'eedson, Peter Couse, Alonzo
J. Burns, John Blake, Wm. E. Youmans, George Rowley, J. Ord
Kains, Peter Roc, John Midgley, W. F. Campbell, H. B. Pollock,
Nelson W. Moore, Robert Pringle, John A. Kains, Charles W.
larte et John R. Smellie, et toutes autres personnes domiciliées
dans la ville de St. Thomas, dans la province d'Ontario, déjà
associées ou qui s'associeront aux personnes ci-dessus dénommées,
pour les fins du présent acte, en la manière e-dessous réglée, et
leurs successeurs seront et sont par le présent constitués en un
corps politique et incorporé sous le nom de " Chambre de Commerce Nom de la
de St. Thomas, " Ontario," aux fins mentionnées dans le préam- corporation.
bule ; et pourront sous ce nom poursuivre et être poursuivis, plaider
et se défendre dans toutes les cours de justice et d'équité et autres
lieux quelconques, dans toutes actions, poursuites, plaintes,
matières et causes quelconques, et auront, sous le même nom, eux
et leurs successeurs succession perpétuelle, et pourront avoir un
sceau commun, le détruire, changer et renouveler à leur gré; et
eux et leurs successeurs, sous leur nom de corporation, auront
pouvoir d'acquérir, posséder, avoir, recevoir et accepter toutes
propriétés foncières et mobilières quelconques, et de les aliéner,
les vendre, transporter, bailler ou en disposer autrement en toit

en
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ou en partie de temps à autre, et quand l'occasion le rendra
Proviso: nécessaire, et d'en acquérir d'autres à leur place; pourvu toujours

apié. que la valeur annuelle nette des propriétés foncières possédées par
Proviso. la dite corporation n'excédera pas cinq mille piastres; et pourvu

aussi que la dite corporation n'aura ni n'exercera aucuns pouvoirs
de corporation quelconques autres que ceux qui lui sont expressé-
ment conférés par le présent acte, ou qui sont nécessaires pour le
mettre à effet, suivant son vrai sens et intention.

Comment se- 12. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne seront
les fonds de la employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire progresser
corporation. et étendre le commerce légitime de cette Puissance en général et

de la ville de St. Thomas en particulier, ou nécessaires pour parvenir
au but pour lequel la dite corporation est constituée, suivant le sens
et l'intention véritables du présent.acte.

Dommage 16- 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation sera
gal. réputé être son domicile légal, et toute signification d'avis ou ordre

d'aucune espèce, adressé à la dite corporation, qui sera faite au dit
lieu, sera considérée être une signification suffisante de tel avis ou
ordre à la corporation.

Conseil de la 4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires de la
corporation. corporation, qui sera appelé " Conseil de la Chambre de Commerce,"

et qui sera composé, depuis et après la première élection ci-dessous
mentionnée, d'un président, vice-président, d'un secrétaire trésorier
et de six autres membres du conseil, qui seront tous membres de
la dite corporation, et auront les pouvoirs et rempliront les devoirs
ci-dessous mentionnés et assignés au conseil.

Président et 5. Le dit Thomas Arkell sera président, le dit Nelson W. Moore
membres du
conseil, sera vice-président, le dit Thomas Eedson le secrétaire-trésorier,

et les dits James McAdam, Charles G. Rich, John Midgley, John
R. Smellie, James Carrie et Archibald McLaclin, seront les autres
membres du conseil, jusqu'à ce qu'ait lieu la première élection en
vertu des dispositions du présent acte ; et le conseil nommé par ces
présentes jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les pouvoirs
conférés au conseil par le présent acte.

Assemblées 6. Les membres de la dite corporation auront une assembléegénérales et
slection, générale tous les trois mois, savoir : le dernier vendredi de janvier,

avril, juillet et octobre, à un endroit de la ville de St. Thomas,
Avis. dont il sera dûment donné avis en indiquant les temps et lieu, par

le secrétaire du conseil alors en exercice, trois jours- au moins
auparavant par insertion dans un journal ou autrement, selon que
le conseil le jugera à propos; et à l'assemblée générale du dernier
vendredi du mois d'avril les membres présents de la corporation,
ou la majorité d'entre eux, alors et là éliront en telle manière qui
sera réglée par les statuts de la corporation parmi les membres de
cetta dernière un président, vice-président et un secrétaire-
trésorier, pt six !sintres membres du conseil, lespels çonwpQseront,
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avec les président, vice-président et secrétaire-trésorier, le conseil
de la dite corporation, et resteront en charge jusqu'à ce que Durée de la

d'autres soient élus à leur place à l'assemblée prochaine du mois charge.

d'avril comme susdit, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur
charge ou la rendent vacante en vertu des dispositions de quelque
statut de la corporation ; pourvu toujours que si la dite élection Proviso.

n'a pas lieu le dernier vendredi du mois d'avril susdit, la corporation
ne sera pas pour cela dissoute, mais telle élection pourra se faire à
aucune assemblée générale de la corporation qui sera convoquée en
la manière ci-dessous réglée, et les membres du conseil alors en
charge continueront d'en être membres jusqu'à ce que l'élection
soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assemblées Résignation,
du conseil, de quelque membre du conseil, pendant quatre mois $° OU°°d.
consécutifs, il sera loisible au conseil d'élire, à toute assemblée, un
membre de la corporation pour être membre du conseil à la place
du membre qui sera ainsi décédé, aura résigné ou sera absent, et
ce nouveau membre sera élu à la majorité des membres du conseil
présents à aucune de ses assemblées, s'il y a quorum, et lemembre
ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection annuelle,
et pas plus longtemps, à moins qu'il ne soit réélu.

S. A toute assemblée annuelle ou autre assemblée 1 générale de la Quorum.
corporation, soit pour l'élection des membres du conseil ou pour
quelque autre objet, la majorité des membres présents pourra faire
et exécuter tous actes que le présent ou tout statut de la corpora-
tion prescrit ou prescrira de faire à telle assemblée générale. .

9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer ou Membre qui
voudront rêsi-

cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temps en donnant guer.
par écrit au secrétaire-trésorier dix' jours d'avis de son intention,
et en acquittant toute obligation légitme qui pourra lors de l'avis
exister contre lui dans les livres de la corporation.

10. Il sera loisible à la corporation ou à la majorité de ses Pouvoir de
fiedsrègle-

membres présents à une assemblée générale, de faire établir tels ments.
statuts, règles et règlements pour la direction de la corporation,
relativement à l'admission, expulsion ou à la résignation des
membres, et pour la conduite de son conseil, ses officiers et ses
affaires, et tous autres règlements conformes au présent acte, ou
aux lois du Canada, que la dite majorité trouvera convenables: et
ces règlements seront obligatoires pour tous membres de la corpo-
ration, ses officiers et employés, et toutes autres personnes qui
seront légalement sous son contrôle ; pourvu qu'aucun règlement Proviso.
ne sera fait ou passé par la corporation à moins qu'un membre
n'en ait donné avis par motion secondée par un autre membre à
une assemblée générale précédente, et que tel avis n'ait été dûment
entré dans les livres des minutes de la corporation.

I. Toute personne domiciliée alors dans la ville de St. Thomas, Membres de ia
et étant ou ayant été un commerçant, négociant, irtisan, gérant corporation,
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de la banque ou agent d'assurance, sera éligible à la charge de
membre de dite corporation ; et à toute assemblée générale de
la corporation il sera loisible à tout membre du conseil ou de la
corporation de proposer aucune des dites personnes comme candidat
à la charge de membre de la dite corporation, et si la proposition
est emportée par la majorité des deux tiers des membres de la
corporation alors présents elle deviendra alors membre de la
corporation et aura tous les droits et sera assujettie à toutes les

Pri- obligations des autres membres ; pourvu toujours que toute personne
n'étant pas un commerçant, négociant, artisan, gérant de banque
ou agent d'assurance, pourra être élue membre de la corporation
cr la manière susdite si elle est recommandée par le conseil de la
chambre de commerce à telle assemblée.

AemhNo;gê- 12. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses membres
°OC0~ <le convoquer, par avis inséré un jour auparavant dans un ou

oee. plusieurs journaux publiés. dans la villo de St. Thomas, ou par
circulaire signée par le secrétaire-trésorier de la corporation
adressée à chacun des membres et envoyée par la malle un jour
auparavant, une assemblée générale de la corporation pour aucune
des fins du présent acte.

Asm u 13, Le dit conseil pourra de temps à autre tenir des assemblées,
- les ajourner quand il sera nécessaire, et transigner à telles

uCee. assemblées les affaires quilui sont assignées par le présent acte ou
par les statuts de la corporation, et ces assemblées du conseil seront
convoquées par le secrétaire-trésorier, à la demande du président
ou sur réquisition de deux membres du conseil; et le conseil aura,
outre les pouvoirs qui lui sont expressément conférés par le présent,
les pouvoirs qui lui seront accordés par tout statut de la corporation;
si ce n'est le pouvoir de faire ou changer aucun règlement ou
d'admettre aucun membre, ce qui se fera en la manière prescrite
par le présent acte, et pas autrement; et cinq membres ou plus du
conseil, légalement assemblés, (et dont le président ou vice-président
sera l'un, ou dans le cas de leur absence, oinq membres quelconques
ou plus légalement assemblés), formeront un quorum, dont la
majorité pourra faire tout ce qui sera de la compétence du conseil;

et toutes assemblées du conseil et à toutes assemblées générales
de la corporation le président, ou en son absence le vice-président,
ou en l'absence des deux, tout membre du conseil alors présent qui
qui pourra &tre choisi pour cette occasion, présidera et aura dans,
le cas d'égalité de voix dans toute division, voix prépondérante.

1,9 conseil de - 14 lsera dlu devoir du conseil de préparer, aussitôt que
s t, possible après la passation du présent acte, les statuts, règles et

etc.. et les MOU- rlements qu'il croira les plus propres à favoriser les intérêts de
"ut La corporation et les objets du présent acte, et de les soumettre

pour être adoptés à une assemblée générale de la corporation,
convoquée à cet effet en la manière ci-dessus prescrite.
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I5. Toutes souscriptions des membres dues à la corporation en souscriptions
vertu d'aucun règlement, et toutes pénalités encourues en vertu couvrabes,
d'aucun reglement par quelque personne tenue de s'y conformer, re6aut6s, etü.
ainsi que toutes autres sommes de deniers dues à la corporation,
seront payées à son secrétaire-trésorier et recouvrables, à défaut
de paiement, par action portée au nom de la corporation, et il sera
seulement nécessaire d'alléguer que telle personne est endettée à
la corporation de telle somme d'argent, montant des arrérages de
souscriptions on autrement, par suite de quoi la corporation v- un
droit d'action en vertu du présent acte.

16. Lors do l'instruction de telle action il suffira à la corporation Preuves dans
d'établir que le défendeur, à l'époque à laquelle telle demande tel ca.
aura été faite, était ou avait été membre de la corporation, et que
le montant réclamé pour souscription ou autrement était inscrit
comme non payé dans les livres de la corporation.

17. Les assemblées des membres du conseil seront publiques Assemblées
pour tous les membres de la corporation qui pourront y assister, des membres

* du conseil se-
mais ils ne pourront prendre part aux délibérations qui y, auront rtnt publi.
lieu; et le procès-verbal des délibérations de toutes les assemblées que', etc.
du conseil ou de la corporation seront inscrits dans des registres ,ot regasres
qui seront gardés à cet effet par le secrétaire-trésorier de la
corporation ; et l'inscription en sera signée par le président du
conseil ou la personne qui aura présidé l'assemblée ; et ces registres
pourront être consultés gratuitement, en tout temps raisonnable,
par tout membre de la corporation.

IS. A compter de la passation du présent acte il sera loisible Bureau d'exa-
au conseil de la dite corporation de nommer cinq personnes pour "upvir et
former un bureau d'examinateurs pour la ville de St. Thomas, pour devoir.
l'année commençant le premier jour de septembre prochain et
finissant le trente-unième jour d'août ensuite, tenu d'examiner les
endidats à la charge d'inspecteur de fleur et de farine, ou de tout
autre article sujet à inspection ; et le conseil pourra accomplir
tous autres actes, matières et choses du ressort de l'inspection de
I. fleur de la farine et de tout autre article, et exercera les pouvoirs
conférés et sera assujéti aux obligations prescrites aux conseils
des chambres de commerce en vertu de tout acte relatif à l'inspection
de la feui et farine on de tout autre article soumis à l'inspection ;
et les examinrteurs et inspecteurs susdites seront aussi soumis
aux conditions, prescriptions, matières ou choses au sujet de leur
charge, énoncées dans tel acte.

19. Toute personne qui, en vertu do la loi, peut en d'autres cas Affirmation
faire une affirmation solennelle au lieu de prêter serment, pourra per°, en
faire telle affirmation solennelle ; et quiconque fera, de propos
délibéré, un faux serment ou une fausse affirmation, dans tous les
cas où le serment ou l'affirmation solennelle est requis ou autorisé
,par le présent acte, sera coupable de parjure volontaire.

20.
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Droits de sa 20. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera aux droits

Majest sauve de Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, ou d'aucune partie ou
personne que ce soit, sauf seulement les droits mentionnés dans le
présent acte.

CAP. XLIX.
Acte pour prolonger pendant un temps limité les chartes

de certaines Banques.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Priambule. {iONSIDÉRANT que les diverses banques incorporées qui sont
U énumérées dans la cédule au présent acte annexée, ont demandé
que leurs chartes respectives soient prolongées; et considérant
qu'il est expédient de prolonger ces chartes, au;moyen d'un seul
et même acte, jusqu'à l'époque ci-dessous fixée: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Chartes d'in- 1. Les chartes ou actes d'incorporation des diverses banques
corporation deIq
banques conti- énumérées dans la cédule au présent acte annexée, et de toute
nuées. autre banque dont la charte pourrait expirer avant lejour ci-dessous

mentionné, tels qu'amendés par tout acte ou tous actes subséquents
du Parlement du Canada, passés dans le cours de la présente ou de
la dernière session, ou par tout acte de la législature de la ci-devant

,f province du Canada, ou de l'une ou de l'autre des ci-devant
provinces du Bas ou du Haut-Canada, ou de l'une ou de l'autre des
provinces de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, avant
le premier jour de juillet mil huit cent soixante-et-sept, ainsi que
les actes par lesquels ils sont ainsi amendés, :sont par le présent
prolongés et resteront en vigueur jusqu'au premier jour de juin de
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent, soixante-et-dix, et de la
jusqu'à la fin de la session du Parlement du Canada qui sera tenue
immédiatement après ce jour là.

Acte, 81 Viet. 2. L'acte passé en la trente-unième' année du règne de Saeh. Il, cni aas '°°" Majesté, intitulé: " Acte concernant les Banques," restera en
vigueur jusqu'au premier jour de juin de l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent soixante-et-dix, et de là jusqu'à la finIde la session
qui sera tenue immédiatement aprèsce jour là.

CÉDULE.
La banque de Québec.
La banque de la Cité, (Montréal.)
La banque du Peuple.
La banque de Toronto.
La banque Ontario.
La>banque de Brantford.
La banque Canadienne de Commerce.
La banque Royale du Canada.
La banque Nationale.
La banque de Gore.
lias banque du District de Niagara. :P.



Banque de Québec.

CAP. L.

Acte pour amender la charte de la Banque de Québec.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

(1ONSIDÉRANT que la Banque de Québec a, par sa pétition, Prambule.
U demandé que sa charte soit amendée, et qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de sa pétition: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Est par le présent abrogée la partie de la première section du Saction de
l'acte de lachapitre vingt des actes du parlement de la ci-devant province du province du

Canada, passé dans la vingt-sixième année du règne de Sa Majesté Canada, 26

et intitulé : "Acte pour amender la charte de la Banque de Québec" ° et c .
qui fixe au trente-et-unième jour de décembre mil huit cent soixante-
et-huit le délai dans lequel devra être souscrite et versée la partie
du fonds social de la dite banque non-souscrite lors de la passation
de l'acte précité; et toute partie du fonds social de la dite banque
non souscrite lors de la mise en vigueur du présent acte pourra
être souscrite et le versement de la totalité du fonds social pourra
être demandé avant le premier jour de juin mil huit cent soixante-
et-dix.

CAP. LI.

Acte pour amender la charte de la Banque de la Cité.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

ONSIDÉRANT que la Banque de la Cité a, par sa pétition, Pr6ambule
) demandé que sa charte soit amendée, et qu'il est expédient

d'accéder aux conclusions de sa pétition: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le fonds social de la Banque sera, après la passation duvaleuret nom-

présent acte, divisé en douze mille actions de cent piastres chacune, b °a"s
au lieu de quinze mille actions de quatre-vingts piastres chacune,
comme ci-devant, y compris tout autre montant à concurrence duquel
le fonds social pourra être augmenté par le paiement de fractions
d'actions dans le cours de la conversion du capital en actions de
cent piastres, telque prescrit par le présent acte ; et si,après telle
conversion, il ne se trouve pas douze mille de ces actions, alors la
dite banque aura le pouvoir d'émettre tel autre nombre d'actions
qui pourra être nécessaire pour compléter le nombre.

2. Immédiatement après la passation du présent acte la Banque Nouveau re-
ouvrira un nouveau registre des actionnaires, et convertira les giatre dea acti-

actions onnaires.
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actions incrites au nom des actionnaires respectifs dans le registre
actuel des actionnaires, en tel nombre d'actions de cent piastres
chacune qui représentera, au pair, le montant des actions jusque
là inscrites au nom de chaque actionnaire; et dans le cas où il
resterait une somme ou balance représentant, au pair, une fraction
d'une action, le porteur de l'action ou des actions dont cette

traction, etc. fraction formait partie aura droit en tout temps, dans les deux
mois après la passation du présent acte, de verser à la Banque un
montant suflisant pour former avec cette somme ou balance une
somme de cent pi-stres, sur quoi la Banque inscrira en son nom une
action additionnelle de cent piastres, et il ne sera pas nécessaire
de faire d'autre transfert ou transfert plus formel à l'actionnaire ;

Si ce mon!ant Si ce montant n'est pas versé à la Banque dans le délai ci-dessus,n'est pas ver:la balance représentant la fraction d'une action sera placée auàt la banque, 1LD
etc. crédit du porteur de l'action ou des actions dont elle formait partie,

et payable à son ordre ; après quoi, et sans aucun transfert ou
autre formalité, tous les droits de l'actionnaire à cette fraction
d'une action retourneront à la Banque.

Dispr)sitons 3. Les dispositions énoncées dans la section précédente s'appli-
qui -,'aLpplique .
iOuut ux' queront aux exécuteurs, administrateurs, tuteurs, curateurs,

exécuteurB fidéicommissaires et autres personnes agissant en qualité de
représentants, ainsi qu'aux actions par eux possédées, et le paiement
(le tous deniers représentant des fractions d'actions pourra être
fait sans recourir à l'autorité d'une cour ou d'un juge.

Section 10 de 4. Nonobstant tout ce que contenu dans la dixième section de
la charte de la
banque, aun- la charte de la dite Banque de la Cité, il sera loisible à la Banque,
dée. au lieu d'exiger les cautionnements et garanties y mentionnés, de

réserver et créer un fonds destiné à faire face aux pertes occa-
sionnées par les officiers et personnes désignés dans telle section.

Le présent 45. Le présent acte et l'acto du parlement de la ci-devant

"a quurenl province du Canada, vingt-sept Victoria, chapitre quarante-et-un,
avec 27 Viet., seront interprétés comme ne formant qu'un seul et même acte ; et
ch. 41. sont par le présent abrogées toutes les dispositions de l'acte plus

haut cité qui pourraient être incompatibles avec le présent.

CAP. LII.

Acte pour amender la charte de la Banque de Toronto.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.

Préunbule. ,ONSIDÉRANT que la Banque de Toronto a, par sa pétition,
J demandé que sa charte soit amendée; et qu'il est expédient

d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décréte ce qui suit :-

RagnIc la cité. 32-13 VICT.cap. 51, 52.



cap. 52, 58.

I. Le fonds social de la dite banque pourra être augmenté Augmentation

jusqu'à concarenue de deux millions de piastres, mais il ne sera au caital
pas obligatoire de l'augmenter à plus de un million de piastres;
et telle augmentation pourra être votée par les actionnaires aux
assemblées générales annuelles, ou cà: des assemblées spécialement*
convoquées de temps à autre à cet effet, pr l'avis ordinaire requis
pour les assemblées spéciales, en tout temps dans les trois ans de la
passation du présent acte; et cette augmentation pourra être votée
en tels montants à la fois qui seront fixés par les actionnaires, et
elle sera décidée à la majorité des actionnaires présents personnel-
lement ou représentés par procureurs à ces assemblées.

'. Les nouvelles actions de la dite banque qui seront émises en Nouveues ac-
conséquence de l'augmentation de son fonds social seront réparties tions commentM . repartiesenr
entre les actionnaires le la banque, aupro rata, et à telle prime qui les action-
sera fixée par les directeurs ; pouvu toujours, que les nouvelles naires.
actions qui ne seront pas prises par les actionnaires dans les trois
mois de la date à laquelle l'avis relatif à la répartition aura été
transmis de Toronto, par la malle, à leur adresse, pourront être
offertes à la souscription publique de la manière et aux conditions
arrêtées par les directeurs.

3. La prime reçue sur ces nouvelles actious sera portée au fonds Prime.
de réserve de la banque.

4. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la dite Qualification
banque aura lieu le troisième mercredi de juin, au lieu du troisième me',Êteurs
mercredi de juillet ; et chaque directeur de la banque sera tenu de mente.
posséder deux mille piastres du fonds social de la dito banque, en
son propre nom et pour son bénéfice.

J. Les directeurs pourront placer les dix pour cent d'effets du Quant aux
gouvernement que, aux termes de la loi, la dite banque est tenue "fet qui
de garder en effets payables en sterling ou en courant, ou en doivent être
Angleterre ou en Canada, selon qu'ils le jugeront plus avantageux. tenus par la

banque.

6. Le présent sera un acte public. Acte public.

CAP. LIII.

Acte pour amender la charte de la Banque Ontario.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT que la Banque Ontario a, par sa pétition, Preambule
demandé que sa charte soit amendée, et qu'il est expédient

d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, d4crète ce qui suit,:

BDanjie dIreforntô.



Pouvoir de 1. La majorité des actionnaires de la dite banque, présents
transférer le
bureau princi- personnellement ou représentés par procureurs, auront à toute
pal de la ban- assemblée générale annuelle ou à toute assemblée générale spéciale
que. convoquée à cette effet, après l'avis et de la manière usitée pour

convoquer les assemblées spéciales en vertu des actes précités, le
pouvoir de transférer le bureau principal de la banque à toute
autre locatité dans l'une ou l'autre des provinces de Québec ou
Ontario, et la localité ainsi choisie à telle assemblée sera et sera
censée être le siege du bureau principal de la dite banque pour toutes
les fins énoncées dans les actes précités.

iouvnee- 2. A toute assemblée, comme il est dit dans la section précé-
dente, si le'siège du bureau principal est changé, il y aura à la même
assemblée, immédiatement après que le changement aura été
déclaré, une nouvelle élection des directeurs de la banque, et le s
directeurs ainsi élus resteront en charge jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle pour l'élection des directeurs de la banque, en
remplacement (les directeurs élus lors de la dernière assemblée
annuelle précédente.

Acto public. 3. le présent sera un acte public.

CAP. LIV.

Acte pour amender de nouveau la charte de la Banque
de Gore.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

PrEambule. TTENDT que le président, les directeurs et la compagnie de
± la banque de Gore ont par leur pétition représenté que depuis
la passation de l'acte d'incorporation de la dite banque et des
actes qui l'amendent, ils ont éprouvé des pertes qui ont réduit
le capital versé de la dite banque et la valeur des actions du
dit capital; que la valeur nominale de chaque action est de
quarante piastres, mais que la valeur réelle, autant qu'elle peut
être constatée, n'est guère au-dessus de vingt-quatre piastres ;
que le capital nominal de la dite banque est d'un million de piastres,
mais que par suite des dites pertes il a été réduit, autant qu'on peut
le constater, à une somme qui n'excède guère cinq cent mille
piastres; qu'il sera avantageux pour la dite banque et pour le
public de faire correspondre la valeur nominale avec la valeur
réelle du dit capital; qu'il sera avantageux à la dite banque et
au public d'autoriser la dite banque à élever ou rétablir son
capital au montant d'un million de piastres, somme autorisée
et jugée nécessaire par les actes qui concernent la dite banque ;
à augmenter le nombre des actions qu'il est nécessaire d'avoir
pour être directeur ; à changer le jour de l'assemblée annuelle
des directeurs de la dite banque ; à permettre aux actionnaires
de changer, s'ils le jugent à propos, le nom de la dite banque en
celui de " La Banque de Hamilton," et ont demandé pour réaliser

ces
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ces objets que les actes qui concernent la dite banque soient
amendés et changés comme ci-dessous; et considérant qu'il est à
propos d'accorder cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute chose contenue dans la charte de la Actians seront
banque de Gore, étant les actes du Canada vingt-trois Vie., repr sentées

ch. cent seize, et vingt-six Vie., ch. cinquante-sept, ou dans a li2de aq,
tout autre acte, toute et chaque action actuelle du capital de etc.
la dite corporation sera réputée, à compter de la passatioii
du présent acte, représenter et valoir la somme de vingt-
quatre piastres et non quarante piastres, comme ci-devant, et
le montant total du capital actuellement versé sera et il est par
le présent réduit proportionnellement. Pourvu toujours que les Proviîo.
directeurs de la dite corporation puissent en tout temps, et ils sont
par le présent autorisés à le faire, s'ils le jugent avantageux dans
l'intérêt de h dite banque, avec le consentement de la majorité
des actionnaires présents ou représentés par fondés de procuration,
à l'assemblée ordinaire annuelle ou à une assemblée spéciale
convoquée à cette fin, (les votes devant se donner de la même
manière qu'à une élection de directeurs) consolider les dites actions
réduites de vingt-quatre piastres en actions qui n'excèderont
point cinquante piastres chacune; pourvu que si, par cette conso- Proviîu.
lidation, il se trouve des actionnaires qui aient des actions ou
fractions d'actions insuffisantes pour former une action entière de
cinquante piastres, ces actionnaires auront le droit en tout temps,
dans les deux mois après telle consolidation, de payer à la banque
un montant suffisant pour faire, avec ces actions ou parties d'actions
évaluées à vingt-quatre quarantièmes de leur montant nominal, la
somme de cinquante piastres ; et la dessus la banque inscrira en
leur nom une action additionnelle de cinquante piastres; et il rie
sera pas nécessaire de faire d'autre transport plus formel à l'action-
naire. Et si ce montant n'est pas payé à la banque dans les deux
mois susdits, la valeur de cette action ou partie d'action sera placée
au crédit de l'actionnaire au taux susdit et sera payable à son
ordre; et sur ce, et sans transfert ou formalité, tous les droits
de l'actionnairedans telle action ou fraction d'action appartiendront
et retourneront à la banque.

2. Les dits directeurs pourront, avec le consentement de la Le capital
majorité des actionnaires présents ou représentés par fondés de pourra Ote

procuration, à toute assemblée annuelle ordinaire ou assemblée augmen«.
générale spéciale convoquée à cette fin, augmenter par un règlement
le capital de la dite banqge, mais pas au-delà d'unmillion de piastres
($1,000,000,) et le dit capital additionnel sera souscrit en actions
de cinquante piastres chacune et émis suivant les termes des
première, seconde, troisième, quatrième, cinquième, sixième,
neuvième, dixième, onzième et douzième clauses de l'acte passé dans
la session dela vingt-sixième année du règne;de Sa Majesté, chapitre
cinquante-sept, autorisant l'émission de deux cent mille piastres

30 du
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Proviso. du capital d'alors de la dite compagnie; pourvu que l'émission et
la souscription du capital additionnel autorisé par le présent acte
puisse se faire en quelque temps que ce soit de la durée de la
charte de la dite banque.

Pouvoir do 3. Les actionnaires de la dite banque présents en personne ouréduire le
nombre de di. représentés par fondés de procuration auront le pouvoir par
recteurs. règlements passés à toute assemblée annuelle ou spéciale convoquée

à cet effet, de réduire le nombre de directeurs de la banque à cinq,
et de modifier l'échelle de votation pour l'élection des directeurs
et pour toute question sur laquelle les actionnaires pourront être
appelés à voter, de manière à conférer un vote par chaque action
du fonds social, possédée par un actionnaire de la dite banque;
pourvu que ces règlements soient approuvés par la majorité absolue
du nombre total des votes auxquels auront alors droit les action-
naires, d'après l'échelle actuelle de votation, et que l'objet de
cette assemblée soit spécialement indiqué dans l'avis de convocation.

Qualification 4. A compter de la passation du présent acte,personne, quoique
desdirecteurs. ayant d'ailleurs qualité pour être directeur de la dite banque, ne

pourra être élu directeur ni remplir les fonctions de directeur de
la dite banque, s'il n'est propriétaire ou détenteur en son nom
propre d'actions actuelles intégralement payées du capital de la
dite banque, au montant de mille piastres au moins.

Assemblées 5. Nonosbstant toute - disposition de quelque acte antérieurannuelles. concernant la dite banque, les assemblées annuelles des actionnaires
auront lieu, après l'année mil huit-cent soixante-et-neuf, le premier
mercredi du mois dejuillet de chaque année.

Nom de la 6. La majorit des actionnaires de la dite banque présents oubanque pourramjrt
Otre changé, représentés par fondés de procuration à leur prochaine ou à toute
etc. future assemblée annuelle ou à toute assemblée générale spéciale

des actionnaires, convoquée à cette fin, (les votes devant se donner
de la même manière qu'à une élection de directeurs,) pourra et elle
est par le présent autorisée à le faire, changer le nom de la dite

Résolution des banque en celui de "La banque de Hamilton " et la résolution des
directeurs
effectuant ce dirccteurs effectuant ce changement de nom sera inscrite au registre
ehangement, ordinaire 'des procès verbaux des assemblées de la dite banque;
°c.· elle fixera le jour auquel aura lieu ce changement de nom, et ce

jour ne devra pas être antérieur à trente jours à partir de l'adop-
tion de la dite résolution, et le président de la dite banque, sur ce,
et sans retard, signera et scellera du sceau social de la dite banque
une copie conforme de cette résolution et la transmettra au
secrétaire d'Etat du Canada, qui en fera, le dépôt à son bureau; et
la dite banque fera aussi insérer sans retard et au long cette
résolution dans la Gazette du Canada, et dans un journal au moins
de la cité de Hamilton pendant un mois. Et à compter du jour
mentionné dans la dite résolution comme étant celui auquel aura
lieu le dit changement, le nom social de la corporation sera, en vertu
de la dite résolution et du présent acte, cbangé à toutes fins

quelconques
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quelconques en celui de "la banque de Hamilton," et ce nom social
sera dès lors suffisant et on pourra s'en servir dans toutes procé-
dures en justice alors prises ou à prendre et dans tous actes,
transactions et affaires de la dite banque ou la concernant de quelque
manière.

7. Le dit changement de nom de la dite banque, lorsqu'il aura Changement
été fait, sera considéré à toutes fins et par toutes cours et tribuhaux de nomcoi
comme suffisamment prouvé par la production d'une copie de la ment prouvé.
dite résolution, scellée du sceau social de la banque ou d'une copie
certifiée par le secrétaire d'Etat ou d'un numéro de la Gazette du
Canada, contenant l'avis ci-dessus mentionné.

S. Le dit changement de nom de la dite banque de même que changement
rien de ce que le présent acte contient ou autorise^ne sera pas inter- de nom, effet.

prété comme devantlibérer en quoique ce soit de leurs obligations les
cautions ou autres personnes engagées ou endettées envers la dite
banque ; et sous le nom de la Banque de Hamilton, la dite banque
possèdera tous les biens et exercera tous les droits, pouvoirs et
privilèges et sera responsable et tenue de toutes les obligations,
dettes, contrats et engagements qu'elle possédait et exerçait ou
dont elle était tenue et resportsa'ole sous le nom de "la Banque
de Gore " ou de " Président, Directeurs et Compagnie de la
Banque de Gore."

9. Le présent acte sera un acte public, et il pourra toujours Acte publie.
être mentionné et cité en justice et ailleurs sous le nom de l'acte de
la Banque de Gore, mil huit cent soixante-et-neuf.

CAP. LV.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la Banque d'Union
du Bas-Canada.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT que la Banque d'Union du Bas-Canada a, par préanbaie.
sa pétition, demandé certains amendements à son acte d'incor-

poration, et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de sa
pétition : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :

1. La section six de l'acte de la législature de la ci-devant Sec. 6 de 29
province du Canada vingt-neuf Victoria, chapitre soixante-et-quinze, åame'
pour amender l'acte d'incorporation de la banque d'Union du
Bas-Canada est par le présent amendée de manière à se lire comme
suit :

6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la dite i. capital,
banque seront administrés par sept directeurs, qui choisiront parmi etc-, sera ad-

3 euxminitr6 par le
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président, di- eux un président et un vice-président, lesquels, à l'exception de
recteur., etc. certains cas ci-dessus prévus, occuperont leurs charges pendant une

année; ces directeurs seront des actionnaires domiciliés en Canada,
et sujets de Sa Majesté par naissance ou par naturalisation, et ils
seront élus le premier lundi de juillet chaque année, à telle heure
du jour et en tel endroit de la cité de Québec susdite, que la
majorité des directeurs alors en exercice aura désigné ; avis public
sera donné par les directeurs comme il est prescrit ci-dessus dans
la troisième section du présent acte, avant l'époque de l'élection
dont il s'agit, laquelle sera faite par les actionnaires de la dite
banque qui ont effectué tous les versements demandés par les
directeurs, et qui seront présents à cet effet, soit en personne, soit
par procureurs, et qui possèdent ou ont possédé telles actions

Elections com- trois mois avant l'élection ; toutes les élections de directeurs auront
ment faites, lieu par scrutin; les actionnaires alois présents pourront seuls être

porteurs de procurations et voter en vertu d'icelles ; les sept
personnes qui auront obtenu le plus grand nombre de votes à une
élection, seront directeurs, sauf toutefois les dispositions ci-après ;
et en cas de vacation dans le personnel des directeurs, les directeurs
restants la rempliront en nommant parmi les actionnaires la
personne ou les personnes ayant les quallités exigées par le
présent acte qu'ils jugeront à propos ; et si c'est la charge du
président ou du vice-président qui se trouve être vacante, les
directeurs, à la première assemblée, après avoir complété leur
nombre, choisiront parmi eux un président ou un vice-président

Egal nombre qui restera en fonctions jusqu'à la fin de l'année ; et, s'il arrivait
de Vute& à une élection que deux ou un plus grand nombre de personnes

eussent un égal nombre de votes, alors les directeurs qui auront
eu le plus grand nombre de votes ou la majorité de votes
décideront laquelle ou lesquelles des dites personnes ayant un
nombre égal de votes sera ou seront directeurs, afin de compléter

Scrutin. le nombre de sept ; et les dits directeurs, aussitôt que possible
après la dite élection, procèderont de la même manière à l'élection
par scrutin de deux des leurs à la présidence et à la vice-prési-

comment dence ; pourvu toutefois que nulle personne ne soit éligible et ne
continue d'être directeur, à moins d'avoir, en son nom et pour

cances. son propre usage, des actions jusqu'au nombre de vingt dans la
dite banque sur lesquelles tous les versements devront avoir être
payés.

Quant le pr- . Le présent acte deviendra exécutoire le et après le jour où
deviendra ex- il sera approuvé et accepté par le vote des actionnaires à une

cutoire. assemblée annuelle ou à une assemblée générale spéciale, lequel
vote se donnera de la manière prescrite pour l'élection des
directeurs par l'acte que le présent amende.



Banque Canadienne de Commerce.

CAP. LVI.

Acte pour autoriser la Banque Canadienne de Commerce
à augmenter son capital, et pour d'autres fins relatives à
cette banque.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT que les actionnaires de la Banque Canadienne rréambul.
de Commerce, à leur assemblée générale annuelle tenue le six

juillet dix-huit cent soixante-et-huit, ont permis qu'il fut fait une
demande au Parlement de la Puissance du Canada pour obtenir
l'autorisation d'augmenter le fonds sociale de la banque, et qu'une
pétition, revêtue de son sceau de corporation, a été présentée à
l'effet d'obtenir cette autorisation ainsi que certains amendements
aux actes du parlement en vertu desquels la banque poursuit
actuellement ses opérations, et qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de cette p(tition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Il sera et pourra être loisible à la Banque Canadienne de n seraloisible
Commerce d'augmenter son fonds social actuel jusqu'à concurrence a geanqe

de toute somme n'excédant pas un million de piastres, divisée en sas s -
actions de cinquante piastres chacune, lesquelles pourront être cial.
souscrites dans ou hors le Canada.

2. Ces actions pourront être émises par les directeurs au pair Comment ces
ou à tout autre taux de prime qu'ils pourront de temps à autre actions pour-

fixer, mais non au-dessous du pair. .B o.

3. La prime, s'il en est, sur ces actions, sera portée au crédit Prime.
du fonds de réserve de la banque.

4. Les directeurs pourront émettre toute partie de ces actions Actionsaupro
au prorata aux actionnaires existant à la date de telle émission, 'ta.
et qui désireront en prendre.

a. Les actions souscrites seront payées, selon les versements, Versements.
aux temps et lieux et sous les règlements que les directeurs
pourront de temps à autre fixer ; et les exécuteurs, administrateurs
et curateurs acquittant des versements sur les actions d'actionnaires
décédés, seront et ils sont par le présent respectivement déclarés
indemnes à cet égard; pourvu toujours, que nulle action ne sera Proviso.
réputée avoir été légalement souscrite à moins qu'une somme égale
à au moins dix pour cent du montant souscrit n'ait été payée à
l'époque de la souscription, avec la prime (s'il en est) fixée par les
dirî:,teurs; pourvu de plus, que la balance non-versée sur aucune Proviso.
de ces actions sera exigée en entier dans les trois années de la
date de la souscription, par versements de pas plus de un dixième

du
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du montant souscrit, payables à des intervalles de pas moins de
trente jours ; et il sera donné un avis de trentejours des demandes
de paiement dans un journal publié en la cité de Toronto, et dans
la Gazette OfËicielle.

Paiement d'a- 6. Tout souscripteur pourra payer d'avance les sommes
vance. exigibles au sujet de ses actions.

si eque 7. Si quelque souscripteur ou actionnaire refuse ou néglige de
refuse de payer quelque versement sur ses actions à l'époque ou aux époques
payer. fixèes par les directeurs comme il est dit ci-haut, il encourra une

amende ait bénéfice de la banque, consistant en une somme
d'argent égale à dix pour cent du montant de ces actions, et de plus,
il sera loisible aux directeurs (sans aucune formalité préalable
autre qu'un avis public de trente jours énonçant leur intention) de
vendre ces actions aux enchères publiques, ou toute partie de ces
actions qui, déduction faite des frais raisonables de vente, rappor-
tera une somme d'argent suffisante pour acquitter les versements
non-payés dus sur la balance de ces actions et le montant des
amendes encourues sur le tout ; et le président, conjointement
avec le vice-président ou le caissier de la banque, consentira le
transport aux acquéreurs des actions ainsi vendues ; et ce transport,
une fois accepté, sera aussi valide et effectif en loi que s'il eût été
consenti par le porteur primitif des actious par là transférées;
pourvu toujours, que rien de contenu dans cette section n'aura
l'effet d'empêcher les directeurs ou actionnaires réunis en assemblée
générale, de remettre en tout ou en partie, avec ou sous conditions,
toute amende encourue pour le non-paiement de quelque versement
comme il est dit ci-haut.

Les direetours 8. Les directeurs de la banque ne seront pas tenus d'ouvrir des
"rntombe livres de souscription, ou de vendre ou émettre la totalité du capital

d'actions. autorisé par le présent acte, mais ils pourront de temps à autre
limiter le nombre d'actions pour lesquelles des livres de souscription
seront ouverts, ou qu'ils désireront vendre ou céder de toute autre
manière, selon qu'à leur discrétion ils le jugeront à propos.

Dispositions 9. Toutes les dispositions de l'acte incorporant la banque et de
de'ate qu l'acte qui l'amende, et non incompatibles avec les dispositions du
rent. présent, s'appliqueront aux actions souscrites sous l'autorité du

présent acte.

Aucune de c 10. Aucune de ces actions ne sera souscrite après la fin de laactions ne sera
souscrite après session du parlement qui sera tenue immédiatement après le
un certain premier jour de juin, A. D., mil huit cent soixante-et-dix, à moins
te'ps. qu'à cette époque, ou antérieurement, la banque n'ait été autorisée

par le parlement du Canada à continuer ses opérations financières,
auquel cas ces actions pourront être prises en tout temps avant,
mais non après le premier jour de juin mil huit cent soixante-et-
douze.
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11. La treizième section de l'acte incorporant la banque est par Nouvelle soc.

le présent abrogée et remplacée par la suivante :~-" Il pourra être in substi-

et sera loisible aux directeurs de la dite banque de faire et établir
de temps à autre des statuts, règles et règlements, pour la gestion
convenable des affaires de la corporation, (ces règles et règlements
n'étant pas contraires au présent acte, ni aux lois du Canada), et
(le les changer ou révoquer de temps à autre, et en faire d'autres
à la place ; pourvu toujours que nul statut, règle ou règlement
ainsi fait par les directeurs, n'aura ni force ni effet avant qu'il
n'ait été confirmé par les actionnaires à une assemblée générale
annuelle, ou à une assemblée générale spéciale convoquée à cet
effet."

12. Est par le présent abrogée la partie de la quatrième section Section 4 de
de l'acte intitulé: Acte pour amender la charte de la Banque du 29, 30 Viet.,
Canada, et changer son nom en celui de " La Banque Canadienne h. amnd.
de Commerce," qui fixe le premier lundi de juillet de chaque année
comme le jour auquel doit se tenir l'assemblée générale annuelle
des actionnaires de la banque, et l'assemblée générale annuelle des
actionnaires aura lieu après la passation du présent acte, le
deuxième mardi du mois de juillet de chaque année,

13. Les pouvoirs et priviléges conférés par le présent acte et les Banques so-
différents actes qu'il amende et la responsabilité et les obligations °""
des actionnaires de la banque seront assuýjétis à toute loi de la loi au Parle-
présente ou de toute session future du Parlement du Canada qui "ent.
pourra etre passée; et nul acte général pouvant avoir l'effet de
modifier ou restreindre les priviléges par le présent conférés ne
sera réputé comme passé en violation (le la charte de la banque ou
du présent acte.

CAP. LVII.

Acte pour permettre à la lanoue du Nouveau-Brunswick
d'augmenter son fonds social, et pour d'autres objets se
rattachant à la Banque.

[Sanctionné la 22 Juin, 1869.]

ONSIDÉRANT que le président, les directeurs et la compa- Preambule.
gnie de la banque du Nouveau-Brunswick ont demandé

l'autorisation d'augmenter le fonds social de la banque, et de
changer la valeur nominale des actions du fonds social, et qu'il est
expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition: a ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le fonds social actuel de la banque du Nouveau-Brunswick, valeur des
parts r6duites,constituée et incorporée par acte de la législature de la province etc.

du Nouveau-Brunswick, pass4 en la soi ntième année du règne
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de Sa Majesté le roi George III, intitulé: " Acte pour incorporer
diverses personnes sous le nom de: président, directeurs et compa-
gnie de la banque du Nouveau-Brunswick," se montant à cent
cinquante mille louis, et divisé en actions de cinquante louis
chacune, sera à l'avenir évalué à six cent mille piastres et divisé
en six mille actions de cent piastres chacune; et tout actionnaire
actuel de la banque aura droit d'avoir et posséder, au lieu de ses
anciennes actions, deux actions de la valeur de cent piastres
chacune, pour chaque action qu'il possède dans le fonds social
actuel de la banque; et la balance ou les profits accumulés sur
chaque action du fonds social actuel seront attribués aux deux
actions y substituées par le présent acte et partagés entre ces
actions.

Il sera loisible 2. Il sera loisible à la dite banque du Nouveau-Brunswick
aenter d'augmenter le fonds social de la banque en émettant de-nouvelles

actions à concurrence de pas plus de:trois cent mille piastres, divisées
en actions de cent piastres chacune ; et le mode à suivre pour
l'émission de ces nouvelles actions, leur répartition, et généralement
toutes les choses de ce ressort, sera réglé et déterminé par une
résolution des actionnaires adoptée à une assemblée générale
spéciale convoquée à cet effet, et les actions ainsi émises seront
sujettes aux mêmes dispositions à tous égards que si elles eussent
formé partie du capital primitif, sauf quant aux époques fixées
pour les demandes de versements, et au montant de ces demandes
le versements, ce qui pourra être réglé par les actionnaires à

l'assemblée générale ci-dessus mentionnée, en la manière qu'ils
jugeront à propos ; mais le montant total de ces nouvelles actions
devra être souscrit et versé dans les trois années de la passation
du présent acte.

Montant des 3. Le montant total des billets de toute valeur de la banque en
billets en cir- circulation en une seule et même fois ne devra pas excéder celui

auquel il est actuellement limité d'après le capital actuel de la
banque; et l'augmentation du capital autorisée par le présent acte
ne donnera pas à la banque la faculté d'étendre sa circulation
au-delà du chiffre fixé par la loi.

Qualification 4. Nul ne sera à l'avenir éligible comme directeur de la banque
des directeurs' s'il ne possède vingt actions au moins dans le fonds social de la

corporation.

Nombre de 9. Le nombre de votes que chaque actionnaire aura droit de
votes q'b- donner après la passsation du présent acte, l'orsqu'il sera appeléque actionnai- >
re aura droit à voter sous l'autorité de l'acte constitutif de la banque, ou des
de donner. actes qui l'amendent, sera dans la proportion suivante,. savoir:

pour une action et pas plus de quatre, un vote ; pour chaque
quatre actions au-dessus de quatre et pas plus de vingt, un vote,
faisant cinq votes pour vingt actions ; pour chaque huit actions
au-dessus de vingt et de pas plus de soixante, un vote, faisant dix
votes pour chaque nombre de soixante actions ; loquel nombre de
dix votes sera le plus élevé qu'un actionnaire aura droit de denner.

fi.
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6. La corporation sera tenue de fournir les états périodiques et Etats.
assujétie à telles autres dispositions relatives aux banques que le
parlement pourra juger nécessaires dans l'intérêt du public.

7. Est par le présent abrogée toute partie de l'acte ci-haut cité Actes incom-
de la législature du Nouveau-Brunswick, passé en ,la soixantième patibies abro-

année du règne du roi George III, chapitre treize, et de tout autre
acte de la même législature à l'effet de l'amender, qui peut être
incompatible avec le présent.

CAP. LVIII.

Acte pour amender la charte d'incorporation de la Banque
Royale du Canada, en prolongeant, s'il est nécessaire, le
délai fixé pour la reprise des paiements en espèces, et
aussi dans le but d'autoriser, s'il est nécessaire, sa fusion
avec toute autre banque ou toutes autres banques, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

CONSIDERA-NT qu'en vertu des 'dispositions de l'acte du Pr6ambuae.
' parlement de la ci-devant province du Canada, passé en la

session tenue dans les vingt-septième et vingt-huitième années du
règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-quatre, la banque
Royale du Canada a été incorporée et a depuis poursuivi ses
opérations financières ; et considérant que la dite banque Royale
du Canada a, par sa pétition, représenté qu'elle est incapable,
actuellement, d'acquitter à demande, en espèces, ses billets en
circulation, les créances des déposants et autres dettes, bien que
l'actif qu'elle possède soit plus que suffisant pour faire face à
toutes ses obligations, si cet actif était judicieusement réalisé et
appliqué ; et considérant qu'elle a demandé, sous ces circonstances,
qu'il soit passé un acte du parlement du Canada, contenant les
dispositions ci-dessous mentionnées ; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, SaMajesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. Nonobstant tout ce qui est contenu dans la vingt-cinquième Extension des
section du dit acte, la suspension par la banque du paiement à temps.
demande, en espèces, des billets de la dite banque n'entraînera
pas la déchéance de sa charte ou des priviléges de corporation
qui lui sont accordés, à moins que la suspension ne continue
pendant la période de quatre vingt-dix jours à compter de la
passation du présent acte.

FUSION.

2. Les directeurs de la dite banque pourront passer une conven- Acte de fusion,
tion avec toute autre institution ou institutions de banque dans le "

but
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but de se fusionner, et arrêter les conditions de telle fusion, et les
valeurs relatives du fonds social de la dite banque et de la banque
ou des banques se fusionnant avec elle, et pourront convenir de
toutes autres conditions pour l'administration et les relations
générales des institutions fusionnées que les directeurs des dites
banques juger.ont les plus avantageuses, ces conditions ne devant
pas être cependant incompatibles avec leurs actes respectif's
d'incorporation, ni excéder les pouvoirs, qu'ils confèrent ; iais
telle convention ne sera pas cependant valide avant d'avoir été
ratifiée par la majorité des actionnaires de la banque Royale d
Canada qui seront présents personnellement ou représentés par
procureur, à toute assemblée générale spéciale des actionnaires con-
voquée à cet effet.

Directeurs do , Les directeurs de toute autre institution ou institutions de
ins°itutio -au-banque sont par le présent autorisés à passer un acte de fusion
torises a pas- avec la banque Royale du Canada, dans le sens et à l'effet énoncés

acte deans la section précédente, mais telle fusion ne sera valide quefusion aveclc
ranque lorsqu'elle aura été ratifiée à une assemblée générale spéciale,
Roaldu convoquée à cet effet, des actionnaires de la banque ou des banques

consentant ainsi à telle fusion.

Conditions de 4. Les conditions de la fusion seront énoncées dans un acte
on fuione. formel exécuté par les parties à telle fusion, et sur le dépôt d'un

duplicata de tel acte au bureau du secrétaire d'Etat du Canada,
la fusion sera réputée parfaite et les banques ainsi fusionnées seront
dès lors censées former une même corporation sous le nom qui
pourra être déclaré dans l'acte, tel nom n'étant pas celui d'une
autre banque n'entrant pas dans la fusion, et elles possèderont
tous les pouvoirs, droits et priviléges collectifs jusque là possédés

Fusion et ses par l'une ou l'autre de ces banques respectives; et les dispositions
effets. contenues dans leurs actes respectifs d'incorporation, s'appliqueront

à la banque ainsi fusionnée, laquelle sera à tous égards assujétie
à ces dispositions, sauf en autant qu'elles pourront être modifiées
par le dit acte de fusion ou par le présent acte. Et dans le cas
de conflit entre les dispositions contenues dans les dits actes res-
pectifs d'incorporation, celles contenues dans l'acte d'incorporation
de la banque Royale du Canada, seront réputées régir la banque

Copie du dit ainsi fusionnée ; et immédiatement après le dépôt du dit acte aut sera pu- bureau du Secrétaire d'Etat, une copie du dit acte, certifiée par
le dit secrétaire, sera publiée au long dans la Gazette du Canada
aux frais de la banque.

Production de 5. La production de l'acte de fusion, accompagnée du certificat
l'acte de fu- dessus endossé du Secrétaire d'Etat du Canada, attestant le dépôt

à son bureau du double de tel acte, ou la production d'une copie
de ce double, certifiée par le Secrétaire d'Etat, ou d'une copie de
la Gazette du Canada dans laquelle le dit acte a été publié en
vertu de la section précédente, fera foi devant tous les tribunaux
et dans toutes les procédures, de l'exécution et du dépôt du ;dit
acte, sans quý'il soit besoin d'agiej preuve, et fera foi, primdfacie,
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sans autre preuve, devant tous les tribunaux et dans toutes procé-
dures, de la fusion et incorporation complètes en une seule
corporation des institutions ainsi fusionnées.

6. La banque ainsi fusionnée pourra, par 'règlement, et aux Labanque
termes y énoncés, augmenter de temps à autre son fonds social, pourra augs
mais les augmentations qui y seront faites ne devront ýas excéder monter sou
le montant du fonds social primitif de la banque Royale du Canada fonds social.

et des banques ainsi fusionnées, tel qu'autorisé par leurs actes
respectifs d'incorporation ; mais nul règlement de cette nature ne
sera valide à moins d'avoir été ratifié par la majorité des action-
naires présents en personne ou représentés par procureur à une
assemblée générale spéciale des actionnaires de la banque fusionnée,
convoquée à cet effet.

7. L'acte de fusion ci-haut mentionné pourra décréter en quelle Siege princi-
localité sera établi le siège principal de la banque fusionnée, et Ii
pourra aussi contenir des dispositions relatives à la translation de
ce bureau de temps à autre.

S. Dès que la fusion aura eu lieu, les actionnaires des banques Effets de la
respectives ainsi fusionnées deviendront (ipso facto) les actionnaires fusion-
de la banque ainsi fusionnée pour les montants et conformément
aux valeurs relatives du fonds social des banques fusionnées, tel
que prescrit et énoncé dans l'acte de fusion.

2. Et nonobstant tout ce que contenu au contraire dans les Echelle des
différents actes d'incorporation de ces banques, chaque action du °tes-
fonds social des corporations ainsi fusionnées donnera au porteur
droit à un vote à toutes les assemblées générales des actionnaires
de la banque, à moins qu'il ne soit en défaut à l'égard des demandes
faites sur ces actions.

3. Et immédiatement après, tous les biens et effets, mobiliers Proprits,
et immobiliers, propriétés, créances, choses en action, et récla- °te. de la fu-

mations de toute nature ou qualité que ce soit des banques ainsi
fusionnées, et en.quelque lieu qu'ils soient situés, appartiendront
dès lors à la corporation ainsi fusionnée, ses successeurs et ayant
cause, pour son usage et bénéfice absolus ; et elle pourra, en
son propre nom, intenter des actions pour opérer la rentrée des
dits biens, droits ou effets,*en tout ou en partie.

4. Et la corporation aiusi fusionnée deviendra dès lors respon- Dettes, obliga-
sable du paiement et acquittement de toutes les dettes, obligations, tions, c°.
billets, billets promissoires ou autres obligations de chacune des
banques ainsi fusionnées, et pourra être directement poursuivie à
cet égard, comme si ces dettes étaient originairement (ce qu'elles
seront censées être) les dettes, obligations, billets promissoires
çt obligations de ia corporation ainsi fusionnée.
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Obligation, 9. La fusion opérée comme il est dit ci-haut ne libérera, modifiera,
etc., contrac. l uulrcl ''+~acn

tées. ni n'annullera en rien l'obligation contractée par aucune caution
envers l'une ou l'autre des banques fusionnées, au sujet d'aucun
billet, dette, créance, service, emploi, matière :ou chose que ce
soit, mais la même obligation continuera d'avoir sa pleine vigueur,
et sera réputée une obligation en faveur de la corporation ainsi
fusionnée comme si· elle eût été originairement et directement
consentie à la corporation en dernier lieu mentionnée.

LIQUIDATION.

Dans les cas 10. Dans le cas où la banque Royale du Canada serait incapable
srt anqnP,- de reprendre ses affaires, ou dans le cas oùune telle fusion n'aurait
ble de repren- pas lieu comme il est ci-haut prescrit, alors il sera et pourra être
<o ses aren loisible à toute assemblée générale spéciale tenue dans les quatre-

vingt-dix jours de la passation du présent acte, de pourvoir dans
la dite période de quatre-vingt-dix jours à la liquidation de ses
obligations au moyen de l'exécution d'un acte de cession de tous ses
biens et effets à trois syndics y désignés ;tel acte de cession devant
être rédigé d'après la formule A au présent annexée ; et ces
syndics ainsi que leurs successeurs seront censés former une
corporation; et sous le nom de " Syndics de la banque Royale du
Canada," pourront posséder, tenir, recevoir, céder, aliéner, trans-
férer et transporter la totalité ou partie des biens et effets à eux
ainsi commis, et sous le même nom pourront intenter toute action,
poursuite ou procédure, ou y répondre, et faire et accomplir tout
acte, titre, matière ou chose qu'ils pourront juger nécessaire à

Pioviso. l'exécution des charges portées au dit acte de cession ; mais.
nonobstant telle incorporation, dans toute action ou procédure
intentée par les dits syndics, ces derniers ne posséderont pas de
pouvoirs ou recours plus considérables que n'aurait eu la banque
si elle eut poursuivien son propre nom.

C e 11. Les syndics désignés dans le dit acte de cession seront
les syndics. nommés comme suit:' deux par les actionnaires de la banque à

l'assemblée prescrite dans la section précédente à laquelle sera
déterminée la mise en liquidation de la dite banque, et le troisième
des syndics sera nommé, pour représenter les intérêts des créannciers
de la dite banque, par la cour de chancellerie ou un juge de cette
cour; et cette nomination sera faite à la demande sommaire de
la banque à la cour ou au juge, mais avis deicette demande sera
donné aux créanciers de la banque en la manière que la cour ou
le juge pourra ordonner ; et la cour ou le juge pourra ordonner de
quelle manière les créanciers, par classes, ou autrement, pourront

Prcviso. être représentés lors de telle demande; si, néanmoins, lors de
J'assemblée des dits actionnaires à laquelle la liquidation sera
arrêtée, les obligations de la banque ont été réduites à la somme
de cinq cent mille piastres, alors le troisième syndic sera aussi
nommé à l'assemblée susdite des actionnaires; et la disposition
ci-dessus prescrite relativement à la nomination de ce troisième
syndic par la cour de chancellerie ou un juge de cette cour, perdra
son effet. 12.
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12. L'acte de cession sera censé contenir les dispositions Pouvoirs des
spéciales qui suivent: syndics etc.

1. les syndics auront le pouvoir de poursuivre ou continuer Les syndics
toute partie des opérations de la banque qui pourrait avantageu- aont le po-

sement-contribuer à la liquidation. suivre, etc.

2. De vendre les biens réels et personnels, mixtes et mobiliers, Vendre les

les effets et choses en action de la banque, à l'enchère publique et"c.'r''
ou de gré à gré, avec faculté, s'ils le jugent à propos, et du
consentement de la majorité des actionnaires présents en personne
ou représentés par procureurs, obtenu à toute assemblée générale
spéciale convoquée à cet effet, et (pourvu qu'aux termes de telle
vente,le paiement entier des réclamations de tous les créanciers ne
sera pas ajourné au-delà de six mois,) vendre et transporter tous
ces biens et effets à toute banque que ce soit, aux termes et
conditions dont il pourra être convenu, et eh pareil cas l'exécu-
tion par les syndics d'un titre en la forme et à l'effet énoncés
en la -cédule B annexée au présent acte, sera réputée conférer à
la banque qui aura fait l'acquisition, tous ces biens et effets, et ce
titre sera et pourra être valablement enregistré au bureau d'enre-
gistrement, en ce qui se rapporte aux terres, par la production et
le dép6t d'un double avec un mémorandum ou liste y faisant suite
ou y annexé, désignant les terres ou immeubles en particulier
situés dans la juridiction du bureau d'enregistrement ;

3. D'exécuter, au nom de la banque et des syndics, tous titres, Exécuter des
quittances et autres documents qu'ils pourront juger nécessaires ; titres.

4. De renvoyer les contestations à des arbitres, et de régler Arbitres.
'les réclamations à l'amiable ; aussi de renouveler ou différer le
paiement des billets ou dettes dues à la banque ;

5. De faire et exécuter, au nom de la banque ou autrement, Autres matia-
toutes autres choses nécessaires pour la liquidation des affaires res.
de rla banque et la distribution de son actif;

6. Il -sera du devoir des syndics de déposer, jour par jour, tous Dép8t d'ar-
les deniers, monnaie courante, qu'ils recevront, dans une ount.
plusieurs des banques incorporées, et nul montant n'en sera retiré
si ce n'est sur une traite (chèque) signée par au moins deux d'entre
eux-;

7. Les syndics pourront nommer les comptables, teneurs de Nominations
livres et autres qui pourront être nécessaires pour leur aider à b°ep
liquider les biens commis à leur charge, et leur accorder des salaires
et-indemnités raisonnables;

8. Lés syndics feront un bilan et état des affaires commises à tes syndies
leur charge au moins une fois par mois, jusqu'à ce qu3 les biens feront un bilan

soient liquidés, et cet état sera publié au moins une fois par mois
jusqu'à
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jusqu'à ce que les biens soient liquidés, et cet état sera publié
au moins une fois lors de l'expiration de chaque mois, dans l'un
des journaux quotidiens publiés dans la cité de Toronto;

Dividendes. 9. Les syndics devront, de temps à autre et le plus tôt possible,
déclarer et payer des dividendes aux créanciers de la banque, au
marc la livre et proportionnellement à leurs créances respectives,
et ils devront, sur demande, en échange d'autres pièces justifica-
tives, émettre des certificats portant intérêt au taux de six pour
cent par année du montant dû à tous créanciers;

Balance de 10. Les syndies devront, après parfait paiement des réclamations
l'actif do la
banque. a des créanciers, payer, partager ou répartir (selon le cas) la balance

de l'actif de la banque ou le résidu des biens commis à leur charge
parmi les actionnaires de la banque selon le montant d'actions par
eux respectivement possédées, et tel actif pourra être vendu ou
évalué et réparti spécifiquement;

Assemblée dos 11. Les syndics se réuniront au moins une fois la quinzaine;
syndicS. et en tout temps deux d'entre eux pourront, après avis de six jours

donné à l'autre, convoquer et tenir toute assemblée spéciale

Les syndies 12. Les syndics devront, semi-annuellement, le premier mercredi
anuel°io des mois de mai et novembre de chaque année, à une assemblée

ment. générale des créanciers et actionnaires devant être tenue à midi
au siége principal de la banque, soumettre un état complet des
affaires et de la position des biens ainsi commis à leur charge.

Effet do l'- 13. Immédiatement après l'exécution de l'acte de cession, touscution de l'acte Rg.Imdaeetarsleéuind 'ced esotu
do cession. les biens et effets de la banque seront transférés aux syndics pour

les objets mentionnés dans la cession et d'accord avec les
dispositions y contenues ; et il ne sera pas nécessaire de déposer
ou faire enregistrer de copie du dit acte dans aucun bureau
d'enregistrement, en ce qui concerne les biens réels ou personnels
en Canada, mais le dit acte pourra être valablement enregistré en
tout temps dans tout bureau d'enregistrement, en ce qui concerne
les terres, par la production et le dépôt d'un double, avec un
mémorandum ou liste écrit à la suite ou y annexé, indiquant les
terres en particulier dans la juridiction du bureau d'enregistrement.

Pouvoir de j4, Il sera laissé à la discrétion de la cour dans laquelle dessuspendre lesq
p" cC-durez. procédures légales sont pendantes contre la dite banque, ou à un

juge de cette cour, sur la demande de la banque ou de ses syndics,
faisant voir qu'une cession valide a été faite en vertu du présent
acte, et que la continuation de ces procédures donnerait ou aurait
l'effet de donner une injuste préférence au demandeur ou aux
demandeurs dans ces poursuites, ou préjudicierait de quelque autre
manière et sans nécessité aux intérêts des créanciers en général,
de suspendre ces procédures aux conditions que la cour ou le juge
pourra croire à propos.

15.
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1.5. Tous titres, billets, chèques, certificats, pièces justificatives Titres, eto-,
ou autres documents devant nécessairement tre exécutés ou "emlament ex6-

consentis par les syndics, devront ttre signés par au moins deux
d'entre eux.

16. Les syndics auront droit à la rémunération, égale en R6muneration
proportion et de la manière que les actionnaires pourront de dos syndics.

temps à autre fixer.

17. Lorsque les réclamations de tous les créanciers de la banque R6clamations
auront été payées absolument ou réduites à moins de cent mille de: créanciers,
piastres, le syndic (s'il en est) nommé comme le représentant
des créanciers par la cour de chancellerie ou un juge de cette cour,
devra, sur ce, se démettre de ses fonctions, et les syndics restants
nommeront alors un troisième syndic à sa place, lequel restera et
continuera d'agir comme tel syndic jusqu'à l'assemblée générale
spéciale des actionnaires de la banque qui sera convoquée par les
dits syndics immédiatement après telle nomination, et à laquelle
une majorité des actionnaires présents en personne ou représentés
par procureurs pourra nommer ce troisième synaie ; et dans le cas
de vacance dans le nombre des syndics, survenant en aucun temps Vacances par-
par décès, résignation ou autre cause, lorsque telle vacance aura miles syndics.
lieu par rapport à un syndic nommé par les actionnaires de la
banque, le ou les syndics restants ou survivants nommés par les
actionnaires nommeront là-dessus une personne compétente pour
remplir la vacance jusqu'à ce qu'à une assemblée spécialeou autre
assemblée générale des actionnaires de la banque, une majorité des
actionnaires présents personnellement oureprésentés par procureurs
nomme le syndic pour remplacer telle vacance; et lorsque telle
vacance aura lieu par rapport au syndic nommé par la cour de
chancellerie ou un juge de cette cour, alors il sera du devoir des
syndics restants ou survivants de s'adresser à la dite cour ou à un
de ses jugzs pour obtenir la nomination d'une personne compétente
pour remplir telle vacance, et le mode à suivre pour soumettre telle
demande sera le même que celui ci-dessus prescrit à l'égard de la
nomination en premier cas du troisième syndic.

18. Tout créancier pour un montant plus élevé que dix mille Procedés des
piastres, ou tout nombre de créanciers dont les réclamations créanciersn
excèdent conjointement la somme de dix mille piastres, ou tout chancelleries.
actionnaire porteur d'aumoins deux cents actions, ou tout nombre
d'actionnaires porteurs de deux cents actions, pourront de temps à
autre s'adresser d'une manière sommaire à ,la cour de chancellerie,
après avis donné aux syndics, au sujet de toute matière ou chose du
ressort de l'administration des biens, ou de l'emploie des produits
de ces biens, ou au sujet de toute chose s'y rapportant, et obtenir
l'ordre de la cour ou d'un juge à cet égard; et tel ordre pourra
être mis à exécution de la même manière que les décrets ou ordres
de la cour; et tel ordre pourra, entre autres choses, requérir les
syndics de soumettre des états ou comptes des biens à eux commis
et de leur administration, et prescrire le déplacement de l'un ou

d'un
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d'un plus grand nombre des syndics et la nomination de nouveaux,
et, généralement, pourra être à l'effet que le juge ou la cour, à sa
discrétion, croira à propos.

Les syndics 19. Les syndics pourront, de temps à autre, s'adresser d'une
pourront jg
s'adressr manière sommaire à la cour de chancellerie ou à un juge de cette
d'une manière cour siégeant en chambres, et obtenir un ordre au sujet de toute
soimmaire àL la .
cour do chan- matière du ressort de l'administration des dits biens, ou de l'emploi
collerie. des produits en provenant, ou au sujet de toute autre matière ou

chose en dépendant, et tel ordre aura l'effet de protéger et mettre
à l'abri les dits syndics contre aucune responsabilité personnelle
ou ultérieure ; ma:s, sur requête, la cour ou le juge pourra exiger
que l'un ou plus des créanciers et l'un ou plus des actionnaires, ou
l'un ou plus des deux classes, comparaisse au nom des intérêts
qu'ils représentent respectivement.

Responsabilit6 20. Rien de contenu au présent acte à l'égard de la mise en
res. actionnai liquidation de la banque ne modifiera la responsabilité des action-

naires de la banque par rapport à aucun de ses créanciers actuels
ni les droits ou recours d'aucun de ces créanciers.

Titre cbang6. 21. Le présent acte pourra être cité et connu sous le nom de
"l'Acte de la Banque Royale du Canada, mil huit cent soixante-
neuf."

CÉDULE A.

Les présentes passées entre la banque Royale du Canada, une
corporation, de la première part, et

les syndics de la banque Royale du
Canada, de la seconde part, font foi que, en vertu des dispositions
de l'acte du Parlement du Canada, passé, etc., intitulé, etc., la
banque Royale du Canada cède, transporte et transfère aux dits
syndics, leurs successeurs et ayant cause, tous les biens et effets
mobiliers et immobiliers de la banque, de quelque nature et espèce
qu'ils soient et en quelque lieu qu'ils puissent être situés; pour
les avoir et posséder, selon leurs droits, nature et qualités, pour
l'usage des dits syndics, leurs successeurs et ayant cause, aux
charges, pour les objets et avec les pouvoirs et autorité mentionnés
dans l'acte ci-dessus cité.

CÉDULE B.

Les présentes passées ce jour dû entre
"les syndics de la banque Royale du Canadaf"

de la première part, et la banque Royale du Canada, de la seconde
part, font foi que, en vertu des dispositions de l'acte du Parlement

du
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du Canada, passé, etc., intitulé, etc., la partie de la première part
cède, transporte et transfère à la partie de la seconde part, ses
successeurs et ayant cause, tous les biens et effets mobiliers et
immobiliers, de quelque nature et espèce qu'ils soient et en quelque
lieu qu'ils puissent être situés, appartenant à la banque Royale;
pour les avoir et posséder pour l'usage de la, partie de la seconde
part, ses successeurs et ayant cause à toujours.

La partie de la première part s'engage envers la partie de la
seconde part de lui fournir toute garantie ultérieure.

CAP LIX.

Acte pour incorporer la Banque des Marchands d'Halifax.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

j2ONSIDÉRANT que Plhonorable Edward Kenny, William Préambule.
Canard, Thomas C. Kennear, James Merkell, John

Tobin, Thomas E. Kenny, Jeremiah Northup et James B. Duffus,
ont, par leur pétition, demandé d'être constitués. en corporation
aux fins d'établir une banque en la cité d'Halifax, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse ; et considérant qu'il est désirable
d'accéder aux conclusions de leur pétition ; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Comimnites du Canada, décrète ce qui suit :

1. Les diverses personnes ci-dessus énumérées et telles autres incorporation.
qui deviendront actionnaires de la corporation créée par le présent
acte, et leurs ayant-cause, seront et sont par le présent constituées
en corporation et corps p)olitique sous le nom de "La Banque
des Marchands d'IIalifax"; et elles auront le pouvoir d'acquérir Nom de la
et posséder des propriétés immobilières pour l'administration de corporation et

leurs affaires, L concurrence d'un montant en valeur annuelle povoir.

de pas plus de cinq mille piastres, et elles pourront les vendre,
aliéner et échanger et en acquérir d'autres a la place.

2. Les affaires de la corporation seront administrées par un Affaires de la
président et pas plus de huit directeurs, et les autres officiers qui °"
pourront être jugés nécessaires. ministrées.

3. Le capital de la banque par le présent incorporée sera de Capital de la

un million de piastres divisé en dix mille actions de cent piastres banququant
chacune, et il sera souscrit et payé deux cent mille piastres de
ce capital avant le premier jour de novembre prochain, et une
autre somme de cent mille piastres sera souscrite et payée, mais
pas plus tard que le premier jour de novembre mil huit cent
soixante-et-dix, que les directeurs fixeront, et la balance en sera
versée aux époques qui seront prescrites par toute loi future
passée à ce sujet, mais nul versement ne sera en aucun cas
demandé à moins qu'il n'en ait été donné trente jours d'avis, dans

s1 au
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au moins deux journaux publiés à Halifax, indiquant les temps
et Ilieu fixés pour le paiement des versements.

Première as- 4. Aussitôt que deux cent mille piastres du fonds social
l'éotion% dosl auront été versées (avant quoi nul n'aura l0 droit de voter
direoteurs. pour aucune fin quelconque et la banque ne pourra pas commen-

cor ses opérations), une assemblée générale des membres et
actionnaires de la corporation, ou de la majorité d'entre eux,
sera convoquée par avis publié dans deux ou un plus grand
nombre de journaux publiés en la cité d'lHalifax dix jours
auparavant, aux fins d'organiser la banque, et de faire -et établir
les statuts, ordonnances et règlements pour la bonne adminis-
tration des affaires de la corporation que les membres et action-
naires de la corporation jugeront nécessaires, et auzz dans le but
de choisir pas plus de neuf directeurs parmi les actionnaires et
membres de la corporation, conformément aux règlements ci-

PouvoIfr de dessous prescrits ; et les directeurs ainsi choisis éliront entre eux
directeu, un président, et ils auront plein pouvoir et autorité d'administrer
président, etc. les affaires de la corporation, et ils commenceront les opérations

de la dite banque conformément aux règlements ci-dessous
prescrits; à cette assemblée générale, les membres et actionnaires
do la corporation, ou la majorité d'entre eux, détermineront le
mode à suivre pour opérer le transfert et la vente des actions et
des profits accumulés sur les actions, et les dispositions prises
à cet égard, après avoir été inscrites dans les registres de la
corporation, seront obligatoires pour les actionnaires, leurs succes-
seurs et ayant-cause, jusqu'à modification faite à toute autre
assemblée générale des actionnaires.

Sortie de char- J. Trois des directeurs sortiront annuellement de charge, à
ge tour de rôle, mais les trois directeurs sortants pourront être réélus.

Assemblée g6- 6. Une assemblée générale des actionnaires et membres de la
alo°o '-corporation aura annuellement lieu, le second mercredi de mars

de chaque année, à Halifax ; à cette assemblée annuelle toutes
les vacances dans le bureau des directeurs seront remplies, et
après élection des directeurs en remnplacenment de ceux sortis de
charge, à tour de rÔle, ou autrement, les directeurs choisiront
annuellement parmi eux un président pour l'année suivante, ou

vot.- jusqu'à ce qu'il en soit nommé nu autre à sa place ; pour lélection
des directeurs les actionnaires voteront d'après la règle ci-dessous
établie.

dei natio, 7. Les directeurs auront le pouvoir do nommer les officiers,
commis et serviteurs qu'ils pourront juger nécessaires à l'admi-
nistration des affaires de la corporation, et leur alloueront pour
leurs services respectifs, lindemnnité qu'ils croiront raisonnable,
laquelle indemnité ainsi que les frais occasionnés par les édifices,
loyers de maison, et toutes autres dépenses contingentes, seront
ucquittés sur les fonds de la corporation ; et les directeurs
exerceront également, pour l'administration régulière des affaires
de la corporation, les devoirs et i'autoriié qui leur seront conférés
par ses statuts et règlements. S.
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8. Les affaires de la corporation seront administrées par le Quorum des
nombre de directeurs qui sera fixépar les actionnaires et spécifié dreeteur.
dans les règlements, et le président sera toujours de ce nombre ;
mais, au cas de maladie et d'absence temporaire, les directeurs
pourront choisir un des membres de leur bureau comme président
intérimaire ; le président, ou son remplaçant, votera aux assem- vote, voix pr6-
blées du bureau on qualité de directeur, et dans le cas d'égalité poranti
de votes pour et contre une question soumise au bureau, le
président ou son remplaçant aura voix prépondérante.

9. Nul ne sera éligible nine continuera à agir comme directeur, Qualification
à moins qu'il ne soit actionnaire et ne possède au moins cinquante des direteurs.

actions du fonds social de la corporation, et que tous les verse-
ments sur ces actions aient été complètement acquittés ; et n1ul
ne sera éligible ni ne continuera à agir comme directeur do la
corporation s'il est directeur ou associé directeur d'une autre
banque ; et si quelque directeur de la corporation cesse, pendant Directenraces-
qu'il est en charge, de posséder cinquante actions du fonds social, a" d'être
ou devient directeur ou associé d'un directeur d'une autre banque, quaîifi
il sortira immédiatement de charge et ne sera plus directeur, et
un autre sera choisi à sa place tel que ci-dessous prescrit.

10. Chaque caissier et commis de la corporation devra, avant Chaque cais-
d'entrer en fonctions, consentir une obligation et fournir deux rtc., de-
ou un plus grand nombre de cautions approuvées par les direc- cautions.
teurs, savoir: chaque caissier pour une somme de pas moins de
quarante mille piastres, à la condition de remplir fidèlement ses
devoirs, et chaque commis s'obligeant à la même condition et
fournissant des cautions pour tel montant que les directeurs
jugeront proportionné à la'responsabilité qui lui est imposée.

Il. Le nombre de votes auquels chaque actionnaire aura droit Nombre de vo-
en toute occasion où, conformément aux dispositions du présent tes auquel cha-
aôte, les actionnaires seront appelés à voter, sera dans la propor- .*auaroi
tion suivanteesavoir: pour une action et moins de cinq, un vote;
pour cinq actions et moins de dix, deux votes ; pour dix actions
et moins de vingt, trois votes ; pour vingt actions et moins de
trente, cinq votes ; pour trente actions et moins de quarante, six
votes ; et pour quarante actions et toutes actions au-dessus de ce
nombre, huit votes, ce qui sera le plus grand nombre de votes
qu'un actionnaire pourra avoir; pourvu que les actionnaires de Provise.
la dite banque auront le pouvoir, par tout règlement ou règle-
ments passés à quelqu'assemblée annuelle ou spéciale convoquée
à cette fln, de modifier l'échelle de votation pour l'élection des
directeurs et pour toute question à l'occasion de laquelle les
actionnaires pourront être appelés à voter, de manière à donner
unvote pour chaque action du fonds social possCdée par tcut
actionnaire de la banque, à condition que ce règlement soit
approuvé par la majorité absolue du nombre total des votes alors
conférés aux actionnaires par l'échelle actuelle de votation, et
que le but de telle assemblée soit spéuialement indiqué daus l'avis
de convocation.

31* 19.
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Les actionnai. 12. Tous les actionnaires résidant en Canada ou ailleurs
res pourront voter par procuration, pourvu que le porteur de lavoter par pro- orot prl
curation. procuration soit un actionnaire et qu'il produise une autorisation

suffisante par écrit de son constituant lui permettant d'en agir
ainsi, et nul ne pourra avoir plus de trois procurations.

Vacance dans 13. Les directeurs pourront remplir toute vacance survenantle bureau (les
directeurs. ( dans la charge du président, ou dans le bureau des directeurs,

par décès, déplacement,résignation ou absence du Canada pendant
trois mois, ou résultant de l'incapacité du président ou de quel-
qu'un des membres du bureau, et les personnes ainsi choisies
par les directeurs resteront en chnarge jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle des actionnaires.

Commence- 14. Aussitôt que la somme de deux cent mille piastres aura
meaton été versée à compte des souscriptions au capital, avis en sera

donné dans au mîoins deux journaux publiés à Halifax et dans
la Gazette du Canada, et les directeurs pourront commencer
les opérations et les affaires de la banque, mais il ne sera pas
émis ou mis cii circulation de billets de banque, ou escompté de
billets à la banque avant que la somme de deux cent mille
piastres ait été versée et reçue à compte des souscriptions au
fonds social de la banque.

Transport des 15. Les actions du fonds social seront cessibles et transférables
actions. conformément aux règlements et statuts qui pourront être établis

à cet égard, mais nulle cession ou nul transfert ne sera valide
ou effectif avant d'avoir été inscrit et enregistré dans un livre
tenu à cet effet par les directeurs, ni avant que la personne qui
le fait n'ait au préalable acquitté toutes les dettes dues et payables
à la corporation ; et ces actions seront une garantie pour les dettes
qui pourront devenir dues à la banque par le porteur, et il
pourra en être disposé comme d'autres effets donnés en garantie
à la banque ; et aucune fraction d'une action, ou autre partie
qu'une action complète, ne sera cessible ou transférable ; et lors-
qu'un actionnaire opérera, comme ci-liaut, le transfert de toutes
ses actions dans la banque, ou que ces dernières seront vendues
par autorité légale à quelque personne, il cessera d'être membre
de la corporation.

La banque ne 16. Excepté tel que pirescrit dans la présente section, la corpo-
'immeub es ration ne possèdera, ni directement ni indirectement, aucunes

excepté, etc. terres on'tènements (sauf seulement ce qu'elle est autorisée spéci-
alement à acquérir et posséder par la première clause du présent
acte), ou navires mu autres bâtiments, ou aucune action ou actions
du capital de la dite banque ou d'ïn'e autre banque du Canada ;

Affaires de la et la dite banque ne pourra, ni directement, i indirectement,
banque. prêter de l'argent ou faire des avances sur garantie ouhypothèque

de terres ou tènements, ou d'aucuns navires ou autres bâtiments,
ni sur la garantie ou le gage d'aucune action ou actions du
capital de la dite. banque ; elle ne pourria, ni directement, ni
indirectement, faire des emprunts d'argent, ni entreprendre

d'acheter
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d'acheter, et de vendre, ou échanger des effets, ou marchandises,
ni s'engager ou être engagée dans un commerce quelconque, si
ce n'est dans celui des lingots d'or et d'argent, des lettres de
change, de l'escompte des billets promissoires et des effets
négociables, et dans telles autres opérations qui concernent en
général le commerce de banque ; pourvu, toutefois, que l'acte Proviso-
du Parlement du Canada, passé ein la trente-unième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les Banques,"
s'étendra et s'appliquera à la banque par le Présent incorporée,
aussi amplement et complètement que si ses dispositions avaient
été incorporées dans le présent et en formaient partie.

17. Les directeurs déclareront des dividendes semni-annuels de Dividendes.
telle partie des profits, revenus, primes et intérêts (le la corpo-
ration, qu'ils croiront à propos payables aux temps et lieu que
les directeurs fixeront, et dont ils donneront trente jours d'avis
préalable dans au moins deux des journaux publiés à Halifax ;
mais les directeurs ne seront pas obligés de faire ou déclarer des
dividendes avant un au de la passation du présent acte, à moins
qu'ils ne croient à propos de faire et déclarer un dividende à
une date plus rapprochée.

IS. Les livres, les papiers, la correspondance et les fonds de Iuspeetion des
la corporation seront en tout temps accessibles aux directeurs, lire.

qui pourront les examiner ; mais nul actionnaire, n'étant pas ci
imiême temps directeur, n'aura le droit d'examiner les livres ou
le !compte d'un particulier avec la corporation.

19. La banque sera établie et tenue à H[alifiax, ou t telle siéges des af-
autre localité à laquelle les directeurs jugeront nécessaire <le la faires,
transférer en vue de sa sécurité dans le cas de quelqu'éventualité
extraordinaire. -

20. Tous actionnaires, au nombre (le pas moins de vingt, Assembléos

qui, ensemble, seront porteurs de cinq cents actions, auront le gcnerales, etc.

pouvoir en tout temps, par eux-mêmues ou leurs procureurs, de
convoquer une assemblée générale des actionnaires aux fins de
prendre en considération les affaires de la corporation, en en
donnant au moins trente jours d'avis dans au moins deaxjournaux
publiés à Halifax, indiquant dans lavis les temps et lieu fixés
pour l'assemblée, ainsi que son objet ; et les directeurs, ou quatre
d'entre eux, pourront exercer le même pouvoir en tout temps,
de convoquer une assemblée générale comme il est dit ci-haut
ci se conformant aux mêmes formalités.

21. Survenant la dissolution de la corporation, des mesures Survannt la
dissolution de

immédiates et effectives seront prises par les directeurs alors en l corporation
exercice pour mettre fin à toutes les affaires de la corporation, et quelles mesau-

p tir diviser la balance du capital et des~profits entre les action- r eront pri-
naires, d'après leurs droits respectifs ; pourvu toujours que, s
nonobstant cette dissolution, il sera et pourra être loisible de
faire usage des nom et raison de la corporation dans les actions
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à intenter, le règlement final et la liquidation des affaires et
comptes de la corporation, et lors de la vente des biens mobiliers,
imnobiliers et mixtes lui appartenant, mais dans aucun autre but
quelconque, ni pendant plus de quatre anis après telle disselution ;
et les directeurs en exercice lors de telle dissolution, continueront
de rester en charge pendant ces quatre années, s'il est nécessaire,
et prendront des mesures effectives pour mettre fin aux affaires
de la corporation et partager la balance du capital et des profits
entre les aetionnaires, d'après leurs droits respectifs.

Avant que 22. Le montant collectif des escomptes et avances que fera la
pourro t faire dite banque sur effets de commerce, ou sur garantie portant les

noms de directeurs ou employés de la dite banque, ou les'nons
de sociétés en nom collectif ou maisons de commerce, dont des
directeurs de la dite banque seront membres, ne devra jamais
dépasser un dixième du montant total des escomptes ou avances
faits par la banque dans le même temps.

Eseompte 23. 11 sera et pourra être loisible à la corporation, en
transférable. escomptant des billets pronissoires ou autres effets négociables,

de recevoir ou retenir l'escomJpte sur iceux au moment (le
l'escompte ou de la négociation des dits effets, nonobstant toute
loi on usage à ce contraire.

Certains bons, 24. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit
quetransa": de la dite banque revêtus du sceau social, signés par le président
ble par endos- et payables à toute personne que ce soit, seront transférablessement. par voie d'eudossement, sous la signature des dites personnes, et

de leurs ayant-cause, de manière à en transférer et donner la
propriété absolue aux dits ayant-cause successivement, et à les
mettre en état de porter et maintenir une action en leurs propres
noms sur iceux, après acceptation régulière ; et la signification de
tout tel transfert par endossement ne sera pas nécessaire, nonobs-

Lesbillets, tant aucune loi ou usage à ce contraire ; les billets ou lettres de
etcl seonts, change de la corporation signés par le président contresignés
quoique non par le caissier de la dite banque et contenant la promesse de
sous le sceau, payer à toute personne ou personnes quelconques, à son ou à

leur ordre ou au porteur, quoique non revêtus du sceau de 'la
corporation, l'engageront et l'obligeront de la neme inanière,
et avec la même force et effet que s'ils étaient émis par une
personne en sa qualité privée, et seront transférablesou négociables
de la meme manière que s'ils eussent été ainsi émis par la dite

Proviso. personne en sa qualité privée ; pourvu, toutefois, qne rien de
contenu au présent acte ne soit regardé comme empêchant les
directeurs de la corporation d'autoriser, de temps à autre, un
employé de la banque, ou un autre directeur que le président à
signer, et un comptable ou teneur de livres de la dite banque à
contresigner, à la place du caissier, les billets de la dite banque
destinés à la circulation générale et payables à ordre ou Iu porteur
sur demande.
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25. Si la dite banque suspend le paiement en espèces de ses s8ispension du
billets ou lettres de change payables, sur demande, et si cette p°,"°rstpou
suspension s'étend à soixante jours consécutifs, ou a lieu par refret d'une
intervalles dans le cours de douze mois consécutifs, cette suspen- forfaiture dela
sion emportera déchéance de la charte et de tous les autres charte.
priviléges accordés à la dite banque par le présent acte.

26. Le montant entier des sommes que la dite banque pourra Montant de la
devoir en quelque temps que ce soit, soit en bons, billets, ou dette ia
autrement, n'excèdera pas trois fois le montant collectif du capital
versé et des dépôts faits à la banque en espèces et effets du
gouvernement ; et en aucun temps, après la passation du présent
acte, les billets payables à demande et au porteur, n'excèderont le
montant du capital social alors versé, et les monnaies et lingots
d'or et d'argent et les débentures ou autres effets cotés au pair,
émis ou garantis par le gouvernement du Canada, possédés par
la corporation ; dans le cas d'excédant la dite banque sera déchue
de sa charte et de tous les priviléges qui lui sont accordés par le
présent acte d'incorporation ; et les directeurs, sous Padministra- Forfaiture
tion desquels l'excédant aura lieu, en seront conjointement et°"'O°ra-
séparément responsables, en leur qualité privée, tant envers les pousabilit6
actionnaires qu'enversles porteurs de bons et billets de la banque; des directeurs.
et des actions à cet effet pourront être intentées contre eux ou
contre l'un d'eux, et contre leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs
ou curateurs, et être poursuivies jusqu'à jugement et exécution
suivant la loi ; mais ces actions n'empêcheront pas que la banque
ou ses terres, tènements, biens ou effets, ne répondent du dit
excédant; pourvu, toutefois, quesi un directeur présent au moment Proviso:pro-
où cet excédant de dette sera contracté, inscrit immédiatement, têt par les di-
ou si un directeur absent, dans les vingt-quatre heures après qu il rge a es ds-
aura eu connaissance de la chose, inscrit sur les procès-verbaux, telle responsa-
ou le registre de la banque, son protêt contre la création du dit bilit4.
excédant, et le publie dans les huit jours suivants dans au moins
une gazette publiée dans la cité de falifax, le dit directeur puisse,
de cette manière et non autrement, se décharger et décharger ses
hoirs, exécuteurs, administrateurs, ou curateurs, de la responsa-
bilité susdite, nonobstant toute disposition contenue dans le
présent acte on toute loi à ce contraire ; pourvu toutefois, que Proviso.
cette publication ne décharge aucun directeur de sa iesponsabilité
comme actionnaire.

27. Dans le cas où la propriété et l'actif de la corporation ne Double ras-
suffirait pas au paiement de ses obligations, engagements on ponsabilit6 des
dettes, les actionnaires de la corporation en leur qualité privée actionnaires.
seront responsables du déficit, mais jusqu'à concurrence seulement
du double du montant de leurs actions, c'est-à-dire que la
responsabilité de chaque actionnaire sera limitée au montant de
ses actions de capital, plusunesomme d'argent égale à ce montant;
pourvu cependant que rien dans la présente clause nie soit censée Proviso .quant
changer ou diminuer les autres obligations des directeurs de la aux diroctuws.
corporation ci-dessus mentionnées et déclarées.

28.
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Les directeurs 28. Les directeurs feront et publieront le premier jour de
prreront des chaque mois, tous les ans, des états de l'actif et du passif de la
étatsmen- corporation selon la formule A ci-annexée, indiquant, sous les
w°e1s. différents titres de cette formule, la moyenne du montant des billets

de la banque et de ses autres obligations à la fin de chaque mois,
et la moyenne du montant des espèces et iutre actif en disponibilité
à la même époque pour le paiement des dits billets et obligations ;

Cope transmis et les directeurs devront soumettre aussi au gouverneur une copieu gouverneur, de chacun de ces états mensuels, et s'ils sont requis par lui de
justifier de la totalité ou d'une partie du dit état, les dits directeurs
feront cette preuve justificative par la production du bilan

D'autres infor- hebdomadaire ou mensuel d'où le dit état aura été tiré ; et de plus
matin Pour les dits directeurs devront, lorsqu'ils en seront requis, commu-
mandées. niquer au dit gouverneur toute autre information que le dit
Proviso: gouverneur pourra juger à propos de demander ; pourvu aussi que
compte desn-les directeurs ne fassent pas connaître, ni qu'aucune disposition

du présent acte ne soit censée autoriser les dits directeurs ou
quelqu'un d'eux à faire connaître le compte ou les comptes parti-
culiers d'une personne ou de personnes en relations d'affaires avec
la banque.

La banque ne 29. La corporation par le présent constituée ne pourra, en
denaers p des quelque temps que ce soit, avancer ou prêter, directement ou
puissances indirectement, soit pour l'usage ou au compte d'un prince, puissance
tange, ou état étranger, aucunes sommes d'argent ou valeurs représenta-

tives d'argent ; et si elle fait une telle avance ou prêt illégal, la
dite corporation sera immédiatement dissoute, et tous les pouvoirs,
droits, priviléges et avantages qui lui sont accordés par le présent
acte cesseront et prendront fin, nonobstant toute disposition
contraire de cet acte.

Sur quelle d6- 30. Si l'intérêt possédé par un actionnaire dans une action de la

eranponetc., dite banque est transmis par suite du décès, de la banqueroute ou
d'actions par de l'insolvabilité de cet actionnaire, ou par suite de mariage, si cet
suite de décès, actionnaire est une femme, ou par tout mode légitime autre qu'un

e''t'grua~ transfert fait selon les dispositions du présent acte, les directeurs
pourront exiger que cette transmission soit authentiquée au moyen
d'une déclaration écrite, comme il est dit ci-dessous, ou de telle
autre manière que les directeurs de la banque le requerront ; et
toute telle déclaration ou autre instrument, ainsi signé, fait et
reconnu, sera déposé il la banque, entre les mains du caissier ou
autre officier ou agent de la banque, lequel inscrira en conséquence
le nom de l'ayant droit en vertu de la dite transmission sur le
registre des actionnaires ; et tant que la dite transmission ne sera
pas authentiquée, la partie ou les parties réclamantes en vertu
d'icelle, n'auront droit à aucune part des profits de la banque, et
ne pourront voter, pour ce qui est relatif à leurs actions, comme

Proviso: porteurs des dites actions ; pourvu, toutefois, que toute déclaration
q"ant aux dé et instrument que la section présente et la section suivante duclarations fat-I aseto
tes en pays présent acte requerront pour parfaire la transmission d'une action
étrangers. de la banque, et qui sera fait dans un autre pays que dans celin-ci

488 cap. 59.
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ou une autre colonie britannique de l'Amérique du Nord, ou le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit de plus
authentiquée par le consul ou le vice-consul anglais, ou par tout
autre représentant accrédité du gouvernement anglais dans le pays
où se fera la dite déclaration, ou soit faite devant le dit consul
anglais ou autre représentant accrédité ; et pourvu aussi que rien Proviso: les
dans le présent acte ne soit censé priver les directeurs, le caissier directeurspourront oxi-
ou autre officier, ou agent de la banque, de la faculté d'exiger des ger d'autres
preuves corroboratives d'un fait ou des faits allégués dans toute preuves.
telle déclaration.

31. Si la transmission d'une action de la banque s'opère en vertu Si la transmis-
du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une femme, la déclaration "" "s'p
devra contenir une copie de l'extrait du dit mariage ou autre mariage.
attestation de sa célébration et constatera l'identité de la femme
avec le porteur de la dite action. Et si la transmission s'opère en
vertu d'un acte testamentaire ou par suite de décès ab intestat,
l'acte probatif du testament ou les lettres d'administration ou de
tutelle, ou curatelle, ou un extrait officiel d'iceux, seront produits
et remis, avec la dite déclaration, au caissier ou autre officier ou
agent de la banque, qui inscrira le nom de la personne y ayant
droit en vertu de la dite transmission sur le registre des actionnaires.

32. La banque ne sera tenue de veiller îà l'exécution d'aucun La banque ne
sera pas tenuefidéi-commis, soit formel, soit tacite, soit implicite, auquel une de veiller à

action de la banque peut être assujétie ; et la quittance de la l'exécution des
personne au nom de laquelle une action sera inscrite sur les livres f di"ommisauxquelles les
de la banquc, ou, si la dite action est inscrite au nom de plusieurs actions peu-
personnes, la quittance de l'une d'elles sera une décharge suffisante, vent etre su-
en faveur de la banque, de tout dividende ou autre somme d'argent jettes.

payable relativement à cette action, nonobstant tout fidéicommis
auquel la dite action pourra être alors assujétie, et soit que la
banque ait eu ou n'ait pas ou avis du fidéicommis ; et la banque ne
sera pas tenue de surveiller l'emploi de l'argent payé sur la dite
quittance, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

33. La dite corporation· devra, le quinzième jour de novembre Etat semestriel
prochain, et chaque quinzième jour de mai, et chaque quinzième donné au ece.

jour de novembre ensuite, remettre au receveur-général un état du quantaux
montant total en valeur nominale des billets de banque qu'elle aura billets 6erits

é* mis par laémis et qui seront en circulation -à la fin de chaque mois après banque.
qu'elle aura commencé à émettre des billets, attesté de la même
manière, en la même forme, et sous les mêmes dispositions et
pénalités que celles établies à l'égard des banques des provinces
d'Ontario et Québec,,par-le chapitre vingt-et-un des statuts refondus
du Canada, relatif aux banques dans les dites provinces, et devra,
en remettant cet état, payer au receveur-général un droit au taux Droits paya-
de un pour cent par année sur la moyenne. du montant dont les bles, etc.

billets de banque y mentionnés, comme étant en circulation durant
la période qu'embrassera ce rapport ou état, auront excédé la
moyenne du montant des espèces ou lingots d'or ou d'argent que la

dite

1869. Cap. 59. :---489



490 Cap. 59. Banque des Marchands d'Elalifax. 3-243 VIT.

dite banque aura eu en caisse pendant cette période de temps;
en la manière et en vertu des dispositions par lesquelles les banques
des provinces d'Ontario et Québec sont tenues, par le dit acte, de
payer un semblable droit.

Cap. SS des. 34. Rien de contenu au présent acte n'aura l'effet (le modifier
statuts ruvis6s
de la ouvelle- l'opération du chapitre quatre-vingt-trois des statuts revisés de la
Ecosse s'appli- Nouvelle-Ecosse concernant le cours monétaire; mais, au contraire,quera. les restrictions qu'il impose à l'effet de limiter la circulation de

la banque à des billets de pas moins de vingt piastres s'appliqueront
à la corporation par le présent constituée.

Durée de 35. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premierjour de
lacte. juin de l'année mil huit cent soixante-et-dix, et de là jusqu'à la

fin de la session suivante du parlement du Canada.

Le present aete 36. Le présent acte et les pouvoirs et privilèges conférés par le
lasi ft toute présent acte seront assujétis à toute loi future qui pourra être

passée ; et nul acte général pouvant avoir l'effet de modifier ou
restreindre les priviléges par le présent conférés ne sera réputé
passé en violation de la charte de la banque.

FORMULE A.

(Mentionnée dans la 28e clause du présent acte.)
Etat du montant moyen du passif et de l'actif de la " Banque des

Marchands d'lalifax," pendant la période comprise entre le
premier et le mil huit cent

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt......
Lettres de change do do........$
Billets do portant intérêt......$
Balances dues aux autres banques.............................$
Dépûts d'argent ne portant pas intérêt........................$

do portant intérêt........................

Total moyen du passif........................$

ACTIF.

Espèces et lingots...................................................8
Propriétés foncières ou autres de. la banque..................$
Effets du gouvernement.... ................................. $
Billets promissoires ou billets d'autres banques............$
Balances dues par les autres banques..........................$
Billets escomptés........ ................. . ..................... 4
Autres créancos de la banque non comprises sous les chefs

ci-.d ssus.. ,..... ................

TQtal gnoyen de 1'4çVi.. .. ,,,A... ?.-
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CAP. LX.

Acte pour incorporer la Banque de la Puissance.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

A TTENDU que John Worthington, James Crowthers, John Prambule.
Crawford, M. P., l'honorable J. C. Aikens, Walter Suther-

land Lee, Joseph Gould, l'honorable John Ross, James Holdon,
Aaron Ross, et autres, ont demandé par pétition à être incorporés,
eux et leurs représentants légaux, aux fins d'établir une banque
dans la cité de Toronto; et attendu qu'elle contribuera àt la
prospérité générale de cette partie du pays, et facilitera et
développera grandement les ressources agricoles et commerciales
de la dite localité; et attendu qu'il n'est que justo que les dites
personnes et autres qui voudront s'associer à elles soient incor-
porées aux dites fins : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Les diverses personnes ci-dessus dénommées, et telles autres Incorporation.
personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie créée par
cet acte, ainsi que leurs ayants-cause, seront et sont par le présent
établies, constituées et déclarées constituées en corporation et corps
politique sous le nom de la Banque de la Puissance ; et elles Nom dela cor-
continueront d'être telle corporation, auront succession perpétuelle poration et
et un sceau sobial, avec pouvoir de le changer et modifier à volonté, pouvoir.
et pourront poursuivre et être poursuivies, actionner et être
actionnées, dans toutes les cours de loi, de la même manière que
les autres corporations ; elles pourront acquérir et posséder pour
l'exercice de leur commerce des immeubles, dont la valeur annuelle
ne devra pas dépasser le chiffre de dix mille piastres.

2. Le capital de la dite banque sera d'un million de piastres en capital.
monnaie légale du Canada, divisé en vingt mille actions de
cinquante piastres chacune, en monnaie susdite, lesquelles actions
appartiendront et appartiennent en vertu du présent acte aux
différentes personnes qui les souscriront, et à leurs héritiers,
représentants légaux ou ayants-cause.

3. Dans le but d'organiser la dite banque, les personnes ci-haut Directeurs
mentionnées et par le présent constituées en corporation en seront provisoires.
les directeurs provisoires ; et elles ou la majorité d'entre elles
pourront faire ouvrir des livres d'actions, après en avoir donné
avis public régulier, dans lesquels livres d'actions pourront être
inscrites les souscriptions des personnes désirant se porter action-
naires de la dite banque ; et ces livres seront ouverts à Toronto et Première as-
ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires et aussi longtemps " gEn-
qu'ils le-jugeront nécessaire; et aussitÔt que la somme de quatre
cent mille piastres du capital social aura été souscrite, et que cent
Mille piastres de la dite somme auront été versées à quelque banque

actuellement
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actuellement incorporée du Canada, il sera et pourra être loisible
aux dits directeurs provisoires de convoquer une assemblée des
souscripteurs devant être tenues à un lieu désigné dans la cité de

Elections des TForonto, dans le but de procéder à l'élection du nombre de
directeurs." directeurs de la dite banque ci-après indiqué, et la dite élection

sera alors et là faite à la majorité les actions pour lesquelles on
votera, de la manière ci-après ordonnée, relativement à l'élection

Durée do ser- annuelle des directeurs ; et les personnes alors et là choisies seront
vice. les premiers directeurs, et pourront exercer jusqu'au premier
Proviso: avis mercredi de mai qui suivra la dite élection ; pourvu toujours

rdoné. qu'aucune telle assemblée des souscripteurs n'ait lieu avant qu'il
ait été inséré un avis énonçant l'objet de cette assemblée dans un
ou plusieurs journaux publics de la cité de Toronto, au moins vingt
jours avant l'assemblée.

Actions payées 41. Les actions souscrites du capital seront payées par tels
pa~r ver.i. versements, à telles époques et en tels lieux que les dits directeurs

détermineront ; les exécuteurs, administrateurs et curateurs qui
feront des versements sur les actions d'actionnaires décédés, seront
et sont par le présent déclarés respectivement indemnes pour les

S100,000 do- dits versements ; pourvu, cependant, qu'aucune action ne soit
'Tout avant réputée souscrite légalement qu'autant qu'une somme égale à dix

de commencer. pour cent au moins du montant souscrit aura été payée au moment
de la souscription; pourvu en outre qu'il ne soit pas loisible aux
souscripteurs du capital que le présent acte autorise à former, de
commencer le commerce de banque avant qu'une somme d'au
moins cent mille piastres soit dûment versée par les souscripteurs

Le reste on à quelque banque actuellement incorporée du Canada ; pourvu de
un certain plus que la totalité du dit capital soit souscrite et payée dans les
temps. quatre années de l'organisation de la dite banque en vertu du

présent acte.

Sept direc- 5. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la dite
teurs seront
élus annuelle- banque seront administrés par sept directeurs, qui choisiront parmi
ment par la eux un président, lesquels, sauf dans le cas ci-dessus prévu,
m. orite des occuperont leurs charges pendant une année. Ces directeurs seront

des actionnaires domiciliés en Canada, et ils seront élus le premier
mercredi de mai, chaque année, à telle heure du jour et à jel
endroit de la cité de Toronto susdite, que la majorité des directeurs

Avis, alors en exercice aura désignés ; avis public sera donné par les
directeurs, comme il est prescrit ci-dessus, avant l'époque, de
l'élection dont il s'agit, laquelle sera faite par les actionnaires de
la dite banque qui auront fait tous les versements demandés par
les directeurs et qui seront présents à cette fin, soit en. personnes,
soit par procureurs. Toutes les élections de directeurs auront lieu

Serutin. par scrutin; les actionnaires alors présents pourront seuls être
porteur de procurations et voter en vertu d'icelles; et nul action-
naire n'aura droit de donner, en vertu des procurations qu'il aura,
plus de cent votes à une telle élection; les sept personnes . qui
auront obtenu le plus grand nombre de votes à une élection, seront
directeurs, sauf toutefois les dispositions ci-après ; et s'il arrite à

une
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une élection que deux ou plusieurs persbnnes aient un nombre
égale de votes, de manière qu'un plus grand nombre de personnes
paraissent par la pluralité des voix être choisies comme directeurs,
alors les directeurs qui auront eu le plus grand nombre de votes,
ou la majorité d'entr'eux détermineront laquelle ou lesquelles des
dites personnes ayant ainsi un égal nombre de votes seront
directeur ou directeurs, afin de compléter le nombre de sept; et
les dits directeurs, aussitôt que possible après la dite élection,
procèderont de la mème manière à élire au scrutin deux d'entre
eux pour être leurs président et vice-président ; mais les actionnaires
ne résidant pas dans les limites du Canada seront inéligibles ; si
un directeur quitte le Canada, sa charge sera considérée comme
vacante; et s'il survient en aucun temps une ou plusieurs vacances
parmi les directeurs par décès, résignation, disqualification ou
destitution pendant l'année d'exercice, telle vacance ou vacances
seront remplies pour le reste de l'année dans laquelle elles pourront
survenir par les directeurs restants ou par la majorité d'entr'eux,
élisant à telle place ou places un actionnaire ou des actionnaires
éligibles à cette charge; pourvu toujours que nulle personne ne
puisse être élue ou continuer d'être directeur, à moins qu'elle ne
possède en son nom et pour son propre compte vingt actions de
la dite banque.

6. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élection de lection au
directeur ne fût pas faite au jour fixé par le présent acte, la dite jour fix6 ne

dissout pas la
corporation ne sera pour cela réputée dissoute ; mais on pourra corporation.
faire, à tout autre jour subséquent, la dite élection de la manière
qui aura été prescrite par les règlements de la dite banque.

7. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de votes propor- Nombre de
tionné au nombre d'actions qu'ilàpossèdera en son nom dans la votes pour
banque depuis au moins un mois avant l'époque de la votation, eaire.
comme suit, savoir : une voix par action ; et toute question soumise
à la considération des actionnaires sera décidée par la majorité de
leurs votes. Le président choisi pour présider à toute telle
assemblée des actionnaires, aura voix prépondérante; pourvu Proviso:
toutefôis que ni le caissier ni aucun employé ou officier de la
banque ne puisse voter en personne ou par procureur à aucune
assemblée convoquée pour l'élection des directeurs, ou posséder
une procuration à cette fin.

S. Les- livres, correspondances et fonds de la corporation Examans e,
pourront être examinés en tout temps par les directeurs; mais Ivreu, etc.
aucun actionnaire, s'il n'est directeur, n'examinera ou ne pourra
examiner le compte ou les'comptes d'une personne en relations
d'affaires avec la corporation.

9 Les directeurs de la dite banque devront faire des dividendes DiviotAi.
semiannuels de telle partie des profits de la corporation qu'eux ou
la majorité. d'entre eux jugeront- convenable ; pourvu toujours que
ces dividendes ne diminuent ni n'amoindrissent en quoique ce soit
le capital de la dite banque, 10.
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Directeurs fe- 10. Les directeurs ou la majorité d'entre eux, en exercice,Tont les règle- purn ar
" pourront faire les règlements et statuts (non contraires aux clauses

rieurs, etc. du présent acte ni aux lois de la province) qui leur paraîtront
nécessaires et convenables, touchant l'administration du capital,
des biens, des titres et effets de la dite banque, et touchant les
devoirs et la conduite des ofliciers, commis et serviteurs y employés,

Proviso. et tout ce qui regarde la régie d'une banque ; mais nul statut ou
règlement ainsi fait par les directeurs, n'aura force ni effet avant
qu'il'n'ait été confirmé parles actionnaires à une assemblée générale
annuelle, ou à une assemblée générale spéciale convoquée à cet
effet, et les directeurs ou la majorité d'entre eux en exercice auront
aussi le pouvoir de nommer autant d'Gfflciers, commis et serviteurs,
qu'il en sera besoin, ponr faire le dit commerce, aux salaires et
allocations qui leur paraîtront convenables ; ils pourront demander
aux actionnaires, sur le montant des actions respectivement
souscrites par eux, tels versements que le bureau jugera nécessaires ;
et au nom social de la dite banque ils pourront poursuivre et
recouvrer les dits versements, ou confisquer et déclarer confisquées
les dites actions en faveur de la dite banque en cas de non-exécution

técour "°,"- de tel versement. Une action pourra être intentée pour recouvrer
couvrer ces toute somme due sur tel versement, et il ne sera pas nécessaire

c""1""ut~ d'énoncer dans la déclaration la matière spéciale ; il suffira de dire
que le défendeur est porteur d'une d'une ou plusieurs actions,
suivant le cas, du capital de la dite banque, et qu'il est endetté
envers elle, sur les dites actions, d'une somme à laquelle le verse-
ment ou les versements demandés se montent, suivant le cas,
mention étant faite du montant et du nombre des versements
demandés, pour quoi, d'après le présent acte, la dite corporation
a droit d'action pour recouvrer la dite somme ; il suffira pour

Preuve, maintenir l'action intentée de prouver par un témoin qelconque,
tout actionnaire étant compétent, que le défendeur, au temps de
l'appel du versement, était actionnaire pour les parts alléguées, et
de produire le règlement ou la résolution du bureau prescrivant et
faisant le dit appel de versement, et de prouver qu'il en a été donné
avis conformément à tel règlement ou résolution. Il ne sera pas
nécessaire de prouver que les directeurs du dit bureau ont été
nommés, ni quelqu'autre chose que ce soit; pourvu que chaque
appel de versement soit fait à des intervalles de trentejours, et sur
avis donné au moins trente jours avant celui où le versement devient
dû; aucun appel de versement ne s'élèvera à plus de vingt pour
cent par chaque action souscrite. En outre, avant de permettre à
un caissier, officier, commis ou serviteur quelconque de la corpora-
tion d'entrer en fonctions, les directeurs l'obligeront de donner
caution, à leur satisfaction, pour l'accomplissement exact et fidèle de
ses devoirs.

Rétribution I. Les directeurs, y compris le président et le vice-président,
eit ociers auront droit pour leurs services, à telle rétribution qui pourra être
formeront un fixée par ordre ou résolution passé à l'assemblée annuelle ordinaire
burau. des actionnaires ; et quatre d'entre eux constitueront pour la gestion

des affaires un bureau, dont fera partie le président ou le vice-
président
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président, excepté en cas de maladie ou d'absence, auquel cas les
directeurs présents pourront choisir parmi eux un président pour
la dite assemblée.

19. Aucun billet ou lettre de change, quel qu'en soit le montant, Condition
ne sera émis ou livré à la circulation par la dite banque avant que calt aon#-
cent mille piastres du capital n'aient été payées et ne soient en la biltets.
possession de la dite banque, en or ou en argent ayant cours en
Canada.

13. Le lieu ou siége principal d'opérations de la dite banque Toronto, le
sera dans la susdite cité de Toronto ; mais les directeurs de la ai6ge princi-
banque pouront ouvrir et établir, dans d'autres cités, villes et lieux PDJ, eto.
de la province, des succursales ou bureaux d'escompte et de dépôt,
sous tels règlements et disposition pour la bonne administration
d'iceux que les directeurs trouveront convenable d'adopter de
temps à autre, et qui ne seront contraires à aucune loi de cette
province, ni au présent acte ni aux règlements de la dite banque.

14. A chaque asssmblée générale annuelle des actionnaires de Rapport des
la dite banque, qui se tiendra en la cité de Toronto de la manière directeura.

ci-dessus prescrite, les directeurs soumettront un état complet et
détaillé des affaires de la dite banque, contenant d'une part le
montant du capital payé, le montant des billets de la banque en
circulation et les profits nets réalisés, la balance due aux autres
banques et institutions, l'argent déposé à la banque, distinction
étant faite entre les dépôts produisant intérôt et les dépôts impro-
ductifs d'intérêts ; de l'autre part, le montant d'espèces courantes,
l'or et l'argent en lingots dans les voûtes dela banque, les balances
dues à la banque par les autres banques et institutions, la valeur
de la propriété immobilière et' autre de la banque, le montant des
sommes dues à la banque, renfermant et spécifiant les montants
ainsi dus sur lettres de change, billets escomptés, hypothèques et
autres garanties, montrant ainsi d'un côté les engagements de la
banque et les sommes dues par elle, et de l'autre son actif et ses
ressources. Le dit état exposera aussi le taux et le montant du
dernier dividende déclaré par les directeurs, le montant des profits
réservés quand le dit dividende a été déclaré, 'tt le montant des
sommes dues à la banque, échues et non payées, avet une estima-
tion de la perte probable à essuyer par suite de non-paiement de
ces créances.

15. Les actions du capital de la dite banque seront réputées et Action,,a
déclarées meubles,. et seront transmissibles comme telles et seront menbe.
cessibles et transférables au siége principal d'affaires de la dite
banque, ou à l'une de ses succursales, que les directeurs désigne-
ront à cet effet et suivant telle forme qu'ils prescriront; mais
nulle cession ou transfert ne sera valable et efficace à moins qu'il
ne soit fait et enregistré dans un ou plusieurs livres que les direc-
teurs tiendront à cet effet, ni jusqu'à ce que la personne ou les
personnes faisant telle cession ou transfert n'aient préalablement

acquitté
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acquitté touîte qom)ilmes (a bligations dues, ou contractées par
elles envers la banque et non encore dues, et dont le montant
excède les actions, s'il y en a., restant à cette personne ou à ces
personnes; et nulle fraction d'action ou action non entière ne
sera cessible ou transférable; lorsqu'une ou plusieurs actions du
dit capital auront été vendues en vertu d'un mandat d'exécution,

e:voir au Éhc- le shérif qui aura exécuté le mandat remettra, dans les trente jours
ci après P après la vente, au caissier de la banque une copie certifiée du
mandat. mandat, avec le certificat du dit shérif y apposé, déclarant à qui

la vente a été faite, et là-dessus (mais non avant que toutes sommes
dues, ou toutes obligations contraetées envers la banque par le
porteur ou les porteurs des dites actions et non encore dues, aient
été acquittées comme il est dit ci-dessus,) le président ou le vice-
président, ou le caissier de la, banque, fera à l'acheteur le transfert
des actions ainsi vendues, lequel aura à tous égards, après avoir
été accepté, la même validité et effet légal que s'il avait été fait
par le porteur des dites actions, nonobstant toute loi ou usage à
ce contraire.

La banque ne 16. La dite banque ne possèdera, ni directement ni indirecte-
doit êtreon metauueterso émns
gagée" ment, aucunes terres ou tènements (sauf ce qu'elle est autorisée
dans le com- spécialement à acquérir et posséder par la première clause du pré-
merce delin-E sent acte), ou navires ou autres bâtiments, ou aucune action ougots d'or et
d'effets négo- actions du capital de la dite banque ou d'une autre banque du
ciables. Canada; et la dite banque ne pourra, ni directement, ni indirecte-

ment, prêter de l'argent ou faire des avances sur garantie ou
hypothèque de terres ou tènements, ou d'aucuns navires ou autres
bâtiments, ni sur la garantie ou le gage d'aucune action ou actions
du capital de la dite banque; elle ne pourra, ni directement ni
indirectement, faire des emprunts d'argent, ni entreprendre
d'acheter, et (le vendre, ou échanger des effets, ou marchandises,
ni s'engager ou être engagée dans un commerce quelconque, si ce
n'est dans celui des lingots d'or et d'argent, des lettres de change,
de l'escompte des billets promissoires et des effets négociables,
et dans telles autresopérations, qui concernent en général le com-

?Ê°V4°- merce de banque; pourvu, toutefois, que la banque puisse prendre
et posséder des 4ypothèques, des cessions d'hypothèques, et des
mortgages sur les immeubles et autres biens pour sûreté de dettes
contractées envers elle dans le cours de ses opérations, et puisse
aussi à cet effet acheter toutes hypothèques, jugements ou autres
charges non acquittées affectant la propriété mobilière de son
débiteur.

Montant col- 17. Le montant collectif des escomptes et avances quefera la dite
comptes ne banque sur effets de commerce, ou sur garantie portant le nom
doit pas dé- d'un directeur ou employé de la dite banque, ou le nom d'unepasser un soitennmomaond
dixièmed"' société en nom collectif ou maison de commerce, dont un directeur
total. (le la dite banque sera membre, ne devra jamais dépasser un

dixième du montant total des escomptes ou avances faits par la
banque dans le même temps.
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IS. La banque peut consentir et payer un intérêt u'excédant Int6rat.
pas le taux légal en Canada sur l'argent déposé chez elle; en
escomptant des billets promissoires, lettres de change et autres
effets négociables, elle pourra recevoir ou retenir l'escompte sur
iceux au moment de l'escompte ou de la négociation des dits effets,
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

19. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit de Transfort de.
la dite banque revêtus du sceau social, signés par le président ou ti°n',°,.d
le vice-président et payables à toute personne que ce soit, seront la banque.
transférables par voie d'endossement, sous la signature des dites
personnes, et de leurs ayants-cause, de manière à en transférer et
donner la propriété absolue aux dits ayants-cause successivement,
et à les'mettre en état de porter et maintenir une action en leurs
propre/ noms sur iceux, après acceptation régulière ; et la signifi-
cation de tout tel transfert par endossement ne sera pas nécessaire,
nonobstant aucune loi ou usage à ce contraire; les billets ou lettres
de change de la corporation signés par le président ou vice-
président, contresignés par le caissier de la dite banque et conte-
nant la promesse de payer à toute personne ou personnes quel-
conques, à son ou à leur ordre ou au porteur, quoique non revêtus
du sceau de la corporation, l'engageront et l'obligeront de la même
manière, et avec la même force et effet que s'ils étaient émis par
une personne en sa qualité privée, et seront transférables ou
négociables de la même manière que s'ils eussent été ainsi émis
par la dite personne en sa qualité privée; pourvu toutefois, que
rien de contenu au présent acte ne soit regardé comme empêchant
les directeurs de la corporation d'autoriser, de temps à autre, un
employé de la banque ou un autre directeur que le président, ou
un caissier, administrateur ou directeur local d'une succursale ou
d'un bureau d'escompte ou de dépôt de la dite banque à signer,
et un comptable ou teneur de livres de la dite banque ou succursale,
ou bureau d'escompte et de dépôt à contresigner, les lettres de
change ou les billets de la dite corporation destinés à la circulation
générale et payables à ordre ou au porteur sur demande.

20. Les billets ou lettres de change de la dite corporation, Dte aesbu.
payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation générale, que.
soit qu'ils soient émis du siège ou lieu principal d'affaires de la
banque en la dite cité de Toronto, ou de quelque succursale, seront
datés du lieu de leur émission et non d'ailleurs, et seront payables
à demande en espèces au même lieu d'émission ; et tout et chaque
bureau d'escompte et de dépôt qui sera établi ci-après sous la
direction d'un bureau local de direction sera censé et réputé
succursale de la banque, et assujettie aux restritions imposées par
la présente clause quant à l'émission et au rachat des billets.

21. Si la dite banque, soit au siége principal des ses affaires, Soixante jura
ou à l'une de ces succursales ou bureaux d'escompte et de dépÔt, de °uspension

pot l 6-
en d'autres lieux dueCanada, suspend le paiement en espèces de oeManc de la
ses billets ou lettres de change payables, sur demande, et si cette chuIarw

suspension
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suspension s'étend à soixante jours consécutifs, ou se reproduit
par intervalles dans le cours de douze mois consécutifs, cette
suspension emportera déchéance de la charte et de tous les autres
priviléges accordés à la dite banque par le présent acte.

sous dn0. 22. Le montant total des billets et des lettres de change de la
dite corporation au-dessous d'un louis, argent courant du Canada,
qui seront et pourront avoir été émis et mis en circulation, ne
devra pas excéder à11 la fois un cinquième du montant du capital
social alors versé; pourvu toujours, que nul billet au-dessous de
la valeur nominale d'une piastre ne soit en aucun temps émis ou
mis en circulation par la corporation, et aucune limitation ulté-
rieure par la législature du montant entier des billets qui seront
émis ou ré-émis par la dite corporation, ne sera regardée comme
une fraction des privilèges accordés par le présent acte.

nettos de la 23. Le montant entier des sommes que la dite banque pourra
uee®o°- devoir en quelque temps que ce soit, soit en bons, lettre de change,

der 3 fois le billets, ou autrement, n'excèdera pas trois fois le montant collectif
°ontand eol- du capital versé et des dépôts faits à la banque en espèces et effets

t verç. du gouvernement; et en aucun temps, après la passation du présent
acte, les billets payables à demande et au porteur n'excèderont
le montant du capital social alors versé, et le montant des débentures
du Canada ou du fonds d'emprunt municipal possédées par la
corporation ; dans le cas d'excédant la dite banque sera déchue de
sa charte et- de tous les privilèges qui lui sont accordés pae le
présent acte d'incorporation; et les directeurs sous l'administration
desquels l'excédant aura lieu, en seront conjointement et séparément
responsables, en leur qualité privée, tant envers les actionnaires
qu'envers les porteurs de bons, lettres de change et billets de la
banque ; et des actions à cet effet pourront être intentées contre
eux ou contre l'un d'eux, et contre leurshoirs, exécuteurs, adminis-
trateurs ou curateurs, et être poursuivis jusqu'à jugement et exécu-
tion suivantlaloi; mais ces actions n'empêclheront! pas quela banque
ou ses terres, tènements, biens ou effets, ne répondent du dit excé-
dant ; pourvu, toutefois, que si un directeur présent au moment où
cet excédant de dette sera contracté, inscrit immédiatement, ou si
un directeur absent, dans les vingt-quatre heures après qu'il aura
eu connaissance de la chose, inscrit sur les procès-verbaux, ou le
régistre de la banque, son protêt contre la création lu dit excédant
et le publie dans les huit jours suivants (lans au moins une gazette
publiée dans la cité le Toronto, le !t directeur puisse, de cette
manière et non autrement, se décharger et décharger ses hoirs,
exécuteurs, administrateurs ou curateurs, de la responsabilité sus-
dite, nonobstant toute disposition contenue dans le présent acte

oiso. ou toute loi à ce contraire ; pourvu toutefois, que cette publi-
cation ne décharge aucun directeur de sa responsabilité comme
actionnaire.

Si no 24. Dans le cas où la propriété et l'actif de la corporation par

paiemnta le présent constituée, ne sufirait pas au paiement de ses obli-
(tettes action- gations, engagements ou dettes, les actionnaires de la corporation

en
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en leur qualité privée seront responsables lu déficit, maais jusqu'à naire jus
concurrence seulement du double du montant de leurs actions, qu'o respon-

c'est-à-dire que la responsabilité de chaque actionnaire sera limitée
au montant de ses actions de capital ; plus une somme d'argent
égale à ce montant ; pourvu cependant que rien dans la présente
clause ne soit censée changer ou diminuer les autres obligations des
directeurs de la corporation ci-dessus mentionnées et déclarées.

25. Outre l'état des affaires de la dite corporation, que les disposi- Publication
tions ci-dessus prescrivent de soumettre à ses actionnaires à l'assem- annuene de
blée générale annuelle, les directeurs feront et publieront le premier ciar.
jour de chaque mois, tous les ans, des états de l'actif et du passif
de la corporation selon la formule A ci-annexée, indiquant, sous
les différents titres de cette formule, la moyenne du montant des
billets de la banque et de ses autres obligations à la fin de chaque
mois, et la moyenne du montant des espèces et autre actif en dis-
ponibilité à la même époque pour le paiement des dits billets et
obligations ; et les directeurs devront soumettre aussi au gouver-
neur une copie de chacun de ses états mensuels, et s'ils sont requis
par lui de iustifier de la totalité ou d'une partie du dit état, les
dits directeurs feront cette preuve justificative par la production
le la feuille de balance hebdomadaire ou mensuelle, d'où le dit
état aura été tiré: et de plus les dits directeurs devront, lorsqu'ils
en seront requis, communiquer au dit gouverneur toute autre
information que le dit gouverneur pourra juger à propos de
demander ; pourvu aussi que les directeurs ne fassent pas connaître,
ni qu'aucune disposition du présent acte ne soit censée autoriser
les dits directeurs ou quelqu'un d'eux d faire connaître le compte
ou les comptes particuliers d'une personne ou de personnes en rela-
tions d'affaires avec la banque.

26. La corporation par le présent constituée ne pourra, en NuI Vret à une
quelque temps que ce soit, avancer ou prêter, directement ou puissance
indirectement, soit pour lusage ou au compte d'un prince, pUs- us.
sauce ou état étranger, aucunes sommes d'argent ou valeurs
représentatives d'argent; et si elle fait une telle avance ou prêt
illégal, la dite corporation sera immédiatement dissoute, et tous
les pouvoirs, droits, privilèges et avantages qui lui sont accord1és
par le présent acte, cesseront et prendront fin, nonobstant toute
disposition contraire de cet acte.

27. Les différents avis publics, dont le présent acte ordonne Avis publie

la publication, se publieront par voie d'annonce dans une ou plusieurs n°°"
gazettes de la dite cité de Toronto et dans la «azette du Canada,
et autres ou dans toute autre feuille qui sera reconnue pour être
le journal officiel publiant les documents officiels et les avis du gou-
vernement civil du Canada.

2S. Des livres de souscription peuvent être ouverts, et les Actions trans-
actions du capital de la dite banque peuvent être faites transfé- ferables.

rables, et les dividendes en provenant payables dans le Royaunie-
32* Uni,
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Uni, de la même manière que les dividendes et actions sont respec-
tivement faits transférables et payables à la banque, dans la cité
de Toronto; les dits directeurs pourront, à cet effet, faire de temps
à autre tels règles et règlements, prescrire telles formules, et
nommer tel agent ou tels agents qu'ils jugeront nécessaires.

Au cas du d- 29. Si l'intérêt possédé par un actionnaire dans une action de
aetc. ', la dite banque est transmis par suite du décès, de la banqueroute

pouvoir des ou de l'insolvabilité de cet actionnaire, ou par suite de mariage, si
d "wteur. cette actionnaire est une femme, ou par tout mode légitime autre

qu'un transfert fait selon les dispositions du présent acte, les
directeurs pourront exiger que cette transmission soit authen-
tiquée au moyen d'une déclaration éerite, comme il est dit ci-dessous,
ou de telle autre manière que les directeurs de la banque le
requerront ; et toute telle déclaration ou autre instrument ainsi
signé, fait et reconnu, sera déposé à la banque entre les mains
du caissier ou autre officier ou agent de la banque, lequel inscrira
en conséquence le nom de l'ayant droit en vertu de la dite trans-
mission sur le régistre des actionnaires ; et tant que la dite trans-
mission ne sera pas authentiquée, la partie ou les parties récla-
mantes en vertu d'icelle n'auront droit à aucune part dès profits
de la banque, et ne pourront voter,- pour ce qui est relatif à leurs

Proviso. actions, comme porteurs des dites actions ; pourvu, toutefois, que
toute déclaration et instrument que la section présente et la section
suivante du présent acte requièrent pour parfaire la transmission
d'une action de la banque, et qui sera fait dans un autre pays
que dans celui-ci ou une autre colonie britannique de l'Amérique
du Nord, ou le Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et d'Irlande,
soit de plus authentiquée par le consul ou le vice-consul anglais,
ou par tout autre représentant accrédité du gouvernement anglais
dans le pays où se fera la dite déclaration, ou soit faite devant le
dit consul anglais ou autre représentant accrédité; et pourvu
aussi que rien dans le présent acte ne soit censé priver les directeurs,
le caissier ou autre officier, ou agent de la banque, de la faculté
d'exiger des preuves corroboratives d'un fait ou des faits allégués
dans toute telle déclaration.

Contenu do 30. Si la transmission d'une action de la banque s'opère enla d6olaration
quand la vertu du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une femme, la
transmission déclaration devra contenir une copie de l'extrait du dit mariage
s'opère enl ou autre attestation de sa célébration, et constatera l'indentité devertu du ma- eatsaindsaclbto,
riage. la femme porteur de la dite action. Et si la transmission s'opère.

en vertu d'un acte testamentaire ou par suite de décès ab intestat,
l'acte probatif-du testament ou les lettres d'administration ou de
tutelle, cu curatelle, on un extrait officiel d'iceux, seront produits
et remis, avec la dite déclaration, au caissier ou autre officier ou
agent de la banque, qui inscrira le nom' de la personne y ayant
droit en vertu de ladite transmission sur le registre des actionnaires.

°ao a a 2,31. Lorsque l'intérêt dans une action ou actions du capital de
la dite banque sera transmis par la mort d'un actionnaire ou

autrement,
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autrement, ou lorsqué la propriété ou le droit légal à la posses- doute ur le
sion d'une action ou d'actions changera par voie légitime autre que frt dactions.-
par celle de transfert suivant les dispositions du présent acte, et
que les directeurs de la dite banque entretiendront des doutes
raisonnables sur la légalité de quelque droit sur et à telle action
ou actions, alors il sera loisible à la dite banque de faire et déposer
une des cours supérieures de loi d'Ontario, une déclaration et
pétition par écrit adressées aux juges de la dite cour, exposant les
faits et le nombre d'actions appartenant précédemment à la partie
au nom de laquelle les dites actions sont inscrites dans les livres
de la banque, et demandant un ordre ou jugement prononçant et
adjugeant les dites actions à la partie ou aux parties y ayant
légalement droit; et par le dit ordre ou jugement la banque sera
guidée et réputée indemne et libérée de toutes autres réclamations
au sujet des dites actions ou auxquelles elles pourront donner lieu;
pourvu toujours, qu'avis de la dite pétition soit donné à la partie
qui réclamera les dites actions, laquelle, sur la production de la
dite pétition, établira ses droits aux actions mentionnées dans la
dite pétition, et les délais pour plaider et toutes les autres procé-
dures aux dits cas seront les mêmes que ceux qui sont observés
dans les cas analogues devant les dites cours supérieures; pourvu
aussi, que les frais et dépens encourus pour obtenir le dit ordre ou
jugement soient payés par la partie ou les parties auxquelles les
dites actions seront déclarées légalement appartenir ; et les dites
actions ne seront point transférées avant que les dits frais et dépens
soient payés, sans préjudice du recours de la dite partie contre
toute personne contestant son droit.

32. La banque ne sera tenue de veiller à l'exécution d'aucun Quittanoe de
fidéicommis, soit formel, soit tacite, soit implicite, auquel une !P"°""":.
action de la banque peut être assujétie; et la quittance de la livres smuffi-
personne au nom de laquelle une action sera inscrite sur les livres ante.
de la banque, ou, si la dite action est inscrite au nom de plusieurs
personnes, la quittance de l'une d'elles sera une décharge suffisante,
en faveur de la banque, de tout dividende ou autre somme d'argent
payable relativement à cette action, nonobstant tout fidéicommis
auquel la dite action pourra être alors assujétie, et soit que la
banque ait eu ou n'ait pas eu avis du fidéicommis ; et la banque ne
sera pas tenue de surveiller l'emploi de l'argent payé sur la dite
quittance, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

33. Les directeurs de la dite banque devront placer, dès qu'ils PIacement
se seront procuré du receveur-général les débentures ci-après d'un 10a. du
mentionnées, et tenir toujours placé en débentures de la ci-devant .
province du Canada ou de cette Puissance, ou du fonds d'emprunt
municipal consolidé ou en effets de la Puissance, un dixième du
total du capital versé de la dite banque, et transmettre un état du
nombre et du montant des dites débentures ou effets, certifié sous
serment et signé par le président ou le caissier en chef ou le gérant
de la dite banque, au ministre des finances, au mois de janvier tous
les ans, sous peine de la déchéance de la charte de la dite banque,
faute de faire les dits placement et état. 34.
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Jusqu'à quand 34. Le présent acte aura force d'exécution jusqu'au premier
cet acte fera Nor-einu
,n force. jour de juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixant-

et-dix, et de là, jusqu'à la fin de la prochaine session du Parlement
de la Puissance, et pas plus longtemps.

Acte 31 Vict., 3i. L'acte du parlement du Canada, passé dans la trente-unième
e;.1 ape"L année du règne de Sa Majesté, chapitre onze, intitulé: " Acte

concernant les banques," sera applicable à la dite banque de la
Puissance, et sera censé former partie de la charte de la dite
banque.

Contrefaction 36. Tout magistrat, à la suite d'une plainte portée devant lui
des billets de
banque. sous le serment d'une personne digne de foi, énonçant qu'il y a

cause raisonnable de soupçonner qu'une personne est ou a été
concernée dans l'acte de faire ou contrefaire des billets ou lettres
(le change de la banque, peut, en vertu d'un mandat sous son seing,
faire faire des perquisitions dans la maison, la chambre, l'atelier
ou autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre lieu où elle sera
soupçonnée de les faire ou contrefaire ; et tous faux billets de
banque, lettres de change, plaque3, coins, presses à dylindre, outils,
instruments et matériaux employés ou propres apparemment pour
la contrefaçon de ces billets ou lettres, qu'on y pourra trouver,
seront immédiatement apportés devant le dit magistrat ou tout
autre magistrat, lequel les fera porter et produire devant toute
cour de justice où s'instruira quelque procès relativement à ces
objets; ces instruments une fois produits en preuve seront défigurés
ou détruits, ou il en sera disposé de toute autre manière à la
discrétion de la cour.

]Dtection 37. Si le caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou employéd'un ewploy4 aqe aée
félonie. de la dite banque cache, détourne ou s'enfuit en emportant

quelque bon, obligation, billet obligatoire ou de crédit ou autre
lettre ou billet, ou quelque garantie représentative d'argent ou
quelque somme ou effet à lui confiés en sa dite qualité de caissier,
assistant-caissier, gérant, commis ou employé, soit qu'ils appartien-
nent à la dite banque ou qu'ils appartiennent à toute autre
personne, corps politique, corporation ou institution et soient
déposés à la dite banque, le dit caissier, assistant-caissier, gérant,
commis ou employé commettant cette offense, et qui en sera
convaincu suivant la loi, sera réputé coupable de félonie.

Punition. 3S. Toute personne coupable de félonie, d'après le présent acte,
sera punie d'emprisonnement aux travaux forcés dans le péniten-
cier provincial, pour un terme de pas moins de deux ans, ou
d'emprisonnement dans toute autre prison ou lieu de détention
pour un terme de moins de deux a*s, à la discrétion de la cour.

Les pouvoirs 39. Les pouvoirs et priviléges conférés par le présent acte et
de la banqu
sont as"u la responsabilité et les obligations des actionnaires de la bsznque
tien à toute seront assujétis à toute loi de la présente ou de toute session future
""°sion. du Parlement du Canada qui pourra être passé.; et nul aete général

pouv ant
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pouvant avoir l'effet de modifier ou restreindre les priviléges par
le présent conférés ne sera réputé passé en violation de la charnal
de la banque.

FORMULE A.

(Mentionnée dans la 25 clause du présent acte.)

Etat du montant moyen du passif et de l'actif de la " Banque
de la Puissance," pendant la période comprise entre le premier

et le mil huit cent

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne poftant pas intérêt... $
Lettres de chang do do ...

Do et billets do portant intérêt..........$
Balances dues aux autres banques.......................... . .
Dépots d'argent ne portant pas intérêt....................

Do portant intérêt................................ .$

Total moyen (lu passif.................$

ACTIF.

Espèces et lingots..........., .................................. s
Propriétés foncières ou autres de la banque................. $
Effets du gouvernement..................... ................ .. $
Lettres de change oubillets promissoires d'autres banques..$
Balance due par les autres banques............................$
Lettres de change et billets escomptés ou, autres créances

de la banque non compris sous les chefs ci-dessus......$

Total moyen de l'actif.........$

CAP. LXI.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Acte pour confirmer une certaine convention conclue entre
le gouvernement du Canada et la compagnie du Grand
chemin de fer Occidental, et pour lui donner effét.

CONSIDÉRANT qu'il appert, par un message de Son Excel- r5ampîe.
ci lence le gouverneur-général, et les documents qui l'accompa-
gnent, qu'en vertu de l'autorité de l'acte de la législature de 'la
ci-devant province du Canada, passé dans 'la 'douzième année du
règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour donner, sous
certaines conditions, la garantie de la province aux obligtions
contractées par les compagnies de chemins de fer, et pour' aider la
çesatruction du chemin' de fer d'Halifax et Québec," et' del'ijte



Grand Chem& de lier Oceidental. 82-33 VIcT.

de la dite législature passé pendant sa Assion tenue dans les
14 et 5 VicL, quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et
eb. 73' intitulé: " Acte pour pourvoir d la construction d'ungrand tronc

de chemin de fer qui traversera tbute l'étendue de cetteprovince," et
de l'acte de la dite législature passé pendant la session en dernier
lieu mentionnée, et intitulé: " Acte pour étendre les dispositions
d'un acte passé pendant la présente session, intitulé: Acte
pour pourvoir <ì la construction d'un grand tronc de chemin
de fer qui traversera toute l'étendue de cette province," et d'un
ordre en conseil et d'une proclamation faite et émanée en vertu
de la vingt-deuxième section de l'acte ci-dessus en second lieu
cité, et portant la date du septième jour d'août mil huit
cent cinquante-deux-diverses sommes de deniers publics de
la province et de bons de la province furent avancées et remises à
la compagnie du grand chemin de fer Occidental, en vertu des
dispositions des dits actes et de la dite section, lesquels actes
prescrivaient que le montant de ces bons et de toutes les sommes
de deniers ainsi avancées, ainsi que l'intérêt qu'ils portaient,
formeraient une dette due à Sa Majesté, pour l'usage de la dite
province, en garantie de laquelle la province aurait une première
hypothèque, mortgage et privilége sur le chemin de fer, les péages
et les propriétés de la compagnie ; et considérant que les deniers
ainsi dus par la dite compagnie ont été, en vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 186T, conférés à Sa Majesté
tel que mentionné dans lo dit acte; et qu'il appert de plus par
les dits message et documents qu'il a été, dans le cours du mois
de décembre dernier, réglé et convenu entre le gouvernement
du Canada (agissant sur le rapport du ministre des finances)
et la dite compagnie du grand chemin de fer Occidental, que la

Montant dt à somme principale qui serait ainsi due, comme susdit, par la
Sa M®jeÙt6 e dite compagnie à Sa . Majesté, le premier jour de janvier millDtErat et tepr-i
mes de paie- huit cent soixante-et-nebf, serait de deux millions huit cent
ment. dix mille cinq cents piastres, et que la balance due pour intérêt

sur cette somme jusqu'au dit jour (bien que s'élevant à une
plus forte somme) serait, aux conditions ci-après énumérées,
censé être (après déduction faite de toutes sommes réclamées
du gouvernement pour les services postal et ihilitaire jusqu'à
la même date, et du montant du fonds d'amortissement et des
autres sommes portées au crédit de la compagnie) égale à
quatre cent quarante-quatre mille quatre cent une piastres et
trente-sept centins, formant une somme totale de trois millions
deux cent cinquante-quatre mille, neuf cent une piastres et trente-
sept centins, laquelle somme il fut convenu que la compagnie
paierait comme suit, savoir :-cent mille louis sterling, ou quatre
cent quatre-vingt-six mille six cent soixante-six piastres et
soixante-sept centins, le ou avant le dixième jour du mois de
février maintenant dernier, et la balance de deux millions sept
cent soixante-huit mille deux cent trente-quatre piastres et
soixante-et-dix centins en quatre versements annuels égaux, avec
intérêt au taux de quatre pour cent par année, à compter du dit
premier jour de janvier mil huit cent soixante-et-neuf, pour

lesquels

Cap. 61.



Grand Chemin de Fer OceidentaL.

lesquels somme et intgrêt ainsi payables la *enpagnie devait
remettre au receveur-général ses bons payables au porteur, garantis
par l'hypothèque, mortgage et privilège ci-dessus mentionnés, et Paiement par
sous telle forme et pour telles sommes que le ministre des finances la compagnie
prescrirait ou approuverait ; et qu'il a été de plus convenu que sur
défaut de la part de la compagnie de remplir sa partie de la
convention, tous les. droits et privilèges de Sa Majesté et de la
Puissance, en vertu des actes ci-dessus cités, tant à l'égard de tout
autre montant dû par la compagnie, en sus et au-delà de ce qu'il
a été conveni d'accepter comme susdit, qu'à l'égard de lhypo-
thèque, mortgage et privilége qui garantissent la totalité de la
dette de la compagnie envers Sa Majesté, resteront en pleine forca
et vigueur; et considérant que la dite compagnie a versé la somme
de ceit mille louis sterling le dixième jour de février maintenant
dernier, en exécution de la dite convention, qu'il est expédient de
ratifier et confirmer conformément à la recommandation contenue
dans le message ci-dessus mentionné de Son Excellence le gouver-
neur-général, et à la requête de la compagnie dans sa pétition au
parlement à ce sujet: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du S6nat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. Le règlement et la convention mentionnés dans le préambule Convention
sont par le présent ratifiés et confirmés, et les directeurs de la ',s-menomn-
compagnie auront plein pouvoir et autorité de les exécuter, et sous certaines
pourvu que des bons de la compagnie, garantis comme susdit, ai conditions.
montant de la dite balance de deux millions sept cent soixante-et-
huit mille deux cent trente-quatre piastres et soixante-et-dix
centins, pour telles sommes respectivement et sous telle forme que
le ministre des finances pourra prescrire ou approuver, et payables>
au porteur à des dates respectivement conformes aux termes de
cette convention, et portant intérêt au taux de quatre pour cent
par année, payable semi-annuellement, soient remis au receveur-
général dans les trois mois qui suivront la passation du présent
acte, et que le principal et l'intérêt de ces bons soient ponctuelle-
payés, d'après leur teneur, alors les dits bons et la dite somme de
cent mille louis sterling déjà versée seront acceptés en liquidation
de toutes sommes dues par la compagnie à Sa Majesté, pour les
causes mentionnées dans le préambule, et des obligations spécifiées
par le dit acte, tant en intérêt qu'en capital, jusqu'au premier jour
de janvier maintenant dernier ; autrement et sur défaut de la part P6nuait4.
de la compagnie de se conformer aux conditions susdites, tous les
droits et priviléges de Sa Majesté et de la Puissance, tant à l'égard
de tout autre montant dû par la compagnie, au premier jour de
janvier dernier, en sus et au-delà de- celui ainsi convenu comme
susdit, qu'à l'égard des hypothèque, mortgage et privilège au
moyen desquels la dette totale est garantie à Sa Majesté, resteront
en force, sauf toujours le droit de la compagnie de faire porter à
son crédit les sommes qu'elle pourra avoir payées depuis le jour
en dernier lieu mentionné.

1869. Cap. 61. 56
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Restriction 2. A moins et jusqu'à ce que la compagnie fasse défaut dans le
d'hypothèque -
.à. il'u paiement de ses bons mentionnés dans la section précédente, ou
compuires de l'un ou de quelques-uns de ses bons, la, première hypothèque,""nditions. mortgage et privilége sur le chemin, les péages et les propriétés

le la compagnie, créés par les actes ci-dessus cités pour garantir
le remboursement de tous les deniers publics avancés comme susdit,
et lintérêt sur ces deniers, seront restreints à la somme de deux
millions sept cent soixante-huit mille deux cent trente-quatre
piastres et soixante-et-dix centins, (ui doit ûtee inclue dans les
bons qu'elle devra donner en vertu de la section pfécédente, et
l'intérêt sur ces deniers, lesquels somme et intérêt, d'après les
termes de ces bons, resteront, à moins et jusqu'à ce qu'il soit ainsi
lait défaut dans leur paiement, et seront la somme pour garantir
le paiement dce laquelle les dits première hypoth --- , mortgage et

Prwva- privilége continueront d'exister ; pourvu toujours, premièrement,
que l'existence de cette garantie n'entravera en aucune manière,
ou ne nuira, empêchera ou retardera soit Sa Majesté, soit un
porteur ou des porteurs de ces bons, ou quelqu'un d'entre eux,
d'avoir recours à tout autre remède pour le recouvrement des
sommes d'argent qui y seront mentionnées, que Sa Majesté ou
tels porteur ou porteurs le bons pourraient légalement avoir le
droit d'exercer, aussi amplement et aussi absolument que si cette

Provio. garantie n'eût pas existé; et pourvu, secondement, que sur défaut
de paiement de l'un ou de plusieurs de ces bons, les dits première
hypothèque, niortgage et privilége existeront et seront censé avoir
continué d'exister sans interruption, pour le paiement de tous les
deniers publics avancés à la compagnie et de l'intérêt sur ces deniers.

Traitementles 3. Les bons de la compagnie qui seront remis au receveur-
CS 01 , P1 général, tel que ci-dessus prescrit, pourront être gardés par lui out

vendus, suivant que le gouverneur en conseil pourra l'ordonner;
et tous les deniers remis au receveur-général, soit comme principal,
soit comme intérêt de ces bons, ou provenant de leur vente, ou de
toute autre manière quelconque en vertu du présent acte et de la
convention qui y est mentionnée, formeront partie du fonds de
revenu consolidé du Canada.

CAP. LXII.
Acte pour permettre aux porleurs des actions privilégiées

de la compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental
de les convertir en actions ordinaires, à leur choix.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'en vertu de l'acte de la législature de la
) ci-devant province du Canada, passé en la vingt-deuxième

A du cana- année du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour amender
1 2 " h'les actes d'incorporation (le la compagnie du Grand Chemin de

Fer Occidental," la compagnie en prenant des arrangements pour
le remboursement du montant prêté par le gouvernement, est

autorisée
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autorisée à augmenter son capital jusqu'au montant de huit millions
de piastres en sus de son capital actuel, en créant un nombre
additionnel d'actions, chacune d'un montant tel que les directeurs
de la compagnie le règleront de temps à autre, et de faire des
actions privilégiées de la totalité ou de partie de ces nouvelles
actions, sur lesquelles des dividendes de pas plus de sept pour
cent par année pourront être. garantis, à certaines conditions,
entre autres, que les porteurs de ces actions n'auront pas droit
de vote aux assemblées des actionnaires, ni n'auront droit à aucun
profit au-delà du montant ainsi garanti; et que la compagnie est
de plus par le dit acte autorisée à prélever le montant requis pour
acquitter l'emprunt du gouvernement au moyen d'un tonds de
débentures non-radhetables, devant être considéré comme formant
partie des débentures régulières ducs par la compagnie ; et con-
sidérant que la compagnie n'a pas encore mis ces pouvoirs à
exécution, sauf en émettant des débentures non-rachetables en
l'année mil huit cent cinquante-huit au montant de quarante-
six mille sept cents louis sterling, ou deux cent vingt-sept mille
deux cent soixante-et-treize piastres trente-quatre centins ; et
qu'elle a par sa pétition à cet égard représenté que, dans le but
d'acquitter l'emprunt du gouvernement, conformément à l'acte
de la présente session du Parlement, intitulé: "Acte pour ratifier Aeto dola pie
et mettre à effet une certaine convention passée entre le gouverne- ch. s"°

ment du Canada et la compagnie du Grand Chemin de Fer
Occidental," il pourra devenir nécessaire d'exercer les pouvoirs
qu'elle possède relativement au prélèvement de deniers, ainsi que-
d'émettre ces nouvelles actions, et que ce résultat pourrait être
plus.facilement obtenu en conférant aux porteurs des actions ou
capital garanti ou privilégié le droit.de les convertir, à leur choix,
en actions ordinaires; et qu'elle a demandé que ce pouvoir lui soit
accordé ; et considérant qu'il a été démontré que les actionnaires
de la compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental ont, à une
assemblée générale spéciale tenue à Londres, Angleterre, le
vingt-huitième jour d'avril mil huit cent soixante-et-neuf, dans L,
but de pourvoir aux moyens de compléter la liquidation du prêt du
gouvernement, augmenté leur capital social au montant d'un
million dix-huit mille deux cents louis sterling, dont les porteurs
devront recevoir des dividendes privilégiés de cinq louis pour cent
par année, et avoir l'option de les convertir en actions ordinaires
jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt, et
qu'il est désirable de déclarer légale et valide la création, aux
dites conditions, du dit capital privilégié: A ces causes, Sa Majesté
par et de l'avis et du consentement du Sénat et la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les porteurs d'actions· privilégiées ou garanties ou du conversion
capital privilégié ou garanti de la compagnie devant être émis par dco°
les directeurs, sous l'autorité de l'acte ci-haut cité en premier lieu, dinaires.
pourront, à leur choix, et sous les règlements que lesidirecteurs
établiront quant au mode d'après lequel la signification de ce choix'
sera faite, et à l'époque à compter de laquelle il prendra effet,

convertir
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convertir ces actions ou capital privilégié ou garanti en aetions
ordinaires du fonds social de la compagnie; et à compter de
l'époque où ce choix prendra effet ces porteurs d'actions auront le
droit de vote, ainsi que tous les autres droits des porteurs d'actions
ordinaires du fonds social.

Nouveau api- 2. Le dit capital social d'un million dix-huit mille deux cents
tai de M1 018
200 par;ie ïl louis sterling, créé par les actionnaires à leur assemblée du vingt-
capital addi- huitième jour d'avril mil huit cent soixante-et-neuf, avec les dits
tionel. priviléges et option, formera partie du capital social de huit

millions de piastres que l'acte en premier lieu cité autorise à
créer; lequel capital social d'un million dix huit mille deux cents
louis sterling portera un dividende privilégié de cinq louis pour
cent par an, payable semi-annuellement, avant qu'il ne soit fait
aucun dividende sur les actions ordinaires ; et si les comptes d'un
semestre ne produisent point suffisamment de profits pour payer
intégralement le dit dividende privilégié de ce semestre, 'le déficit
sera comblé sur les premiers profits de tout semestre subséquent,
et le droit d'opter la conversion du dit capital privilégié en actions
ordinires est accordé aux porteurs du dit capital en vertu de cet
acte, en corformité du désir exprimé par les actionnaires à leur
dite assemblée; mais rien de contenu au présent acte n'aura l'effet
d'autoriser les directeurs à émettre la balance de ces nouvelles
actions, soit comme actions ordinaires, actions privilégiées ou
capital privilégié de l'espèce et avec l'option autorisées par le
présent acte, si les dits privilége et option sont demandés avant
d'y étre autorisés par un vote des deux tiers des actionnaires
présents en personne ou représentés par procureurs, à une assem-
blée convoquée à cet effet, tel- que prescrit par le dit acte.

Limitation des 3. Rien de contenu au présent acte n'aura l'effet d'autoriser
Mobntures

non-racheta- les directeurs à créer et émettre des débentures non-rachetables
bles etc. pour une somme plus considérable que six cent soixantc-et-huit

mille huit cent quinze louis et sept chelins sterling, ou trois millions
deux cent cinquante-quatre mille neuf cent une piastres et trente-
sept centins, en sus du montant déjà émis ; et rien de contenu au
présent acte n'aura non plus l'effet d'autoriser la :compagnie à
emprunter ou prélever des deniers sur ces bons1à terme, pour une
somme plus considérable que la moitié de son fonds social, tel que
prescrit de temps à autre; et rien de contenu au présent acte ne
modifiera le privilège commun des débentures non-rachetables et
des bons à terme sur le chemin de fer, .les péages, les terrains
et autres propriétés de la compagnie, sauf les droits spéciaux
attachés aux bons à terme devant être remis au.receveur-général
en vertu de la première section du dit acte, intitulé: " Acte pour
ratifier et mettre à effet une certaine convention passée entre le
gouvernement du Canada et la compagnie du Grand Chemin de
Fer Occidental."

Le pre.nt acte 4. Le présent acte sera réputé acte public.
sera pubhie.

CAP.
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CAP. LXIII.

Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne et Euro-
péenne de Télégraphe.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT quel'honorable John Young a,parsa pétition, Pr6ambule.
demandé qu'il lui soit accordé une charte ainsi qu'à ses

associés ci-dessous mentionnés, aux fins d'établir une communica-
tion télégraphique entre les continents d'Europe et de l'Amérique
du Nord ; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de sa pétition : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, decrète ce qui suit:

1. Le dit honorable John Young, l'honorable Alexander T. compagne
Galt, du Canada; C. F. Tietgen, écuier, et M. Sulir, de Copen- incorpor6s.
hague, et M. Erichsen, de Newcastle, Angleterre, leurs associés,
et toutes autres personnes qui, à 'avenir, pourront devenir
actionnaires du capital ci-dessous mentionné, sont par le présent
constitués corps politique et incorporé sous le nom de Compagnie
Canadienne et Européenne de Télégraphe, aux fins d'établir une Nom et dusti.
communication télégraphique entre les continents d'Europe et de nation.
l'Amérique du Nord, vid la côte du Labrador ou lle d'Anticosti,
ou toute autre ile ou iles dans le fleuve ou le golfe St. Laurent et
le Canada, et dans le but d'en placer des embranchements en
Canada et ailleurs.

2. La dite compagnie pourra aussi établir, construire, acheter, Ligne de t6l6.
louer, tenir en ordre et faire exploiter toute ligne ou lignes de graphd6.
télégraphe, depuis la cité de Québec, ou depuis tout autre endroit cnt.
en Canada, par terre ou par eau, ou par les deux ou par l'un on
l'autre des deux, en suivant le lit du fleuve St. Laurent ou autre-
ment jusqu'au point le plus à l'est de la côte du Labrador, ou
jusqu'à Ple de Belle-Ile, ou jusqu'à 'Ile d'Anticosti, ou toute
autre île ou îles dans le fleuve ou le golfe St. Laurent sur lesquelles
la loi d'une province du Canada n'a pas encore donné le droit
exclusif d'exploiter une ligne de télégraphe (avec pouvoir
d'aborder et débarquer, si une route sous leau et sous-marine
est adoptée en tout ou en partie, pour les obj ets et les fins
de la compagnie, ou pour ouvrir et maintenir des stations
à tous tels points ou endroits dans aucune partie du Canada, ou
places sous sa juridiction,) ou entre deux points ou plus, ou entre
un point ou des points en Canada, et toute ile, province, contrée,
on place dans ou près le continent d'Amérique, ou dans ou près
le continent d'Europe, ou dans le golfe St. Laurent, ou dans l'océan
atlantique, et avec plein pouvoir et autorité de se relier à la ligne Pouvoir de se
de toute compagnie ou compagnies de télégraphe dans aucune iri d'au.

partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et gne.
de faire tout arrangement propre au fonctionnement du télégraphe

que
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que la compagnie ou ses directeurs jugeront à propos; et la
D'omprunter. compagnie pourra emprunter toutes sommes d'argent (n'excédant

pas en tout la somme de cinq cent mille louis, ou deux millions
de piastres); et pourra à cet effet émettre tels bons, en tels
montants et payables en tels temps et portant tel intérêt et garantis
en telle manière (par hypothèque ou autrement) que la corpora-
tion pourra juger expédient et convenable pour atteindre les

Sceau. objets susdits ; et pourra faire et adopter et employer un sceau de
cor)oration ; et pourra poursuivre et se défendre ; et pourra faire
tous autres actes et choses quelconques qui pourront raisonnable-
nient être du ressort des fins et objets prévus par le présent acte.

Pouvoirs pour 2. La dite corporation pourra poser, ériger et entretenir sa

ioi,ie "" ligne ou ses lignes de télégraphe le long et à travers de tous grands
chemins publics, ponts, cours-d'eau ou autres lieux semblables,
pourvu que la corporation ne gêne point le public dans le droit
d'y passer ; et pourra entrer sur toutes terres ou places quelcon-
ques, et iaire Parpentage et réserve de telles parties qui pourront
être nécessaires pour sa ligne ou ses lignes de télégraphe; et
pourra, du consentement du gouverneur ein conseil, prendre sur
ancrne partie des terres non-concédées et non-occupées de la
cou ronne en Canada, tous poteaux ou matériaux de construction
nécessaires pour faire on réparer sa dite ligne ou ses lignes on tous
édifices s'y rattachant; et en cas de différend entre la compagnie
et un propriétaire ou occupant de terres que la dite corporation
pourra prendre pour les lins susdites, ou relativement à tous
1ommages causés à ces terres, en construisant la ligne ou les

lignes sur ou à travers ces terres, la corporation et le propriétaire
Arbitration an ou occupant, suivant le cas, choisiront chacun un arbitre, les deux
cas de diffé -rbitrcs cn'choisiront un troisième, et la décision (sur le différend)
rend. ibte ncosrn ntosèe

de deux d'entre eux par écrit sera finale ; et si le propriétaire ont
occupant ou l'agent de la corporation néglige ou refuse de choisir
un arbitre dans quatre jours d'avis par écrit à lui donné par la
partie adverse, et sur preuve (le la signification personnelle du
dit avis, ou si les deux arbitres, lorsqu'ils seront dûment choisis,
ne sont pas d'accord sur le choix d'un tiers-arbitre, en pareil cas
il sera loisible au ministre des travaux publics pour le temps
d'alors de nommer tel arbitre ou tel tiers-arbitre suivant le cas ;
lequel possèdera les mêmes pouvoirs que s'il avait été choisi en

Proviso. la manière ci-dessus prescrite ; pourvu toujours, que rien (le
contenu dans le présent neîsera censé conférer à ladite corporation
le droit de bâtir un pont sur aucune rivière navigable en Canada,

roiuvûir <'a- 4. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité d'acheter ou de
<hotLr, loeûr louer pour un nombre d'années indéfini toute ligne télégraphique
eto imir établie, ou qui sera établie soit en Canada ou dans le territoire

possédé par la Compagnie de la Baie d'Hudson, ou dans toute
autre possession britannique, ou dans les territoires de tout pouvoir
ou état étranger, se reliant ou pouvant plus tard se relier à la ligne
que la compagnie est ainsi autorisée à construire, ou d'acheter ou
louer, pour un nombre d'années indéfini, le droit de toute compagnie
de construire telle ligne télégraphique; et elle aura aussi le pouvoir

et
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et l'autorité de s'unir à toute compagnie, bureau ou personnes ayant
la possession ou la propriété de toute ligne de communication
télégraphique se reliant ou qui pourra se relier à la ligne de la
compagnie, soit en Canada, dans les ci-devant possessions de
la compagnie de la Baie d'Hudson, ou dans toute autre colonie
britannique, ou dans le territoire de tout autre pouvoir ou Etat
étranger, soit sur le continent d'Amérique ou sur toute autre partie
du monde.

5. La compagnie aura aussi le pouvoir et l'autorité d'accepter Pouvoir d'ac-
du gouvernement du Canada, ou de tout pouvoir, état ou cepter l'aide

gouvernement étranger, ou de tout corps incorporé, soit séparément ment.
ou conjointement avec toute compagnie, bureau ou individus unis
tà la dite compagnie comme susdit, toute garantie ou concession
de terres ou d'argent pour aider la dite entreprise.

6. Le capital de la dite corporation sera de cinq cent mille Capital et

louis, ou deux millions de piastres, et sera divisé en actions de P"'
vingt-cinq louis ou de cent piastres chacune ; et ce capital pourra
être augmenté de temps en temps par résolution du bureau central
des directeurs, par et du consentement de la majorité (en valeur)
des actionnaires ; mais ce capital ne devra en aucun temps
excéder trois millions de piastres.

7. L'honorable John Young et l'honorable Alexander T. Galt, Directeurs

lu Canada, C.. F. Tietgen et M. Suhr, de Copenhague, et W. provisoirer.

Ericlisen, de Newcastle, Angleterre, sont par le présent déclarés
former le bureau provisoire des directeurs de la compagnie, et
comme tels demeureront en charge jusqu'à ce que d'autres direc-
teurs. soient élus, en la manière ci-dessous prescrite; et dans le cas
de décès de l'un ou plusieurs des directeurs provisoires, avant que
d'autres directeurs soient élus, ceux ,qui survivront formeront le
bureau provisoire.

S. Les directeurs provisoires auront le pouvoir et l'autorité, en Pouvoirs des
aucun temps après la passation du présent acte, d'ouvrir des livres dits directcurs.

de souscription et d'obtenir des souscriptions à l'entreprise, de
demander des versements aux souscripteurs, de faire faire des plans
et arpentages, d'obtenir des chartes ou actes d'incorporation du
gouvernement impérial de la Grande-Bretagne, de tout gouverne-
ment colonial ou de tout Etat, législature ou pouvoir étranger, qui
seront nécessaires pour la continuation de la dite ligne télégraphique
ou de ses embranchements, au-delà des limites du Canada, et aussi
de faire toutes conventions, traités ou stipulations avec le dit
gouvernement de la Grande-Bretagne, ou avec tout pouvoir ou état
étranger, ayant pour objet d'assurer toute coopération, garantie ou
aide en faveur de l'entreprise ; et il sera du devoir des directeurs
provisoires de donner avis dans la Gazette du Canada de l'ouverture Avis dans la
des livres de souscription, et des lieux où ces livres auront été Ollte -
déposés.

1869. Cap. 68.
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Souscripteurs 9. Chaque personne dont le nom sera inscrit dans ces livres
devenen comme souscripteur à l'entreprise, et qui aura versé dans les dix
déposant 10 jours après la clôture des livres, dans quelqu'une des banques
pour cent des désignées à cet effet, ou dans une de leurs succursales ou agences,
souscriptions. ýDb

dix pour cent sur le montant du capital ainsi souscrit, au crédit
de la compagnie, deviendra par là un membre de la dite compa-
gnie, et sera revêtue des droits et priviléges comme tel, qui sont
par le présent acte conférés aux diverses personnes qui y sont
mentionnées nommément comme membres de cette compagnie ;

Previse. pourvu aussi que les dix pour cent ne seront pas retirés des dites
banques ni autrement employés, à moins que ce ne soit pour les
objets de la dite compagnie (le télégraphe, ou lors de la dissolu-
tion de la compagnie pour quelque cause que ce soit.

Bureau een- 10. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
deaireteur. bureau central de directeurs composé de cinq membres, et par les

bureaux locaux de directeurs ci-dessous mentionnés; et chacun
de ces directeurs, centraux ou locaux, devra être porteur d'aumoins
vingt actions du fonds social de la compagnie, et sera élu et restera
en charge tel que ci-dessous prescrit.

Droits d'au- 11. Les aubains -auront le même droit que les sujets anglais debain#. prendre des actions, voter et être éligibles aux charges de la
compagnie; et nul actionnaire ne sera responsable des dettes
contractées par la compagnie au-delà du montant des actions qu'il
aura souscrites.

Convocation 12. Aussitôt que dix pour cent du fonds social auront été sous-et ou, de la
première a,. crites et que dix pour cent en auront été payés, les directeurs
semblée. provisoires, ou la majorité d'entr'eux, pourront convoquer une

assemblée des actionnaires en la cité de Montréal, en Canada, ou
en la cité de Londres, en Angleterre, ou en la cité de Copenhague,
dans le Danemark, selon que les directeurs provisoires le régleront,
et à l'époque qu'ils trouveront convenable de le faire, en donnant

Airi. au moins trois mois d'avis dans la Gazette di Canada et dans un
ou plusieurs journaux publiés à Montréal, à Londres, en Angle-
terre, ou dans la cité de Copenhague, ainsi que dans la cité
principale de chaque état étranger où il y aura des actionnaires
qui y résideront ; et les actionnaires présents à telle assemblée
générale et à toutes autres assemblées générales ci-dessous
mentionnées, soit personnellement soit par procureurs, choisiront
sept personnes pour former et constituer un bureau central de
directeurs pour la compagnie.

Président 13. Les directeurs nommeront Pun d'entre eux pour agir
vice-Prréai- citi
dont, t comme président et un autre pour agir comme vice-président, et

ils pourront. nommer tels autres officiers et agents qu'ils jugeront
iécessaires ; et les directeurs pourront ddmettre tous les officiers
nommés par eux et en nommer d'autres à leur place, et remplir
toutes les vacances dans les charges ; cinq directeurs constitueront
un quorum, et toutes les questions seront décidées à la majorité
des voix des directeurs présents, et au cas de partage égal des

voix,
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voix, le pré dent o le président- tmotairpour le tempsaura
voix prépondêrante en eus-du votequ'il nm7a*d6j -donné comme
directeur.

11. Les directeurs de la dite compagnie ipour e temps d'alors ouerture des
pourront ouvrir ou faire ouvrir dos livresd'actions pour la sou's- t°j°s dani~
cription des personnes désirant devenir netionnaires dans le Grondo-lreta.
capital de la compagnie, en autant de places et à telles places "W
dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
ailleurs, qu'ils jugeront à propos, et déclarer ces actions payables
en telle manière que les directeurs trouveront convenable, et de
plus, émettre des actions pour le capital souscrit en Angleterre
ou ailleurs, on tels montants -respectivement d'argent sterling
de la Grande-Bretagne qu'ils jugeront de temps à autre conve-
nable, et déclarer les dividendes payables isur ces actions en pareil
argent sterling on Angleterre ou ailleurs, à telle place ou places
que les directeurs trouveront de temps à autre convenable, et de
temps à autre nommer des agents de la dite- compagnie o
Angleterre ou ailleurs, et déléguer- à ces agents les pouvoirs que
les directeurs jugeront de temps à autro convenable, et taire les
règles et règlements que les directeurs de la compagnie trouveront
deitemps à autre à propos quant à l'émission de ces actions en
Angleterre ou ailleurs, et quant aux mode, temps, place ou places
pour le transfert de ces actions, et quant aux mode, temps et
places pour payer les dividendes qui, de temps à autre, devien-
dront dus sur ces actions, et autrement selon que la chose sera
jugée nécessaire ou avantageuse, pour donner plein effet aux
pouvoirs par le présent conférés aux directeurs de la dite
compagnie à l'égard de l'émission de ces actions en Angleterre
on atileurs ; et les directeurs, en vertu d'un règlement qui sera
passé par eux, fixeront le montant des- actions du capital de la
compageni aux sommes de cinquante louis sterling ou courant,
et ils auront le pouvoir de consolider et convertir les actions
actuelles en actions de cinquante louis sterling on courant, en
unissant ensemble telnombre d'actions de vingt-cinqlouis courant
chacune qui suffira pour faire une action de cinquante louis
sterling ou courant respectivement, à Poption des actionnaires.

15. Les directeurs resteront en charge jusqu'à la première Durée de la
assemblée triennale des actionnaires de la compagnie après leur ebarge, droit

élection, et à toutes les assemblées des actionnaires chaque action de'oer.
donnera au porteur droit à un vote qui pourra etre donné en
personne ou par procureur.

16. Le premier lundi du inois de juin de chaque troisième année AssembiEes au-
après la première assemblée générale, une assemblée générale aura roui. litu cha-
lieu pour l'élection du bureau central des directeurs à l'une des année.
cités nommées en la douzième section du présent acte, qui pourra
être désignée à cet effet par les directeurs, et il sera donné avis
préalable de chaque telle assemblée en la manière prescrite par la,
dite section ; et les directeurs en office lors de chacune de ces
assemblées générales, ou chacun d'eux, pourront être ré-élus.

83 17,
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Etablisse- 17. Les directeurs pourront, de temps à autre, établir des
eaa e B bureaux locaux de directeurs dans une ou plusieurs des cités ci-

dessus nommées, ou dans toute autre',cité ou lieu, soit sur le
territoire britannique ou sur le territoire de tout Etat ou pouvoir
étranger; pourvu que si le bureau central des affaires n'est pas
établi à Montréal, ily aura un bureau local de nommé dans cette cité.

Nombre quali. 1S. Cinq personnes ayant les qualités exigées de celles qui
nue d'omce. peuvent être élues comme directeurs du bureau central, constitue-

ront chaque bureau local de directeurs, et elles demeureront en
office pour telle période de temps, qui ne sera pas moins d'un an
ni plus de trois ans, selon que le bureau central le règlera.

En cas de va- 19. Chaque fois que l'un ou plusieurs des directeurs, soit ducances. bureau central ou d'un bureau local, décèderont ou résigneront, les
directeurs restants en nommeront un ou plusieurs aux lieu et place
de celui ou de ceux qui seront décédés ou qui auront résigné.

Pouvoir (le 20. Le bureau central de directeurs pourra, de temps à autre,
faire dos lois et
règlements. faire, modifier, amender ou révoquer les statuts ou règlements qui

pourront être nécessaires pour l'administration des affaires de la
compagnie en général; et chaque bureaulocal pourra ausside temps
à autre faire, modifier, amender ou révoquer les statuts et
règ3lements qui pourront être nécessaires pour l'administration de
la partie de l'entreprise immédiatement sous son contrôle, pourvu
qu'ils ne soient pas incompatibles avec les statuts et règlements
faits par le bureau central.

Recouvre- 21. Les directeurs pourront exigrer le paiement des souscrip-
"2,"tr."°" tions au dit fonds social, en tels temps et en telles proportions

qu'ils pourront juger à propos, sous peine de confiscation des
actions et des paiements antérieurs, et la dite compagnie.pourra
poursuivre et recouvrer toutes telles souscriptions ; avis des temps
et lieux où seront opérés ces paiements sera donné durant quatre
semaines avant telles époques,au moins une fois par semaine, dans

Avis, la Gazette du Canada et dans tels autres journaux publiés en
Angleterre ou ailleurs que les directeurs jugeront à propos.

Transfert do 22. Toutes et chacune les actions du fonds social de la diteparts. corporation et tous les profits et avantages ci provenant seront
réputés biens mobiliers, et seront transférables et transmissibles

Proviso. comme tels ; pourvu toujours, que nulle cession ou transfert
d'action ne sera valide avant que tel transfert n'ait été entré et
enregistré dans un livre tenu à cet effet ; et pourvu aussi, que
chaque fois que des actionnaires transfòreront, en la manière
susdite, tout leur capital ou actions dans la dite compagnie, tels
actionnaires cesseront d'être membres de la corporation.

Pouvoir d'en- 23. La compagnie, ses députés, serviteurs, agents et ouvrierstrrotles
terres et de ont par le présent le pouvoir et l'autorisation d'entrer sur les
faires certains terres, terrains et dépendances de toutes personnes, corps
travaux. politiques
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politiques, incorporés ou collégiaux, ou communautés quelconques,
et d'arpenter ces terrains en tout ou en partie, et en prendre les
niveaux, et d'en désigner et marquer les parties qu'ils trouveront
nécessaires et convenables pour faire la lignetélégraphique projetée,
et tous autres travaux, matières et choses convenables qu'ils
jugeront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, améliorer,
compléter, maintenir et exploiter la ligne télégraphique projetée et
les autres ouvrages, et aussi de percer, creuser, couper, trancher,
déplacer, prendre, enlever et déposer toute terre, argile, pierre, sol,
décombres, arbres, racines d'arbres, lits de g ravier ou de sable, ou
toutes autres matières ou choses susceptibles d'être extraites, en
faisant la ligne télégraphique projetée ou les autres ouvrages, sir
les terrains adjacents ou situés près de là, requises ou nécessaires
pour faire ou réparer la ligne télégraphique projetée ou les travaux
s'y rattachant, ou qui pourront empècher, embarrasser ou obstruer
la confection, usage, achèvement, extension ou entretien de la ligne
respectivement, conformément à l'intention et aux fins du présent
acte, et de construire, ériger et établir dans ou sur ces terrains
autant de stations et observatoires, postes et autres ouvrages,
passages, chemins et autres choses convenables, là et comme la
compagnie le trouvera nécessaire et convenable pour les fins du
télégraphe ; et aussi de temps à autre les changer, réparer, déplacer,
agrandir et étendre, et de construire, ériger et réparer tous ponts,
arches et autres travaux, sur ou à travers toutes rivières non
navigables ou ruisseaux pour faciliter la confection, usage, entre-
tien et réparation du télégraphe projeté; et de construire, ériger
et faire toutes autres matières et choses qu'elle trouvera convenables
et nécessaires pour faire, effectuer, étendre, préserver, améliorer,
compléter le télégraphe projeté et autres ouvrages et en faciliter
l'usage, conformément au vrai sens et intention du présent acte, et
toutes les fois que et dans tous les lieux où le dit télégraphe
traversera un bois, on pourra abattre les abres et taillis sur une
largeur de cinquante pieds de chaque coté du dit télégraphe; la
compagnie faisant le moins de dommage possible dans l'exécution
des divers pouvoirs à elle conférés par le présent acte, et en
indemnisant chaque fois qu'elle en sera requise les possesseurs ou
propriétaires des terrains, tènements, ou héritages, eaux, cours
d'eau, ruisseaux ou rivières respectivement, qui seront pris, ou dont
il sera fait usage, ou qui seront détériorés, ou des bois danslesquels
il sera abattu des arbres ou taillis, de tous les dommages qu'ils
auront soufferts par suite de l'exécution des pouvoirs conférés par
le présent acte ; pourvu toujours que la dite compagnie n'abatte rroviso.
ni ne mutile aucun arbre planté ou laissé sur pied pour l'ombrage
ou comme ornement, ni des arbres fruitiers, à moins que la chose
ne soit nécessaire pour la construction, l'exploitation ou la, sûreté
de sa ligne.

24. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'établir des Pouvoir do
poteaux pour supporter les fils du télégraphe dans et sur tout p ae d®s

chemin public, rue ou grand chemin, et d'y faire les excavations
nécessaires pour y mettre ces poteaux, ou pour faire passer ces fils

U 1 sous
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sous terre ; et ces poteaux, fils et autres appareils s'y rattachant
seront la propriété de la compagnie, comme aussi tous les poteaux
ou appareils ainsi établis, ou placés sous la surface du terrair, par
la compagnie pour les fins susdites, quoique les terrains sur lesquels
ou sous la surface desquels ils auront été placés ne soient pas la
propriété de la compagnie.

Trausmisiions 25. Il sera du devoir de la compagnie (sujette aux dispositions
do dépêches. énoncées dans la section suivante) de transmettre toutes dépêches

dans l'ordre dans lequel elles seront re,çues, sous une pénalité de
pas moins de vingt ni plus de cent piastres, laquelle sera
recouvrée, avec les frais de poursuite, par la personne ou les
personnes dont la dépêche aura été remise et n'aura pas été expédiée
suivant l'ordre ; et la compagnie aura aussi plein pouvoir d'exiger
pour la transmission de ces dépêches, et de recevoir les taux que
la compagnie fixera de temps à autre par ses règlements.

Proviso quand 26. Pourvu que toute dépêche au sujet de l'administration deà 'adminiitra- qi la justice, l'arrestation des criminels, et les messages ou dépêches
du gouvernement seront toujours transmis de préférence à tous
autrea, si la compagnie eii est requise par des personnes liées à
l'administration de lajustice ou par toute personne à ce autorisée
par le secrétaire d'Etat du Canada.

nalté con- 27. Tout opérateur de la ligne télégraphique, ou toute personne
urs. let,rad~. employée par la compagnie du télégraphe, qui divulguera le

vulguant. contenu d'une dépêche privée, sera considéré comme coupable de
délit, et, sur conviction, sera passible d'une amende n'excédant pas
cent -piastres, ou sujet à emprisonnement pour une période de temps
n'excédant pas trois mois, ou sujet aux deux à la fois, à la discré-
tion de la cour devant laquelle la conviction aura cu lieu.

Punition con- 28. Toute personne qui, volontairement ou malicieusement,
trui" e endommagera, détériorera, ou détruira aucun des poteaux, lignes,
matériel, etc. jetées ou culées, ou le matériel ou les choses y appartenant, ou qui

en aucune manière obstruera le fonctionnement de la ligne de
télégraphe, sera, sur conviction., réputée coupable de délit, et.sera
passible de.- peines portées par la loi coutre ces offenses.

commwence- .i Les travaux. de la compagnie seront commencés dans les
maison de n'ou- trois années, et complétés de Québec au Labrador ou à l'extrémité
vrage. orientale de l'Ile d'Anticosti, dans les six années de la passation

du présent acte, faute de quoi le présent acte sera nul et de iul
effet.

CAP.

Cap.ß.
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CAP. LXIV.

Acte pour amender la charte et aúgmenter le fonds social
de la Compagnie de Transport de la Rive Nord.

[Sanctiomé le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT que la compagnie de Transport de l. Rive Préambule.
J Nord a demandé un acte spécial d'incorporation, et que le

fonds social de la compagnie soit augmenté, et que la compagnie
soit autorisée à étendre ses opérations dans toute la Puissance du
Canada et dans les autres ports de l'Amérique Britannique, de
l'Atlantique et des Indes Occidentales; et que la compagnie a
demandé d'autres pouvoirs, et qu'il est expédient d'accéder à sa
demande. A ces causes, Sa Majcsté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Les actionnaires de la compagnie de transport de la. rive compagnie in.
nord, incorporée par lettres patentes, sous l'autorité de " l'Acte °p° nom
pour accorder des chartes d'incorporation aux compagnies pour
l'exploitation des nanufacturas, mines et autres compagnies," avec
les autres personnes qui seront ou deviendront actionnaires de la
compagnie et leurs héritiers, exécuteurs et administrateurs,
curateurs et ayant-cause respectifs, continueront d'être un corps
politique et une corporation sous le nom de " Compagnie de
Transport de la Rive Nord," avec tous les pouvoirs et priviléges
appartenant à telle corporation ; pourvu toujours que rien de Proviso.
contenu dans la présente section n'aura l'effet de faire de cette
compagnie une nouvelle corporation, ou de modifier en quoi que ce
soit les droits ou obligations de la dite compagnie, ni aucuneaction,
poursuite ou procédure pendante à l'époque de la passation du
présent acte.

2. Il sera loisible à la compagnie de construire, acquérir, Affaires de la

noliser, naviguer et entretenir des bateaux-à-vapeur et à voiles corporation.

pour le transport des marchandises et passagers, ou autre trafic,
entre les ports de la Puissance du Canada et les ports des lacs qui
communiquent aux tributaires du fleuve St. Laurent,- et entre les
pôrts de la Puissance du Canada et les ports des Iles de Terreneuve
et du Prince-Edouard, et dans les Etats-Unis d'Amérique,, dans
les Indes Occidentales et aucun ou chaeun de ces ports, et vice
versa, et des vapeurs ou autres vaisseaux pour toutes les opérations
et autres objets y relatifs, et la poursuite avantageuse de ces
opérations ; avec pouvoir le vendre, noliser ou céder les dits
vaisseaux ou aucun d'eux, Gu accorder ou consentir des contrats à
la grosse ou autres obligations sur ces vaisseaux, en tout ou en
partie, quand et de la manière qu'elle jugera expédient de le faire ;
et de faire tous contrats et arrangements avec toute personne ou
corporation quelconque, pour les objets sus-mentionnés, ou autre-
nent pour l'avantage de la compagnie,

1869. Cap. 64.
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Pouvoirs 4. La dite compagnie est par le présent autorisée à augmenter
l'aienter son fonds social à concurrence de deux cent mille piastres, en

actions de cinquante piastres chacune, laquelle augmentation sera
ordonnée par la, majorité des actionnaires qui seront présents en
personne ou représentés par procureurs à toute assemblée générale
ou spéciale de la, compagnie convoquée à cet effet, et elle pourra
avoir lieu immédiatement ou de temps à autre selon qu'il sera
avantageux ; et des livres d'actions pour ce fonds social additionnel
pourront être ouverts selon que le prescriront les directeurs.

"aint de 4. Les directeurs de la compagnie pourront exiger le paiement
tiin du fonds de l'augmentation du fonds social, par tels versements qu'ils
,"'id. jugeront convenables, pourvu qu'il ne soit pas demandé plus de

vingt pour cent à la fois sur le montant souscrit, et qu'il s'écoule
au moins l'espace d'un mois entre chaque versement.

Directeurs leur 5. Les affaires de la compagnie seront conduites et administrées,
l°"tiun, etc. et ses pouvoirs exercés, par un bureau de sept directeurs, qui

seront choisis tous les ans par les actionnaires, et qui seront
respectivement actionnaires au montant de mille piastres dans le
fonds social; et ces directeurs seront choisis aux assemblées
générales annuelles de la compagnie, par les actionnaires alora
présents personnellement ou représentés par procureurs.

l'ir de 6. Il sera loisible à la compagnie, à toute assemblée annuelle
ments. ou assemblée générale spéciale convoquée à cet effet, et en sus des

pouvoirs à elle conférés par les dites lettres-patentes, de faire des
règlements, règles et statuts, et de les changer, amender, révoquer
et établir de nouveau comme elle le jugera à propos, relativement
aux matières suivantes :-

1. Le règlement des dettes dues à la compagnie par les action-
naires en compensant ces dernières par telles actions du fonds
social et les dividendes de paiements auxquels ils peuvent avoir
droit ;

2. La formation et le maintien d'un fonds d'amortissement ou
de réserve ;

3. L'exécution de tous actes, billets, lettres de change, conven-
tions, contrats, chartes-parties et autres documents et engagements
obligatoires pour la compagnie, soit par les directeurs ou leurs
agents, suivant qu'il sera jugé expédient

4. L'emprunt ou l'avance de sommes d'argent pour accroître les
opérations de la compagnie, et les garanties devant être données
par ou à la compagnie pour le même objet; pourvu que le montant
ainsi emprunté n'excède jamais le tiers du montant du capital
versé de la compagnie;

car). G. 
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5. La tenue des procès-verbaux, des délibérations et des comptes
de la compagnie, en les rendant obligatoires et conclusifs pour les
actionnaires, et rectifiant toutes les erreurs qui pourraient s'y
glisser ;

6. L'audition des comptes et la nomination d'auditeurs;

7. Pourvu que ces règlements, règles et statuts ne soient pas Ne doivent pas
contraires au présent acte ni aux lois de cette Puissance, et que etr imégaux
les règlements actuels de la, compagnie continuent à avoir pleine
vigueur jusqu'à modification ou révocation par les actionnaires.

8. Toutes actes dans l'exécution desquels une personne agissant n de quae-
comme directeur aura participé, seront, nonobstant tout défaut °,"r.
dans les qualités voulues et nonobstant toute informalité dans sa
nomination, aussi valables que si telle personne eut été dûment
nommée ou habile à agir comme directeur ; pourvu que cette
informalité ou incapacité n'ait pas antérieurement été alléguée
pardevant les directeurs à une de leurs assemblées.

9. Les directeurs de la compagnie pourront agir conme dirce- Directeurs et

tours dans les limites de cette Puissance ou ailleurs, et pourront agents 6ta

nommer un ou plusieurs agents dans cette Puissance ou ailleurs, et pagnie.
pour le temps et aux conditions qu'ils jugeront à propos ; et les
directeurs pourront, par un règlement passé à cet effet, donner
pouvoir et autorité à tel ageat ou tels agents de faire et accomplir
tout acte ou chose, ou d'exercer tous pouvoirs que les directeurs
eux-mêmes, ou aucun d'eux, peuvent légalement exercer, faire et
accomplir, sauf le pouvoir de faire des règlements ; et toutes choses
faites par tel agent, en vertu des pouvoirs à lui conférés par règle-
ment, seront aussi valides et aussi effectives, à toutes les intentions
et fins quelconques, qiue si elles avaient été faites par les directeurs
eux-mêmes, nonobstant toute disposition du présent acte à ce
contraire.

10. Les directeurs auront le pouvoir, s'ils le jugent à propos, Les vaisseaux
de recevoir et comprendre dans le fonds social de la compagnie reçvetn pie-
tous vaisseaux-à-vapeur ou autres, possédés ou construits par toute ment d'ac-
autre personne, en paiement desquels, en tout ou en partie, la tions.
compagnie pourra émettre des actions; pourvu que le consente-
ment de la majorité des actionnaires de la compagnie soit obtenu
à une. assemblée générale convoquée à cet effet avant qùe les
procédures adoptées en vertu de cette section puissent être valides.

Il. Tout contrat, convention, engagements ou marché fait par Exécution de
la compagnie ou par un ou plusieurs des directeurs au nom de la te d.tse
compagnie, ou par un agent ou des agents de la compagnie, et etc.
tout billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de change
tirée, acceptée ou endossée par tel directeur ou directeurs au nom
de la compagnie, ou par tel agent ou agents, en conformité des
pouvoirs qui leur seront délégués et..conférés respectivement par

les
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les règlements, -seront,ohligatqires pour la compagnie ; et il ne sera
nécessaire, -en aucun cs, .d'apposer le sceau dela compagnie à tel
contrat, convention, engagement, marché, billet promissoire ou
lettre de change ; pourvu toujours que rien de contenu dans cette
section ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet
payable au porteur ou aucun billet promissoire destiné à être mis
en circulation comme argent ou comme billet de banque.

RcaponFabUté 12. Les actionnaires ne seront pas comme tels responsables
m.: a <l'aucune réclamation,.engagement, perte ou paiement ou d'aucun

dommage, transaction, matière ou chose relative ou se rapportant
à la compagnie, ou des obligations, actes ou défauts do la compa-
gnie, au-delà du montant de leurs actions respectives non payees.

Actiona sont 13. Les actions et le fonds social de la compagnie seront
mouban. réputés meubles, et seront transférables comme tels.

CAP LXV.

Acte concernant la Compagnie du Pont International.

[sanetionné le 22 Juin, 1869.]

préambule. ONSIDÉRANT qu'un acte a été passé par la législature de la
U ci-devant province du Canada, en la vingtième année du règne
de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la Compagnie du
Pont International; et considérant que différents autres actes ont
de temps à autre été passés dans le but de l'amender; et consi-
dérant que la compagnie du Pont International a, par sa pétition,
réprésenté qu'elle a fait faire des explorations pour déterminer le
site du pont et qu'elle a fait des contrats pour sa construction,
mais que vu la faillite de l'entrepreneur il est nécessaire qu'elle
adopte d'autres arrangements pour le faire construire ; et de plus
qu'elle est d'opinion qu'il pourra être nécessaire d'en changer le site
et de faire d'autres modifications; et, qu'en outre, afin de permettre
à la compagnie et à une compagnie incorporée sous l'opération des
lois de l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, de se
procurer les deniers nécessaires- à la construction de travaux aussi
considérables, il est expédient que les pétitionnaires et l'autre
corporation ci-haut désignée soient autorisés à se fusionner en une
seule compagnie au moyen de la consolidation de leuirs capitaux
et de leurs priviléges; et qu'e les pétitionnaires ont, en conséquence,
demandé la passation d'un-acte à l'effet de prolonger le délai fixé
pour le commencement et l'achèvement du pont et des travaux, et
de permettre à la compagnie de changer le site choisi et de se
fusionner avec telle autre compagnie comme ci-dessus, avec pouvoir
à la compagnie fusionnée de conseiitir des hypothèques dans le but
de construire et achever le pont; et considérant qu'il est expédient
d'accéder aux conclusious de la pétition: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de lr Chambrq des
Communes du Canada, décrète te qui ruit ;
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1. Le délai fixé pour commencer et achever le Pont Interna- Extension du

tional est prolongé au premier jour d'octobre 1872, et au premier déiai pour

jour d'octobre 1876, respectivement. ment et com-
plétion du

6 pont.
2. Il sera loisible à la compagnie du pont international de Pouvoirs de

faire toutes nouvelles explorations qu'elle jugera à propos dans le faire desex-
but de fixer le site de son pont, et de changer ou modifier de temps °gti
à autre ce site, si, à son jugement, elle le croit nécessaire.; mais dans donné.
tous les cas, avant de commencer les travaux à ce nouveau site,
les avis requis par les statuts relatifs à la compagnie, avant le
commencement des travaux, devront être donnés par rapport au
nouveau site, et le fait de donner ces avis et d'accomplir les actes
requis par les dits statuts ne sera pas, au cas où la compagnie
jugerait à propos de changer tel site, réputé mettre un terme aux
pouvoirs de la compagnie à cet égard.

3. Il sera loisible à la compagnie de se fusionner avec toute Compagnie
autre compagnie incorporée ou qui pourra l'être sous l'opération a°,""-autrer.
des lois de l'Etat de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique,
pour atteindre le même but, et d'exécuter tous contrats et arran-
gements avec cette compagnie jugés nécessaires pour opérer telle
fusion.

4. Il sera loisible à la compagnie lu fusionner et consolider Union avec

ses capitaux, biens et priviléges avec les capitaux, biens et priviléges d'atresco -
de toute corporation actuellement en existence sous l'opération l'état de New-
des lois de l'Etat de New-York susdit, ou qui sera à l'avenir York.

incorporée en vertu de ces lois, aux fins de construire et maintenir
un pont sur la rivière Niagara, au village ou près du village de
Fort Erié, dans le comté de Welland, jusqu'à un point quelconque
dans ou près la cité de Buffalo, dans le dit Etat de New-York,
laquelle compagnie sera en vertu des lois de l'Etat de New-York
autorisée à devenir partie à telle fusion ou consolidation d'accord
avec les conditions et stipulations ci-dessous prescrites.

5. Les directeurs de la compagnie du Pont International et convention
de toute corporation désirant se fusionner ou consolider comme "° dlne nu
il -est dit ci-haut, pourront exécuter une commune convention en
double sous les sceaux de corporation de chacune des corporations,
en vue de la fusion et consolidation des dites corporations, en
prescrivant les termes et conditions, le mode d'après lequel elle
sera mise à effet, le nom de la nouvelle corporation, le nombre et
les noms de ses directeurs et autres officiers et quels seront ses
premiers directeurs et officiers et leurs domiciles, le nombre
d'actions du fonds social, le montant ou la valeur au pair de
chaque'action, et la manière de convertir le fonds social de cha-
cune des corporations en celui de la nouvelle corporation, et
comment, quand et pour quel terme les directeurs et autres officiers
de la nouvelle corporation seront élus, et quand auront lieu les
élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront nécessaires
pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion et consolidation
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des corporations, et leur fonctionnement et administration subsé-
quente.

6. Cette convention sera soumise aux actionnaires de chacune
gtiiozibres a Is de ces corporations ià une assemblée tenue séparément aux fins de
1vi8 duuné. la prendre on considération; avis des temps et lieu de ces assemblées

et de leur objet sera donné par annonce écrite ou imprimée,
adressée à chacune des personnes au nom desquelles, lors de tel avis,
le fonds social de la corporation sera inscrit sur ces livres, et remise
à ces personnes respectivement, ou à elles transmise à leur bureau
de poste dont l'adresse sera connue des secrétaires des corpo-
rations, ainsi que par avis général publié dans unjournal quotidien
de la cité de Toronto et de la ville de Buffalo, une fois par semaine
pendant deux semaines consécutives. A ces assemblée?-les action-
nîaires, la dite convention sera prise en considération, et son
adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la votation au scrutin,
chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote sera
donné personnellement ou par procureur; et si les trois quarts des
votes (le ces corporations sont favorables à l'adoption de la con-
vention, alors le fait en sera certifié sur chacune des corporations
sous leurs sceaux de corporation ; et si la convention est ainsi
adoptée aux assemblées respectives les actionnaires (le chacune
des corporations, l'un des doubles de la convention ainsi adoptée
et des certificats y inscrits sera déposé au bureau du Secrétaire
d'Etat de la Puissance du Canada, et l'autre au bureau du Secré-
taire d'Etat de l'Etat de New-York ; et cette convention sera dès
lors réputée être la convention et l'acte de fusion (le la compagnie
du Pont International et de telle autre corporation; et toute copie
de la convention ainsi déposée et des certificats y inscrits, certifiée
par qui de droit, fera foi de l'existence de la nouvelle corporation.

lia CvelVCIton 7. Après avoir fait et parfait la dite convention, et l'acte de
parfalte, fu- fusion prescrit par la section précédente, et après dépôt de la

convention tel qu'indiqué dans la même section, les deux corpo-
rations, partieà à la convention, seront réputées fusionnées et ne
former qu'une seule et même corporation sous le nom désigné
dans la convention; elles auront un sceau commun et posséderont
tous les droits, pouvoirs et immunités et seront assujéties à tous
les devoirs et incapacités attachés à chacune des corporations
ainsi fusionnées, sauf tel que prescrit par le présent acte.

ToSt 8. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécutépropriété dans penmn
lt nouvelle comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilière,
compagnio mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y rattachant,
sauf lu$ droite
de craneîr. toutes actions, souscriptions et autres dettes dues à tous titres et

autres choses en action appartenant à ces corporations, ou à l'une
ou à l'autre d'entre elles, seront réputées transférées à la nouvelle
corporation sans qu'il soit besoin d'autre acte ou titre; pourvu,
cependant, que les droits des créanciers et les priviléges sur les
propriétés de l'une ou de l'autre des corporations ne seront pas
modifiés par telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de

l'unQ
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l'une ou l'autre des corporations passeront à la nouvelle corpo-
ration et pourront être recouvrées d'elle au même degré que si ces
dettes ou obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu
aussi que nulle action ou procédure, en loi ou en équité, intentée
par ou contre les corporations ainsi fusionnées, ou l'une ou l'autre
d'entre elles, ne sera périmée ou modifiée par telle fusion; mais en
vue de telle action ou procédure, la corporation pourra étre réputée
encore en existence, ou bien lanouvelle corporation pourra y être
substituée dans telle action ou procédure.

9. Le fonds social de la nouvelle corporation constituera une Fonas social

propriété mobilière, et nul actionnaire ne sera tenu au paiement réPuté, meu.
d'aucune dette ou obligation due par la corporation sauf tel que
prescrit dans la section suivante.

10. Tous les actionnaires de la nouvelle corporation seront Responsabilité
séparément et individuellement responsables envers les créanciers des nouveaux

de la corporation jusqu'à concurrence d'un montant égal à celui membros.

du fonds social par eux possédé respectivement, jusqu'à ce que la
totalité du fonds social ait été versée ; tous les paiements à compte
du fonds social des compagnies ainsi fusionnées seront, pour les
fins de la présente section, réputés des paiements à compte du
capital. social de la nouvelle corporation ; si les directeurs de la nes dirootourz-
nouvelle corporation contractent des dettes pour la corporation,
lesquelles, avec celles assumées par elle en vertu de l'acte de fusion,
excèderont en une seule etý même fois le montant de son fonds
social, ils seront, en premier lieu, personnellement responsables
de cet excédant, et les actionnaii es seront en second lieu person-
nellement responsable de cet excédant dans la proportion de leurs
actions respeetives.

11. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter de Pouvoirs
temps à autre les sommes d'argent qui pourront sûtre nécessaires d'emprunter.

à la construction et achèvement de son pont, et à l'acquisition des
immeubles nécessaires pour le site et les abords du pont, et
d'hypothéquer ses propriétés pour en garantir le paiement; mais
le principal de la dette hypothécaire de la corporation ne devra
jamais excéder la somme de un million do piastres.

12. A toutes les assemblées des actionnaires de la compagnie Droits de vote
du Pont International, ou des actionnaires de la nouvelle corpo- .ir on-
ration, chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque action
par lui possédée, et de voter en personne ou par procureur, et les
directeurs de la compagnie pourront aussi aux assemblées du
bureau voter par procureurs, la procuration devant erre entre les
les mains d'un autre directeur.

13. Tous les droits et les pouvoirs de toute nature actuelle- Pouvoirs et
ment possédés par la corporation mentionnée dans le titre du drits,,ant
présent acte, ou qui lui ont été ci-devant conférés, ou qui lui sont par la nouvenle
conférés par le présent acte, seront, avenant telle fusion, exercés corpration.
et possédés par la nouvelle corporation, et tous les statuts relatifs
à la compagnie du Pont International s'appliqueront à la nouvelle

.. ': corporation,
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corporation, à toutes fins et intentions quelconques, sauf en tant
qu'ils pourraient être modifiés par le présent acte, ou incompatibles
avec le présent acte ou quelques-unes des dispositions y énoncées.

CAP. LXVI.

Acte pour augmenter le Fonds Social de la Compagnie du
Pont Suspendu de Clifton.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du Pont Suspendu de
3t vct., ch. JClifton, incorporée par l'acte passé en la trente-unième année
"- du regne de Sa Majest 5, chapitre quatre-vingt-deux, a, par sa

pétition, représenté qu'elle a construit un pont suspendu sur la
rivière Niagara et qu'elle l'a livré au trafic; et qu'elle désire
dépenser une nouvelle somme d'argent sur et à l'égard de ce pont;
et que dans ce but il est nécessaire d'augmenter le fonds social de
la dite compagnie; et considérant qu'il est expédient d'accéder
aux conclusions de sa pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Pouvoir d'a~- 1. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de la compagnie,uter le capi- ou à une majorité d'entre eux, d'ajouter *à son fonds social actuel
la somme de cent mille piastres, divisée en actions de cent piastres
chacune; ces nouvelles acticns devant être souscrites et réparties
de la manière et aux conditions que les directeurs pourront fixer.

Droits des 2. Les porteurs les nouvelles actions auront droit aux nêmIs
nouveaux ac- privilèges a cet égard que ceux que possèdent ou pourront possèderionnaires. les porteurs des actions primitives du fonds social de la compagnie.

CAP. XLVII.

Acte à l'effet d'amender l'acte papsé par la législature de
la ci-devant province du Haut-Canada, et intitulé:'' Acte
pour incorporer certaine compagnie sous les nom et rnison
de Compagnie Britannique Américaine d'A ssurance contre
l'incendie et sur la vie."

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Praaml ile. TTENDU quela compagnie britannique américaine d'assurànce
A a, par pétition, demandé que son acte d'incorpcration fût

amendé, et qu'il convient de lui accorder sa demande: A ces caùses,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et.della
Chambre des Çoimunes du Canada, décrète ce qui suit;
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1. Le directeur-gérant ne sera pas obligé de résider à la maison Demeure du
d'affaires de la dite corporation. reteur.-g

2. Les directeurs de la compagnie pourront, au besoin, nommer Nomination
d'enta.n assistantun officier, qui s'appellera adjoint du directeur-gérant.--Cet adjoint iteur.

gèrera en l'absence du directeur-gérant de la dite corporation, et
remplira tous les devoirs attachés à la charge de celui-ci par l'acte
d'incorporation de la compagnie et les différents actes qui
l'amendent ; il occupera sa charge à la volonté et au plaisir de la
majorité des directeurs,

3. Si, après la passation du présent acte, le bureau de direction Réglements
croit opportun de le faire, il pourra soumettre, à toute assemblée pe"ve"t être

tpassés pour laannuelle ou générale des actionnaires de la compagnie, un règlement nomination du
portant nomination d'un gérant et d'un gérant-adjoint de la compa- dreer et
gnie, au lieu et place du directeur-gérant et de l'adjoint du directeur, gé-
directeur-gérant, tel que prescrit par le dit acte d'incorporation et Tant.
par ses amendements ; et à partir dujour où le ditrèglement ser&
approuvé et adopté par la totalité ou la majorité des actionnaires
présents en personne ou représentés par fondés de prôcuration à
une assemblée annuelle ou générale, les dites charges de directeur-
gérant et d'adjoint du directeur-gérant prendront fin ; et le gérant
et le gérant-adjoint qui seront nommés en vertu d'un tel règlement,
accompliront tous les devoirs attachés aux charges de directeur-
gérant et d'adjoint du directeur-gérant par le dit acte d'incorpora-
tion et par ses amendements, et exerceront leurs emplois respectifs
à la volonté et au plaisir de la totalité ou de la majorité des dits
directeurs, et fourniront garantie, à la satisfaction des dits
directeurs, du fidèle accomplissement des fonctions des dits emplois.

CAP. LXVIII.

Acte pour incorporer la Compagnie de Garantie et d'Assu-
rance Mutuelle sur la vie, dite de la Puissance.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

C ONSIDÉRANT que l'honorable D. L. Macpherson, John Préambule.
Crawford, écuyer, l'honorable George Brown, Edward C.

Jones, écuyer, C. S. Gzowski, écuyer, Edward Blake, écuyer,
Nathan C. Ford, écuyer, Clarkson Jones, écuier, et Thomas Galt,
écuier ont, par pétition demandé àlalégislaturel'incorporation d'une
association sous le nom et raison de " La Compagnie de Garantie
et d'Association Mutuelle sur la vie, dite de la Puissance," aux
fins de permettre aux pétitionnaires et autres de poursuivre les
opérations du ressort des compagnies d'assurance sur, la ;vie : A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement da.Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

65251869.
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N om de la 1. Les personnes qui sont actuellement ou deviendront à l'avenir
icorare e membres de là compagnie, ainsi que leurs exécuteurs, adminis-
leurspouvoirs. trateurs et ayant-cause respectifs, seront et sont par le présent

constituées en corporation et corps politique sous les nom et
raison de "La Compagnie;de Garantie et;d'Assurance Mutuelle sur
la vie, dite de la Puissance "; et elles pourront, en loi, acquérir
par a::hat, bail, hypothèque ou autrement, et posséder, à titre
absolu ou conditionnel, des terres et immeubles, et les vendre, aliéner,
transférer et céder selon qu'il sera jugé opportun ; pourvu que
rien de contenu au présent acte sera censé conférer l'autorisation
de posséder des propriétés immobilières d'une valeur annuelle de
plus le vingt mille piastres, pour l'usage et occupation de la com-

Provin. pagnie, ou pour la due administration de ses affaires ; pourvu,
cependant, que la compagnie pourra posséder les propriétés immo-
bilières qui lui auront été de bonne foi hypothéquées par voie de
garantie, ou à elle transportées en paiement de dettes, ou de juge-
monts rendus en sa faveur; et il sera loisible à la compagnie de
placer ses fonds en effets de la Puissance du Canada ou d'aucune des
provinces comprises dans la Puissance, et en bons, débentures et
effets des municipalités, ou des compagnies incorporées faisant des
affaires dans aucune des provinces de la Puissance, ou en hypothè.

Vente a'imn- ques sur biens-fonds ; pourvu toujours que toutes propriétés
ueubles. immobilières hypothéquées ou transportées en garantie, comme il

est dit ci-haut, seront vendues et cédées dans dix années après
qu'elles seront devenues la propriété absolue de la compagnie.

Montant tu 2. Le fonds social de la compagnie sera de un million de
io"ds "cia. piastres, divisé encinq mille actions de deux cents piastres chacune.

Réglements 3. Aussitôt que toutes les actions de la compagnie auront été
pour l s on- souscrites et que cinquante mille piastres auront été intégralementtrats d'assu-ciqat
rance quand versées, et qu'un dépôt aura été fait entre les niains du receveur-
toutes condi- général de la Puissance du Canada, conformément aux dispositions
observes. dell'acte de lalégislature du Canada, trente-et-un Victoria, chapitre

quarante-huit, intitulé: " Acte concernant les Compagnies d'Assu-
rance," la dite corporation (à ce autorisée suivant le dit acte) aura
le pouvoir et l'autorité légale de faire et effectuer des contrats
d'assurance avec toutes personnes, corps politiques ou corporations,
sur la vie ou se rattachant de toute manière à la vie, et d'accorder
ou vendre des annuités, pour la vie ou autrement, et sur la survi-
vance, et d'acheter des annuités, d'accorder des dotations pour
les enfants ou autres, et de recevoir des placements de deniers
destinés i s'accumuler, d'acquérir des droits éventuels résultant
<le survivance, réversion, annuités, polices d'assurance sur la vie,
ou autrement, et généralement de poursuivre toutes les opérations
se rattachant aux éventualités de la vie, et des autres d'ordinaire
poursuivies par les compagnies d'assurance sur la vie y compris
les réassurances.

Administra- 4. Les affaires de la corporation seront administrées par un
ti°n des affi- bureau composé-de pas moins de huits syndics, l'un desquels serares de la cor- choisi comme président, et un ou plus comme vice-président, (lequel

bureau sera d'abord composé de l'honorable D. L. Macpherson,
John
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John Crawford, écuier, l'honorable George Brown, Edward C. Premier bu-
Jones, écuyer, C. S. Gzowski, écuyer, Edward Blake, écuyer, reau.

Nathan C. Ford, écuyer, Clarkson Jones, écuyer, etlThomas Galt,
écuyer, (actionnaires de la dite compagnie,) ayant les qualités
exigées par les règlements adoptés par la compagnie, lesquels
pourront pourvoir à l'augmentation de ce nombre et à la nomination
future de syndics pour la compagnie.

î. Et quant àt l'exercice des pouvoirs de la compagnie-qu'il Pouvoirs del
soit décrété: que les syndics de la compagnie exerceront tous les "yndica.
pouvoirs conférés à la compagnie; ils pourront faire et exiger les
demandes de versement sur les actions des actionnaires respectifs ;
ils pourront confisquer toutes les actions sur lesquelles ces verse-
ments n'ont pas été payés ; ils pourront répartir et diviser entre
les assurés ou porteurs de polices se faisant assurer avec participa-
tion dans les profits telle partie des profits et à telles époques
qu'ils jugeront à propos ; ils pourront déclarer des dividendes de
profits payables aux actionnaires ou devant être ajoutés aux fonds
de la compagnie; ils pourront décréter les règles, statuts et
règlements pour l'administration des affairs de la compagnie, qui
leur paraîtront au besoin nécessaires pour le fonctionnement
régulier de la compagnie.

6. Les polices, contrats, garanties, titres et écrits relatifs aux Exécution des

intérêts de la compagnie seront signés et exécutés par le président Pl"" d'assu
de la compagnie (ou par un vice-président), et le secrétaire, ou, trato, etc.
dans le cas de l'absence ou du décès du président et des vice-prési-
dents, alors par trois des syndics de la compagnie et le secrétaire.

7. Le siége principal des opérations de la compagnie sera en la Siege prinei-
cité de Toronto, et les syndics fixeront les temps et lieux où se pal, roro.
tiendront, en la cité de Toronto, toutes les assemblées de la
compagnie et de ses syndics, tel que prescrit par les règlements
que la compagnie décrétera à ce sujet.

S. Les actions de la compagnie seront transférables à la volontó Transrert a'ac-
des porteurs, d'accord avec les règlements de la compagnie ; pourvu tio""s.

toujours que nul transfert ne sera valide que lorsque après avoir
été ratifié et approuvé par les syndics, il aura été inscrit dans le
registre des transferts de la compagnie et que tous les versements
auront été acquittés sur les actions que l'on entend transférer.

9. La transmission des intérêts dans une action du fonds social Preuve de la
de la compagnie en conséquence du mariage, du décès ou de la a.nt,it's°"
faillite d'un actionnaire, ou opérée do toute autre manière que par
un transfert en la voie ordinaire, sera faite, établie et authentiquée,
en la forme, sur la preuve et, généralement, de la manière que les
syndics l'exigeront de temps à autre ou le prescriront par règle-
ment.

10. Dans toute action en recouvrement d'arrérages de verso- Dreit de pour-
ments, il suffira à la compagnie d'alléguer que le défendeur en sa érae° ,"

qualité versements.

Cap. 08. 552 7
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qualité de porteur d'actions est endetté à la compagnie à l'égard
de ces actions, en conséquence de quoi la compagnie a un droit
daction en vertu du présent acte ; et lors de l'instruction de la
cause il suffira de prouver que le défendeur était porteur de
certaines actions de la compagnie, et (lue des versements ont été
demandés conformément aux règlements et statuts de la compagnie,
et il ne sera pas nécessaires de prouver la nomination des syndics
qui ont fait la demande (le ces versements ni aucune autre matière
que ce soit.

Compagnie Il. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécution des
"°bigé °do fidéicommis, explicites, implicites ou résultant de l'interprétation,
fidicommi@. auxquels des actions de son fonds social pourront être assujéties,

et le reçu de la personne au nom de laquelle des actions sont
inscrites dans les registres, ou, si ces actions sont inscrites au nom
de plusieurs personnes, le reçu de l'une d'elles, sera pour la
compagnie une quittance suffisante de tous deniers payés à l'égard
de ces actions, nonobstant tout fidéicommis auquel elles peuvent
être assujéties, que la compagnie ait ou n'ait pas eu avis de
l'existence de tei fidéicommis.

nocierq ne 12. Nul syndic ou autre oflicier de la compagnie ne pourra
doivent pu8
e°prunter, emprunter de fonds à la compagnie ni se porter caution d'une

autre personne ayant fait des emprunts à la compagnie.

Cornpagni. 113. La compagnie sera assujétie à toutes les dispositions de

,"suettiea"x l'acte précité, trente-et-un Victoria, chapitre quarante-huit,
l'acte 31 V;ct., concernant les compagnies d'assurance, et le présent acte sera
ch. 4s. interprété coinme si ces dispositions y étaient incorporées.

Clause d'inter- 14. Dans le présent acte, le mot " compagnie" signifie 4 La
pration. Compagnie de Garantie et d'Assurance Mutuelle sur la vie, dite

de la Puissance," mentionnée dans le présent, et le mot " syndics"
signifie les syndics alors en exercice.

CAP. LXIX.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime
du Canada.

[Sanctionné le 22 Juiin, 1869.]

Préambule. ONSIDERANT que la création et l'établissement de compa-C gnies d'assurance maritime et de navigation intérieure, offrent
de grands avantages au point de vue de l'utilité publique, en
permettant aux habitants du Canada d'effectuer desassurances et
de règler les pertes éprouvées avec beaucoup plus de facilité, tout
en leur donnant plus de garantie pour le montant de leurs pertes
et en mettant à leur disposition des moyens plus faciles d'en opérer
le recouvrement; et que ces compagnies contribuent à la prospérité
du commerce de la Puissance; et considérant que les personnes
ci-dessous nommées désirent établir et maintenir une compagnie

do
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de. cette nature, et qu'elles ont, par pétition, demandé un acte
d'incorporation à cet effet, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : A ces causes, Sal Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
d'é&rftece qui suit:

1. Hugh Allan, Andrew Allan, John McLennan, IUgh Certaines per-

McLennan, Thomas Rimmer, William Gunn et Alexander p ',n'
Mitciel et toutes autres personnes qui deviendront plus tard etc-
actionnaires de la compagnie, seront et sont par le présent réunis
en une compagnie pour faire et effectuer des assurances maritimes
efdé naigatio-i intérieure, conformément aux règles et prescrip-
tionscidessols mentionées, et à cette fin sont constitués en corps
politiqe'et corporation sous le nom de "la compagnie d'assurance
maritiné. du Canada."

2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'effectuer Pouvoirs de la
avec touto personne ou personnes des contrats d'assurance °rporation
concernant les risques de mer et risques de navigqýion et transport
pgr eau; -contre toute perte ou dommage provenant de l'incendie
ou des dangers de la navigation pouvant survenir à tout vaisseau,
bateau-à-vapeur, bateau ou autre embarcation naviguant sur la mer
ou sur les lacs, rivières ou eaux navigables, ou aux cargaisons,
biens, effets, marchandises, espèces, lingots, joyaux, billets de
banque, lettres de change et autres titres de créances qui y seront
transportés, ou transportés par chemin de fer ou emmagasinés
dans un entrepôt ou une station de chemin de fer pendant leur
transit; et au bois de construction ou autre propriété d'aucune
decription porté ou transporté par eau, et à l'égard de tout fret,
profits, commissions ou prêts à la grosse, et de les assurer de
noüve-au, qand elle le jugera à propos, contre toute perte ou risque
poui lëquel elle a fait ou pourra faire des contrats d'assurance, et
généralement de faire et remplir toutes les autres matières et choses
niéaëaires et relatives à ces objets.

3. La dite compagnie aura pouvoir et autorité, dans les limites Pouvoir de
du Canada, d'acheter, avoir et posséder pour elle et ses successeurs, poser®des

tous biens-fonds ou immeubles, terres et tènements n'excédant
pas cinq mille piastres en valeur annuelle, qui seront nécessaires
pour ses besoins immédiats et la transaction de ses affaires, et de les
vendre et aliéner et en acquérir d'autres, selon qu'elle le jugera
convenable; et de prendre et posséder tous biens-fonds engagés ou Et biens-fonds
hypothéqués bonaifide à la dite compagnie en garantie, ou à elle comme suret6
traisportés- pour la satisfaction ou le paiement de quelque dette
antérieurement contractée dans le cours de ses opérations, ou achetés
à quelque Vente en· vertu d'un jugement, ordre ou décret d'une
cour obtenu pour telle dette, ou en vertu de quelque procédure en
loi, ou acquis par achat pour éviter une perte à la compagnie
pouvant résulter de réclamations antérieures, et de les posséder
pour une période n'excédant pas cinq années, durant lequel temps
la; conpagnieLsera tenue de les vendre ou ali6ner, ou les convertir

34 en
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en argent ou propriétés qu'elle est autorisée à posséder en vertu
du présent acte.-

Placements 4. Il sera loisible à la compagnie, dans les limites du Canada,des fonds. de placer ses fonds ou toute partie de ses fonds dans des prêts
sur obligations publiques ou biens-fonds, ou sur tous autres effets
autorisés par les règlements, et de les faire rentrer et les prêter
de nouveau au besoin et suivant que les directeurs le trouveront
à propos de temps à autre, et dans l'achat d'effets publics, d'actions
des banques incorporées ou autres compagnies incorporées, d'obli-
gations et débentures et autres titres de la dette du gouvernement
de la Puissance du Canada, ou d'une Province du Canada, et de

Proviso. les vendre et transporter; pourvu toujours que la compagnie ne
fera pas le commerce d'effets, denrées ou marchandises, à part
ceux dont elle sera en possession en vertu de quelqu'assurance
effectuée sur ces effets ou qui auront pu lui être abandonnés.

capital et pro- 9. Le capital de la dite compagnie sera formé de vingt mille
gmention. actions, de cent piastres chacune, et ce capital, ainsi que les

propriétés de la compagnie, seront chargés :du paiement de tous
les engagements, pertes ou dommages qui pourront de temps en
temps survenir et être justement demandés ou réclamés de la dite
compagnie; mais il sera loisible à la dite compagnie d'augmenter
de temps à autre son fonds social jusqu'à concurrence d'un
montant n'excédant pas en tout cinquante mille actions, par réso-
lution adoptée par la majorité des actionaires présents à une
assemblée ou à des assemblées spécialement !convoquées à cet
effet.

Directeurs. 6. Les pouvoirs collectifs, propriétés et affaires de la compagnie
seront exercés et administrés par un bureau de cinq directeurs.

Devoirs-les 7. Il sera du devoir des personnes nommées dans la première
premiers di- section du présent acte, ou d'une majorité d'entr'eux, d'ouvrirrecteurs. des livres dans la cité de Montréal pour la souscription du capital

de la dite compagnie, et aussitôt que cent mille piastres du dit
capital auront été souscrites, et que cinq pour cent en auront
été versés, d'organiser la dite compagnie, et de convoquer une
assemblée des actionnaires, en donnant au moins dix jours d'avis
dans deux journaux publiés dans la cité de Montréal à cette fin.

Election des 8. Il sera du devoir des actionn, es, ou de ceux d'entr'eux
directeurs. qui assisteront à l'assemblée prescrite dans la section précédente

du présent acte, à telle assemblée de procéder à la nomination et
à l'élection de cinq directeurs, tel que prescrit par le présent acte,
sur lesquels devra retomber à l'avenir le devoir d'organiser, gérer
et administrer les affaires de la dite compagnie, jusqu'à la première
assemblée générale annuelle des actionnaires le premier lundi
suivant en février, tel que prescrit par le présent acte; et les
personnes nommées dans la première section du présent acte
seront après telle élection déchargées de tous autres. devoirs relatifs

à
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à l'organisation ou à l'administration des affaires de la dite
compagnie.

9. Une assemblée générale des actionnaires sera tenue au lieu Assemblée an-
ordinaire des affaires de la dite compagnie, ou à tout autre lieu n"ll e ,°:
en la cité de Montréal, le premier lundi de février, annuellement, teurs,
pour l'élection des directeurs, lesquels directeurs seront élus au
scrutin et agiront comme tels jusqu'à l'assemblée générale annuelle
suivante, et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus, et pour la
transaction de telles autres affaires qui pourront convenablement
être soumises à telle assemblée, et pour l'examen des affaires
générales de la compagnie; et il sera du devoir des directeurs
alors en exercice de donner avis régulier de telle assemblée en le
faisant publier au moins dix jours avant le jour ci-dessus fixé,
dans au moins un journal quotidien publié en la cité de Montréal ;
et dans le cas où le premier lundi de février d'une année serait
un jour de fête légale, alors l'assemblée annuelle susdite sera
tenue le prochain jour suivant qui ne sera pas un jour de fête,
et les actionnaires présents, soit en personne ·ou par procureur,
à toutes les assemblées générales, auront un vote pour toute et
chaque action qu'ils auront possédée en leur nom, ou au nom de
toute raison sociale, association ou compagnie dont ils pourront
être associés, sur les livres de la dite compagnie, pendant-au moins
quinze jours avant telle élection annuelle; pourvu toujours, que Proviso.
pas plus d'un vote no sera donné ou enregistré pour une action,
et que les vérificateurs du scrutin à telle ,élection décideront du
droit de toute personne de voter, dans le cas de différend ou de
contestation entre les parties possédant telles actions enregistrées
au nom de toute raison sociale, association ou compagnie comme
susdit; et dans le cas où telle élection manquerait par suite
d'égalité de votes pour plus de cinq directeurs, une nouvelle
élection sera alors et là tenue pour y suppléer; et dans le cas où
une vacance aurait lieu dans le nombre des directeurs, telle
vacance sera remplie pour le reste de l'année durant laquelle elle
pourra avoir lieu, par un actionnaire qui sera nommé ,par ýune
majorité des directeurs; pourvu toujours qu'aucune personne ne Proviso.
sera élue ou nommée pour être directeur, si elle n'est pas action-
naire dans la compagnie au montant d'au moins dix actions à
l'époque de son élection ou nomination, et pendant la durée de sa
charge, soit qu'elles soient enregistrées en son propre nom ou
au'nom de la raison sociale ou compagnie dont elle est membre;
pourvu de plus que deux membres de la même raison sociale ou
compagnie ne pourront être qualifiés par les mêmes actions.

10. La corporation ne sera pas censée dissoute au cas où les Le dfrautde la
directeurs ne seraient pas élus a'u temps où la dite élection dièr,,c°a-
doit se faire conformément au présent acte ; mais telle élection rera pu la
pourra se faire à tout autre jour, en la manière qui pourra être dissolution.

prescrite et requise par les règlements de la compagnie; pourvu que
dix ou plus des actionnaires possédant ou représentant au moins
un quart du capital souscrit, pourront exiger que les directeurs

34* convoquent
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convoquent une assemblée spéciale générale des actionnaires
en la manière prescrite pour les assemblées générales annuelles,
dans le but d'élire de nouveaux directeurs, ou dans tout autre
but qui sera indiqué dans la réquisition ou dans les annonces,
et sur leur refus ou négligence de ce faire ils pourront eux mêmes
convoquer telle assemblée par annonce dans deux journaux publiés
à Montiéal comme il est dit ci-haut.

irecteurs 11. La majorité des directeurs susdits aura plein pouvoir de
desurègl e faire et passer de temps en temps des statuts, règles etrèglements
ments. (qui no seront point contraires au présent acte ou aux lois de cette

Puissance), pour la bonne administration des affaires de la compa-
gnie, et de les modifier -et abroger de temps en temps, et d'en
faire et passer d'autres on leur place ; pourvu que ces statuts,
règles et règlements n'auront ni force ni effet après une assemblée
annuelle ou spéciale convoquée comme susdit s'ils ne sont approuvés
et ratifiés par la majorité des actionnaires présents àtelle assemblée.

Assemblées 12. il y aura une assemblée mensuelle des directeurs, et trois
des directeur,
quorum, r- ou plus des directeurs formeront un quorum pour la transaction
ciers, etc. et la gestion <les affaires de la compagnie; et à la première

assemblée après l'élection annuelle, le dit bureau des directeurs
nommera un de ses membres comme président, lequel agira en
cette qualité pendant un an, ou jusqu'à la prochaine assemblée
générale annuelle les directeurs, et jusqu'à ce que son successeur
soit nommé, et tels autres officiers qui seront jugés nécessaires,
avec tels salaires qu'il jugera à propos; et à telle assemblée il
nommera aussi un des directeurs comme directeur-gérant de la
compagnie, et le bureau des Oarecteurs aura le pouvoir de convoquer
les assemblées générales spéciales des actionnaires, lorsqu'il le

jugera nécessaire, pour la pi ise en considération des objets indiqués
dans l'annonce de convocation.

Sous-bureau 13. Le président, avec deux directeurs nommés de temps à
de dir ecteurs, autre par le bureau à cette fin, constitueront un sous-bureau, etleurs pouvoirs, su-ueu
etc. ils tiendront des assemblées pour la transaction des affaires ; et

toutes polices d'assurance émises par la compagnie seront signées
par le président ou le directeur-gérant, et par au moins un des
directeurs ainsi nommés, et seront contresignées par le secrétaire;
pourvu toujours, qu'aucun directeur ou officier ne sera considéré
responsable, excepté en sa qualité d'actionnaire de la compagnie,
de l'émission et de la signature des polices d'assurance ou de tous
autres actes légaux, contrats ou transactions faits et - accomplis
conformément au présent acte ; et aucun directeur ne sera respon-
sable ou comptable les défauts, négligences ou malversations des
autres directeurs, ou de tout officier ou commis de la compagnie.

commence- 14. Aussitôt que la somme de cinquante mille piastres aura été
ment des affai- versée à compte du fonds social, et pas avant, le dit bureau desre.

directeurs procédera à l'administration des affaires de la compagnie.

la.
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15. Toute personne pourra souscrire le nombre d'actions qu'elle Souscription,
jugera à propos, et cinq pour cent sur chaque action seront payés appels do ver-

à l'époque de la souscription et la balance au temps queles directeurs nt,
pour le temps d'alors fixeront ; et si quelque actionnaire refuse
cu néglige de payer ces versements, à demande et au temps fixé,
ses actions seront confisquées, ensemble avec le montant payé sur
ces actions, et ces actions seront vendues, et la somme provenant
de telle vente, avec le montant ainsi déjà payé, sera portée en
compte et divisée de la même manière que les autres deniers de la
compagnie, à moins que la somme provenant de la vente ne soit
plus que suffisante pour payer les arrérages et intérêts sur ces
versements, avec les frais de vente, et en ce cas l'excédant des
deniers sera, sur demande, payé au propriétaire ; et il ne sera pas
vendu d'autres actions que celles qui seront considérées nécessaires
pour payer les arrérages, intérêts et dépenses.

16. Dans le cas où les directeurs jugeront plus avantageux Poursuite pour
d'exiger le paiement de tous versements non encore acquittés, plutôt ,"rement

que de confisquer les actions, il sera et pourra être loisible à la com-
pagnie de les recouvrer des actionaires avec intérêts par action de
dette, dans toute cour ayant juridiction civile jusqu'à concurrence
du montant réclamé; et dans toute telle action il suffira d'alléguer
que le défendeur est le porteur d'une ou plusieurs actions (indi-
quant le nombre d'actions), et qu'il est endetté à la compagnie
en la somme à laquelle les arirérages de versements peuvent se
monter; et pour maintenir cette action il suffira que la signature
du défendeur dans quelque livre ou papier constatant sa sous-
cription à ces actions, soit prouvée par un témoin, qu'il soit ou non
dans l'emploi de la compagnie ou intéressé dans la compagnie,
ou en aucune manière allié ou parent à quelqu'un des directeurs ou
actionnaires ou autres peronnes intéressées dans la compagnie ; et
que la demande des versements arriérés a été faite.

17. Les actions de la compagnie seront cessibles et transférables 'rransrert
d'après les règles que le bureau des directeurs fixera et établira, d'°,'s con-

mais les actions non intégralement versées ne pourront être
transférées sans le consentement du bureau, et les transferts ne
seront reconnus et admis par la compagnie qu'après qu'ils auront
été enregistrés dans les livres de la compagnie ; et nul action-
naire on. membre endetté à la compagnie n'aura la permission
de faire un transfert ou de recevoir un dividende avant que sa dette
soit payée, ou que le paiement en soit garanti à la satisfaction des
directeurs ; et si des actions sont vendues à la suite d'une exécution
la compagnie aura le premier privilège sur les produits de la vente
pour le paiement de toute dette due à la compagnie.

18. A chaque assemblée annuelle il sera fait un état annuel compfe-rendu
détaillé contenant un compte-rendu complet et sans réserve des annuel

affaires de la compagnie, de ses fonds, propriétés et du montant

placé en biens-fonds, obligations et hypothèques, billets et autres
&arandç, dette publiqe ou autres fonds, et dumontant des dettes

dues

1869. Cap. 69. 533
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(lues à et par la compagnie, ainsi qu'une juste estimation des
profits nets de la compagnie non encore partagés, jusqu'au premier
jour de !février de chaque année, tenant compte des déficits anté-
rieurs ou probables, lequel état annuel sera soumis à l'assemblée
générale annuelle susdite.

Dividender. 19. Après avoir soumis le dit état, et quand il aura été approuvé
par les actionnaires là l'assemblée 'générale annuelle, ou à tout
:journement subséquent ou à toute assemblée générale spéciale, le
bureau des directeurs déclarera tel dividende en faveur des action-
naires sur les profits nets de la période précédente, qu'il jugera
àb propos, lequel dividende sera payé au comptant.

Responsabilit6 20. Les actionnaires ne seront responsables d'aucune récla-
(les actionnai- mation engagement, perte ou paiement quelconque, pour ou à
reS.

raison des obligations de la dite compagnie de quelque nature que
ce soit, au-delà du montant non-payé de l'action ou des actions que
chacun pourra posséder respectivement ; et après paiement à la
compagnie du montant entier de telle action ou de telles actions,
les actionnaires ne seront responsables d'aucune autre somme de
deniers quelconque.

Actions,mou- 21. Toutes les actions de la compagnie seront considérées pro-
bles. priétés mobilières.

Quant aux di- 22. Nul dividende ne sera déclaré ou payé sur le fonds social
vidondes. de la compagnie, et aucun dividendene sera déclaré on payé sur

les dits profits nets, à moins que le capital ne reste intact.

Chef-lieu des 23. Les opérations et les affaires de la compagnie seront pour-
opErations. suivies à tel endroit dans la cité de Montréal que les directeurs

fixeront, mais des agences, avec ou sans bureaux locaux de
directeurs, pourront être établies ailleurs en Canada, selon que
les actionnaires le jugeront à propos ; et ces bureaux locaux
seront composés de pas moins de trois directeurs, lesquels seront
actionnaires au montant de pas moins de dix actions, ou mille
piastres, chacun, et seront nommés par le bureau des directeurs.

Actions contre 24. Des actions contre la compagnie pourront être intentées
la compagnie. ouý maintenues par tout actionnaire ; et nul actionnaire de la

compagnie, n'étant pas en sa capacité individuelle partie à telles
actions, ne sera incompétent comme témoin dans les poursuites
et procédures légales par ou contre la compagnie.

Compagnie as. 25. Le présent acte et la compagnie par le présent incorporée
'Ui"ti"e à 31 et l'exercice des pouvoirs par ce présent conférés seront assujétis

aux dispositions contenues dans l'acte trente-et-un Victoria, cha-
pitre quarante huit, intitulé: "Acte concernant les compagnies d'as-
surance" et à toute autre loi qui pourra de temps à autre être
passée au sujet de l'assurance; pourvu toujours que la compagnie
fasse par versements le dépôt requis par la quatrième scétion du
dit acte, tel que pourvu par la dite section, le premier des dits
versements devant être fait avant l'émission du permis exigé par
le dit acte. CAP.
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CAP. LXX,

Acte pour unir les compagnies d'assurance mutuelle du
Castor et de Toronto contre l'incendie.

[anctionné le 22 Juin, 1869.]

A TTENDU que la compagnie d'assurance mutuelle de Toronto Pr-amie
contre l'incendie et l'association d'assurance mutuelle du

Castor contre l'incendie, ont représenté par pétitions qu'elles ont
été incorporées chacune sous l'empire des dispositions de l'acte des
compagnies d'assurances mutuelles, chapitre cinquante-deux des
statuts refondus du Haut-Canada, et ont fait l'assurance en cette
qualité depuis quelques années à leurs bureaux principaux, dans
la cité de Toronto; et attendu ,qu'elles ont demandé, afin que
l'administration des dites compagnies fût plus économique, à ètre
unies sous un nom commun, et autorisées à diviser leurs opérations
en trois branches, et qu'il convient de leur accorder leur demande :
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consntement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :

1. A partir du jour de la passation du présent acte, la dite union:. nom
association d'assurance mutuelle du Castor contre l'incendie sera d l MP.
unie à la dite compagnie d'assurance mutuelle de Toronto contre
l'incendie ; et, après leur union, les dites compagnies ne formeront
qu'une seule association sous les nom et raison de " Compagnie
d'assurance mutuelle du Castor et de Toronto contre l'incendie."

2. Sousle dit nom social la compagnie formera une corporation Compagnieet fera corps po-et corps politique, possédant, par tout le Canada, les pouvoirs, °,tiq, Se,
droits et priviléges que confèrent aux compagnies d'assurances pouvoirs.
mutuelles l'acte général, chapitre cinquante-deux des statuts refon-
dus du Haut-Canada, et ses différents amendemehts, sans préjudice
et à condition des obligations, responsabilités ,t devoirs que ces
mêmes lois imposent aux dites compagnies, sauf lorsqu'ils peuvent
être incompatibles avec l'acte spécial, vingt-sept et vingt-huit
Victoria, chapitre quatre-vingt dix-neuf, ci-après mentionné, et
avec le présent acte.

3. La dite " Compagnie d'assurance mutuelle du Castor et de Pouvoirs de la
Toronto contre l'incendie" pourra exercer aussi tous les pouvoirs °ompagni
attribués à l'association susdite d'assurance mutuelle du Castor viet., ob. 9.
contre l'incendie par l'acte vingt-sept et vingt-huit Victoria,
chapitre quatre-vingt-dix-neuf.

4. Les président, vice-président et directeurs en exercice de Quiserontpri-
l'association d'assurance mutuelle du Castor contre l'incendie am iteo.

pourront être les président, vice-président et directeurs de la dite
" Compagnie d'assurance mutuelle du Castor et de Toronto contre
l'incendie ;" un tiers de la direction devra se retirer chaque année,

suivant

1869. Cap. 70.
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suivant l'usage de la dite association d'assurance mutuelle du Castor
contre l'incendie.

Pnueo rs a e. Du jour où les dits directeurs de l'association d'assurance
gines réunis. mutuelle dui Castor contre l'incendie tiendront leur première

assemblée en qualité de directeurs de la compagnie-unie, le bureau
de direction de la dite compagnie d'assurance mutuelle de Toronto
contre l'incendie prendra fin, et tous les pouvoirs, droits et obliga-
tions les dites deux associations respectives, passeront et seront
dévolus à la dite compagnie d'assurance mutuelle du Castor et de
Toronto contre l'incendie, laquelle pourra ester en jugement en
vertu d'iceux, sous son propre nom, comme si les contrats faits par
et avec chacune des dites associations avaient été originairement
passés par et avec la compagnie-unie ; et il ne sera pas nécessaire
d'invoquer le présent acte en justification de la dite faculté
d'ester en jugement.

Peut retirer les C. La compagnie-unie pourra retirer les actions du fonds de

°"ons du" garantie des dites deux associations respectives, et émettre dans ce
rantie. but des actions nouvelles à telles conditions dont pourront convenir

les porteurs des actions du dit fonds existant de garantie.

Peut assurer 7. La compagn:e-unie aura droit et autorisation de -faire et

®,°pgn. passer, avec quelque personne ou corporation que ce soit, des
contrats pour l'assurance, contre la destruction ou les dégâts causés
par l'incendie, de maisons d'habitation, magasins ou autres bati-
ments quelconques, situés sur le territoire du Canada, et pareillement
de toutes sortes le marchandises, effets ou choses mobilières sur le
dit territoire, à tels termes, pour tels espaces de temps et
moyennant telles primes, conditions et restrictions qui pourront
être stipulées, entre la compagnie et la personne ou la corporation
assurée ; et au surplus, pourra fairé tous actes et choses relatifs ou
nécessaires aux opérations d'assurance.

Antnrisatinn 8. Il sera permis à la compagnie-unie de diviser ses opérations
de diviser lue en trois branches appelées:
opérations un
trois branches.

1. La branche agricole, qui comprendra tous les risquesactuelle-
ment, existants de la dite association d'aWsùrürice igtitelle du
Castor sur la vie.

2. La branche domestique.

3. La branche mercantile.-Ces deux dernières comprendront
tous les risques actuellement existants de la dite compagnie
d'assurance mutuelle de Toronto contre l'incendie.

Obligations 9. Tout employé de la compagnie-unie, qui sera tenu par la loi
dde employés. de fournir à la compagnie une obligation, cautionnée ~pir deux

suffisants répondants, et soumise à la condition de devenir nulle en
cas de fidèle accompliissement, par le dit employé4s deVoirs de sa

charge,
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charge, pourra, au lieu de cette obligation, en passer une caution-
Jïée Seulement par une société de garantie, avec l'approbation de
la direction de la dite compagnie-unie, laquelle direction est
autorisée à accepter le cautionnement unique de la dite société de
garantie à la place des deux cautions voulues maintenant par la loi.

10. Les polices pour une année seulement que les dites deux Prolongation

compagnies ont déjà émises respectivement, et toutes celles que d °icez
pourra émettre 1par la suite la compagnie-unie, pourront être t6.
prolongées d'année en année au moyen de reçus en renouvellement,
signés par le président, le vice-président, ou le directeur-gérant de
la dite compagnie-unie, et contre signés par le secrétaire; par cette
réitération, le billet primitif de prime souscrit par l'assuré et
toutes obligations y exprimées revivront et continueront d'avoir la
même valeur et le mêmeeffet pour la durée ainsi prolongrée.

11. Le faux serment ou la fausse affirmation, fait volontaire- Faux âermemt,
ment et par corruption, soit de vive voix, soit par écrit, en toute e., parjure.
matière ou sur toute chose relative à l'assurance contre l'incendie
à la dite compagnie, devant une personne légalement autorisée à
faire.prêter serment ou affirmation, sera un parjure volontaire et
corrompu; et la signification faite au défendeur de représenter une
pièce en sa possession, en son pouvoir ou sous son contrôle,
permettra, dans toutes actions ou poursuites intentées par la dite
compagnie-unie, de faire la preuve secondaire de cette pièce, si elle
n'est pas représentée en conformité de la dite signification.

12. Le présent acte et les compagnies par le présent unies
seront assujétis aux dispositions de l'acte trente-et-un Victoria, cha-
pitre quarante-huit, intitulé : " Acte concernant les Compagnies
d'Assurance" qui se rapportent à la classe de compagnies qui font
des opérations de la nature de celles que les dites compagnies
d'assurance mutuelle du castor et de Toronto contre l'incendie
sont autorisées à transiger, ainsi qu'aux autres dispositions -con-
cernant l'assurance qui pourront être de temps à autre décrétées.

CAP LXXI.

Acte pour amender et refondre les actes concernant la
Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

ONSIDÉRANT que la compagnie des remorqueurs du St. Prambule.
Lâurent a demandé, par pétition, que son acte d'incorporation

et les actes qui l'amendent, soient amendés et refondus ; et qu'il est
expédient d'accéder à. sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le fonds social de la compagnie pourra être réduit à la somme Fona social,
qui ne devra pas être moindre de cent mille piastres, que la majorité

de§
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des actionnaires présents à toute assemblée annuelle ou spéciale
convoquée pour cette fin pourra de temps à autre fixer; et ce
fonds social pourra iàtre ainsi réduit soit en diminuant le chiffre
nominal du montant de chaque action tel qu'actuellement fixé, soit
en diminuant le montant entier du fonds social, ou en recourant à
ces deux moyens à la fois.

.cuIen 2. La compagnie aura le droit d'acheter tous biens-fonds, à partd'iuimeuble,. ceux maintenant possédés par elle, nécessaires pour la poursuite de
ses opérations, avec pouvoir de les louer, hypothéquer ou vendre,
ou d'en acquérir d'autres à la place; mais la valeur totale de tous
les biens-fonds possédés par elle ne devra en aucun temps excéder
la somme de cent mille piastres.

ir«cteurs 3. Les affaires de la compagnie seront conduites par cinq
directeurs ; mais un plus grand nombre des directeurs actuels
pourront continuer d'agir comme tels pour le reste de leur terme
d'office.

Quor"'". 4. A toute assemblée des directeurs trois formeront un quorum,
et chaque directeur aura une voix et pas plus.

Président, etc. G. Les directeurs éliront parmi eux un. président et un vice-
président; et toute vacance survenant dans leur nombre sera
remplie par eux-mêmes, ou par ceux qui resteront.

votation. 6. A toutes les assemblées des actionnaires, chaque actionnaire
aura une voix pour chaque action inscrite en son nom dans les
livres de la compagnie, au moins un mois avant la date de telle
assemblée ; et la votation se fera au scrutin, ou de vive voix, selon
que le prescriront les règlements.

Responsabi- 7. Les actionnaires ne seront pas responsables d'aucune demandelit. au-delà du montant de leurs actions respectives; mais aucun
changement effectué dans le montant du fonds social ou des actions
de ce fonds ne modifiera la responsabilité d'un actionnaire à l'égard
des tiers, ni ne diminuera sa responsabilité à l'égard de la compa-
gnie au sujet de toute partie de ses actions non acquittée, en tant
qu'il pourra s'agir de donner effet à cette responsabilité pour le
paiement de dettes dues par la compagnie antérieurement à ce
changement.

Présidence. S. A toutes les assemblées des actionnaires ou des directeurs, le
président, ou en son absence le vice-président, ou, au cas de l'absence
des deux, la personne nommée par l'assemblée, exercera la prési-
dence, et le président aura une double ou deuxième voix au cas
d'une division égale ; et il sera tenu des registres dans lesquels sera
inscrit correctement le procès-verbal des délibérations et décisions ;
les procès-verbaux seront signés par le président de l'assemblée, et
les régistres ainsi que tous autres livres de la compagnie ne seront
accessibles;qu'aux directeurs, et ils seront tenus au bureau de la
compagnie et nulle part ailleurs. 9.
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9. Il ne sera pas loisible à aucune assemblée des actionnaires Quorum.

de transiger les affaires si dix membres au moins possédant ou
représentant au moins un tiers du fonds social ne sont présents.

10. La compagnie pourra en tout temps se dissoudre et prendre Dinsolutionl
des mesures pour liquider ses affaires ou pourvoir à la liquidation
de ses affaires, par un vote d'au moins dix actionnaires possédant
ou représentant au moins les deux tiers du fonds social à une
assemblée générale ou spéciale des actionnaires convoquée à
cette fin.

11. Les actes;de la législature de la ci-devant province du Canada, Abrogation.
vingt-six Victoria, chapitre cinquante-neuf, vingt-huit Victoria,
chapitre quarante-six, et vingt-neuf et trente Victoria, chapitre
cent douze, sont par le présent acte abrogés dans les cas-

1. Où le présent acte contient une disposition qui a expressément
ou implicitement cet effet,-

2. O les dits actes sont contraires ou incompatibles avec
quelques dispositions du présent acte,-

3. Où le présent acte contient une disposition expresse sur le Exception.
sujet particulier des dits actes,-

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transactions, matières
et choses antérieures à la mise en force duprésent acte et auxquelles
ses dispositions ne pourraient s'appliquer sans leur donner un effet
rétroactif, les dispositions des dits actes qui, avec ou sans le présent
acte, s'appliqueraient à ces transactions, matières et choses,
resteront en force et s'y appliqueront, et le présent acte ne s'y
appliquera qu'en autant qu'il coïncide avec ces dipositions.

CAP. LXXII.

Acte pour permettre à James Blanchfield Smith d'obtenir
une prolongation du brevet à lui accordé pour une
certaine invention.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

CONSIDÉRANT que James Blanchfield Smith a, par lettres- Pr6ambule.
patentes sous le grand sceau do la ci-devant Province du

Canada, en date du six décembre mil huit cent cinquante-quatre,
obtenu un brevet d'invention pour un perfectionnement utile et
nouveau apporté à la construction de scieries mobiles ou fixes mues
par la vapeur ou par l'eau; et considérant que plus de six mois
avant l'expiration de la durée de son brevet d'invention, le dit
James Blanchfield Smith a rédigé et transmis au gouverneur une
requéte demandant une prolongation de son brevet, énonçant les
raisons à l'appui de sa demande, conformément au statut de la dite

ci-devant
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ci-devant province, passé à cet effet, mais que, accidentellement,
la requête arriva au bureau auquel elle était destinée onze jours
après le délai fixé par le dit statut, et que conséquemment il ne
put y être donné suite aux termes de ce statut; et considérant que
le dit James Blanchfield Smith a, par pétition, demandé au parle-
ment la passation d'un acte pour lui permettre d'obtenir une
prolongation de son brevet, et qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de sa pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :

Brevet de J. B. 1. Nonobstant toute chose au contraire dans le quatrième
Sizith pourritd l
tire prolug6 paragraphe de la seizième clause du chapitre trente-quatre des
après avis et statuts refondus de la ci-devant provincq du Canada, il pourra étre

d'u. accordé une prolongation du brevet mentionné dans le préambule
du présent acte, sous l'empire et sans préjudice des dispositions de
la dite seizième clause et de ses paragraphes deux et trois, sur
pétition du dit James Blanchfield Smith présentée dans les six
mois de la passation du présent acte. L'avis que la dite seizième
clause prescrit de publier dans deux journaux devra être ainsi
publié dans la province d'Ontario en anglais seulement, et le
bureau mentionné daus les paragraphes deux et trois de la dite
seizième clause se composera du président du conseil privé, du
ministre de la justice et du ministre des Finances, et siégera à
Ottawa; mais rien dans le présent acte ne sera interprété en
aucune manière comme confirmant la validité du brevet primitif
accordé au dit James Blanchfeild Smith ou comme affectant les
poursuites qui pourraient être pendantes au sujet du dit brevet.

Droits au ruiet 2. Toute personne qui, en l'exploitant ou de toute autre manière,

tio i"v" aura, dans le délai écoulé entre l'expiration du brevet et sa pro-
longation, acquis des droits au sujet de telle invention, continuera
d'en jouir à toutes fins et intentions comme si le présent acte n'eût
pas été passé.

CAP. LXXIII.

Acte pour naturaliser Eli Clinton Clark.

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.]

Préambule. A TTENDU qu'Eli Clinton Clark, demeurant dans la cité de
Toronto, comté d'York, province d'Ontario, en Canada,

marchand de bois, a représenté par sa pétition qu'il désire, fixer
son domicile en Canada; et attendu sue pour faire cesser l'inca-
pacité légale qui pèse sur lui comme étranger, il a demandé à être
naturalisé sujet de Sa Très-Gracieuse Majesté ; et attendu qu'il e3t
juste et convenable de lui accorder sa demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Commuunes du Canada, decrète ce qui suit:
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1. Le dit Eli Clinton Clark sera réputé et considéré comme Naturalisation

ayant obtenu tous les droits et qualités d'un sujet anglais de i Ciunton

naissance, dans la Puissance du Canada, et comme les ayant,
possédant et en jouissant dans les limites de la Puissance, Ù& compter
de la passation du présent acte; pourvu toujours que le dit Eli
Clinton Clark prête et souscrive, dans les trois mois de la passation
du présent acte, devant le juge du comté d'York, qui est par le
présent autorisé à le faire prêter, le sermàent d'allégeance à Sa Proviso: ser-
Majesté, ses héritiers et successeurs, et ce serment ainsi prêté et mens d'alu-

souscrit sera transmis par tel juge au Secrétaire d'Etat du geance.

Canada pour être par ce dernier déposé aux archives de son
bureau.

OTTAWA :-Imprimé par MALCOLWCAMERON,
Imprimeur des Lois-de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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